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REPONSE
A UNE ADRESSE de l'Assemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Géné-
rai, datée le 5 du courant, priant Son Excellence de vouloir bieirfaire mettre devant
la Chambre un Tableau statistique des personnes qui ont obtenu des licences pour
ouvrir et exploiter des mines sur les lacs Huron et Supérieur, le prix payé ou con-
venu pour chaque licence, et rétendue de territoire compris en icelle ; et aussi, copie
du traité passé avec aucune des tribus indigènes pour l'abandon d'aucune terre pour
laquelle il a été ou devrait être donné des licences.

Par ordre,

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 16 juin 1851.

J. LESLIE,
Secrétaire.

TABLEAU STATISTIQUE des personnes qui ont obtenu des liconses pour ouvrir et exploiter des mines sur les
lacs Huron et Supérieur, indiquant le prix payé ou convenu pour chaque license, et l'étendue de terri-
toire compris en icelle; préparé conformément à une adresse de l'honorable assemblée législative.

LAC HURON.

Date du ,<

No. Nom. LOCALITiDULOT DETERE. trnprt de .si le erVersementaaté
Ocin. P4 W ou n'a pas été payé. "c

£ acres
1 Théodore Hart,... ........... Nord de l'le St. G*ge ... 30 Av'l 1847. 4s. par 150 Il n'a pas été payé d'au. 6400

acre. tre versement.
2 James Cuthbertson, .................. Baie du Cuivre ............... 24 Fév. " " 150 £1141 14s. payé en iein.
3 J. W. Kag........ 7 Av'l 1849. " 150£112 76 pour compkter le

verfement comprenant l'mntdrêt. 44

4 David Davidson .............. Nord de l'île La Cloche ... 26 Mai 1847. " 10 Poînt d'autres paiement. "

6 George Desberats, ................ Havre de Port Lock ......... 10 Av'l " " 150 " " d
6 Moses Sanuel David, ................. Nord de l'île St. George 26 Mai 10
7 John Simpson, .. ................... " " " " " " "
8 B. H. LeMoine, ............. r " " "i " " 150 I
9 Henry Chapian, ................ Rivière Espagno1e ........... 7 Mai " "

10 Henry Starnes, agent de W. Wilson Nord Est de l'lie St. Joseph 27 Av'l " " Il " tg
Il G. S. Tiffiany,....... ......... Embouchure de la rivière

Espagnole ................ 6 Juill. " " l10 t t t "

12 Thomas Brongeest, .................... Lac Echo.................... 25 Oct. " 6 150 " " " di

13 f. V. Delorme, ............... N. O. de la Pte. Thessalon... 31 Août " 44 '150 " " c
14 James Ferrier, jun. ................. Pointe Thessalon ......... " l " d 15 et f t
15 George Ferrier, ........................ Pointe Thessalon ........ ".. " " " 150, I f

16 Michael Meighan' .............. Rivière Espagnole ........ 9 L" " ;160 i di tg
17 W. S. M.Farland............. Rivière Thessalon .......... .31 " " " 160 t t "

18 Oliver Tiffiany, ........................ Nord de l'île a La Cloche .. 4 " " 150 Il e " i

19 Francis B3ellauger, ..................... Rivière Thessalon ......... 2 F. 1490 9.9 ~26 Fév. 1849.,1 1
20 W. IL Boulton, et autres,.... ...... N. E. de La Cloche ....... 30 Sep. 184. " 160 4"
21 Charles Thomnpson, ................... A la Rivière Espagnole..... 11 Nov. " " I50 Il t " "

22 John F. Elliott, ...... ...... Rivière Ste. Marie et le petit t t "

lac George ......... ;......9 Déc. 4 dr 49, e " di
23 F. C. Clarke, .......................... 1Rivière Ste. Ma4o. py e l "T d t p £a/n, Lac12 7/6 pour co

Appendice
(U.)

16 Juin.

Appezidie~
(U.)

Total du montantý payé sur les -locationie Lac Httron, ...I . £4,854, 1s. Md.
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Nom.

1 John Prince, ......................

2 Alexander D. McLean, ..........
3 Allen MeDonell, ................
4 W. C. Meredith, ............
5 James Ferrier, ...................
6 John Ewart, ......................
7 James ilopkirk ............
8 George K. Smith...........
9 Arthur Itankin, ...................

10 John Stuart, ...... .........
il S. B Harrison, ...................
12 Thomas Ryan, .....................
13 Villian Il. Mrrritt. .............
14 Abnrr et Stanley Bagg,..........
15 Joseph Woods, ..................
16 Edward Ryan, ...................
17 Isaae Bell Forsythe, .............
18 lion. P. McGill, et autres,.......
19 Stewart Derbidhire, .............
20 S. Jones Lymuan,..................
21 W. B. Jarris, . ....................
22 John Douglas, ...................
23 Alexander McDonell, ..........

24 Jamîe3 Iamilton,...................
25 Charles Jones, .............
26 Wharton Metcalf, ................
27 Angus McDonell, ................
28 llenry MeKinstry, ................
29 Il. B. Wilson, ......................
30 James Wilson, ...................
31 Thomas A. Stayner, qui a transp

a David Torrance, .............
32 13. Il. LeMoine, qui a transpor

Aîîdrew Shaw, ...... ....
33 B. Iolnmes et J. Yonng, transp

à John Glass, ...................
34 John W. Guynne, ...............
35 Sir A. N. MacNab, .............
36 lion. W. B. Robinson, ..........
37 W. Il. Griflin, ...................

38 Thomas Bell Ewart, . ...........
39 Thomas Brunskill,................
40 John I3onner, ......................
41 C. J. McDonald, ...............
42 Peter Paterson, ..... ,....... .
43 flenry LeMesurier, .............

Appendice (U.)

Appendice
(U.)
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LAC SUPÉRIEUR.

Date du X
LoCALiTi DU LOT DE TERRE. transport de *z

location. e

.Rive N. O. ..................... 8 Avril 1847.4s. par
acre. 150

...... N. E. de la rivière à Pigeon 16 Mars 1848 " 150
.Maniainse ..................... 29 Fév. 1848. " 150

... " ..................... "L " 150

..... Pointe N. de lle St. Ignace 27 Mai 1847. " 15<'
..... Détroit Nccpigon ............ 7 Mai 1847. " 150
. Iles Fluor ....................... 8 M ai 1847. " 150

.. Pte. S. O. de l'le St. Ignace 16 M ars 1848 " 150
. Pointe aux Mines ............ 29 Fév. 1848 " 150
..... Rivière Pigeon .............. .8 Mai 1847 " 150

E. de l'ile St. Ignace ........ 7 Mai 1847 " 150
.Cap Gargantua ... ........... 6 Mars 1847. " 150
.N. E. du détroit Neepigon... 8 Mai 1847 " 15C

.... S. O. " " "l 150
.N. E. baie du Tonnère ..... 7 Mai 1847 " 150
.S. (le la Point aux Mines... 10 Av'l 1847. " 150
.N.E.de la rivière Pigeon ... 8 Aril 1847. " 15U
.'te. S de l'île Sinpson .... 7 Mai 1847 " 150

Pte. Porph.%r, etc. ............ 8 Mai 1847 " 150
.Vis-à-vis lIle Verte..... ... 7 Mai 1847 " 150
.P.terre'visàvil'isleVictoria 6Mars 1847. 150
.Mamuainse ............... .. .29 Fév. 1848 " 150
.Partie centrale de l'ile Mi-

clipicoten .................. 6 Jilin 1846 " 150
..... Pte. S. E. de S. Ignace...... 9 Juill. 1847 " 150
..... S. O. de l'île Michipicoten .. 22 JuilL. 1847. " 150
..... Partie de l'île Michipicoten "L "' " " 150

.. " " 9 Juill. 1847. " 150
.P. terre N. de State Island... 17 Août 1847 " 150

..... Nord du Cap Gargantua ... 9 Dée. 1847 "9 150
..... lie du Cuivre ................ 7 Mai 1847. " 150
orté Les îles à la Veine et la prin-

cipale terre adjacente...... 6 Mars 1847. " 150
té à
..... Pointe Zeolite................. 6 Mars 1847. " 150
orté

.Iles dans la baie Neepigon .. 6 Mars 1847. " 150

.P. terre N. de State Islanid... 17 Août 1847. " 150
..... Nord de State Island......... 22 Sept. 1847. " 150
..... Aucune n'a été appropriée.. 150
..... Baie aux Etîrgeons et N. de

l'islc Albert.................. 10 Av'l 1847. " 150
.aie Batchewanaung ......... 27 Août 1847 " 150
.Ritière Noire .................. 22 Sept. 1847. " 150
.lie Michipicoten ............ 23 Juill. 1847. " 150
.Haie à l'Eturgeon ............ 6 Août 1847. " 150

lie Michipicoten ..... ...... Point de date.- " 150
" 150

Total du montant payé-Lac Supérieu....................... £6406 0 0
Lac Iuron........................... 4854 1 6

Total du montant payé............ £11260 1 0

Département des terres de couronne,
Toronto, 11 juin 1851.

Ce marché fait et passé ce neuvième jour de sep-
tembre, dans l'année le Notre-Seigneur mil huit cent
cinquante, au Sault bie. Marie, dans la province du
Canada, entre l'honorable William Benjamin Robinsotn
d'une part, au nom de sa majesté la reine, et Shingua-
conse, Nebenaigoching, Ke"konse, Mishequonga, Ta-
gawanini, Slabokeshick, Dokis, Ponekeoshi, Windaw-
tegowi nini, Shawenakeshick, Namassin, Naoquagabo,
Wabakekek, Kitchipopegutn, par Papasaitise, Wage-
mabé, Pamequonaishaing, chefs, et John Bell, Paq-
watchinini, Mashekyash, Ictowekesis, Waquacomick,
Ocheek, Metignmiti, Watachewana, M inwawaparnasse,
Shenaoquom, Ouimgegum, Panaissy, Papasainse,Ashte-
wasiga, Kageshewaweiung, Shawotnebin, et aussi le
chef Maisquaso, (aussi les chefs Muckatamishoquet et

J. I. PRTCE,
Commissaire des terres de la couronne.

Mekis,) et Mishoquetto, et Aga Waswanay et Pawie,
-hommes nmarq unuts des Sauvages Ojibe vays, habitant
et réclamtant la propriété des rives est et nord du lact u-
ron,depuis Penetanguislhèîe jusqu'au Sauîlt Ste. Marie,
et die là jusqu'à la baie Balchiwananing, sur la rive nord
dtu lac Supérieur, ensemble avec les îles situées dans le
dit lac, vis-à-vis les rives d'iceux et à l'intérieurjusqu'à
li hauteurdes terres qui séparent le territoire couvert par
la charte de l'honorable compagnie de la batie d'Hudson
du Canada, aussi bien que toutes les terres non concé-
dées situées dans les limites du Canada Oueet, aux-
quelles ils ont d.e justes droits, de l'autre part, sAvoIR
Que pour et en considération de la somme de deux
mille louis, argent courant et légal du Haut-Canada, à
eux payés comptant et pour, En outre, l'annuité perpé- 2

A
J..-'

A. 1851.
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Si le 1er versement a été 5

ou n'a pas été payé.

acres

Non payé. 6400
ig 44 1 4 4

Payé £106 pr. le 12d vcrst I
Non payé. 94

IL IL IL 44

44 44 44 4

ci 44 1 4 t 4

44 4

14 4 44 t 4

"g "

494
y £0 p e v stg

Non4 pay4.

"4 4 4 4

"4 4 4 4
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44 "444

Remboursé.

Non payé.
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Appendice
tuelle le six cents luUis, même curs pour être irelu
pavée et i ompteeaix diis chefs et lers tribusî' dan'c lie
saisol convenable <le chique acné,dînnact a% is duî liîu
qui pourra être choisi à cette fin, eux los dùis chz', et
homme, marquants au non de le ýrs tribus oct bande. res-
pectives, volontairement, plh.inemrent et libircent-t alaui-
donnent par les présentes,cèdent,oncent or tr.cttçporlent
à sa :niejeté, ses héritiers et successzeurs à perpétuití,
tous leurs droits, fitres et intérêts dans et sur toct le ter-
ritoire ci-lessus décrit, su 'fet ixcepté les'résecrvis mon-
tionnées dans la cédile ei-annexée,-lesqccll's réserves
seront gardées et possédécs par les dits chefs et leurs
tribus ci commun pour leur isige et bénétice. Et si
les dts chefs et leurs tribus re-pectives désirenIt vn
aucun temps vendre aucune partie des dites ré-erves,
ou l'acut un minerai ou autres productions précieu'e,
d'icelles, les dites réserves seront vendues ou d(inrnées
à bail sur leucr demande par Ilc surintendant gérrl
des afaires di-s Satcvages pui r le temps d'alors ou i tnut
autre tlicier étant iutorisé à le faire pour leur seuil
benétice et lc'ur meilleur avantage. Et le dit Wcliccm

enjaRmin Robinson, de la première part, au oc n de sa
imaj'sté et di gouvernemnrct (le cette pro% ince, convient
et promet par les préseites de payer et faire paver les
so:nmes d'argent ci-dessus mentionicées, et il'auccorder
en outre aux dlits chefs et leuirs tribus le privilége libre
et entier de chasser sur le territoire par eux maintenant
cédé, Pt de pêcher dans les eaux dl':celCCi, ainsi qu'ilk
avaient jcc'qi'ici l'habitude le le faire, sauf et excepté
cette partie du lit territoire qui, de lemps en temps,
pourra être vendue ou donnée à bail à les individus
ou des conpcagnies d'individus et coupée par eux avec
le cocsentement du gouiVernement provincial. Les
parties de laî seconde part conviennent et promettent
en outre de ne point vendre, donner à bail oui aliéner
autrement aucune partie (le leurs réserves sans avoir
préliîcblemecit obtenu le conenterient du surintendant
générial des affaires les Sauvages ou autre officier pa-
reillement autorisé; et ils ne molesteront oit empé-
clherocct en aucun temps des personnes d'explorer ocu
rechercher des minéraux ou autres productions pré-
cieuses dans aue'une parti(, du territoire cédé par'le
préseni à sa majesté, ainsi qu'il est ci-dessus men-
tionné. Les parties le la seconde part conviennent
aussi que dans le cas où le gouver ement le celte pro-
vince aurait avant la date de ce mcrché vendu ou fait
promesse <le vendre aucune location de mine ou autre
propriété sur la partie dix territoire par le présent ré-
servé à leur usage, alors et dans ce cas la dite vente
ou promriesse de vente sera paritaite par le gouvernement,
si les parties qui la réclament ont rempli les conditions
auxquelles les dites locations ont été accordées, et le
montant qui en proviendra sera payé à la tribu à la-
quelle la réserve appartient. Le dit William Benjamin
Robinson, au nom le sa majesté, qui désire agir d'une
manière libérale et juste envers tous ses sujets, convient
et prcomet en outre que si le territoire par le présent
cédé par les parties le la seconde part rapporte à au-
cune époque future un revenu qui puisse permettre au
gouvernement (le cette province, sans encourir des
pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur garantit par le
présent, alors et dans ce cas Ic dite annuité sera aug-
montée <le temps en temps, pourvu que le mouant
payé à chaque individu n'excède pas la somme d'une
livre argent courant de la province en aucune année,
ou telle autre somme que sa majesté voudra bien or-
donner ; et pourvu en outre que le nombre les Sau-
vages ayant droit au bénéfice <le ce trait se montera
aux deux tiers de ce 'nombre actuel qui est de qua-
torze cent vingt-deux, pour qu'ils aient droit de ré-
clamer le bénéfice entier d'icelui ; et si à aucune pé-
riode future ce nombre ne se monte pas aux deux tiers
de quatorze cent vingt-deux, alors la dite annuité sera
diminuée ci proportion de leurs nombres actuels.

Le (lit William Benjamin Robinson, le la première
part, convient en outre, (le la part de sa majesté'et du

Appendie
gouîvernement de cete province, qu'en conséquence (U)
de ce que les Sam ages qui habitent la rivière des
Fr.mnais et le lac-Nrpissing sont devenus parties à ce TC JiRt

ir :ité, li somme ultérieure ie cent soixante livres ar-
gent courant de la province sera payée ci sus de celle
de deux mille livres ci-dessus mentionnée.

Cédule (les réserves faites par les soussignés chefs
et hommes niarquants ci-decsus mentionnés

1. Pamequnciihîing et sa troupe, une étendue de
terre qui commenuera à sept milles de l'embouchure
de la rivière Maganitawang et s'étendra-six milles à
l'est et à louest, sur trois milles au nord.

2. Wagamake ei sa troupe, une étendue de terre qui
commencera à un endroit appelé Neckickslhegeshing,
six milles de l'e-t à l'ouest, sur trois milles en profon-
rieur.

3. Kitcheposkissigun, (par Pcipasain e) depuis la Pointe
Grîndne vers l'ouest, six milles dans l'intérieur, sur
deux milles de front, le manière à comprendre le petit
lar Nepinassumng, (un teiritoire polir eux-mêmnes et
leurs troupes.)

4. Wabaukckek, trois milles le front près de Sheba-
weraning, sur cing milles de prolondeur, pour lui-
même et sa troupe.

5. Namassing et Naoquagalbo et leurs troupes, un
territoire commenennt pi ès <le La Cloclie, à la limite
lii territoire de la compagnie de la baie d'Hudson, da

là à l'ouest jusqu'à l'embouchure de li rivière Espa-
gnole, puis quatre mill. s en montant sur le bord sud de
la dite rivière, et cin traversant jusqu'au point de dé-
pci rt.

6. Shawenakeskick et sa troupe, un territoire main-
tenant occupé par eux et rènfermé par les deux rivières
appelées la rivière (lu Poisson Blanc et Wanabilasebe,
sept milles en profondeur.

7. Windawtegowinini et'sa troupe, la péninsule est
de la rivière <lu Serpent et formée par elle, mainte-
nant occupée par eux.

8. Ponekensh et sa troupe, le terrain conteni entre
la rivière Mississagat et la rivière Penebewabecong,
jusqu'aux premiers rapides.

9. Dokis et sa troupe, trois milles quarrés à Wana-
teyakokaun, près du lac Nipissing, et l'île près de la
chûte <le Okickendiwt.

10 Shabokeshick et sa troupe, depuis leurs planta-
tions actuelles, sur le lac Nipissing d'Hudson, jusqu'au
poste de la Baie d'Hudson, six milles en profideur.

11. Tagawinini et sa troupe, deux milles qu'arrés à
Wanabitibing, un endroit situé à environ quarante
milles à l'intérieur, près du lac Nipissing.

12. Keokonse et sa troupe, quatre milles de front de-
puis la rivière Thessalon, vers l'est sur quatre milles
de profondeur.

13. Mishequîanga et sa troupe, deux milles sur les
bords du l.c, à l'est et à l'ouest de Ogawammang sur
un mille de profondeur.

14. Shinguaconse et sa troupe, un territoire s'éten-
Clant de uis la baie lu Maskimongé inclusivement, jus-
qu'à la oinoe aux Perdrix, au-dessus de la rivière lu
Jardin, sur le front et dix milles de profondeur dans
toute la distance, et aussi l'île aux Ecureuils.

15. Nebenaigoching et sa troupe, un territoire s'é-
tendant depuis Wanabekinegunning, à l'ouest de Gros-
cap, jusqu'à la limite des terres cédées par les chefs
du lac Supérieur, et en procf<ndeu'r six milles dlans
toute la distance, y compris la baie Batchevan-ning, et
aussi la petite île au Saut Ste. Marie, dont ils se
servent comme endroit de pêche.
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A ppendice
(U.ì

(Signé,)

t'

't

'4

<t

Signé, scellé et délivré au Scult Sie. Marie, les
jour et an ci-dessus écrits cri premier lieu, en présence
de (les mots " et réclamants" I auxquelles ils ont de
'justes droits" " nom de leurs tribus ou troupes res-

" pectives," étant interlignés avant l'inscription des
signatures.)

(Signé.) Astlev P. Cooper, Capt. B'de. R.
George Ironside, S. Affaires 1.
T. W. Balfour, 2d Lieut. B'de. R.

t" Allan MacDonell.
Geo. Jolnston, Interpréte.
Louis Cadot.
J. B. Apikinack.

SJ. W.cKatiIng.
Jos. Wilson.

Penetanguishène, 10 s2pt. 1850.

Témoins aux signatures <le Muckaa Mishaquet-
Mekis, Mishoquetto, Asa Waswanay, et Pawiss.

(Signé,)

"e

T. G. Anderson, S. A. I.
W. B. Hamilton.
H. Simpson.
Alfred C. P. Thompson.

Pour le chef Mekis et sa troupe, résidant à Wawa-
quising (lie de Sable), une étendue de terre à un en-
droit sur la rive priicipale vis-à-vis l'île, étant l'en-
droit maintenant occupé par eux pour y résider et
cultiver, quatre milles quarrés.

Pour le chef Mutkatamishaquet et sa troupe, une
étendue <le terre sur la rive est de la rivière Naisk-
couteong près <le la pointe aux Barrils, trois milles
quarrés, et aussi un petit territoire dans la baie Wasl-

Shingluaconse.
Nebenmgoching,
Keokonse,
Misliquonga,

Shabcks 511(1k
Dokis.
Ponekeosh,
WVinj awtegowindini,
Shawanakeshick
Namnassin,
M\uck ata ishaquet,
Mekis,
Maisqiluaso.
Nauquagabo,
Wabokekik,
Kitchepossegun,
par Pulpasanse,

Wagenake,
Plame]quonaishoung,
John Bell,
P'aqwatchinini,
Mashekyash,
ltlowekesis,
Waquacoiick,
Mishoquetto,
Asa Waswanay,
Pawiss,
W. B. Robinson,
Ocheek,
Metigonin,
WVatachewana,
Munewawapenass,
Shenaoquim,
Oninogegun,
PanmaTssy,
Papasainse,
Ashewascgh,
Kagishewawetung

par Baboneunr
Shavonebin,

Sceau.
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anwonegaic, maintenant occupée par une partie (le la Appendice
troupe, tiuis milles quarrés. (U.)

Ce mnarcié fait et passé le septième jour <le sep-
tembre dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante, ait SaulIl Ste. Marie, dans la province du
Canada, euire l'honorable William Benjaiin Robinson
d'un' part, au nom de sa majesté la reine, et Jo;eph Peau
de Chai. John Trimway, Mishe, Muckqua, Totormenai,
chc':,et Jacob Wusseba, Alrunt< hiwagabon, Michel
ShebaOîgeshcick, Manitoshainse et Chigenaus, hommes
marqtcs parmi les Sauvages Ojibewaiys, habitantla
rive nord du lac Supérieur dans la dite province du
Canada, depuis Batche, dans la baie Wanaug jiusqu'à la
rivière an Pigeon, à l'extromi u ouest du dit lac et l'in-
térieur hans toute cette étendue jusqu'à la hauteur des
terres qui séparent le territoire couvert par la charte
de l'h.norable compagnie de la baie d'Hudson de la
dile étendtue de terre, et aussi les îles dans le (lit lic
situées dans les limites des possessions bi itanniques <le
l'autre part, savoir: que pour et en considération <le
la somme de deux mille livres, argent courant et légal
du IIaut-Canada à eux payé, omuptant, et pour en
mitre l'annuité perpétuelle de cinq cents laids, pour
être icelle payée et comptée aux dits chefs et leurs tri-
bus, dans un temps convenable de chaque été, lequel
lie sera pas après le 1er jour d'aoét, ait poste de 'ho-
:.orable compagnies de la baie d'Hudson de Michipi-
colon et Fort William, eux les dits chefs et hommes
marquants, volontairement, pleinement et librement
abandonnent par les présentes, cèdent, donnent et
transportent à sa majesté, ses héritiers et successeurs
à perpétuité tous leurs droits et initérêts dlans et
sur tout le territoire ci-dessus décrit, sauf et excepté les
réserves mentionnées, dlans la cédule ci-annexée, les-
quelles réserves seront gardées et possédées par les
dits chefs et leurs tribus en commun pour les fins le
iésidience et culture; et si les dits chefs et leurs tribus
respectives désirent vendre les minéraux ou autres
productions de valeur sur les dites réserves iceux, se-
ront vendues à leur réquisition par ordre (lu surinten-
dtant général du département des Sauvages pour le
temps d'alors pour leur usage et bénéfice exclusif et
pour leur meilleur avantage, et le (lit William Benja-
min Robinson de la première part, au nom de sa majesté
et du gouvernement de cette province, convient et pro-
met par les présentes de faire les paiements ainsi qu'il
est ci-dessus mentionné ; et ýen outre de permettre
aux dits chefs et leurs tribus de faire pleinement et
librement la chasse sur le territoire maintenant cédé par
eux et le péche clans les eaux d'icelui, ainsi qu'ils ont
eu jusqu'ici la coutume de le faire, sauf et excepté telle
partie <le territoire qui pourra de temps en temps être
vendue ou donnée à bail à des individus ou compa-
gnies d'individus et occupée par eux du consentement
(Ii gouvernement provincial. Les parties (le la se-
coude part conviennent et promettent en outre le ne

,oint vendre, donner à bail ou aliéner autrement au-
cune partie (les dites réserves sans obtenir préalable-
ment le consentement du suricitendant général des
affitires les Sauvages; et de tiempécher ou molester
les personnes qui exposeront oct (:hercheront des miné-
raux ou autres productions <le valeur sur accune par-
tie du <lit territoire cédé par le présent à sa majesté,
ainsi qu'il est ci-dessus mentionné. Les parties dle la
seconde part conviennent en outre que dans le cas où le
gouvernement (le cette province aurait, avant la dite
de ce marché vendu, ou promis de vendre aucunes lo-
cations (le mines, ou autres propriétés fitisint partie du
territoire réservé par le présent pour leur usage et
bénéfice, alors et dans ce cas la dite vente cii pro-
messe de vente sera parfacite par le gouvernement si
les parties intéressées le désirent, et le montant en pro-
venant sera remboursé à la tribu à laruelle appartient
la (lite réserve. Le dit William Benjamin lobinson,
au nom de sa majesté qui désire agir avec justice et
libéralité à l'égard rde tous ses sujets, convient et pro,
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met en outre que, dans le cas où le territoire par le ecOndement. Quatre milles quarrés au Gros CaPprésent cédé par les parties de la seconde partrapporte étant une vallée près du Fort Micbipicaton de aphrait à aucune époque future un revenu qui permettrait table compagnie de la baie d'Hudon -pour Totomonaiau gouvernement de cette province,, sans encounir de et sa tribu.
pertes, d'augmenter Pannuité à eux garantie par le
présent, alors et dans ce cas la dite annuité sera aug- 2'oisimement. Quatre milles quarrés sur Gulimontée de temps en'tempsi pourvu que le montant payé River, près du lac Nipogon, sur les deux rives de laà chaque individu n'excède-par en aucune année la dite rivière pour le chef Mshiruckqua et sa tribu.somme de un louis argent courant do la province outelle autre somme qu'il pourra plaire à sa majesté d'ac r et an ci-dess écrits en premier lieu, en présencecorder. Et pourvu aussi, que le nombre des Sauvages e
qui auront droit au bénéfice de ce traité se 'montera auxdeux tiers de leur nombr.e actuel (qui est de douze cent (Signé, equarante,) pour leur donner droit à réclanier l'entier Astley P. Coope, Capt. Com.'Déta-bénéfice d'icelui;- et si leur nombre à aucune époque che ent Brig. des Car. Cfuture ne se monte pas aux deux tiers de douze cent A.W. Balfour,2dLieu rg. des Car.quarante, l'annuité sera diminuée d'une manière pro- Joh. .wasto , C. u. Cor pa-portionnée à leur nombre mzéek gnie de la Baie d'Hudson.

Cédule des réserves faites par les soussignés chefs Kh ton, Interprete.
et hommes marquants ci-dessus nommés. d W. B. Robinson, (Sceau.)WJoep B.eobas, (Sceau.>

Premièrement. Joseph Peau de Chat et sa tribu Joseph Peau de Chat,
la réserve commencera à environ deuxmilles du Fort " Mishe Mu ekua,William, (intérieur) sur la rive droite de la rivière " Totomenaq,Kiminitiqua, de là à Vouest six ,milles parallèlement Jacob Wasseba,aux rives du lac, de là au nord cinq milles, de là à Ah-Mutchiwagabou,l'est jusqu'à la rive droite de la dite rivière, de ma- " Michel Sheba hicknière à ne pas itervenr dans les droits acquis de " Manitou Shainse'l'honorable companie de la baie d'Hudson. Chigenaus,

To3owro :-zrynwr PA, x Lov.Tr z GiasoN, FnoNim SziTRE.

Àppendici
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PREMIER RAPPORT.

LE comité spécial nommé pour, s'enquérir des causes qui empêchent ou retardent l'éta-
blissement des townships de l'Est dans les districts des-Trois-Rivières, St. François et
Québec, et faire rapport sur les moyens les plus propres à promouvoir la colonisation des
dits townships; et auquel ont éfé renvoyées plusieurs pétitions sur le même sujet, avec
pouvoir d'envoyer querir personnes, papiers et records,, et de faire rapport de temps à
autre, a l'honneur de faire son premier rapport:-

Votre comité a commencé ses investigations sur le
sujet ci-dessus qui a été soumis à sa considération, et
a entendu aujourd'hui A. Pollette, écuyer, M.,P. P.,
comme témoin, qui a, donné devant le comite son té-
moignage, et: a mis devant nous comme faisant
partie de ce.dernier, un certain document,- intitulé
"Le Canadien émigrant, ou pourquoi le Canadien-
"Français quitte-t-il le Bas-Canada 7 " publie le
trente-et-un mars dernier, par le révérend James Nel-
ligan et autres, cuié et missionnaires des townships
de l'Est ; que ce témoignage et le susdit document
font partie de ce rapport.

Votre comité croit qu'il serait' très avantageux et
très expédient pour les membres qui ne comprennent
pas la langue française, que ce témoignage et le do-
cument qui l'accompagne fussent traduits pour cette.

fin, dans la langue anglaise, pour que la marche du
comité ne fût nullement retardée dans ses recherches
et ses investigations qu'il voudrait hâter autant qu'il
est en son pouvoir.

Pourquoi votre comité soumet humblement les faits
ci-dessus exprimés à la considération de votre hono-
rable chambre, et recommande la traduction dans la
langue anglaise du témoignage de M. Polette, ainsi
gue'du document ci-dessus mentionné qui fait partie
de son témoignage.

Le tout respectueusement soumis,

T. FORTIER,
jPrneident.

18 juin 1651.

MINUTES DE TÉMOIGNAGE.

Mardi, 18 juin 1851.

Tnoas PORTIER, JcUYaa, AU FAUTEUIL.

ANTOINm POLETTE, écuyer, un des membres du
comité, examiné :

Voulez-vous dire au comité quelles sont les causes
qui ont retardé la colonisation des townships du Bas-

Canada ?-Diverses causes y ont contribué, etcomme
elles sont amplement énumérées dans un écrit ayant
pour titre, " Le Canadien émigrant, ou pourquoi le
" Canadien-Français qtitte-t-ilHle Bas-Canada "pu-
blié le trente-et-un, mars dernier; par -le révérend
James Nelligan et autres, duré et missionnaires des
townships de l'sËt, je prends la liber.té de nietire cet
écrit devant- le comité. Je ne saurais donner une
meilleure réponse à la question qui m'est maintenant
posee que ce qui se trouve dîns cet écrit,'et je n'ai
rien à y ajouter.

Appendice
(V.)

18 juin.

Âppe1idic~
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Appendice
(V.)

APPENDICE.

LE CANADIEN ÉMIGRANT,
ou

POURQUOI LE CANADIEN-FRANÇAIS QUITTE-T-IL LE BAS-CANADA!

Dire que nous venons, dans un écrit assez long, en-
tretenir le public de la colonisation des terres incuites,
c'est, ce semble, l'indisposer tout d'abord contre nous,
fatigué qu'il doit être de tout ce qu'on a dit et écrit
sur cette matière qui paraît inépuisable, d'autant plus
que tout ce qu'on a fait pour cette ouvre n'a pas
obtenu un succès justement désiré. Nous demandons
cependant à être entendus.

Nous ne pouvons nous le dissimuler, la tache que
nous nous sommes imposée offre de grandes difficul-
tés. Nous nous attendons même à rencontrer, dans
une ouvre toute de patriotisme, le mauvais vouloir de
gens dont nous ne pouvons nous empêcher de froisser
les opinions, pour ne pas dire les intérêts. Parlerons-
nous des critiques? Ils ne pourraient tout au plus que
s'égayer à nos dépens. Espérons qu'ils ne nuiront
pas à la cause que nous désirons promouvoir.

Nous nous sentons du moins encouragés dans no-
tre entreprise par les paroles de son excellence le gou-
verneur-général, dans sa réponse, en juillet 1848, au
mémoire de l'évêque catholique de Montréal, paroles
qui ont causé une satisfaction générale dans tout le
Bas-Canada : " Son excellence est d'avis que la pros-
périté et la grandeur futures du Canada dépendront
beaucoup du parti que l'on tirera des terres mainte-
nant vacantes et improductives, et son excellence
pense que le meilleur usage qu'on en puisse faire est
de les couvrir d'une population de colons ind'ustrieux,
moraux et contents."

" Emparons-nous du sol," a-t-il été dit ; " c'est le
meilleur moyen de conserver notre nationalité." Oui,
emparons-nous du sol, transmettons à nos descen-
dants cette terre qui nous est chère à bien des titres,
transmettons-la améliorée, couverte de monuments
nouveaux, tant nationaux que religieux, mais surtout
arrosée de nos sueurs. Nos neveux la chériront, ils
béniront notre mémoire, ils se sentiront comme pres-
sés par reconnaissance par les nombreux souvenirs
que nous leurs aurons légués, de conserver cette terre,
la langue de leurs ancêtres, leurs institutions, leurs
lois, leurs usages, leurs moeurs, leur caractère; et
notre nationalité aura acquis un souffle de vie de plus.
Non, il ne serait pas Canadien, il ne serait pas Cana-
dien-Français, disons-nous, celui qui n'aurait pas à
cœur la prompte colonisation des terres incultes du
Bas-Canada par ses compatriotes. C'est là notre désir
à nous, c'est ce que nous a dicté, commandé même
la démarche que nous faisons aujourd'hui.

Comme beaucoup d'autres, nous n'avons pu voir
nos compatriotes aller chercher à l'étranger pain,

liberté et vie, sacrifier la jouissance de l'un des plus
beaux, des plus nobles sentiments du cour humain,
celui qui nous fait chérir la patrie : nous n'avons pu
voir notre population décimée, chaque année, par l'é-
migration sans nous dire : il est du devoir de quelqu'un
de travailler à arrêter le flot de l'émigration, de mon-
trer les avantages qu'il y a pour nos compatriotes à
demeurer sur le sol de leurs ancêtres, d'indiquer les
ressources qu'offrent certaines parties du pays au
nouveau colon, d'indiquer aussi les obstacles qui l'em-
pêcheraient de se procurer une terre facilement et de
prospérer sur celle de son choix. Nous ne voulons
pas dire que ceux à qui il appartient plus particulière-
ment de s'occuper de ces objets aient manqué à leur
devoir; non. On a fait des démarches, pris des ren-
seignements, proposé des plans de colonisation que
l'on amis ou essayé de mettre à exécution. Mais ces
essais, les efforts que l'on a faits, ont-ils obtenu tout le
succès qu'on avait droit d'en attendre? Nous ne le
croyon s pas. Est-il possible enc'ore, à l'heure qu'il est,
de faire quelque chose pour favoriser la colonisation
des terres incultes? c'est ce que nous pensons, ce dont
nous voulons convaincre les véritables amis du pays.

Parmi ceux qui ont été appelés jusqu'à ce jour à
s'occuper de la colonisation, les uns, trop occupés des
grandes questions politiques, n'ont pu prendre con-
naissance par eux-mêmes du véritableétat des choses;
d'autres, trop éloignés des diverses parties du pays
qui réclamaient le plus promptement de nombreux
colons, n'ont pu parvenir à connaître mille détails
qu'il eût été nécessaire de savoir pour suggérer de
bons plans de colonisation et les meilleurs moyens de
lever les obstacles qui-s'y opposaient. Quelques-uns,
grands propriétaires, avaient à ménager leurs propres
intérêts, et l'ont fait au grand préjudice des colons et,
par contre-coup, du pays tout entier ; plusieurs, amis
des grands propriétaires et préjugés en leur, faveur,
ont dû se réunir à eux pour mettre des entraves à la
colonisation. Le nombre de ceux compris dans ces
dernières classes est considérable, et leur influence est
si grande qu'il est à craindre qu'elle n'ait contribué de
beaucoup à l'insuffisance des moyens de colonisation
qu'on a employés jusqu'à présent. Aussi est-ce à l'o-
pinion publique que nous en appelons, sûrs qu'elle
fera prompte justice de ces intérêts particuliers en fa-
veur de l'intérêt général du pays, et sûrs que, lorsque
le public se sera formé une opinion juste des moyens
qu'il reste à employer pour activer la colonisation, et
des obstacles à lever, il sera beaucoup plus facile à
nos législateurs d'employer les moyens les plus effica-
ces et de faire disparaître ces obstacles.

Appendice
(V.)

18 juin.



14 Victorioe. Appendice _(V.) A. 1851.

Appendice ' Dirons-nous maintenant que nous sommes plus
(V1) compétents que bien d'autres à faire connaître quels

- sont véritablement ces moyens, ces obstacles? nous
18 juin- pouvons certainement prodiire quelques titres en

notre faveur. Au nombre de douze, disséminés sur
une partie du pays qui, plus que toute autre, mérite
l'attention de nos compatiiotes, ayant passé, chacun
de nous, un temps plus ou moins long dans les town-
ships de l'Est, con naissant la position des cultivateurs
par les rapports journaliers que nous avons avec eux,
nous avons cru qu'à nous était dévolue la tâche de
faire connaître la partie du pays que nous habitons,
les avantages nombreux qu'elle offre aux colons. Nous
avous cru qu'il était de notre devoir d'engager ceux
de nos frères disposés à quitter leur sol natal, à ne
pas laisser la patrie sans avoir visité les townships
de lEst, et s'être convaincus qu'ils trouveront ailleurs
de plus grands avantages. Nous nous sommes per-
suadés enfin que nous devions exposer franchement
les obstacles qui s'opposent au prompt établissement
des terres incultes dans les townships et.proposer en
même temps les moyens à prendre pour y remédier,
au grand avantage des colons et du pays en général.
Inutile de dire que nous avons recueilli tous les faits
et données qu'il nous a été possible, à l'appui des
suggestions que nous avons à faire, et que notre po-
sition doit nous exempter même du soupçon d'avoir
quelque intérêt particulier dans la démarche que
nous faisons.

Nous tiendrons à ne citer que des faits dont nous
sommes certains. Nos suggestions pourront manquer
d'à-propos, être en partie inutiles ou impraticables;
nous laissons au public à en juger, et nous implorons
son indulgence en faveur de notre motif et de notre!
bonne volonté.

Nous le répétons, nous ne parlerons que des town
ships de l'Est, particulièrement de ceux compris dans
les districts de Saint-François, des Trois-Rivières et
de Québec. Ce que nous en dirons pourra peut-être
s'appliquer quelquefois à la colonisation des autres
parties du pays.

TOWNSHIPS DE L'EST.

LEUa 9TAT ACTUEL ET LEUR AVENIR.

Ce qu'on appelle proprement townships de lEst,est cette grande étendue de terre habitable et fertile
comprise entre les rivières Chambly et Chaudière
d'une part, les frontières du Maine, -du Vermont, de
New-Hampshire et les seigneuries des districts de
Montréal, Saint-François, des Trois-Rivières et d'une
partie de celui de Québec de l'autre. Ce vaste ter-
ritoire présente la perspective heureuse de devenir, à
une époque peu éloignée, la partie la plus riche, la
plus populeuse et la plus florissante du Bas-Canada,
non seulement par son climat plus doux que celui
des bords du Saint-Laurent, par limmense étendue
du sol excellent et, fertile qu'il ýrenferme, et par l'a-
bondance de ses cours d'eau, mais encore et sutrout
parce que cette partie de notre beau pays touche aux
Etats de nos industrieux voisins, et doit renfermer
les grandes routes et les principaux points de com-
munication entre les deux pays, par les chemins de
fer de Montréal à Melbourne sur le Saint-Frariçois,de Melbourne à Portland sur PAtlantique, et bientôt,
nous l'espérons, de Melbourne à Québec.

Les six grands" comtés que forment les ïownships
de lEst, Sherbrooke, Stanstead, Shefford,.Missiskoui
Drummond et Mégantic, contiennen't, suivan le oalculde M. Bouciette; 4,886,400ace deitere,et là po-
pulation de ces cbmtés, d'après le tableau- approÀi-

matif de la population du Bas-Canada, ,pour l'année Appendice
1848, n'atteint que le chiffre de 69,168 ames. Pour
connaître d'une manière approximative la population
que peuvent contenir les townships de l'Est, suppo- 18 Ji
sons que les deux tiers seulement des acres de terre,
c'est-à dire, 3,255,600 soient occupés, 'laissons de
côté l'autre tiers ou considérons-le, si l'on veut, comme
renfermant des terres improductives, allouons cent
acres à chaque colon, nous aurons le chiffre de 32,576
proprietaires de biens-fonds. En 1842, le nombre
des propriétaires de biens-fonds imposables dans le
Haut-Canada était d'environ 65,000, et celui des
acres occupés, de 8,613,591, faisant environ 133
acres pour chacun': la population dui Haut-Canada
étant alors de 486,055, nous pouvons conclure, sans
crainte d'exagérer, que la population des townships
de l'Est atteindra bientôt le chiffre approximatif de
243,027 ames, e'est-à,dire, la moitié de la population
totale du Bas-Canada en 1831. Nous prions le lecteur
de remarquer que le chiffre de 1,628,800 acres pour
les terres improductives est évidemment exagéré,
parce qu'il y a dans les townships de lEst, comme
dans le Haut-Canada, de grandes étendues de terre
que l'on nomme improductives, niais qui véritable-
ment sont très propres à la culture et ne manquent
pour devenir en valeur, que l'application d'un bon
système de desséchement.

L'aspect du pays que nous décrivons est en général
varié et piquant d'intérêt. Il n'est personne qui n'ait
fait le voyage du port St. François à Rock-Island,
sans avoir éprouvé les plus délicieuses impressions,
surtout s'il a parcouru ces lieux dans la belle saison.
En effet, qu'aperçoit-on en avançant dans -les town-
ships'? tantôt un vallon dont la fertilité contraste sin-'
gitlirement avec l'aspect de la sombre fo-êt que vous
venez de travôrser; tantôt vos yeux découvrent au
loin une colline, non moins forte, et d'une pente si
douce que vous ,la gravissez sans presque vous en
apercevoir. Voulez-vous suivre le cours de la ri-
vière St. François?ern certains endroits, il y a'à peine
la largeur du chemin; d'un côté vous apercevez au-
dessous de vous le St. François à la profondeur de
quelques centaines de pieds, sans qu'il vous soit pos-
sible de vous éloigner de ce précipice, 'arrêtés que
vous êtes par une autre côte qui s'élève à l'opposite
au-dessus de vous. Au sortir de ce défilé, dont le
danger ne lisse pas d'avoir ses charmes, vous décou-
vrez tantôt un élargissement de la rivière causé par
une île toute riante de verdure ; tantôt c'est une mai-
sonnette solitaire ou'un petit village dont l'air de pro-
preté et d'élégance pourrait dérider les sourcils du
penseur le plus sérieux. Plus loin, c'est;une cascade,
une factorerie, un moulin, autour desquels se trouvent
groupées quelques maisons élégantes et propres, aux-
quelles se joindra parfois une jolie petite église.

Il se trouve un assez grand nombre de villages dans
la partie habitée des townships, qui tous se i·ecom-
mandent par quelque genre particulier de beauté. Ici,c'est l'horizon qui plait davantage; là, ce sont les bâ-
tisses d'un goût varié et même capricieux. Ailleurs,c est la position au pied d'une montagne, auprès'd'un
lac. Chaque township un peu établi compte sonvil-
lage. Il y en a où il s'en trouve deux. Il y a Sher-
brooke et Lennoxville dans le township d'Ascot ;
Richmond et Dun ville dans celui de Shipton ; Drum-
mondville dans Celui de Granthai, et un grand nom-
bre d'autres dans divers tow'nships. La ville de Sher-
brooke n'est qu'un village plus considérable que les
autres'et qui ne le cède à aucun en beauté. Plus on
approche des frontières des Etats-Unis, plus le pays
présente l'apparence de prospérité; aussi ,est-ce la
prenière partie établie.

Ce gran territoire est bien arrosé par le 'St. Fran-
çois qui a deux sources principales, savoir:le lac S:.
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Appendice François, situé entre le comté de lUégantic et le
' comté de Sherbrooke, et le lac lemphrémagog sur

r-- - la frontière du Vermont; par les rivières Nicolet,18 juin. Bêcancour, Chaudière et plusieurs autres moins con-
sidérables. L% rivière Magog, dont les eaux mettent
en activité plusieurs manutactures de coton, de laine,
de fer, de papier et de seaux, traverse la ville de
Sherbrooke ; quand les chemins de fer y seront par-
venus, les pouvoirs d'eau du Magog, qui sont très
considérables, ajouteront beaucoup à l'importance de
cette ville. La rivière Bécancour peut être facile-
ment rendue navigable, au moyen de canaux peu
dispendieux, depuis les chutes dans le township d'Iu-
verness jusqu'au lac Noir, pour un espace de 51 mil-
les. De ce point, le St. François qui arrose les town-
ships Garthby, Weedon, Dudsw'ell, Westbury et
Ascot, offre une communication par eau facile et peu
dispendieuse, jusqu'à la ville de Sherbrooke, au centre
des townships de l'Est. L'importance de cette coin-
munication par eau qui parcourt un espace de 101
milles, est facile à concevoir; elle livrerait aux tra-
vaux d l'agriculture et au commerce cette belle
vallée arrosée par le Bécancour et le St. François, et
destinée à devenir une des sections les plus riches
des townships de l'Est.

Il se trouve dans cette vaste étendue de pays un
grand nombre de rivières comparativement petites,
qui offrent des pouvoirs d'eau très avantageux, que
l'on peut exploiter sans de grands capitaux. Il est
bon d'observer ici qu'il n'y a point dans les townships
de priviléges seigneuriaux ; aussi se trouve-t-il un
grand nombre de moulins et de factoreries de toutes
espèces dans la partie habitée de nos townships. Ils
sont donc destinés à devenir un pays manufacturier
et leurs nombreux pouvoirs d'eau leur seront une
source de richesses.

Il a été écrit avant ce jour sur la colonisation des
townships de l'Est de bien belles phrases, auxquelles
nous n'avons pas cru pouvoir nous dispenser de faire
l'écho jusqu'à un certain point. Nous sentons que
cela ne suffit pas, qu'il faut entrer dans des détails,
au risque méme d'ennuyer le lecteur. Nous lui de.
mandons pardon d'avance dans la crainte qu'il ne
nous trouve minutieux.

Il existe chez un grand nombre de cultivateurs un
préjugé contre la fertilité de certaines terres dans les
townships, et c'est lrëcisément contre celles qui of-
front le plus d'avantages au nouveau colon. Nous
voulons parler des terres hautes, couvertes de bois
francs.

Les townships de l'Est sont en grande partie mon-
tagneux, ce qui ne contribue pas peu à leur donner
cet aspect pittoresque que nous avons décrit plus
haut. Dans un pays comme celui-là, il se trouve des
terres de toute espèce : des terres basses, toujours dif-
ficiles à défricher et à égoutter, des terres hautes,
couvertes de bois francs, faciles à défricher, et qui ne
demandent point d'égoûts artificie!s. Cet énoncé seul
suffit pour indiquer les grands avantages des terres
hautes sur les basses. Sur les terres hautes, les arbres
sont éloignés les uns des autres, de ^sorte q'elles
peuvent se cultiver avant que les souches ei aient
été arrachées. Ces terres sont tout égouttées, de
sorte que, dès la première année qu'elles ont été dé-
frichées, vous pouvez en retirer une récolte, ordinai-
rement la meilleure qu'elles produisent. Cette terre
semble prendre plaisir à récompenser de suite son
propriétaire de la préférence qu'il lui a accordée sur
les autres. Il n'en est pas ainsi des terres basses que
l'on ne peut cultiver sans que les souches en aient
été arrachées en grande partie, ce qui he peut se faire,
à moins de très grands frais, avant une dizaine d'an-

nées; de plus il faut des dépenses considérables pour Appendice
égoutter ces terres avant de les ensemencer. Les
souches de bois franc pourrissent beaucoup plus vite,
et laissent pour ainsi dire la terre d'elles-mêmes six à
sept ans après que l'arbre en a été séparé. Pendant
ce temps vous avez une terre que vous pouvez la-
bourer sans de grandes difficultés. Les cendres de
bois franc se convertissent en sels, qui suffisent très-
souvent pour payer le défrichement de la terre. Ce
serait perdre son temps de convertir les cendres de
bois mous en sels, vu la quantité qu'il en faut pour
une quantité donnée de sel. On conçoit qu'il est beau-
coup moins dispendieux de faire et d'entretenir des
chemins sur les terres hautes que sur les terres dif-
ficiles à égoutter. Il est reconnu de plus que le four-
rage qui croît sur les terres hautes est de meillenre
qualité que celui des terres basses, et c'est peut-être
à cela en partie qu'il faut attribuer la supériorité des
animaux des townships de l'Est sur les autres. C'est
un fait que des animaux de six à sept ans qui pa-
raissent parvenus à leur grosseur dans des seigneu-
ries, mis en ferme dans les townships, y profitent
encore d'une manière tout-à-fait surprenante. Faut-
il attribuer ceci à l'excellente qualité des fourrages
et des pàturages? nous n'osons l'assurer. Voici quel-
ques faits à l'appui de la thèse que nous soutenons

Il y a environ dix-huit ans, une famille cana-
dienne venait au printemps s'établir dans le township
de Kingsey. Elle se composait du père, de la mère et
de neuf enfants en bas âge. Assurément ce père da
famille avait besoin d'être armé de courage, puisqu'il
n'avait, pour toute richesse, que des provisions pour
trois semaines et du ménage en proportion. Au bout
de trois semaines, ce hardi défricheur avait une quan-
tité suffisante de sels pour se procurer un nouvel ap.
provisioninement. Il put ensemencer sa terre ce même
printemps; sa récolte et son travail lui fournirent la
subsistance de sa famille pour l'année, Au printemps
suivant, il put faire des semailles plus considérables.
Il a toujours augmenté depuis, a payé sa terre, établi
ses enfants, etjouit aujourd'hui d'une certaine aisance.
Depuis nombre d'années, une famille irlandaise éta-
blie sur une terre basse dans Grantham luttait contre
un état d'indigence voisin de la mendicité, lorsqu'elle
se détermina a abandonner cette terre ingrate. Elle
s'établit sur une terre haute dans Durham. Peu-à-
peu sa situation s'améliora, elle put faire instruire;
dans une de nos premières maisons d'éducation, l'un
de ses membres que nous pourrions nommer si des
égards pour cette personne qui occupe une certaine
position dans la société ne nous en empêchait. Il
serait facile de multiplier ces sortes de citations. Nul
doute qu'un grtnd nombre de faits de ce genre n'aient
échappé à nos recherches. Mais dit-on, ces terres sont
rocheuses, de peu de durée, selon l'expression usitée.
C'est encore par des faits que nous répond rons à cette
objection. Il existe dans Slipton un cultivateur; il y
a vingt ans il n'était que journalier. Veut-on savoir
le montant des produits de sa terre dont il peut dispo-
ser annuellement? ,Citons l'année présente qui ne
montre rien de plus que les années dernières. Nous
ne pouvons donner que des chiffres approximatifs,
mais nous pouvons assurer qu'ils ne sont pas exagérés.
Cet heureux cultivateur a vendu, depuis l'automne,
des animaux pour un montant de £75 0 0; du lard
pour £22 10 0; du beurre pour cinquante à soixante
louis. Le foin dont il peut disposer lui aura rapporté
vingt à trente louis, et les patates £12 10 0 à peu
près. Ainsi les produits de sa ferme lui procurent
chaque année la jolie somme denviron £200. Nous
prions le lecteur 'de remarquer que tous les articles
ci-dessus mentionnés sont un surplus de produits, en
sus de ce qu'il emploie à la subsistance'de sa famille
et de nombreux troupeaux. Voilà pour une terre de
peu de durée. Trois autres cultivateurs établis au
même lieu et à peu près dans le même temps, sur des
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Appendice' terres des plus .ocheuses quil y ait, ont en un succès
(V.) à peu près semblable. L'un d'eux se trouve en quel-

que sorte récompensé par ces pierres qu'on a tant,
18 juIn. reprochées à sa terre. Elle posséde une carrière de

pierre d'une excellente qualité et qui est employée
comme pierre de taille et comme pierre à chaux pour
la construction du pont du chemin de fer sur le Saint.
François à Richmond. Inutile de multiplier ces
exemples. Ce que quelques-uns ont fait, tous ne le
peuvent-i4s pas ? Si tous ne réussissent pas' égale-
ment, du, moins ne faut-il pas en accuser la terre.
On doit plutôt s'en prendre au mode de culture.
Aussi les cultivateurs canadiens trouvent-ils cet avan-
tage à s'établir dans les townships déjà habités en par-
tie par des étrangers, qu'ils peuvent apprendre d!'eux
un meilleur système d'agiculture, surtout pour les
terres hautes où le système ordinaire, consacré dans
ce pays par la routne, ne fait nullement.

On a, observé que des townships exclusivement
peuplés de Canadiens n'ont nullement progresse,
tandis que d'autres townships, tels qu'Halifax, So-
nierset, Stanfold, Artabaska, Chester et Warwick, des
Canadiens établis sur des terres semblables ont très
bien réussi, parce qu'ils ont adopté le mode de culture
des étrangers établis dans le voisinage. Ils ont eu en
quelque sorte des fermes-modèles sous les yeux, et ils
ont su en profiter. Si nous avons abusé si longtemps
de la patience du lecteur, c'est que nous avions à
combattre un préjugé bien défavorable à la colonisa-
tion. Un mot avant d'en finir avec ce.chapitre, c'est
que ceux qui aiment les terres basses ont pour eux
),espérance, les autresle profit. Y a-t-il à balancer 7

Ce serait ici le lieu de réclamer contre Pétat de
misère, d'infériorité démesurée'que Pon reproche aux
Canadiens des townships. Bien certainement il y a
parmi eux, domme partout ailleurs, des gens peu fa.
vorisés de la fortune. La nature des choses montre
assez qu'il en doit être ainsi dans un endroit nouvel-
lement établi. Des causes particulières se sont réu-
nies aux causes ordinares pour retarder l'avancernent
des établissements canadiens dans les townships
de l'Est. Nous aurons occasion de les dévoiler plus
tard. Nous pouvons cependant affirmer que, proportion
gardée, les établissements nouveaux dans les town-
ships ont plus progressé, ces dix à douze années, que
ceux des seigneuries.

Ce que nous avons dit suffit pour convaincre, les
plus incrédules de la fertilité des terres les plus soup-

esopçonnées de stérilité. Oui, les terres des townships .sont
très fertiles, ce qui, joint aux autres avantages
qu'elles offrent au colon, les rend les plus désirables
du pays, et font qu'elles offrent au Canadien-Français
une somme de bien-être qu'il chercherait en vain
ailleurs. Le climat salubre de cette partie du pays
lui assure la santé, autant qu'elle enpeut dépendre.
Son sol fertile, !scs pouvoirs d'eau, ses minerais les
boia dont on peut tirer un parti si avantagetix, et, di-
sons-le, le système d'agriculture plus perfectionné
q ne dans les autres parties du pays, les races même
d'animaux qui y sont répandues, supérieures aux
races canadiennes, tous ses avantages réunis lui
assureront toujours les moyens de se procurer le né-
cessaire et ]p superflu plus qu'en aucun autre endroit
du Bas Canada,

Pourquoidoncle Canadien passerait-il àl'étranger?
serait-ce:þour obtenir une plus grande part des biens
de la fortune? si elle llui sourit en pays étranger, il
p urra'peut-être'réaliser quelques-uns 'de ses désirs.
La considération, Pestime de ses coipàtriotes, le
bieti-être dont il pourra jouir à 'étranger ne lui

fe6tps u bliei la patrie. En demetîrant sur le sol

paternel, ne peut-il pas jouir de tous ces biens au Appendice.
milieu de ses frères, de ses amis, de ses compatriotes (V.)
trouver-t-il le soleil de l'exil aussi bienfaisant que ,r'.--.-
celui de la patrie ? à sa dernière lieure,'de nouveaux 18 juin.
amis pourront entourer son lit de mort, mais seront-
ils capables deli faire oublier ceux avec qui il coula
les beaux jours de son enfance et celle qui veilla sur
son berceau, à qui son souvenir codta tant de larmes,
sera-t-elle là, à ses côtés, pour recevoir ses derniers
adieux et liii adoucir les horreurs de la tombe

Mais nous nous oublions. Nous avons vu que les
avantages qu'offrent nos terres des townships, nous
n'avons fait nulle attention'aux obstacles-qui s'oppo-
sent à leur prompt établissement. Il en existe cepen-
dant ; il en existe auxquels il est peut-être maintenant
impossible de remédier, il en existe auxquels on
peut encore apporter remède.

Ce n'est pas aux émigrants qu'il faut faire un re-
proche de quitter leur patrie. Il est inutile de les
inviter à venir profiter des avantages que leur offre
leur pays, si ces avantages se trouvent plus'que con-
trebalancés par des obstacles qu'il n'est pas en leur
pouvoir de surmonter. C'est donc à ceux que leur
position ou leur influence met en pouvoir de remédier
à ces inconvénients que nous en appelons. Cest d'eux
que le pays attend une action prompte, des efforts
constants, jusqu'à ce qu'enfin on ait obtenu, autant'
que possible,. l'éloignement de ces obstacles.

Ce ne sont pas des demi-mesures que nous récla-
mons, mais quelque chose de prompt, d'énergique, de
décisif. Il faut se hâter: chaque jour, chaque année
de retard, c'est un profit de moins pour nos compa-
triotes, c'est un avantage immense de moins pour nos
compatriotes ; il faut se hàter quand on" sait, à n'en
pouvoir douter, par le rapport du comité spécial,
nommé pour s'enquérir des causes et de l'importance
de l'émigration vers les Etats-Unis, que pendant les*
cinq dernières années avant 1839, plus de 25,000 de.
nos compatriotes on quitté le Canada.*Si notre patrie,
comme l'Irlande, avait un excédent de population à
repouser ; si l'enfant du sol qui l'a vu naître ne pou-
vait y acquérir une terre pour s'y établir et vivre d'une
manière honorable; si dans sa pattie, le sort du Ca-
nadien-Français ne devait être que celui du mendiant,
alors l'émigration de nos compatriotes serait un bien-
fait et non une calamité. Mais il n'en est pas ainsi;
et n'est-ce pas une choses inouie qie cette émigration
le nos frères dans notre pays jeune encore, dont une
parti du téritoire est défrichée et qui même a besoin
des bras et des capitaux de l'émigration étrangèré '
ce-seul fait ne doit-il pas (pour nous servir des pro-
pres expressions du comité) ' éveiller l'attention du
législateur et le forcer à se demander si tout est bien-
datis l'ordre des choses qu'il a pour mission de diriger
et de modifier; si c'est la natureelle-même qui n'offre
pas à l'homme de son pays des avantages suffisants
pour l'y retenir ou si ce n'est pas plutôt la société
qui a négligé d'exploiter le champ que la nature lui
offrait."

Fst il un.seul Canadien qui ne doive déplorer la
perte journalière d'un si grand nombre de familles qui
laissent nos plus belles campagnes, qui abandontent
leurs institutions pour les états du Kaine et du Ver
mont-? avons-nous fait de dignes efforts pour retenir.
tios frères sur le sol natal.? la nature a-t-elle été in-
grate enVers notre patrie ? n'a-t-elle pas beaucoup fait
au contraire pour l'habitant dû Bas Cariada? sivous
en doùtiez-un sèul inlstant, venezcontenipler, a'sûd
du St.Laurent, depuis la rivièrè Clianbly jusq'à-la
Chaudière, nos maridifliies' forèts d'orme,-d'érable4
de pin, de noyer de bois blancr de frène et de táma-
rac, òtû la hache di défricheur n'a pa encoreen pé;
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Appendice parcourez leurs rivières, leurs lacs, leurs cours d'eau
(V.) si utiles à l'industrie; venez admirer dans le temps de

la moisson la richesse et la fertilité du sol des town-
i8 juin. ships de l'Est; et dites-nous après cela si nos efforts

pour coloniser la plus importante section de notre
beau pays ne méritent pas toute notre attention; dites-
nous si, pour empêcher une émigration aussi funestel
et aussi ruineuse, vous ne devez pas vous unir pour
y opposer une barrière efficace?

Le promoteur éloquent et zélé de cette cause quasi
nationale, M. l'abbé O'Reilly, a attiré l'attention pu-
blique sur les towships de l'Est: partout l'on arépondu
à son appel patriotique, et des associations se sont for-
mées à Québec, à Montréal, aux Trois-Rivières et en,
plusieurs autres lieux. Le gouvernement, nous aimonsi
à le proclamer, a généreusement secondé le mouve-
ment en diminuant le prix des terres de la couronne
dans une partie des.townships de l'Est, et en en don-
nant même une partie gratuitement. Mais tout est-il
fait? ne reste-t-il plus rien à faire ? les townships de
l'Est atteindront-ils maintenant ce degré de richesse,1
de prospérité, d'importance qu'ils font espérer, si la
législature, qui seul peut remédier au mal, s'arrête
quand le moment est venu de le réparer, recule devant
son devoir le plus sacré7 à cela nous répondons, avec
peine tfais avec conviction, qu'il reste plus à faire
qu'il n'a été fait jusqu'à présent, et nous pouvons en-
core répéter avec vérité ces paroles de MM. Cartier
et Labruère, de Saint-Hyacinthe : "La colonisation
des terres incultes et improductives est peut-être la
p lus grande chose que le gouvernement ait à e.e-
cWer dans le mnment actuel."

Depuis deux ans la législature n'a cessé de s'en-
quérir, par la voix de ses comités, des 'moyens à'
prende pour empêcher la jeunesse de sortir du pays.
D'une extrémité du pays à l'autre, on a répondu:
Procurez à la jeunesse canadienne des terres à des
conditions avantageuses : ôtez les obtacles' qui em-
pêchent l'établissement des terres incultes dans les
townships de l'Est: -Ouvrez des communications
faciles ;-améliorez les grandes voies d6jà ouvertes;-
donnez sans délai un bon systême de voirie, et vous
fermerez une grande plaie de notre patrie, l'émigra-
tion à l'étranger de la jeunesse, le nerf de la richesse
d'un pays," selon l'heureuse expression de M. l'abbé
Ferland.

Les causes défavorables à la colonisation sont donc
principalement : le prix trop élevé des terres, les con-
ditions onéreuses imposées par certains grands pro-
priétaires; quelquefois l'impossibilité de les acheter,
parce que les maîtres 'en sont point connus; le
manque de chemins et de voie de communication. Le
mal, le grand mal, vient principalement de ce qu'une
grande partie des terres des townships de l'Est sont
tombées entre les mains d'un-nombre de propriétaires
assez limité, qui n'ont d'autre but que de spéculer.
Voilà les obstacles.

Pour nous, convaincus de la nécessité d'obvier au
plus tôt à ces obstacles, nous proposons humblement
les moyens que nous croyons les plus eflicaces pour
obtenir cet heureux résultat:-

1. Imposer une taxe de deux sous par acre sur
toutes les terres incultes de la couronne, du clergé et
surtout des grands propriétaires.

2. Etablir un bon système de voirie plus ei rapport
avec ces localités.

3. OGvrir de bonnes lioies de communication et Appendice
réparer les principales routes déjà ouvertes. (V.)

18 juin.

1. Imposer une taxe de deux sous par acre sur les
terres incultes.

C'est avec le plus vif chagrin que nous1mention-
nons que dans cette importante section de notre patrie,
la plus grande partie des terres vacantes est sortie des
mains du gouvernement. Quel est le Canadien, ami
de sa patrie, qui pourrait contenir sa juste indignation,
en voyant l'accaparemen t de vastes étendues de terres
dans les mains d'hommes qui, non seulement ne veu-
lent pas les occuper, mais qui s'opposent encore, par
toute sorte d'exaction, à leur établissement ? Quoi
que, à en juger par les lettres-patentes accordées, les
ventes de ces terreins aient toujours été faites-dans la
vuede favoriser les établissements, cette classe privile-
giée des grands propriétaires, frustrant bientôt cette in-
tention en élevant outre mesure le prix de la terre,
a fait tourner à son seul profit le travail de chaque
colon, a honteusement spéculé sur ses sueurs. Faut
il s'étonner, après cela, si la jeunesse émigre? Quand
les moyens de la population ne sont pas suffisants pour
répondre à l'odieuse attente des grands propriétaires,
faut-il s'étonner, si le trop plein d'habitants dansi les
terres concédées et cultivées va demander à un pays
voisin la protection qu'il ne trouve pas dans sa propre
patrie ? Ne sommes nous pas en droit de dire avec
vérité que c'est là une cause de ruine et de dépéris-
sement pour le Bas-Canada? Oui, ce sont ces grands
propriétaires qui s'opposent à l'expansion facile et ra.
pide de la population, ce sont eux surtout que l'on doit
considérer comme les auteurs.principaux de l'émigra-
tion de nos compatriotes; c'est-à-dire P'intéret sordide
de ceux qui spéculent ainsi sur les besoins du peuple
qu'on sacrifie l'avenir de notre belle patrie. Tandis
que le Bas-Canada offre généreusement une nouvelle
patrie à l'émigré européen, n'est-il pas souveraine-
ment déplorable de voir que " les descendants des
premiers colons, dont les patients et persévérants
travaux en temps de paix, et la bravoure en temps
de guerre, ont tout fait pour l'avancement et la défense
de cette partie des domaines de Sa Majesté (paroles de
son excellence, danis sa réponse au mémoire cité plus
haut), se trouvent forcés de quitter le sol natal pour
éjmigrer vers un- contrée où ne règne aucune des ins
titutions auxquelles ils sont tant attachés."

M.l'abbé Ferland, ci-devant supérieur du séminaire
de Nicolet, dit, dans sa réponse aux questions à lui
p osées par le comité spécial (20 mai 1849): IEntre
le St. Laurent et les frontières des Etats-Unis, les
terres cultivables peuvent se partager en trois zônes,
courant parallèlement au fleuve. La zône la plus
rapprochée du St. Laurent renferme les seigneuries
où il reste encore quelques terres à prendre. La se-
conde zône à une largeur de 15 lieues sur une lon-
gueur de 25 à 30. La troisième zrne s'étend jusqu'à
la frontière, et c'est cette partie que le patriotisme des
ministres vient d'offrir à la jeunesse canadienne. 'La
seconde zône, (dit M. Ferland,) avec une juste indi-
gnation, partagée entre un petit nombre de grands
propriétaires, est devenue le domaine du monopole,
On y exploite le travailleur avec une patience, avec
une intelligence admirables, et lorslu'on a recueilli sa
dernière sueur, lorsqu'on lui a arraché son avant-
dernier haillon, on le renvoie aux seigneuries, où on
le rejette vers les Etats-Unis. Libre à lui d'aller, à la
tête de sa famille, grossir la tourbe des mendiants
Canadiens-Français."

Les townships Nelson, Inverness, Dorset,. Tring,
Somerset, Maddington, Halifax, Woolfstown, Blan-
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ford, Stanfold, Artabaska, Warwick, Chester, Éul-
strode, Kingsey, Horton, Aston, Wind'r, Tinwick,
Shipton, Acton, etc., et une foule d'autres sont com-
pris dans cette seconde zône, et nous sommes en de-
meure de reconnaître et de le dire que ces vastes do.
maines des grands propriétaires restent comme une
barrière insurmontable entre les anciens établisse-
ments des seigneuries et les nouveaux établissements
des townships de l'Est.

"L'état de l'agriculture dans les townships," dit M.
Elisha Gustin; de Stanstead, dans sa réponse au co-
mité spécial, " est généralement dans un état de ma-
laise et de dépression, *surtout parmi la classe ordi-
naire des cultivateurs. Cet état de choses provient
de l'énorme prix des terres qui appartiennent aux
grands propriétaires. Le pauvre colon est cruelle-
ment harassé par eux, et il arrive assez souvent qu'il
est expulsé de la terre défrichée par lui sans rému-
nération pour ses longs travaux. Ainsi, des endroits
qui offrent maintenant l'aspect d'un désert et qui me-
nacent de se dépeupler, offriraient à l'oil des habi-
tations pleines d'activité, de richesse et de"contente-
ment."

Si les spéculationsdes grands propriétaires n'étaient
que le fruit d'un travail honnête, le produit d'amélio-
rations faites. sur leurs terres, l'intérêt légitime des
capitaux appliqués sur ces terres, tout serait dans
l'ordre des choses ordinaires, et l'on n'aurait rien à
dire. Mais qu'elles sont loin d'avoir ce caractère de
justice et d'équité 1 voyons un instant comment les
choses se passent. Un certain nombre de grands pro-
priétaires sont inconnus, soit qu'ifs trouvent leur
compte à ne pas se faire connaître d'abord, pour venir
plus tard déposséder d'une terre considérablement
augmentée en valeur par plusieurs années de travail,
un possesseur de bonne foi qui s'en était emparée dans
l'intention d'en payer lajuste valeur lorsqu'il viendrait
à en connaître le maître; soit qu'ils y trouvent leur
avantage, afin de s'exempter des travaux que doivent
partager tous les propriétaires. D'autres sont très
éloignés. de l'endroit où sont situées ces terres et ne
s'occupent guères d'une propriété d'une valeur rela-
tivement petite qu'ils possèdent à une grande distance.
Quelquefois ces divers individus se disputent en loi
la propriété de certains terreins; ces litiges se pro-
longent quelquefois bien des années, tout au grand
désavantage de la colonisation. D'autres ont des
agents qui ont bien le droit de vendre des terres, d'en
retirer le paiement, qui savent bien faire payer le
bois qu'on enlève de leurs terres, mais qui ne sont
nullement autorisés à payer les frais de chemins et
autres qu'ils doivent supporter. Jusqu'à dernièrement
on n'a pu poursuivre ces agents pour leur faire faire
et entretenir les parts de chemins dévolues aux terres
dont ils sont constitués les gardiens. De sorte que
ces heureux propriétaires ont pu, à l'aide d'un petit
tour de passe-passe de ce genre, s'exempter de leur
part des travaux publics sans perdre une obole des
profits que ces terres pouvaient leur rapporter. Ils ont
pu, par ces moyens, faire retomber sur le petit nomlbre
des cultivateurs, généralement peu fortunés,, d'un
township nouvellement établi, la charge si onéreuse
de faire, d'entretenir les chemins, ponts, etc., ou bien
il a fallu s'en passer et demeurei dans un état de gêne
que ceux-Jà'seuls peuvtntcomprendre quii ont eu oc-
casion de voir quelques-uns des chemins donnant une
sortie dans des localités nouvellement établies, Il va
sans dire que plus les ferres se défrichent dans un
endroit, plusil se fait de chemins et autres travaux, plus
il se fait d'anéliorations et plus:aussi les terres-y-ac-
quièreit de valeur. L'auguientation de valeur des
terreins des grands propriétaires ne' leur est due à
aucun titre de justice. Ce n'es pas leur- travail, ni
letus ,capitaun qui leur ont doriné e sirotde
vale ttr ; c'èe de trvälf, dè )öniflèessuus ii colon.
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Quel est le prix des-terres vendues dans Stanfold,
Somerset, Halifax, Chester, etc.7 généralement de
douze à dix-sept chelius l'acre; dans Acton, un cer-
tain propriétaire demande vingt-cinq chelins l'acre ;
dans Artabaska, on a même eu l'effronterie d'exiger
la somme exorbitante de quarante.six cholins et huit
deniers l'acre pour des terres situées sur le chemin
provincial. Plusieurs personnes qui occupaient quel-
ques-unes de ces terres depuis plusieurs années ont
été obligées, vu le prix énorme demandé, d'abandon-
fier leurs améliorations. Il est bon de remarquer en
passant que cet individu ne possède pas moins de
10,000 acres de terre, obtenus par lui du gouverne.
ment, le 30 septembre 1¶02, et qu'à ce taux, les 54
lots qui forment son beau domaine lui procureraient
la somme énorme de £25,200, pour des terresen bois
debout. Et aujourd'hui que les grands propriétaires
connaissent que le chemin de fer de Montréal à
Richmond traversera leurs domaines, quelques-uns.
ne veulent concéder à aucun prix leurs terres occu-
pées de bonne foi, et le pauvre colon est forcé de
quitter la terre qu'il a arrosée de ses sueurs et défri-
chée avec tant de fatigues t toujours sans aucune
rémunération.

Tel est le sort réservé cette année à une douzaine
de famille de Stanfold. Il y a à peine deux mois, on
a signifié à quelques colons de la partie nord du
township d'Halifax de laisser leurs terres. Pauvres
familles! épuisées déjà par des privations de "toutes
sortes, où irez vous chercher refuge et protection7
aurez-vous assez de courage pour recommencer vos
pénibles travaux de défricheurs ? qu'il est,à craindre
que vous n'aillez plutôt chercher un moyen de vivre
à l'étranger, au risque d'y perdre, comme tant d'au-
tres, votre religion et vos mours I

Dans le township de Bulstrode, où il y a près de
cinquante familles établies sur les 1le et 12e rangs,
trois et même quatre individus se présentent chaque
année, patentes à la main, se disant propriétaires des
terres occupées par les colons; assurément quelques-
uns d'eux comptent sur l'ignorance et la bonne foi de
ces pauvres gens. Pendant ce temps, on dépouille la
terre du colon de son meilleur bois, sans qu'il puisse
s'opposer à cette injustice. Cela n'arriverait point si
la loi obligeait les grands propriétaires à enregistrer,
chez le greffier 'du conseil municipal de chaque town-
ship leurs noms le lieu de leur résidence, et les nu-
méros des lots de terre qu'ils possèdent.

L'année dernière, quarante familles écossaises éta-
blies depuis environ dix ans sur le domaine de la
compagnie des. terres de l'Am rique-di Nord, å le

rix normequecette.conipagnieexigepar arZ0dans

Nous n'avons représenté lacondition du défricheur,
par rapport au grand propriétaire, que sous son jour
le moins odieux. Combien de propriétaires qui ne se
contentent pas de s'exempter de leur part de travaux,
qui ne s'accommodent point de ces spéculations
lentes, parlesquelles l'agriculteur augmente la valeur
de leurs domaines à la sueur de son front ? entre les
mains de certaines gens, une terre est un véritable
guet-à-pens. Une personne en prendra possession de
bonne foi, pleine d'espérance et peu défiante du sort
qui l'attend ; mais bientôt elle s'aperçoit du piège ou
elle est tombée, car elle est forcée d'en partir au bout
de quelques années, n'emportant avec elle que quel-
ques misérables haillons. Elle fait place à une autre
qu'attend le même sort. Mais on nous dira peut-être
que ce sont là des exceptions, que ces actes d'inhu-
manité se voient rarement. Des faits en notre pos-
session, dont nous citerons quelques-uns, prouvent
qu'ils se renouvellent que trop souvent.
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une partie de Weedon, lequel se trouve doublé par r
les intérêts de quelques années, ont été obligées de 1
quitter leurs terres pour s'établir sur celles du gou- s
vernement dans le township de Winslow, n'emportant
pour tout prix de leurs sueurs que l'exécration des
directeurs de la compagnie. Cet état de chose est-il
donc supportable? et tant qu'il subsistera, croit-on de
bonne foi que la colonisation des townships de l'Est i
se fera rapidement ? n'est-il pas vrai de dire que, tant
que la législature ne portera pas remède à ces maux,
l'on fera d'inutiles efforts pour activer la colonisation,
et que ces domaines des spéculateurs seront toujours
une barrière insurmontable ?

Loin de nous la pensée de dépouiller et de dépos.
séder de vivre force les grands propriétaires. Le droit
de propriété est sacré et inviolable; mais puisqu'il
est reconnu que ces grandes concessions de terres en
bois debout, que par spéculation on laisse sans valeur,
sont un obstacle à l'établissement de la plus impur-
tante partie du Bas-Canada, le gouvernement peut-il
refuser d'écouter la voix publique élevée d'une extré-
mité à l'autre du pays? le devoir le plus sacré d'un
bon gouvernement n'est-il pas de fournir aux premiers
besoins du peuple ? Ne doit-il donc pas, en toute jus-
tice, faciliter, par tous les moyens. en son pouvoir,
l'établissement des terres incultes ? Car c'est là le
premier besoin du peuple dans le Bas-Canada.

Si, pour détruire un mal senti par tout un pays, il
fallait sacrifier l'intérêt de quelques particuliers, il
nous semble que le gouvernement ne devrait pas hé.
siter à le faire. Dans le cas dont il s'agit, notre gou-'
vernement est loin de se trouver dans une position
aussi gênante. Il ne s'agit pas de faire quelque in-
justice, niais seulement d'arrêter le cours d'injustices
qui se poursuit depuis longtemps, de rappeler les
grands propriétaires à l'ordre, de leur faire porter leur
quote-pait des charges de l'état. Il a été passé, à la
dernière session du parlement, des amendements à la
loi des municipalités qui autorisent la vente des terres
dont les maîtres sont absents, qui permettent aussiau
conseil municipal de lever une taxe d*un sou courant
dans le louissur les propriétés comprises danschaque
municipalité. Ces amendements suffisent-ils? Nous
pensons qu'ils laissent beaucoup à désirer. La voix
publique demande quelque chose de plus que cette
taxe trop légère; comme, ei effet, les grands proprié-
taires peuvent avoir une certaine influence sur l'éva-
luatioi qui se fait des propriétés, cette taxe setrouvera
dans bien des cas réduite de beaucoup. De plus, le
conseil est libre de ne pas l'imposer, et cela est cause
qu'elle ne le sera pas toujours, et qu'un bon nombre
de grands propriétaires échapperont encore à cette
tax, et ne contribueront pas à réparer le tort qu'ils
ont fait au pays. Nous demandons donc avec ms-
tance pouf les townships de l'Est, dans l'intérêt du
pays, et pour protéger le faible contre le fort et le
puissant, une organisation locale qui leur permette
de taxer au moins à deux sous l'acre toutes les terres
incultes. Alors seLement le pays pourra dire qu'il
a enfin obtenu justice de 1ces grands propriétaires,
qu'ils auront commencé à réparer le tort qu'ils auront
fait; alorsseulement cette valeur indue des propriétés
disparaîtra pour les laisser à leur valeurréel e,pourvu
toutefois qu'elles ne soient pas exemptes des autres
charges qui leur reviennent de droit. Les townships
verront alors leur établissement reprendre vigueur par
l'arrivée de colons qui afflueront de toutes parts;
"car le meilleur, l'unique moyen," dit M. Watts, re-

résentant du comté de .Drummond, " d'accéléýrer
'établissement des terres incultes, serait d'en rendre

la possession onéreuse aux spéculateurs."

M. le docteur Boutillier, représentant du comté de
St. Hyacinthe, dans sa lettre du 31 décembre 1850,

adressée au Canadien, observe judicieusement que
es 5,500,000 acres de terres que contiennent, suivant
on ca!cul, les townships de l'Est produiraient, au
noyen de cette légère taxe de deux sous par acre, la
omme £22,916 chaque année. En supposant même
qe cette taxe de deux sous par acre ne donnàt que
£I5,00 par an,, cette somme employée judicieuse-
iment à fait réparer les anciennes routes ou à en faire
le nouvelles, ne serait-elle pas d'un grand secours '

Nous croyons devoir appeler l'attention du gouver-
nement sur une clause de l'acte de la 12e Vic., chapitre
31, amendant l'acte pour disposer des terres publi-
ques, par lequel il est statué: " Que toutes les terres
pour l'octroi desquelles des honoraires étaient payables
et sont encore dus, on sur lesquelles les conditions
d'établissement imposées ne sont pas encorerenplies,
ou dont l'accomplissement n'est pas encore prouvé,
seront confisquéesa l'expiration de deux ann6es après
la passation du présent acte, à moins que, dans cette
période, les dits honoraires ne soient dûment payée,
les dites conditions d'établissement dûment remplies,
et l'accomplissement d'icelles prouvés à la satisfaction
du gouverneur en conseil; pourvu toujours, que rieh
de ce qui est contenu dans cet acte ne sera interprété
comme s' appliquant aux octrois gratuits de cinquante
acres, sur la ligne des chemins publics, suivant qu'il
est prescrit par la 26e section de l'acte amendé ar
le présent acte."-D'après cette clause, un nombre
considérable de lots devraient être confisqués depuis
et après le 30 mai de cette année, jour auquel expirent
les deux années .depuis que cet acte est passé. Car
nous pouvons assurer que la plupart des grandà pro-
priétaires sont bien loin d'avoir rempli les conditions
auxquelles leurs terres ont été cédées. Une enquête
sur les lieux, faite par les agents des terres de la cou.
ronne, ferait aussi connaître bien des fraudes et cer-
taines exactions que plusieurs de ces messieuis se
permettent avec une bonne foi digne des Carthaginois.

Nous ne pouvons terminer cet article sans nen-
tionner les conditions très onéreuses imposées aux
colons établis sur les lots du clergé. Le prix de l'acre
est d'abord de quatre chelins, mais il faut de plus que
le colon paie une rente pour le terme de leur occupa-
tion, aux taux suivants, savoir:-

' Pour le premier terme de sept années, 25 chelins
par an."

"Pour le deuxième terme de sept années, 50 che-
lins par an."

. "Pour le troisième terme de sept années, 75 che-
lins par an."

Ainsi, un lot duclergé de deux cents acres de terre
coûte £40 0 0; s'il est occupé depuis quatorze années,
il coûtera £66 5 0; s'il est occupé depuis vingt-un
ans, il coûtera £82 0 0. Celui qui vient s'établir
dans les townshi s, généralement pauvre, est absolu-
ment incapable e payer un lot du clergé à des con-
ditions aussi dures que celles exposées ci-dessus.
Aussi, nous pouvons affirmer que sur cent colons qui,
s'établissent sur les lots du clergé, à peine s'en trou-
vera-t-il quatre ou six qui pourrnt les acquérir. A
Bulstrode, pour ne citer qu'un fait entre mille, quatre
familles établies sur deux lots du clergé depuis qua-
torze années sont décidées à perdre leurs améliora-
tions, à perdre le fruit de leurs sueurs, se trouvant
absolument incapables de payer £66 5 0, malgré leur
bonne volonté, pour des'terres dépouillées de ce qui
constituait leur plus grande valeur. Car il existe une
condition expresse de toute vente future des réserves
du clergé,. que l'acquéreur, jusqu'à ce qu'il ait payé
en entier le prix d'achat de son lot, ne pourra: en

18 juin.
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spécial),, qui.vend actuellement les terres publiques
à des taux si modérés,, si les efforts des bons citoyens
pour améliorer la, condition de letírs semblables et
faire prospérer leur patrie, si la voix de Popinion
publique élevée d'un bout à l'autre de la province,
si enfin leur propre intérêt bien entendu n'engagé
point ces grands propriétaires à changer de système;
la législature doit avoir le pouvoir et trouvera, il faut
l'espérer, le courage de remédier à un sigrand mal."
(29 mai 1849.)

Nous ne demandons point une chose impraticable
et opposée au sentiment public; mais nous nous
croyons en droit de demander que l'on se hâte de
faire, pour les townships de l'Est, ce qu'on a su si bien
faire dans le Haut-Canada, où le mal des grandes
concessions de terres a existé, quoique jamais à un
degré tel qu'ici.' Nous demandons une loi claire,
facile à exécuter, qui permette de faire contribuer
toutes les terres incultes aussi bien que les terres
cultivées aux améliorations publiques; par ce moyen,
le mal occasionné au pays par les grands proprié-
taires disparaîtra avec rapidité, comme dans le
Canada Occidental.

kI

II. iTABLIR' UN BON SYSTI!|ME DE VOIERIE.

Un autre grand obstacle à P'établissement,rapide
des terres incultes dans les townships de l'Est, c'est
le manque de chemins. Que le lecteurse suppose
pour un instant à l& place d'un hardi clercheur de
terre. Après avoir parcouru une partie des townships,
il a trouvé une terre qui, par la qualité du sol, sa
situation, le prix de vente, lui convient.,Si cette terre
se trouve à un, deux et même trois milles du chemin
le plus à proximité, entreprendra-til de se donner
une bonne sortie qui ne lui coûterait que la bagatelle
de trois à quatre cents piastres du mille? la chose
serait absurde. Attendra-t-il de l'aide des proprié-
taires'voisins ? nous avonis vu comme les grands
propriétaires sont généralement portés à prêter se-
cours au nouveau colon. Aura-t-il recours à la loi?
mais alors quelle perte de temps et d'argent, et pour
peu qu'il rencontre d'opposition, parviendra-t-il ja.
mais à-réussir 7 très probablement que non, Il lui
faudra alors se décider à faire seul un chemin tel
qu'on en voit dans tous les townships; chemins si
affreux qu'on' pourrait douter qu'un homme pût être
assez hardi pour y passer, si le fait ne se renouvqla:it
tous les jours. Quel encouragement! cependant telle
est à peu près la situation de tous ceux qui prennent
des terres nouvelles dans les townships, de l'Est, ail-
leurs que le long des grandes rotites ouvertes par le
gouvernement. Aussi, dès qu'il s'ouvre une commu-
nication assez facile, voit-on que les terres qui la
bordent sont prises rapidement, quelqu'en soit le
prix.

La loi donne bien, au conseil municipal, le pouvoir
de faire faire-deschemins, mais c'est plutôt une an.
torisation, une permission, qu'une obligation y aussi,
messieurs les grands, propriétaires qui ne ssont pas'
sans :avoir une certaine influence ,dansles conseils
municipaux, ne trouvent-ils quetrop'souvent 'e
moyenide refuseravec courtoisie ce permis qui'on.leur
donne de, dépenser leurargent darsples:chemis
Dans tous les. cas, ~ils rétünssru touijours 'à retarde
lconfection des chemins,,ati;grand désavàntage de

COlQns, ll faudrai donciquedolpne'làissát:pas'ant
3'

Appendiceý,de, liberté, aux conseils municipaux,, qu'elle, leur
prescrivit des règles quils ne pussent changer à leur'
guise, quien un not ils fussent obligés de faire faire
les chemins sans que le coloneûtà s'en inquÙiter. 1
La chose est certainement, bien -possible. -Suivant'
nous, on obtiendrait cet heureux résultat en donnant
une autre loi municipale. Pour qu'on ne nous accuse
pas de vouloir critiquer malicieusement des lois exis-
tantes de vouloir détruire des lois sans nous inquiéter
s'il y aurait moyen d'en faire de nouvelles et de
meilleures,, nous nous permettrons de faire quelques
suggestions qui pourront peut-être jeter quelque jpur
sur cetté question difficile. Comme nous l'avons dit,
ce n'est pas une demi mesure qui suffira pour arrêter
le cours des maux que nousavons signalés; ce qu'il.
faut, ,c'est quelque chosede plus clair, de plus efil-
cace, de plus à la portée de tout le monde que la. oi
actuelle de voierie. Nous propolserins donc que le
chemin sur lequel se bâtit l'église de la congrégation
'la plus nombreuse de chaque township, pourvu que-
ce ne soit pas une route, fût appelé cheminprincipâl.
Il est bien entendu que la loi evra determiner quel>
serait le chemin principal dans le cas où il n'y albrait
pas d'église dans le township, ou dans le cas où elle
se trouverait sur une. route. Que les propriétaires
des terres qui aboutissent à ce cheminsoient seuls
obligés à le faire et à l'entretenir, chacun suivant la
grandeur de terre qu'il possède, et qu'ils ne soient
obligés à aucune autre dépense pour chemins. Quiau
bout de ces terres il y ait un chemin auquel seront
obligés de travailler les gens dont les terres aboutis-
sent à ce* chemin, dans la'oportion de 'Pét4ndue.
qu'ils occupent, et que de plus Usöiér't 'obligés à là.
route qui conduira au chemin principal'Q; e ae's
routes soient éloignées les unes des autreÏ d'uñe liè'e
au moins ; que'les autres' voies de communièatiön
soien'tentreteniiè du moyeri de taxes ,réleveës%r
toutes 'les tees sincultes;que les terres de là couronne'
etdu clerg'n e s'bient pas exeinpte de 'ontrib'eief'ä
travaux publics: qu'enfin le conseil rmíjièiþalsit'
obligé de"faire executer'cette lo. 'Ceci nous amne
tout' naturellement à parléÉ de notre lo * íùii
cipale.a d

Le système des municipaliteâ: est sans ýcontredit
une institution dont le peu plea un extrême besoin,
Par cesystème le peuple a le contrôle de ses affaires
locales, et il est de son plus grand intérêt de les ré.
glèr d'une manièire convenable. .De l'aveu de tous;
e système actuel est insuffisant et neremplit pas les

vueg, proposées : il faudrait décentraliser ce pouvoir
si l'on veut qu'il fonctionnie bien, et- le dnner a
chaque localité. Si l'habitant d'une proisse est in-
capable (cest une supposition,) de diriger ses affaires
locales, sera-t-il plus en état de compX;endre et de
diiiger les affaires de huit ou dix localités qùi lui sonit'
inconnues? . Ne pouvons-nous pas dira avec vérité
que le système actuel n'a été que peu profitable poni
nos towriships: qu'il a retardé au contraife l'amé-
lioration générale dans la plÜpart des comtés; ''il
n'a riei fait pour l'entretien des chemins; qu'il f'a.
contribué en aucune nianière à l'avancement de l'-
griculture.?

Dans lès toivriships de' l'Est, le
voierie est inefflcace, 't lettre-morl
suivantes l. le p ,otïvi- d'établir
les ré'parer, se trouvaÙt, pâi- ce y
conseils' mumiicpax de comtés, n'a
et cette unité de vues quiFsulés ep
air à un bon résultat; 2o. la confe
estdans a pluPaitdes casv nlimr
du'olerg' et des ÛédsYoþitaire
delàedes forces etids moyens 'dest
däïï s; So'là gr-ande endlue dès c
niéât de's:õhdfs-liuxsont cause que
%Jldfie jusqp.àla rivière'&iidy
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pas de municipalités en force. Pour en convaincre les
plus incrédules, nous pouvons affirmer que, dans le
vaste comté de Mégantie, ainsi que dans la partie du
comté de Drummond, comprise entre le comté de
Mégantic et le Saint-François, il n'y a ni inspecteurs
ni sous-voyers nommés pour surveiller l'entretien
des chemins actuels, grâce à notre système actuel
de voierie. Cet état de choses existe depuis quatre
ans.

Le gouvernement a fait ouvrir, il y a déjà plusieurs
années, de grandes routes : celles de Craig, de Gos-
ford, de Blanford, de Shipton et de Lambton, qui ont J
sans doute beaucoup contribué à la colonisation des
townships de l'Est; mais ces routes n'ayant été ni
entretenues ni réparées, sont maintenant dans un état
bien déplorable. Le même sort est réservé au chemin
provincial d'Artabaska qui traverse les différents
townships de Kingsey, Warwick,Artabaska, Stanfold,
Somerset et Inverness. Ce chemin, terminé en 1848,
et qui a coúté à la province la somme de £15,543 16s.
9d. (y compris le pont de Melbourne sur le Saint-
François), d'un si grand avantage pour les habitants
des townships de l'Est, deviendra bientôt aussi im-
praticable que le chemin Gosford actuel et la route de
Blanford, si la législature ne prend pas les moyens
efficaces de les faire maintenir en bon ordre.

Il faudrait donc aux townships de l'Est, en fait de
voierie, une autre autorité que celle des municipalités
de comtés. Que le gouvernement accorde une bonne
loi de voierie plus en rapport avec nos localités, et aui
atteigne d'une manière plus effective cette fois les
grands propriétaires; que ces messieurs, pour la plu-
part inconnus, absents, ou qui se cachent à dessein
jusqu'à ce que des défrichements étendus aient été
faits sur leurs domaines, soient forcés par cette loi
de contribuer aux travaux publics, de payer les taxes
locales pour les chemins et les écoles, de fournir du
découvert, de creuser les fossés communs, d'entrete-
nir ces ponts et les routes ; que l'on confie cette loi à
la municipalité de chaque township, et les résultats
seront ceux désirés depuis longtemps par les véritables
amis du pays. Ce que nous demandons ici ne sera
qu'un léger dédommagement pour le tort qu'ils ont
causé à l'intérêt général du pays.

L'appui le plus solide de la prospérité d'un pays
nouveau comme le nôtre, c'est l'agriculture : c'est là
la source la plus assurée de son bonheur et de sa
richesse. Car, dit avec raison M. Elisha Gustin, alÙ
moins que cette classe nombreuse et intéressante des
producteurs qui sustente tous les pays et fait afiluer
les richesses chez toutes les nations, ne reçoive l'en-
couragement en cette province, il faut que le Canada
tombe dans la stagnation et l'insignifiance." Puisque,
de l'aveu de tous, c'est l'agriculteur qui fait vivre la,
population, qui alimente le commerce, puisque c'est
de lui que dépendent le bien-être et la prospérité du'
pays, il faut donc que la législature, par tous les
moyens en son pouvoir, vienne enfin à son secours.

Ce que le colon veut et demande en retour des sa-
crifices et des privations inséparables d'un établisse-
ment nouveau, c'est une terre; mais cette terre, quelque
fertile qu'on la suppose, n'aura que peu de valeur pour
lui, si les chemins lui manquent pour se mettre en
communication avec les marchés, et s'il ne peut ex-
porter les produits de sa ferme.

Afin d'obtenir un succès certain, il faudrait que
chaque conseiller fut tenu d'assister, sous peine d'a-
mende, à chacune des séances prescrites par la loi, ou
de prouver qu'il en a été empêché par maladie ou par
quelque affaire urgente; que le secrétaire-trésorier fût
chargé de poursuivre le délinquant devant les tribu-

naux compétents, pour le recouvrement de telles Appendice

amendes. Nous ajouterons enfin, pour dernière sug- (V
gestion, que le conseil municipal fût chargé de faire r
faire, sous un certain temps, une route, s'il n'en existe 18 juin.
déjà, pour aller jusqu'au dernier rang où il se trouve
un ou plusieurs résidants; qu'il eût à faire ouvrir,
sous un temps prescrit par la loi, le chemin de ligne
de chaque rang, à un mille au moins de distance du
dernier résidant, de chaque côté. Ces suggestions
vont, sans aucun doute, exciter la bile, soulever l'ire
de certains intéressés. On va crier à la rigueur, à la
tyrannie; pour nous, nous n'y voyons que la stricte
justice, justice tardive, il est vrai, mais qui pourrait
remédier à bien des maux.

Nous remarquons ici franchement que l'on se
trompe grandement si l'on croit réussir à coloniser
les townships de l'Est en y envoyant le surplus de la
population des seigneuries avec quelques centaines
de louis, pour fournir des provisions aux nouveaux
défricheurs. Car, que deviendront ces colons, si
après les avoir engagé à s'aventurer au milieu de nos
immenses forêts,' vous les laissez sans chemins,
sans protection, à la merci des grands propriétaires
qui spéculeront sur leur travail de chaque jour? Ce
qu'il faut faire, c'est de commencer tout d'abord par
remédier aux obstacles qui s'opposent à ce qu'ils
prospèrent dans leurs premiers établissements; car
sans cela, votre zèle et votre courage ne feront d'eux
que des victimes et non des agriculteurs heureux et
contents de leur sort. Pour obtenir des résultats
aussi avantageux pour le pays que l'expansion dans
notre territoire de la population indigène, nous osons
compter avec confiance sur le concours et l'aide
généreux de tous ceux qui portent à leur patrie un
amour ,incere.

Nous dirons enfin avec M. Boutillier, de Saint-
Hyacinthe : " Nos concitoyens de la ville et du dis-
trict de Québec ont fait d'honorables efforts en faveur
de la colonisation des townships, mais leurs sacrifices
n'auront que des succès bien tardifs, si l'on ne donne
pas à ces localités des lois plus efficaces dans l'ex-
ploitation du sol et l'ouverture des chemins -né-
cessaires.

Ili. oUvRIR DE BONNES VOIES DE cOMMUNICATION.

Les difficultés exposées ci-dessus ont jeté dans le
découragement bien des colons qui ont entrepris de
s'établir dans les townships. Il faut cependant adjoin-
dre encore A ces deux obstacles un troisième opposé
à tous progrès: le manque absolu ou le mauvais état
des grandes voies de communication. Ce serait ici le
lieu de faire connaître les privations et les souffrances
des premiers habitantsde Stanfold, Artabaska, Somer-
set, =alifax, Tring et Lambton ; mais qui pourrait
exposer un si triste tableau? pendant près d'une don-
zaine d'années, le colon était obligé de transporter
sur son dos toutes ses provisions; le quintal de farine
qu'il payait au marchand de l'endroit cinq à six pias-
tres, ,il lui fallait encore le passer sur son dos à travers
des savanes de trois lieues d'étendue. Pendant huit
mois de l'année, il s'épuisait ainsi à pure perte dans
de semblables voyages; il fallait bien le faire, cepen.
dant, ou se voir réduit, comme cela est arrivé souvent
à vivre de racines. Serons-nons crus si nous affirmons
que cette année encore, à Lambton et à Forsyth, plus
de dix familles pauvres se sont vues dans la cruelle
nécessité de se nourrir d'herbes, de framboises et de
bluets, pendant près de deux mois, pour s'empêcher
de mourir de faim. Le colon qui émigre, d'ordinaire
pauvre, ne peut acheter dans l'endroit ce dont il a
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Appendice besoin, vu l'énorme prix des denrées, et s'il a quelques
(V) moyens, les communications lui manquent pour faire

r 1 venir du marché ce qui lui est nécessaire.
18 juin.

Il est indubitable que les établissements qui peu-
vent se faire de proche en proche exigent moins de
sacrifices et ont plus de conditions de succès que ceux
qu'il faut faire au loin. Tout en encourageant donc
et en facilitant les établissements des townships les
plus rapprochés des seigneuries, on accélèreen même
temps les établissements plus éloignés qui auront pres-
que inutilement de beaux chemins chez eux s'ils ne
peuvent descendre leurs produits au fleuve. Une im-
portante voie de communication, commencée en 1844
et terminée en 1848, a été ouverte au*milieu des éta-
blissements les plusrapprochés du fleuve. Cette gran-
de route, connue sous le nom de "Chemin provincial
d'Artabaska," commence au grand chemin le long de
la rive sud du St.-Laurent, dans la seigneurie de Gen-
tilly, d'où il passe par les townships de Blanford et de
Stanfold, jusqu'à l'église de St.-Eusèbe (de Stan.
fold) ; de là, il tourne à l'est, et, passant par les
townships de Somerset et d'Inverness, se termineau
chemin Gosford, près de la chapelle d'Inverness. Il
tourne aussi à l'ouest, en partant de l'église de Saint-
Eusèbe, par les townships d'A rtabaska et Warwick, et
se termine à Kingsey,, au chemin qui mène à Mel-
bourne. Cette route dans Blanford est dans un état
affreux, tellement que, dans le mois d'août dernier,
elle a été pendant trois semaines absolument imprati-
cable. Une famille de l'Ile.aux-Grues, qui émigrait
l'automne dernier dans les townships, a été retardée
plus de six semaines à Gentilly, et obligée enfin d'at-
tendre les chemins d'hiver pour la passer. Le bureau
des travaux publics a recommandé la réparation im-
médiate de ce chemin, depuis la paroisse de Gentilly
jusqu'à Saint-Louis de Blanford. C'est peut-être la
plus urgente amélioration que la législature ait à faire
pour les townships au sud du district des Trois-
Rivières.. Pour le faire comprendre aux plus scep-
tiques, qu'il nous suffise de dire que par cette route
de Blanford, on transporte, chaque année, près de
mille barils de perlasse et de potasse. Il a été manu-
facturé en 1850, dans Artabaska et Chester, 675
barils de perlasse, à Stanfold, 325 barils, et à peu-
près autant à Somerset.

La route de Blanford est le chemin le plus fré-
quenté par les habitants de Blanford, Stanfold, Ar-
tabaska, Maddington, Somerset, Chester, Warwick,
de la partie nord du township Halifax; car ces town-
ships sont peuplés en grande partie par des colons
venus du district des Trois-Rivières. Nous devons
dire ici que, comparativement aux autres parties du
pays, le comté de Nicolet a le plus puissamment aidé
à la colonisation des townships de l'Est, bien que le
manque de communications faciles entre les paroisses
de ce comté et les townships aient été cause d'une
forte émigration aux Etats-linis, La majorité, en
effet, des colons des townships de Kingsey, Horton,
Aston, Bulstrode, Blanford, Stanfold, Artabaska,
Somerset, Chester et de la partie nord du township
Halifax, sortent des paroisses de Saint-Grégoire,
Bécancour, Gentilly, Nicolet et Saint-Pierre-les-
Becquets. C'est encore la jeunesse de ces mêmes
paroisses qui colonise les belles terres de Wotton.
Stratford et Winslow.

Les habitants du comté de Nicolet peuvent donc
s'enorgueillir à juste titre d'avoir été les premiers
défricheurs d'une partie des townships de l'Est. Ce
sont eux qui, en dépit de grands et nombreux obsta-
cles, par leur. seul courage et sans aucune protection,
ont tracé aux autres la. ïoute. Si le pays, pour la
prospérité duquel ces hardis pionniers travaillaiënt
avec tant d'énergie, eût encouragé leur zèle, combienl

de nos compatriotes seraient volontiers demeurés sur Appendice
le sol paternel? Dans le district de Québec, les (V.)
paroisses qui envoient le plus de colons dans les town- ------
ships, sont: Lotbinière, Sainte-Croix, Saint-Antoine, 18 juin.
Saint-Nicolas, Sainte-Marie-de-la-Beauce, Saint-Jean
Chrysostôme et Saint-Henri.

Maintenant les routes que nous suggérons à faire
ou à améliorer, sont, pour le district des Trois-Ri-
vières: l. le chemin Blanford dont nous avons
parlé plus haut; 20. l'amélioration du chemin Shipton
qui conduit au port St.-François: 30. l'onverture d'une
route qui, partant de l'angle sud-ouest de la seigneurie
de Bécancour, dans la paroisse de Saint-Grégoire,
traverserait le township d'Aston, en suivant la grande
ligne Godfroi jusqu'à la rivière Nicolet, et de là, se
détournant vers le nord-est pour traverser Bulstrode,
se réunirait à la route qui traverse le 10me rang de
Stanfold. Ce chemin, depuis longtemps demandé
par les paroisses du district des Trois-Rivières, au
sud du fleuve, et par les habitants d'Aston et de Bul-
strode, traverserait plusieurs circuits d'excellentes
terres et mettrait plusieurs townships en communi-
cation directe avec le port Saint-François.

Pour le district de Saint-François nous suggérons
l'ouverture d'un chemin qui partirait de Drummond-
ville et passerait par les townships Grantham, Upton,
Milton et Granby. Ce chemin qui traverserait la
ligne du chemin de fer du Saint-Laurent et de l'At-
lantique et qui croiserait le grand chemin de poste
des townships de l'Est, ouvrirait à l'agriculture une
des plaines les plus fertiles du pays.

Pour le district de Québec: 1. Le chemin Gosford,
qui a coûté extrêmement cher à la province, est ac-
tuellement dans un état dangereux, depuis le lac Ni-
colet, dans le township Ham, jusqu'à St.-Gilles. ily
a même déjà deux ans, plusieurs centaines de per-
sonnes que l'indigence éloignait de Québec, après
avoir passé plusieurs jours à faire vingt lieues dans
le chemin Gosford, dans l'espoir de s'établir sur les
terres du gouvernement dans les townships Grathby,
Stratford et Winslow, ont été tellement découragées
par le mauvais état de chemin que, rendues sur les
bords du lac 'William, elles ont renoncé à profiter
des avantages offerts par le gouvernement. 2. Le
chemin Lanbton qui donne une issue sur le chemin
de Kénebec, dans la paroisse de Saint-François-de-
la-Beauce, aux towships Tring, Forsyth, Dorset,
Lainbton, Price, Aylmer et Winslov n'a jamais été
qu'ébauché, et se trouve aujourd'hui dans une état
presque impraticable, malgré le bon vouloir des co-
lons déjà nombreux, de, ces townships, parce que,
jusqu'à ce jdur, ils n'ont encore pu être organisés en
municipalités. Ce chemin n'a coûté en tout au gou-
vernement que la modique sommede £1500, et cepen-
dant, c'est le débouché le plus voisin et le plus avan.
tageux des populeux comtés de Dorchester et
Bellechasse, et au surcroit de la population indus-
trielle des faubourgs de la cité de Québec, quand le
manque d'ouvrage la force à aller demander là vie
à un sol excellent et fertile; Pour convaincre le
lecteur de l'opportunité de ce débouché, nous pou-
vons affirmer que cette route de Lambton a arrêté,
dans les deux comtés nommés ci-dessus, le flot de
l'émigration de la brillante jeunesse qui s'en allait
chaque année offrir ses bras et son courage aux
chantiers et aux manufactures de l'état du Maine.
Ces townships qui ne viennent que d'être ouverts à
la colonisation qui, en 1847, ne comptaient qu'une
population de 1800 ames, en comptent aujourd'hui
près de 4,000, et ce nombre se doublerait certaine-
ment en niins de trois ans si, dès cette année, on
faisait faire le chemin Lambton jusqu'à sa rencontre
avec le chemin Victoria, dans Winslow, un peu au-
dessus du lac Saint-François. Car il est de fait que
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plusieurs colons, après avoir failli se tordre le coul
dans 'affreux canal qui traverse les montagnes del
Tring, et qu'on appelle chemin Lambton, s'en sont
retournés découragés aux chantiers des faubourgs de
Québec, épuiser de nouveau leurs forces et leur santé
par des labeurs excessifs et souvent trop peu rétribués
pour leur assurer au moins une honète existence. 3.
Enfin, l'ouverture d'une route partant du chemin
Craig, à travers Broughton et Thetford, jusqu'à sa'
jonction aveà le chemin Lambton.

Le Haut-Canada a beaucoup gagné en richesse,
en population, par ses grands ouvrages, par ses moyens
de communication facile dans tous les sens, qui ont
coûté à la province plus de £300,000, par ses canaux
surtout qui joignent l'Océan Atlantique aux grands
lacs du Canada. .Si, dans le Bas-Canada, les town-
ships de l'Est, qui en sont une des principales parties,
eussent été aussi bien pourvus de communications,
si plusieurs de leurs rivières eussent été rendues na-
vigables pour de petits vaisseaux à vapeur, l'émigra-
tion ne nous aurait pas appauvris, et l'on aurait ou-
vert aux établissements canadiens une vaste contrée'
qui, a l'heure qu'il est, est encore et sera longtemps
de peu de valeur, si le système actuel de colonisa-
tion est suivi.

Maintenant que nous avons payé notre tribut à
l'Suvre de la colonisation, que nous avons exposé
consciencieusement ce que nous croyons être les
principaux obstacles à l'établissement des terres in-
cultes des townships de l'Est, proposé les moyens à
prendre pour y remédier en partie, nous entretenons
le doux espoir que la difficulté du projet n'empêchera
ni le gouvernement ni la législature d'y donner une
attention sérieuse.

Travaillons donc de concert au succès d'une si
belle entreprisse, que les hommes de progrès, les véri-
tables amis de leur patrie et de leurs compatriotes
malheureux s'usissent comme un seul hojmme pour
demander les réformes que nous avons proposées:
elles ne sont injustes envers personne; elles sont toutes
aucontraire à l'avantage de la population canadienne;
elles sont dues au pays: nous les obtiendrons.

C'est le temps plus que jamais de les obtenir; ce
qui a déjà été fait en faveur de cet ouvre est un
gage que la législature ne s'arrêtera dans la voie des
réparations que lorsqu'elle aura..amené la colonisa-
tion à bonne fin.

Nous ne pouvons toutefois nous le dissimuler, les
amateurs de la tranquillité et de la réserve, qui s'oc-
cupent bien plus de ce qui se passe aux Indes ou aux
bords de l'Eldorado qu'à trente lieues dans leur pays,
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bien loin d'applaudir à notre voix, souriront de dédain;
ceux qui croient que tout le Canada se trouve aux
bords du St. Laurent seront tentés de ne pas nous
croire; les grands propriétaires, et tous ceux qui font
passer leur bien-être particulier avant l'intérêt public,
vont pousser un puissant cri d'indignation. Malgre
cela, nous avons cru qu'il était de notre devoir d'é-
lever la voix, pour que plus tard, lorsqu'on aura corn-
pris toute l'importance de cette section de notre pays,
on ne puisse pas nous xeprocher de n'avoir pas signalé
les obstacles qui s'opposent au prompt établissement
des terres incultes, lorsqu'il était encore temps d'ap
porter aux maux les remèdes convenables.

Nous ajouterons, en terminant, que si l'on ne se
hâte d'optempérer à des demandes aussi justes, l'en-
treprise si éminemment patriotique de la colonisation
des townships de l'Est sera une ouvre manquée, et,
avant trente ans peut-être, on trouvera plus de Cana-
dien-Français dans les Etats du Vermuont et du Maine
que dans les townships de l'Est.

Vous tous, amis sincères de votre pays, qui déplo-
rez le sort de tant de vos frères sur la terre de l'exil,
unissez vos efforts aux nôtres pour les retenir au
foyer domestique ; et répétons à tous ceux qui se-
raient tentés de dire adieux à leur patrie, ce vieil
adage:

RIEN s'EST st BSAU Q.UE -sOf PAYs.

Townships de l'Est, 31 mars 1851.

JAS. NLLIGAN, curé de Leeds,
J, H. DoRIoN, Ptre., Miss. de Drummondville.
ANT. RAcIN, Ptre., Miss. de Stanfold.
LéoN'PROVNCHER, Ptre., Miss. deTring.
Cas. TRUDELLE, Ptre., Miss. de:ßomrmerset.
L. AD. Dup.urs, Ptre., Miss. d'Halifax.
B. McGaas , Ptre., Miss. de Sherbrooke.
L. TAnAN. Ptre., Miss. de Shipton.
N. LECLERC, Ptre., Miss. de Lambton.
P. DEYILLERS, Ptre., Miss. d'Artabaska."
JEn. SASSEvILLE, Ptre., Miss. de Kingsey.
J. MELC. BERNIER, Ptre., Vicaire d'Halifax.

17 juin 1851.

.Produit devant le comité par A. PoLETTE, écuyer,
comme partie de son témoignage.

J. P. LEPROHON,
Greffier du comité.
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SECOND RAPPORT.

Ls comité spécial nommé pour s'enquérir des causes
qui empêchent ou retardent l'établissement des
townships de l'Est dans les districts des Trois-
Rivières, St. François et Québec, et faire rap-
port sur les moyens les plus propres à promouvoir
la colonisation des dits townships ; et auquel ont
été renvoyées plusieurs pétitions sur le même
sujet, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,
papiers et records, et de faire rapport de temps à
autre, a l'honneur de faire son second rapport,
comme suit:-

Après avoir délibéré sur l'enquête faite surle même
sujet par une commission nommée par Lord Durham,
en 1838, dont un extrait a été soumis au comité en
langue française par le président, Thomas Fortier,
écuyer, votre comité s'est convaincu que les mêmes
raisons que l'on a données dons cette enquête comme
étant les causes qui retardaient alors l'établissement
des townships, existent encore dans ce moment; mais
que les maux occasionnés par là aux habitants, se
trouvent encore aggravés par le fait que la population
s'étant considérablement accrue, cherche maintenant
un asile et un lieu de réfuge ailleurs ; et que, n'en
trouvant pas, elle est forcée ce s'expatrier à l'étran.
gor.

Votre comité a aussi pris en considération un pam-l
pllet publié par tous les missionnaires résidant dans
les townships de-l'Est et rédig6 par le révérend M.
Antoine Racine, l'un d'eux; et il s'est convaincu que
les raisons données par ces révérends messieurs, sont
'appuyées sur des preuves solides et concluantes.

Votre comité a cru devoir prendre ce document,
ainsi que certains nouveaux faits et témoignages an-
portants, comme la base du présent rapport; et il
recommande le tout à la considération de votre hono-
rable chambre,

L'importance et la'nécessité d'ouvrir de grands che-
mins publics dans les différentes sections des townships
étant universellement reconnues, votre comité est con-
vaincu que si le gouvernement entreprenait de faire les
chemins qui sont demandés dans plusieurs pétitiuns pré-
sentées à la législature, tant dans cette session que dans
lessessions précédentes, et qui toutes ont été reçues par
votre honorable chambre, ce serait là un moyen cer.
tain et puissant d'encourager l'établissement de ces
townships et le conférer en même temps un grand
bienfait au pays en générable. Ces améliorations
opposeraient une barrière à lémigration des colons
qui, tous les ans, laissent le Canada pour chercher un
asile dans les états voisins, l'absence des moyens
de communication étant une des principales causes
qui retardent l'établissement de ces townships, et
contre laquelle nos compatriotes n'ont aucun moyen
de lutter.

Comme louverture de ces chemins augmenterait la
valeur des terres incultes, et que les grands proprié-
taires pourraient profiter de ces circonstances pour
exiger des colons des prix exorbitants ainsi qu'ils le
font à présent, votre comité est d'opinion qu'il serait
juste et expédient d'imposer une taxe ou cotisation sur

1

toutes les terres dans les townships du Bas-Canada
désignée dans la mesure qui sera introduiteà cet effet,
sauf les townships que le gouvernement croira devoir,
à sa discrétion, exempter de la dite taxe, d'après l'é-
chelle suivante.

Sur toutes les terres incultes et non occupées ap-
partenant à des propriétaires non résidents, une taxe
ou cotisation annuelle d'un denier et demi par chaque
acre en superficie.

Sur tous les lots de terre occupés avoisinant les
grandes lignes de communication et dont les dites
grandes lignes de communication forment les chemins
do front, une taxe ou, cotisation annuelle d'un denier
ipar acre.

Sur fous les lots de terres occupés tracés parallè-
lement, ou à peu près, aux dites grandes lignes de
communication, et situés en tout ou en partie dans un
rayon d'un mille d'icelles, une taxe ou cotisation an-
nuelle d'un denier par acre.

Sur tous les lots de terre situés dans les dits town-
ships, mais à une plus grande distance qu'à un mille
des dites grandes lignes de communication une taxe
ou cotisation annuelle d'un sou par acre.

Sur tous les lots réservés pour le chergé, non con-
cédés ou occupés, et situés dans les dits townships,
une taxe ou cotisation annuelle d'un denier et demi
par acre.

Votre comité recommanderait aussi que l'on auto.
risât le receveur-général de la province à avancer, sur
et à même le fontis consolidé des revenus de la pro-
vince une somme équivalent à un denier et demi par
acre des terres non concédées par la couronne sises et
situées dans les dits townships, laquelle devra être
employée à l'ouverture et à la réparation des dits che-
mis ; et la dite somme ainsi avancée par le receveur-
eénéral, devra être remboursée et versée au dit fond
a même les recettes provenant de la vente des terres
de la couronne.

En employant cette taxe généralement Al'ouverture
de grands chemins ou à toute autre amélioration dont
le besoin pourra se faire sentir ,nous aurions bien vite
couvert cette vaste section de la province d'une nou-
voile population. Votre comité est d'opinion en con-
séquence que cette mesure devrait être immédiate-
ment adoptée. Votre comité remarque qu'une loi
semblable a été passée pour le Haut-Canada en 1845,-
votre comité a pris en considération la malheureuse
position où se trouvent un grand nombre de colons'
qui se sont établis sur des terres dont les propriétaires
étaient alors inconnus ou absents; et comme ces per-
sonnes avaient peut être lieu de, croire qu'elles s'éta-
blissaient 'sur les terres de la couronne, et que ce sont'
elles, pour la plupart, qui ont ouvert et défriché les
townships, votre comité est d'opinion que le gouver-
noment devrait prendre quelque mesure pour leur ve.
nir en aide.

App~udice
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Appendice Votre comité s'est occupé d'une question d'une
grande importance en loi, savoir, l'opinion émise par
divers témoins qui ont été interrogés, que la couronne

20 août. a le droit incontestable de confisquer les terres des
personnes qui n'ont pas rempli les conditions insérées
dans leurs patentes. Votre comité partage cette
opinion, et pense que la couronne doit exercer
sa prérogative à cet égard ; mais si cette me-
sure ne rencontrait pas les vues du gouvernement,
comme la cour de confiscation (escheats) n'a jamais
été d'aucune utilité quelconque, ayant toujours été
opposée et entravée jusqu'à ce jour par des personnes
haut placées dans le gouvernement et par leurs en-
tourages, votre comité est d'avis qu'il conviendrait de
nommer un nouveau tribunal pour cet objet ; et il
prend respectueusement la liberté de recommander à
votre honorable chambre d'accorder à la cour supé-
rieure du Bas-Canada, les mêmes pouvoirs que ceux
délégués à une cour de confiscation dans le plus court
délai possible.

Après mûre délibération et examen des documents
officiels, votre comité s'est convaincu que les terres,
tant dans les to-wnships que dans les seigneuries, ont
été ordinairement concédées ou octroyées à la condi-
tion expresse de s'y établir et d'en faciliter l'établisse-
ment, et qu'il est maintenant du devoir impérieux du
gouvernement de veiller à ce que ces conditions
soient remplies aussitôt possible, votre comité regar-
dant comme illusoire la prétention que ces personnes
puissent invoquer aucune prescription en leur faveur,
alors que non seulement elles n'ont pas rempli les
conditions de l'établissement, mais qu'elles ont volon-
tairement désobéi aux instructions de Sa Majesté.

Votre comité s'est aussi occupé du système main-
tenant adopté pour la vente des terres de la couronne.
Ces conditions sont comme suit: le colon obtient un
lot qu'il doit payer dans dix ans ; mais la rente du
capital est payable les cinq premières années, bien
que le premier paiement sur le capital ne soit payable
qu'à l'expiration de la cinquième année. Ainsi, le
gouvernement, après avoir vendu tout le bois mar-
chand sur la terre, ne laisse au colon aucun moyen
quelconque de payer la rente, ce qui est une des prin-
cipales causes de découragement pour ceux qui

désirent s'établir sur ces terres, car le défrichement Appendice
devient beaucoup plus difficile lorsque le bois en est (V-)
coupé ou gaspillé sans soin ou précaution quellors- r-
que les terres sont dans leur état prémitif. Votre 20 aoit.
comité est d'opinion que l'on devrait adopter un meil-
leur système et un mode plus équitable de disposer
des terres de la couronne, et que l'on devrait faire
une différence dans le prix des terres basses et des
terres élevées. Le mode de concession adopté par
plusieurs grands propriétaire est de nature à attirer
l'attention sérieuse de votre comité ; et il a constaté
avec le plus grand étonnement par les titres qui ont
été produits devant lui, et qu'il soumet maintenant à
votre honorable chambre, que les conditions et réser-
ves qu'ils contiennent sont précisément les mêmes
que celles qui sont insérées dans les contrats faits par
les seigneurs les plus durs et les plus exigeants du
Bas-Canada; et votre comité est d'opinion que
comme toutes les terres des townships ont été
octroyées à la seule condition de s'y établir, d'après'
la tenure en franc et commun soccage, votre comité
considère qu'il est nécessaire de passer un acte à cet
égard déclarant que tous les titres passés en contra-
vention du principe de la tenure du franc et commun
soccage soient nuls et de nul effet.

En terminant son rapport, votre comité récom-
mande instamment au gouvernement d'itroduire un
bill pour imposer une taxe sur toutes les tories dans
les townships de l'Est d'aprés l'échelle ci-dessus men-
tionnée, laquelle devrait être employée à achever les
chemins déjà commencées et à en ouvrir d'autres, tel
qu'on le demande dans les diverses pétitions qui ont
été presentées à votre honorable chambre, ou d'adopter
telle autre mesure, ou prendre telle autre moyen de
soulager les habitants de ces townships qui soient de
nature à prévenir les résultats ruineux indiqués par
votre comité, et à promouvoir l'établissement et la
prospérité de cette section importante de la province.

Le tout respectueusement soumis.

T. FORTIER,
Président.

20 août 1851.
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APPENDICE

SECOND. RAPPORT SUR LA COLONISATION
DES

TOWNSHIPS.

Chambre de comité,
Mardi, 1er juillet 1851.

TiiomAs FoRTIER, écuyer, au fauteuil.

Thomas Boutillier, écuyer, un des membres du
" Comité spécial chargé de s'enquérir des
" causes qui empêchent ou retardent l'établis-
" sement des townships de l'Est," fut appelé
devant le comité et examiné comme suit.

Avez-vous quelques suggestions à faire à ce comi-
té, A' l'égard de l'établissement dos townships?-
Oui; je prendrai la liberté de suggérer au comité
deux moyens, que je considère comme essentiels et
indispensables, si l'on veut donner à l'établissement
des townships (et c'est des townships de l'Est dont je
parle plus particulièrement,) une impulsion énergique
et efficace.

Le premier de ces moyens est une taxe générale et
annuelle de deux ou trois sous par acre de terre en
superficie, destinée à l'ouverture des chemins.

Le second, un nouveau système de voierie pourvoyant
au tracé, à l'ouverture et à l'entretien des chemins, et
aussi à la collection de cette taxe et à son emploi. Une
taxe de trois sous par acre produirait, dans les town-
ships de l'Est, une somme d'environ £33,000.-Je n'ai
pas, dans ce moment, les calculs que j'ai faits pour l'é.
tendue de chemins que l'on pourrait faire avec cette
somme; mais chacun peut se convaincre qu'elle doit
être très considérable.

Comme à peu près les sept huitièmes de cette somme
seraient payés par des personnes ne résidant pas dans
ces townships, il est facile de comprendre les avan-
tages que retireraient les résidents de l'importation
annuelle d'autant de capitaux employés au milieu
d'eux.

A part l'étendue considérable de chemins que ces
capitaux donneraient les moyens de faire annuellement,
ils auraient encore l'effet de faire hausser le prix du
travail dans les lieux où ils seraient employés ainsi
que la valeur des produits agricoles.

La taxe devrait être générale;, c'est-à-dire que les
terres de la couronne et du clergé devraient y être
soumises comme celles de tous particuliers. Je crois
aussi que la taxe, d'ici à quelques années, devrait être
imposée d'après la superficie du terrein, et non d'après
savaleur, afin d'indemniser les colons actuels des
sacrifices qu'ils ont dû faire et des fatigues qu'ils ont

endurées dans la formation de leurs établissements,
et aussi, afin d'encourager, en ne les taxant pas,
toutes personnes qui désireraient placer, à l'avenir,
ses capitaux en améliorations sur des terreins dans
les townships.

Tous les chemins devraient être faits et entretenus
en commun-pour parvenir à ce but, et être juste
envers les colons actuels, il conviendrait de faire éva-
luer les chemins qu'ils ont déjà faits à leur propre
compte, et qu'ils fussent tenus de ne payer qu'une faible
partie de la taxe ou aucune partie quelconque d'icelle,
jusqu'à ce qu'on ait prélevé sur les autres propriétaires
une somme égale et proportionnée à la valeur des
chemins faits par les colons.

Pour démontrer au comité la facilité d'exécution du
projet que j'ai mentionné, je prends la liberté de sou-
mettre au comité le sommaire d'un bill dans lequel
j'indique ce qui devrait servir de base à un nouveau
système de voierie

SOMMAIRE D'UN 3ILU' DE VOIERIn POR LEs

,rowNsmePs,

1. Le gouvernement nommera un grand-voyer pour
les townships du Bas-Canada,

2. Le grand-voyer n'ommera un député grand-voyer
pour chaque district du Bas-Canada.

3. Le grand-voyer aura aussi le pouvoir de nommer
des députés spéciaux.

4. Le grand-voyer aura un salaire annuel et n'aura
droit à aucun émolument pour ses actes officiels,-il
lui sera seulement alloué 2s. Od. pour chaque lieue
qu'il aura parcourue pour aller visiter les lieux et en-
tendre les personnes intéressées, lorsqu'il en aura été
requis par requête.

5. Ces émoluments lui seront payés à même le fonds
destiné au chemin mentionné dans son procès-verbal
ou par- les requérants, s'il ne juge pas à propos d'or-
donner les travaux demandés.

c. Les députés grands-oyers et les députés spéciaux
auront droit aux mêmes honoraires pour leurs tranport,
et de plus, à 10. pour le rapport qu'ils seront
tenus de faire au grand-voyer.

7. ý Le grand-voyer aura seul le droit, soit aprés avoir
entendu les parties, ou après avoir visité les lieux lui-

Appendice
(V.)

Appendice
(V.)

20 &ot.
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.Appendice même, ou après avoir re u le rapport de son député,!
de dresser un procès-verb a.

20 8. Tout propriétaire désirant l'ouverture d'un che-
min, etc., adressera sa requête au grand-voyer, ou a
son député, qui l'un ou l'autre, devra procéder comme
il est ci-après pourvu. Le député grand-voyer devra
sans délai informer le grand-voycr de l'objet de la
requête.

9. Le grand-voyer aura le droit de remplaceren
tout temps, et dans quelque opération que ce soit, ses
députés de district par des députés spéciaux, et de
prendre lui-même la conduite de toute opération, à
quelque étage qu'elle soit parvenue sous le contrôle
de ses députés de district ou spéciaux.

10. Le grand-voyer sera tenu d'agir lui-même à la
réquisition du gouvernement, et ne pourra, dans ce cas
se substituer (le député qu'avec son autorisation.

11. Le grand-voyer ou son député donnera avis de
l'objet de l'ordre qu'il aura reçu du çouverncment ou
de la requête à lui présentée, dans les localités inté-
ressées, ainsi que de sa présence en tel lieu, jour et
heure, pour y entendre les intéressés et visiter les
lieux.

12. Après avoir entendu les parties, etc., le grand-
voyer fera son procès-verbal, ou le député son rapport,
suivant le cas, qui sera publié à la porte de l'église
des paroisses intéressées ; copie en sera laissée dans
chaque paroisse concernée, chez le notaire, ou le
juge (le paix, ou le capitaine de milice le plus à proxi-
mité, afin que chacun en puisse prendre connaissance.
Avis sera donné de tel dépôt; la publication des avis
relatifs aux procès-verbaux, sera à la diligence (les
requérants ou autres personnes que désignera le grand-
Voyer.

13. Quinze jours aprés le dépôt (lu procès-verbal
ou du rapport, le procès-verbal ou le rapport sera
censé être agréé, s'il n'y a pas de signification d'op-
position de faite au grand-voyer ou au député de
district. Un seul propriétaire concerné dlans le pro-
cès-verbal ou le rapport, aura le droit de faire oppo-
sition. Le député grand-voyer devra donner avis de
l'opposition au grand-voyer.

14. Le grand-voyer étant informé de l'opposition,
devra, s'il persiste à maintenir son procès-verbal ou le
rapport de son député, donner avis aux parties que'
son procès-verbal sera discuté au plus prochain terme
de la cour du circuit judiciaire dans les limites duquel
sont situées les propriétés concernées. Si le procès-
verbal concerne des propriétés situées dans plusieurs
districts judiciaires, le grand-voyer décidera et ferai
connaître dans quelle cour de circuit aura lieu la dis-'
cussion ; laquelle cour aura, par lo présent projet,
jurisdiction pour cette fin, mais n'aura pas le droit de'
changer la direction des chemins mentionnés aux
procès-verbaux.

15. Il y aura, Io. des chemins provinciaux;
2o. " municipaux;
30. " paroissiaux

Les chemins provinciaux seront communs à plu-
sieurs districts municipaux.

Les chemins municipaux seront communs à plu-
sieurs townships ou paroisses.

Les chemins paroissiaux ne concerneront qu'un
township ou une paroisse. '

16. Lès chemins provinciaux seront faits par une
tàxe imposée sur tel nombre de propriétaires que lo
grand-voyer jugera équitable d'y assujettir.

17. Les chemins municipaux, par une taxe imposée
sui, tbus les propriétaires de la municipalité.

18. Les chemins paroissiaux, par une taxe imposée Appendice
sur tous les propriétaires du township ou de la pa- (V.)
roisse. r-

19- Les contributions pour faire (ouvrir) ees clie-
mins ne pourront excéder trois sous, chaque année
pour chaque acre de terre en superficie que le grand.
voyer déclarera dans son procès-verbal être sujet à
telles coutributions; mais ces contributions pourront
être employées sur un ou deux de ces chemins,ou sur
tous ces chemins, et en telle proportion que le grand-
voyer l'ordonnera.

20. Les municipalités entretiendront telles parties
des chemins provinciaux qui se trouveront dans leurs
limites, ainsi que tous chemins municipaux par une
taxe prélevée sur toute la municipalité, et les chemins
paroissiaux par une taxe prélevée sur tout le township
ou la paroisse.

20 not.

21. Les deux dernières taxes pour l'entretien des
chemins seront prélevées, soit en travail ou en argent,
mais toujours d'après la valeur de la propriété, et en
sus de celle que le grand-voyer aura ordonnée pour
l'ouverture des chemins.

22. Si les municipalités négligent de prélever les
taxes pour l'entretien des chemins provinciaux et mu-
nicipaux, les inspecteurs de la municipalité devront
s'assembler d'eux-mêmes, ou être assemblés par ordre
(lu grand-voyer ou (le son député, et ils auront pour
cette fin tous les pouvoirs du conseil municipal.

23. Dans le cas de même négligenco dans l'entre-
tien des chemins paroissiaux, l 'nspecteur ou les ins-
pecteurs et les sous-voyers du township ou de la
paroisse auront les mêmes pouvoirs.

24. Si les conseils municipaux négligent de nommer
ries inspecteurs et des sous-voyers, le grand-voyer ou
son député en nommera.

25. Pénalité contre les secrétaires municipaux,
inspecteurs ou sous-voyers pour toute négligence et
désobéissance aux ordres (lu grand-voyer et de son
député.

26. Les terreins arpentés de la couronne et du
clergé seront pour Tentretien des chemins sujets aux
mêmes charges qui seront imposées sur toute autre
propriété.

27. Tout contribuable pour l'ouverture des chemins
devra avoir payé ses taxes avant le 15 de mai, à l'in-
specteur de sa division ; et du 15 au 30 du même mois,
chaque inspecteur devra faire, entre les mains du
grand-voyer ou de son député, le versement de ses
recettes, lui fournir par écrit la désignation du terrein
dont les taxes n'auront pas été payées, et lui trans-
mettre aussi, s'il les connaît, les noms des propriétaires
de ces terreins.

28. Après l'époque où les taxes seront, devenues
duos, et sur le rapport du grand-voyer basé sur les
retours des inspecteurs, le gouvernement versera entre
les mains (lu grand-voycr, pour être employé suivant
les procès-verbaux, le montant des taxes qui n'auront
pas été payées, et le gouvernement, de ce moment,
prendra possession des terreins dont les propriétaires
auront ainsi négligé de payer les taxes.

29. Les municipalités, dans le cas des chemins mu-
nicipaux et paroissiaux, auront les mêmes obligations
et priviléges que le gouvernement, en vertu de la
clause précédente.

30. Avis dans les papiers publics de la saisie de tels
terreins.

31. Dans les deux années qui suivront cet avis, les
ex-propriétaires pourront recouvrer les terreins en
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20 août.

remboursant toutes taxes, frais, etc., avec intérêt de
12 par cent.

32. Le gouvernement, par son grand-voyer, la mu-
nicipalité, par son secrétaire, auront le droit en tout
temps de poursuivre les propriétaires pour le paiement,
des taxes, frais et intéréts dans l'intervalle de ces
deux années.

33. A l'expiration des deuxannées, le grand-voyer,
dans le cas de chemins provinciaux, sur l'ordre du
gouvernement, et après avis dans les papiers publics,
era vendre à l'enchère les terreins saisis.

34. Le secrétaire municipal en fera autant par ordre
du conseil municipal, dans le cas des chemins muni-
cipaux et paroissiaux.

35. Les taxes, intérêts, etc., étant pris sur le prix
de vente, le surplus, s'il y on a, restera, dans le cas des
chemins provinciaux, entre les mains du gouverne-
ment, et dans le cas des chemins municipaux, entre
les mains du secrétaire municipal, jusqu'à ce qu'il soit
légalement réclamé.

36. Avis dans les papiers publics du dépôt de ce
surplus et du nom de l'ex-propriétaire, s'il est connu,
avec désignation du terrein.

37. Tout propriétaire sera tenu de clore son terrein
à ses propres frais sur un chemin public seulement,
communément appelé chemin de front, et ce, dans
une proportion qui ne devra pas excéder une moitié
de plus que la largeur du terrein qui se trouve entre
les deux lignes latérales à angles droits.

38. Dans tout autre cas, le propriétaire quise trou-
vera le voisin d'un chemin publie aura le droit d'exi-
ger des travaux mitoyens de la municipalité, suivant
les lois et usages actuels.. 'Le grand-voyer décidera.
d'après la nature du terrein et autres circonstances,
les proportions du travail qu'il convient d'assigner
au propriétaire et à la municipalité, et de la localisa-
tion de ce travail.

39. Le grand-voyer, ou son député, s'il en a l'au-
torisation du grand-voyer, aura le droit d'employer
un arpenteur pour l'examen des houx et la vérifica-
tion des lignes des townships ou paroisses et des lots
de terre,

40. Le grand-voyer aura le droit de faire prendre
tous les matériaux nécessaires pour la confection des
chemins partout où ils se trouveront, en en payant
là valeur; seront exceptés tous les matériaux qui au-
ront commencé à étre utilisés par le propriétaire, ainsi
que les érables, plaines et autres arbres plantés ou
réservés pour ornement ou utilité évidente.

41. Le grand-voyer ordonnera dans son procès-
verbal généralement tout ce qui sera nécessaire pour
la confection des chemins et la sûreté des voyageurs

42. Dans aucun. cas, legrand-voyer ne pourra re-
cevoir pour son transport, quelque soit la distance
qu'il ait à parcourir, plus de £12 los. Od., à moins
que le gouvernement ne lui ordonne de procéder lui
même, ,ou à moins qu'il ne soit requis de le faire par
au nioins dix propriétaires intéressés,

43. Le·grand-voyer fixera le temps où les chemins Appendwed
seront commencés et finis; il ordonnera qu'ils soient
faits à la journée ou par contrat, et quelle étendue r
devra être faite dans un temps donné,-il nommera 20 aiet.
des surveillants dans l'occasionr,-il aura le droit d'ex-
ier l'assistance des officiers municipaux., pour faire
faire les criées, passer contrats, etc. Tout contrat
ou adjudication cependant n'aura de force qu'après
l'approbation du grand-voyer.

44. Pour l'entretien des chemins, les terres de la
couronne et du clergé seront évaluées, et l'évaluation
sera transmise au commissaire des terres,-s'il la
trouve trop élevée, il y aura arbitrage.

45. Comme à l'avenir tous les chemins seront faits
(ouverts) par un fonds commun, les terreins qui ont
déjà contribué à l'ouverture de quelque chemin ne
seront taxés pour l'ouverture de nouveaux chemins
que du tiers seulement de la taxe qui sera prélevée
pour cet objet, et ce, jusqu'à ce que la valeur de leurs
travaux antérieurs leur ait été remise par l'exemption,
des deux tiers de la taxe ; mais ils contribueront au
fonds commun qui sera pyélevé pour l'entretien des
chemins comme tout autre propriétaire. Les conseil&
municipaux feront faire l'évaluation de ces travaux,
laquelle évaluation sera soumise au graud-voyer,-il-y
aura arbitrage si le grand-voyer ne la trouve pas
équitable.

46. Le passage des rivières guéables et les traver-
ses sur les glaces seront établis par un procès-verbal
du grand-voyer, comme l'ouverture d'un chemin.

47. Les conseils municipaux, et à leur défaut,
l'inspecteur et sous-voyer auront le droit d'établir
des chemins sur les glaces, et autres chemins commu-
nément appelés chemins d'hiver.

48. ,Les traverses à gué, les traverses et autres
chemins sur les glaces seront balisés,-mais les che-
mins sur terre ne seront balisés que lorsque le grand-
voyer ou le conseil municipal, ou l'inspecteur ou les
sous-voyers, dans un district d'inspecteurs, le croiront.
nécessaire Dans le dernier cas, l'inspecteur fers
baliser et le conseil municipal en paiera les frais.

49. Les dommages causés par le mauvais état des
chemins seront payables par la municipalité.

50. Les dommages causés à un propriétaire, par
l'ouverture, le changement ou l'abolition d'un chemin,
seront payables à dire d'experts, à même le fonds
destiné pour tel chemin.

51. Le mot chemin comprendra tout chemin, pontý
clôture, fossé, décharge, garde-corps, et tout ce: qui
sera, considéré comme"nécessaire pour tenir les, voies
publiques en bon état, et propres à promouvoir la
sûreté du voyageur.

52. Par avis public dans les localités intéressées ou
concerneâs, sera entendu, avis public donné verbale-
ment et par écrit affiché à la porte des églises ou
autres lieux publics de toutes les. localités dans Jes
limites desquelles se trouveront situés des 'terrein
dont les propriétaics seroint concernés dansun proQ
cès-verbal du grand-voyer.
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Appendice Samedi, 5 juillet, 1S51. sud du St. Laurent, et qui même devraient être para- Appendico
(V.) chevés depuis longtemps, sont pour le district d e

M. FORTIER, écuyer, au fautuil. Québec: 1. le chemin Gosford, depuis la chapelle
20 août, de St. Giles jusqu'au lac Nicolet, dans le township 20 août.

Le révérend messire A. Racine, missionnaire dnIanm. Ce chemn qui traverse les townships ln-
township de Stanfold, Bas-Canada, est comparu de-! verncss, Halithx, \oolfstown, partie de Wotton et de

vant ce comité, et a donné son témogiage comme WVTeecdon, est dans un très-mauvais état, et les colons

suit :. dissénims dans les townships ci-dessus mentionnes
dont les nobles clfrrts sont paralysés par le prix
exhorbitant des terres qu'ils occupent, par l'immunité

1o. Etes-vous missionnaire ou curé dans les towi-des réserves du clergé et des grands propritaires, et
ships de l'Est, et depuis que tenp ?-Depuis octobre, le mauivais état des chemins, se trouvent absolument
1848, je suis chargé, comme missionnaire, de la des-' privés des moyens néccssaires pour réparer et entre-
serte des townships Stanfold, Blanford, Bulstrode, Hor- teir les grandes voies do communication. 2o. Le
ton, et d'une partie de Maddington. Jchemin Lambon qui traverse les townships Tring,

uF orsyth, Lnnbton et dont le terminus est au lac St.
2o. Avez-vous eu occasion de parcourir plusieurs anços, s'il était réparé, fciliteit aux colons des

townships de l'Est ?-J'ai parcouru un assez grand pûpU>uleux cortés de Dorchester, de Bellochasse et do
nombre de townships dans les comtés de Mégantic et Quebe, l'entrée d'une des plus belles section du
de Dh'ummond, plusieurs aussi dans le district de St. comté de Mégantic, Tring, Forsyth, Shcnly, Dorset,
Franiois. [roughton, Wislow, Gevhurst, Marston et le terreii

si fertile baigné par les eaux du lac Mégantic, n'at-
So. En quel état sont les chemins dans ces townships, end.cnt que (es bras vigoureux, des défricleurs in-

et les habitants ont-ils quelques voies faciles de trans. trépides pour les récompenser amplement de leurs
porter leurs produits ?-Les grandes voies (le com- travaux et de leur énergie.
munication, dans les townships de l'Est, sont clans un
état très déplorable, principalement dans les comtés' Le comt- de AM&gantic se compose de plus de
de Mégantic et de Drumniond ; les colons des town-s. sui e e lus de M.
ships qui forment ces Comtés Sont absoIlum * Tsept townships:. et contient, suivant le calcul de M.
hs f n o aolumen-ýt pivý'Nés, ý Bouchette, 937,000 acres de terres. En 1844, d'après

de voies faciles pour transporter leurs produits aux le recensement, la population de ce comté n'était que
villes. de 6,7.1 âmes ; elle a augmenté très rapidement de-

puis cette époqiue, et elle peut atteindre aujourd'hiui
40. A quelles causes attribuez-vous le manque de 'le chi*ire de dix à douze mille âmes.

chemins nécessaires et le mauvaisétat de ceux qui exis-
tent déjà ?-Le système actuel de municipalité ne 1e. ioun to msomer D:s raoIs-amlýts.
fonctionnant pas dans les townships des comtés ci-
dessus nommés, aucun chemin d'importance ne s'es
ouvert depuis quatre nonées, iii dans le vaste coint. 1o. La route de Blanford est une voie <le commu-
de Mégantic, ni dans la partie du comté le Druni- niction très importante, elle commence au grand
mond, comprise entre le comté de M'gantic et la heinin le long de la rive sud dlu St. Laurent, dans la
rivière St. François. Les grandes routes ouverteýs signeurie de Gentilly, et a son terminus à Stanfold
aux frais de la province, il y a déjà plusieurs années, oUlle joint le 1' clemin provincial d'Artabaska " qui
celle de Gosford, de Lanmbton, de Blianbrd et dc unit Meibourne à Québec. Cette route est centralo
Shipton n'ont jamais pu être entretenues, et il faut Ci pour les habitants du comté de Nicolet et ceux dii
attribuer la cause au mauvais système dIe municip.alité comté de Lotbiniere ; c'est l chemin le plus avanta-
maintenant en existence. geus, non seulement aux comtés de Nicolet et do

Loibinière, mais encore aux lia bitants (les townsliips
5o. Croyez-vous qu'avec les lois actuclies de voiei'c ail(d. Art baska, Chesce, Warwick, Wotton,

l'on puisse parvenir à faire les chemins nécessaires ?Kingsey et 'l mwick, parco que es colons ont émigré
L'expérience de quatre années consécutives est plus presque tous des paroisses de Lotbiièi'e, Ste. Croix,
qu'il ne faut pour démontrer jusru'à l'évidence St. Antoine, St,-Pir-les-Becquets, Gentilly, Bécan-

qu'avec le système actuel de voierie et de ici- eour et St. Gregoire. Cette route, ouverte au publi

palité l'on ne parviendra jamais à faire et à entro- depuis plus le vingt ans, est impraticable au moment
tenir les chemins nécessaires. La loi actuelle fonc.. actuel pour un espace de neuf mdi!cs, et tellement
tionnant très-mal dans les seigneuries, où il y a dansqu'au premierwjudlet de cette annw, aucune voiture
chaque paroisse plusieurs personnes instruites, on chargée ne l'avait encore traversée. Cette route de
conçoit aisément que dans un pays nouveau, dans un PlIanfold dont la réparation a été recommandée par
comté d'une très-grande étendue, contenant plus ce le bureau des travaux publics, si elle était cn bon
vingt townships, laloi ne fonctionne point, parce qu'il ordre, faciliterait à la jeunesse canadianne l'établisse-
n'y a pas de colons instruits en assez grand nombrc ment des townships Artabaska,. Chester, Warvick où
qui comprennent t'immense avantage d'une loi muni- il'ste une si grande quantité de bonnes terres à
cipale. Le colon qui émigre dans les townships, ù prendre et accélérerait en même temps les établisse-
quelques exceptions près, est pauvre et peu instruit, ments plus éloignés dans les townships Wotton où
et s'il ne possède une loi qui le force pour ainsi dlire il n y a encore que cent quelques propriétaires rési-
de comprendre ses intérêts et d'y travailler avec.ents Stratford, Ham, Winslow, Weedon surtout, qui
énergie, il s'écoulera encore un temps bien long avant renferme une étendue considérable d'un sol extrême-
que de lui-même il se mette à l'couvre et dirige con- ment fertile. Ce township (Weedon) est arrosé par
yenablement les affaires locales. les eaux poissonneuses du lac Louisy, dont la dé

chage clans lo lac Aylmer, forme une rivière con-
60. Quels sont les chemins les plus nécessaires qui sidérable, divisée en plusieurs canaux par un grand
devraels otrleschem,'ns les nombre d'îles d'une très grande fertilité ; Weedon ap-devraient être pairachevés, réparés ou ouvercits'dans les .cP

townships de l'Est afin d'en faciliter les communica- partient a la compagnie anglaise de l'Amérique du
tions et les établissements ?-Les grandes voies de Nord, et le prix des lots est extrmement élevé.
communications, d'un intérêt public et général, les
plus nécessaires à l'avancement et à la prospérité 2o. L'ouverture d'une route qui, partant de l'angle
dem établissoments canradiens dans les townships an sud-ouest de' la seigneurio de Bécanur, dans la put-

15 Victorie.
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Appendice roisse de St. Grégoire, traverserait Aston, une partie venir du pays à la cupidité d'un petit nombre d'indi- Appendice
(V.) d'Horton, Bulstrode, et se réunirait à la route qui tra-, vidus. (V.)

verse le 10e rang de Stanifold. Ce chemin, qui tra-
20 août. verserait trois tovnships d'une terre excellente, n'exi- L 20 août.

gerait la confection d'aucun pont d'importance et lu La eompagne dres terres de lAm srique Britannque
terrein est si uni, que depuis St. Grégoire à Stanfold, vend ses terres, dans tous les townships de lEst en
il n'offrirait point une élévation de trente pieds. géneral, moyennant un crédit de dix années, etrn'exige

que I*intér6t du prix d'achat, durant les six premières
années qui suivent la vente ; le principal doit se payer

3o. Le gouvernement devrait pourvoir aussi à la ensuite, en quatre paiements annuels. Il est de plus
réparation du chemin de Shipton qui conduit au port ialoué un escomp/c de deux par cent, pour chaque
St. François. année dont le paiement du principal est anticipé,

pourvu toujours que la dette soit payé- entiùrement
en argent comptant.

7o. Quel moyen suggéreriez-vous pour obtenir. d'une
maniére prompte et eflicace, les chemins nécessaires
pour faciliter les communications dans ces townships ? 9o. Que pensez-vous d'une taxe générale dont
-Le gouvernement devrait venir en aide aux colons I'emploi serait exclusivement destinée à l'ouverture
des townships de l'Est et parachever les routes l'n et.ù len- tretien de ces chemins ?-Cs grandes
ford, Gosford, Lambton, Shipton, et ouvrir sans délai réserves do terres incultes étant une véî itable nuisan-
le chemin Bulstrode. Ces grandes voies de comnmu-' cc publique, un obtacie au d6frichement rapide
nication n'intéressent pas seulement les colons des de la plus belle section de la province, la législature
comtés de ilMégantic, Drummond et de Sherbrookc, a le droit dc les frapper d'unoataxo légòre; d'ail-
mais intércssent au supi éme degré les habitants des leurs ces terres ont été accordées à <le certaines
comtés do Nicolet, Champlain, Loibiniére, Dorchester, conditions que messieurs Los propriétaires ont élu.
Bellechasse et de Québec. Ce serait un des moyens d'es tres facilement, et cette taxe ne serait encore
les plus puissants et les plus etlicaces d'eugager la qu'un l'or dédommagement pour tout le tort qu'ils
jeunessedu pays às'établirsu rlesterres incutes dans les cnt cause aux ntérêts généraux du pays. Cette taxe
townships de l'Est et à demeurer sur le sol paternel., serait d'ailleurs le moyecn le plus prompt, le plus car-
Les avantages nombreux qui résulteraient de l'am l n, le pdus effeccc de contraindre les grands pro-
lioration et de l'ouverture des grandes routes ci-dessus' priétaires à contribuer auz travaux communs, et à se
indiquées, feraient plus que compenser les dépenses dessisir dune propriété qu'ils ne conservent que dans
exigées pour la confection de ces ouvtgs. un b:t d. speculation, et a concer ou vendre leurs

terrcs à d: prix plus mo:lórCs et à des conditions
moins né:- u-.cs.

So. Veuillez dire au comité ce qui, dans votrc op-
nion, a cont'ibué à retarder l'établissement des town-j 10a. Ccmmcni prélovoriez-vous cotte taxe, et quel
ships ?-Deux causes principales ont retardé et ar- de' it êtic le montant ?-Le gouvernement de-
reté, Joserais dire, l'établissement rapide de n drait tose l e ctt taLc toer, de-
magnifiques forêts au sud du fleuve St. Laurent: v.a:tmrélev lu'il coerae p!ts covena pr y
lepi rpéeédsters;2.l avi état ds'IvCI, le mode qu*il croira le pâus convenable et le
le prix trop élevé des terres; 2o. le mauvs état des plus expéditif; si in loi municipale fonctionnait bien,
hpartiens aux grt a des proiétanices eret d je sciais d'avis dc condler ce pouvoir à chaque muni-
ppartiennent aux grands proprietaires se vendent de cipalité. Cette taxe ne devrait pas excéder deux sous

10 à 15 ccens l'acre; quelques-uns mmoe refusent par acre, et n'étre prélevée que sur les tcrres incultes
absolument de vendre ou de concder leurs terresseulement, et lo montant de ces taxes employé à
(à Somerset, par exemple) et spéculent honteusement amliorer ou à ouvrir les grandes voies de com-
sur les besoins du peuple. m

Dans Druimond, le prix des terres incultes est de i Suivant le calcul do M. BouchettD, les townships
10 à 20 chelins J'acre ; plusieurs propriétaires refu-dc l'Est contiennent 4,880,400 acres de terre ;, en
sent aussi de concéder, et sont certainement la cause supposant que deux millions d'acres de terres incultes
du départ d'un bon nombre de nos compatriotes pour soient taxés à deux sous l'acre seulement, cette taxe
les Etats-Unis. légère produirait chaque année la somme de £4,166

13s. 4d. Je ne crois point m'éloigner beaucoup dola
vérité en assurant que le coût probable des chemins

Dans le comt de Shefford, pas plus de 1,000 ares do Blanford, Gosford, Shipton, Lambton et Bulstrode,ont été vendus, en 1d848, à d nouveaux colons,. D'- demandés depuis si longtemps par les comtés de Druni-pres le rapport de H. S. Forster, écuyer, registrateurmond, Mégantie, Nicolet, Lotbinière, Dorchester et
de ce comté, le prix général les terres a été de 15 à JBellechasse, n'excéderait point la somme de £12,000 ;
20 chelins l'acre. Milton et Stnkely se peuplent ra- on trois ans donc, le gouvernement serait remboursé,pidement de Canadiens-Français. et cette avance si ardemment désirée ne produirait-elle

pas les plus grands avantages au pays ? le gouverne-
Dans Stanstead, la valeur commune des terres non "nt peut-il se refuser d'accéder à des demandes

défrichées est le 5 à 7 chelins Tacre, suivant le rap- aussi justes et aussi nécessaires ? et comme c'est dé-
port de C. A. Richardson, écuyer, régistrateur de ce bourser à puro perte des sommes considérables pour
comté. améliorer ou ouvrir de grandes voies de communica-

tion, si,elles ne sont ensuite entretenues en bon état,
pour obvier à cet inconvénient, il faudrait, dans mon

Enfin M. Ritchio, régistrateur du comté de Sher- humble opinion, établir des barrières de p6age sur
brooke, déclare qu'il n'est pas à sa connaissance per- toutes les routes provinciales. Je prends la.libertó
sonnelle qu'il se soit établi un seul nouveau colon dans de remarquer qu'en 1848, les habitants des townships
aucun des nouveaux townships de ce comté (rapport, Stanfold, Somerset, Blanford, Bulstrode, Artabaska,
1848); les terres qui appartiennent au gouvernement, Halifax, Warwick et autres, adressèrent des requêtes
dans les townships de l'Est se vendent à des prix mo- à la législature, demandant la réparation immédiate
dérés, et il est hifmniment à déplorer qu'une si grande des grandes voies de communication, et que des bar.
étendue do terres fertiles soient sous lo domaine du rières de péage fussent placées sur ces routes, pour
monopole, et 1> jusqu'à cc jour, l'on ait sacrifié l'a- pourvoir à leur entretion.
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110. Pouvez-vous mettre devant le comité copie des
contrats de vente de la part des propriétaires de terres
dans les townships, aux. acquéreurs ?-Je puis sou-
mettre au comité : 1° un contrat de vente consentie
par Richard Charlton, écuyer, au sieur Pierre Cou-
lombe;

20 Trois contrats de ventes consenties par C. M'
Cressé, écr., procureur de George Gregory, écr., à
Chs. Bfauchêne, J.-Btc. Laroche, Joseph Lavigne.

30 Trois contrats de ventes consenties par George
Leonard Marler, écr., agent et procureur de Thomas
Allen Stayner, écr., à M. Bruno Richard, M. Joseph
Tourigny, M. Simon Lafrance.

40 Un contrat de vente consentie par Ths. A.
Lambert, écr., agent de P. Paterson, écr., à M. Fran-
çois Lafrance.

5, Un contrat de vente consentie par sicur Fr.
Gilbert à sieur Ambroise Morin.

12o. Pouvez-vous aussi mettre devant ce comité
copie des contrats de ventes faites par l'agent des
réserves du clergé à divers individus ?-Je n'ai en
ma possession aucune copie des contrats de ventes
faites par l'agent des réserves du clergé mais je,
crois que les conditions très onéreuses, imposées
aux colons établis sur] les lots du clergé. se trou-
vent suflisamment 'indiquées dans le premier rap-
port du comité, page 30. Il me suffit d'indiquer de
nouveau qu'il est fait une condition expresse de toute
vente future des réserves du clergé, que l'acquéreur,;
jusqu'à ce qu'il ait payé en entier le prix d'achat de
son lot, ne pourra en couper ni en enlever les bois, à
moins que ce ne soit pour défrichement ou b atisses.

a compagn e es terr es te Arn, r que rtLann que,
ofl're en vente, aux émigrés et autres défriclcurs,

130. Ayant pris connaissance du contenu de es toutes ses terres les townships de l'Est du Canada,
contrats, pensez-vous que les conditions qu'ils renfer- s montant à au-delà de 600,000 acres.
ment soient préjudiciables à la colonisation de ces!
townships, et pouvez-vous ci donner les raisons?- La compagnie vendra ses terres par tous les town-
Je crois que ces contrats sont très préjudiciables à ships de l'Est, en général, moyennant un crédit de
la colonisation des townships de 'East, et que les con- dix innées, et n'exigera que Pitérét seulement du
ditions très onéreuses de ces contrats n'ont d'autres prix d'achat durant les six premières années qui sui-
résultats que d'interdire les terres des townships à hdIvront la vente, et le p meîpal sera exgible en quatre
classe pauvre. Je prends la liberté de soumettre au paimens annuels ensuite.
comité les charges, clauses, conditions, réserves etîý
restrictions mentionnées dans t contrat de vente,l Afin d'engager les personnes qui sont déjà établiesconsentie par L. M. Cressé, écr., procureur do Ceorge sur les terres de la compagnie ù payer plus promp-Gregory, écr., à Joseph Lavigne, cinquante acres de tement il sera alloué un escoimpit de deux pour centterre dans le township d'Artabaska sont vendus pont-; pour chaque année dont o paiedent du principal serala somme de trente-sept livres et dix chehns, aux cond anticipé, pourvu que la dette soit payée entièrement
ditions ci-après mentionnées:- lantucgept p u ete cn argent rcmptntn

" Cette présente vente. cession, transport, etc.,
abandon et délaissement ainsi faits à la charge par le
dit acquéreur, ses héritiers et ayans-cause, d*accoin-
plir, souffrir et exécuter immédiatement et ponctuel-
lement toutes les charges, clauses et conditions men-
tionnées et spécifiées dans les lettres-patentes énanêes
du gouvernement de cette dite province, à [Pepet de
l'octroi du dit lot de terre. De plus, à la charge
encore par le dit acquéreur, ses héritiers, successeurs
et ayans-cause, de tenir ou de faire tenir immédiate-
ment feu et lieu sur le dit lot de terre, ou sur la dite
partie d'icelui, et de continuer sans interruption, à
uoi le dit acquéreur s'est obligé, sous peine de perdre
tous ses droits sur le dit lot ou morceau de terre, ou
partie de lot ou morceau de terre et d'être responsable
de tous les dépens, dommages et intérêts qui pour-
raient en résulter, et bien entendu et convenu que de

Appendice

'Io aoû~t.

On pourra s'adresser au commissaire de la compa-
gnie, Sherbrooke, Canada.

(Signé,) A. T. GALT,
Commissaire.

LEs CONTRATS Suivants sont produits devant le comité,
par M. Racine, cornmo partie de son témoignage.

Pardevant le notaire public pour cette partie du
Canada, formant ci-devant la province du Bas-Canada,
résidant dans le tovnship de Stanfold, dans le comté
de Drunimond, dans le district dos 4rois-Rivières,
soussigné, et les témoins ci-aprés nommés,

ce jour que le dit acquéreur, ses héritiers et ayans-
cause, aura laissé ou cessé de tenir feu et lieu et de
demeurer sur le dit lot de terre ou sur la dite partie
du dit lot de terre, que le dit Lue Michel Cressé, en
ses dites qualités d'agent et procureur, ou son dit
constituant, ou le dit constituant de son constituant,
le dit George Gregory, écuyer, ses héritiers et ayans-
cause, pourront et auront lo droit de revendre, céder
et disposer de nouveau du dit lot de terre ou de partie
dicelui en faveur de qui bon lui ou leur semblera, et
ce de la même manière que si le présent contrat n'eût
jamais été fait et passé ; et ce sans aucune forme de
procédure, ce à quoi le dit acquéreur consent et sans
pouvoir exiger aucune indemnité ni dédommagement
du dit veondeur. .. .pour impenses, améliorations. etc.,
etc., etc., sans par le dit acquéreur pouvoir ni avoir
le droit de couper, vendre, ni disposer des bois de
pin, åpinette, ni autres bois do quelque espèce que ce
soit, qui peuvent être sur le lot de terre, tant que le
prix et somme ci-après convenue n'aura pas été dû-
ment payée et acquittée, etc , etc.. etc. Fait réserve,
le dit vendeur, de toutes places, terreins et sites pro-
pices et convenables à y bâtir et construire des mou-
lins et manufactures, s'il se trouve une ou plusieurs
places, terreins et sites convenables et propres pour
ces objets, etc., etc,, etc."

Je prie le comité de remarquer que M. Gregory
possède dans Artabaska 10,800 acres de terre, et
qu'il ne consent à vendre ses terres qu'aux conditions
très onércuses que je viens d'exposer.

ANT. RACINE, Ptre.

L'extrait suivant est produit devant le comité, par
'M. Racine

L i d I L i B i i
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20 aoùt,

Cette présente vente faite et consentie à la charge
par le dit acquéreur de se conformer aux charges,
clauses et conditions des lettres-patentes du dit dou-
zième lot, et en outre pour et en considération du prix
et somme de vingt-neuf livres treize chelins sept de-
niers courant, laquelle somme, du consentement des
parties, restera entre les mains du dit sieur acquéreur
à titre de constitution de rente en par ce dernier
payant au dit sieur vendeur, ses hoirs ou ayans-cause,
en sa demeure à Québec, ou au porteur la somme
d'une livre quinze chelins sept deniers courant de rente
annuelle, payable le dix septembre chaque année,
jusqu'au rachat d'icelle rente qui pourra se faire quand
bon semblera nu dit acquéreur, en par ce dernier
payant au dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause,
a dite somme de vingt-neuf livres treize chelins sept

deniers courant, en autant de paiements qu'il plaise
au dit sieur acquéreur, lesquels paiements, cependant
ne seront pas moindre que de la somme de sept livres
dix chelins courant chacun, avec les arrérages de rentel
alors dus, frais et loyaux coûts.

Pour sûreté de quoi le dit sieur acquéreur a, de ce
jour, spécialement obligé, affecté et hypothéqué la
dite terre présentement vendue.

Au moyen de quoi le dit sieur vendeur transporteau dit sieur acquéreur tous droits de propriété et au-1tres gén6rabnent quelconques qu'il peut avoir, de-
mander ou prétendre en et sur ce que ci-dessus.vendu,s'en démettant et dessaisissant pour et au profit du dit
ieur acquéreur, voulant et consentant qu'il en jouisse,

fasse et dispose comme bon lui semblera, en toute
propriété, de ce jour et à perpétuité, en vertu des
présentes.

Et pour l'exécution des présentes, les dites parties
ont élu leurs domiciles en leurs demeures actuelles;
auxquels lieux, etc. Car ainsi, etc.

Fait et passé dans le dit township de Staifold, cétude, de F. X. Pratte, notaire, l'un mil huit cent qua- 1rante-sept, le dixième jour du mois de septembre, eaprès-midi, en présence des sieurs Louis Richard, du g3

i e ontréal, mantenant résidant a àBath, danscette partie du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, appelée Angleterre, par et en vertu
d'une certaine procuration, datée et exécutée parde-
vant deux notaires, dont Wifliam Bleakley, écuyer,l'un d'eux, en a gardé minute, le onzième jour de mai,mil huit cent trente-cinq.

Lequel dit Luc Michel Cressé, en vertu des dits
pouvoirs à lui conférés par la dite procuration datée
<lu seize de janvier mil huit cent quarante-quatre, leconstituant procureur comme susdit, et en sa dite qua-lité et capacité de procureur a reconnu et confessé par
ces présentes avoir vendu, cédé, quitté, transporté,abandonné et délaissé, dès maintcnant et à toujotirs à
Charles Bourbeau Beauchene, demeurant dans letown.
ship d'Artabaska, dans le comté de Drummond, cul-
tivateur, à ce présent et acceptant acquéreur, pour
lui, ses héritiers, ayans-cause et représentants à l'ave
nir, c'est à savoir: tout le lot ou morceau de terre outoute cette partie de lot ou morceau de terre sis etsitué dans le township d'Artabaska, dans le comté de
Drummond, dans la dite partie de la dite provioe,commmunément connu et désigné comme faisant par.tie du lot numéro six du troisième rang du dit township,et comme étant le juste quart du côté du sud du dit
lot de terre numéro six, du contenu de deux acres de
profondeur, ou moins, borné par devant à la ligne de
division et de séparation entre le dit troisième ranget le deuxième rang, par derrière par là ligne de divi-sien et de séparation entre le dit troisième rang et le
quatrième rang du dit township, joignant d'un côté aunord aux trois autres quarts ou au résidu du dit lotnumnéro six, et de l'autre côté au sud à la ligne de di-vision entre le dit lot numéro six et le lot numéro cinqlu dit troisième rang; et sans aucunement garantir
'e fournir l'étendue du dit terrein, ni aucune partie

d'ielIui,

Tel et ainsi que le tout se poursuit' com orte et6tend ýde toutes parts. circonstances et dé'endances
que le dit acquéreur dit bien savoir et connaître pour'avoir vu et visité, et'dont il déclare en'tre content
t satisfait, et n'en point dëmandèr phis ample desi-
nation.
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Fut présent, Richard Charlton, écuyer, avocat, dit lieu de Stanfold, et François Lemay Poudrierdemeurant, en la dite cité de Québec : lequel a, du township de Somerset, témoins qui ont signé avec,par les présentes, volontairement vendu, cédé, quitté, nous, notaire, ainsi que le dit sieur vendeur, le dittransporté, délaissé et abandonné dès maintenant et acquéreur ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis,a toujours, promis et promet garantir <le tous troubles, après lecture faite ;signé à la minute demeurée endons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, substi- l'étude susdite, Richard Charlton; Pierre M Coulombe,tutions, aliénations et tous autres empêchements gé. sa marque ; Louis Richard ; F. L. Poudrier, témoinsnéralement quelconques, au sieur Pierre Coulombe, et du soussigné.eultivateur, demeurant dans le dit township <le Stan-
fold, à ce présent et acceptant, acquéreur pour lui, • • PRATTE,
ses hoirs, ayans-cause et représentants à l'avenir, c'est N. P.
a savoir: une terre sise et située dans le neuvième
rang du dit township de Stanfold, faisant partie du lot
numéro douze, contenant quatre chaînes soixante- Pardevant les notaires publics dûment commission-quinze mailles de front sur la direction des ceintures, nés et assermentés ,pour cette partie de la province dusur la profondeur du lot formant en sa totalité la quan- Canada, .constituant ci-devant la province du Bas-tité de trente-deux acres de terre en superficie, prenant Canada, résidant dans le village de Nicolet; dans lapar devant au huitième rang et par derrière au dixième seigneurie de Nicolet, dans la paroisse Saint-Baptiste
rang, joignant au nord-est à Joseph Dehayes, père, de Nicolet, dans le comté de Nicolet, dans le districtau sud-ouest, à Jean Poirier, circonstances et dépen. des Trois-Rivières, dans la dite partie de la provincedances, et tel que le tout est actuellement que le dit du Canada, soussignés.
acquéreur dit bien savoir et connaître, et déclare en Est comparu en personne, Luc Michel Cressé, de-ltre content et satisfait, sans aucune exception quel- meurant dans le dit village, paroise, seigneurie etconque de la part du dit sieur vendeur auquel la dite comté de Nicolet, écuyer, notaire, agissant en sa qua-terre appartient pour l'avoir acquise avec une plus lité dagent et procureur dûment fondé,par et en vertu
grande étendue de terrein, de demoiselle Louise Ca- d'une certaine procuration, datée et passée à Mont-
therine Wilson, par acte passé devant A. B. Sirois et réal pardevant deux notaires, dont J. J. Gibb, écuyer,son confrère, notaires, à Québec, le quatorze juillet, l'ua d'eux n a gardé minute, le seizième jour dumois
mil huit cent quarante-cinq, de copie duquel acte le de janvier, mil huit cent quarante-quatre, de John
dit sieur vendeur promet aider le dit acquéreur à son BlackwooForsyth,résidant dans la cité de Montréal,
besoin, s'obligeant, le dit sieur acquéreur, de fournir écuyer, procureur (attorney,) dûment constitué et fon-d'hui en six mois, à ses propres frais, une copie enre- dée er re ory, dent osiu e
gistrée des présentes au dit sieur vendeur. d, de GeorgeGregory, écuyer, ci-devant de la dite
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Appendice Appartenant le dit lot ou morceau de terre, ou partie quéreur pouvoir ni avoir lr droit de couper, vendre, Appendice
(Y.) de lot ou morceau de terre ci-dessus désigné et vendu ni disposer des bois de pin, épinette, ni autres bois de

au dit George Gregory, écuyer, par bons titres et quelque espèce que ce soit, qui peuvent être sur le dit r-
20 août. contrats de propriété. lot de terre, tant que le prix et somme ci-après con- w aît.

venue n'aura pas été d.ûment payée et acquittée, des-
Pour du dit lot de terre ou de la dite partie d'icelui quels dits bois le dit vendeur, en ses dites qualités,

et dépendances, en jouir, user, faire et disposer par le fait réserve expresse, pour pouvoir les céder, vendre
dit acquéreur, ses héritiers et ayans-cause, comme eni et en disposer comme et à qui et pour les prix que
bon lui semblera, et comme de chose à lui appartenant ibon lui semblera, en tenant néanmoins compte au dit
en pleine propriété, en vertu des présentes, à en com- acquéreur du prix d telles ventes des dits bois qu'il
mencer la jouissance de ce jour et continuer a l'aver fera, par une déduction d'autant sur le prix et somme
à perpétuité aux charges, clauses, conditions, réserves ci-après convenue, se réservant de plus bien expres-
et restrictions ci-après mentionnées. sément,le dit vendeur,en ses dites qualitéstous chemins

et droit de passage pour aller et communiquer partout
Cettc présente vente, cession, transport, abandon et où on lui semblera, avec toutes sortes de voitures et

délaissement ainsi faits, à la charge par le dit acque- en tous temps, et ce pour toujours et à perpétuité. Et
reur, ses héritiers et ayans-cause, d'accomplir, souffrir en outre, cette présente vente est ainsi faite et con-
et exézuter immédiatement et ponctuellement toutes sentie pour et en considération du prix et somme de
les charges, clauses et conditions mentionnées et spé- trente-sept livres dix chelins, argent courant de cettecifiées dans les lettres-patentes émanées du gouver. province, laquelle dite somme le dit acquéreur prometnement de cette province, à 'effet de l'octroi du dit et s'oblige de la payer, et bailler au dit vendeur en
lot de terre. De plus, à la charge encore par le dit ses dites qualités ou au dit George Gregory, écr., ouacquéreur, ses héritiers, successeurs et ayans-cause, leur ordre comme suit, savoir: colle de neuftlivresde tenir ou faire tenir feu et lieu sur le dit lot de terre, 1sept cholins et six deniers courant, d'ujourd'hui enou sur la dite partie d'icelui, et de continuer sans in- un an ; pareille somme d'aujourd'hui en deux ans ; pa-terruption, à quoi le dit acquéreur s'est obligé sous reille somme d'aujourd'luîi en trois ans ; et pareillepeine de perdre tous ses droits sur le dit lot ou imor-, somme pour dernier, final et parfait paiement d'au-ceau de terre, ou partie de lot ou morceau de terre et 'jourd'hui en quatre ans; termes préfix; à peine, etc.:d'être responsable de tous les dépens, donmmages et et avec lintérèt légal de six par cent par an à commen.intérêts qui pourraient en résulter, et bien entendu et cor à compter de ce jour et continuerjusqu'au paiementconvenu que du jour que le dit acquéreur, ses hiéritiers! dc la dite somme. Le dit intérêt sera payable annuelle.et ayans-cause, laissera ou cessera de tenir feu et lieu) ment et à l'expiration dl chaque année. Fait réserveet de demeurer sur le dit lot dle terre ou sur la ditele dit vendeur, en ses dites qualités,.de toutes places,
partie du dit lot de terre, que le dit Luc Michel Crossé, terreins et sites propres et convenables à y bâtir eten ses dites qualités d'agent et procureur ou son dit'construire des moulins et manufactures de toutesconstituant, ou le dit constituant de son constituant, sortes, s'il se trouve un ou plusieurs terreins, sites etle dit George Gregory écuyer, ses héritiers et pyans places convenables et propres pour cet objet, et aveccause, pourront et auront le droit de revendre, céderd les terreins et étendue de terreins utiles et nécessaireset disposer de nouveau du (lit lot (le terre ou de partie1 pour l'utilité et exploitation des dits moulins ou ma-d'icelui, en faveur de qui bon lui ou leur semblera, etîinufactures, et le prix et somn ci-dessus convenuce de la même manière que si le présent contrat n'eût;!sara dimiinué on proportion de l'étendue des dits terreinsjamais étó fait passé; et ce sans aucune forme de sans, par le dit acquéreur, pouvoir ni avoir le droilprocédure, ce a quoi le dit acquéreur consent, et sans d'en bâtir ni construire aucun sur le (lit lot de terrepouvoir avoir ni exiger aucune indemnite ni dédom: ci-dessus vendu, ni sur aucune partie d'icelui, à peine
nageent du dit, vendeur on ses dites qualits 1)1 de démolition d'iceux et de tous dépens, dommages etd'aucune autre pgrsonne, soit pour impenses, amélio-' intérêts qui pourraient en résulter.rations ou autrement, le (lit acquéreur les cédant eti
abandonnant au dit vendeur, en ses dites qualités, eti Pour sûreté de l'accomplissement et paiement de
y renonçant expressément de ce jour et pour toujours, tout ce que ci-dessus mentionné, le (lit acquéreur a
S'ohlige encore le dit acquéreur tant pour lui que de ce jour chargé, obligé, afecté et hypothéqué tous.
pour ses hertiers et ayans-cause, de bâtir et construire et un chacun ses biens meubles et immeubles quel-
immmédiatement sur le dit lot de terre, ou partie du conques présents et à venir, et spécialement le susdit
dit lot de terre, une bonne maison habitable et logeable, lot de terre ci-dessus désigné et vendu, une obligation
et de l'entretenir et rétablir en bon état sans pouvoir jne dérogeant l'une à l'antre. Car ainsi, etc., promet
ni avoir le droit de la démolir ; de fhire mesurer, et s'oblig le (lit acquéreur, de payer le présent con-
eliener et borner le dit lot de terre par un arpcnteur trat et d'en fournir, livrer et remettre immédiatement
juré, dans toute sa largeur, longueur et profondeur, à une copie des présentes enregistrée à ses frais et
tous ses frais et dépens, chaque fois que besoin en dépens partout où besoin.
sera ; de donner du découvert à ses voisins au fur et
à mesure qu'ils le demanderont, de clore et fossoyer Et pour l'exécution des pr'sentes les dites parties
initoyennement avec ses dits voisins, de souffrir et en leurs dites qualités ont élu leurs domiciles on le tir
fournir sur le dit lot de terre tous les chemins, ponts, dites demeures. Auxquels lieux, etc. Nonobstant,
fossés et cours d'eau qui seront trouvés et jugés utiles etc. Promettant, etc. Obligeant, etc. Renonçant, etc.
et nécessaires et de les entretenir en bon état, sans Fait et passé dans l'oice de George David, notaire,que le dit sieur vendeur, en ses dites qualités, ni le dit dans les <lits village seigneurie, paroisse et comté deéeorge Gregory, écr., ses successeurs et aynas-cause, Nicolet, avant midi, le vingt.deuxième joir du moiesent tenus c ibges aucune des obligations, char- de mars, en l'année de notre Seigneur mil huit centges et servitudes ci-dessus exprimées, ni àt aucune quarat-quatre, et le dit vendeur, cn ses dites qualités,autres charges,.obligations et servitudes généralement a sigié avec nous dits notaires, et a, le dit acquéreur,quelconques pour leurs autres fots de terre ou partie dit et déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquisd iceux .uon vendus ou disposés ; à la charge, par le après lecture faite.
dit acqué Ceur, ses héritiers et aynns-cause, de payer, (Signé) L. M. CUESS1 Procureur.
laille' et a.cquitter toutes les cotisations, taxes, con- J. J. I. LECOMTE, N. P.tributions, droits et devoirs (le municipalité et de GEG. DAVID, Notaire.voicrie actuellement en force et qui le deviendront Pour vraie copie de la minute demeurée on lodficepar le suite, auxquels le dit lot de trre est et pourrait (lu notaire soussigné.
£tre cotisab!e et contribuable. Sans, par le dit ac- GEO. DAVID, N. P.
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Appendice
(V.)

9o anî.

Pardevant nous, les notaires publics soussignés, dû.
ment commissionnés et assermentés pour cette partie
de la province du Canada, constituant ci-devant la
province du Bas-Canada, résidant au village et dans
la paroisse de Nicolet, dans le eas-Canada susdit.

Furent présents et sont personnellement comparus,
le vingt-huitièine jour du mois de mars,'en l'année de
notre Seigneur, mil huit cont'quarant-e-quatre, G·eorge
Léonard Marler, résidant à Drummondville, dans le
township de Grantham, l'un des townships de l'Est
de la dite province, écuyer, agissant à l'effet des pré-
sentes pour et au nom, et comme procureur dûment
nommé (par procuration passée devant Louis Panet
et son confrère, notaires publics, résidant en la cité
de Québec, dans la dite province, en date du qua-
trième jour de novembre mil huit cent quarante-trois),
de Thomas Allen Stayncr, d la paroisse de Québec,
conité et district de Québec, écuyer, député maître
géné rail des postes pour l'Amérique Septentrionale
Britannique, d'une part, et Bruneau Richard, cultiva-
teur,résidant dans le township Stanfold, un des dits
townships de l'Est, dle 'autre part ; lesquelles parties à
ues présentes ont déclaré et reconnu devant nous, les
dits notaires, comme suit. savoir : le dit George Léo-
nard Marler, écuyer, en sa qualité susdite, pour et
moyennant la considération ci-après mentionnée,
a vendu, cédé et transportí-, comme par ces pré-
sentes il vend, cède et transporte au dit Bruneau
Richard, ses hoirs et ayans-cause à perpétuité.
tout le lot de terre sis et situé dans lo dit
township de Stanfold, dans le comté de Drurn-
mond, dans le district des Trois-Rivières, dans
la dite province, et communément connu et désigné
comme formant partie du lot numéro six du neuvième
rang du dit township de Stanfold, de la contenance
do deux acres moins cimq pieds de front, ou moins,
sur la profondeur du dit lot numéro six, et formant
ein tout quarante-quatre acres do terre en superficie
ou moins, borné en front par la ligne qui sépare les
neuvième et huitième rangs du dit township de Stan-
fold, cn profondeur par lau ligne qui sépare le dit neu-
vième rang du sixièmo rang du dit township le Stan- Furent présents, le treizième jour do septembre, cr
fold, d'un côté, an nord-est par le reste du dit lot l'année de Notre Seigneur, mil huit cent quarante-
numéro six, et tenant de l'autre côté, au sud-ouest, à quatre, Thomas Alexander Lambert, écuyer, résidant
deux acres de la ligne qui sépare le dit lot numéro au village et dans la paroisse de Bécancour, dans le
six et le lot numéro sept, et joignant à ,Olivier comté de Nicolet, district des Trois-Rivières, agissant
Leblanr, le tout sans garantie de quantité oi de me- à l'effet des présentes, par et au nom, et comme pro-
sure précise, pour par le dit Bruneau Richard, ac- cureur dûment constitué de Peter Patterson. écuyer,
quéreur, ses hoirs et ayans-cause, avoir et posséder de la cité de Québec, dans le comté de Québec, dans
à toujours les dits lots de terre et dépendances sus- le district de Québec, par et en vertu d'un acte de
vendus, cédés et transportés ou censés l'être, cn vertu procuration passé devant Mtre. Archibald Campbell
des présentes. et son confrère, notaires publics,, résidant on la cité

de Québec, dans la dite province, en date du cin-
La présente vente et cession ainsi faites pour et quième jour du mois d'août, en l'année de notre

moyennant la somme de vingt-sept louis quinze che- Seigneur mil huit cent quarante-quatre, d'une part;
hns, cours actuel de la province du"Canada, laquelle et François Lafi-ance, cultivat.cur, résidant dans le
dite somme, le dit Bruneau Richard, acquéreur, pour township de Stanfold, dans le comté de Drummondî.
lui, ses hioîrs et ayans-caiuse, promet et s'oblige de dans le dit district des Trois-Rivières, d'autre part;
payer au dit Thomas Allen Stayner, ses hoirs et lesquelles parties à ces présentes ont déclaré et re-
ayans-cause, comme, susdit, savoir : la somme de six connu devant nous,. les dits notaires, ce qui suit,
louis dix-huit chehins et neuf deniers, cours actuel, savoir: le dit Thomas Alexander Lambert, écuyer,
dans le cours du mois d'août de l'année mil huit cent agissant on sa qualité susdite, pour et moyennant la
quarante-cinq, ou avant; pareille somme dans lo cours considération ci-après mentionnée, a vendu, cédé et<du mois d*août de l'année mil huit cent quarante-six, transporté, comme par ces présentes, il vend, cède et
ou avant ; pareille somme dans le cours du mois transporte au dit François Lafrance, ses hoirs -et
d'août de l'année mil huit cent quarante-sept, ou ayans-cause, à toujours, tout lot de terre sis et situé
avant ; pareille somme pour le dernier et, final paie- dans le dit township de Stanfold, dans le dit comté de
ment de la dite somme de vingt-sept louis quinze. Drummond, dans le dit district des 'Trois-Rivières,
chelins cours actuel, dans le cours du mois d'août de dans la dite province, et communément connu et dé.
l'année mil huit -cent quarante-huit, ou avant, pour signé comme faisant partie du lot numéro quinze dutous délais quelconques ; à peine, etc., avec l'intérêt neuvième rang du. dit township de Starifold, contenant
légal sur icelle somme, à compter du premier jour cinq chatnesde front, plus ou moins, sur la profondeur
du mois do javier dernier, payable à l'expiration de du dit lot numéro quinze,set formant en tout quaranto
toute et chaque.ane, et le premier paiement devra acres de terre on iuperficie, plus->u moins ; borné en

,se faire le premier jour du mois de Janvier de l'annéei front par la ligne qui sépare le dit neuvième rang du
mil huit cent quarante-cinq. Promet et s'oblige, le, huitième rang du dit township, en profondeur par l4

dit acquéreur, de payer le coût des présentes et de Appendice
fournir immédiatement au dit vendeur,, en sa dite (V.)
qualité, une copie du présent acte dûment enregistré '
où besoin sera, à ses propres frais et dépens. Et pour 20 août.
sûreté du paiement de la dite somme de vingt-sept
louis et quinze chelins, cours actuel, et de l'intérêt
sur icelle, le dit Bruneau Richard, acquéreur, affecte
et hypothèque spécialement les dits lots de terre sus-
désignés et dépendances susvendues ou censées l'étr.e:
en vertu des présentes.

Et pour la due exécution des présentes, les dites.
parties. en leurs qualités respectives, ont fait élection,
de donicile à leur résidence respective. Auquel lieu,
etc. Nonobstant, etc. S'obligeant, etc.àRenonçant, etc.

Fait et passé en l'étude de Luc Miche- Crossé,
notaire, au dit village et paroisse de Nicolet, les jour.
mois et an ci-dessus en premier lieu mentionnés; et
le (lit vendeur, en ses dites qualité et capacité, a signé
avec nous, les dits notaires, et le dit acquéreur a dt
et déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquis,
lecture faite.

(Signé,) G. L. MARLER,
GEO. DAVID, Notaire, et
L. M. CRESSÉ, Notaire.

Vraie copie conforme à l'original dcmeurée de re-
cord en l'étude du notaire soussigné.

L. M. CRESSÉ, N.P,

Pardevantls notaires publics. soussignés, dlment
commissionnés et assermentés pour cette partie de la
province <lu Canada, constituant ci-devant la province
du Bas-Canada, résidant au village et dans la pa
misse de Nicolet, dans le dit Bas-Canada.
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Promet, s'engage et s'oblige, le (lit acquéreur de
payer le coût du présent acte, et le fournir immé-
diatement au dit vendeur en ses dites qualité et ca-
pacité, une copie les présentes dûment enregistrée on
besoin est, à ses propres frais et dépens.

Appendice
(V.)

~20 aioût.

ligne qui sépare le dit neuvième rang du dixième1
rang du dit townsihip de Stanfold, joignant d'un côté
à l'est, à Charles Champagne, et de l'autre côté, à
l'ouest, à .ean Marie Lefebvre ou ses représentants ;
le tout sais garantie de mesure précise ; pour par ILe
dit Francois Lani·ance, acquéreur, ses hoirs et aynns-
cause, avoir et posséder le dit lot de terre et depen-'
dances susvendus, cédés et transportés, ou censés¡
lètre, et cin jouir à lcrpéti.te.

L. présente vente et transpol t ailsi faits pour et
movennant la somme de vingt-cinq loui-, cours actuel
do 'cette province : laquelle dite somme le (lit François
Lafrance, acquéreur, pour lui, ses hoirs et aVans-
cause, promet et s' oblige de paver au dit Pcter Pat-
terson, écuyer, ses hoire et avans-cause, cemmC suit.
savoir : la somme de six louis inq chelius cours actuel,
le ou avant le premier jour( de novembre, eni l'année
de notre Seigneur mil huit cent quarante-cinq ; pa-
reile égale sonmne, le ou avant le premier jour de
unovemnbre, ci l'année de notre Seigneur mil huit
teut quîarante-sept ; et pareille et (égale somme pour
le dernier et paim lait paiement de la dite somme de
vingt-cinq louis, cours actuel, le ou avant le premier
jour de novembre, en l'année de Notre Seigneur, mil
huit cent quarante-huit, pour tous déais; à peine,
etc., et avec l'ntérét légal sur la dite somme, à
compter de la date des présentes, payable à l'expi-
ration de chaque année, et dont le premier paiement
écherra et se fera le treiziémo jour du mois de sep-
tembre, Ci l'année mil huit cent quarante-cinq. En
outre, la présente vente est ainsi faite, sujette aux
clauses, conditions, charges, réserves et restrictions
suivantes, savoir: se réserve, par ces présentes, le dit
Thomas Alexander Lambert, écuyer, agissant en sa
qualité susdite, tout le pin rouge et blanc, et toute
la pruche rouge et blanche qu'il peut y avoir sur le
dit lot de terre vendu par les présentes, et le droit de
couper, abattre et manufacturer, en tout temps ci.
après, toute espèce de bois de construction sur le ditl
lot de terre ; aussi, le droit et le privilége de faire
toute sorte de sentiers, voies et chemins sur le dit lot
de terre, et en tout seiis et d'y passer et repasser en
tout temps, soit à pied ou en voiture de toute espèce,
de ce jour et à toujours, pour couper, manufacturer
et sortir du dit bois de construction ; se réserve cn
outre tous endroits sur le dit lot de terre ou ailleurs,
<lui seront jugés convenables pour y placer et mettre
le dit bois de construction qui sera coupé et converti
ci billots, bois équarri ou autrement.

Se~ éev ssl ltvnduaisn nsadt l u e i acqu eusSe réserve aussi, le dît vendeur, agissant en sa dito déclare content et satisfait pour le tout bien connaître
qualité, toutes les eaux, cours d'eau, rivières et ruis- et pour avoir le tout vu et visité, appartenant au dit
seaux, places de moulins et priviléges de moulins, vendeur le dit lot de terre pour l'avoir acquis de
voies, chemins et sentiers qui peuvent se trouver sur Thomas Allan Stayner, écuyer, suivant acte passé
le dit lot de terre, et toutes les places qui seront ju- devant maître Youn'g et son confrère, notaires, à Qué-
gées convenables et propres a y construire et établir bec, en date du cinquième jour d'octobre de l'année
des moulins et manufactures de toutes sortes, et tout mil huit cent quarante-quatre, auquel le tout apparte-
le terrein qui sera nécessaire pour cet objet, sans nait de la manière exprimée au susdit contrat.
pouvoir, le (lit acquéreur, construire pour lui-même
ou établir des moulins ou manufactures d'aucune Cette vente est faite pour et en considération du
sorte sur le dit lot dle terre, à peine dle démolition prix et somme de cinqaante livres courant, sur et à
d'iceux et de tous frais, dépens, dommages et intérèts compte le laquelle somme le dit vendeur reconnait
qui pourront en résulter. A la charge, par le dit et confesse avoir reçu du dit acquéreur, en espèces
acquéreur, de faire tirer et établir toutes les lignes et layant cours dès avant l'exécution des présentes, celle
limites du dlit lot de terre, partout ou il sera néces- de douze livres et dix chelins courant, dont quittance
saire. à ses propres frais et dépens; et aussi, de faire d'autant; et quant à la balance restant (lue, le dit
ou faire faire tous et chacun les fossés, égoits, ruis- acquéreur s'oblige de payer au dit vendeur, ses héri-
seaux et clotures nécessaires tout autour du dit lot le tiers et ayans-cause, comme suit, savoir : la somme
terre vendu par les présentes, à ses frais et dépens, de douze livres et dix chelins courant, d'hui en un an,
sans, par le dit Peter Patterson, ses hoirs et ayans- pareille somme à pareille date d'hui en deux ans, et
cause, être tenu de donner aucun découvert, ou être enfin pareille somme à pareille date d'hui en trois ans,assujetti à aucune servitude, soit publique ou mi- avec l'intérêt légal sur lesquelles dites sommes qui
toyenne, à lYgard de ses lots non vendus, et le tout diminuera en proportion des paiements qui seront
sans diminution du prix ci-dessus stipulé. 1f:its.

Et pour sûreté du paiement de la dite somme de
vingt-cinq louis, cours actuel, et des intérêts sur icelle,
comme susdit, le dit François Lafrance, acquéreur,
afTcete et hypothèque spécialement par les présentes
le dit lot de terre et dépendances sus-designés et ven-
dus comme susdit ou censés l'ètre.

Et pour l'exécution des présentes, les dites parties,
en leurs qualités respectives, ont fait élection de do-
micile à leurs résidences respectives. Auquel lieu,
etc. Nonobstant, etc. Renonçant, etc.

Fait et passé au dit township de Stanfold, en la de-
meure de Pierre Richard, aubergiste, les joui', moui
et an tels que dessus ; et le dit vendeur, en sa dite
qualité, a signé avec nous, dits notaires; et le dit ac-
quércur a dit et déclaré nie savoir écrire ni signer, de
ce enquis, lecture faite.

(Signé,) THOMAS A. LAMBERT,
" L. M. CRESSÉ, N.P., et

GEO. DAVID, N.P.

Pardevant les notaires publies résidant à Québec,
soussignés.

Fut présent, sicur François Gilbert, maître deécole,
demeurant en la paroisse de L'Ancienne Lorette, dfans
le district de Québec, lequel a reconnu et confessé
avoir vendu, cédé, quitté, transporté et abandonné
dès maintenant et à toujours, et promet garantir de
tous troubles et empêchements généralement quel-
conques à sieur Ambroise Morin, cultivateur, demeu-
rant dans le township de Chester, situé dans le comté
de Drummond. à ce présent et acceptant, acquéreur
pour lui, ses hériters et ayans-causes a l'avenir, c'est
à savoir: la moitié sud du lot numéro vingt-cinq dans
le deuxième rang ou concession du township de
Chester, situé dans le comté de Drummond, conte-
nant le dit demi lot de terre, environ cent acres de
terre, plus ou moins, avec l'allouance ordinaire pour
les chemins, avec ensemble toutes les circonstances
et dé endt t u to t1 I +l it U L

15 Victorio.
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Au moyen des présentes, le dit vendeur cède, trans-
porte etabandonne, dès maintenant et à toujours, au
dit acquéreur, tous droits de propriété et autres géné-
ralement quelconques qu'il a et peut avoir et préten-
dre sur ce que dessus vendu, s'en dessaisissant à son
profit, voulant qu'il en soit saisi et mis en bonne pos-
session par qui et ainsi qu'il appartiendra.

Et pour l'exécution des présentes, les parties élisent
leurs domiciles irrévocables en leurs demeures ac-
tuelles auxquels leurs, etc. Car ainsi, etc. Dont
acte.

Fait et passé à Québec, en l'étude de nitre. F. L.
Gauvreau, l'un des dits notaires, sous le numéro trois
mille six cent soixante-sept, le vingt-septième jour du
mois d'août, avant midi, de l'an mil huit cent qua-
rante-neuf, et a, le vendeur, signé avecnous dits no-
taires, ayant l'acquéreur déclaré ne savoir écrire ni
signer, de ce enquis, lecture faite ,

(Signé,) FRANCOIS GILBERT, Ins.
ET. LÉGARÉ, Nut.
F. L. GAUVREAU, N. P.

Vraie copie (le la minute demeurée en mon étude.

F. L. GAUVREAU, N. P.

L'acte suivant est produit devant le comité, par le
président Tiomis FoTarue, écuyer.

Pardevant les notaires publics, en la province du
Bas-Cunada, résidant à Gentilly, soussignés.

Fut présent, Louis Massue, écuyer, le la cité de
Québec, marchand, propriétaire du township de Blan-
ford, lequel a, par ces présentes. vendu, baillé, délaissé,
cédé et transporté aux charges, clauses, conditions,
réserves, servitudes et restrictions ci-après men-
tionnées et avec garantie de tous troubles et empêche-
ments quelconques, at sieur Antoine Marchand, cul-
tivateur, résidant au dit township de Blanford, à ce
présent et acceptant, acquéreur et preneur pour'lui,i
ses hoirs et ayans-cause à l'avenir, savoir : une terre!
située dans le dit township le Blanford, district desl
Trois-Rivières, étant le juste tiers central des q'ua-
trième lots des dixième et onzième rangs, contenantf
trois arpents et quinze pieds <le front, sur toute la
profondeur du dit quatrième lot, dixième rang, et suri
toute la profondeur qui se trouve dans le onzième
rang, entre le chemin du dit onzième rang et la ri-
v;òre Bécancour, ou le rigolet qui sépare.la terre ferme
de la presqu'ile s'il s'y rencontre, borné comme suit,ld'un bout au nord-ouest au chemin de front des terres
du dixième rang, et d'autre bout au sud-est à la ri-,
vière Bécancour ou Rigolet comme susdit, d'un côté
au nord-est aux tiers nord-est des dits quatrième lots,!
et d'autre côté, au sud-ouest aux tiers sud-ouest desi
dits quatrième lots, dixième et onzième rangs, formant
cent cinq arpents en superficie. Bien entendu toute,
fois que l'étendue du front ainsi que celle de la pro-
fondeur de dite la terre n'outrepasseront pas les lignes
extérieures du dit lot, et celle du front ne pourra on
aucun cas avoir plus du juste tiers du front d'icelui,et ainsi que le tout se poursuit et comporte, et dont le
dit acquéreur se déclare être content et satisfait pour
l'avoir possédé depuis ans pour par le dit acquéreur,ses hoirs et ayans-cause en jouir, faire et disposer
comme de chose à lui appartenant à toujours, poür le
prix et sous les conditions et stipulations exprimés en
ces présentes, dont' les dits sieurs vendeur et acqué-
reur, pour eux, leurs hoirs et ayaneause, à perpé-
tuité, sont expressément convenus et auxquels le dit

sieur acquéreur, pour lui, ses hoirs et ayans-cause, et
détenteur de la dite terre s'oblige à perpétuité. Au ýW
dit sieur vendeur, la dite terre appartenant comme r"
faisant partie d'une plus grande étendue de terre par 20 acOt.
lui acquise à divers titres dans le dit township, ce
dont le dit acquéreur déclare être satisfait.

Cette vente faite pour et moyennant une rente fon-
cière annuelle, perpétuelle et non rachetable d'un
chelin courant, payable seulement après le rachat de
la rente constituée ci-après mentionnée ; et en outre
pour le prix et somme de soixante-deux louis dix
chelins courant, que le dit sieur acquéreur s'oblige,
pour lui ses hoirs et ayans-cause à l'avenir, payer au
dit sieur vendeur ses hoirs et ayans-cause ; laquelle
somme, néanmoins, le dit sieur acquéreur pourra gar-
der, par devers lui tant et aussi longtemps qu'il le
jugera a propos aux conditions suivantes, savoir : que
le dit acquéreur pour lui, ses hoirs et ayans-cause
s'oblige payer au dit sieur vendeur, ce acceptant, la
somme de douze chelins et demi courant, de rente
constituée, annuelle et perpétuelle, durant la déten-
tion personnelle de la totalité de la dite terre par le
dit ar;quéreur, et dont le premier paiement se fera le
premier février prochain, et il est de plus expressé-
ment convenu entre les dites parties, pour eux, leurs
hoirs et ayans-cause à l'avenir, qu'avenant transport
de propriété ou mutation de la dite terre ou de partie
d'icelle à titre de vente, cession, abandon, échange,
héritage, donation entre vifs ou testamentaires, ou à
quelques autres titres que ce puisse être, lasusdite
rente constituée augmentera au dit titre jusqu'à concur-
rence de l'intérêt légal sur la dite somme capitale de
soixante deux louis dix chelins dans les' proportions
suivantes:

-10. Lors de la première mutation comme susdit à
la somme de vingt-cinq chelins courant de rente an-
nuelle et perpétuelle, à commencer de la date de la
dernière éohéance de la <lite rente qui aura précédé
la dito mutation, et ainsi d'année en année, jusqu'à
nouvelle mutation.

21. Lors de la deuxième mutation comme susdit, à
la somme de trente-sept clichns et demi courant de
rente annuelle et perpétuelle, à commencer de la date
de la dernière échéance de la dite rente qui aura pré-
cédé la dite mutation, et ainsi d'année en année jus-
qu'à une nouvelle mutation.

3°. Lors le la troisième mutation comme susdit, à
la somme de cinquante chelins courant de rente an-
nuelle et perpétuelle, à commencer de la date de la
dernière échéance de la dite rente qui aura précédé
la dite mutation, et ainsi d'année en année, et

4'. Enfin lors de la quatrième mutation à la somme de
trois louis quinze chelins courant de rente annuelle et
perpétuellea commencer-de ladate de la dernière éché-
ance de la dite rente qui aura précédé la dite mutation,
et ainsi d'année en année, jusqu'au remboursement et
parfait paiement de ladite somme capitale de soixante-
deux louis dix chelins courant. En considération do
laquelle somme, le dit acquéreur a, par ces présentes,
créé et constitué, et promet fournir et faire valoir au
dit sieur vendeur, ce acceptant pour lui, ses hoirs et
ayâns-cnuse, la somme do trois louisdix chelins cou-
rant de rente constituée, annuelle et perpétuelle, qu'il
s'oblige leur payer conforméintnt aux conditions sus-
dites, jusqu'at remboursement de la dito somme capi-
tale de soixante-deux louis dix chelins courant, et
dans le cas oùjla susdite terre ou partie d'icelle serait
vendue à l'avenir à aucunocommunauté, ou autre
gens, de main-morte' alors et dans tel ca, la susdite
rente constituée sera au dit titre payée en son e'tier
auedit sieur vendeur, sei hoirs et ayans.cause, sans

é utd'anné n
année;jusqu'au rachat d'icellei
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() contenues au présent acte, il est expressément convenu cune indemnité quelconque. (VI)
entre les dites parties qu'à chaque mutation comme

an ,io(. susdit, le ou les nouveaux acquéreurs de la dite terre Les susdites servitudes ainsi établies et créées en 20aott.
ou partie d'icelle, seront tenus, dans les quarante faveur du dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause
jours de la date le chaque dite mutation ou aliénation. à p u e cn spi prpéuit enconsidération de ce que le dit vendeur
de montrer, exhiber et fournir au dit sieur vendeurs'oblige à bâtir et entretenir un ou plusieurs moulins à
ses hoirs et ayans-cause, une expéditon authentuue rine aussitôt qu'il y aura dans le dit town hip un
du titre ou lettre d'acquisition en vertu desquels ilsïîîonmbre de terres cultivées et produisant une quantité
pietendent ou prétendront posséder la dite terre oin"e grains suli-mant pour entretenir et fournir un ou
partic d'icelle, sous peine de payer au dit vendeur, scs pluieu-s moulins.
hoirs et ayans-cause, par forme de dommages et in-
téréts, la somme de douze livres et dix chelins courant
pour chaque tel défaut de montrer, exhiber et fournir1  Il est exprcssément convenu et entendu entre les
copie de leurs titres ou lettres d'acquisition comme (ites palties que rien de contenu au présent acte ne
susdit, et en outre, qu'aprés telle négligence ou défaut sera entendu s'étendre à donner et ne donnera au dit
<le montrer, exhiber et iburnir expédition comme sus-1 pieneur au-un droit de propriété ni de jouissance,
dit, dans le delai susdit et icelui passé, le dit sieur- soit en particulier ni en commun, sur ni dans aucune
xendeur, ses hoirs et nyans-cause, pourront exiger à des îles situées dlans la rivière Bécancour, vis-à-vis le
l'avenir la totalité de la susdite rente constituée, sans dit township, ou dans les rivières qui se trouvent dans
égard aux restrictions susmentionnées. ' les limites d'icelui, lesquelles le dit vendeur, du con-

seutement exprès de l'acquéreur, se réserve à lui, ses
hoirs et nyans..ause, on propre, ainsi que le droit du

Il est de plus convenu expressément que la division dit vendeur, ses hoirs et nyans-cause, <le passer et
de la susdite terre n'en opérera aucune quaint aux repasser sur les (lites territesiuées sur le bord des dce

droits du sieur vendeur, ses ioirs et ayans-cause, et
que le dit sieur vendeur, ses hoirs etCayans-cause à 1
perpétuité, aura le droit et la faculté de retraire le Le dit acquéreur, ses hoirs et ayans-cause seront
out ou partie de la terre susvenduc et les améliorations tenus à l'avenir de fournir, faire et entretenir, suivant

sur icelle sur tous et tels acquéreurs quelconques, à l'usage et la loi, les ponts et chemins d'utilité publique
titre de vente oi acte équipollant à vente, tème sur et les chemins CIe front et routes de sorties qui pour-
les parents lignagers, en par le dit sieur vendeur, ses rout être à la charge du total ou dle partie d la terre
hoiîs et nvans-cause, tendant a flacqu("t'eur le prix susvendue, et s'oblige de plus, le dit sieur acquéreur,
d'acquisition, fl'ais et loyaux coûts, lesquels drjits et pour lu;, ses boirs et nyans-cause, détenteurs de la
faculté de'retraire le dit sieur vendeuri ne pourra exerdite terre enveis le dit sieur vendeur, ses hoir's et
cer que dans le couis de six mois qui suivront l'e\hi-nyans-cause, de donner du découvert à ses voisins à
bition susmentionnée <lu titre ou lettre dnequisition l'ur et mesure qu'ils en auront besoin, et à faire et en-
de tels acquércurs. Et il est de plus convenu expres- trenir en commun avec eux les clôtures et fossés reruis
sémcnt entre les dites parties que le dit sieur acqué1et nécessaires, à peino de tous dépens, dommages et
rcur, ses Ioirs et ayans-eause, ni aucun de l'urs intérêts. sans être, les dits sieurs vendeurs, tenus do
successeurs quelconques dans la possession et détoneu leur part aux obligations susdites enveis le dit ncqué-
tion de la dite tel'e ou portie dicelle à perpétuite, nc reur, ses hob s et ayans-cause détenteurs de la dite
pourront aucunement construire de moulin à farine ou tei '.
a scie sur la dite terre, et seront tenus et obligés (
taire moudre tous les grains produits et recueillis smll Se réscve de plus, le dit sisuu' vendeur, pour lI,
la ter're susveîîduLe, <ju ils voudr'ont convertir cri filrîîîe,tel ou tls usnueiIS qui apjmaiCloud conet aidt SnCr se hoirs et nyans-cause à perpétuité, le droit et la fa-ai ou tes mouhs qt appaUendrns lu cultó de couper, prendre et ciilever de dessus la ditevendeur, ses hliriis et ayans-cause, danîs le towvnshiplî<terre tous les bois utiles la construction des églises,le llaniford ou paroisses circonvoisies, sous pc:ne lolin]31 mainufihetures et bâtisses destinées à l'uso e,de payer aux dits sieurs vendeurs, leurs hoirs et nyans- publIc dans le i oiit
calus, la mouture de tels grains qui aura été inoulLsi eur tr pourîlui, se s u e y c u e,
ailleurs. Lequel dr-oit dle mou)ttutec sera àl perpétui~té sieur acquétreur, p~our liii, ses hioir's et ayans-eause,

leurs.Lequ, ii dutueeerat fié prtit toutes les clauses, charges, conditions et réservesd* un quatorzième, tinsi qu'actuellement fixé par hi loi etonc aslsltrsptne eS Ujsé
pour les moulins banaux. Il est en oute expr'ssémnt mentionnées dans les dIttres-patentes de Sa Majesté,

que le dit vendeur, Petut' 1LIi, Qes 1oir-s CI~ acodant les terres dlu dlit townshîip <le Blanford, les-
convenu las hs etquelles le dit sieur acquérer dit bien savoir et

yans-cause, se réserve à pelpétilité, sur la terre
susvendue, les rivières et ruisseau:, toutes espèces de
mines, minières, minéraux, carrières de pierre ou ar-
doise et pierre à chaux, ainsi que la propriété d'un Se fait enfin, le dit sieur vendeur, les réserves faites
toirein de six irpen ts en superficie propre et conve- sur le towtiship de Blanfoord, par Sa Majesté, et men-
itable pour construire et édifier un ou plusieurs mou- tionnées dans les dites lettres-patentes.
lins à farine, à scie ou autres quelconques et manu-
factures que ce soit ; ainsi qu'un chemin pou y Sera tenu, le dit acquéreur, de faire mesuer alli-
parvenir, et ce, sans étre, le dit sicur vendeur, ses Srtnl ltaqéer efiemsrr li
phrnir et ansas e, leu à seunutredeudomma- gner et borner la dite terre sur toutes ses faces, à seslîiîS et ans-cause, tenuts à atiuun auttre dédlommr-
gedient (lue de payer aux Iossessers d'alors la valeu rais, pa arpenteur jur ie de prurnirasou mots

du éficemntou méioatonfiite stîr les dits ' au dit sieur vendeut' copie du procès-verbal qui en, sera
1rpents de terrein, et ce, à dire d'exports nommCs par fait, ainsi que copie des présentes, immédiatement,

!es parties, et aura de plus, le dit sieur vendeur, ses l'une et I autre, en forme authentque.
hoirs et ayans-cause ù perpétuitF, le dr'oit de détour-
lier le cours de tels ruisseaux ou cours d'eau qui se Et au moyen du présent acte, les dites parties, pour
trouveront sur la terre susvenduc, et d'établir, ouvrir elles, leurs hoirs et ayans-cause, annullent toutes pro-
ot citretenir sur l'étendue d'icelle terre, toutes espèces messes de ventes ou autres engagements quelconques
le digues, retenues, chaussées, canaux ou cours d'eau qui pourraient avoir existé entre elles jusqu'à la date

gn'éralement quelconques, pour augmenter le cours du présent acte qu'elles déclarent être suivant leur
de tous et tels ruisseaux, rivières ou courants d'eau désir, l'exécution des dites promesses et engage-
sur lesquels le dit sieur vendeur, ses hoirs et -yans- monts.
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vention aux ordjs e Sa Majesté, par cette mémne bu-
reaucratie qui a t'ait gir le pays si longtemps par
!c despotisme qu'elle exerçait sur le peuple, cause
des troubles de 1837-38.

Ces témoignages sont extraits de l'enquéte faite
par une commission générale sur les torres de la cou-
tonne et l'émigration, instituée le 21 juin 1838, par
son excellence lord Durham, commissairc en chef et
gouverneur-général de l'Amérique Britannique du
Nord.

Le premier témoin est John D~avidson, écuyer, un
des commissaires des terres de la couronne pour le
Bas-Canada, qui s'exprime ainsi. I Le principal d'un
towrnship ayant obtenu antant de signatures à une
pétition qui pouvaient remplir la quantité qu'il désirait,
étant pour tout un township ou 48,000 acres, ayant
39 signatures d'associés, ou pour une plus petite quan-
tité datis une mdmo proportion (pas moins d'un quart
de tovnship ayant été demandé sous ce système); dé-
losait sa pétition au bureau du gouverneur ; elle était
ensuite renvoyée au conseil exécutif. L'octroi était
de 1,00 acres à chacun des pétitionnaires. Je dôute
qu'il n'y a jamais eu de décision de faite. Chaque
associé transportait ses 1,200 acres au principil; ces
transports se faisaient sans rémunération. Le tout
étaitun plan inventé pour éluderles instructions,du'
gouvernement de la mère-patrie, d'après desqtiêlles
auatine t personnie, ne povait obtenir un oôoî pour
plus dé 1,2d ,acres. Les psobiés étaientréqtisde
signer lapétition, nonpas dans I'espei-anèe c'dbte'nir
deseres, maissur la'promessé. d'une petitgorime
dargent 'pour leursroublesh A tenmpsdem signr la

'Les terres qui ont été ainsi accordées sous ce sys-
tème (continue M. D.) de principaux et d'associés,
n'ont pas été établies. Les conditions étaient d'établir
une famille pour chaque 1200 acres, dans l'es-
pace de deux ans, et dans sept ans d'onsemencer et
cultiver sept acres sur chaque cent acres. Aucune de
ces conditions ne furent remplies. Aucun moyen no
fut adopté pour les faire remplir, et les abus devinrent
si grands que le gouvernement impérial crut devoir
établir une cour d'escheat pour' mettre enforce la for-
faiture des terres de ceux qui n'avaient, pas rempli les
conditions, et je vois, par l'article 59, des instructions
royales, datées'de 1703, que l'arpenteur-général, ou
toute autre personne qui serait nommée pale gouver-
neur avait ordre de visiter une fois par année) vu
plus souvnt si le"cas l'e.vigeait, l'état des terres oc-
tr'oyées par le gouvernement, étfaire un rapport sur
icelies, par écrit au gouverneur, spécifiant' si les
conditions des octrois avaient ou n'avaientpas été rem-
plies, et quel progrès avait été fait pour les eemplir.
Ces instructions ne furent pas exécutéés mais autant
que je puis me le rappeler, lord Dalhousie requit une
fois M. Bouchette, l'arpenteur-général, de faire une
visite d'inspection"dans le pays et faire rapport de l'é.
tat desoctrois, naisje ne sapispas s'il y a eu iàn fapport
de fait sur le sujet. Là grande objectiôn (dit Da-
vidson,) aux :réserves, d clergé sufrle vieui et le
nouveau sysiètne, c'est" que ce système causedes
obstacles aux communications en laissant de grandes
niasses de terre inculte entre les lieu qui sonté€tablis;
rmais cette objectio h nst p as limité,au système des
réserie'f durilergé, ils'appliqe géfiérilenit et plus

articulièremen ,aux g'ands octro fài
règlemernts otants. 7 <'

Et pour sûreté du prix d'acquisition, tant en capital pétition, les parties signaient un accord (il était dit Appe dice
qu'intérêts, rente foncière et autres droits divers men- que la forme avait été rédigée par l'avocat général
tionnés au présent acte, et pour l'entier et fidèle' d'alors), par lequel chaque associé s'obligeait de céder r
accomplissement de toutes et chacune des clauses, au principal de 1,000 à 1,100 acres en considération 20 aoùt.

obligations, servitudes, charges et conditions susnen- des dépenses qu'il avait encourues pour obtenir l'octroi
tionnées, le dit acquéreur'a hypothéqué tous ses biens et pour le faire arpenter, ce qui était faux. Le trans-
présents et futurs, et spécialement et par privilège port était fait suivant cet accord, ensuite les 1000 à
spécial, la terre susvendue sans qu'une hypothèque 1200 acres étaient cédés par les associés pour une ou
déroge à l'autre. d-ux guinées, comme le cas pouvait être, eétait le

seul intér8t réel qu'ils avaient de leurs parts dans

Et pour l'exécution des présents ls parties oncette transaction. Plusieurs membres du conseil ex-
Et ourl'eé'ctio de prsenes os artes ntécutif étaient des principaux des townships suivant

élu leurs domiciles irrévocablement, savoir: le dit es pniau tr s to nshdps uive
sieur vendeur sur 'le premier lot du premier rang diu c e système ;' et il était très notoire' que des formules

(e ces marchés étaient imprimées et se vendaient pu-
dit township ou aucune autre place qu'il pourra choi- bliquement dans les magasins de livres de droit à
sir à sa vo onté dans les limites du dit township de Québec. Le conseil exécutif ne refusa aucune de-
Blanford, et dont il donnera notice publique; et le dit mande de cctte nature. Comme il y avait quelques
sieur acquéreur spécialement et irrévocablement, dépenses à faire, aucune n'était faite sans la certitude
sur la terre susvendue. Auxquels lieux, etc. Nonobs- qu'elle ne serait accordée." M. Davidson réfère la
tant, etc. Car ainsi, etc. Promettant, c. S'obligeant, commission au rapport du comité de la chambre d'as-
etc. Renonçant, etc. semblée du 23 février 1821. Voici ce rapport. "Votre

comité ne voulant pas croire que les subterfuges ci-
Fait et passé à Gentilly en l'étude de Mtre Laurent devant mentionnés, contre les instructions de sa ma-

Oeaest, l'un des notaires soussignes, le huit de juin mill josté, avaient été mis en ouvre avec la connaissance,
huit cent trente-cinq, après midi, reqiir de signer, le le savoir ou le consentement des serviteurs de sa ma-
dit sicur Massue a signé, le dit sieur Marchand a dé. jesté, liés par leur serment et leur devoir d'obéir à
claré ne le savor, lecture faite. Ainsi signé sur la ces instructions, instituèrent une longue et patiente
minute demeurée en l'étude susdite. Aut. Mar- investigation afin de découvrir l'origine de ces abus.
chand, L. Massue, Camelin Gaucher, notaire, et de Ils furent péniblement mais irrévocallement conduits
nous souss'gné. à la conclusion qu'ils furent commis avec l'entière con-

naissance et participation d'individus de cette colonie
LS. GENEST, Notaire. qui possédaient et abusaient de la confiance de sa

majesté." Les moyens par lesquels ces subtcrfug2s
devaient opérer furent préparés par l'avocat général
d'alors, imprimés, publiés et vendus dans la capitale

de cette p.rovince, et l'agent principal intermédiaire
Extrait et remarques par TIrIMAS FoRTIsR, écuyer, était le ci-devant arpenteur de Sa Majesté. I Je n'ai

mis (levant le comité. aucun doutp," dit Ml. Davidson, '- qe ce rapport ne
soit substantiellement correct, par le caractere émi-
nent des gentilshommes qui l'on rédigé." Ne per-
cions pas de vue que ce M. était un bureaucrate du
temps d'alors et homme d'honncur, ce qui étoit bien

Les témoignages suivants prouvent fraude, contra- rare parmi la clique.
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Appendice On a laissé ces étendues de terres octroyées sans: tablissement du pays et le sont encore, car un grand Appeidice

(.) autres chemins que ceux qui avaient été coupés à nombre de propriétaires refusent de vendre à des prix (V.)
travers, aux dépens du public, aucune précaution n'a, raisonnables, se fiant que leurs terres augmenteront en

20 août. été prise après que ces chemins ont été faits pour(valeur par les établissements qui se font il l'entour. 20 aet.
donner aux résidants des moyens suffisants de les I- l)ans quelques cas, un établissement peut étre situé
nir ouverts ; et la conséquence a été que dans peu en arrière d'une grande étendue de terres incultes et
d'anécs ces chemins sont devenus impraticables dans .du chemin, comme dans les townships Tinwick, Ha-
plusieurs endroits. Les causes qui avaient fait ouvrir lifax, Siimpson, Wcndover et plusieurs autres. Dans ce
ces chemins aux dépens du public, c'est-à-dire le désir cas, les habitants sont entièrement privés du chemin,
de donner à ceux qui résidaient dans les profondeurs et ne peuvent pas même s'en faire un sans être exposés
une communication avec les villes, produisirent une ýà une action de voie de fait et dommage ; de plus, la
suite <le plaintes qlui portèrent l'assemblée de la pro- depense qu'il faudrait faire pour faire un tel chemin
vince à s'enquérir du sujet, et le gouvernement, par est une cause qui les en empêcherait. De semblables
sa représentation, a adopté une mesure dans l'espé- inconvénients ont originé dans le système des ré-
rance dle corriger ce mal, cette mesure était l'établis- serves du clergé et de la couronne qui accompagnaient
semcnt'd'unc cour d'esclicat (tribunal de reprise), quiI ceux des principaux et associés des townships. Il reste
fut établie pour s'enquérir si les conditions imposées 1 dans plusieurs townships établis partiellement, des
aux octrois de trrres avaient été remplies, et si après réserves du clergé et des terres non concédées de la
une enquète il était prouvé que ces conditions n'a- couronne ; mais le plus grand obstacle à l'établissement,
vaient pas été remplies de les déclarer reprises par lai st la propriété privée restant inculte, d'autant plus que
couronne. Quelques enquêtes eurent lieu dans le dis- les terres (le la couronne peuvent étre achetées, ce qui
trict ce Québec, mais en conséquence d'un manque n'est pas généralement le cas avec la propriété particu-
de procédure technique, elles sont encore à attendre.I lière qui ne peut l'étrequ'à des prix exhorbitants. L'ex-
D'autres eurent lieu concernant des terres dans le dis- istence d'une si grande quantité de terres incultes est
trict de St. François, ce qui fut prouvé sous ces der. tellement dommageable dans le voisinage de l'établis-
nières enquêtes, et toutes les procédures furent mises sement, que plusieurs personnes, après avoir fait des
au néant sous quelques points de forme. Cette cour dépenses considérables, avoir bàti des maisons, gran-
ne confisqua aucune terre, étant propriétaire indivi- ges, etc., ont été obligées de les abandonner, même
duelle, au bénéfice de la couronne. Elle fut tout-à-fait après avoir mis plus de cent acres en culture; tel a
sans succès pour remédier au mal auquel elle devait été le cas dans le township Kingsey, situé dans la
parer. Les procédés de cette cour furent mis au néant plus belle partie du district des Trois-Rivières. J'ai
par la cour du banc du Roi à Sherbrooke, pour ce qui toujours été en faveur d'une taxe sur les terres in-
avait rapport aux enquêtes concernant le district de cultes, c'est-à.dire non concédées, et j'ai toujours
St. François, et ses procédés à Québec furent suspen- pensé que, sans l'imposition de cette taxe, dans la na-
dus. Cette cour n'etait pas populaire, elle était consi- turc d'une amende, l'établissement dti pays ne pourrait
dérée par les avocats comme inutile, et ceux-ci jamais progresser. Cette taxe serait dans la vue de
maintenaient que les lois existantes du pays suffisaient détruire cette nuisance. Je crois qu'au commence-
et qu'il y avait plusieurs de ses clauses qui ne pou lment, cette taxe ne serait pas populaire, mais non
vaient pas être mises légalement à exécution. Quandi généralement, parce qu'un grand nombre de personnes
cette cour fut établie, unt grand nombre de personiies possédant des terres incultes, s'apercevraient de l'a-
d'influence dans la province, y compris des personnesi vantage qui en résulterait, mais lorsque l'expérience
occupant des places élevées, possédaient des terresi aurait démontré l'effet de cette taxe, elle deviendrait
dont les conditions n'avaient pas été remplies, et si le populaire. Je suis d'opinion que si la couronne éta-
but que le gouvernement avait cn vue cin établissant blissait un prix uniforme pour les terres, en payant
cette cour avait été rempli, ces personnes auraient aux propriétaires la moitié du prix établi alors par la
perdu leurs terres. Je conclus qu'excepté pour les couronne, il serait expédient que, si la taxe n'était pas
terres qui furent vendues ces années dernières, des payée à une période fixe, que la couronne reprendrait
conditions d'une forme ou d'une autre, étaient spéci- ces terres en payant aux propriétaires la moitié du
fiées dans les contrats sans excepter les octrois de ,prix établi par la couronne. Les revenus des taxes
seigneuries auxquelles l'obligation de concéder est' devraient étre employés aux améliorations, et à favo-
spécifióe. riser les établissements; et comme il peut s'en trou-

ver qui préféreraient payer la taxe que de concéder les
Il y a dans la province une grande étendue de terre terres, je les obligerais à vendre leurs terres au prix

dont les conditions dans les patentes n'ont pas été <le la couronne. Je désire remarquer qu'il est tout-à-
remplies, et que la couronne, parlanlt légalemcuit, a fiait injuste, quand elle a si peu de lots dans les town-
droit de reprendre ; mais il paraîtrait raisonnable que ships pres de Nicolet, Béecancour et Gentilly, que ta
la couronne adoptât quelques moyens d'obliger les couronne persiste à vendre des licences pour la coupe
parties de remplir les conditions premières des pa. du bois dans cette direction. L'on outrepasse les dé-
tentes dans un temps limité, ou de les colfisquer ; marcations ou limites désignèés, les cou c
voilà ce qui aurait été eflectué par une cour d'escheat, partout, sans aucun égard à la propriété privée. Le
s'il lui avait été permis d'opérdr. total des terres que possèient les grands proprié-

taires, au nombre de 103, est de.1,400,000 acres,
et il y en a certainement plus d'un million dans

Ceci se disait en 1838, voilà douze ans passés, et l'état de nature. 11 n'y a que six propriétaires
les conditions n'ont pas et cemplies. Ainsi, les pro- résidants, et il y en a, je crois treize absents qui
priétaires ne peuvent pas s attendre que la couronne possèdent un -total de 219,700 acres." Nous rein-
leur fixera uui temps ulterieur pour remplir ces con- plirions mal l'objet que nous avons on vue, si
ditions. nous omettions le témoignage de Thomas Allen

Stayner, cr., député maître-général des postes do
'ous tillons maintenant prendre la principale partie l'A rérique Britannique du Nord, d'autant plus qu'il

du témoignage deGeorge Hastings Kerr, écuyer, qui, s'avoue intéressé dans la question des taxes sur les
est aussi fort intéressé terres non concédées. " L'immense quantité de

teï·rcs (dit ce monsieur) qui sont devenues propriétés
"Le système, ou plutôt la pratique de principaux et privées, et ne sont plus sous le contrôle du gouverne-

d'associés était disgracieux. Les associés étaient gé- ment, et qui néantnoins restent incultese étant la causo
néralemnent des poisonnes qui résidaient dans les qui empêche les communications, les êtüblissements
Etats-Unis, et souvent les prir.cipaux y étaient rési- et les améliorations de la province, est un mal très
dants. Ces octrois furent un empêchement réel à l'é- sérieux, qui a arriéré cette piovince et" empêché le
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dâveloppement de ses ressources. Je conçois que le
premier pas dans la formation d'un projet général d'é-
tablissement actuel des terres incultes du pays, serait
d'ôter, dans tous les ras, diminuer essentiellement les
obstacles qui s'opposent à tout ce qui peut avoir l'ap.
parence d'amélioration. En exprimant une opinion
de cette nature, je prends peut-être une vue de la
question qui peut m'exposer au risque de souffrir ma-
tériellement dans mes intérêts privés, par l'application
du remède que je crois que le gouvernement essaiera,
dans le dessein d'abattre le mal qui surgit du mono-
pole des grandes étendues de terrein possédé par des
individus; d'autant que je suis le propriétaire de
50,000 acres de terre de cette description dans la
province. Mais il y a longtemps que je suis convain-
cu que moi et les autres grands propriétaires nous
représentions tout simplement la fable du chien et du
ratelier; et cela non seulement dans un sens direct de
gain ou de perte sur les terres, mais indirectement,
les intéréts généraux de la province doivent souffrir
par un système vicieux et erroné, de disposer des
terres incultes qui devraient être considérées comme
l'objet principal du pays." Le remède de M. Stayner
est une taxe sur les terres incultes d'un sou par acre,
pour être employé à l'ouverture des chemins, à l'éta-
blissement des émigrés européens, allemands, suisses,
écossais, irlandais et anglais ; ce monsieur était trop
bon tory pour admettre les Canadiens-Français dans
les townships. Mais il paraît que depuis ce temps il
leur concède des terres, et il en concéderait davan-
tage s'il avait un agent plus humain, et si ses condi-
tions étaient plus, libérales.

il paraît par le témoignage de M. Andrew Russell,
qui avait été employé par le gouvernement comme
arpenteur depuis 1820, qui connaissait très bien le
township Nelson, qu'en 1804, 39,000 acres de
terre étant la totalité du township, à l'exception des
réserves de la couronne et du clergé, furent accordés
aux officiers et miliciens dela milice canadienne, et
qu'il était dans le temps sans établissement ; mais.
depuis ce temps une nombreuse population s'y est éta-
blie, et plusieurs grands propriétaires se partagent ce
township. Le gouvernement d'alors aurait-il fait octroi
sur octroi ? Cette question ne peut être décidée que
par des recherches minutieuses dans les bureaux,
peut-être inutilement, vu que ces bureaux ont été très
tmal tenus,

Voici le témoignage de l'honorable Dominique
Daly, secrétaire et régistrateur de la province, et
membre du conseil exécutif : " J'ai eu occasion de
connaître les maux qui sont résultés pour le public et
pour les individus par les grandes étendues de terres
de la couronne, qui sont devenues propriétés privées
et néanmoins qui restent incultes. Les seigneurs pos-
sèdent unegrande quantité de terre qui'rdste inculte.
Un sujet de plainte contre les'seigneurs, est la diffi-i
culté d'obtenir d'autres concessions de terres incultes
dans les seigneuries à <les conditions raisonnables.
Quelques-uns d'entre eux ont commué d'après l'acte
de la tenure canadienne, leurs terres seigneuriales en
franc et commun soccage ; par ce moyen ils se sont
affranchis du droit de concèder leurs terres incultes
sous de certaines conditions. Je crois que l'on devrait
porter un remède aux maux qui retardent si essentiel-
lement les améliorations et'les établissements de cette
province. Le moyen qui s'est, présenté à mon, esprit
est une taxe-sur toutes les terres incultes, une taxe
légère ; l'dn pourrait en réserver uhe quantité sur
chaque établisspefent peurt bbis <ld cha uffuge ou auti.é
nécessités, èt dans le cas o ' jate ne serait pas
payée, une certaine qumÈtité de terre devrait étre
vendue ou rdprise par de gouvernement à un prix fixe.
Les fonds aisi prélevés devraient tre appliqués à
l'ouverture des cheminig be quL favorisjerait d-
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blissements, sur une plus grande étendue qfaucune
autre mesure que je puis suggérer pour le présent.
Comme les grands propriétaires n'ont pas accompli
le conditions en vertu desquelles ils possèdent les
terres incultes, cette mesure serait indubitablement
justifiable. Et dans un sens légal, le gouvérnement
a droit de reprendre toutes ces terres."

Voici ce que dit M. R. Christie, dans son histoire
parlementaire et politique du Bas-Canada. " De
grandes étendues de terres dans les townships de
l'Est furent accordées à diverses personnes, afin d'en-
courager les établissements dans ces quartiers et ce
fut avant ou vers le temps (1802) que .des établisse-
ments furent commencés sous les plus grands désa-
vantages, par le manque de cômmunication avec
Québec et Montréal.

Plusieurs octrois furent faits inconsidérémeni à
des frais et à des spéculateurs qui laissèrent les terres
dans le même état, jusqu'à ce que le travail et les
améliorations leur donnassent de la valeur. Dans
plusieurs cas, les propriétaires de ces grands lots de
terre ont disparu, les uns en mourant, les autres eri
laissant la province, tandis que les terres qui leur
'furent accordées ont été, dans plusieurs parties occu-
pées et améliorées par les squatters, à, qui, aussi
odieux qu'ils puissent paraître aux propriétaires, la
province est redevable les établissements qui prospè-
rent actuellement et qui se présentent au touriste dans
les townships de l'Est, connus comme le district de
St. François." Sir Robert Leath obtint, en '630, une
grande étendue de territoire qui fut nommé "Caroline,"
mais sous cet octroi, il n'y eut pas de colonie d'établie.
Comme Sir Robert Leath n'avait pas rempli les con-
ditions de son titre, en 1660, le même territoire fut
accordé à lord Clarendon, et sept autres, qui alors
organisèrent un gouvçrnement sur les principes les
plus libéraux.

Il aurait été inutile de traduire le témoignage
d'autres personnes sur le même sujet, car c'était, une
répétition avec quelques variantes, mais dont les con-
clusions étaient les mêmes. Maintenant, je crois
comme j'ai toujours cru que le gouvernement a le
droit de reprendre ces terres.

Quand blen môme il n'y aurait pas eu de subterfuges,
de violation de serient, de désobéissance à des ordres
supérieurs, du moment que les conditions n'étaient
pas remplies, la couronne pouvait s'en emparer, car
l'octroi était conditionnel, et voilà plts d'un demi-
siècle écoulé depuis la date de leurs patentes, et les
terres sont encore désertes, si l'on exceptescelles où
les colons se sont établis, croyant de bonne foi s'éta-
blir sur les terres de la couronne, et dont on les veut
déposséder. Je ne conçois pas comment ces grands
propriétaires peuvent avoir droit à un"délai ultérieur,
quand bien même ils auraient obtenu leurs titres par
des voies justes et légales. Mais ce n'est plus la meme
question, l'obtention de ces terres a -eu lieu par fraude,
subterfuge, etc. Non seulement ces terres auraient dû
être confisquées il y a longtemps, mais les grands
propriétaires et leurs complices auraient dû êtr epour-
suivis criminelleient, car.c'était une injure des-plus
grandes faite à là ouronne ei au public. La couronne
n'a-t-elle pas repris le territoire concédé à Sir Rb6ert
Leath ? Ces grands propriétaires sont-ils plus bretons
que ne l'était le baronet? Pour ce qui est des acqùé-
reurs, si: réellement ils n'ont pas de conditi6ns de
spécifiées dans leurs contrats, ils ont fait un benéfice
assez énörmesur les bois detéornimerce poûrpotvoir
p 'yer un denier på acre,.afin de 'remboursei la pro-
vince des dépetses 'qu'elle a faites-en faisati tïéeyrdes.
eliéihinsàtravers leurs terreé,et aidera àpaye!- pou.
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ceux qu'elle se trouve obligée de faire pour ouvrir de facilitera
nouveaux chenini qui augmentent la valeur de leurs que plus
propriétés. rance qu

strode s
F. FORTIER9 Bécanc

Gentilly, 8 mai 1851. n'y a qu
est bon
il n'y a

Vendredi, 18 juillet 1851.

TiomAs FoRTicR, écuyer, au fauteuil.

Thomas A. Lt.mbert, écuyer, fut appelé comme té-
moin et examiné:_

1. Quels sont vos noms, résidences, profession ou
état?--Mon nom est Thomas Alexander Lambert ; jel
réside à Bécancour, dans le district des Trois-Riviè-
res, C.-E., et je suis commerçant.

2. Avez-vous eu occasion de parcourir plusieurs
townships (le l'Est ?-J'ai eu occasion de voyager a
travers plusieurs des townships auxquels votre comité
fait allusion, plus7particulièrement dans ceux de Stan-
fold, Somerset, Nelson, Maddington, Bulstrode, Aston,
Blanford et Artabaska.

3. En quel état sont les chemins dans ces town-
ships, et les habitants ont-ils quelques voies faciles de
transporter leurs produits 7-Les chemins sont actuel-
lement dans un état déplorable, surtout celui qui
traverse le township Blanford, qui est le seul che-
min direct de communication des principaux town-
ships ci-dessus mentionnés aux seigneuries et à la
ville des Trois-Rivières; ce chemin est également
dangereux pour les hommes et les animaux, comme
l'observent les affidavits qui accompagnent le témoi-
gnage de M. Louis Landry, de personnes qui y ont
passé avec beaucoup de difficultés, il y a quelque
temps. Ce chemin passe, pour quelques milles, sur un
marais, et est plus bas que le niveau de la rivière
Gentilly.; de plus, il estinondé, dans plusieurs endroits,
de deux pieds d'eau; de sorte que les habitants de
Stanfold, Somerset, Bulstrode, Artabaska, etc., sont
obligés de passer par Québec pour embarquer leurs
produits pour Montréal. Il se fait dans ces townships
beaucoup de potasse et de perlasse qu'il est très difli-
cile et très dispend*eux de transporter au marché par
manque d'un bon chemin.

4. A quelles causes attribuez-vous le manque de
chemins nécessaires et le mauvais état de ceux (lui
existent déjà ?-On doit attribuer le manque de che.
nins des townships, en grande partie, au mauvais

fonctionnement de la loi municipale actuelle. Je ne
fais pas ici allusion ù la route de Blanford, parce qu'il
serait impossible, en supposant quela loi fonctionne-
rait bien, de la tenir en bon état, vu que les terres qui
sont le long des mauvais endroits de ce chemin, sont
improductives et ne sont, pas encore défrichées.

5. Croyez-vous qu'avec les lois actuelles de voierie
l'on puisse parvenir à faire les chermins nécessaires i
-Je ne pense pas.

6. Quels sont les chemins les plus nécessaires qui
devraient être parachevés, réparés ou ouverts dans
les townships de l'Est, afin d'en faciliter les commu-
nications et les établissements ?-Dans mon opinion,
le chemin le plus nécessaire serait celui qui traverse-
rait les terres de la couronne où le sol est bon, et qui

Appcndice
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it bientôt la colonisation des townships, v Appendice
icurs lots ont été pris et défrichés dans l'espé- (•)
e le gouvernement y ferait un chemin ; Bul- A
erait bientôt colonisé le long de la rivière 20 aoLt.
our par- l'ouverture de ce chemin, comme il
e la rivière qui divise ces townships; le sol
dans Maddington, comme je l'ai déjà observé;
que très peu de marais et de montagnes, de
e sous tousles rapports, cette place serit la plus
pour l'ouverture d'un chemin, afin de commu-
ntre ces townships et les Trois-Rivières, ett.,
:oûterait moins que de réparer la route Blan-

uels moyens suggéreriez-vous pour obtenir,
anière prompte et efficace, les chemins néces-
Dur faciliter la communication de ces town-
-Une route dans Maddington, comme je l'ai

uillez dire au comité ce qui, dans votre opi.
contribué à retarder l'établissement des town-
-Dans mon opinion, j'attribue le retard de la
tion de ces townships au manque de bons
et aux prix élevés que demandent les pro-
s de grandes étendues de terres dans ces
ps. Plusieurs pauvres familles, après s'être
sur ces terres, les avoir défrichées, y avoir
t des bâtisses, après y avoir travaillé pen-
atre ou cinq ans pour rien de plus que
uits qu'ils récoltaient, pensant que ces ter-
artenaient au gouvernement, ont été forcées
bandoner à la poursuite des propriétaires. Le
inaire que l'on demande pour la vente de ces
st de 15s. à 20s., en y faisant autant de ré-
ue les terres concédées par les seigneurs.

e pensez-vous d'une taxe générale dont l'em-
ait exclusivement destiné à l'ouverture et à
en de ces chemins ?-On devrait imposer une
deux sous par acre sur les grands propriétaires

incultes, suivant la quantité de terre qu'ils
it, et je pense que cette taxe serait suffisante
tretenir les chemins en bon état dans les
ps.

omment prélèveriez-vous cette taxcýet quel
le montant ?-Commeje l'ai dit en ma réponse
nte.

oulez-vous mettre devant ce comité copie des
de vente de la part des propriétaires des terres
townships aux acquéreurs ?-Je n'ai aucun
:ontrats à mettre devant le comité, mais j'en
un passé par L. M. Cressé, de Nicolet, dans
ai agi moi-même comme agent de Peter Put-
le Québec, que j'ai, suivant ses instructions,
avec plusieurs autres contrats.

ouvez-vous aussi mettre devant ce comité,
es contrats de ventes faites par l'agent des
du clergé à divers individus ?-Non.

yant pris connaissance du contenu de ces
, pensez-vous que les conditions qu'ils renfer-
ient préjudiciables à la colonisation de ces
8, et pouvez-vous en donner les raisons ?-Je
mions que les stipulations contenues dans ces
de vente sont un grand obstacle â,la coloni.
ces townships, parce que -es réserves qui y

ulées sont trop nombreuses, égales, sinon plus
ue les réserves du clergé.

st-il à votre connaissance que des cultivateur
ssé leurs terres dans les townships de l'Est, 
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si c'est le cas, dites duns quels townships et pour
quelles raisons ?-J'ai connaissance que plusieurs per-
sonnes ont été obligées d'abandonner les terres qu'ils
nvaient défrichées en partie, dans les townships de
l'Est (dans Blanford) parce que le sol n'en était point
cultivable; d'autres, dans Somerset, furent poursuivis
à Québec par M. Patterson, et furent obligées d'aban-
donner les terres qu'ils avaient défrichées à grands
frais, parce qu'ils étaient des squatters; d'autres, dans
Stanfold, ont été obligées de les laisser de la même
manière ; et plusieurs autres ontété notifiées par les
héritiers Wilson de déguerpir leurs terres; quoiqu'elles
aient été encouragées par M. Wilson, écuyer, de
Québec, avec la promesse qu'elles pouvaient s'y éta-
blir sans crainte d'être troublées ; cependant elles y
ont fait plusieurs améliorations et il faut qu'elles dé.
guerpissent de ces terres.

Vendredi, 18 juilletl85 1.

TuouAs FORTIER, éCUYEB, AU FAUTEUIL.

Louis LAsnDy, écuyer, fut appelé et examiné:-

Quels sont vos noms, demeures, profession ou état?
-Je me nomme Louis Landry, je demeure à Bécan-
cour, dans le district des Trois-Rivières, et je vis
retiré des affaires. Je suis lieutenant colonel de
milice.

Les autres. questions sont los mêmes que celles
posées à M. Racine.

2. Oui, j'ai eu occasion d'aller dans plusieurs des
townships de l'Est, et ce, plusieurs fois.

3. Les chemins sont dans un état pitoyable, depuis
la rivière Bécancour jusqu'à Gentilly, ils sont même
tellement périlleux. qu'il est impossible d'y passer sans
être exposé à estropier les chevaux, ce qui sera prou.
vé par les affidavits que je produis'au soutien do mon
témoignage pour l'information de votre comité. J'at-
tribue ce mauvais état des chemins à la qualité du
terremii sur lequel passe le chemin qui existe déjà
dans le township l3anford, et il est presqu'impossi-
ble de le mettre en bon état, à mois d'y dépenser
une énorme somme d'argent, encore faudrait-il re-
commencer au bout de quelques années.

5. Non, je ne le crois pas.

0. Je crois que le plus avan tageux serait de faire
ouvrir un .chemin nouveau dans letownship, Mà'd-
dington, "vu que le¿terrein y est propico.et que les en-
virons sont de.bonnes, terresdont, une :grande partie
sont déjà prises et cultivées par les cu iateurs. - Il
y a encore beaucoup de ces terres de. qhalité. supé-
rieure à vendre et à cultiver.. La ls grande partie
des terres où ce chemin p'asserail apptienit à la cou-
ronne ; et la-distance qu'il y aurait parcourir pour

aller aux marchés de Québec, Montréal et Trois- Appendice
Rivières ou pour communiquer avec les bateaux à (V.)
vapeur serait de beaucoup diminuée, et serait plus , .
courte que celle de tous les autres chemins que l'on s aOat.
pourrait ouvrir ou améliorer ; ce chemin tomberait
dans la paroisse Ste. Gertrude, et la concession nom-
mée St. Antoine, passerait entre les terres qui sont
déjà prisea et faciliterait grandement la colonisation.

S. C'est le manque de chemin et la manière tyran.'
nique dont les grands propriétaires agissent envers les
malheureux pionniers qui sont établis sur ces terres

9. Je pense qu'il serait expédient de taxer les
grands propriétaires de terre des townships, et d'em-
ployer cette taxe à ouvrir des chemins, ou à réparer
ceux qui sont susceptibles de répirations ou d'amé-
liorations.

10. Je ne puis dire comment l'on pourrait prélever
cette taxe ; mais je crois qu'une taxe de deux sous
par chaque arpent en superficie ne serait pas trop
forte.

11. Non, je ne puis, n'en ayant pas en ma posses-
sion.

12. Je n'en ai pas non plus.

13. Je ne puis en conséquence répondre à cette
dernière question.

14. Il est connu que plusieurs personnes ont été
obligées d'abandonner leurs terres, parce qu'elles
étaient trop mauvaises, dans le township Blanford, et
parce que ces personnes avaient été sommées et
forcées de les abandonner dans d'autres townships
par les grands propriétaires qui laissaient faire les
améliorations et ensuite chassaient ceux qui les avaient
faites.

AFFIDAVITS.

Nous soussignés, par nos marques ordinaires d'une
croix, après serment prêté sur les saints évangiles, clé.
clarons avoir passé, depuis le 8' du courant, -dans
le chemin actuellement ouvert dans le township de
Blanford, conduinrit de la paroisse de Gentilly à, la
rivière Bécancour dans le dit townsiip, qu'en montapt
dans le township de Stanfold et en en descendant,
nous avons trouvé ce chemin dans un bien inau-
vais état, dangeréux da'ns tine longtieur d'envron sept
ou huit milles, et même périlleux dans une longueur
de trois a quatre milles.

Je, Alexis Deshaies dit Tourîgny, déclare en outre
avoir reviré avec ma femme e onze du'courant;0t
étre retournés dans le dit township de Stanfolddans'
l'appréhension du danger certain pour nous et pour
notre voitures, dans ce chenhiin ;ý qu'il est à ma con-
naissance què plusieurs personnes èn ontfai'adtant:
que d'autres apersonnes, ont été arrétée aveô leurs
voitures, les unes.à l'endroit appelé le Domaine et les
autres àa litè rivière Bécancour; la distance entre
dëux localités'est de oze"milles ou"envfiron.

pn.*er dià? l' dit'àinv rdidil 1hean
dernire, ainsi qe lusieurs aures personnes. Nous
disons e1fi fE1is ferieins avoisinant la rivière Gen-
tilly ol passe le chemin susdit, sóit bas'et soni ès
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souvent submergés par les eaux de la dite rivière. Je, soussignée, par ma marque ordinaire d'une croix,
après serment prêté sur le saints -vtangi les, dis et dé.-

mg clare avoir passé avec Alexis Deshaies dit Tourigny
ALEXIS DESHAIES dit TOURIGNY. mon mari, depuis la huit du courant dans c chemin
JOSEPH >< DOUCET. actuellement ouvert sur le township de Blanford de-

marques. puis la paroisse de Gentilly à aller à la rivière de
Bêcancour ; que ce chemin est très'mauvais et même

TnoPHILu LnTIEcQ. périlleux dans certainsendroits: que le cheval qui
~ 1 ~Té moins, nous menait a calé dans le dit chemin et enfoncé

P.dans l'eau et la vase jusque par dessusPle Nos que
Bécancour, 14 juillet 1851. moi même je suis tombée hors de l voiture dans l

milieu du chemin ordinairement fréquenité et ouvert
Affirmés devant moi, ce quatorzième jour du mois par le gouvernemeut, et là dans un précipice où je

de juillet mil huit cent cinquante-et-un. n'ai pas trouvé de fond et duquel je n'aurais pu assu-
rément me retirer sans le secours de mon mari et

P. PEPIN, d'une autre personne de l'endroit qui conduisait notre
Commissaire pour voiture.

recevoir les affidavits.

.Bécancour, 14 juillet 1851.

Je, soussigné, certifie que les nommés Alexis
Deshaies dit Tourigny et Joseph Doucet sont deux
respectables propriétaires de la paroisse de Bécancour,
et sur la véracité desquels il ne peut y avoir aucun
doute.

P. PEPIN, N. p.
Bécancour, 14 juillet 1851.

mna
LUCIE x LEVASSEUR.

marque.

Bécancour, le 14 juillet 1851.

P. PErIN, ? Témoins.
THEoPHILE LETIECQ. o

Affirmé devant moi ce ïjourd'hui, ce quatorzième
jour du mois de juillet mil huit cent cinquante-et.un.

P. PEPIN,
Commissaire pour recevoir les affidavit.

Bécancour, 14 juillet 1851.

Appèndicë
(V.)

20 aoù4.

Je, soussigné, par ma marque ordinaire d'une croix, Dame Lucie Levasseur est une femme respectabledis et déclare sous mon serment prêté sur les saits p
évangiles être monté avec ma voiture jusques dans le et digne de croyance.
haut de l'endroit appelé le Domaine, dans le townshipP.
de Blanford, pour aller dans le township de So- P. PEPIN, N. P.
merset ; que rendu dans le haut du dit Domaine c
j'ai été obligé d'y laisser ma voiture et de me Bécancour, 14 juillet 1851.
rendre à pied à la rivière Bécancour, parce que
le chemin entre ces deux endroits était dans un trés
mauvais état et même très dangereux dans certains
endroits, et qu'en descendant, le chemin susdit étaiti
encore bien plus mauvais, après la grande pluie de la ,
semaine dernière ; que j'ai trouvé sur le chemin le, soussigué, dis et déclare sous, mon serment
de place en place, jusqu'à deux pieds d'épaisseur prêté sur les saints évangiles que je connais bien la
d'eau ; que je suis monté mercredi de la semaine7der- partie du township de Maddington qui se trouve de-
nière et descendu samedi de la même semaine, et puis la profondeur du rang Saint-Antoine, dans la
enfin, que le chemin par lequel je suis monté et des- paroisse de Sainte-Gertrude, à aller à la rivière Bé-
cendu est le chemin ouvert par le gouvernement dans cancour, que le terrein y est bon, assez,élevé et très

avantageuxporyoviuncei;quqoq'lle township de Blanford. Je dis en outre avoiru pour y ouvrir un chemin; que quoiqu'il
en descendant des animaux embarrassés et pris entre n'y ait actuellement point de chemin de voiture ou-
les pièces de pontage (round logs) sur le milieu du vert, il est plus facile d'y passer que dans celui ou-
chemin susdit, et que les conducteurs se sont vus vert daus le township de Blanford, et qu'enfin, je suis
obligés de les faire passer dans les fossés à côtéi persuadé qu'un chemin ouvert dans Maddington
du chemin, où ils nageaient dans l'eau et dans la1 serait d un bien plus grand avantage par sa route que
vase. 1celui de Blanford.

ma
ALEXIS >< RICHER.

marque.
TUéOPHIILE LETIEcQ.
P. PiE, Témoins.

Bécancour, 14 juillet 1851.
Assermenté devant moi ce jourd'hui, quatorze

juillet mil huit cent cinquante-et-un, â Bécancour.

P. PEPIN,
Commissaire pour recevoir les affidavits.

Je, soussigné, certifie, que M. Alexis Richer est un
réspectable cultivateur et propriétaire de la paroisse
de Saint-Grégoire, et sur la véracité duquel il ne
peut exister aucun doute.

P. PEPIN, N. P.

Bécancour, 14juillet 1851.

ALEXIS LEBLANC.

Affirmé devant moi à Bécancour, ce quatorzième
jour de mois le juillet mil huit cent cinquante-et-un.

P. PEPIN,
Commissaire pour recevoir les affidavits.

Monsieur Alexis Leblanc, qui a fait cette déclara-
tion ci-devant, est un respectable propriétaire de la
paroisse de Bécancour, il est meme un des conseillers
de la dite paroise.

Bécancour, 14 juillet 1851.
YM

Bécancour, 14 juillet 1851..

Appendice
(V.) 

%20 août.

P. IFE Pl.N,, x T.
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Appendice Chambre de Comité,
(V.) 22 juillet 1851.

20 août. TuîomzAs FORTIER, écuyer, au fauteuil.

Messire Nazaire A. Leclerc, missionnaire de Lambtor
townships de l'Est, est comparu et examiné

(Mémes questions qu'à Messire Racine.)

A la 1re.-Je suis chargé, comme missionnaire, d
la desserte de townships Lambton, Price, Aylmer
Dorset, Forsyth, et d'une partie de Winslow. Je résid,
à Lambton, sur les bords du lac St. François depui
octobre 1848. En 1845 et 1846, étant vicaire à St
François de la Nouvelle-Beauce, j'ai visité ces town
ships à plusieurs reprises.

A la 2me.-J'ai visité plusieurs townships du comt
de Mégantic, et quelques-uns de Sherbrooke e
Drummond.

A la 3me.-Les grands chemins sont généralemen
dans un bien mauvais état, et surtout dans Mégantice
quelques-uns sont dans un état déplorable, et un sur.
tout que je connais particulièrement, qui est le chemir
Lambton, est dangereux dans presque toute sa lon.
gueur, qui est de 39 milles. Je puis asurer que le,,
colons des townships qui le traversent ne peuvent, sans
les plus grandes difficultés et sans une perte de temps
considérable, transporter leurs produits aux marchés
de nos villes.

A la 4me.-Au système de municipalité qui fonc-
tionne nullement dans le comté de Mégantic, et pour
la plupart des grands chemins au trop petit nombre de
colons chargés de les entretenir, et je dirai, de les
fairc,-par exemple le chemin de Lambton n'a jamais
été fait, il a seulement été ouvert; et quoique la com-
pagnie à laquelle le gouvernement avait concédé les
townships qui avoisinent le lac St. François, ait dé-
boursé £1500 pour l'ouverture de ce chemin, l'ouvrage
qui réellement y a été fait ne peut valoir plus que la
modique somme de £500.

A la 5me.-Je suis persuadé que le système actuel
de voieriz ct de municipalité qui fonctionne assezmal,
ou nlemant, dans la plupart des seigneuries, n'est
pas du tout en rapport avoc les besoins des town-
ships.

A la 6me.-Les grandes voies de communication
dont le besoin se fait le plus pressentir et qui peuvent
le plus contribuer, non seulement à l'avancement des
to nships, mais encore à l'avantage d'un grand nom-
bre de comtés qui se trouvent sur es bords du fleuve,
et qu'on peut regarder comme étant d'un intétêtpublic
et général, sont, pour le comté de Mégantic, le. le
chemin Lambton, qui traverse les townships Tring,Forsyth et Lambton, qui se termine au lac St.
François. Ce chemin a 30 milles de longueur. Si ce
chemin était fait, le nombre de colons maintenantétablis sur les bords fertiles du beau lac susnommé, se
doublerait dans l'espace de quelques mois. Le surplus
de la population des comtés Dorchester, Bellechasse
et Québec, au lieu d'aller malgré lui chez l'étranger,mendier des pluces de serviteurs et de servantes, vien-
drait avec empressement s'établir dans nos belles
forêts. Le manque de chemins faciles pour se rendredansles toývnships e 'st la principale cause de 'l'éi-igration à l'étranger qui, a lieu chaque année. On
refuse à l'enfant de la patrietous moyens dé profiter
des ressources innombrables que rencerme son pays
chéri. Le Canadien a reçu (le la nature l'intelligncep leýcourage, la vigueur,' la peraévérance, qualités plus que

suffisantes pour le défrichement des forêts. Il est à Appendice
regretter que des hommes qui ont reçu tant d'avanta- (V.)
ges ne les fassent pas servir au bien-être de leur pays -

natal. N'en soyons pas surpris et n'allons pas même 20 août.
leur adresser le moindre reproche. Le Canadien ne
laisse le pays de ses pères que lorsqu'il en est
chassé.

Le Canadien a des sentiments trop nobles, trop
O cvés pour laisser, sans amertume comme sans re-

e, gret, et je dirai sans avoir l'âme brisée de douleur, son
s beau pays, ses compatriotes, ses amis, sa paroisse.
. Que ceux que des circonstances malheureuses et bien

déplorables ont forcé de s'expatrier jugent par eux.
mêmes des sentiments qui déchirent le cœur de ses
compatriotes forcés d'émigrer dans un pays étranger.

Pour vous prouver que le manque de chemins em-
pêche la colonisation des townships et force l'habi-
tant du Canada à aller mendier son pain ailleurs; jeciterai le fait suivant ; en juin dernier,, près de

t trente habitants des comtés de Dorchester, Bellechasse,
Québec se sout rendus, avec les plus grandes diffi.
cultés, jusqu'à Lambton. Après plusieurs jours de
marche la plus pénible, tout couverts de boue, ne pou-. vant plus se soutenir contre la fatigue, et plus morts
que vifs, je les ai entendus me dire à moi même, Ah I
monsieur ! quel malheureux sort nous a conduit ici I
La mort est cent fois préférable à l'exile auquel se
sont condamnés tous ceux qui habitent ces tovnships lencore si nous n'étions pas dans la malheureuse né-
cessité de traverser de nouveau les bourbiers, lessavanes, cascades o nous avons failli perdre cent
fois la vie 1 Depuis longtemps nous nourrissions le
doux espoir de venir ici améliorer notre sort, notre
seul désir était d'établir nos enfants, sur de bonnes
terres et les éloigner par là des chantiers et les rete-
nir dans notre pays ; mais nous n'aurons jamais le
courage d'envoyer nos enfants s'établir ici et courir
tant de danger. Voilà autant de colons qui abhorent
les townships et qui détourneront tous ceux qui s'a-
dresseront à eux pour avoir des renseignements, tou-chant les nouveaux établissements tant vantés partous ceux qui ont parlé de colonisation.' Voilà autant
de bras perdus pour le pays ; car j'ai appris dernière-
ment que ces découragés et leur famille ont gagnél'Etat (lu Maine. Lé révérend Messire Provencher,
missionnaire de Tring, me disait dernièrement que
quatre familles de sa mission avaient abandonné leurs
terres pour se rendre dans le même état. Je revien-
drai avant de terminer sur ce sujet. 2e. Le chemin
Gosford, depuis St. Giles jusqu'au township Ham,ce chemin n'a nullement été entretenu depuis sa con-
fection, et est en conséquence dans un état bien dé-
plorable, et les colons qui habitent les townships In-
verness, Halifax, Wolfstown et Weedon, sont trop
peu nombreux et trop pauvres pour le réparer, et setrouvent par là même sans communication faciles
avec les marchés. Pour les autres chemins qui setrouvent dans le district des Trois-Rivirres, je m'ab-
stiendrai d'en parler et j'en réfère aux réponses du
révérend M. Racine, et de M. Arcand, qui sont bien
mieux que moi informés sur ce sujet, Quand on
vous dit que plusieurs ou plutôt que tous les grands
chemins qui traversent les townships, sont dans uq
état la plus déplorable, vous nous objecterez peut-être
que dans plusieurs townships, le gouvernement donne,
sur les grandes routes,ý aux, calons qui, veulent s'yétablir, 50 acres de terre, gratis, et cela pour, l'en-
tretien des chemins, cette objection ne serait pas sans
apparence de 'raison, mais elle ne peut 'tenir -contre
les faits que nous avons, nous missionnaires, tous les
jours sous les yeux. Je demaLiderai à votre -comité,
s'il est, possible que quelquÎs familles dissimîinéescâ
et là le long d'un chemin de milles et plus, de Ion-
gueur, puiasent le faire et l'entretenir. Encore l
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Appendice pauvre colon chargé d'une famille, et obligé d'ouvrir du clerge," quoique le prix en soit moins élevé, la ndice
une terre couverte d'une épaisse forêt et qui ne peut concession en devient presqu'aussi onéreuse.
lui procurer le stricte nécessaire qu'après quinze à

20 août' vingt mois du plus pénible travail et après des efforts A la Ome.-Il est facile de se convaincre que les 20 août
redoublés, pourra-t-il celui là consacrer plusieurs jours grands propriétaires n'ont pas rempli toutes les condi-à des travaux de chemins ? Et si ce colon est un do auxquellesres nterrs e ote accor edan le tonshps u'àtins auxquelles ces terres leur ont été accordées, etceux qui ne peuvent parvenir dans les townships qu le dommage qui en résulte pour l'intérêt général duF*aide des aumônes qu'on leur accorde le long du tra~ e t étre entièrement réparé. Cependant lajet, ne lui faudra-t-il pas travailler une grande partie éPays ne euI a entrem pr eendant lo
de l'année chez ces voisins pour s'empèücîicrdeo mourir .législature qui a le droit d'imposer une taxe a ces pro-
de fain. Qu'on naille pas s'imaginer que je signale priétaires, pourrait par ce moyen, dédommager le
ici de rares exceptions, je parle d'un sixième au moins pays, quoique faiblement. Ce serait le moyen le
cde rres excepts jbien peut-on raisonnablement plus prompt et le plus eflicace de faire contribuer auxde nos colons. Eh enreut-onsr ent pré- travaux des chemins, et de les forcer à concéder leurstendre que cesrmalheureux consacrent meme trois atersetclàdscoiinsmnsnéue.

quatre jours à travailler aux chemins, et qui les nou- terres, et cela à des conditions moins onéreuses.
rira eux et leurs familles, pendant même ce court
espace de temps ? C'est avec la plus grande émotion A la 10me.-Cette taxe qui ne devrait pas excéder
que je viens soumettre à votre comité l'état de pau- deux sols, devrait être prélevée par le gouvernement,
vreté où se trouve quelques familles établies le long qui transmettrait ensuite ce pouvoir à toutes les muni-
du chemin Lambton, dans Iring, Forsyth et Lambton. cipalités. Cette légère taxe qui ne devrait être pré-
L'an dernier, trente familles se sont trouvées dans la levée que sur les terres incultes, formerait au moins,
déplorable nécessité de se nourir d'herbes bouillies, par année, la somme de £4000, et dans le cas où le
de framboises et de bluets pendant une grande partie Igouvernement ferait des avances pour les grandes
de la belle saison. Combien d'entre elles ne peuvent voies ci-dessus mentionnées, au moyen de cette taxe,
jamais s-rcndre à nos églises parce qu'elles sont en- trois ou quatre ans suffiraient pour le rembourser-
tièrement denuées de vêtement. Peut-on après celai complétement.
a tendre beaucoup de travaux de leur part, dans les!
chemins. Trente à quarante familles un peu à l'aise, se A la 1lme.-Je ne puis soumettre au comité aucun
trouvent dispersées le long de ce grand chemin, et contrat de cette espèce.
elles se trouvent donc chargées du pesant fardeau de
faire et entretenir 30 à 40 milles de chemin. Et qui
plus est, pour encourager ce petit nombre à de si A la 12me.-Je n'ai aussi on ma possescion aucun
grand sacrifices, il faut dire ici que la moitié des contrat de venta faite par l'agent des réserves du
terres situées le long (les grands chemins appartien- clergé.
nent à de grands propriétaires (ui voient, avec le sou-
rire sur les lovres, les pauvres colons £-puiser leur A la 1 me.-Je n'ai encore rien à répondre à cetteforce a faire des chemins qui augmentent de beaucoup question ; mais avant de terminer, je me permettraila valeur de leurs terres qui, pour le moment, ne lencore quelques remarques sur l'état de quelquessont concédées que pour la modique somme de 10 townships.
à 15 chelins lacre.

Dans plusieurs localités, la classe des pauvres estA la îme.-Nous ne pouvons espérer que ces gran- assez nombreuse; oh bien !je demanderai à votreles voies s'améliorent de sitôt sans que le gouverne- cassé que moy en !mje eurndert? at
men n nus1ienoenaie, t ase araheerle comité . quel moyen d'améliorer leur sort? Il fautment ne nous ý,ieînn en aide, et fasse parachever les vous dire, quo lorsque la farine sa -end dix chelins à

chemins Lambton, Gosford, Blanford, Shipton. Les Québec elle ne sea vend pas oins de Cinq six
sommes déboursées pour un tel objet seraient d'un astre das es trvnships les plus éloignés. Il en

gran avatage non seulement pour les colons dejs i egrand avantag eo u t r e co l est ainsi de tous les autres eflts qu'il faut faire venircomtés de Megantic, Sherbrooke etDrummond, dcs marchés ; et ce prix élevé est nécessité par lesmais encore pour les habitans des comtés (le Belle- difficultés du transport.
chasse, Dorchester, Québec, Nicolet et Lotbinière.

Les bois francs qui couvrent leurs terres en grandeA la Sme.-Deux causes principales ont contribué a partie, leur sont presque d'aucune utilité, comme ob-retarder I établissement des townships: lo. Le prix jet de commerce, et il n'y a que la nécessité qui peuttrop élevé des terres ; 2o. Le manque de chemins, les engager à convertir ces bois en potasse et perlasse.ou leur mauvais état-suivant moi, le prix des terres J'entends parler des plis éloignés de nos villes; vousdu gouvernement qui, dernièrement, à été réduit à pouvez facilement vous convaincre que cet objet dequatre chelîns l'acre, est encore trop élevé, vu le commerce si avantageux, ne leur procure qu'un mi-moyen de ceux qui les occupent ; cles devraient être nime profit. En effet, il leur faut ayer 10 à 12concédées aux irêmes conditions que le sont celles piastres de transport, et ajoutez à cela le temps em-du Saguenay, et celles des townships qui bordent les ploye à abattre le bois, convertir la cendre en sel, le
seigneuries, depuis la Beauce en descendant. Cepen- sel en potasse ou perlasse, d'après ce calcul, croyez-dant, quoique quelques uns de ceux qui occupent les vous que ces objets de commerce leur soient d'unterres du gouvernement soient incapables de remplir grand secours ! et ce, pourquoi? parce qu'ils sontles conditions des contrats de concession, ils sont pri- privés de chemins. Je suis convaincu que, non seu-vilé Lés, si l'on compare leur sort à celui (les colons lement les pauvres, mais que cdux qui sont un peu àétab is sur des terres appartenant à de grands pro- l'aise, resteront bien longtemps dans leur état de pau.priétaires ; le prix de ces terres dépasse de beaucoup vreté ou de malaise, si on ne se hate de leur venir encelui des terres de la, couronne, et qui plus est, la aide. Do plus, plusieurs, après avoir espéré long.concession de quelques unes ne peut être obtenue à temps, mais en vain, abandonneront leurs terres etaucun prix. Il arrive quelquefois qu'un colon qui a iront chercher ailleurs un sort plus heureux. Matravaillé 3 à 4 années sur une terre qui lui a été con- prévision est fondée sur l'expérience, puisque cettecedéz*par un grand propriétaire, en est chassé par un année même, 12 familles dans Forsyth ont abandonnésecond maître qui survient tout-à-coup, et oblige ce leurs terres pour se rendre à l'Etat du Maine. Cettemalheureux à perdre le fruit de ses pénibles travaux. désertion ne surprendra que ceux qui n'ont pas encoreUn fait de cet espèce est arrivé tout récemment dans passé dans nos canaux appelés chemins, pour ceuxle township Tring. Pour les terres dites "réserves qui les ont parcourus à plusieurs reprises et qui ont
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failli y laisser leur chevauxx et se tordre le cou, quiy
ont laissé leur voiture entièrement brisée, oh 1 ceux-là
ne sont pas surpris de voir que quelques uns se décou-
ragent. Depuis cinq ans, trois chevaux sont morts
sur le chemin Lambton, étant trop enfoncés dans les
bourbiers pour pouvoir les en retirer.

Je termine en faisant remarquer à votre comité, que
si je m'occupe particulièrement des townships dont je
suis chargé et de ceux qui sont sur le chemin Lamb-
ton, c'est par la raison bien simple que ces localités
me sont connues d une manière particulière : mais je
suis convaincu que les besoins qui se font sentir dans
nos localités sont, à peu d'exception près, les mêmes
dans tous les autres townships.

Chambre de Comité,
22 juillet 1830.

Tromms FORTiIn, écuyer, au fauteuil.

Jean O. Arcand, écuyer, a été appelé devant le ce-
mité et enaminù ;-mèmes questions qu'à J.
Lambert, écuyer.

A la Irc.--Mon nom est Jean Olivier Arcand, et
je réside depuis trois ans sur lo lac Aylmer, dans lo
township Garthby, comté de Sherbrooke, où je
suis l'agent du gouvernement pour l'établissement des'
terres de la couronne, dans la partie des townships de
l'Est qu'on nomme quelquefois territoires de Mégantic
et de Sherbrooke.

A la 2me.-J'ai ou souvent occasion de parcourir
les townships de lEst dans les cormté de3herbrooke,
Mégantic et Drummond.

A la 3me.-En général, les chemins y sont en très
mauvais état; le chemin de Gosford, depuis St. Giles
à Sherbrooke, celui de Craig et celui de Lambton,
dans toute leur longrucur, celui d'Inverness à Gen-1
tilly, celui d'Artabaska, celui de Lingwick à Enton et
celui de Weedon à Dudswefl, etc., sont dans un état'
si mauvais u'il est rare qu'on y passe sans quelque
accident fâc eux, soit aux voitures, aux chevaux et
in6me aux personnes.

A la 4me et 3me.-J'attribue le manque de chemins
nécessaires au manque de fonds pour les ouvrir et lo
mauvais état de ceux que nous avons déjà au mauvais
système de voierie que nous avons avec les lois ac-
tuelles; avec iesquelles jamais l'on ne parviendra, non
seulement à fhire les chemins nécessaires, mais même
à les entretenir.

A la 6me.-Les chemins les plus necessaires qui
doivent être parachevés, réparés ou ouverts, sont:-

1e. Parachevés,-le chemin de Lambton, celui de
Mégantic, et ceux de Gould et de Weedon, qui appar-
tiennent à la compagnie des terres. Je ne parle pas
de celui de la savanne de Gentilly, parce que d'après
le témoignage de beaucoup de personnes, il ne peut
tenir, y mit-on £5000. D'ailleurs, il passe à travers
des terres ingrates, incultivablcs où jamais colon ne
e arrêta; lonc, jamais personne ne pourra l'entretenir.
Pour l'avantage des habitants des bois francs, depuis
Nelson jusqu'à Wolfstown, du nord au sud, et
depuis Bolstrode jusqu'à Leeds ou Broughton, de
l'ouest à l'est, il vaudrait mieux ouvrir des chemins
nonveaux à cinq ou six lieues d'intervolle, qui tom-
beraient perpendiculairement sur la ligne du chemin
de for de Melbourne, savoir: un de Leeds à Nelson,

un d'Halifax à Stanfold, traversant partie de Somer. Appendice
set, et un de Garthby, traversant Wolfstown par le (V-)
onzième rang, et de là à Bulstrode. De chacun de ces &
chemins, les habitants de ces townships se rendraient 20 août.
en deux ou trois heures à Québec ou à Montréal, et
dans la nuit suivante à aucun des ports intermédiaires.
L'hiver, les chemins de la savanne sont comme partout
ailleurs, bons aussitôt qu'il gèle. Puissent donc les
habitants de Québec et de ses environs s'unir une fois
et relever l'esprit d'entreprise dans leur district. Mal-
heureusement et sur cette question surtout. "1iliacis
intra muros peccatur et extra." Serait-ce donc là la
division qui fût si fatale à Illion?

2o. Réparés.-Les chemins à réparer sont certai-
nement tous les chemins des townships plutôt qu'ail-
leurs. Mais je désire attirer l'attention particulière de
ce comité sur ceux de Gosford, de Craig, d'Inverness
à Somorset, et d'Artabaska à Warwick, et dirais-je
celui de Sherbrooke à Shefford, ou vingt fois, il n'y a
pas quinze jours, j'ai failli me tordre le cou ? J'y ai vu
un wagon chargé de huit quintaux,tellement embourbé,

,que quatre paires de chevaux n'ont pu le tirer sans le
décharger. Là comme le long du chemin de Gosford,
on rencontre à tout moment carcasses de charettes ou
de chevaux. Ces chemins sont pourtant les seuls
moyens de communication àvec les villes pour trente
ou quarante townships qui contiennent une population
de trente à quarante mille âmes.

3o. Ou ouverts.-Les chemins qui devraient être
,ouverts sont, suivant moi, ceux que j'ai mentionnés
plus haut, "pour l'avantage des bois francs," un autre
de Gould, dans Lingwick, au lac St. François, tels que

Itracés par M.A. Wells, arpenteur, en 1849, par ordre
du gouvernement. Mais pour un plus grand nombre
do chemins, je prendrai la liberté de référer le comité
aux recommandations des missionnaires des townships
de l'Est sur ce sujet, vu que dispersés comme ils sont
sur la surface de tout ce pays, qu'ils ont occasion de
parcourir en tous sens, ils en connaissent mieux que
moi les besoins sous tous les rapports.

A la 7me.-Pour obtenir les chemins nécessaires
afin de faciliter les communications de ces townships
d'une manière prompte et efficace, il faut dans tous
les cas que le gouvernement y mette la main, Io.soit

,en faisant tout à ses propres frais, ce qui serait le plus
expéditif de tout, mais ce qu'il n'est peut-être pas en
moyen d'entreprendre ; 2o. soit en prêtant son con-
cours à un systòme de voierie adoptépour les town-
ships, et en souscrivant pour sa part,'.en proportion de
ses terres arpentées dans cette partie de la province, à
toute contribution qui pourrait être prélevée pour la
confection des nouveaux chemins, ou pour l'entretien
de ceux qui sont déjà ouverts.

A la Sm.-1l y a plusieurs causes qui ont contribué
à retarder l'établissement des townships de l'Est. La
première, c'est le système de favoritisme que le gou-
vernement anglais, dès le commencement de sa no.
minatiòn, a accordé aux monopoleurs des terres publi-
ques, sans les forcer de les établir, sous peine de
confiscation réelle. De 1708 à 1811, plus de trois mi[-
lions d'acres des terres publiques furent ainsi mis entre
les mains d'environ deux cents favoris, dont quelques
uns eurent jusqu'à 60 ou 80,000 acres chacun ; et a
même le gouverneur B. Shore Milnes en prit près de
70,000 pour sa part. Etait-il sérieusement disposé à
s'y établir en laissant son administration. Toujours il
ne l'a pas fait et sa conduite a dû faire croire aux
monopoleurs qu'ils ne seraient plus inquiétés puisqu'ils
n'avaient pas fait pis que le gouverneur. Dès lors ces
monopoleurs attendirent du temps une augmentation
dans la valeur des terres, en guettant toutefois l'occa.



15 Victorioe. Appendice(V.) A, 1051.

AppendiCe sion d'un bon marché. Dès lors, les colons furent
privés de ces terres, et ces terres mêmes conservées

r-^ à leur état sauvage, servirent de barrière pour em-
20 a pêcher les cultivateurs de pénétrer plus loin. Un

semblant de politique y entra pour quelque chose.
On bordait, disait-on, les lignes de loyaux sujets dei
1775, pour empêcher les Canadiens de fraterniser avce
les rebelles bostonais. '' Sotte et imbécile politique, "
s'écriait M. Andrew Stuart, en 1823; "on craignait
"le contact de deux populations qui ne s'entendaient
" pas, et on mettait pour barrière des hommes d'un
" même sang, d'une même langue et de mêmes mours
" et religion que l'ennemi ! je vous dis que le premier

Scri de séparation de la mère-patrie qui sélèvera dans
le Bas-Canada, viendra du là," L'élection du comté

de Sherbrooke en 1850, a accompli la prédiction de
ce grand orateur.

La seconde cause du retard des établissements des
townships de l'Est, et celle qui se fait le plus séricu-
sement sentir aujourd'hui, c'est "le manqùe de clie-
" mins nécessaires et le mauvais état de ceux qui 1
" existent déjà. Faites de bons chemins," disait encore
ce grand homme, "et vos terres en friche ne manque-
' ront pas de colons industrieux et contents." "Il y a

cinquante ans," disait un brave habitant de Shipton,
" nous aurions été aussi à l'aise qu'aujourd'hui, si nous
" avions eu des chemins ; et aujourd'hui les townships
"du Bas-Canada ne le céderaient pas encore à ceux'
" du Haut en bonheur et en prospérité."

A la 9me.-Je pense qu'une taxe générale baséa
sur la superficie des terres arpentées, tant du gouver-
nement et du clergé que des propriétaires, et dont
l'emploi serait exclusivement destiné à l'ouverture et
à l'entretien de ces chemins. est le seul moyen de pro-
curer aux townships de l'Est les moyens de commu-
nication que les lois actuelles de voierie ne sauraient
leur donner. En effet, quel moyen d'avoir des fonds
autrement ? Je dis une taxe générale parce qu'il fautu
que personne n'ait le sujet de se plaindre que dans cette
cotisation il y ait la moindre apparence de partialité
ou de différences entre les contribuables en quoi que'
ce soit. J'ajoute, basée sur la superficie, parce que si
elle est basée sur la valeur des biens, ceux qui se sont
sacrifiés corps et biens pour établir les townships, au-
ront presque tout le fardeau des chemins et seront
taxés à proportion de leur courage et de leur industrie,
tandis que les paresseux s'en tireront à bon marché.
Mais si c'est en raison de la superficie, le gouverne-
mont, le clergé et les monopoleurs en porteront au
moins les trois quarts.

A la 10m.-Quant au prélèvernent de cette côn-
tribution, les municipalités devraient le faire ; mais si
cllcs le négligent sous un temps donné, il doit y avoir
un officier prepose pour veiller à cette cotisation par
lui-même ou ses subalternes. Je pense que deux ou
trois sous par acre seraient suffisants, puisqu'en sup.
posant 5,000,000 d'acres dans les townships de l'Es t,trois sous par acre donneraient un revenu annuel de
£30,230. Cette somme ne satisferait peut-être pas
toutes les exigences au commencement, mais dans
une dixaine d'années nous aurions de bons chemins
dans tous nos tonvr-slips de l'Est.

A la lime, 12me, et 1t3me.-Je n'ai point en mac
possession ni n'ai jamais vu (le contrats des grands
propriétaires ni des agents du clergé dans les tuwn-
ships de l'Est, mais j'ai entendu bien des plaintes -à ce
sujet.

A la Idme.-It est à ma connaissance que plusieur
cultivateurs des townhips Warwick, Stanfiold

Hlalifax, etc., ont été forcés de quitter leurs terres, Appendb
parce que les propriétaires de ces terres ont refusé de
les leur vendre, ou parce qu'ils leurs ont demandé un
prix exhorbitant. Jean Jalbert, Hubert Normand, 0 c4U
Narcisse Pepin, Louis Bourassa, Alexis Chardonnais,
Josepli Charland, etc., sont de ce nombre et sont venus
prendre d'autres terres dans les limites de Mégantie.

J'ai pris communication d'un projet de loi den che-
mins pour les townships de l'Est, dressé par le Dr.
Boutillier, représentant du comté de St. Hyacinthe,
et propriétaire dans les townships, et j'approuve son
plan d'un grand-voyer nommé et payé par le gouver-
nement, avec pouvoir do nommar un ou plusieurs dé-
putés dans chaque comté, parce que pour relever les
townships de l'Est de linfériorité où ils sont tombés
en fit de chemins, à cause de l'apathie de leurs muni-
cipalités, et la négligence, et trop souvent la mau-
vaise volonté de leurs habitants, il faut un pouvoir
qui réunisse à l'indépendance l'unité d'action qu'il
est impossible d'obtenir avec lc système de voierie
que nous avons, ainsi .nue 13 prouve le mauvais état
des chemins dans ceit' partie de la province qui vont
de pis en pis depuis dix ans.

Quapt au moyen de hiovcnir aux freis des chle-
mins, tant pour leur ouverture que pour leur entratien,
la taxo qu'il propose coïncide parfaitement avec ce
que je suggère plus år.ut dans me r'pnses au comité.

Enfin je suis d'opinion que dans le cas qu'on vou-
drait laisser chaque comté -Û son option d'être gou-
verné en fait de chemins, par sa municipr.lité ou un
grnd-voyer, il serait nCcessaira de do:ma au gand-
voyer le pouvoir de détacher te!!e p-rtie du comté
qui le demanderait, et qui ne contiendrait pas moins
de trois townships pour en faire un district de voierie
indépendant de la municipalité.

Le comité me permettra peut-être encore quilques
suggestions sur le sujet qu'il a entrepris. La pre-
mière, c'est par rapport aux chemins qui sont, dans
leur état actuel, les plus -rands obstacles à l'étabiiae-
ment des townships de l1st, soit parce que l'on n'en
ouvre pas de nouveaux où il en faut, soit prrca que
'on entretient pas ceux qui sont déjà ouverts. Dans
le cas donc que le comité proproserait un bill sur la
résultat de son enquete, je croirais à propon d'y in-
troduire une clause, déclarant que tous les chemins
des townships de l'Est, qui ont été ouverts par le gou-
vernement, ou autrement, comme issue gênurale à
plusieurs townships, et qui n'ont pas encore étù éta-
blis en loi, s'ils ne l'ont pas déjà été sans qu'il soit
besoin de procès-verbal ou by.law à cet efl'et, pour
qu'ils soient à compter du jour de la passation de ezt
acto, réparés, clos et entretenus par tous les î'roprié-
'aires ou occupants des terres qui sont traversc3 par

licts chemins, à leur front ou ailleurs, et si tels che-
mins sont considérés comme chemins de route d'uao
rangée à une autre, qu'ils soient reparéc, clos et en-
tretenus par tous ceux qui sont propriétaires ou occu-
pants de terres de chaque cÔté de tel ou tels chemine

,jusqu'à la distance de milles, et les ponts, etc.

Mais tous les efforts du comité, quelques louables
qu'ils soient, scroukt à peu Près inutiles au progrès, de
1 établissement des townships dans le Canada-Est,
s'il n'est pas fait quelque reforme radicale dans le dé-
partement des terres de la couronne, au moins quant
à ce qui regarde à cette partie dc la province du
Canada. Loin d'améliorer ce bureau par la suppres-
sion do l'assistant-con>mmissaire, on a multiplié les dif-
(icultés. Le premier clerc du bureau à Montréal ne

s peut rien faire sans l'autorisation du commissaire en
, chef qui demeure à Toronto, et cependant l'on se
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plaint qu'il répond à presque toute les lettres par
" une accusation banale de leur réception, et une
C promesse d'y donner l'attention convenable." Le
temps qu'il lui faut pour avoir une réponse de To-
ronto, quisouvent traine longtei»ps, le met dans la
nécessité de trainer aussi lui. Si le chef de la bran-
cie du bureau dans le Canada-Est avait une jurisdic-
lion indépendante dans sa section, les affaires se
feraient plus correctement et d'une manière plus ex-
péditive ; car il est absurde d'avoir à consulter sur
toutes les matières qui regardent les terres du Bas-
Canada un otilcier (de quelque mérite qu'il soit) qui
ne comnait que le Haut-Canada. C'est équivalent à
un désir de justice du Bas-Canada, et j'en parle par
expérience en ma qualité d'agent (lu gouvernement
. pour l'établissement des terres de la couronne dans
les townships de l'Est."

Chambre de Comité,
22 juillet, 1851.

Tuorsus FORTIER, écuyer, au fiuteuil.

J'ohn Hume fut appelé comme témoin et examiné:-

(i(émee questions qu'à T. A. Lambert)

A la lre.--Je suis cultivateur; je réside dans le
township de Leeds, et j'ai été nommé, bien que récem-
ment, agent pour la vente des terres de la couronne et
des réserves du clergé dans les townships de la partie
ouest de ce comté.

A la 2me.-Ayant résidé dans le comté de Mégan-
tic, j'ai cu de fréquentes occasions de traverser la
plupart des townships de ce comté, et ayant été cm-
ployé, il y a quelques années, comme l'un des ins-
pecteurs des réserves du clergé pour les townships de
Leeds, Nelson, Inverness, Halifax, Ireland, Shetford,
Broughton, Tring, Shenley et Dorset, (tous situés
dans le comté de Mégantie) j'ai eu occasion de passer
sur les terres incultes et sur celles qui sont établies
dans les dits townships et de remarquer particulière-
ment dans quel état se trouvent les établissements.

A la 3me.-Les chemins dans ces townships sont
universellement dans l'état le plus déplorable ; sur
plusieurs des cours d'eau qui les traversent, il n'y a
pas de pont, ou s'il y en a, ils sont dans un état tel
qu'il est dangereux d'y passer; il résulte de là que les
voies de communication pour transporter les produits
des habitants aux marchés sont difficiles et dange-
reuses.

A la 41ne.-Les causes auxquelles j'attribue l'ab.-
sence des chemins nécessaires et les mauvais état
de ceux qui existent, viennent de ce que le gouver-
nement n'accorde pas d'argent, et de l'apathie avec
l'aquelle chaque administration successive a envisagé
l'établissement et la prospérité-des townships de l'Est,l'entière insuffisance <les lois des chemins.et des mu-
nicipalités, tant présentes que passées, et l'impossibi-
lité où se trouvent les habitants d'ouvrir do nouvaux
chemins ou dé,tenir ceux qui existent déjà.en état le
réparation, sont une autre dause qui retardent leur
probgrès; d'ailleurs les habitants ont souffert considé-
rablement depuis quelqpes années du manque de la
récolte de blé et des patates, etils ont'en outre à lutter
contre les difficultés qui accompagnent 'établisseiment
d'Un pays nouveau.

A la 5me.-Jo ne pense. pas, que les habitants puis
sent jamais réussir. à former les chemins nécessaires
avec la loi actuelle des chemins,

7 ,

Appendice
(V.

"---

A la 6me.-Les chemins qu'il serait le plus néces-
saire de faire et réparer dans les townshipsdont j'ai
déjà parlés, sont, 1- Le chemin de Craig. Ce chemin
traverse les tovnships de. Leeds, Inverness, Ireland et
Halifax, dans le comté de Mégantic ; il est dans un
très mauvais état et presqe impratiqnable en plusieurs
endroits, Les ponts sur les coufs d'eau qui iraversent
le chemin sont presque tous détruits ou dangereux à
passer. Pn outre, ce chemia a été, dans le principe
conduit jusque sur le sommet de côtes escarpées quil
faudrait éviter pour faciliter la communication. Ces
changements, ainsi que la réparation des chemins et la
construction des ponts nécessaires, entraîneraient uue
dépense (lui est bien au-dessus des ioyens des habi.
tants, pour les raisons que j'ai déjà données. 2 Le
chemin de Lambton: ce chemin travers- les town-
ships de Tring, Fdrsyth et Lnmbton, et plusieurs
autres townships se trouvant dans son voisinage im-
médiat. Il est dans un três mauvais état, et les ha-

(bitants établis sur la ligne, surtout ceux de Forsyth et
ILambton ont beaucoup souffert, et éprouvent de
0grands inconvénients, vu le mauvais état ou ils se
trouvent; 3"ý Le chemin de Gosford : ce vlemin
traverse les townships Nelson, Inverness, Halifux et
WolWfstown, et il est dans un très mauvais état en
plusieurs endroits ; mais la dépense requise pour en
faire un bon chemin serait très modique comparée
aux sommes qu'il faudrait dépenser sur les chemins do
Craig et Lambton.

Le chemin qu'il faudrait ouvrir pour faciliter la
communication entre les divers townships dont j'ai
déjà parlés, serait un chemin conduisant au chemin de
Craig dans le township de Leeds, au chemin de
Lambton dans le township de Tring. L'ouverture
de ce chemin faciliterait non seulement la communi-
cation, mais donnerait accès à une immense étendue
de terres incultes d'une excellente qualité en arrière
du township de Leeds, et dans les townships d'Hatford,
Broughton et Tring, qui ne sont pas occupés fauto
d'un tek chemin..

A la 7me.-Le plan, que je recommanderais de
suivre de la manière la plus prompte et la plus effec-
tive, (les routes dont j'ai parlées ainsi que les autres
qui manquent également en d'autres localités) serait:

1o. Que le gouvernement accordat annuellement
une certaine somme pour ouvritde nouveaux chemins
et pour réparer ceux qui conduisent à d'autres qui
sont impratiàablés, et quand leur mise en état de
complète' réparation deviendrait excesjjvement à
charge aux habitants, que cette somme s t dépensée
dans lés différentes locâlités en proportion de la lon-
gueur, de la route qui doit y. être réparée ou des
déboursés requis. Par ce moyen une partie de chaque
route serait faite chaque année. Les jeunesgens des
différentes localités, ou avoisinant les paroisses qui
quittent maintenant laprovince pour gagner. de-l'ar-
gent, seraient employés chez éux, chaque année, à la
construction de ces routes et trouveraient par là les
.moyens d'acheter des terres.dans ces townships aux-
quelà la construction et la râparation de ces routes
donneraient tant de facilités de communication.

2o. Si le gouvernement n'était-pas disposé à accor-
der pour cet' objet aucune somiíe quelcénque, je
recommanderais-qu'on prélevât le montant requis au
moen de taxes imposées par les municipalités dea
townships, noi par un taux prélevé sur la valeur de
la propriété;- mais par son étendue superficielle, des
dispositions étant-faites dansaicun acte établissant de
telles municipalités pour la tjste. cotliation d'emplace-
ments ou propriété foncière où la valeur de telle pro,
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priété ne serait pas dûment proportionnée à l'étendue
de la terre y attachée.

A la 8me.-Je suis d'opinion que les causes qui ont
retardé ou empêché l'établissement des townships,
sont, premièrement et principalement le manque de
bonnes routes. Le mauvais état de celles qui existent
déjà retarde J'établissement des terres dans leur voi-
sinage et le manque de routes de toutes sortes à travers
les paities incultes des townships en empêche absolu-
ment l'établissement.

Une autre cause est la grande étendue de terres
possédées par les propriétaires absents, ie prix de-
mandé par les propriétaires de ces terres est généra-
lement beaucoup plus haut que celui du gouvernement:
c'est plus que la terre ne vaut et beaucoup plus que
le défricheur ne peut payer. Dans quelques townships,
les terres incultes se sont vendues jusqu'à 20s. par
arpent, dans d'autres, 1 Os.; et il est très rare qu'on
ait demandé moins de 7s. Cd. par arpent. Comme ces
propriétaires n'ont généralement contribué en rient
aux améliorations des routes dans le voisinage del
leur terres, leur valeur s'est accrue aux dépens de
l'induurie du défricheur actuel qui, dans le cas qu'il
voudrait acheter aucune de ces terres pour sa famille
crois'sante, sera obligé de payer un prix exorbitant
pour la terre qu'il a rendu fertile par son travail et
par son industrie.

Dans ditrents cas, les propriétaires de ces terres
sont inconnus, et l'aspirant défricheur, voulant même
payer tn prix onéreux pour la terre sur laquelle il

eut s'établr, ne sait pas où trouver le proprié-
taurc.

Il y a aussi ça et là dans ces townships beaucoup
de concession s idtes aux miliciens et pensionnaires, et
des lots octroyés à rente foncière, qui ont été aban-
données vu qu'elles n'ont jamais été établies. Et
commIe les coiceessionnaîres primitifs sont générale-
ment ou morts ou absents de la province, le gouver-1
nement n'ayant d'ailleurs pris nulleš mesures pour
reprendre la possession de ces terres, il en résulte que
les personnes qui désireraient les acheter ne peuvent
se procurer aucun titre à cet égard. Ce qui a gran-
denent encouragé la pratique appelée squating, ou
cn d'autres termes, l'occupation illégale de ces terres.
Et en différents townships, le nombre de personnes
qui se sont établies sur ces terres sans aucun droit
quelconque surpasse de beaucoup ceux qui ont des
titres. OOne peut parler trop fortement des inconvé-
nients qui résultent de l'occupation des terres sansI
autoi istion.

Les squaucr.i, ainsi qu'on les appelle, appartiennent
généralement à la casse pauvre, et comme la plupart
d'entre eux n'ont ni la perspective ni la certitude de
devenir propriétaires du sol qu'ils occupent, ils ne
Prennent aucune peine ni aucun intérét à la culture
du sol ou à la construction des bâtiments et clôtures
nécersires. Leur unique objet est d'obtenir pour le
présent autant que la tcîre peut produire, sans s'oc-
cuper aucunement de l'avenir. Les défrichements
faits par les squatters proviennent généralement
d'une surabondance de récolte. Quand ils ont en
premier lieu défriché la terre, ils l'abandonnent et
la laissent épuisée. Ces lots ne sont pas suñfisam-
ment cloturês, et les bâtiments ne sont ni conmodes
ni confortables. Le même lot étant souvent réclamé
par différents individus, il en résulte de fréquentes
disputes, qui deviennent la source de nombreuses
discordes.

Une autre cause qui, dans mon opinion, a contribué
à retarder l'établissement des townshups est le manque (V.)
de bonnes institutions municipales et de lois pour les 
chemins. Dans le comté de Mégantic, les lois muni-
cipales actuelles, ainsi que les précédentes ont été
entièrement inefficaces, et dans toute l'étendue du
comté, il n'y a pas à présent un seul officier de voierie,
ni il n'existe aucun moyen qui puisse ouvrir de nou-
velles routes aux habitants et les forcer à entretenir
en bon ordre celles qui existent déjà.

Les chemins ont été en vérité beaucoup plus négli-
gés depuis le premier établissement des lois munici-
pales qu'ils l'étaient auparavant. D'après l'opinion que
je me suis formée des vues et des désirs des habitants
des townships, nulles institutions municipales ne don-
neront satisfaction générale, et ne seront probablement
mises en opération, a moins que l'acte qui les établit
ne soit aussi simple et aussi peu compliqué que
possible de manière à être facilement compris et
promptement mis à effet par une classe d'hommes dont
la plupart ne sont que trés peu accoutumés à la tran-
saction des affires publiques.

2o. Que l'acte devrait établir des municipalités de
townships au lieu de municipalités de comté.

Qu'il devrait donner à chaque conseil le pouvoir de
taxer, non pas d'après la valeur réelle, mais l'étendue
superficielle, toutes les terres comprises dans chaque
municipalité.

Qu'il devrait donner à chaque conseil le pouvoir de
vendre sans avoir au préalable obtenu jugement d'au-
cine cour, partie d'aucun lot de terre, lorsque les
taxes n'ont pas été payées, chaque trois années, dans
le cas où le propriétaire est inconnu ou qu' l réside
hors de la jurisdiction de la cour de circuit dans les
limites de laquelle la municipalité serait située.

A la Ome.-Je suis décidément d'opinion qu'une
taxe foncière générale dont les produits seraient ap-
pliqués à l'ouverture et à l'entretien des chemins est
le seul moyen par lequel on puisse faire et entretenir
de bonnes routes, et je serais en faveur le l'imposi-
tion d'une pareille taxe, dans le but susdit, quand
même le gouvernement serait disposé à accorder une
somme ou sommes d'argent en aide des principaux
chemins à travers le pays.

A la 10me.-Je prélèverais une telle taxe, ainsi que
je l'ai dit dans ma réponse à la précédente question
Au moyen d'un conseil municipal de townships, je la
prélèverais de la manière dont j'ai déjà deux fois fait
mention, c'est.à-dire sur l'étendue superficielle. Je
suis en outre d'opinion que cette taxe devrait être
établie sur les terres de la couronne et sur les réserves
du clergé aussi bien que sur celles qui sont tenues par
des individus privés. Elle devrait être principalement
établie sur les terres de la couronne et du clergé si
la législature était déterminée à ne faire aucun octroi
pour l'amélioration des routes dans les townships de
l'Est. Le taux d'une semblable taxe devrait être, d'a-
près mon opinion, d'environ un denier par arpent. Une
telle taxe ne serait pas onéreuse au défricheur; et
comme les townships contiennent environ 60,000
arpents de terre, elle produirait, si elles étaient toutes
taxées, la somme de deux cent cinquante louis annuel-
lement par township, laquelle somme étant, judicieu-
sement appropriée opérerait en très peu de temps de
considérables améliorations dans les chemins. Cette
somme pourrait, néanmoins, n'être pas suffi'sarte s'il
était nécessiire d'ouvrir de nouveaux chemins; c'est
pourquoi chaque conseil municipal devrait ùvoir le
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lement, pour chaque township.

20 août.

A la 1lme.-Je ne puis mettre devant le comité
aucune copie d'acte de vente et de transport par un
propriétaire des townships à un acquéreur, mais j'ai
vu et lu un grand nombre de ces actes.

A la 12me.-L'agent local préposé à la vente des'
réserves du clergé ne délivre aucun acte de vente à
l'acquéreur lors de son acquisition, mais seulement
des quittances du premier paiement et des paiements
ultérieurs. Quand tous ces paiements ou installements
sont effectués, l'acquéreur obtient une patente pour les
terres qu'il a achetées. Les conditions de la vente
sont spécifiées dans les règlements relatifs à la vente
de ces réserves.

A la 13me.-Relativement aux actes de vente dé-
livrés pour tous propriétaires de terres dans les town-
ships aux acquéreurs, aucun des actes que j'ai vus ne
contient de conditions particulières qui puissent être
considérées comme un obstacle à l'établissement des
townships, autres que le prix d'acquisition de la
terre.

Quant à la vente des réserves du clergé, je puis
démontrer qu'en .1843 et 1844, la plupart de ces ré-
serves ont été estimées par des inspecteurs nommés
par le gouvernement à cet effet. Dans les instructions
données à ces inspecteurs, il leur était ordonné d'éva-
luer ces terres en référant aux prix des terres de la
couronne qui, dans le Bas-Canada, était alors de six
chelins par arpent. Lorsque les terres étaient d'une
qualité inférieure, on leur prescrivait de les évaluer
a n'importe quel prix qu'ils les croyaient valoir. L'é-
valuation de ces terres dans le Bas et le Haut-Canada
ayant été considérée trop inférieure, la vente en a été
suspendue pendant quelque temps. Et quand plus tard
la vente a été rouverte, les agents locaux ofit reçu
l'ordre dc ne vendre aucune de ces terres à moins de
six chelins l'arpent.

Quand le prix des terres de la couronne, dans le
Bas-Canada fut réduit à 4 chelins l'arpent, on a or-
donné aux agents de vendre au même prix les réserves
du clergé, pourvu qu'elles n'eussent pas été évaluées à
un plus haut prix par les inspecteurs.

Les conditions auxquelles les réserves du clergé
sont vendues sont comme suit

Un dixième par arpent du prix auquel la terre est
vendue doit être payé lors de la vente, et le restant
çn neuf paiements égaux et annuels, avec intérêt sur
chaque installement, ainsi qu'il devient dû. En outre¡
du montant du prix par arpent, l'acquéreur doit payer 
lorsqu'il fait son premier paiement, 25 chelins pour
inspection, si c'est un lot .de 200 arpents; et s'il l'a
occupé auparavant, il a aussi à payer une rente en
raison du temps pendant lequel il a occupé .la dite terre,
laquelle rente est comme suit:-

Pour le premier terme de sept ans, -vingt-cinq che-
lins par an;

Pour le second terme de sept ans, cinquante chelius
par an;

'our le troisième terme de sept ans, séixante-et-quinze chelin's par an.

Dans beaucoup de cas, ces terres ont été occupées
dans le comté de Mégantie, depuis seize ans passés.
Si donc un individu qui a occupé pendant ce temps
un lot de 200 arpents qui a été évalué par les inspec-
teurs à raison de six chelins par arpent, achète ce lot,
il aura, à payer lors de la vente:

Le remboursement des frais d'inspection £1 5 0
Pour les premières sept années, à vingt-

cinq chelins par année - - - - 8 15 0
Pour les secondes sept années, à 50

chelins par année - - - - - - 17 15 0
Pour les deux dernières années, à 75

chelins par année - - - - - - 7 10 0
Premier versement - - - - - - - 6 0 o

Et neuf versements anuels de six livres courant cha-
cun, avec intérêt jusqu'à paiement, faisant en tout la
somme de £95, outre l'intérêt qu'il a à payer pour
200 arpents de terre. Dans les cas où la rente se
monte à une somme considérable, l'agent peut l'ajouter
au principal, qui doit être payé par versements. Mais
dans ce cas, l'acquéreur a à payer deux versements
au lieu d'un à l'époque de la vente.

Il n'y a aucun doute que ces conditions ne soient
très onéreuses pour l'individu qui peut avoir occupé
sans aucun titre un lot de terre des réserves du clergé
pendant un certain laps de temps.

A la 14me.--J'ai connu plusieurs fermiers dans les
townships d' nverness et de Leeds quiont vendu leurs
fermes et quitté les townships, mais je ne prétends pas
assigner d'autre cause de leur départ que le désir d'a-
.méliorer leur sort.

Ayant pris communication d'un projet que le Dr.
Boutillier, membre de ce comité, m'a mis entre les
mains, je suis d'opinion qu'aucun acte basé sur ce
projet ne réussirait pas dans les townships et ne don-
nerait pas non plus une satisfaction générale ; et à
l'appui de cette opinion, j'alléèue les raisons sui-
vantes:--

1o. Parce que cela établirait deux systèmes diffé-
rents pour l'ouverture et l'entretien des chemins dans
les townships, savoir: celui du grand-voyer et ses
députés, et celui des municipalités dont les dépenses,
sauf le salaire du grand-voyer, devraient être défrayées
par le peuple.

2o. Parce qne ce projet ôterait aux municipalités la
direction de l'ouverture de nouveaux chemins pour en
investir le grand-voyer qui, étant complétement irres-
ponsable envers les habitants, pourrait exercer ce
pouvoir d une manière partiale -et arbitraire.

2o. Parce qu'il ne remplirait pas le bul proposé
c'est-à-dire de forcer les habitants à ouvrir des che-
mins, lorsqu'ils ne voudraient point le faire,-le. grand-
voyer ne pouvant actionnerque sur pétition des habi-
tants ; et parce que la politique la plus saine serait de
ne pas imposer une -oi aux habitants, mais.de chercherà en rédiger une qui leur soit acceptable.

4o. Parce qu'il serait extrêmement difficile de fairela distinction entreles routes de toSvnships municipales
provinciales e paroissiales, attendu qu'un chemin peutêtre considéréè comme appartenant à la'fois' à -des

Appendice

(V.

20 août.
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5o. Parce que la taxe proposée de tant par arpent Blanford et M addington, de sorte qu'il m'est indifle Appendice
superficiel répugnerait aux habitants, n'étant pas levée rent que l'un ou l'autre de ces deux chemins soit ré-

par eux au moyen de leurs conseils municipaux. paré ou amélioré ; mais il n'en est pas ainsi de la

population des bois-francs à qui certainement le •

60. Parce que le montant de cette taxe serait en- chemin de Blanford serait plus commode; car le

tièrement à la disposition du grand-voyer. chemin de MaIddngton augmenterait d'à peu prés Eix
lieux la distance qu elle aurait à faire.

7o. Parce que ce projet cherche à imposer deux
taxes différertes: l'une sur l'étendue superficielle et A la 7me.-Je crois qu'il serait bon d'imposer une
l'autre sur la valeur de la propriété foncière. taxe de deux ou trois sous par arpents en superficie,

sur toute les terres incultes ; mais je ne suis pas prêt
Ù, dire à qui ont devrait laisser la dispositition du re-

i venu de cette taxe.
Chambre de Uo tu,

Vendredi,R,1cr août, 1851.

1uO.As FORTIER, écuyer, au fauteuil.

M. Charles Héon fut appelé et examiné

(Mines questions qu'à T. A. Lambert.)

A la 1re.-Je me nomme Charlos Iléon, et je suis
cultivateur dans le township de Blantford depuis vingt-
six ans,-je suis juge de paix de la place.

A la eme.-J'ai souvent ou occasion de parcourir
les townships Stanfold, Bulstrode, Artabaska, War-
wick, Chester, Sonierset, Blanford et Maddington,
et je connais ces différents townships parfaitement.

A la 3ne.-Les anciens chemins sont presque, im-
praticables, et rendent par la même les commum.ca-
lions avec les marchés des villes Trois-Rvieres, Qué-
bec et Montréal presqu'impossibles, et il est certain
que si on ne fait pns quelque chose pour réparer et
améliorer ces chemins, la communication sera entière.
ment interrompue. La route du Blanford qui est le
seul débouchó des townships que je viens de men-
tionner, est dans un mauvais état, et il serait néces-
saire que l'on prendrait des mesures pour améliorer
ce chemin qui est dans un état d'abandon complet.
Si ce chemin était réparé, il serait certainement
la voie la plus commode de communication pour les
habitants de ces townships.

A la 4me.-Je pense que c'est à cause du manque
de moyen de les entretenir et réparer ; depuis long-
temps le gouvernement n'a rien fait pour l'avantage
de ces chemins, et les habitants de ces localités sont
trop pauvres pour subvenir aux dùpenses qu'ils fau-
drait encourir pour les tenir en bon état ; de plus il
est certain qu'avec les lois actuelles de voierie il sera
toujours impossible de faire quelque chose, ces lois
fonctionnent mal, et fonctionneront toujours mal, tant
qu'elles ne seront pas changées ou amendées. J'at-
tribue aussi le mauvais état des chemins existants au
manque de calanisation car avec le bons égoûts et
de bons canaux de chaque côté de ces chemins, le
centre en sirait plus sec, et par conséquent plus
ferme.

A la 5me.-J'ai répondu à cette question dans ma
quatrième 1éponse.

A la 6me.-Je ne puis parler que pour les town-
ships ci-dessus, et comme j- viens de le dire, c'est
assurément le chemin de Blanlird (lui serait la voie
la plus commode et la plus directe <le communication,
s'il était mis en bon état; depuis que ce chemin a été
fait il n'a été ni réparâé ni amélioré. J'ai'eu occasion
d'y passer souvent depuis nombre d'années, et je puis
dire avec connaissance quil n'y a que 35 arpents de
réellement mauvais qui seraient kcopondant faciles à
i éparer et améliorer, et je puis dire qu'il n'y a que de-
puis à peu près quatre ans qu'il est dans un état pres.
que, impraticable, avant il n'y ajamis ou d'inondation
tant que les déchar'ges pouvaient laisser écouler les
eaux. Je demeure à peu près entre les chemins dei

A la 8rme.-Sans aucun doute au mauvais état de.
clhemins existants et au manque de communicatiuns
faciles avec les bords du fleuve, et on n'a lias besoin
de chercher ailleurs la cause principale de l'émigra-
tion qui se fait continuellement, chaque année, de ce
pays vers les Etats-Unis ; s'il y avait de bons chemins
dans les townships, il est certain que la colonisation
s'en ferit promptement, et qu'une foule de cultivateurs
se porteraient dans cette direction ou il y a quantite-
de bonnes terres.

A la Omn et 10nle.-Je ne puis faire d'autre ré-
ponse que celle que j'ai donnée à la 7me question que
votre comité m'a soumise ; mais je puis ajouter que
le système de taxation serait très.avantageux pour ces
townships qui auraient par là un revenu pour la répa-
ration, l'entretien ou l'ouverture des chemins dans
cette partie de la province. De plus je suis d'o-
pinion qu'il serait nécessaire d'établir des barrières
de péages, car autrement il serait toujours difficile de
maintenir les chemins en bon état.

A la 11me.-Oui, je puis mettre devant ce comité
copie d'un contrat de vente faite par feu M. Turgeon,
on faveur de jacques Dion.

A la 12me.-Je n'en connais pas et.je n'en ai pas.

A la 13me.-Je puis assurément dire qlue les con-
ditions vexatoires qui sont imposées dans ces contrats,
sont certainement une des causes graves du retard de
l'établissement et de la colonisation des townships <le
'Est.

A la 14me.-J'ai connaissance que plusieurs per-
sonnes ont laissé les townships à cause du manque de
communication, et des conditions dures et vexatoires
imposées par les grands propriétaires aux acquéreurs,-
je puis nommer dans Maddington, François Mathieu
Louis Vézinia, Henry Brisard, Joseph Légaré qui ont
abandonné leurs terres pour ces causes; dans les autres
townships, il y en a d'autres, mais je n'ai pas leurs
noms présents à la mémoire.

Combien de barrières suggéreriez-vous d'établir
sur le chemin de Blanford,-quel taux suggéreriz vous
de fixer, et combien pensez-vous que ces barrières
proJuiraient par année ?-Je crois qu'une seule bar-
rière serait suffisante sur ce chemin, qui devrait ètro
placée dans la partie du chemin qui se trouve près
de Id rivière Bécancour, au près de la chapelle St.
Louis, de maniére que personne ne pourrait passer
sur ce chemin sans être obligé de payer ; et à mon-
opinion, je pense que le taux de six sous, ne serait pas
trop élevé, et d'après la connaissance que j'ai du
nombre da voitures qui passent par ce chemin, nous
aurions un revenu d'au-dessus de £130, en suppo.
sant, term3 m)yen, qu'il passerait par jour trente voi-
tures; et je sais convaincu qu'il y passe actuelle ment

A îî~<~ndice
(V.)

~]() io~iî.
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(V.) chemin était en hon état il est certain qu'il y passe-

,- - rait un nombre double de voitures; car beaucoup se
"o aoôt. privent de passer par ce chemin à cause de son mat-

vais état,-si le chemin était réparé et amélioré, il y
aturait plus de circulation, plus de voyaMers, et par
conséquent, le revenu de la barrière serait plus élevé.
Je puis dire avec certitude que tous les, habitants de
nos townships désirent qu'une barrière de péage soit
placée sur ce chemin, dont le produit serait destiné à
son entretien et à son amélioration.

Quelle distance y a-t-il entre les deux places où
l'on pourrait faire des chemins dans Blanford et dans
Maddington ?-La distaice entre le chemin de Blan-
ford et celui de Maddington est de deux lieues et de-
mies à peu près; mais les chemins de travers qui
communiquent d'un de ces chemins à l'autre, ont à
peu près trois lieues de parcours par les détours.

Lorsque la rivière Gentilly est gonflée par les eaux
des pluies et la fonte des neiges, ces eaux se répan-
dent-elles dans la savane où passe aujourd'hui le
chemin de Blanford 7-Les eaux de la rivière Gea-
tilly, dans la débacle du printemps, se répandent, en-
viron à la distance d'un demi arpent au.plus, dans
la partie sud du chemin de Blanford; mais il est cer-
tain que cela est dù au mauvais état des égoûts ; car
tant que ces derniers ont été en bon ordre, je nî'ai.pas
connaissance que les eaux -de la rivière Gentilly se
soient répandues dans cechemin. Tant que ce che-
min et ses égoûts ont été en bon ordre, on y passait
commodément4 j'y ai passé moi-même le printemps,
dans l'abondance des eaux de la rivière Gentilly, qui
ne se répandaient aucunement sur ce chemin.

Le gouvernement n'a-t-il pas disposé de presque
toutes les terres qu'il avait dans le township de -Blan-
ford ? sinon combien lui en reste-t-il ?-Je crois qu'il
reste quatorze lots encore au gouvernement, les autres
lots ont été partagés ou donnés aux favoris de l'ad-
ministration d'alors.

Le gouvernemnnt n'a-t-il pas encore beaucoup de
terres dans les townships de Maddington et de BuIls-
trode 7-Je crois que le gouvernement possède encore
la plus grande partie du township de Maddington, et
a peu près la moitié de ëelui de Bulstrode.

Y a-t-il des terres cultivées ou Ôn état de culture le
long du chemn dans le township de Blanford, et
tomment sont ces terres aujourd'hui ? Peuvent-elles
être cultivées ?-Il y a très peu de terres en culture
dans le moment sur ce chemin; mais la plus grande
partie de ces terres sont de bonne qualité; et si le
chemin était bien entretenu, réparé ou amélioré, il est
certain que presque toutes ces terres seraient prises et
cultivées. Se me propose moi-même de descendre à
Québec prochainement pour en acheter des héritiers
de feu P. Paterson.

Avez-vous connaissance que Phonorable M. Robin-
son, qui était autrefois commissaire des travaux pu.
bles, ait visité le chemin de Blanford, avec un ou
plusieurs aides en 1846-477-Oui ; j'ai connaissance
personnelle que ce monsieur est venu visité le che-
min de Blaiiford, dans l'une de ces deux années, avec
un aide; j-étais à Blanford quand ce monsieur est
parti de cet endroit pour l'exploration de ce chemin;
je me rappelle même que c'était un nommé Zéphirin
Marchand qui l'a conduit.

Considérez-vous les deux chemins comne étant
nécessaires pour favoriser la colonisation des town-

ships de lEst ?-Sans aucun doute; je pense qu'ils Appendice
sont tous les deux nécessaires pour l'établissement (V.)
des townships de cette partie de la province.

20 aot.
Quel est votre opinion sur le témoignage de M-

Arcand, pour ce qui a rapport àla route de Blanford 7
-Je pense, d'après ce qu'il dit, qu'il n'est jamais
passé dans cette route; car il est exagéré, et je suis
persuadé que la somme qu'il dit nécessaire pour ré-
parer ce chemin est aussi exagérée.

Considérez-vous le témoignage de M. Lambert
comme très exact 7-Je pense que M. Lambert-n'a ja-
mais réfléchi à Pimmense avantage que les habitants
des boisfrancs retireraient du chemin de Blanford s'il
était en bon état. Le chemin de Maddington ne se-
rait avantageux qu'aux townships de Maddington et
Bulstrode seulement.

Pardevant les notaires publics, en la province d.
Bas-Canada, résidant à Gentilly, soussignés.-Fùt
présent, Charles Turgeon, écuyer, marchand, résidant
dans la cité de Québec, propriétaire de diverses terres
du township de Maddington, lequel a,-par ces présen-
tes, vendu, baillé, délaissé, cédé et transporté aux
charges, clauses, conditions, réserves, servitudes et
restrictions ci-après mentionnées, et avec garantie de
tous troubles et empêchements quelconques, au Dr.
Jacques Dion, cultivateur, dans le'township de Mad-
dington, à ce présent et acceptant, acquéreur et pre-
neur, pour lui, ses hoirs et ayans-cause à l'avenir,
savoir. une terre située dans le dit township de Mad-
dington, district des Trois-Rivières, étant la moitié
nord-est du deuxième lot, onzième rang du dit town-
ship, contenant quatre arpents et demi de front sur
la profondeur qui peut y avoir de profondeur formant
cent acres en superficie, sans, y comprendre lPallouance
du dit terrein laissé pour les chemins; bornés parle sud
à la rivière Bécancour, en profondeur aux terres ap-
partenant à la couronne, joignant par le nord-est au
township de Blanford, et par le sud-ouest, à l'autre
moitié du deuxième lot du onzième rang.

Bien entendu toutefois que Pétendue du front, ainsi
que celle de la profondeur de la dite terre n'outrepas-
seront pas les lignes extérieures du dit lot, et celle du
front ne pourra en aucun cas avoir plus de la juste
moitié du front d'icelui, et tel et ainsi que le tout se
poursuit et comporte, et dont le-dit acquéreur se dé-
clare être content et satisfait pour l'avoir possédé de-
puis deux ans pour, par le dit acquéreur, ses hoirs et
ayans-cause, enjouir, faire et disposer comme de chose
à lui appartenante à toujours pour le prix et sous les
conditions et stipulations exprimés en ces présentes,
dont les dits sieurs vendeur et acquéreur, pour eux,
leurs hoirs et ayans-causo à perpétuité sont expressé-
ment convenus, et auxquels le dit sieur acquéreur,
pour lui, ses hoirs et ayans-cause etdétenteurs de la
dite terre, s'oblige à perpétuité. Au dit sieur vendeur
la dite terre appartenante comme faisant partie d'une
plus grande étendue de terre par lui acqui.se à divers
titres dans le dit sownship, ced ont le dit acquéreur
déclare être satisfait.

Cette vente faite polir et moyennant une rente fon-
cière, annuelle, perpétuelle et non rachetable d'un
chelin courant, payable seulement après le rachat de
la rente constituée ci-après mentionnée; et en outre,pour le prix et somme de cent douze louis dix chelins
courant, que le dit sieur acquéreur s'oblige, pour lui,
ses hoirs et ayans-cause à l'avenir, payer at dit sieurvendeur, ses hoirs et ayans-cause; laquelle somme,néanmoins, le dit sieur acquéreur pourra garder par
devers lui'tant et aussi longtemps qu'il le jugera à
propos, aux conditions suivantes, savoir: que le dit
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acquéeieur, pour lui, ses hoirs et ayans-cause, s'oblige
payer au dit sieur vendeur, ce acceptant, la somme

, de vingt chelins courant de rente constituée, annuelle
et. perpétuelle, durant la détention personnelle de la
totalité de la dite terre par le dit acquéreur, et dont
le p'retùier paiement se fera le vingt-neuf septembre
prochain, et il est de plus expresséinent convenu
entre les dites parties, pour eux, leurs hoirs et ayans-
cause à l'avenir, qu'avenant transport de propriété oi
mutation de la dite terre ou de partie d'icele à titre de
vente, cession, abandon, échange, héritage, donation
entie vifs on testamentaire, ou à qnelqttés autres titrés
qtie ce pùissé ètre, la susdite rente constituée augnien-
téra u 'dit titre jusqu à concurrence de l'intérét légol
sùr la dité somme capitale decentdouzelouis courant,
d'ins les Propbitions suivantes, savoir: 10. lors de la
preriiiëre mutation comme susdit, à la soilmie de
trente-cinq cheliuis courant de reite annuelle et per-
pétuelle, à commencer de la date de la dernière éché-
ance de la dite rente qui nira précédé la dite muta-
tion, et ainsi d'année en année, jusqu'à une nouvelle,
mutdtion ; 2b. lors de la deÙiième mutation 'comine
susdit, à la soinffie de cinqunite chelinb éòurnnt de
rente annuélb et'perpétuel le, à conimencer de la date
d'e la dernière échéance de la dite rente qui aura
pie'dédé la dite niutation, et 'ihsi d'année en antiée,
jusqu'à une noUvelle mutation ; 3o. lors de la troisié-
ri'e mutation comme susdit, à la sonne de soixante
éinq chelins courant de rente annuelle et perpétuelle,
à commeicer 'de la date de la dernière échéance de
la dite rente qui aura précédé la dite mutation, et'
ainsi de suite, d'année en aimée, jusqu'à une nou-
velle mutation et 4o. enfin, lors de la quatrièhie
mutation'à la'àolunme de cent trente-cinq éheliins cou-
arit 'de reiie annuelle et perpétuélle, '-à chiiieiceér

de ra 'dte de'la dexiière'échéince de la dite rente
"i''ura préédé la dite' ríiùlaiion, et 'aiiisi 'd'année
En année, jusqu'au rembôürsement et ýPâTfâit p'äie-
irieit 'de la dite 'soriie èepitale de 'aènt douze
louis dix cielits edbrant. 'En"cônsideratidn de la-
quelle sOmtie le 'dit 'cfuéreur a, þar 'ces pYéntes;
créé et constitué, et pýdrnet foürnir et'fàire Valoir ýau
dit sieur vendeur, ce 'acceptant, þour liti, 'es hoirs et
ayans-cause, la somme de êent trente cinq chelins
courant de rente constituée, annuelle et perpétuelle,
qu'il s'oblige lui payer conformément aux conditiôns
susdites, jusqu'au- remboursement de la dite 'somme
capitale de cent douze louis dix chelins courant, et
dans le cas où la susdite terre ou partie d'icelle serait
vendue à l'avenir à aucune communauté ou autres
gens de main-morte, alors et dans tel cas, la susdite
rente constituée sera au dit titre payée en son entier
au dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause, sans
égard aux restrictions sus-mentionnées, et d'année
en année, jusqu'au rachat d'icelle.

Et pour parvenir à l'exécution des stipnlations con-
tenues au présent acte, il est expiessément convenu
entre les dites parties qu'à chaque mutation comme
susdit, le ou les noùveaux acquéreurs de la dite terre
ou partie d'icelle, seront tenus, dans les quarante
jours de la date de chaque dite mutation,ou aliéna-
tion, de montrer, exhiber et fournir au dit sieur ven-
deur, ses hoirs et ayans-cause, une expédition
authentique lu titre ou lettre d'acquisition, ci vertu
desquels ils prétendent ou prétendront posséder la
dite terre ou partie d'icelle, sous peine de payer au
dit vendeur, ses hoirs et ayans-cause, par forme de
dommages et intérêts, la somme de douze livres et
dix chelins c'ourant, pour chaque tel défaut de mon-
trer, exhiber et fournir copie de leurs titres ou lettre
d'acquisition comme susdit, et en outre, qu'après tel
négligence ou défaut de montrer, exhiber et fournir
expédition comme susdit, dans le délai susdit, et icelui
passé, le dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause,
pourront exiger à l'avenir la totalité de la susdite
rente constituée, sans égard aux restrictions sus-
mentionnées,
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il est de plus convenu expressément que la division
de la susdite terre n'en opérera aucune quant aux
droits du dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause,
et que le dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause.
à perpétuité auront le droit et faculté de retraire le
tout ou partie de la terre susvendue et les améliora-
tions sur icelle, sur tous et tels acquéreurs quelcon-
ques, à titre de vente ou acte équipollerit à vente,
même sur les parents lignagers, en par le dit sieur
vendeur, ses hoirs et ayans-causc rendant à l'acqué-
reur le prix d'acquisition, frais et loyaux coûts, les-
qu<ls droits et faculté de retraire le dit sieur vendeur
ne pourra exercer que dans le cours des six mois qui
suivtont l'exhibition sus-mentionnée du titre ou lettre
d'acquisition de tels acquéreurs. Et il est de plus
convenu expressément entre les dites parties. que le
dit sieur acquéreur, ses hoirs et ayans-cause, ui aucun
de leurs successeurs quelconques, dans la possession
'et détention de la dite terre ou partie d'icelle à per-
pétuité, ne pourront aucunement construire de mou-
lin à farine ou à scie sur la dite terre, et seront tenus
et obligés de faire moudre tous les grains -produits et
recueilis sur la terre susvendue, qu'ils voudront
convertir en 'farine, à tel ou tels moulins qui appar-
tiendront au dit sieur vendeur, ses hoirs et ayans-
cause, dans le dit township de Maddington on
paroisses circonvoisines, sous peinte de payer au dit
sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause, la mouture
de tels grains qui aura été moulu ailleurs. Lequel
droit de mouture sera à perpétuité d'un quatorzième,
ainsi qu'a~ctnellement fixé par la loi pour les moulins
banaux. Il est en~outre expressément convenu que
le dit sieur 'vendeur, pour lui, ses hoirs et ayans-
cause, se réserve à perpétuité sur la terre susvendue,
les rivits'ét isséux,töte'pècde de 'ines, ii-
mères, inidiúi,'carrières Ide piei-re 'ou' ardoise ët
pierre à chaux, ainsi que la propriété d'un terrein de
six arpents en superficie propre et convenable pour
coriftruire ét'édifier-un,&u plusieurs moulins à farine,
à scie on'atitres quelconques et manufacture que ce
soit,-ainsi qu'un chemin pour yparvenir, et ce, sans
être, le dit sieur vendeur, ses hoirs -et ayans-cause,
tenus à aucun autre dédommagement que de payer
au possesseur d'alors la valeur du défrichement on
amélioration fait sur les dits six arpents de ter-
rein, et ce. Ù dire' d'experts nommés par 'les parties,
et "aura de plus, le 'dit sieur vendeur, ses 'hoirs
et ayans-eduse à perpétuité, le droit de détorner le
''ours de 'tels ruissèattx ou cours d'eau qui'se ttouve-
ront sur la terre sus vendue, et d'établir, 'ouvrir et
entretenir sur l'étendue d'icelle terre toutes espèces
de digues, retenues, chaussées, cnaux ou cours
d'eau gériétalement quelconques, pour augmenter le
cours de tous -et tels ruisseaux, rivières ou courants
d'eau sur lesquels le dit sieur vendeur, ses 'hoirs -et
ayans-cause bâtiront tels moulins ou manafactures
sans aucune 'indemnÎité quelconque. Les 'susdites
servitudes ainsi établies et créées en -faveu·r du dit
sieur vendeur, ses hoirs et ayans-cause à perpétuité,
en considération de ce que le dit vendeur s'oblige à
bâtir et entretenir un ou plusieurs moulins à farine,
aussitôt qu'il y aura dans le dit township un nombre
de terres cultivées et produisant une quantité de
grains suffisant pour entretenir et fournir un ou plu-
sieurs moulins, Il est expressément convenu et en-
tendu entre les dites parties, que 'rien de contenu au
présent acto ne sera éntendu s'étendre à donner :et
ne donnera àu dit pteneur'aucun droit de propriété
ni de jouissance, ,soit en particulier'ni en commun,
sur, ni dans aucune des îles situées 'dans -la'rivière
Bécancour, vis-à-vis le dit townihip, ou dans 'les ri-
vières qui se tronvent, dans' les limites d'icelui,
lesquelles, le dit vendeur; du consentement-exprèsde
l'acquéreur, se réserve à lui,sés hoirs et ayans-cause
en propre, ainsi que le droit au dit vendeur, ses hoirs,
et ayans-cause, de passer et repasser sur les terres
situées sur le bord des dites rivières pour exploiter les
dites îles.
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Le dit acquéreur, ses hoirs et ayans-cause sero
tenus à l'avenir de fournir, -fair.e t entretenir suiva:

, l'usage et lia loi, les ponts-et chemins- d'utilité -publ
que, et, les chemins de'fronlt et routes de soities qi
pourront être-à la,charge du total ou partie de 1
terre su2vendus, et s'oblige de plus, le dit sieur a(
quereur, pour lui, ses hoirs et ayans-cause, détenteur
de la dito terre envers lé 'dit sieur vendeur. ses hoir
;t ayans-cause, de donner du découvert à ses voisin
i fur et mesure qu ils en auront besoin, et à faire E
6ntreténir en commun avec'eux les clôtures etfçssé
requis et nécessaires, à, peine 'de tous dépens, domi

ftag,és'èt intérêts, -sans être, le dit sieur vendeur, teni
de sa partaux obligationsrsusdites envers le dit ac

tiéeur, 'ses-hôirs'et ayans-cause, détenteuis de l
iteterte.

Se réserve de plus,'le dit sieur.vendeur,. pour lu
ses- hoirs et ayans-cause à,perpétuité, le. droit et fa
culté de couper, prendre et enlever de >dessus la dit,
terre, tous les bois utiles à la construction des églises
moulins, manufactures et bAtisses-déstinées à l'usa
.public dans le dit township, et s'oblige de plusi le'Ji
sieur acquéreur, pouf lui, ses hoirs et ayans-cause,-
'toutes les clauses, charges,. conditions *et réserve
mentionnées dans les léttres-pátentes de sa.majesté
accordant les terres. du dit township'deMaddington
lesquelles le dit sieur acquéreur dit bien savoir, e
déônaitre.

"Se fait-enfin, le 'dit sieur verideur,-lès réserves faite
sur le dit township d'e Maddington'par sa majesté,'e
mentionnées dans les dites lettres-patentes.i

Seratenu le dit acquéreur de faire mesurer, aligne
'ei borner la 'dite terresur toutes ses faces, à-ses fr'is
ïpar arpenteur juré, 'et de forinir, sous'six rnmis;-au di'

"sieur vendeur, 'copie du.proc'ês-verbal qui en sera'fait
'ainsi -que- copie des présentes immédiatement, l'ane

- etI'auitre en: formeauthentique..

"Et 'u,'moyen d :présent-acte, lès dites, parties
- öùr elles, -leurs hoirs et-ayùus-cause, annulle'nt toutes
promesses -de vente' ou-atitres engagements ;quelcon:

r 4tes 'qui pduritaient'avoir-existé entre elles jusqu'à
'la date du présent actequ'elles'déclarent-tre, su1.
-Wnt 'léur désir,, 'lexéctition, des' dites -promesses- ea

Et pour. sûreté du prix d'cquisition, 'tant en cap
tal qu'intérêt, rente foncière,et autres droits divers
lmentionnés-atw piésent 'acte 'et pour l'entier ct'fidèle
accomplissement de toutes et dhacune, des clauses,
obligations, servitudes, chttrges et, conditions sus.
mentionnées) ainsisque dupaiemente- dèenande de
'la somme de vingt cheliis 'courant, que le dit acqué.
reur reconnaît devoir et pbtnet-payer.au-dit vendeur

,pour une année d'arrérages de'rénte, le dit acquéreur
'a-hypothéqué tous ses biens 'presents et futurs, 'et

-spécialement et par piivilége spéeial,:- la. terre sus
vendue,.sans,qu'ùne hypothèque déroge à l'autre,

-Et pour Pexécution-des-présentes; les parties ont élu
'leursdomniciles irrévocables,,savoir:. le.dit siieur ven-
tdeuri eur .le cinquième .lot,-du onzième rang du dit
townshipou en aucune autreplace tii'ilp pourra-choi-

-'sir-iàsarvolonté,danslimitesadu dit township de'Mad-
'dington; et:dont il-donnera, notice' publiqié, et',le dit
sieur acquéreur, spécialement et. irrévocablementsur
-laiterre 'sus-vendue. ,Aux. quels'lieux, et.' 'lNonôbs:
tant etc. Gaàr ainsi, etc. :- Pmettant etc. -'Obligeant,
etc. -Renonçant, etc. t 'et passé, à Gexitil1, ea

tude:-der maître Laurent-Genest, Pun des-notaires
soussignés, le 'trente -janvier-mil huit cent, trente-six,

-requis- de 'signer, le- dit,'sieur-veideur à signé,
-sieur sacquéreur a-declarée-nele'savi, lecture faite,;

u

Township de Leeds,
Mégantic, 16 juillet 1851.

i IMoNsZEU,-Etant iriformé' qtiAl a -été institué
li uneenquête_ sur les-causes -qui retardentdl'établisse-
e ment du pays, je prends, respectueusément 'la liberté

de ýsoumettre à votre considération les -caises -sui-
vantes qui sont venues à ma connaissance pendent
-une résidence de, vingt-cinan danseays

à 1Les:arpentages primitifs desdtownships. ont, été
s faits très imparfaitement-; dans: plusieurs eas, -ilsont
, été faits que - partiellement, et dans d'autres, on ne

peut trouver ni les rangani leslignes!de cozcession.t
Les lignes :de townships quiý ont,été arpentées,sont devenues si ,obscures, que personne, àmoins

s d'une .grandepratiqueg-nepeua sni lesnivre;ni les
t découvrir.

3. La plupart- des piquets qui ont été plantés sont
r disparus par la vétusté et l'effet du temps.

r4n14 4»On neý peut parge ir Six ianm# qu i p44A té
faits récemment qu'au risque de se tuer, .ese q4ptsser
les membres, et de briser la voiture; comme par
exemple, quand 'on veut rrivera ccheÉrins d'Ar-
tabaska et Wotton,par les chemins d'Artabaska et de
Craig.- " -

5. Lest townships dansice paysinç¢pont pas-reliés
. par<debonsèhemissifiians,

6. Les actes des voieries et es i palités sont
ineficaces.

'7~Manqueid'écoles.
8. 'Comtés ruraux,-rleprs intt6xits rie sont point

conv ntiålementrepréseàtés enlparlenent,

Dans lespoir queles.renarquesi-d pouont
'étre'utiles, ?onu. , idi-spurn

aJeiUhonenrd'être,
RWonsieur,

- Avec le phis proföndrespect,
Votre humbleet obóisosnt serviteur,

Arpenteur provincial.

-Jeudi, 7 août1851.

TomS FoRTEa,'éCuyer, au fauteuil.

L'honorableWiliUam;Ro inseniest: ppe et inter-
'rogé:;- j

'Avez-vous jamaissiité-le chem'n a»el ~hemri
G'etitilly ?"- Oui."Ensptemnbre :14 je yiuifai1 et
eintnailediverscenss alozs enyi die 4construc-

Appendice <V.)
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Alfred William Ricli, fut appelé comme témoin et
examiné:-

(MImes questions qu'à T. A. Lambert.)

A la lre.-Mon nom est Alfred William Ritch;
je réside dans la cité de Québec; je suis avocat
et agent général des terres; j'ai rempli ces fonc-
tions depuis ces deux dernières années, en société
avec un nommé Wm. Newton, écuyer, qui réside
maintenant à Cobourg.

A la 2de.-J'ai, en diverses occasions, visité ces
townships, et traversé ceux appelés Inverness, Leeds,
Stanfold, Maddington, Somerset, Artabaskà, War-
vick, Kingsey, Shipton, Melbourne, Durham, Drum-

mondville, Wendover;Abbotsford, Granby etShefford.
Ce que je sais des causes qui ont empêché l'établisse-
ment de ces townships dérive naturellement d'infor-
mations que j'ai reçues et qui m'étaient nécessaires
durant la période de mon administration des affaires
d'un bureau d'agence pour les terres dans la cité de
Québec, établi dans le seul but d'enîgager les émigrés
et autres à s'établir sur les terres des townships de
l'Est, ou sur toutes autres situées dans les limites du
district de Québec.

A la 3me.-Les chemins sont pour la plupart dans
un état bien médiocre, et je puis dire qu-à l'excep-
tion des grands chemins, ceux de Craig, Granby, eti
le chemin depuis Nicolet à Melbourne par la voie dei
LaBaie, sont presque impraticables, et leur ligne est
si peu directe qu'en les parcourant, depuis un point
donné dans les townships, pour se rendre à un mar-I
ché de ville, l'on se trouve avoir fait une distance
d'un tiers de plus qu'on ne l'aurait fait pour gagner
telle ville si les chemins eussent été en premier lieu
tracés en une aussi droite ligne que peut le permettre
le sol de cet endroit; et il en résulte que, les grands
chermins n'étant pas tenus dans un état suffisant de
réparation, des chemins de ligne et de travers sont
parcourus de préférence et ôtent aux grands chemins!
l'avantage qu'ils auraient en étant praticables.

vent chargés d'émigrés), et courant une ligne aussi
directe que possible à travers le comté Dorchester,
traversant la rivière Chaudière par un pont et traçant
la ligne de division entre les townships Nelson et
Inverness, et de là, en ligne directe jusqu'à Mel-
bourne, ayant d'un côté Somerset, Artabaska, War-
wick et Kingsey, et de l'autre, Halifax, Chester,
Tingwick et Shipton. J'en suis venu à cette con-
clusion par les objections tant de fois répétées et
faites à moi-même par les emigrés à bord des vais-
seaux dans le port de Québec, par rapport au coût
et aux inconvénients qu'il y a pour eux de faire plus
d'un transbordèment pour aller s'établir dans ces
townships, lorsqu'il leur fallait prendre, soit la voie
de St. Nicolas, Trois-Rivières ou du port St. Fran-
çois. Je suggérerais en outre, l'ouverture d'un chemin
a partir de Blanford en continuation du chemin qui
conduit actuellement do la rivière St. Laurent à
13lanford, et de là, traversant on ligne directe Buls-
trode ou Stanfold, Warivick et partie de Kingsey, et
qui joindrait, à quelque distance de Melbourne, le
grand tronc do chemiri plus haut mentionné. Le
chemin Gosford est très avantageux, mais il re-
quiert quelque réparation dont le coût serait peu
élevé. Depuis Melbourne en ligne directe jusqu'a
Frelighsburg, les chemins sont presque tous excel-
lents, et ceux à partir de là jusqu'au lac Champlain,
exigent une dépense assez considérable pour les ma-
cadamiser et les rendre assez praticables pour enga-
ger les Américains et les émigrés britanniques mécon-
tents qui pourraient avoir atteint lcVermont, à passer
la frontière et à s'établir dans ces townships.-Le
chemin depuis Sherbrooke, à quelque point d'lere-
ford, sur la frontiere, est aussi digne de mention ; et
je désirerais suggérer avec instance que l'on tienne
ce chemin dans un état parfait de réparation, ou
qu'il forme parti? d'un grand chemin qui va jusqu'à
Boston, et engage fortement les Américains à prendre
la voie de cette route, soit pour leur plaisir ou pour
faire lachat de laine, grains et bois de construction,
qui s'y trouvent en grande abondance, et pour la
vente desquels ces townships n'offrent peu ou point
do marché avan tageux.--La ligne de communication
ouverte entre Montréal et Sherbrooke par le chermin
de fer en voie de progrès, empêche que l'on s'occupe
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tion dans les townships du Bas&anada; et en réfé- A la Ime.-Rlépondue en partie par ma troisième
rant à mon livre de notes que je tenais alors,j'y trouve réponse, mais à laquelle j'ajouterai que c'est au man-
les entrées suivanies à ce sujet que d'iuité d'action de la part des habitants eux-

mînmes, diu petit nombre de ceux qui y résident, de

'21 scpt.-Parti de Stanfold à 64 heures, P. )f., m q1i'à la distribution inégale des travaux sur les

po" r 2 rivi-Pr ti dé an o la 6 heures, P .heures, chem ins publics actuels entre les défricheurs dans
SPour la rmeire Becanc-oulr,-arnive la aà 8? heures, les ditTlèrents townships respectifs.,
1P. M., nîcuf milles do distance.-Le besoin d'un i
pont se fait grandement sentir ici. La rivière esti
profonde de 4 pieds, et large de 2Si ;-ses bords A la 5me.-Je ne suis nullement préparé à émettre
sont peu élevés et le fond en est bon.-Coût sup- aucune opinion suirl'eflicacitéoula non e flicacité de la
posé du pont, £500.-Ces neuf milles de chemin présente loi des chemins ; mais je ne crois pas, cepen-
sont bien faits et en très bon état.- Les autres ponts dant, qu'en vertu de ses dispositions les habitants
sont bien construits." puissent ouvrir les chemins qui leur sont néces-

saires ; et cela, parce que cette loi est insuffisante en
" 25 sept.--Parti de la rivière Bécancour à 6 heures fait d'intérêts et ne confère pas de pouvoirs assez am-
A. M., pour Gentilly ;-distance, 8 nullcs;-le che-ples aux officiers qui doivent être nommés en vertu

" min a grand besoin de réparation, et une bonne, (icelle, pour voir à ce que ses dispositions soient
partie en peut être réparée facilement.-Les fossés dûment exécutées, pour agir contre les effets de la

" pour l'égoutter, ainsi que les autres travaux peu- peur, de la faveur et de l'affection qui, nécessaire-
vent être faits pour £1000 ;-et ce chemin rappor- melt, dans Pétat présent de la société, gouvernent
terait profit si l'on y posait des barrières;-la né. les officiers résidant dans la localité où ils peuvent

" cessité de faire des travaux dans les environs n'est être appelés à exercer leurs pouvoirs, et spécialement
pas aussi urgente que pour ce chemin.-Dcuxl surtout dans le cas où il y a manque de rémunéra-

: ponts sont construits sur le côté nord de la rivière." 1tion proportionnée aux responsabilités attachées à
leur charge,-les devoirs qu'ils ont à remplir doivent

Le chemin depuis Talbot jusqu'à 3Bécancour,, plutôt être considérés comme volontaires que coactifs.
distance de vingt milles, est en très bon état, les
deux premiers milles exceptés ; iais il sera facile A la Ome.-Comme ligne de première impor-
de les réparer.-£300 suffiraient pour réparer en- tance ma propre expérience m'engage à suiggrer
tièrement ces vingt milles de chemin, et y poser l'ouverture d'un grand tronc de chemin à partir
une autre barrière,-alors il rapporterait beau- de la Pointe-Lévi, directement vis-à-vis la cité de
coup." Québec (où mettent à l'ancre les vaisseaux qui arn-

ý-ý-7:ý - - - -, --- - - . ý - - - - - - - - - - - 1- - ___ - -- =ý
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Appendice des autres chemins dans cette section, surtout depuis'! ces townships, ayant le pouvoir de prélever telle taxe
(V•) qu'il ci existe de bons par la voie de Longueuil, par la vente de portions des divers lots de terre, sur

Chamblv et Granby jusqu'à Sherbrooke, et de la lesquels le paiement de la taxe imposée aurait été20 aot. ligne frontière, par la voie de Laprairie, St. Jean, négligé pendant une période de plus d'une année, et
jusqu'à Ronse's Point, sur un côté du lac Champlain, que cette taxe ne pourrait s'élever à plus de deux de-
et de l'antre, jusqu'à Philippsburg, Freligh.sburg et t mers par acre sur les terres incules et sur celles de
Patton.-Avec ces grands chemins, éltablissement propriétaires possédant plus d'nnu lot (200 acres), et
de ces townslips irait toujours progressant, et leur kqui n'auraient fait sur iceux aucune amélioration;-
ligne de communication réciproque ne ferait ru'ac- et que la taxe imposée sur les terres possédées par
croître la valeur des chemins qu sont d'un intérêt des résidants on même par ceux qui résident en de-
secondaire, jusqu'à ce qu'il on soit résulté une hors de la localité, mais qui auraient effectué des
augmentation de population assez considérable pour défrichenents et cultivé le sol, ne devrait pas excéder
établir cette section entière du pays.-Ici se bornent un denier par acre,-tel officier et officiers étant res-
mes réponses aux questions qui m'ont été faites sur ponsables de tous les deniers qu'ils auront perçus en
ce snjet.-Avant que de terminer, ceppndant, je dési- 'vertu de leur charge.
rorais ajouter de plus que des avantages immenses
seraient retirés d'une dépense légère qui serait faite
pour la formation inmnédiate de bons chemins maca- A la 11mc.-Je ne le puis, n'en ayant pas sous
damisés, conmie branches du grand tronc de chemin mon contrôle.
en premier lieu mentionné, et joignant Inverness,
Leeds, Flalifax et Ireland, et de là à Tring,-cendroits
très fertiles peuplés par une race d'hommes robustes, ,A la 2me.-Je ne le puis, n'en ayant pas à ma
loyaux, af fectionnés et industrieux. Ces suggestions disposition.
sont faites avec la plus grande déférence possible.

A la l3me-Je ne puis répondre à cette question,
A la 7me.--Je ne puis iniaginer de moyens plus ne possédant pas- les informations requiscs pour le

faciles que Pimposition d'une taxe modérée sur les faire.
terres des townships, proportionnée aux bénéfices
qu'en retirent les habitants résidant sur la ligne ou
sur les diverses ligues de chemins, et une autre taxe i A la 14me.-Il est à ma connaissanceo que deux
d'un tiers de plus sur inntes les terres inoccupées on cItivateurs abandonnèrent leurs fermes dans le town-
appartenant à des personnes résidant hors de ia loca- ship de WVrwich,-un autre dans le township d'Ire-
lité ; et aussi, sur tous les lots des propriétaires y land,-trois dans Stanfold et un dans Maddington,
résidant qui n'auraient pas contribué à leur amélio- les abatndolnèrent aussi ; d'autres, autant que je puis
ration. le savoir, ont aussi laissé les townships de lEst, mais

je n'ai aucune connaissance personnelle du fait: et
les causes que lpon nci peut alléguer, dans tous les cas

A la Sme.-Je suis d'opinion que les causes prin. sont les diffit ultés qu'il y a de transporter leurs pro-
cipales auxquelles on attribue le non établissement uits sur'les marchés, les mauvais chemins et le tems
de la plus large portion de ces townships peuvent être qu'il leur faut pour passer sur la route étant cause
résumées ainsi: le ianque de bons chenins, le be- de grandes pertes pour eux comme agriculteurs. Et
soin de routes directes à partir des ports de Qunébec, j'ajouterai qu'un grand nombre de propriétaires de
St. François et Sorel, allant jusqu'au centre de ces de terres incultes et défrichées dans les townships de
to wnsh ips; la nécessité de fréquents transhordements,! Leeds, Inverness, Ireland, Statnfold, Maddington,le coût du transport, ainsi que le grand nombre d'im- 1 Warwick, Blanford et Somjersut, et un dans Shipton,convmients comparés aux avantages que l"n a en me donnèrent, durant les deux dernières saisons, cn
prenant la voie du fleuve pour se rendre dans le haut ma qualité d'agent de terres, des instructions pour
de cette province ,-l'arrivée des vaisseaux et bateaux eflbctuer la vente de leurs propriété, et les causes
a vapeur at port St. François a lute heure incotnve- qu'ils alléguèrent de leur décision de les vendre sont
nante ;-le manque de communication directe et celles qui se trouvent plus haut mentionnées. Et je
avantageuse par la voie d'aucun de ces chemins ayant fus informé par plusieurs de ces propriétaires qu'ils
un terminus A la Pointe-Lévi, vis-à-vis Québeca;- vaient une grande abandance de produits et d'ani.
l'activité inconvenante et incessante des employés de maux, mais qu'il leur fallait encourir de trop grandes
bateaux à vapeur intéressés pour le transport des pertes pour les transporter aux marchés de Québecpassagers vers l'Ouest ;-l'ignorance de la grande ou de Montréal, en conséquence du mauvais état des
majorité du peuple relativement à la valeur et au cli- chemrnns et la distance à parcourir avant d'atteindre
mat de cette pa rtie du pays ; et de plus, le manque, ces deux cités ;-et que de plus, ils sont tous les ans
de la part du gouvernement et de la compagnie des forcés de brûler une immense quantité de bois de
terres de lAmérique Britannique, ou mmnie des indi- corde, ne pouvant trouver à le vendre.
vidus, d'employer des agents pour promouvoir Pémi-
gration de ce côté-là ;-et auxquelles causes je puis
ajouter les assertions de personnes intéressées à re- Les cultivateurs auxquels j'ai fait allusion plus
présenter ces townships comme une étendue de pays haut, comme ayant abandonné leurs fermes, se sont-
stérile, improductive et insalubre,-et entièrement dirigés du côté de l'ou st, et sont maintenant établis
contraire aux intérêts des agriculteurs, dans cette partie de la province.

A la 9me.---llpondue déjà par ma réponse à la Grie Le tout est respectueusement soumis.
question,

A. W. RICH.A la 10m.-Jo suggérerais la nomination d'un ou
de plusieurs officiers dans les différentes sections de

9
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No. 1.

RAPPORT DE L'INSPECTEUR.

A son excellence, le très honorable JAMEs, COMTE
d'ELGIN et KrucARDINE, C. C., gouverneur-
général de l'Amérique Britannique du Nord, etc.,
etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

Nous, les soussignés, inspecteurs du pénitentiaire
provincial, avons l honneur de présenter les rapports
et comptes annuels de cette institution, pour l'année
expirée le 30 septembre 1850, avec les rapports du
préfet, du chapelain protestant et du médecin.

Lorsque nous fîmes notre dernier rapport à votre
excellence, nos suggestions comme commissaires nom-.
més pour faire une enquête sur la régie et adminis-
tration du pénitentiaire, étaient encore sous les yeux
de votre excellence ; et nous nous attendions qu'une
nouvelle loi passén au sujet du pénitentiaire nous per-
mettrait de remettre à nos successeurs la place que
nous occupions.

Mais le bill présenté au parlement par un membre
du gouvernement durant la dernière session, n'ayant
pas en de suite, nous continuons encore à agir en
qualitô d'inspecteurs.

L'approbation de notre conduite comme commis.
saires, que votre excellence a daigné nous transmettre
par une lettre du secrétaire provincial du 13 .avril
1850, a été accueillie par nous avec la plus vive sa-
tisfaction ; et nous nous réjouissons de voir que le
gouvernement de votre excellence a trouvé que nos
suggestions pour améliorer la discipline et l'adminis-
tration de l'institution, méritaient d'être adoptées, et
qu'elles ont été recommandées au parlement dans lo
discours prononcé par votre excellence, à l'ouverture
do la session.

Nous sommes~heureux de pouvoir assurer votre ex-
cellence que, bien que l'institution n'ait pas encore
atteint ce degré de discipline morale auquel doivent
tendre tous les efforts, cependant il y a eu progrès
réel durant le cours de l'année dernière. Vers la fn
de l'année, il a plû à votre excellence accepter la ré-
signation du révérend R. V. Rogers, comme chapelain
protestant, et nommer le révérend H. Mulkins à sa
place. La longue maladie de M. Rogers, l'avait em-
péché de dévouer tout le temps nécessaire pour veiller
au soin spirituel des prisonniers confiés à sa charge;
et en offrant sa résignation, le chapelain a fait preuve
des mêmes sentiments consciencieux dont il avait été
animé dans l'accomplissement de ses devoirs pendant
toute la durée de ses fonctions. N. Mulkins est entré
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en charge avec un zèle et une activité qui promettent concurrence de la somme de £310 1 5. La charge
des fruits solides comme résultat de son labeur. Tout annuele moyenne du pénitentiaire portée dans les
son temps, il le dévoue à l'accomplissement de ses de- comptes publics pour les années 1840, 1817 et 1848,
voirs au pénitentiaire ; et déjà, par son entremise, a été de £10,314. En 1849, (première année de
plusieurs améliorations se sont introduites dans son notre administration) cette charge fût réduite <le
département. M. Mulkins a établi deux services ré- £11,250 ; l'année dernière elle fôt encore réduite de
guliers le dimanche ; et il s'occupe maintenant avec £7500, et cette année, nous ne demandons que
soin A établir une école du dimanche et des prières £4977 10 0. Ces grandes réductions n'ont pas été
quotidiennes. opérées en retranchant les salaires, ou en affaiblissant

l'établissement ; mais bien par l'économie introduite
Nous devons déclarer à votre excellence, que nous dans la dépense générale, et l'emploi plus profitable

avons f'ait tous nus efforts pour engager le chapelain du travail des prisonniers.
catholique romain à remplir sa charge avec plus d'ef.
ficacité, niais sans aucun résultat ; et nous avons
maintenant le même regret à exprimer à cet égard,
que dans notre rapport de l'année dernière.

Le même mode de punir les prisonniers avec dou-
ceur, qui a opéré si bien en 1849 et 1850, a été suivi
durant le cours de l'année écoulée. Les punitions
ont été principalement l'isolement, et le pain et leau
substitués aux rations ordinaires. En 1847, le nom-
bre total des punitions de toute espèce a été de 6063;
en 1848, 5799 ; ci 1849, lorsque le butre.u actuel est
entré en charge, 3825; et durant l'année dernière,
ainsi qu'il appert par le tableau suivant, le nombre
n'a été que de 2782:-

Au pain et à l'eau, un repas........
Do deux do ........
Do trois do ........
Do quatre do ........
Do cinq do ........
Do six do ........
Do sept do ........

Enprisonnement dans sa cellule....
Réclusion solitaire........... .....
Fouet ..........................

195
887

1138
285

50
10

187
5

2782

Nous avons trouvé que le système de louer au ia-
bais le travail <les prisonniers, produit le mmnie résul-
tat que dans les autres prisons, dans les mêmes
ci rconstances, savoir . 'introduction clandestine du
tabac et autres articles, comme bribe pour engager
les prisonniers à travailler davantage, en violation des
ré lements de la prison. Le préfet et les ofliciersi
subordonnés ont fait tous leurs efforts pour niettre un
terme à cette pratique imiconvenante et pernicieuse,
mais sans succès, nous le craignons, Nous suggé.
'rions la convenance d'imsérer une clause dans l'acte
du pénitentiaire, pour rendre pénal l'introduction de
ces articles dans le pénitentiaire, pour des fins pros-
crites par les règlements de la prison.

L'état sanitaire de l'institution durant le cours de
lannée, a été on ne peut mieux ; et le médecin a
veillé avec la plus grande attention à l'état physiquel
des prisonmiers. On verra d'après le rapport du rné-
decin, qu'il n'y a eu que deux décès durant ]'année.
L'absence de logement pour traiter les patients at-
teints d'aliénation mentale, est un mal sérieux, et nous
prenons la liberté de renouveler ici tins remarques le
l'année dernière à ce sujet. UVemprisonnemnent pro.
longé <les p'isonniers ainsi affligés et soumis à la dis-
cipline ordinaire, est de nature dans la plupart des
cas, a enraciner cette maladie. Il y a à présent sept
personnes dans l'établissement qui sont atteintes d'a-
liénation mentale sous une forme ou sous une autre.

Les affires financières de l'institution continuent à
se présenter sous l'aspect le plus favorable. L'appro-
priation de 1850 a suffi complètement pour faire face
aux dépenses ; et le 31 décembre, l'institution se trou-
vait tout-à-fait libérée (le ses dettes ; il y avait dans
la caisse £9 7 0 ; et des créances disponibles jusqu'à
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On s'est occupé avec beaucoup de vigueur durant
tout le temps à prolonger les édifices de la prison ; et
une forte partie des dépenses et du travail des prison-
niers n été employée de cette manière. Durant l'année
dernière, près do £3000 en argent ont été dépensés
en matériaux et pour payer les gages des officiers em-
ployés à la conszruction (les édifices; et près de la
moitié des prisonniers ont été occupés à ces travaux.

Un bel édifice en pierre de taille, de 160 pieds sur
65, à deux étages, avec rez-de-chaussée, a été cons-
truit jusqu'au plancher de l'étage supérieur. Cette
construction qui forme laile ouîct de l'édifice, est une
bâtisse solide et coûteuse. Elle devra contenir les
chapelles, la maison d'école, une salle à diner, une
cuisine, une salle de lavage, des caves, etc. La
pierre, le bois et le fer pour l'achever, sont tout prêts ;
et l'on va maintenant cin presser l'achèvement. Outre
cette forte entreprise, on a construit à grand frais du-
rant l'année dernière, une fonderie ponr le fer, avec
(les matériaux bruts de 65 pieds sur 40, et 20 pieds
d'élévation, le toit couveit en tôle, et éclairé et ven-
tilé au moyen de fenêtres verticales et inclinées. On
a aussi construit un four solide à l'épreuve du feu pour
sécher le bois de charpente et (le placage de 30 pieds
sur 24, et de,18 pieds délévation, y compris le rez-de.
chaussée. La maçonne est faite au maillet et à là
laie, pour correspondre avec les principales bâtisses;
et elle est recouverte d'une couche de briques à l'inté-
rieur. Cette bâtisse est en forme d'arche, et la cou-
verture est en tôle. En outre, on a exécuté plusieurs
autres ouvrages dans la cour et sur les édifices.

Nous avons l'honneur de présenter à vo:re excel-
lence les estimations ci détail pour l'année 1851, qui
indiquent une dépense anticipée sur la caisse publique,de £1977 7 10 ; et nous doutons que, comme par Io
passé, cette dépense soit portée au delà de l'esti-
mation. On verra que sur cette somme, près de £2000
doivent être dépensés cin matériaux de construction
et pour payer les gages des maîtres constructeur; et
comme on se propose d'employer un grand nombre
de prisonniers à ces constructions durant l'année, on
vera que lu p'ison ps nin d'arriver nu point où
elle sera cin état de se soutenir par' elle-même.

Nous avons fait rapport à votre excellence l'année
dernièr'e, que nous avions engagé 50 prisonniers pour
travailler comme cor'donnîiers, pour M. E. P. Ross,
avec droit d'en employer 50 autres pendant cinq ans,à compter du 10 juillet, 1849; que nous en avions
aussi engagé 50 comme meubliers, au profit de
Stevenson et Napanee, penda'nt 5 ans, à compter du
lerjjuillet, 1850 ; et aussi 50 tailleurs au profit <le M.
George Brown, de Kingston, à compter du 1er avril
1850. Tous ces contrats s'exécutent d'une manière
satisfesante ; et nous avons conclu depuis un marchéavec M. Stevenson et M. E. 1. Ross pour 50 for-
gerons, avec pleine liberté d'en employer 50 autres
pur~ faire des iitelagres en fer, des outils po)intus et
généralement toutes sortes d'ouvrages en'fer, pour le
terme <le 5 annécs, î'compteri du ler avril 1850. Dans
tous nos contrats, le travail des prisonniers est pavé
au taux de Is. Cd., courant pour chaque jour ae
travail.
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Depuis notre entrée en charge, nous n'avons pas
manqué de nous convaincre de l'influence délétère et
dégradante que l'association des détenus militaires
condamnés pour de simples infractions à la discipline,
avec des criminels convaincus des crimes les plus
graves, est de nature à produire sur l'esprit de ces
premiers ; et c'est avec beaucoup de satisfaction, que
nous sommes entrés .n arrangement avec les autorités
militaires pour porter remède à cet abus. Après plu-
sieurs entrevues avec le capitaine Knight, surintendant
des prisons militaires en Canada, et avant le lieutenant
colonel Young, le lieutenant colonel Lawrence, et le
Dr. Melville, bureau militaire spécialement nommé
à cet effet par le commandant des forces, on en est
venu à des arrangements en vertu desquels une par-
tie de la prison devra étre exclusivement occupée par
les prisonniers militaires qui y subissent leur sentence,
sujets à la discipline militaire ordinaire de la prison,
et sous le contrôle militaire.

Ces arrangements sont de nature à n'entraver en
aucune manière la discipline de la prison,-les ins-

Inspecteurs.
CHANBRE DEÇS INSPECTEURS,

PENITENTIAIRE PI1ov:NcIAL,
24 avril 1851.

No. 2.

RAPPORT DU CHIRURGIEN.

Pás:TENir.rns PnovIrNCAL,
1er octobre 1850.

MfEssiEURs,

En soumettant mon rapport sur l'état sanitaire du
pénitentiaire pour la présente année, je suis heureux
de pouvoir dire, qu'à nulle autre période, les prison-
niers n'ont été plus exempts de maladie, que durant
celle qui vient de s'écouler.

Aucune épidémie n'a éclaté lans la prison depuis
mon rapport de l'année dernière, le petit nombre de
cas d'érysipèle qui paraît sur le rapport de l'hôpital,
n'ayant pas les sympônes de cette maladie.

Il y a eu deux décès durant l'année: l'un d'une
personne qui était atteinte depuis longtemps d'une
affection chronique des poumons ; et l'autre, d'un
jeune homme qui, dès sa première entrée dans la
prison, donnait des symptômes de démence(dementia.)
ces amis ayant déclaré qu'il ne jouissait pas de toute
sa raison quelque temps nvant d'avoir commis le
crime dont il avait été convaincu. Après un examen,
son cerveau portait les marques d'une lésion organi-
que considérable. S'il eut vécu quelques jours de
plus, il eut accompli le terme de son emprisonnement.
La proportion des décès, par conséquent, comparée
au nombre moyen des prisonniers pour l'année, est
d'environ un pour cent.

J'ai visité la prison chaque jour de l'année, excepté
quelques jours d'absence pendant lesquels j'ai été
remplacé par un autre médecin.

J'ai examiné avec une attention particulière les ali-
ments donnés aux prisonniers ; et j'ai remarqué qu'on
surveillait avec un grand soin les provisions fournies
à la prison par les entrepreneurs, et préparées pour
l'usage des prisonniers.

Je présente deux tableaux des malades; l'un de
ceux qui ont été soignés dans Vhôpital, et l'autre de
ceux qui n'y ont pas été admis. La proportion de ces
derniers est considérable comme à l'ordinaire, ce qui
sera toujours le cas, ainsi que je l'ai déjà déclaré, tant
qu'on occupera l'appartement temporaire actuel com-
me un hôpital.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre très obéissant serviteur,

JAMES SAMPSON, M. D.
Chirurgien, pénitentiaire provincial.

Au BUREAU DES INsPECTEURSDU
Pâ'NITENTIAJaE PROvUNCIAr.

pecteurs et le préfet gardant le droit de surveillance Appendice
sur ce département comme sur les autres de la prison, (W.)
mais ne se mêlant pas de la routine ordinaire de la r
discipline. Sous le point de vue pécuniaire, ce chan- 23 jOin.
gement profitera à l'institution ; les avantages moraux
sont si évidents qu'ils n'ont pas besoin de les signaler
ici. Tous les détails ont été approuvés du secrétaire
de la guerre, et sanctionnés par son excellence ; et ce
nouveau système est maintenant en pleine opération.
Il ne nous reste plus qu'à exprimer de nouveau notre
désir de cesser l'exercice de nos fonctions comme
inspecteurs, eu égard toujours à la convenance du
gouvernement.

Le tout très respectueusement soumis.

WM. BRISTOW.
GEO. BROWN.
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ETAT des maladies traitées dans l'hôpital du pônitentiaire provincial,
30 septembre 1850.
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ETAT des maladies traitées dans l'hôpital du pénitentiaire provincial, depuis le 1er octobre 1849, jusqu'au
30 septembre 1850.

M AL A DIE. No. M A L ADI E. No.

Abcès .......................................
Anasarque............ ...................
Cloue.......................................
Brûlures.................................
Contusions...............................
Cynancie parotide..........................
Catarrhe...............................

Porté ci-haut ..................

12
2

16
2

12
30
35

109

Montant rapporté............
Rhume..........................................
2oliques.........................................
'onstipation......................................
Diarrhée.........................................
)yssenterie ..................... ............. .
)yspnée .......... ,,.............................

Porté en l'autre part..........

109
5
2

68
4
2

191

Restant le 30 Restant le 30

M A L A D I E S. septembre Admis. Renvoyés. Décédés. septembre

1849. 1850.

A bc s. ......................................... 1
Asthme................ .... ................. ..... i
Couituions .......................... ..........
Catarrhe.............. ...................................
Cholera morbus...................................
Cynancie parotide........................... .......
Dyspne ...................................................... .
Dm.e.........................................
Dissenterie................................. ..... 3 3 6
Jiarrlhée.......................... ............. ............ 3 2 .
Erèsipèle.................................. ...... ....... 4 4
Epilepsie .................................................... 1
Fracture double du tibia........................... ............ 1
Fracture du radius et du cubitus.... .......................... . . ........................
Synptûmes febriles......................................... 3 3
Fistule à l'anus ........................................... 1 1
Gastrite......................................................................
Indigestion ............................................... .
M al d'yeux...................................... ............ .
Inflammation des yeux............................ ............
Inflammation du genou.........................................
Necrose................................................. 3 3
Ileurisie ................................................ 4 4
Pneumonie .............................................. 2
Parturition.............. ...................... ...........
Phreitis ................................................
Péritonite .... ................................ ...........
Point de Côté.................................... ............
Rhumatisme..................................... 1 2 3
Syphilis...................................... ............ ..........................
Spermuatorrée .................. ............................
Vertige ................................................. .
Ejlessures................................................

l'oral...... 1........................ 9 56

Nombre de personnes atteintes dcs maladies ci-dessus................ 56

DýcÈs, depuis le ler octobre 1849, jusqu'au 30 septembre 1850.

No. de jour.s
N 0 M1 S. Age. M A L A D 1 E. Admis. Décédé. à l'hôpital.

Daniel Anderson. 35 Pneumonie (chronique)..........14 décembre 1849 .... 22 décembre 18....... 9

lames Campbell..........19 Démence 1 .....................30 ao.t 15..........8 septembre 1850 ... 10

1 1 . .. . . .. . . .. . .



15 Victorio. Appendice (W.) A. 1851.

ÉTAT des maladies traitées hors de l'hôpital du pénitentiaire provincial, etc.-(Continuation.)

MALADIE.

Montant rapporté............
I.nflammation des glandes sous-maxillaires ............
Eruption, (chronique).. ......................
Symptomes fébriles...........................
Fièvre intermittente...•........................
Flatuosité..................................
Fracture du gros orteil.........................
Gastralgie ....................... ...............
Gonorrhée ........ ......... ................
Coliques cordées....... .. ..................
IIernie humorale...............................
Mal de tête....................................
. émorrhoïdes .................. . ...............
Inflammation des yeux.............................

Do de la main... ......................
Do du doigt........•.....................
Do du pied........... .............

Blessures légères................................
Indigesti.n... ............................
Jaunisse...................................
Lumbago ........................................

anie ...................................
Nausées............. .......................

Porté en l'autre part.............

No. MALADIE.

Appendice

(W.)
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1 -No.___

1

9

16
1
3

310

Névralgie Montant rapporté.............
Otorrhe........ . . ...............

................................ .................... ...................Pal tation...............................

Pross a
la......................... ..........................................Paraphymoeis..............................

Douleurs d'estemac..
Points de cté .......... ..................
Rhumatisme ...-......... ..........
Spermathorée .............................
S cosis Menti...
âal de gorge
Mal à 1 uche.......................
Tintements d'oreilles...............
Jambe ulcérée....................
Cheville du pied ulcérée ......................
Aliénation.......................
Vertiges........
Blessure;
Panaris

sa........... •.........................
SyphTot..... ...........................

Nombre de personnes qui ont été atteintes des maladies ci-dessus...... ... 249.

No. 3.

RAPPORT DU CHAPELAIN.

3o

31
2

6

522

52

3

4

419

'CHAMBRE DU CilAPELAIN

PENITEN<TIAIRE PRovINCIAL .
Au BUR EAU DEs INsPEcTEURts.

3ESsIEUTRs,

En présentant mon rapport annuel, je n'ai rien de
nouveau à signaler.

La prière, -a prédication, la visite des hôpitaux, lesconversations avec ceux des prisonniers qui le dési-raient, ou qui semblaient, aux yeux du chapelain ouministre officiant, en avoir besoin, voilà le cercle desdevoirs dont je me suis occupé régulièrement.
Rien de bien intéressant n'est survenu dans le coursde nies travaux; et cependant, j'ôse espérer qu'ilsn'ont pas été sans porter leurs fruits.

Sur le point d'abandonner la charge que j'occupedepuis tahtôt neuf ans, l'on doit supposer que j'ai undevoir à remplir envers mon successeur et l'institutionen général, dont je me ferai toujours un plaisir deservir les intérêts par tous les moyens en mon pou-voir.

Le bureau me permettra sans doute de lui exposerla conviction où je suis, que le bien-être du prisonnier

est compromis d'une manière grave par les arrange-inents existants 'avec les 'entrepreneurs. On abrègeses heures de repos, pour obtenir de lui plus de tra-vail. Son esprit est plus occupé, je le crains, de plairea son employeur, que de l'obligation bien autrement
importante d'amender et réformer ses mours. En un
mot un intérêt est créé, distinct et séparé de sesdevoirs au piénitentiaire, lequel, s'il ne milite pas con-tre les grandes. fins de l'institution, ne contribue nul-lement à la réforme de ses malheureux hôtes. Jesuis 'convaincu, si mes prévisions sont bien fondées,
que le bureau mettra tout son zèle à remédier sur le
champ à ce qui doit être considéré comme un abus.

Le rapport de l'école pour l'année dernière est ci-annexé. En laissant le pénitentiaire provincial, jedois offrir mes remercîments iau'bureau de la courtoisieavec laquelle j'ai toujours été traité par eux, le pré-fet et les officiers en général; 'et croyez moi,
Messieurs,

Votre 'très humble serviteur,

R. V. ROGERS,
Agissant comme chapelain.

20 novembre 1850.

Appendice
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Appendice Appendice
(W.) (W.)

ESTIMATION de la somme requise pour le soutien du pénitentiaire província, pour 1851.
23 j i , 23 j uin,

SALAIRES, ETC. £ s. d. £ s. d.

Le préfet................................................................. ..... 500 0 o
Commis......................................................................... 150 o 0
Chirurgien ........................................................... 200 0
Chapelai.. . ......................................... ................. 125 0 0
Prètre catholi ue romain.................................................... ..... 125 0 0
Gardien en hef, et loyer.............................................. ........... 175 0 O
M altre constructeur............................ ................................. 200 O 0
9 gardiens, à £112 los........................................................... 1012 10 0
26 gardes, à £64 13. od................................. ............... .......... 1665 6 O
M atrône....................................................................... 75 0 0
Matrône assistante............................................................... 50 0 0

- 4277 16 0
PROVISIONS, COMBUSTIBLES, ETC.

150,000 rations, à 41Pd...................................................... 2687 10 01
1000 cordes de bois franc, à 9s. id.............................................. 454 3 4
500 minots do charbon de bois, à 35s ............................................ 8 15 0

- _-150 8 4USTENSILES DE CUISINE.

12 douzaine de plats d'étain, à ias............................................... 6 0 O
16 do assiettes do à 7s. Gd .......................................... 6 0 0
12 do Coupes do àbs ............................................... 3 0 O
12 do de couteaux et fourchettes, à 7s. 6d................................... 4 10 O
12 do de cuillers' à ls. 3(l .............................................. O is là
G do de salières, à 28 ............... .................................. O0 12 0

18 lampcs, à l. Gd.................................. ............... ............ i 1 à o
6 cuillers à pot, à Is.6Gd........... . ............ 1 *1.......... O0 9 O
2 grandes cuillers IL pot, à S..................................O0 10 0
2 pets -à l'huile, à 7s. Gd ............................................... .... O0 15 0
2 donz.tines (le rasoirs, à 24s.................................................. 2 8 0

12 blalichissoirË, à Ga. 3d...................................................... 3 15 0
- - 29 19

APPROVISIONNEMýENTS roua L'H-OPITAL.

Médecines, provisions, etc......................................................... .... .... 100 0 0

MEUBLES Dr Là PRISON.

100 taie'q d'oreillers, . 49 .......... ............... ........................... 20 0 O
*1000 bottes de paille, à 1 ~d............... ............................. 32 1
100 paires (le couvertes, is.................................................. b5 0 0
60 couvre-pieds de line grossière, à as ................ .......................... 9 o O
500 serviettes, à 4Jl ................................................... ...... o 9 6
100 peignes, à 5d.................................... ....................... 2 1 8

107 19 2
HUILE, CHANDELLE, ETC.

1200 lbs. de chandelles, à 643l............... .................................. 33s 15 o
'1000 do savnn, à 3(1.. ..................................................... 50 0 0
30 gallon d'huil3 d'olive, à ôi3. Od ............................................... 8 5
500 do d'huile de loup marin, à 4s.................................. 10() o 0

- - 192 O 0
OUTILS, ETC.................................................................................. ... ...... 50 0 o

LIVRES et PAPETERIE ................................................... ...... ... .... 50 O o

ALLOUÉ Aux PRISONNIERS MIS En L1BERTÉ.

Frais dle voyage....................... ..................................... 80 O 0
Vêtements................................................................ 15o o 0

VÊTrEMENTS.- - - 230 0O

32.5 vêtements d'hiver, .1 26s. 4d ............................................... 434 12 6
4i00 do d'été, à 15s ................................................... 30o0 O
200 chemises <le flanelle, ?L 's. 6d............................................... 75 0 0
300 paires de caleçons, à Ge .. ................................................ 90 O O
850 do de souliers, àâ Ge. Bd................................................. 265 12 6
150 douzaines de paires de chaussettes, à 15s ..................................... 112 10 o
400 mouchoirs de poche, à Bd.. .............................. ................. s6 o o
400 bretelles, à 4d........................................................... 6 13 4
300 bonnets et cols, à ls. 8d .................................................. 25 0' 0
1600 verges de coton, à6dl.................................................... 40 0 0

ÉTABLE. - 1350 8 4

800 minoti d'avoine, à la. 3d ........................... ...................... 60 o 0
12 totnneaux de foin, à 40s ................................................... 24ý 0 O

Porté en l'autre part........................ 74 0 O 9538 101
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No. 4.-ETrATiorns de la somme requise pour le soutien du pénitentiaire provincial, etc.-(Continuation.

ÉTABLE.-(Continuation.)

Montant rapporté... .....................
320 bottes de paille, à 1i d.........................................................
60 minots de pommes e terre, à le. 6d.............................................

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, ETC.

Bois, fer, pierre, plaques de for blanc, serrurs;'pans de serrures, treuillis pour les portes et
fenetres, vitres, et divers autres articles requie pour compléter les édifices, ainsi
qu'il appert d'après l'estimation de l'architecte...............................

MOINS-ESTIMATION DES COMPTES A RECEVOIR.

Travail des prisonniers............................................................
Des autorités militaires........................ ..................................
Pour la pierre et divers............................................................

PéNITENTIAIRE PROVINCIAL,
10 décembre 1850.

No. 5.
RAPPORT DU PRÉFET.

Aux inspecteurs du pénitentiaire provincial de la
province du Canada.

MEssiEuRs,

J'ai l'honneur de transmettre, pour votre in-
formation, le rapport suivant des transactions géné-
rales du pénitentiaire provincial, pour l'année expirée
le 30 septembre 1850.

D. Æ. MACDONELL,
Préfet,

Pénitentiaire provincial.

Pénitentiaire provincial,
26 octobre 1850.

Tableau général des prisonniers militaires et des cri-
minelsdétenus dans le pénitentiaire provincial, le 3ome
jour de septembre 1849; et des prisonniers et criminels
admis depuis la dite période, jusqu'au 30 septembre
1850, inclusivement : indiquant aussi le nombre de
ceux qui ont été mis en liberté à l'expiration de leur
sentence, qui ont été graciés ou sont décédés durant
la mme période

Prisonniers militaires et criminels du sexe mas-
culin détenus dans le pénitentiaire le Some
jour de septembre 1849............... 380

Du sexe féminin.......................... 24

Total le 30 septembre 1849.... .... 410

Prisonniers reçus durant l'année........ ..... 92
Prisonnières do do .. ....... 15
Prisonniers militaires do .... ........ 115

032

Prisonniers mis en liberté par suite de l'ex.
piration de leur sentence durant l'année,
depuis le 1er octobre 1849, jusqu'au 30
septembre 1850, inclusivement.......

Prisonniers graciés, do ........
Décédé.............................
Prisonniers militaires mis en liberté et ren

voyés ............................

88
22

1

124
- 235

Total restant dans le pénitentiaire le 30 sep-
tembre 1850........... . .............. # 397

Les dits prisonniers militaires et criminels restant
dans le pénitentiaire, le 30 septembre 1850,
sont au nombre de...o................. 303

Dont femmes. .... o . . o ... . . . . .. .. .. ...... 34

Les prisonniers admis au pénitentiaire durant la
dite période, depuis le 1er jour d'octobre, jusqu'au 30
septembre 1850, inclusivement, sont natifs des pays
suivants, savoir:-

Irlande .................... .... ..... 40
Angleterre ......... .....ý ........... o....... 14
E cosse ........ ...... ... ............... 10
Canada-Est ......... a.................... 21
Canada-Ouest......... ............... à .. . 12

Etats-Unis d'Amérique..................... 5
Allemagne ......... ..... .. . .
Nouvelle-Ecosse ....... .................. I
Indes Occidentales........ .... .... ........ 1
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£

'74
2
4

5500
250
400

1508

11127

6150

4977
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Croyances religieuses professées par les prisonniers
admis durant l'année-

Eglise nng.icane...........................
Catholiqucs romains........ -...............
Presbytériens ............................
Baptiste .................................
Mléthodistes ..... .....................

Nombre des prisonniers admis durant l'année, et
qui ont été emprisonnés en vertu de sentences anté-
rieures:-

Un..................Quatrième
Deux................Troisième
Quatorze..... ........ Second

emprisonnement.
do
do

Crimes dont ont été convaincus les prisonniers
admis dans le pénitentiaire durant l'année, depuis le
1 octobre 1849, jusqu'au 30 septembre 1850, inclu-
sivement:-

Meurtre, 5; rapt, 4; incendiaire, 2; vol, 3 ; blessure
avec intention de meurtre, 1 : assaut avec intention de
viol, 1; homicide involontaire, 2; félonie, 7; poi-
gnarder avec l'intention de f<iire de graves blessures,
1 ; parjure et crime <le faux, 1 ; intention de blesser
grièvement, 2; vol de chevaux, 6 ; vol dans une bou-
tique, 1 ; vol dans une maison habitée, 1 ; vol d'une'
vache, 1; vol dans un magasin, 1; crime de faux, 7 ;
enlèvement, 1 ; vol sur la personne, 1 ; pour avoir
obtenu de l'argent sous de faux prétextes, 1 ; crime
de faux et vol de cheval, 1: vol de nuit avec effraction,
2; bris de maison, 3; émission d'un faux billet, 1 ;
pour avoir obtenu des cifts sous de faux prétextes,
1 : larcin, 50.

En parlant de la conduite générale des prisonniers,
je suis heureux de pouvoir dire que la grande masse
des offenses contre la discipline de l'institution est
l'une nature triviale ; mais afia de maintenir le silencel
général qui doit régner dans le pénitentiaire, il im-
porte <le surveiller avec la plus grande vigilance les
infractions les plus graves, aussi bien que celle d'unet

nature triviale, et de les punir suivant leur plus ou
moins de gravité.

Tandis que j'en suis sur le sujet de l'ordre et de la
tranquillité qui doivent régner dans l'établissement, je
suis d'avis qu'on peut avoir recours avec succès à l'i-
solement pour punir ceux des prisonniers qui enfrei-
gnent ou transgressent les réglements de l'institution.
Les cellules noires appelées cachots dont on se sert
maintenant, ne sont pas placées de manière à réaliser
lobjet qu'on avait en vue, étant trop voisines des ecl-
lulcs ordinaires où couchent les prisonniers.

Le prisonnier que l'on veut punir par l'isolement,
devrait étre placé dans un endroit nssez éloigné pour
étre vraiment isolé. Je suis toujours d'opinion qu'on
ne peut se dispenser <le la punition du fouet ; mais
moins on y aura recours et mieux ce sera, et on ne
devrait l'enîmluyei que dans les cas marqués d'insu-
bordination, de violence envers les gardes et gardiens,
et de tentatives de fuite.

Tai beaucoup de plaisir de faire rapport que l'état
sanitaire de l'institution, pendant les douze derniers
mois, a été très satisfaisant ; il n'y a eu qu'un décès
durant la période du premier octobre 1849, au trente
septembre 1850, inclusivement.

Je regrette de dire que des prisonniers atteints d'a-
liénation mentale sont encore à charge à l'institution;
ces pauvres malheureux nuisent à la tranquillité qui
devrait régner dans un tel établissement.

Appendice
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Depuis mon dernier rapport, le chemin au nord de
la muraille du pénitentiaire a été achevé; et une
grande partie de la cour, adjoignant le nouvel hôpital
a été excavé, nivelé et macadamisé. La grande bâ-
tisse dont la construction avait été ordonnée par le
bureau des inspecteurs, a employé les bras d'un grand
nombre de prisonniers; elle est maintenant dans un
état très avancé, bien qu'on ait éprouvé des difficultés
considérables et imprévues pour trouver un terrein
solide pour les fondation.,, ce qui a grandement retardé
le progrès des ouvrages. Un édifice solide pour servir
de fonderie, ainsi qu'un four à sécher, ont été érigés
durant l'été, sans compter le travail d'un grand nom-
bre de prisonniers qui ont été employés par les entre.
preneurs, comme cordonniers, meubliers, tailleurs et
forgerons.

On a veillé strictement à l'économie générale que
l'on doit observer dans une telle institution ; niais le
nombre d'édifices en construction a nécessité un achat
très étendu de matériaux pour leur construction.

Je prends la liberté de transmettre les divers
comptes de l'institution pour l'année, requis par la
loi; ainsi qu'un état des effets appartenent à l'insti-
tution, comme suit:-

A. Etat*des prisonniers admis dans le péniten-'
tiaire durant l'année expirée le 30 septembre
1850.

B. Prisonniers mis en liberté, do do.

B. Militaires, do do do.

C. Prisonniers do do, détenus dans le péni-
tentiaire le 30 septembre 1850.

D. État indiquant le rnombre de jours pendant les-
quels les prisonniers ont travaillé.

E. État des effets appartenant au pénitentiaire.

F. État indiquant la manière dont les prison-)
niers étaient employés le 30 septembre 1850.

G. Compte général des d4penses durant
l'année.

Il. Recettes et déboursés.

Je suis,
Messieurs,

Votre obéissant serviteur,

D. E. MACDONELL,
Préfet du pénitentiaire provincial.

PJ&NITENTIAIRE PROVINCIAL,
26 octobre 1850.
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TABLEAU des PRISONNIERS admis dans le I'NITENTIAIRE PROVINCIAL, durant l'année

expirée le 30 septembre 1850.

No. Noms. District. Crime.

2641
26 IL
2613
2644
2645
2646
2617
2648
2649
2650
2651
2652
2653
2654
2655
2656
2657
2658
2659
2600
2661
2662
2663
266l
2665
2666
2667
2668
266q
267
2671
2672
2673
2674
2675
2676
2677
2678
2679
2680
2681
2682
2683
2684
268t
2686
2687
2681
2689
2690
2691
2696
2693
2694
2691
2696
269,4
2698
2690
270(
2701
2702
2703
2704
270t
2706
270(,
2701
2700
2710
271)
2712
2713
2714
271h

William Doran.......
William Murray.....
Robert Dore .........
William Garlick .....
Samuel Clough......
Robert Hastings.....
James Clarke ........
Peter Thornton .......
William Nelson.......
Robert Jolnson......
John Freeman........
Archibald Ilubor......
John McCawley......
Benjamin Balcock.....
James hicConkey.....
William Jolnson .....
Samuel Clarko .......
Jolini Blair....... ..
Charles Beckwith.....
James Dalton........
Daniel Madden.......
Zepher Galloux......
Simon Gagnon ......
John Brown..........
Euplhro. Dnpesno.....
George Dalcour ......
Jean J>. Altard .......
James IIumplhry......
Joseph Mattliews.....
Cyril St. Jean.... ...
Onmin Jolinson........
George Rowantrce....
Cliarles Stono........
Josepli Montgomery...
James Messett........
John T. O'Neil.......
William Britton ......
Robert Liddel........
James Scott..........
Patrick Ilenderson. .. ,
Tominas Rooney......
John Parkinson.......
Edward Thonmas......
[on Sauderson........
David McRoberts ....
Leonard lowder......

olin Taggett .......
John Montgomery
Matthew Stinson......
Arclibald Stewart..
Lewis Miles.... ...
Robert Revel .......
Michael Carroll ......
Humphry Guest ......
Susan Alason ........
llenry Milbinan.. . ....
Alexander Jlyson.....
Joln P. Mason......
Richard Beach .......
James Moore .........
James O'llarra......
Charles Smith........
Peter Stirrup.........
lIenry Williams ......
los. Kerr............
Jacob Nell...........
Tim. Cercory.......
Am. Lenguedoc ....
Thomas 'Thompson....
John Hall.........
lugh williams.......
Patrick Fnrlong......
George GoiY.........
Ja.mes Rowland.......
(enry Shinler...

3

%!idland .......
t.ondn........
.\lidland ........

do ......
do .......

Johnstown .......
do ........

Midland.......
do ........

Gare.........dZeo .. ........

do ........
do .......

Victoria .........
do .......

Midland .........
do .......
dtu .......

Outaouais .......
Niagara .........
Midlund.........
Québec .........

do ........
Montral ........

do0 ........
dlu

do .......
do ........
do ........
do ........
one ..........
do ........do ... .do .......

do ........do . ..
dIo ........

do

Midland .........
de ........
le ........

do ........
îl.
lo .......

do .
do .
do .
do ........

Goro...........
1lone..........
Midland .........
liastings .......
Wentworth ......

do .......
do .......

Middlesex .......
do ........

Frontenac .......
York............

do ........
do ........
do
do ....
do ........

Québec .......
Frontenac .......

do ........
do
do ........
do
do ........
do ........

Militaire ...... .........
1o ..................

do ........ .........
do ..................
do ..................

Vol de cheval......,.........
Parjure et crime de faux.......
M ilitaire ....................

do ..................
Larcin.....................
Poignarder ..................
Meurtre involontaire ..........
Obtenu des effets sous de f. prét.
Félonie .....................

do ....................
M ilitaire ....................

do ..................
do .................

Félonie ....................
Rapt .......................
M ilitaire ....................
Vol commis sur la personne.. .
Larcin.......... ...........

do . ..... ....
do ...............
do ................
do .................
do ..................
do ..................
do ..... , ...........
do ..................

Incendiaire ..................
Emettre un faux billet.........
Crime de faux................
Bris de maison...... .......

do do ................
<lo do ................

Vol de nuit avec effraction.....
do do ......

Crime de faux................
M ilitaire ....................

do ..................
Io ..................
do ..................
do ..................
do ..................
do .............. ...
îdo ..................

Larcin......................
M ilitaire ................. ..
Rapt .......................

eurtre ................
M ili'aire....... .............
Larcin......................

do ..................
do ..................
do ..................
do ..................

Vol de cheval..............
%filitaire .... ................
Vol de cheval...... .........
Larcin......................

do ..................
do ..................

Crime do faux et vol de cheval..
Meurtre.....................
Intention de blesser grièvement.

Mtilitaire ....................
do ....... ..........
do ................
do .................
do .................
do ..................
do ..................

Terme de l'emprison-
Date de la sentence. nement.

29 septembre 1849.. Trente jours.
15 do do .ouze mois.
3 octobre do Quarante-deux jours.
]0 do do. do do
ô do do Vinrt-Iiî do
6 do do Trois ans.

do do do Sept do
9 do do Quarante-et-un jours.

13 do do 144heures.
8 do do Trois ans.

do do do Quatre ans.
do do do do do
do do do Trois do
17 do do do do
Io do do do do
16 do do 112 jours.
.Io do dodo do do
Io do do 168 do
17 do do Trois ans.
........... P ur la vie.

22 octobre do 167 jours.
30 do do .,Cinq tns.
do do do do do
Jo doSix do
23 do do Troisdo
25 do do.do do
do do do do do
29 do do do do
Jo do do o do do
do do do. do do

t5 do do do l
31 do do (do do

3 novembre do Quatre ans.
J0 do do (.d do
Io do do Sept do

do do do.do do
lo do do rois do
do do do . uatr d
do do do l'rois do
do do dlo. Sept do 2 indictements,

7 do dodo 112 jours.
14 do do Quarnte-deux jours.
26 do do do do
21 do do .. 1112 jours.
do do do 168 do
23 do do Quarnte-deuxjours.
26 do do pt jours
do do do do do
23 do do Trois an.
C4 do do .. Quarante-quatre jours.

.~Pour la vie,24 do........... . . .. d
14 décembre do .. 168 jours.
16 janvier 1860.. Trois ans.

7 do do Deux do
!o do do Cinq do 4 convictions.

do do do (do do
17 do do Trois ans.
10 do do do de
30 do do Quatre-vingt-quatre jours.
12 do do Cinq ans.
22 do do Trois dr
do do do do dc
do do do do di
7 do do Septdo

........... Pour la vie.

5 février do Trois ans.

25 do do Soixante-huit jours.
28 do do 148 jours.
1 mars do Six mois lunaires.

do do do do do
do do do do do
27 do do . Jours.
3 avril do .. 112 do

Appendice
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Ap pendliicd Appendice
TABLEAU des PRISONNIERS admis dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, etc.- (W.)

(Continuation.)
n.O 23 juin.

Terme de I'emprison-
No. Noms. Comté. Crime. Date dle la sentence nment.

271G Sarah J. Perry...... Prnntenac . Larcin .................... 9 avril IS50.. Prois ans.
12717 Emilie Jone. ......... do ........ do .................... 10 do do . do
271 L lichard ''a% or.. . do .... .... Militaire ................... 10 do do .. narante-deux jours.
271 J f Peter hunt . . . do ........ d .. ................. !o do do . . lG iours.

à2720 dw. Jacn....... JJ<astings ........ Larcin.. 3 do do .. 'rois ans.
2721UWalter Ieli'e ll e...... liddlebex ....... Ut de 'argent sous de f. pret, 10 do do .. Jing do
2722;Janes cMahon. .... i do ........ Larcin ............... do do . do do

C ara lend ron .... I do ........ (o ............... o do do .. I'rois do
SJohn Power.......... rontenac ....... Mlditairo ........ 1i do dJo .. Quarante-deux jours.

2725 \ielicial McQue l .... do ........ do ............ ...... do do do .. do (o
2726 John Johnst du ........ i ................. ,. 18 do do . (o do
2727 Berne. )lcMahon... . do . . ................. ,.. 19 do Jo .. do do
272 o:,epi Dobiin. ..... Leeds ........ *.. Lurein ..................... 27 do do . ['rois ans.
272 n do ........ do .................... lo do (Jo .. do (o
2730Illenry McCartlv. . . . Frontenac ....... Militaire .................... 29 do do . Prente jours.
2731 l'hionas htzatric ... do ....... do ................ Io do do . Iunrante-iJeux jours.
2730'l hoNas Kne aw. ... M uni ral ....... Larcin . 30 mars do ..'ro.s ans.
2733Pran. Kelly.......... do ........ (o .......... . (o do . (o do
2734 Janies 3IcN aara .... do ........ 't lonie ..................... do do Jo .d . do do
2735,JainesI Jlad...........du ......... Vol sur la personne.......... do Jo do . do do
2736Laurent Gagner ....... do ......... du dans ue boutique........þJo do do .. do do2 7 3 2ilichael Colem.an.. do. ......... El.uvemîent ................. Jo <o do . . do do
2738 Anbroh.e Brunelle.... do ........ Larcin.....................o do do.. do do
2739Joseph Prunelle ........ do ........ . .................... do do do .. <o do
2740.Mlcion St. Thomas... do ......... o ................... Jo do do .. do <Jo
2741,George Rice. . d . . do................... Jo do <Jo <Jo do
2742 Jarnes Spearman. do . . o ............ Jo do do. do do
2743 John Robb..... ...... do. ........ Vol dans un magain...... ... .o do do do do
2744f (<eter '<orrison.. J do ......... 1'lonie....................Jo do do .. Quatre do

nQuigan...,. do . Irci................. .. ... Î12 avril do .. Trois do
274t0Jdward Allen........Que bec......... .ol.......................30 do <o do <Jo
274'7J lienry Pellett .... .... <o. ......... ilitaire .................................... Jusqu'aul 10 juillet 1850,
2748TJed Wallwortîh..... do. ........ i do .............. d I i d Jo do2749 houmas Gough.......d ........ o....... . .......... .......... o 18 do do
2750 Janes Smiil......... rontnac ...... do. .................... 7 mai do .. Quarante--deux jours.
2751 Jliza Clarke........... Montral........ Larin................... 30 mars do ' rois ans.
2752;Charle. Chrpenteur... do . .d ................. o do Jo .. Sept du
2753,.Matliel Rison <Jo...... d . . do .. .................. G mai do .. lrois do
275.IiJohn S. Jonesi........ Lincoln ......... dIo -.................. 13 avril do ,. do <Jo2 7 55 John '[Taggertt......,. Frontenac ....... Militaire ............. ... 10 mai do .. Sept jours.
2756 Jlenry Cir:tinas ...... Q.t.<bec, ......... do .................... ... Jusqu'au 23 mai 1850.
2757 William Ilerkliey.. ...... do... <o ...................................... do 10 juin do
2758ho. Neav... .. do <Jo ...................................... do 17 juillet do
2759llia<im Young ..... ...... ..o . o ...................................... <Jo 12 sept. do
27601 enry Jlerbert....... dIo ....... do <.... . ..................... do 30 do dJo
27 AbowL .... ........... dIo 18 mai do
2762 liza Ion....... . Frontenac ....... Pélomie ........... : ......... Il mai doo rois ans.
27<33îrah C.'lem ets . . .......< Jo .................... l10 1o do .du <o
2764 lJohni< Crimoner ....... Qi bec ......... blare.................... 16 <o <o . Cingnarte-six jours.
276tiVilli.un Voniur...... .. o . . o ... .......... ,..... ................ ilîquî'a î (- juillet 185o.
276 lichard Taylor ........ ortinnhnerand . dCr<ne de ft ix..............25 avriJ do .. Quatro ans.
27j7 l'arei Tous.nt. . t. 'rançluois.. apt....................................... our la vie.
27 8 PetMr McdNdugton... iddlesex ....... Crnit. <e fau x<................ 8 iai do .. uatre ans.271.Jarnes Rlitlie........ do ......... M<licide 1im'ulontiair......... do <Jo do .. 'rois <Jo2770. liraly Q<iuon ........ Ioftréal........Lir<iii.....................'10 mars do . do dIo
277 JGefror .Kinley ... Io ........ Mblitaire ..................................... h 2 juillet iSo.2 7 7 2P>ctur wan.....,.. (ýI) .« . . (Io ....................... ,............ .do do <Jo do2773<Jws .i.. I' do . do ...... do ..................................... dIo 8 do do2 7 7

4J),vld Snter......... do ....... ... ........ .................. do 20 oit do
277 Thoras l'orrester..... d1 ........ do .... . ................. 1 30jinvier 1851.

., éýJates aionov.. .... do.. . do ...................................... do 1.feJrier do2 loh cW hle r ..... <J. .... . do .................... .. ........... . d1<o 15octobre 1850.*1778'h"mas Fleddosier .. .. dr ........ do .................. 3 mai do jours.
..

7
7'J.una LmonJt.. . <Jo. ........ do ............ .............. . ... Aixate.ct-onze jours.278> lonii 1lall ........... l.<o ... . . ................... <Jo do <o .. 117 jours.27.l<,hn Gei .......... do ........ .o ................ ... o <Jo do .. Jo do278,\de.cw Ned....... .. o do ................... do < <o .. 8 d (<o

278:Jli "<<d .Jonvq.........Jo . d) ..-.......... ... do do <Jo . 1. 19 do
2784Thomî Joyee........ York ................. 17 octobre 1819.. ,i <5 do2785 h i ,n Ileiett ........ do ........ d o .................... 5 avril 1850.. 280 <Jo278ohlomas Cotton........ do ........ do. ..................... 1 mlai do . 3. do2787John Wiltan.......... ronten,-ic ....... Larcin ..................... 29 do <Jo .. 'rois ans.2768WIlliun Co.by.. ..... Ventwortl ...... do. .................... 9 avril do .D. >eux do2789Jan<.'.u lIiciford ..... do . Vol......................... 23 mai do .. Trois do2794lje' Tillotsn....... do ......... arcin ..................... 9 avril do dIo do2791 Julip4 J)îekle........ York ........... Militaire ..................................... Jusqu'au 25 juillet 1850.S......... .......... do.........•. .......... do 26 do do2793.\aron ShelîJuik...... Frontenac....... do.................... 31 mai. o 168 jours.274 M A e r ...... r utrk ........... Pelonie ................... 11 avril do .. Trois ans.2795Joh .<l< undy Jng . .. dJo ........... Larci.................... 23 mai do .. do do..79Gwen arley..........do.... .Vol de clheval...............9 ddo o .. Cinq do
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TABLEAU des PRISONNIERS admis dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, etc.-
(Continuation.)

No. Noms.

2797 Samuel Davis........
2798 Thomas McPorson....
2799 Francis Caldwell......
2800 Jacob Young.........
2801 Alexander Smith......
2802 Willian McLean.
2803 Edward Alesbury.
2804 George Green........
2805 OwII Coniley......
280t6 D1avid MefRoberts.....
2807 Sanuel Goddinge.
2808 William Brown.......
2809 Alexander Russell....
2810 William Mooney......
2811 John Brown.......
28l2IGeorge Carry........
2813 Pet. Fennecan........
2814 Beirnd.M 'igan.....
281b Joseph Osborne.......
2816 fames O'Brien........
2817James Bryden.
2818 George Borvick ......
2819 Wiliam Gowans......
2820 Aman. Gunsolas.
2821 Ann Adair........
2822 Aice Boyo........ .
2823 [Iannah Dynan.......
2924 Alot. 11ill.........
282 Sidney Mallory.......
282U John McDermot.......
2827 John Elliott..........
2828 Uenry Lee...........
2829 Donald MdcCarthy. ...
2830 Robert Thompson.....
2831 William Hlarris.......
2832 William Jelliffe.......
2833 James lanlon........
2834 John Purcell.........
2835,fohn Ried...........
2836 Félix Carrurie........
2837 Louid Bourgeois......
2838 Tios. Ric....
283 Jamnes Burke .........
2840 John Welsh.......
2841 Michael McQueen.....
2842 no. Joh nson.........
2813 Robt. Dire........
*184 Patrick Carbury......

845% Wilia nm Berkley ......
2840Johnr Geddes.........
281 7Jold Bowring. .......
2848 llenry Waldron.......
2819 Willian Vincer.
2850Isaac .adely.........
o951 Villiam Porter.......
2852JCharlesi McDade..
2853 t'homns Knight,.
2854 Johnu Saunders.
28b55John Gcddes.......
2856Jlames Derry.........
2857 James lIlarwood......
2858 lienry Nrîî.u4. . . . . . . . .
285VJolhn Johnson.
28(;0 William Weir.
"861 folin Jones........
2862Cliarles Road......
2863 Strode Curtis........

Appendice
(W.)

23 juin.
Terme de l'emprison-

District. Crime, Date de la sentence.
nement.

York ...........
do ........
do ..........
do .........
do ..........

Northumberland ..
Frontenac........
Peterborough
do

Frontcnac........
do ........

York .........
Frontenac.

do .
do

Huron ........
Frontenac.

do
Middlesex .......
Frontenac .......

do .......
York............

do ........... ..
HIastings ........
Frontenac ...... ,.

do ......
do

Middlesex ....
do

Frontenac .......
do .......
do
do
do .......
do
do .......
do ...
do .,.
do .....

Montréal.......
Québec.........

do ........
do .........
(l0 .........

Frontenac .......
do .......
do ....
do .
do .......

,do .......
do .......
do .
do .
do
do .

Quèbec.......
Frontenac .....

do .......
do ....
do
do .
do .......
do
do .
do .
do .
do .......

Incendiaire...................
Crime de faux.. ........
Intention do rapt .............
Crime de faux...............
Larcin......................
Mourtre.....................
Militaire ...................
M eurtro .............. .....

do ....................
Militaire ....... ............

do ....................
do ....................
do ....................
do ...................
do

Rapt........................
M ilitaire ....................

do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ........ ...........
do ....................

Larcin......................
do ....................
do ....................
do ....................

Vol de cheval................
do .................

Militaire.....................
do ....................
do ....................
do ...................
do ...................
do ...................
dIo .. .................
(10 ...................
do ...................
do ....................

Vol do vache ................
Vol dans une maison habitée. ..
Larcin..................

do .....................
Intention de meurtre..........
M ilitaire....................

do .............
do ....................
do ....................
do ....................
du ................
do ....................
do ................
do ....................
do0 ................... .
do ....................

Vol ........................
M ilitaire....................

do ....................
do ....................
do ....................
do ....................
do ..........
do ..................
(10 .............
do .. ,.......
do ..........
do .

29 mai 1850..
do do do..
do do do..
do do do..
(10 do do..

7 juin do..
.. .... ...........
4 juin do..

12 do do..
Il do do..
7 do do..

. .... .. . ... .... ...
12 juin do
15 do do..

24 juin do
25 do do..
I7 do do..
26 do , do.,
28 do do..

1 juillet do
2 do do..
4 do do..
9 do do..

do do do.
dIo do do.
8 do do

do do do.
6 do do
8 do do

do âo do.
9 do do

11 do do
12 do do
do do do
d, do do

6 do do ..1
do do do.
19 o do
13 do do
19 do do
do do do
do do do.
25 do do
27 do do..
29 do do
do du do..

3 août do0
1 do do...

15 août do
20 do do..
19 do do
24 do do.
29 do do
(o do do
31 do do
21 do (o
2 septembire do

14 do do.
6 do do.
9 do do.
18 do do
20 do d..

Cinq ans.
(lo do

Trois do
Huit do
Six do
Pour la vie.
Quarante-deux jours.
Pour la vie.
Quatorze ans.
Quarante deux jours.

do do
Quatre-vingt quatre jours.
Jusqu'au 27 nov. 1860.
168 jours.
Quarante-deux jours.
Pour la vie.
Quarante-deux jours,

do do
157 do
Quarante.deux do
112 do
Trois mois.
112 jours.
Trois ans.

do do
Cinq do
Quatre do
Trois do

do do
Six mois.
Douze do

do do
do do
do do

Deux do
Trois do
Quatre do
Douze do

do do
Quatre ans.
Trois do

do do
do do
do do

Cinquante-six jours.
120 heures.
Quarante-deux jours.

do do,
Quatre-vingt quatre do
Sept do
Vingt do
[our être confinés jusqu'à

nouvel ordre,
Quatre-vingt quatre jours.
715 do
Trois ans.
Sept do
Quarante do
Quatre-vingt trois do
Cinquante-six do
730 do
Trente do
Quarante-deux do

do do
168 do
Quarante.deux do
Trente do

D. . MACDONELL,
Préfet, Pénitentiaire Provincial.

PINITENTIAIRS PRoVINIAr',
1er octobre 1850.
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Appendice Appendice

(W.) (W.)

23 juin. 23 juin.

TABLEAU des PRISONNIERS détenus dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, le 30 sept. 1850.

- ~~Dtirio doe'mrion
No. Nom. I)îstre. Crin. Date de la scntenceD

nient.

460 William Farnsworth... De l'Ouest.. .... Pour avoir mis le feu.......... .... ............. Sous sentence de déporta-
tion.

468 Jessie Tillotson. . London.......... Meire..................... ................ do do
481 William Walh1 ...... Homle .... ....... Vol de nuit avec effraction. . 20 novembre 1840.. Quatorze ans.
482James Brown ....... De l'Ouest...... Ra t ......... .............. .... 'mpris, durant bon plaisir
625,Patrick Kelly....... do ... S omio .................... . ....... Pour la vie.62613arnard Fors'hie. . ... . 131idla..... Vol de nuit avec effraction.. . .. 2 novem'br goî842. . Qutoz ans
'735 liram Ilavnes ....... Hoggi......... Rapt ....................... 20 avril 1813.. do do
0747 TimotIy Conway .... Nianara ........ Meurtre .................... 11 do do .. Pour la vio.
1786 Murdock )McLelian... De IEst......... do ................. ................. do <lu
804i hlIgl Carneron... Montreal ........ do .................. 30 mai 1843.. Quatorze ans.
899i William McAlister.... Gore.......... Pour avoir mis le feu......... 9 octobre do .. Sept do
9221Georgo Tooth........ Nlontréal....... Larcin............ . 30 do do .. do do
936 Grace Marks......... iome........... Meurtre ................. .. .................. Pour la vie.
945 Michael Hoary....... lidland ......... Larcin... ... 5 janvier 1844.. Sept ans.
946Samuel Brown ....... do ........ do . .................. do du do .. do do
9620Court. Travers....... Gore............ Sodomie .................... 13 novembre 1843.. do do
982John Il. DcW itt...... Niagara........ Pour avoir mis le feu.......... .................. Pour la vie.

1000 Williani Davis L.... : . arcii..................... 6 janvier 1844.. Sept ans.
1001 Samuel Benson ....... do . du .......... .... . do do do .. Neuf do
1085 James Thil.ston . imcoe. ... Rapt ....................... 2 juillet do .. !Quatorzedo
1106 Léon Dérome ....... Québec ......... Vol ....... ................ 19 do do . Sept do
11 18,Jared F. Blanchard ... St. François..... Felonie et mis le feu.......... 29 noùt do .. Quatorze do
1135Jacob Dunkin.......Gre..........Vol de cheval etintention de rapt 19 septembre do Neuf do
1152 John Iarris..... .. Brock......... .. Vol de nuit avec effraction..... 12 octobre do .. Six do
11531David Foster..... .. do ....... do du ...... do do do .. do do
1154 Eléazar Davis........ do d do ....... do ddo o . . do do
1155 [enry Purdy......... do ........ Conspiration ................. do do do .. do do
11561Peter Daun2c ........ do ....... do ............... odo do do. do do
1157 Joseph Christmas..... Midland........ Vol de cheval...... ......... 24 do do .. do do
1158 Ephirai Iar....... do. ........ Larcin.. ................... 21 novembre do .. Neuf do
1265 Uriahi Alante........ London ......... o .................. 21 avril 1845.. Sept do
1270 Pierre Carbonneau... Québec ......... do .................. 18 j.nvier do .. do do
1987 Iltnry Parion ........ iontréal ........ Pour avoir tnis le feu........ février do .. do do
1232CharlesGrcen.......Niagara........ Larcin..................29 mai do .. Six do
1329 WV. C. Eiveringhamn. .. do do et crime de faux........ <o do do .. do do
1332 llenry Bird .......... do ........ Vol de nuit avec efflract. et larcin. do do do .. Neuf do
1346 Joseph Cross .. ...... Victoria........ Poignarder acc intent. de meurt ................... Pour la vie.
1353 Samnuel Rogers....... London ........ Rapt ....................... .................. do do
135,John Sinth Carver. ... Gore............Vol ........................ 7 avril do .. Sept ans.
1360 patric k Martin....... d.o .. ............ t ...... .............. do juillet do .. do do
1365 Joseph Parker.......Ilom..........'Vol de nuit avec effraction..... do avril do .. Six do
1381 Solomon Ervood ..... MIontréal ....... Larcin ................... . 1 juillet (10 .. Sept do
1404 Charles Lepage ..... . du ........ Pour avoir mis le feu.......... 15 aout do .. Quatorze do
1417 Charles Cumniiiigs. .'St. Fraiçois..... Félonie (t larcin.. . . .... .... 27 do do .. Sept do
1427 Asel Annis ......... Nia7ra........ Larcin...................... 16 septembre do .. Six do
1456 Patrick Donnelly.... ýGoru ........... Pour avoir moi-t le feu.......... .................. Pour la vie,
1,515 Ephiram Nickerson .Neweastle....... Vol de cheval................ 30 octobre do .. Cinq ans.
1570 Joseph Paul ........ Mlidland ......... do do .............. 23 avril 1846. . do do
1600 Lewis Lapointe.......ontreal ....... l Ror. lrr des efits volés.... ... 19 janvier do . . Sept do
1603 John McGrath........ Gore..... ...... Vol de clieval.... ........... 7 mai do .. Cinq do
160.1 John Brok ... ...... do .... I.....ntention du meurtre......... do do do .. Sept do
1641 Patrick Jli. . d . . eirtf..... ........................... Pour la vie.
1607 John 11111..........De l'Ouest ...... Vol de cheval............... 9 do do .. Cinq ans.
1608 Roswell Johrsen. . d, ....... do .................. do do do . (. o do
1616 J. .W. Smn:t..... .T1albot ......... t. our avoir niis le fot , ........ 20 do do .. Quatorze do
1617 William Sampson . . .. do ........ \Iertre involontaire ......... do do de .. Sept do
1630 William ',:1unzant. ome......... Larcin.................... 6 juin dou . . do do
1632 David Mordt, .. do ...... do ............ do do do .. jCinq do
1633 James Green.........<lu u.do 1 ....... .. ...... do do do .. do do
1662 George Craudell...... do ........ o ...... ........... 1 juillet do .. do do
1663 linore Cranidoli....... ... do .................. <lu du do do do
1682 James Stouitenibirgh. . dlu......... Vol de nuit avec effraction et vol 27 do do . . Quatorze do
1683 lHiram Stoue.urg... . do .do lu do do do do
1684 N<atian Case..... .. o ....... l d do lu do do .. do do
1685 Robert Burr ......... do . ol de nuit ae effraction....... ...- ... .. Pour la vie.
1707 Tiomasj Caiin ........ ......... ........ ....... do do
1734 lienry Monrtgomery .'John4town. . Criie <le faux........... ... 9 octobre do .. Cinq ans.
17447JTerence Ilunît ...... )utaouas... ... Mourire involontire ......... 19 do do .. Quatre do
1773 Henry Joh'nsol. . oie.......... Vol du cheval................ 5 novembre do .. do do
1775John ulitler.......... Niagara....... Bestialité............................... .Pour la vie.
1797 Joseph Roberts....... Trois-Rivièr's .. . Rapt ..................... ... ................ do do
1839 John 1-eely .......... Johnîstown ...... Vol de nuit avec effraction. .... 26 avril 1847.. Sept ans.
1811 William Prossor...... do ........ Vol de cheval.... ......... do do do . . Cinq do
1842 Sidney Mott ......... Larcin...................... do do do .. Quatre do
1843 Thos. Ilowey........ do. .. Crime de faux................ do do do .. Cinq do
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TABLEAU des PRISONNIERS admis dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, etc.-
(Contînuahion.)

No. Nom. District.

Edward Ryan.....
lienry llagerty.
Margaret Burgoine....
Jean Couvillon ......
William Gould ......
Elizabeth Gould ....
Thomas Corner......
William Fox.
Anto Russell.........
Ranson Morrison.....
William Hand........
Aaron Roberts ......
John Rollands.......
William Caldwell.....
Thomas Donogue.....
Ignace Marquis ......
John Simpson........
Benjamin Groat......
Robert Smith.........
Charles Dogherty.....
Thomas Welah.......
John Grant........
James Gordon.
Tim. Burko .........
Jacques St. Jean......
John McKeon ........
Richard Lane ........
James Howard. .
John Carrol..........
James C. O'Neil......
Ann Anderson........
flannali Gormley...
Thomas Berchall .....
Abi l Somers.
Eli a Rodes........
George Mackelker ....
George Spears.......
George Beadle ........
Bridget Carn.........
James Woodcock.....
William Forsyth......
George Ferguson.....
John Ross..........
Pierre Simard.. ..
Thomas Simard......
Peter McDonald......
Michael Conlan.......
John Gilchrist.... ...
Richard Paul.........
Jimes Kegan ........
Patrick Kilgun.......
John Stewart.........
Edward Beausoleil....
Michael Hallegan.....
David Gordon........
William C. Tate......
Lyman Jones.........
Willian Alexandor....
Richard McNeir......
John Cameron........
Joseph MoMullen.....
James Wright........
James O'Donnell.....
Godefroi Cêré........
James Goodwin.......

i James Carroll ........
Jacob Price..........
Thomas Rain.........
Julia Tooney.......

iBridget Burke.
Margaret Smith ......
Thomas Penwarden...
Thomas McClure.....
Jean Petit...........
Robert IL. Monroe ....
John Ilous.......
John Smith ........
b. VanBushkerk....
William Hays......
Thomas Wheeler .....
Mark Long ........

Montréa ........
do ........
do ....

Trois-Rivières ..
Home...........
do ........

Gore............
Johnson.........

do .......
Brock...........
do ........

Midland.........
do ........

Québec .........
Montréal........
Québec .........
Johnstown.......
Gore............

do ........
do ........
do

Simcoe.......
Newcastle...
Midland.........
Montréal ........

do
do
do .......

Québec .........
do
du

Home...........
do ........

Midland.........
Johnstown.......
Gore ...........

do ........
do ........

Talbot..........
Midland.........
Outaouais .......
Bathurst ........
Québec .........

do ........
do ........

Wellington ......
Midland .... .....
Dalhousie .......
do

Huron .........
Newcastle... ...
Home...........
Montréal.... ...
do ........
do ........
do ........
do ........
do ........
do ........
do ........
do ........
do .......
do ........
do
do
do ........

Niagara.........
do

Montréal........
do ........
do
do

Trois-Rivières
do .........

Johnstown.......
GOo ............
.do ..........
Brock ........
Dalhousie .......
[ome ........

do ý ........

Crime. Date de la sentence.

Vol dans un magasin........ 15 février 1847..
do do .......... do do do..

Larcin ...... .......... 12 janvier do
do ................. 15 février 1845..

Pour avoir mis le feu.......... 6 juin 1841..
do do .......... do do do ..

Pour avoir tiré malici. surune per. 8 mai 1847..
Meurtre..................... ................
Bestialité.................... ..................
Crime de faux............. 12 mai do
Pour avoir mis le feu..........do do do
Larcin......................9 juillet do

do ......... .......... dodo do
do . ............... .... 10aoét do

Vol de grand chemin.......................
Larcin ...................... 10 aoùt do

do .................... 6 octobre do
do ................... 8 do do
do .................... do do do

Pour avoir mis le fou..........do do do
Larcin ...................... do do do
Vol de cheval................21 do do
Pour avoir mis le feu ......... 2 do do
Meurtre................................
Larcin ...................... 25 octobre do

do..................... do do..
do .................. jdodo do..
do....................do do do..
do...................30 do do..
do..................... do do do
do...................do do do..
dod....................o do do..

Meurtre involontaire........27 do do
Larcin ................... 19 novembre do

do...................do do do..
Vol de cheval.............25 do do
Vol do mouton.............do do do
Rapt..................................
Larcin.................. 20 novembredo

do .................... 19 janvier 1848..
do .................... 5 do do
do .................... 6 do do

Vol de nuit avec effraction.....10 février do
Félonie .................... d 0

do .................. do do do
Assaut avec intention de rapt .. 16 novembre 1847..
Larcin......................7 avril 1848

do .................... 8 do do
do ... ............... do do do

Félonie ..................... 6 do do
Larcin ...................... do do do

do ................... 13 mars do
do..................Idjanvier d

Vol de nuit avec efation...do do do
rcin...................12 do do

do. ............... 19Mar do.
VOl d'une génisse ............ 15 février do
Vol d'un hongre, et félonie.... do do do
Larcin .............. 14 janvier do

do............... do do
do.....................do do do.

Vol de nuit avec effraction..19 do do
Sacrilége .................. 15 février do
Rapt....................18 mars do

oeurtre involontaire.......................
délonie ............... ... v............

Larcin ................... 7 avril do
Bestialité .................... 14 do do
Larcin ..................... janvier do

do .................... 14 do do
Vol sur la personne.........29 avril do

do do............do do do..
Vol d'une vache ............. 17 janvier do

do d'un mouton............ février do
Obtenir des eflèts souse do f. prêt. 29 avril do
Félonie..................do do do
Larcin..................12 do do
Félonie..................10 mai do
Avoir tiré avec intention de meurt Il do do

eurtre Involor.aire......... .4 juin do
Larcin.................. do do do

Durée de l'emprisonnA-

ment.

Cinq ans.
do do

Quatre ans.
Sept do
Dix do

do do
Cinq do
Pour la vie.

do
Quatre ans.
Cinq do
do do
do do

Sept do
Pour la vie.
Sept ans.
Cinq do
Trois do
do do

Sept do
Trois do

do do
Sept do
Pour la vie.
Trois ans.

do do
do do
do do
do do
do do

Quatre ane.
Trois do

do do
do do
do do

Cinq do
Trois do
Pour la vie.
Trois ans.

do do
do do

Cinq do
Trois do
do do
do do
do do

Cinq do
Trois do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Quatre ans.
Sept do
do do
do do
do do
do do

Quatorze do
Pour la vie.

do
Trois ans.
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Cinq do
Trois do
Sept do
Trois do
do do

Appendice
(w' )

Appendice
(W.)

23 iuln.
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TABLEAU des PRISONNIERS détenus dans le PEN
(Continuation.)

Nom.

2253 Orin Ray...........
2254 Benjamin Stanton...
2256 James Beaudret ......
2269 Anne Irvine..........
2273 Alexander John ......
2276 Neil McAlur.........
2284 Boneface Vandals.....
228b Eustace Chalter ......
2286 John McFee .........
2295 John Hanmond.......
2299 John Kerk..........
2301 Joseph Bonoyer......
2311 Gonzaque Duval .....
2315 Barth. Hart...... ...
2327 los. O'Brien .........
2328 George Henderson ....
2329 William Mitchell. 
2330 Chris. Jacques ......
2333 Franklin Brown . ....
2338 Hiram Doty..........
2349 Jo. Perr........
2351 Antoine eLaqor....
2356 P. B. Allan .........
2557 Ain Little..........
2360 John Boucher ........
2361 Chalos Suffin.........
2362 James JIi gins.......
2363 James Du on ........
2364 Eli Breakenbridge ...
2365 lugli Bryan.........
2366 Sophia Sparks .......
2372 Patrick lurray.......
2373 Paul Dupuis.........

237.1 Denis Sullivan.......
2378 John Mclhee ... ....
2385 Mary A. Lavery......
2386 Johi Jones ..........
2391 William Wells .......
2395 Austin Denny .......
2.t03 John Reynolds .......
241f Williamn Ayres.......
2446 James Mclkennla .....
21w7 David Connor ........
2448 'Thomas Wright......

245u .\ndrew Farrell .....
2151 John Clarke .........
245' Daniel Molly.........
2 185John Towhy'.........
2 is; Jaines W ilson........
2 183.\1rris Coleman ......
2 <95 iusJwph Johnson ......
249 Join Johnson ... ....
2 197 Charles 3Masterton ....
2498 Robert Thomnpson.
2511 George Stafi rd.......
2512 William Ranshan.....
2513 John Chrissler........
2516 Michael Burns .......
2517 William Hart ........
2518 Jules )Cschamnp......
2519 Mary Muinns.. ......

252 Wvilhamii Ainslee ......
2521 J. Wolf'gang Gabbart..
-625 John Gritffn.......

2531 Patrick Connolly.
2532 J.an I. Nantello .....
2533 François Lapointe
254 Jean Lapointe.... .
2535'Jos. Paquet.........
2536Ilenrick Kuring.
2537 William Aindersonl ....
2538 Thomas Peirce.......
2.39Silward Veir ........
25401Margaret 1lolly ......
2541 Cliarles Mounet .....
2512 luth r K. Morri,.
2547 O'ivier R<oblini. . .
25501George Ilamîbern.
2551 William Johnlson .....
2656 William C. Eccles....

1TENTIAIRE PROV
Apico

23 juin.

Appendice
INCIAL, etc.- (W.)

23 juin.

Durée de l'emprisonne-

ment.

.

District. Crime. Date de la sentence

Home......... Assaut avec intention de rapt... 4 juin 1848..
Victoria........ Vol de cheval................ do do do
Newcastle....... Larcin...................... 10 do do
*Midland......... do .................... 6 juillet do
Johnstown...... Félonie ..................... 7 do do
Newcastle....... Larcin ................... do do
Québec ......... do .................... l do do.
Montréal........ do .................... do do

do ........ do ..-................. d do do
Québec ......... Vol de nuit avec clTraction et larc. 10 août do
Montréal ........ Vol d'une jument...........14 <o do

do ........ Vol Je cheval.............do do do
Trois-Rivières.... Larcin...................18 juillet do
St. François. Pour avoir mis le ........ 31 août <o
Midland........Larcin...................29 septembre do

do ........ Meurtre involontaire.........do do do
do. ........ Larcin .................. do do do

London , ........ Vol le cheval.............26 do do
e l'ouest...Larcinh.................... do do

Gore ........... < Jo.................... octobre do
ewcasti....Crime de faux .....is f........21 do do

Qué.bec........ Larcin ...................... 30 do do
hmoe........... do....................16 do do

do..........Vl'iirtre involontaire ......... 18 do <o
do. . ....... Larcin ...................... 3 nov15 bre <Jo
do... ........ <Jo. ................. Jo <1 do
doect........<J1e....d................ 1 do
<do..........Pour avoir recel c, <les obJets volé&îlo <Jo do0
doQ ........ do d do .. ,do do do
Jo.......... Meurtre ................. 1

do. ........ do in ..n ai.......... 18
Montréal ....... Larcin .................... . do
do.........lotir avoir tiré sur une personne

avec intention de la tuer. 21 do do
do..........Larcin....................Io do do

Coborne.......Rapt.....................6 novembre do
M. idland ........ Larc in ................ 34 <Jo <1o
ýMntréa1 ........ Màeujr*re...................................

a........ILarcin ..................... 25 do do.
oro...........do.............. ...... J9 do do

eIIington ....... dod .................. 2 jo <do
Jolinstowni ....... do.d...............o janvier 1849.
Québec ......... ol dains une bontiqîe . .. .... 10 février du

do...........Io <Jo..........<Io do do
do . . . .... Pour avoir poignarJîo avec inten.

lion de besber grièvement .... Jo <do do
do..........'aVI dans une boutique........ do do do
do.< <o.........do do do
<Jo..........VolJe nuit avec effraction. Jo d o ..
do.........arcin....................7 avril do
do...........do....................o <do do

Midland.........do.........d............ o <l do
Gore ....... 1vol d'argent ................ 12 dlo do

do....l 'le blé................dIo do do
do do u.................do <o do
<Jo..........Vol de couvertes............Io co do

Miand........Larcin..................24 do do
do...........<J....................Jo ( do do
do..........'Vol (Je cheval............... do do
do........Larcin.................... do do..

Juhnstown. Crine do fauxv.............eo do do
do ........ Vol <le cheval ............. do do - do
oe ......... arcin ................... à décembre 1848..

Niagara........ P rdo e ...................o a avril 1849..
do ....... dVol do cheval ............. 21 do do

Doalhosie .......-. lie....................5 mai <Jo
oitr, ......... larcin ................... 1l janvier do
dora........ Ldo.................... 30 do do..
do..........Assaut avec intentionde blesser. 1 février do
do ........ do do d.o.. 3lo do do
Io. ... .... ol I d'un .lio. ............... <4 do
o . . M t . . .. ............ Jo <Jo <Jo

<Jo . ..... 1 d'une j mn.t.............. Jo do <Jo
<b0 ..... Avoir obtenîu de l'arg. sous f. prêt, 15 mars do
G o . ....... rci ................... 21 ar do
doW n .. ...... do .................... 23 o do
doh.t ....... Jo. .................. 24 do <o
ubc.........lnustre bo............... ................

ro ......... Vo de cheval .............. «lai do
(o.......... dn u ............... d do do

dr do o ....... o ........ do do 1

1do ......... do d................J J do do

t'dot..... ... ;iiiol de fuxer.s...........1 d do d

-- -

Trois ans.
Quatre do
Cinq do
Trois do

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
<do do
do do

Dix do
Trois do
do do
do do

Cinq do
do do
do do

Trois do
S'ept do
Trois do
Sept do
Trois do
do do
do do
do do
do do

Pour la vie.
do

Trois ans.

do do
do do

Quatorze ans.
Trois do
Pour la vie.
Trois ans.
Cinq do

do do
'rois do
<Jo do
do do

do do
do dJo
<do do
do do

Quatre do -
do do

Trois do
<Jo do
do do
do do
do dIo
<do do
dJo do

Cinq do
Trois do

do do
do do
do do
<do do
<Jo do
do do
do do
do du
<Jo do
do do
do dJo
(lo do
do do
<Jo do
do do
<Jo <Jo
do do

Pour la vie,
Trois ans.
Cinq do

do do
Quatre do
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Appendice
Appedce ÉTAT des PRISONNIERS détenus dans le PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, etc.-(Continualion.)

(W.))

23 juin. 23 juin.Durée
No. Nom. District. Crime. Date de la sentence.

de l'emprisonnement.

2564 Charles Gortner....... Niagara ......... Meurtro..................... .................. Pour la vie.
2567Alex. D.Matthews .... Victoria.........Fdonie..................... 6 juin 1849.. Cinq ans.
2568 Villian Uill........ Gore.......... Rapt ........................ Pour la vie.
25G9 Rose Bradley......... [lenme. ... Larcin...................7 do do .. Trois ans.
2b70 James McConnell.... do . . . Faux ....................... do do do .. Cig do.
2571 Alexander Young... do ......... ,Vol de cheval ................ do (o do .. il," do
252lPatrick Foe ....... do .......... Homicide involontaire....... do do do .. Sept do
25841Georgc lrooks...... Nwcastle.. Rapt... ................. 10 do do .. Quatorze do
2585Wilhunl Reilly....... d ....... Meurtre. ................................... .. Pour la vie.
2591James lIolland....... Midland....... Larcin ...................... 5 juillet do .. Quatre ans.
2592 John laony...,..... Gore ........... do .................... 7 do do .. Trois do
2593Georgo Riley........ do ............ do .................... do do do .. dl do
254Georgo French. . Niagara....... .. do .................... 11 (10 do .. Cinq do
2595 Mrary Glennon. do .......... do .................... ido do do .. Trois do
2596Eliz. MlcDonald...... do ........... do .................... do do do do
260'Samuel Lenon....... Montréal........ do - ..................... 16 do do . Cinq do
2606'Tonssiint Provos.t ... do ........ do ................. i l8 do do .. do do
2607 Edouarl Mocquin. . . (10 ........ d .................... 'çl do do .. do do

6 Roubert ltings....Johnstown....Vol de cheval................ 6 octobre do .. Trois do ,
2647 James Clarke..........d........ Parjure et crime de faux....... Io (o do .. Sept dlo
2650 Robert Johnson....... Gore............ îarcin ...................... 8 do do . .Trois do
2651 John Freeman......... d ......... .... Pour avoir poignardé .......... do do do .. lQuatro do
2652 Michael llnbert.. do ............ lomicide involontaire....[prét do do do .. do do
2653 John 6lcCanley.. . do ............ xvoirobtenu leseffetssousde faux do do do .. Trois do
2654 Benjamin i,tbcock.... Victoria ........ Felonic ... ............... 17 do do .. l do
2655 Samnuel MeConkey.... do .......... do ..................... J do do .. do do
2659 Charles leewith...... Ontaouais........ do .................... do do do .. do du
266t) Jaimes I)alton......... Niagara. . . .Rnt........................ ........ .. .... Pour la e
2662 Zép. Galloux ........ Qubec ........ Vol de cheval............ .. 30 do lu . iCinq ans.
2663 Siîmon Gagnon........ do. ......... arcin...................... lo do do .. 1 do do
2661 John Brow'n.......... Montral ......... do.....................do do do .. Six do
2665 Eup. Duipcnie... ....... .do .................... 23 do do .. Trois do
2666(1 eorge Dalener....... do . . ....... ............. 26 do do .. do do
2667 Jean à, Allard ....... do 10 .................... 20 do 10 .. do do
2>668 Jame« unmphrc do ......do do ................... do do do .. do do
26G9IJoseph 3atthiewl....... do ........ 10 ................... do do dl .. do do
2 6 7 0 fCyrlleSt. Jeanl....... do ........ do .................... 25 (o do .. do du
2671Oni- Jolour......... (o ........ do ................... 'o do du .. do do
2672 George ltowantrce .... lume....... . ... Pour avoir incendié .. ... .... .31 do du .(. (o do
2673 Charles Smone....... du .......... Emi.ssion d'un faux billet. . 3 novembre dl . . Quatre (10
2674 JosepI M guomerv... do .......... Crime de faux.... ........ u... do do .. do do
2675Janes Meiett....... do .......... Bris de maison............. do do do .. Sept do,
2676John Thoias O'Neil,.. (o ........... do do .............. do o (10 .. do do
2677 William Bri'n....... do ... ...... do do ............... do 0 o .. l'rois (o
2678 'tobert diddell........<lo..........'Vol de nuit avec effraction. do do do .. Quatre d
2679Janes Sett .... ..... do .......... (l do. .... do do do .. Trois do
2680Patrick llenderson.... do .... ..... ;Crime de faux................ do do de .. Sept (10
269 atthew Stinson.... Midland.........ibarcin ................... 3 do du .. Trois <lu
2691 Lewis 3M les.......... Gore........... Rapt ............... 'P... ...... Pour la vie.
269,iltobert Revels....... Home......... Meurtre................... .................. 10 do
2694ileury Guest......... lhlastings .... .... Larcin ................... 16 janvier do .. Trois ans.
2695Susan Mason........ entworth ...... (o ............... . 7 de . . Doux do
2696 [lenry Milmai........ do ....... do .................... do do .Cinq do
26971Alexander legson.... do do .................... do do (.. do do
2698J0h11P. Mason.......Middlesex ........ do....... .. 17 (10 do .. Trois (10
2699 Richard Irch........( ....... Vol do cheval..............10 do do .. do do
2 J70James O'Brie......... York........... do do ............... 12 do do . Cinq do

703,Charlos Smith........ do ........... Larcin...... ........ . 22 o de . . 'Trois do
2704;Peter Stirrup ........ do ........... do ................ .. do do 'do
2705 1lnnry W illiams...... do ........... (10 .................... (10 do (l do do
270UJoseph Kerr.......... do ........... Crime de faux et vol de cheval.. 7 do do .. Sept do
2707jJacob Nell........... do ........... Meurtre .... ..................... Pour la vie.
2708'rimotliy Corcory...... Québec ......... Intention (le blesser griève- 5 février du . Trois ans.
2709Am. Languedoc...... do .......... Ç mont..............
2716 Sarah Jano Perry..... Frontenac ...... . Larcin....................... 9 avril do .. do do
2717 Emelia Jones......... do do .................... (o (l . . (Io do
2720 Edward Jackson . astings ........ do .................... do do du (Io do
2721 Walter Belville.. iddlesex ........ do. . .... .... ... [prét. do do do . . Cinq du
2*722 James Mc\ahon. do ......... Avoirobtenudel'arg.sons de faux do le do .. do do
2723 Clara llenderson .... do .... .. Larcin...................... 10 do 1850.. Trois (lo
2728Jose ph Dobhin........ Leeds........... du .................... 27 do do .. do do
2729'Ellen McCalhmn...... (10 .......... de ................... <lo do dlo .. d du
2732'Thomas Kneshaw . Montréal ........ do ................... 30 mars do .. do do
2733 Fraicis Kelly......... do . .................... e40 do do .. do do
2734 James MeNtnara. do ......... Félonie ..................... ro do do .. do do
2735'Jamnes Hall.......... do ........ Vol sur la personna........... do do do .. do do
2736Laurcnt Gagnon...... do .... .... < o dans une boutique......o do do . . do do
2737 Ždiclhael Coreman... o ........ Enlèvoment...............o (le do do do
2 7 38 Amîbroise Brunelle.... do ....... Larcin......................de do <lo .. do do
2739'Mahîon St. rhlomas.... do do .................... d le do ., do do
2740 Georrre Rico......... do do ................... eo do do .. do do.
2741 IJoseli Brunelle..... .. do do ................... le do do o.. d do
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PMTENTIAIRC PInOVINCIAT,,
1er octori-e 1850.

D. .E. MACDONELL,
Priéfet, Pénitentiaire Provincial.

Darle de Poemprisontio.
No. Nom. District. Crime. TDate de la sentence.

ment.

2713 Joln Robb ........... 1on . Vol dans ln m ..n. 30 Mars 1850.. 'lrois ans.
2744 Peter Morrison.... dû . Félnie .. do do Quatre .. o
274i John Qucgan ......... o . ri . . 12 avril do Trois da

274G Charles Carpenter .... do . do......... . .. 0 ar ( Sp (1d
2747 Edward Allen ........ Lc .

2752 Eliza Clarke- . Montréal . Larcin ....... . , do do
1753 Mathild Biasson. ... M. do . d> ............ ( ii do l do

2754 on S. Jon s . LincoIn . .. o ....... 1 rvril do (10 (ln
762 ison....... Fontenac ........ Flofi . ilai do ( do

2763 Sarah Clinents. .do do ........ l d : (
2766 QRichard Taylor .. ..r bran1.. Cimle . 25 avril o Quatre dO
276 î Clmrl es Toiî:3sainrt.. . . iîi . . . our a vie.
2763 Peter StcNasglton.... lr faux . 8 mai do Six fns.

1-761 lames Riteclio... .....o......lo:uiiiei jtivolo;<taiie. . .. ... o do .I îTrois do
27 70 llridgot Qii;nli ..... al ....... Larcin .. . . mr d 1d do

thcr d ...... 1. doliuair.. Jusqtîau 15 octobre 1850.
l71 'hîumas Forretr.. (Io ....1 doi ..... .1 * ]0 -. innviur do0 J 3 i 0 janvier 1851.

27 8-1 .tdrctv O'Neil ........ do ......... . . ....... . . 3 mai (0o 1
2783 ihn.d Joues........ .inon ......... do ......... do . 1 o
27 liozp Wsnit....... Fnrkt........... .do.................... avu il (10 .280 do
2783 ahoiîqi Cottont....... do .o ...................... 7 icob 1819.,164 do
273-é folio \illiais ... Fion)ten,,te.........L'ui...................... 219 mai dfi . .Trois fins.
2766 Williani CrosdT y ...... WeNthumbrin....: do ....................... 1u uxvril d . Doux dl

27SL alî Tll aintfor.l.. d.. . .. ... vol .................... 23 mai do Trois do
2789u PteMc N Tilotson . ddse .. .......... rci ..................... avril d0 do fao
'-793 XArmn Sliilck ... !Fotnc... .... ;,NIilitairc. . . ................. 31 mati do0 . fis0 jours.
127U Aextndr SiiSîtl. :v .;orl......Fco .................... Il1 a% rul (Io J .'rois anls.
2-795 .boliiî M lndy Kilig. . do............ Larci f ...................... 13 f nni do .J(ln do0
219 1 Jw7ec Farly......d.......Vol J<b cheval ................. 29 <b0 dlo. Cinq dIo
279 1 ,ýaimiel Davis ........ do............Pouir avoir incendlie.... ._....la dIo do (I (I<a o

-1- JhuusMPoro.. do............:Ci ime de flLux.................do doI o . a do

292 ,, 'ràllcîsCailwcI do............s~ utý-l avoc mn teot iciti de nipt.ib o do (I (I Trois do
î1ctiic .c amo (la do loit

280( Incob Yoilg. .... (Io............Cc oen cfic ...... u d d i l

280., r . .. . . . . . . . .avrSC do............ ...d ai.. u

2809Alextlidriif ll-'oltIC.... .. iliffliro .................................... ... lqul'ati 27 nov. iMSo.
2810 William Iloiiey... do.........o.................1 n la do .. 168 jour.
281 '-George Carry ........ Hulirn.......... Rapt.................... ..........our la vie.

.. !ll. York.d do. ........ .r2 jillut d 112 d
2820 Amande Cuicaulas .. 1 aimg........Larcin ..................... 4 do) ila Trois fins.
2821 Anu Adtir. ......... F'ronitqçnaeI.........do .:..................<9 do 1850.. do0 dIo

B822 î.li. ilove () . ....... do. ..................... Jo1 do da Cinq do
2823 laniah J)ynan.....do do... 10................... ... ln (Io1 do .. Quatro do0
2821 îMctt 1h11l...........Sldtèlcex....... Vol (le Cheval ................ 5 d(o do0 l'.rois do
2825 Sidney MNIllorý ........ do . . .. (Io glu.................ib d1 o (10 (I o do
2826 Johnt iàcflerimott ... Frontenac ....... M1ilitaire..................... 6 do (Io Six Mois lunaires.

12827.10a1in EIlioUtt..........< dû.<l... u(o....................8 d do (10 Douze (Io
1-128 1llenry Lue ........... < (1 .... (o....................laI lt du do da
28'19 Donald .le . . .i (Io (Io ..................... ) doa (ln (l do <l
2830 liobcrt TI'impboii...do do.......................S do0 do . l do doa
2831 Wýilliam 1lsuîlon ....... do d..... .. 0....................12 do0 dlo. Quantorze (Io
2932 Wiilliamn Jo]ilre ......... do ..... do................-. ... do do do .. Trois do0
21831 Johin 1'îrceil..... .... o . la....- 10 .................... 6 dlo do .. Douze dIo
'13 -Jo1î Reid............(Io ..... <o......................ida do <la . do do0

286PdxCuîîi......... iontral . ... .... Vol d'une vachie,... . ... ... ,... 1 ( la d l, . . Quatre ails.
"837 Louis Mlourgconis ... Qii-lîcc.........Vol <ans ftue moaison lîabiîê5e... Il 3 <l do .. Trois do
2838 lîhoinas Rice ... ....... (lI.......... Larcin................... 19 (lu dIo . .<l do
'13q James Burke......... do............ do ...................... b(I do <a do do(I
28.10 Johin wVelsh ........... <lo............Intention (le iiucurure .......... d (o <la do .. do (lo
2845 WilliRam Jlcrkly...Frontenac....... AI ilitaire.................... 260 do<l.. Qtiatrovingt-quatre jours.
2850 f8aac Miedclv......... do ..... do...................... 15 aoûit do . do (lo

do ~ ~ ~ ~ d d..........

2751 William iorter....... odo in t..20 (lu do 715
2852 Charles MDade..... bc........Vol.........8.........10 <a do.. Trois ans.

853 John Sanders........Frontenac....... ilitair..................9 l Jo .. Quarante d jou.
2854 Jolin Geddes ........ <la o..0 ................ <la la.la .. Quotrevingt-trois de
2855 Jam Berry..........Io .. . do..................i10 <a do Cinquant..six do

856 James lrwood.. .do <.................... d do .. 730 do
859 John Jolnson .......... <la do....................... septemnbre do .. Quarant-deux (o

)860 William eir.........do ...l.... ....................... <a do .. do do
2861 alin Jones...........do ... .do......................9 do do .. 168 do
16,5 Andrev Davidn. . (tore ............ eurtre..................... ............... r.. Quala v
1640 Aaron Sveet ........ Nrvcaatlo ...... Vol de cheval............... 5 j<uin 1840. Cinq an&t
1906.lames Dywec....... oatrkal.......voir tiré avec l'iit.de.............. Pour la vie.

1)8~~~~d ... jun 15.. Sir anus.

2870 James Dryden......?rontennc.....Militaire.............
2862 CIharles Reads......... do ........ 18 weptembr<a. do
2863 S.ade Curtis ........... do.. ...... do do 80 do
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ÉTAT indiquant le nombre de JOURS de TRAVAIL des PRISONNIERS détenus dans le
PÉNITENTIAIRE PROVINCIAL, durant i'annc expirée le 31 septembre 1850.

TRAVAIL DEs PRISONNIERS. OUVRAGE DONNÉ' u CONTRAT.

Tailleurs de pierre, maçons, etc. ................ 21303 Cordonniers...................17884J
Charpentiers................. .............. '7069 Charpentiers..............................4q27
Tailleurs.. ................................ 2î93 Tailleurs.......... ...................
Forgerons.................................4004 Forgerons......................... .. 2225
Cariers............................... 1146 Couturières..............................1836
Couturières................................ 5154
Etngagôs des ailleurs de pierre.................. 14342

D des carriers et hommes de cour...........191
Engagés de la cuiCoid r ........................... 8848

786161 j 31

D. ýE. MACDONELL,
Préfet, Pénientih.ira Provir.a.

PIkNITENTIATRIE P'ROVINÇTCAT.,

ler octobre 1850.

ÉTAT des EFFE4TS de la PROVINCE trouvés dans le PÉNIT NTIAIRE PROVINCIAL, le 2er
octobre 1850.

F ait's an
EFFETS DNàrS L'ATELIER Dus CHARPENTIERS. Acheté.

Pénitentiaire.

s .d. z p d.

Total.................. ................................... 320 . 4786 17 7

(Pour les détails de l'inventaire, voir langlais.)

PPWNETIAIAE PRovnOcNAcA,

ecr octobre 1850.

Donald ..- aoclpréfet, et Francia Di3ckerton, secrétaire du pénitentiaire'provincial, font
respectiveement serment que le tableau génra ci-dessus des déboursésu pénitentiaire, provincial
pour l'année terminée le .30 septembre J 850, est correct et vrai à tous égards, au ýmeilleur de leur con-.
naissance.

D. Z1. MACDONE LL,
ýF.. BICRERTON.

Assermenté dcvant moi, à-Rington,
le 26toctobroe 1850.

- WM.WILSO, J.P

4 i

A ppendice
(W.)

25 juin.

A ppendic
(W.)

23jni.D,.
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R1ÉPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGIsLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, en date du 23 du courant, priant Son Excellence de faire mettre sous les yeux
de la Chambre " le rapport du chapelain catholi'que romain du pénitentiaire provincial,

et la correspondance entre cet officier et les inspecteurs pour et durant les années
1850 et 1851."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Toronto, 30 juillet 1851.

KINosTON, ler nov. 1849.

Aux INSPECTEURS DU PÉNITENTIAIRE PEoVINCIAL.

MiEsSIEURs, ,

Depuis mon dernier rapport, le nombre des détenus
catholiques (voir appendice (R.R.) signature 2, dans'
le One vol. des journaux de l'assemblée législative) à
la fin du rapport du chapelain catholique romain.

KINosToN, 5 nov. 1850.

AU BUREAU DES INSPECTEURs DU PéNITENTIAIRE

MEssIEURS,

D'après les observations que j'ai pu faire dans le
cours de mes relations avec les détenus dont j'ai la
direction religieuse,je suis heureux de pouvoir décla-
rer que dans 'ensemble je trouve un grand change-
ment pour le mieux.

En général, ils paraissent satisfaits du traitement
qu'ils reçoivent, et plusieurs ont souvent remercié la,
grâce du ciel qui les a fait condamner, afin de les re-
tirer de la compagnie de ceux qui les avaient cons-
tamnent induits en tentation, et leura procuré par là
le moyen de faire des réflexions sérieuses sur le dan-
ger de la vie qu'ils menaient précédemment.

La plupart d'entre eux, je le dis avec bonheur, té-
moignent, non seulement du ferme propos de remplir
leurs devoirs religieux, mais aussi d'un vif désir de
mieux connaître ces devoirs. Faute de livres conve-
nables, il m'est très difficile de leur inculquer cette

connaissance, néanmoins, c'est ' avec plaisir que je
rends témoignage de la conduite exemplaire et édi-
fiante de plusieurs des détenus, bien que, d'un autre
côté, je sois forcé d'avouer qu'un petit nombre d'entre
eux paraît indifférent et inaccessible à tout sentiment
de religion.

Dans mes rapports précédents, j'ai donné mon avis
sur la convenance d'avoir une des matrones qui soit
catholique, afin de donner aux femmes détenues les
moyens de recevoir plus facilement les instructions
religieuses qu'aucune matrone protestante ne saurait
leur communiquer. Ce serait aussi le moyen d'étein-
dre ces animosités qui existent trop souvent entre les
femmes détenues et qui sont la cause presque invariable
de toutes les querelles et dissensions qui existent entre
elles. En outre, je ne pense pas qu'aucune des ma-
troncs actuelles, quelque digne de respect qu'elle
soit sous les autres 1rapports, possède l'éducation,
l'énergie morale, et l'impartialité qui la rendraient
propre à remplir un office aussi responsable. A moins
que vous n'ayez des matrones'qui possèdent le respect
de leur propre département, et né commettent jamais
d'actes qui tendent à la bigoterie religieuse, et qui ne
soient pas animées de l'esprit de prosélytisme, vous ne
devez pas vous attendre à pouvoir établir la paix et
l'harmonie parmi les femmes détenues.

Il y a dans le pénitentiaire des détenus qui ysont
depuis une grand nombre d'années, pour des délits
peu importants, et, qui y restent uniquement parce
qu'ilny a personne quisemble prendre le moindre in-
térêt à leur bien-étre ; tandis que d'autres qui ont été
condamnés pour les crimes les plus graves ont reçu
leur pardon après une détention de trois ou quatre
ans. Suivant moi, ce;ne serait qu'unactè de justice
rétributive envers quelques-uns de ces détenus, .de
soumettre leur cas à son excellence pour la considé-
ration favorable du gouvernement.

Aucune classé-de détenus ne mérite autant nos
sympathies que les, malades et les infirmes, et bien,

Appendice
(W.)

ler août.

Appendice
(W.)

let oat.
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Appendice ue le nombre en soit aujourd'hui très peu considéra-
(W.) blc, il peut atteindre un chiffre très élevé d'un jour

...... à l'autre. Les salles mal construites et mal aérées
1er août. où sont renfermés les malades, ne sont aucunement

propres à leur destination; elles sont aussi trop rap-
prochées de la chapelle catholique, ce qui est un in-
convénient en tout temps, et serait surtout dangereux
dans le cas où il se déclarerait parmi les détenus des
maladies épidémiques ou contagieuses.

Il est très à regretter que les inspecteurs aient cru
devoir enlever l'édifice à sa destination première, con-
struit pour servir d'hôpital d'autant plus qu'au moyen
d'une dépense insignifiante on aurait pu ménager assez
de place pour les femmes.

Les améliorations introduites dans les départements
industriels du pénitentiaire par la substitution des ma-
chines à la main d'ouvre permettent à peine de douter'
que dans quelques années l'institution pourra se sup-l
porter sans aucun secours du gouvernement. Ce qu'il
faut maintenant pour donner de la permanence au
bien qui a déjà été fait, et rendre l'institution plus
parfaite et plus facile à diriger, est une bonne loi ; maist

rien ne saurait être évité avec plus de soin qu'une lé-.
gislation incomplète ou inconsidérée.

J'ai l'honneur d'étre,

Etc., etc., etc.,

(Signé,) ANGUS McDONALD, V.G.

PgNITENTIAIRE PROVNCIAL,

Kingston, 9 décembre 18501

Au révérend A. McDONELL, chapelain du péniten.
tentiaire provincial.

Can irossinca ,

J'ai reçu du bureau des inspecteurs du pénitentiaire,
l'ordre de vous écrire au sujet de la lettre que vous
lui avez adressée le 5 novembre 1850.

Cette lettre a été signalée à l'attention du bureau,
et il peut difficilement croire qu'elle soit destinée i
étro publiée comme votre rapport annuel. Elle con-
tient des observations sur des sujets qui ne sont cer-
tainement du domaine du chapelain, et des avancés'
qui, à notre avis, sont erronés.

La plainte que vous fuites de n'avoir pas assez de
livres pour on fournir aux détenus dont vous avez la
direction spirituelle. paraît d'autant plus extraordinaire
au bureau, que vous ne lui a ez jamais fait de demande
pour en avoir davantage ; et qu'il a toujours été prêt
à satisfiro à de semblables réquisitions., Le bureau
ne s'attendait pas à vous entendre. parler des " que-
relles et dissensions qui existent," suivant vous, dans
le département des femmes. Nous n'avons aucun mo-
tif de croire qu'un pareil état de choses a existé durant'
l'année derniére, mais si vous connaissez des faits qui
s'établissent, nous serons bien aise de recevoir des ren-
seignements à cet égard.

Les observations tranchantes que vous faites au
sujet de l'incapacité de la matrone et de la sous-ma-
trône de remplir leurs charges dans le pénitentiaire,

semblent au bureau tout-à-fait déplacées dans le rap-
port annuel du chapelain. Votre lettre doit être mise
sous les yeux du publie sans fournir aux personnes
que vous attaquez l'occasion de se justifier. C'est la
première fois que le bureau entend parler des plaintes
que vous portez publiquement contre des personnes
qui remplissent des fonctions en même temps que vous
dans le pénitentiaire. Il semble qu'une représentation
des faits en particulier aurait dû précéder une démar-
che aussi prononcée, et même aujourd'hui, vous portez
votre accusation de la manière la plus vague sans faire
aucun allégué spécial.

Vos observations sur la manière en laquelle il a plu
à Son Excellence le Gouverneur-Général d'exercer la
clémence royale en faveur de certains détenus du pé-
nitentiaire semblent au bureau tout-à-fait déplacées;
et en référant aux règles établies pour la gouverne des
chapelains, vous verrez que c'est un sujet dont il est
défendu à ces officiers de se mêler en aucune ma-
nière.

Il ne vous appartient pas de faire des remarques sur
les changements que les inspecteurs ont cru devoir
faire dans les arrangements intérieurs de la prison, à
moins qu'ils ne nuisent aux intérêts spirituels dont
vous êtes chargé. Votre objection au sujet de la proxi-
mité de l'hôpital de la chapelle catholique est assez
singulière, attendu que sa situation est la même depuis
plusieurs années et n'a suscité aucune plainte, et
qu'une chapelle, destinée spécialement à vos ouailles
est en voie d'être bientôt achevée.

Vos suggestions, relativement aux affaires finan-
cières du pénitentiaire, semblent au bureau encore
plus déplacées. Il n'est pas dans vos attributions d'in-
diquer aux -inspecteurs quelle description d'ouvrage
rapporte le plus de profit, ni quand la prison' pourra
subvenir à ses propres dépenses. Votre devoir est
uniquement de veiller aux intérêts spirituels des
détenus.

Je ne puis terminer cette lettre sans vous exprimer
le regret du bureau de ce qu'il y a peu ou point d'a-
'mélioration dans l'état des détenus, malgré ses efforts
réitérés pour obtenir plus d'attention aux intérêts spi-
rituels des détenus qui vous sont confiés ; et de ce que
les efforts faits dans le cours de l'année dernière pour
leur réforme morale ont été tout-à-fait insufisants.

J'ai l'honneur d'être,

Pévérond monsieur,

Etc., etc., etc.

(Signé,) GEO. BROWN.

P. S.-Je vous serai oblige de me dire dans le cour
de la journée de demain, si vous désirez que votre
lettre du 5 du mois dernier soit considérée comme
votre rapport annuel ofliciel.

Appendice
(W.)

ter août.
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KINGSTON, 10 décembre 1850.

.- % Au BunEAU DES INSPECTEURS Dt PÉNITENTIAIRE

1er at.lPRovIcIAL.

MEssIEURs.

Comme vons avez envisagé ma communication du
5 novembre dernier, sous un point de vue différent de
celui que j'entrevoyais, et comme vous avez en con-
séquence saisi cette occasion de me donner une grave
leçon, sur ce qui fait partie des attributions du chape-
lain et ce qui n'en fait pas partie; je saisis prompte-
ment cette occasion pQur vous dire qu'il m'importe
très peu que vous considériez cette lettre comme un
document public ou comme un document privé ; vous
pouvez le supprimer ou le publier à votre commodité
ou à votre fantaisie. Dans mon rapport de l'année
dernière, je ne me suis pas plus géné d'exprimer mon
opinion sur plusieurs sujets qui ne se rapportent pas
directement, à mes fonctions de chapelain que je ne
l'ai fait dans celui auquel s'applique votre censure;
et cependant, chose étrange à dire, ce rapport a été
publié sans réflexion ni commentaire, et sans qu'on
ait trouvé à redire de ma conduite.

Les temps sont changés, et il paraît que les inspec.
tours ont changé de conduite avec le temps. Dans ce
rapport je me suis plaint fortement qu'un nombre suf-
fisant de livres n'avait pas été fourni aux detenus
catholiques. Jusqu'à aujourd'hui les inspecteurs n'ont
jamais pensé à faire la moindre attention à cette
plainte, etilsne m'ontjamais dit alorsni en aucun temps,
soit en personne ou par l'entremise d'aucune personne
qu'il serait fourni d'autres livres s'il en était demandé
au bureau des inspecteurs. Comment se fait-il donc
que les inspecteurs trouvent mon allégué extraordi-
naire, ou trouvent à redire à ce que je n'en ait pas
fait la demande.

En disant que des désordros, des querelles et des
dissensions existaient souvent dans le département
des femmes, et que ces désordres étaient causés par
les discussions religieuses, j'ai mentionné des faits qui
existent réellement, et qui n'étaient pas supposés;
et si le bureau des inspecteurs ne s'attendait pas à
cette déclaration, je i'en suis que plus convaincu

qu'au lieu de se mettre dans une si grande colère, il Appendice
devrait être bien obligé à quiconque prend la peine (
de les éclairer sur ce point aussi bien que sur d'autres r
points aussi repréhensibles. ler août.

Le bureau des inspecteurs est il d'avis que dans
son rapport le chapelain doit s'abstenir de donner tout
autre renseignement qu'une simple relation de la ma-
nière dont les détenus se classent et récitent certaines
formules de prières ? Si c'est là votre opinion, mes-
sieurs, permettez moi de différer avec vous. Nous
en sommes arrivés, en vérité, à un singulier état de
chose, si le chapelain ne peut recommander au bureau
des inspecteurs 'la convenance, et j'oserais presque
dire l'humanité et la justice de soumettre au gouver-
neur général, pour sa gracieuse et favorable considé-
ration, le cas de quelques uns des détenus, sans qu'on
vienne lui dire, d'un ton aussi dûr, qu'en ce faisant il
outrepasse son devoir.

Les inspecteurs me paraissent un'e singulière sorte
de gens. On ne peut ni approuver ni censurer leurs
actes sans encourir leur déplaisir et leur censure ; ils
sont de l'espèce des porcs-épics. Ils ne désirent
d'autre récompense pour leurs effoZts et leur travaux
que l'approbation muette de leur bonne conscience. Je
serais désolé, messieurs, de vous priver de cette appro-
bation que vous vous donnez, vous me permettres
biencependant de dire que les remarques que j'ai faites
sur la proximité de la chapelle catholique de l'hopital
ne sont ni singulières ni déplacées, nonobstant votre
opinion au contraire. La raison pour laquelle je ne
me suis pas encore plaint à cet égard pouvait être
facilement devinée, sans jeter tant de surprise dans vos
esprits. -Je savais bien que toute plainte serait inu-
tile, parce qu'il n'existait aucun autre lieu où les mala-
des puissent être transportés, et quand à la chapelle
que vous dites être en voie de construction pour
l'usage spécial des détenus catholiques, votre très
bizarre lettre du 9 du courant m'en donne la première
nouvelle.

Je suis, messieurs,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ANGUS MA CDONELL, V. G.
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RPONSE
Aux deux adresses de l'assemblée législative, en date du 3 août 1850, et du 9 juin 1951-

demandant un tableau de tous les deniers avancés par le surintendant de l'éducation dans
le Bas-Canada pour aider à la construction et réparation des maisons d'école dans les
différentes municipalités, avec les comptes indiquant comment les dits deniers ont été
employés, et au nom de qui sont possédés les titres des tenanciers sur lesquels les dites
maisons d'école sont constrites.

Bureau du secrétaire, 20 juin, 1851.

BUREAU DE L'DUC,
Montréal, 16 juin 1851.

L'Hon. James Leslie,
Secrétaire provincial,

etc., etc., etc.

Mosiru,-J'ai l'honneur de vous,informer que
j'envoie ce jour, par l'exprès, mon rapport sur
l'éducation pour l'année scolaire 1849-50, accom-
pagné de deux tableaux, l'un montrant le nombre
d'écoles qui ont été tenues pendant cette période
d'instruction, et l'autre le nombre des maisons
d'école pour lesquell's il a été fait un octroi depuis
1843, pour la considération de son excellence et des
chambres législatives, qui voudront bien, j'espère,
les avoir pour agréables.

A ce sujet, je crois devoir vous faire observer que
les maisons pour lesquelles les derniers octrois ont
été faits ne sont pas entrées dans ce tableau. parce
que les calculs y contenus étant faits et cgnclus au
moment où j'ai été pressé de le transmettre, je ne
pouvais prendre le temps de faire des ajoutés qui
auraient été cause d'un certain retardement, peut-
être le quelque erreur ; mais si la chambre veut
connaître dès maintenant le nombre de ces maisons,
je suis prêt à le lui transmettre au moyen d'un ta-
bleau supplémentaire.

Dans l'adresse de la chambre d'assemblée à son
excellence, demandant un tableau des maisons d'é-
cole pour lesquelles il a éte fait octroi, je trouve
cette expression: "Avec les comptes indiquant com-
" ment les deniers ont été dépensés ;" si par cette
expression on entend que je doive accompagner ce
tableau d'un certificat des commissaires d'école dé-
clarant comment ils ont employé ces deniers, avec
des reçus des personnes dont ils ont eu les maté-
riaux ou le service pour construire ces maisons, je
regrette d'avoir à dire que je ne puis me conformer
à cette partie <le l'adresse, parce que je n'ai pu, dans
le temps, me procurer ces documents.

Les commissaires d'école étant pour la plupart
peu instruits, et souvent même ne l'étant pas du
tout, et ayant eu à se procurer des matériaux de la
main-d'œouvre de nombre de personnes, et ce souvent
dans le plus grand détail, étaient généralement in-
capables de nie transmettre de semblables docu-
ments; et si je l'eusse exigé, c'eût été pour eux la
cause d'un embarras inextricable. C'est pourquoi,
bien que dans le début j'aie ordont é de me trans-
mettre ces documents, j'ai été obligé de relâcher.

Le tableau que je donne des dimensions de la mai-
son, des matériaux'dont elle est faite, et de l'estima-
tion de trois arbitres, qui a toujours été invariable-
ment exigée dans tous les cas, doit, dans mon humble
opinion, répondre d'une manière satisfaisante à cet
objet, du moins pour tout homme qui met de côté

Par ordre, J. LESLIE.

Appendice(X.)

tonte passion, et qui n'a en vue que le bien de la
chose.

D'ailleurs, lors même que les commissaires d'é-
cola auraient pu se conformer à cet ordre, s'ils
n'a% aient pas la volonté de le faire, je ne pouvais
les y forcer.

Mais j'ai invariablement obtenu d'eux, ou de leur
secrétaire-trésorier, un reçu des sommes qui leur
ont été octroyées, soit pour bâtisse de maisons d'é-
cole, soit pour le soutien des écoles tenues sous
leur contrôle, comme on peut s'en convaincre"par
mes comptes-rendus au gouvernement de la distri-
bution do ces mêmes sommes. J'ai donc été obligé
de rendre compte de l'octroi fait pour bâtisses de
maions d'école, de la môme manière que je l'ai
toujours fait chaque année à la législature, de l'oc-
troi fait pour le soutien des écoles,' parce qu'il
m'était impossible de le faire autrement. J'ai méme
bien de la peine à obtenir tout simplement des reçus
pour ces octrois, parce que, pour la facilité des com-
missaires d'école éloignes, et surtout pour ne pas
contribuer à leur faire de l'embarras, je leur paie
leur part afférente respectivement, en forme de
traite transmise sous enveloppe à l'adresse de léur
secrétaire-trésorier, qui en tire le montant sur la
banque où le gouvernement me donne des fonds
pour cette fin. ,De sorte que l'octroi se trouve ainsi
distribué sans que je sois, au préalable, muni d'un
reçu fait en bonne et due forme, à l'instar de ce qui
se fait au bureau du·'receveur-géné&àl. _ C'est'sans
doute le mode le plus expéditif, vu surtout que mes
traites sont négociables, mais il est .souvent pour
moi la cause de beaucoup de trouble et d'inqu'étude.
Il faut écrire aux commissaires d'école de nombre
de municipalités, et même à plusieurs reprises pour
obtenir les reçus souvent assez informes. C'est pour-
quoi j'ai suggéré dans mon rapport à son excellence
sur l'acte des écoles, en date du 25 de mars dernier,
que dans le cas où des députés surintendants seraient
nommés, l'octroi législatif soit envoyé directemént
à chacun d'eux pour les écoles tenues dans son dis-
trict.

Il me reste à ajouter que, dans tous les cas, je me
suis fait un devoir de faeiliter toujours le fonction-
nement de la loi, afin d'en atteindre le'but avec les
éléments qui m'ont été donnés, et que je l'ai fàit
toujours en toute confiance, appuyésur le sens de là.
dernière partie de la 55e clause de l'acte, et sur'la
libéralité du gouvernement et des chambres légis-
latives.

Le tout est néanmoins humblement soumis.

J'ai l'honneur d'être,
lilonsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. B. MÉILLEUR,
S.E.
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REPONSE
A UNE ADRESSE DB L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE, A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-
GENERAL, en date du 16 courant, priant Son Excellence de bien vouloir faire mettre de-
vant la Chambre " Copie de tout instrument, ou autre document reçu ou enregistré dans le
"bureau d'enregistrement du comté de Haldimand, par quelque compagnie de personnes
"pour la construction d'un shemin de fer du Fort Erié à Dunnville et Brantford."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SEURETAIRE,

Toronto, 25 juin 18I.

(Copie.) but de construire un chemin de fer depuis la rivière
Niagara au Fort ou près du Fort Erié, dans le town-

Qu'il soit notoire, que le 21e jour de février de ship de Bertie, en la dite province, jusqu'au point
l'année de Notre Seigneur mil huit cent cgnqante- d'intersection avec le "Grand Chemin de fer Occi-
et-un, nous, les soussignés actionnaires, nous sommes dental," dans ou près la ville de Brantford, en pas.
assemblés dans la ville de Brantford, dans le comté sant à travers la dite ville de Brantford.
de Wentworth, en la province du Canada, et sommes
convenus de nous former en une compagnie, sous le Et nous déclarons par les présentes que le fonds
nom de " Compagnie à fonds social du chemin de social de la dite compagnie sera de cinquante mille
" fer de Brantford et Buffalo," suivant les disposi- louis (ui seront divisés en trente mille actions de
tions d'un certain acte du parlement de cette pro- cinq louis chaque ; et nous, les soûssignés actionnai-
vince, intitulé. " Acte pour autoriser la formation de res, convenons de prendre le nombre d'actions qui
" compagnies à fonds social pour la construction de suivent nos signatures respectives ; et nous convenons
" chemins et autres travaux dans le Haut-Canada;" par le présent de payer les versements sur les dites
et aussi, suivant les dispositions d'un certain autre actions, suivant les dispositions du dit acte en partie
acte du dit parlement, intitulé: " Acte pour amender cité, et les règles, règlements, résolutions et statuts
I et étendre les dispositions de l'acte passé dans la de la dite compagnie, qui seront faits ou jassés à cet
" douzième année du règne de sa majesté, intitulé: égard. Et par les présentes, nous nommons James
" ' Acte pour autoriser la formation de comiagnics à Wadsworth, Aaron D. Patchin, Alexander Douglas,
" 'fonds social pour la construction de chemins etý Arunah Huntingdon et Ignatius Cockshutt, les pre-

autres travaux dans le Haut-Canada,'" dans le[ miers directeurs de la dite compagnie.

N O M S . Nombre d'actions. Montant.

Le conseil do ville de la ville de Brantford, cinq mille actions, par
John Henry Moore, maire.........................

A . IInntiiigton......................................... ....
A. Iluntingdon............ .....................
Irnathis Cocksiutt ..........................................
Geo. T. W ilkes... ...... ..................... ............
P. V. Van Brocklin .......................... ............
John Lovejoy......................................
J. A. Wilkes. .............................
R. R. Strobridge....... ........................
Thomas lotham......................................
J. Christie..... ...........................................

Cinq mille................
Cent....................
Cinquante.............
Cent cinquante...........
Cent.. ................
Cinquante................
Soixante-et-quinze........
Cinquante................
Vingt-cinq ......
Vingt... ............
Vingt-cinq..............

25000
500
250
750
500
250
3,75
250
1256
100
125

Appendice
(Z.)

26 juin.

Appendice
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25 juin.

[L. S.]

(Signé,)
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Appendice
(Z.)

25 juin.

NOMS. Nombre d'actions. Montant.

_________25 juin.

(Signé,) M. H. Pruyn................................................ Vingt.. ................
W. H. Clark....................... % . ........... Quinze ................ 5
Allen C. Cleglon...............o........................... V ingtn............. 
F. T. W ilkes............................................... Cinquante ....... .... .
Henry Lemmon.............................................. Vingt-cinq....... 12.. .
Garrit Houel, jun .................................... Vingt.................. 100ý 0 O
John Comerford............................................. Quinze ................. 7 0
Allen Good ..-........... ..................... Cinq..................... 25 0 O
W illiam Muirhead........................................... Vingt................... 1001 o 0
Sutherland Griffin........................................... Douze .................. 6 0 O
John Kerby................................................. Cinquante ............... 25 0 o
T. Poster....... .................................. Dix.................... à0 0
Southworth Cole ........................... ................ Dix .................... .60. 0 o
Arch'd Gilkison..................................... ....... Vingt................... 100 0 o
A. K. Smith.............................. ................. Vingt-cinq ............... 1 o o
J. B. Hayden............................................... Cinq.............. 25 0
J. Hlale ............................................. Cinq...................5;!
James Moore................................ ............... Cinq. ........... ...... . 25
James Kerby........................................ Vingt.................. î1o0 o0 o
Henry Yardington..................................Cinquante...............260 0
Peter Jones. ............................................... Vingt................. 100 o 0
Geo. Babcock................................................ Quarante................ 2001 o 0
H. Johnstor................................................. Vingt ................... 100 o g
H. A. Hardy............,................................... Cinq..................... 25 o
A. Kerby................................................... Dix.................... 50 0 o
Alfred Digby......................... ........ ............ Dix ..................... o 0
Thomas Grantham.....,•••.................................. Cinquante .............. 250 0 o
Alexander Dukie............................................ Cinq................... 25 o o
Charles C. Dickson.......................................... Dix..................... o a
Hlenry Myers............................................... Cinq.................... 25 ( 0
James D. Clement........................................... Vingt ...... ............ 100 0 o
W illiam M'Intyre.............................................Six................... , 0 , o
Garret Terhune............................................. Cinq.................... 25 0 O
A. Brownson............................................... Quarante................ 200 0 0
Wm. Thompson........ ............................. Vingt.................... 100 0 0
John. V. Brocklebank....................................... Quarante................ 200 0 0
L. J. W etherby.............................................. Vingt_ ............ . ..
Hezekiali Davis..................................... Quarante............... 200 o 0
S. Amsden........................................ Dix.................... o o
Hugh Asher....................................... Dx.................... o 0
Thos. Carlisle......................................Cinq.................... 25 0 O
John Olfiold........... .. ........................... Quarante................ 200 o 0
John Armour............................................... Dix .................... 50 0 O
W m, Schofield.............................................. Cinq .................... 25 0 O
Richard Chambers............................ .............. Cinq.................... 25 o 0
T. J. W iggins.............................................. Cinq.................... o o
11enry Penny...................... é........................ Vingt.................. 100 0 OC. W .Cleaveland........................................... Dix..................... C) O
Sam'l C. Davis............................................ Vingt................... 100 0 O

- Loosee, (Tellement illisible qu'on ne peut rien en faire.)-A.
P. F., Rég ..................................... Dix..................... 50 o O

Hezekiah Hyatt.... ................................. Vingt................... 100 0
James Adams...................................... Cinq.................... 25 0 O
T. Darlinv•................................................. Quarante............... 200 o O
W illiam W allace.................... ................ ...... Dix mille................ 50000 o O
W illiam A. Routh....... .• •............................ Cinq. .................. 25 0 0
Geo. Hardison.............................................. Cinq.................... 25 0 0
Jas. W adsworth............................................ Cinquante............... 250 0 O
A. D. Patchin.............................................. Cinquante................ 250 0 0
P. C. Van Brocklin.......................................... Six mille deux cents... 310 00
Barton Farr................................................ Vingt ................... 100 o o
Thomas Boyle et Cie........................................ Quarante ...............
J. R. Brown............. .......... ............. .......... Vingt .................. 0
P. C. Van Brocklin........................................... Cinq cent soixante-et-dix. 2850 0 

[L. S.] La municipalité du township de Brantford.
(Signé,) DAVM CHIsTm, Deux mille cinq cents......12500

Maire.
($igné,) A. B. Bennet......................... ...................... Vingt-cinq............... 125 O 0

John H. Moore......................................Vingt-cinq............... 125 0 O
Daniel M. Gilkinson.......................................... Vingt-cinq ............... 125 0 0
Lyman Chapin...................................... Vingt-cinq ............... 2U o o
James Lo ghry.Quinze..................75 
James Wilkes......................................Vingt.................. 100 0 o
John> Heaton.......................................Vingt..................100 
A. H igginbotham........................ ............... Onze................... o 0
William Lines.................... ....................... Douze .................. 0
J. Craig................................................. 25 
Edmund Christie..................................cinq.................... 25tg.
William B. Hurst...........................,.....Cinq........... 25 
Duncan M'Kay..................................... Dix...50 0 o
Job Trip......................................... .......... 60 
A. Kirkland.. ............................. Dix................... 0 0 .
Ebenezer Roy...............................Dix....................50 
F. P. Goold ................ ......... Dix.................... 0 o
llenrey Racey............................C.................... . 2 
James Torrance Mair ................................. Dix........... .. Dx .
Robert Sproule...................................... Cinq.2

12 0
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(Signé,)

Appeadice
(Z.)

25 juin.

J. CHRISTIE,
Trésorier.

Je certifie que le présent est une vraie copie de l'instrument entré et enregistré dans le registre du
comté de Haldimand, le quatrième jour de juin, A. D., 1851, à dix heures, A. M., dans le iivre B, folios
160, 161, 162, 163 et 164.

AGNEW P. FARRELL,
Régistrateur.

BUREAU D'ENEGISTREMENT,
Cayuga, 23 juin 1851.

NOMS. Nombre d'actions. Montant.

George Varey, junior ........................................ Cing ....................
(Signé,) Frederick Simpson........................... D .50 . .

John M. Tupper ............................................ Cinq .................... 25
Luther Burley .............................................. Dix .................... 50
W illiam M atews ............................................ Dix .... .................
F. H. Leonard .............................................. Cinq ............. 25 0
A. Reid.................................................... Dix.................... 5 0 0
W . Rubridge................. ............................. Dix.................... M 0 O
W illiam Mellish............................................. Dix..................... 50 O o
Robert R. Brown........................................... Dix..................... 60 O o
John Russell............. ................................. 'Dix....... ............. 5 0 0
John W. Downs........................................Dix.................... 50 0 
D. R. Henwood........................ ............... .... Dix.... ................ 50 O o
Lewis Burwell..............................................Cinq ................... 25 O 0
Thomas Swam...........................................Dix........ ... ........ 60 O 0
John McColleor............................... ............ Vingt................... 100 O O
John Turner..... .......... ............................... Dix.................... 50 O o
Clement H. Hanning........... ............................. Vingt.....,............. 1 )0 O
silvester Day................................................ Dix..................... 60 O 0
David Christie.............................................. Dix..................... 50 0 O
W illiam M iles.................................... ........ Dix..................... 60 0 O
William Lanney........................................... Cinq.................... 25 0 O
G. W . Carlisle.............................................. Dix..................... 60 0 O
Hludson Killogg................... ......................... Dix..................... b 0 O
W illiam Benson............................................. Dix.,................... 50 O 9
Levi CaTter................................................ Cinq.................... 2à 0 0
John Root. ................................................ Dix..................... 50 O O
W illiam Dunn........................... . ...... .......... Cinq................. .. 20 0 O
James McIndoe............................................. Cinquante................ 250 O O

[L. 8.] La municipalité du township de Berthie-deux mille actions.
(Signé,) ALEXANDER DoUGAs, Deuxmille.............10000 0 0

Maire.
Signé,) John C. Clark......... ............................ Cinq................... 2à O 0

LS.) La, municipalité du township de Canboro'-quatre mille actions. )
(Signé,) A. BaAoDsAw, Quatre mille.............. 20000 O o

Maire.
(Sigaé,) Samuel Birdsall............................................. Vingt.cing................ 12b o o
[L. S.) La municipalité des townships unis de Moulton et Sherbrooke-

mille actions.i
(Signé,) J. WETHERBY, ma'le'''''''5000 

Maire.
Thomas Moir ................................... ...... Deux ................... 10ý O 0

Brantford, 3 juin 1851.
£9000.

deReçu la somme de neuf raille louis (dont deux mille huit cent cinquante louis sont des débentures
devilles et townships), étant si-. pour cent du fonds social de la compagnie à fonds social du chemin

dc fer de Brantford et Buffalo.

15 Victoriæ
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REPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLEE LEGIsLATVE à Son Excellence le Gouverneur-Gé-
néral, datée le 3 du courant, priant Son Excellence de faire mettre devant la Chambre
un rapport indiquant les noms des arbitres nommés en vertu de l'acte 13 et 14 Vic., chap,
13, pour évaluer les dommages essuyés par les parties en conséquence de la construction
des travaux publics; le nombre des réclamations pour dommages, les noms des récla-
mants, et les montants respectivement réclamés et alloués, et les montants payés: égale-
ment, les montants non payés (s'il en est), aussi, le montant payé aux arbitres, respec-
tivement, et pour les dépenses résultant de leurs fonctions et investigations, et le temps
qu'ils y ont consacré.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVIECIAL,

Toronto, 26 juin 1851.

'TABLEAU A.-Indiquant le MONTANT des RÉCLAMATIONS contre les TRAVAUX PUBLICS
du CANADA; également, les montants acordes par les arbitres provinciaux depuis la passation
de l'acte 13 et 14 Vict., chap. 13; et les montants payCs et non payés.

Montants Sommes
NoMs DEs RàCLLMÂITs. Réclamations.. Sommes payées.

accordés. non payées.
L

Archibald McDonald........................... .
Robert Robertson...................................
C. J. Baldwin.......................
lme Bridget Hloulighan......................
Alexander Lane..................Non spécifiée.
Miichael Lehaine............................. .....
James W allis. ..... .............................
Fra. 1B. Spelsberg.................................
Roger Batest.....................................
John Stewart.....................................
Adam Sturk......................................
Mme Almira Foley......... ................
L'honorable James Crooks..........................
Richard Birdsale...................................
Veuve Ilaniels............ ........................
Elizabeth Murphy.....................Non spécifiée.
William J. Fitzgerald. .......................
Mme Sarah Hamilton................Non spécifiée.
Thomas Groves......... do do
Michael McAuliffe................. do
Jeremiah McCarty.................... do d '
Clark Spalding...............................
Christopher Knowlton............................
Thomas Anderson .... ". . ......................
John Gilchrist.....................................
W illiam Cottingham.................. ............
Patrick Dawson. ...........................
James Douglas.....................................
Ira Vanvalîenburg..........................
ThomasMbay ..............................

Poré rautcýs....

135
'75

338
100

40
2416

400
800

48
40,

1961
469
46

198

3,75
50
40'

2152
660

83

250

43
25

160
22
11
22

600
166
860

12
17
34

600
47
15
10

160
13
14
15
11
40
20
15

850
550
la,
18
30
36

s. 1 .d.

-I - I-I -'I*- I-.I-.I- 1-1.....-.
10278 843434
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Appendice Appendice
(A.A.) TABLEAU A.-(Coninuation.) (A.A.)

26juin. 26 juin.
Montants Sommes

NoMs DES RfCLAM rS. Ruclamation.NOMS ES RÉC-LAtAnT%. Rélamatons. accordés. 'Sommes payées. nnpye,

s d. '£' a. d. £ s d. £ . d.
Rapporté de l'autre par .......... 1027 9 6 3434 3434

John Arksy.................... ...... ......... 3 25
John Cu ............... ....................... 300 40 40
Charles yer.................................... 369 4 O 101 O 0 100 0 O
Robert Bell Miller.............................. 227 10 0 97 10 0 97 10 0
Mime Matthews..................................4794 3 6 1583 3 3 1583 3 3
James Ferguson............................. ...... .... .... 266 15 7 266 15 7
Peter Perry...................................... 290 16 3 49 2 0 49 2 0
Charles B. Hewitt.......................................... 440 0 O 440 a 0
McKerracher et McKinnon.........................1000 0 0 458 13 0 458 13 0
Garnar Ellwood..................................1855 8 6 558 4 6 à58 4 6
Daniel Sullivan..... ............................. 288 O O 110 0 0 170 0 0
Hunter et Dane ................................... 269 12 0 37 12 O 37 12 0
James Taylor..................................... 413 4 6 30 0 0 30 o o
James Russell.....................................12515 O 0 5011 10 0 2000 0 O 3011 10 0
Veuve Dorothy Durrell............................. 150 O 0 31 16 3 31 16 3
Edmund Longley.................................. 50 0 0 60 0 0 50 0 0
Iichael Bray..................................... 6. 10 0 13 15 3 13 16 3

John Bellows...................................... 43 10 0 29 1 3 29 1 3
Joshua Rowell.....,.............................. 300 O O 2"0 0 & 230 0 o
Révérend R. A. Flanders........................... 75 0 O 47 1 0 47 1 O
Ralph Merry...................................... 60 0 O 32 14 4 31 14 4
florlow Miner..................................... 75 0 O 55 0 0 55 0 0
L'honorable Z. Burnham......................... 622 10 o 20 0 O...... ........ 20 0 0
'William French.................................5bu0 0 10 0 O........ .... .... l 10 o
Patrick Gai lachan................ Non spécifiée........ .... .... 6 à 0 o.... .... .... ~ o o
Edward Sullivan.................. do do......... .... .... 7 10 0........ .... ... 7 îo o0
limc Catherine Flood...............do do......... .... .... 17» 10 0........ .... .... 17 10 O
Richard Kanna ................................. 21 6 0 là 0 0....... .... .... 15 0 o
James et Richard Kanna........................... 13 O 0 10 0 0........ .... .... 10 o 0
Charies WVilkins ................................ 222 10 0 10 4 9..... ... ... 10 4 0
- llarwick.................................... 150 0 0 là 0 o ..... .... .... 15 0 o
John Geary ................................... 2744 15 6 1700 O O..... . ..... .... 700 o 0
llewit et Sciiram.................. :............ 2194 2 Si 375 O O........ .... .... 376 O 0
James M1orrison................................ 2877 17 6 487 10 0....... .... .... 487 10 0
'Iimothy Hlarvey ................................. 50 0 0 à o 0o......... o 0
Cornelitis larrikgton1.......7.....................25 0 0 Rien
Hlenry Ruttan..................... Non spécifiée ......... .... .... do
Mme Ann Ililton.................... do do ..... .... .... ýdo
Forsyth, Richardson et Cie.......................1100 0 0 do
Cheesemani Mac ................................ 120 0 0 do
Robert Ross ...................... Non spécifiée ......... .... .... do
Charles Timompson,............. .. do do........ .... ....... do
Orange Clark .................................. 181 0 ýO do
E. W. Thom pson............................... 13575 14 4 do
Rosweli et WVillard A. Sargeant.............. ....... 375 0 O do
William Brown................................37 10 0 do
Samuel N. Mock ................................ 70 0 0 29 13 9 29 13 9

58015 12 60i 14498 6 ' 9809 2 2 4689 4 9
PAY1A Aitx ARDiiTREs, ETC., -..- . . -

William 1lutton................. 200 jours à 20s. 200 O O
F rais de voyage ............ ::200 do 103 100 0 0

1000 300
William Woodruff.................1 Î2 do 20S. 172. O O

Frais do voyage.............172 do 1s 86 0 0
258 0 0

Charles W. Lout............ ..... 130 do 208 136 0 0
Frais de voyage.............130 do s 65 0 0

295 0 0
FWncia Freh...er...................246 do 15, 184 10 0

Papetrie, frais de poste, etc ...................N3 s G
- - 187 16 6

Paul T. asson..................39 jours à 20s 3 0
Frais de voyage..............54 do los 27 0 O

66 0 0
James Somecrile....................45 (o 2U 45 

Frais de voyage........ ....... 0 do . 2. ..
70 0 0

Edwarw Qui....................4 o 20s 45 
Frais de voyge................50 do 2 

- - 70 0 O
A. G. Ljoie, greffier................9 d 1 .. .

Frais d voyage, etc...................... 1 18 6
- - '17 3 6

---- 1-1224 0 0

NOTE.-Il existe un compte des arbitres du Ilaut-Canada pour Irais de voyage, dépenses contingentes, etc., se montant

à £ 8 l. 4d., tui n'Cst pas encore r .g.é.
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TABLEAU des RCCLAMATIONs pour DOMMAGES soumis aux ARBITRES, mais non encore décidées.

- Mn ................ non spécifiée.
Charles Vatts.............. do do
Abmham Cook................ do do
M. Hanlin.................... do do
Patrick Mee . .... ........... do do
Nathaniel Hill.....................
Cameron Reid..............non spécifiée.
William Cook et Cie......................
Brown et McDonald.......................
James Henderson., ............ non spécifiée.
Sifton et Owen...........................
Collin et Rowe................non spécifiée.
James Jones.............................
Samuel Taylor...... ...............
Sir James Stuart..............non spécifiée.
Asa Dunbar..............................
V. MeCarroll....... ......... non spécifiée.

s.

5

17

16

O
o
o

George Cowan................non spécifié.
Charles Hale............................
W. Il. Davidson..............non spécifiée.
Thomas Fee......................... ...
B. Reynolds..................non spécifiée.
Arthur McQuade.........................
King's College, H.-C..........non spécifiée.
Lawrence Driscoll............ do do
A. W. Denmark..........................
John Davis...................non spécifiée.
W. W. Meyers................
Patrick McHugh....................
,W. Pharrill..................non spécifiée.
M. Collins................... do do
C. Armstrong................. do do
A. D. Chisholm............... do do
S. McKenzie................. do do

Appendice

26 jaiu.

TABLEAU B.-Indiquant les RÉCLAMATIONS non encore soumises aux ARBITRES PROVIN-
CIAUX, présentées par différentes personnes pour des DOMMAGES qu'elles prEtendent avoir
essuyes, à raison de la construction de TRAVAUX PUBLICS en CANADA.

NOMS nss RÉCLAMANTS.

1 Hyacinthe Montpetit..............
2 Louis Lussier.....................
a Joseph Lefebvre......................
4 Paschal St. Denis.....................
5 Pierre Houle.........................
6 Pierre Gagn...................
7 Pierre Leduc...................
8 Louis Coté.................... ......
9 François Leduc......................

10 Joseph Lalonde, fils...................
11 Fierre Cleroux.......................
12 Jean Baptiste Sauvé .................
13 Joseph Lalonde.......................
14 François Sau*vé, 61l..............
15 Damase Daoust......................
16 Moyso Sauvé........................
17 Pierre Leduc.........................
18 Martin Lévesque.....................
19 Joseph Lefebvre......................
20 Jean Baptiste Léger..................
21 Marcil L'Hortie......................
22 Jérémi L'Hortie.o.................
23 John Sayer..........................
24 Félix Cardinal.......................
25 Joseph Balard........................
26 Louis Roy...........................
27 Cyril Lcklbvre........................
28 Olivier Sauvage.................
29 Pierre Lemieux.......................
30 liphraim Cardinal.....................
81 J oseph Courinard..... ...........
32 Joseph Boyer, fils.....................
33 Jean Baptiste Houle...,..............
34 Jean Baptiste Hogue..................
35 Gédéon Vieau...................
86 Maxime Laurin...... ................
37 Françoise Courville...................
38 Joseph St. Pierre.....................
89 Xavier Coürville......................
40 Josephfoyer...................
41 Félix Boucher........................
42 Louis Leduc, père....................
43 Benjamin Viau.......................
44 Cyprien Leduc.......................
45 Michel Lalonde......................
56 Narcisse Chatel................... ...
47 François Poirier......................
48 Jeau Baptiste Raymond.............

Porté ci-contre.......£

Montant
de la

réclamation.

£
6

19
20
8
6
6
4

29
5

36
8

22
21
4

15
21
8

12
36
10
9

12
32
28
19
18
44
13
23
28
16
7
5

16
25
10
29
9
8
9

10
58
14
12
16
10
11
13

807

NOMS DEs RÉCLAMANTS.

s. d.
O O Rapport ci-haut .......
0 O 49 Xavier Lameyse...................
0 O 50 Louis Paquet.....................
0 0 51 Façi 'oust..................

5 2 François Sauvé ...............
0 O 53 JéanBaptiste Carbonneau .........

10 0 54 Josep i ooc....................
1 3 66 Françoise 'Aoust ................
O O 56 Au ustin Poirier..................

10 0 67 Nie ayd flariteau ..................
10 O 58 Basile Leduc....................
10 Oý 59 Paul Ravary .....................
16 O 60 Jean Baptiste Lévesque ............
à 0 61 Dosité Tellier.....................
3 9 62 rançoise Heneau.................
5 0 63 Anto ne Léger dit Parisien...........

16 0 64 Antoine Poirier.........
o o 65 Augustin Lctebvre.................
ýO O 66 Narcisse Laberge..................
0 O 67 F'rançoise Houle...................
5 O 68 Jacques Léger ...................

10 0 69 Laurent B3élanger ........... ......
O O 70 Louis 22ontpetit ...................
0 0 Il Françoise Mercille ...... ..........

10 '0 72 Jean Baptiste Heneau ..............
O 0 'à3 Léon Chartrand...................
O 0 74 Pierre Petit........................
0 O 75 Joseph Leduc ..... 1................

10 0 '76 Louis Leduc, fils..................
0' 0 11 Hyacinsthe Vienu.................
0 O 78 Seraphin 'Clément .................
0 o 79 John RuoAcli........... ...........
O O 80 llermangild Portier ...... ........
o O 81' Clément Houle....................
o O 82 Hubert Marlo. ...................

15' o 83 jean Baptiste Pigeon...............
'7 6 84 Amnbroise Roy.................... .
o O 85ý Basile Roy..........
0 0 86 JohnMcinen........
2 6 87. Pierre Leboeuf.....................
0 0, 88 Joseph Leroux.......... ..........
5 o 89 Charles D'Aoust...................
ýo ýo 90 Antoîne'Devini....................
O 0 91 Edouard Maillou'c...................
0 0 92 Noëlifloyer ......... ..............
o 0 93 Jean Baptiste Menipetit.............
O 0 94 Louis Schlul....................

10 ýO 95 Antoine'Leduc, père..............

o P orté ci-conre. .. ...

Appendice
(A.A.)

26 juin.

Montant
de la

réclamation.

£
807

8
37
4

17
8

21
13
20
65
15

90
21
25
11
23
19
4
2
4
8

24
28
57
26
17
23
21

4
8

12
3

12
6
4
4

50
9

108
170
101

19
"62

40
18
7

1978
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Appendice
(A.A.)

No. NOMS DEs RECLAMANTS.

Rapporté ci-haut .....--. £ .

96Joseph D'Aoust.................
9) Joseph Albert Mercier.................
98 Iginace Tesier......................
99Anglique Tesier...,......

100 François Grenier.....................
101 Louis M1iron..................... ..
102 Gatien Martin,.......................
103 Xavier Ethier........................
104 Joseph Daigneau.....................
105 Pierre Gendron.......................
106 Pierre Lefort.........................
Io, Vve. Josephte Lebeuf.................
1 0FIFrançois D'Aoust.... ... .........
109 François Poirier.................
110 Pierre Poirier...................
111 Basile Mathieu.......................
1 2 Félix Grenier, fils.....................
113 François Perron................... ..
114 [lyacintlie Lefebvre...................
115 Jean Baptiste Ilague, fils.............
116 Etienne 1laineault........-...
11'7 François Queneville...................
11S François Dorris......................
119Jrénie Girouards ...................
12o Antoine Montpetit....................
121 Thomas Leduc.......................
122 Jean Baptiste D'Aoust...............
123 lienri Leduc.......................
124 Jean Baptiste Conjuneault............

5 )bAntoine Poirier....... .............
126 Joseph Boyer... .............
127lBernard Peauvai.s.....................
1 23Jamics Night.........................
129}Syl. Darpentigny.. ..................
1301J. B. (hatigny........... ..........
131'Joseph Lefebvre............... ....
132.Joseph Leroix......... .............
133 Catherine Galarneau..............
134 Vve. Marguerite Picard ..... .......
13 Louis Prevost.......................
136,Nicolas Gagner......................
137 Pierre Leduc, fils ..................
138 Jacques D'Aoust................
139 Isidore Brousseault...............
140 Luc Bouge...... ...................
141 Antoino Leduc..................
142 Joseph Boyer dit Peltier...............
143 Laurent Dagenais....................
144;Antoine houle.......................
145,Pierre Soutinier......................
146 Nlichel Leboeuf................ ......
147îAntoine Leduc, fils..................
1481 oseph lBergevin............ .........
149'Louis Bergevin....................
150 Joseph Lalonde............. ........
151 Louis Decoigne.......................
152JLouis Leduc................. .......
1 53;Martin Fortier......................
154Antoine Daigneau;...............

155 Alexandr Perry...............
156 .foseph Giroux..................
-157 Rdv. Jacob J. S. Mountain..............
158 Abraham H. MeIlntyre...............
159 V uve Gilis.................. ......
160 Joseph Asselin................ ......
161 Josepi Asselin, 1 quai................
162 John Birmineban....................
163 Joseph W. farent....................
164 Smith et W ilkins....................
j6 O rton Teaso.......... .............
166,Joln Birmingbaim........ ...........
i10Snith etWilkins. .......-........

168Srnith et Wilkins, 1 quai..............
169 Jean Baptiste Prieur, père............
170 Amable L londe ....................
171 Honorable G. R. S. de BeaujeU.........
172 Alexandro Perry.................
173 Alexandre Perry, 1 quai .............
J74 Joan Baptiste Asselin.............

Porti ci.contre............£

TABLEAU B.-(Continuation.)

Montant
ic la

réclamnation.

078
25
30
23
80
22
35
31
51
33
31
2-
124
4

38
43
13
3

27
27
27
90

4
14
6
4

14
11
7

20
16
5)
56
25
50
52
183
5

21
31
62
18
42

29
21
47
13
87
27
60
13
45
40
55
43
22
15

125
19
20

100
50
50

7
80

100
25

150
150

30
30
50
25
50
50
15
35

115
45

o t

0 00 00 00 0
0O0 0
0 00'
0<0
0<

11

No. NOMS DEs RÉCLAMANTS.

Rapporté ci-hatu............ 4
175 Cyprien Gaultrier......... .......
176 H., H. Whîitney................. .
177 I. H. W ihitney, I quai................
178 Robert Dixon..................
179 Joseph Marlo, ...............
180 Vincent Dubois......................
181 Benjamin Boyer......................
182 Augustin Prieur.....................
183 Louis Deschamps ................
184 Joseph Boriau............... ........
185 Joseph Asselin....... ......
186 Hlyacintho Assolin ......... .........
187 Denis Verronneau...................
188 Seraphin Sauv.................
189 Guillaume Mitcholl...............
190 [ierre (iroux ........................
191 Les héritiers Ainable Martin....... ....
192 Joseph Lalonde......................
193 Guillaume Lalondo....................
194 Vvo. Frs. Régis Prieur................
195 François Prieur, fils..................
196 Cyprion Gauthier. ,..................
197 Jean Baptiste Lalonde................
19S Joseph Prieur............. ..........
199 Vve. Frs. Régid Prieur.....,..........
200 Charles ChAlos.................
201 Joseph Deschamps................
202 Joachim Lalonde..................
203 Hlyacinthe Lalonde....................
204 Jean Baptiste Sauv6,......... .....
205 Françoise Montpetit...... ............
206 Olivier Bray........................
207 Edouard Sullivan.....................
208 Michel Fournier...... ...............
209 Jean Baptiste Ntackie.................
210 Joseph Lalondo, janiva..... ..........
211 Olivier Bray....................
212 Joseph W. Parent................
213 Joseph Lalonde, jamiva............
214 Frs. X. Beauciéno................
215 Joseph Lalonde, 1 quai................
216 W illiam Duckett.....................
217 Willianm Duckett, 1 quai............
218 Jean Baptiste Hélio ..................
219 Jean Baptiste Cédilot. . ................
22o0André 1lilio. .. .. 4 ..... ,.............
221 Vve. Etienno Leblanc.............
222 William Ducketto, père................
223 Joseph Verronnoau...................
224 Israël Lalondo..................
225 Jean Baptisto Lalonde..... ........
226 Pierre Denis dit Picard................
22'7 Joseph Asselin......................
228 Josepli Mivillo........................
229 Jean Baptisto Bériau..................
230 Augustin Montpe tit...................
231 Honorable G. I. S. DeBeaujou. .......
232 Hyacintho Assolin, etc................
233 Hyacinthe Montpotlit..............
234 Olivier lm ,....................
2351 Honorahlo'. . S. DeBlaujou.......·
236 Honorable G. R S. DoBeaujou.........
237 Honoroblo G. R. S. DeBeaujou..........
238 Honorable G. R. S. DeBeaujou........,
239 Paul C dilt........................
240 Basilo Poirier........... ............
241 Pierre Leblano......................
242 Honormble G, R. S. DoBeanjeut.........
243 Honorable G. R. S. DeBeaujeu.........
244 John Burgimham .....................
245 Honorable G. R. S. DeBeaujo.........
246 Joan Baptiste McNie................
247 Vve Françoise 3issonnotto,............
248 Honorable G. R. S. DoBoaujeu. .........
249 LlonorablQ G. R. S. DoBeaujeu.... ...
250 Albert Fournier......................

0 251 Louis Lafortun.. ...............
a 252 Frs. Xavier Jammos........... ...
0 253 Pierre Emilion Watier............

q Portéci-contre...,.......£

Appendice
(A.A.)

26 juin.

Montant
de la

éclainntion.

£ s. d
975 11

50 0
150 0

30 0
150 0
75 0
10 0
17 10
17 10
37 10'
37 10

150 0
150 0
150 0
150 0

30 0
40 0
30 0
15 0
65 0
150 0
150 0

25 O
25 0
25 0
52 10
22 10
25 o
50 0
52 0
28 0
75 0
75 0(

150 0
155 0

175 0
75 0
25 o
50 0
21 6
8 6

15 O
50 0
55 O
84 o
40 o
44 0
76 17
78 15

317 10
103 15
274 10
280 0
175 0
100 0
75 0
75 0
75 0
150 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
100 0
150 0
75 0
175 0
112 10
112 10
112 10
112 I0
100 0
106 o
75 0
75 0
75 0
75 0
50' 0

225 0

11865 12



15 Victorio. Appendice (A.A.) A. 1851.

Montant
No. , NOMS D.s RÉCLAMANTS. de la No

réclamation.

Rapporté de l'autre part.......
4 Thomas Ledweedge.................
5 Jean Baptiste Leblanc................
5 Amable Leblanc.....................
7 Joseph Deschanipps, fils..............
BFrs. Xavier St. Amand..............
9Giles Biron.........................
0 Charles McPherson..................
1 W illiain MeKie....................
2 Dunkan McKie......................
3 William McKie.....................
4 William Briss........ ..........
5 Charles McPherson..................
6 Walter Campbell....................
7 Willian Sherwell...................
B John Curry, fils..... ............
D'Joachim Darpentigny.............

Gisepe Darpentigny.................
1 Jean aptiste Darpentigny..........
3 Paschal Mercier.... ........ ....
3 Ullaire Léfebvre............. ......
1 Michel Boyer ..................
5 Vrançoîig Plante................
i Ambroise Plante................
7 Hlyacinthe Léfebvre..................
3 Augustin Poirrier.......... ..........
>Joseph D'Aoust.....................
LouisBergevin......................

I Antoine Latulippe ...........

z tsidoro Courville.....................
l Godfroi Ganthier ...................
1 Peter Chaunon......................
5 Thomas McDonald..................
3 Antoine Médé Filion.................
i Antoine Heneault...................
3 Charles Leroux......................

[Ilonorable G. R. S. DeBeaujeu.......
) Alexander Clark.....................

John Madrault.....................
Louis Gauthier......................
Joseph W . Parent.....,.............
l losepli Dupuis....,.................
llenry Caza.......... .............

M. H. Masson......................
Antoine Duncan. ...................
Iuace Plamondon...................
Allen Mason............. ...........
George Classon......................
Philippo Prieur.................
Vve. Antoino Quesnel...............
Josiali Classon..................
Antoine Dupuis, père.... ...........
Richard Iliggns. . ................
Samuel Rankin....................
Leandre Duhaine....................
Michel Beauchne..................
François Charlebois..................
James Higgins......................
Lawrence Sullivan...................
Frmnçois Dagenais...................
Pierre Beauchâne...............
Joseph E. Watier.................
Pierre Charlebois................
Etienne Lécuyer ................
George H, Denneuil.............
Thomas Lahay.....................
Prançois Martin....................
Antoine Bonneville......... .....
Paul Amelotte......................
Pierre Dupins... ...............
Jean Baptiste Aubin.............
Augustin Loger... ................
Jean Baptiste Séguin..............
Bonjamtnin Seguin................
James Jobin...................
Antoine Caza.....................
Alexis Chrétien......,..............
Louis Chrétien.................
Donafd McKillopp...............

Porté ci.contre...........£ 2

£
11865

332
100
100
100
100
100
350

25
150
200
25

300
200

35
200

22
29
17

38

6
9

9
38
12
3

15
90

330
50

102
11256

165
90

208
301
863
105
79

120
200
60

362
18
25
50
21
2

45
25
17
60

135
50
80
12
50
50
81
40

175
60

100
25
35

125
30
4,
88
25
50
60
20
50

200
30
95
'15

0'729 12

d.
I 10
30
10
10
10
10
10
10
10
10
10
> 0
10
>0

)0
)0
)6
)0
)0

>0
10

0
0 0

10
50
>0
)0
)0

0
)0
)0

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

0
10
0
0 0

0
0
0

: 0

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0 0
0
0
0
0
0
0

0

0
0
O
0

1
,

Appendice
(A.A.)

56 Jin.

NOMS DEs RÉCLAMANTS.

Rapporté ci-hat..........
32 Joseph Grenier.....................
13 Jean Baptiste Quenoville..........
4 Jean Baptiste Launi5re dit Lajeunesse..

;5 John Leslie.........................
6 Patrick Currin......................

37 Honorable G. R. S. DeBeaujeu.......
18 L. G. Brown, pour le seigneur.........
19 Brewster et Cie.....................
o J. G. Cowly.......................
Il John Findly ........................
12C. H. Findly ......................
3Turner et Murry....................
4 John Steele.........................

[5 Thomas Bunting....................
16 John Thompson.....................
L7 John W ilde.........................
k8 A. R. Boomer......................
l9G. W and... ......................
i0 Abraham NeIf......................
il Alva Dittrich.......................
i2 Jacob Dittrich......................
i3 Edouard Lee ......................
i4 liram Marlatt, etc..............
i5 Garven et Laurie....................
6 Peter Carman.................. ....
i7 Joseph Baldwin, junior...............
8 Beldin Adams.......................
9 Jacob Browse.......................
0 Jacob Morkly.................
1 John Molson ......................
2 Peter Anderton......................
3 W illiam Stuart......................
4 William Serviss................
5. W. Stoneburner..................

6 Mary Anderson....................
7 A. Shoarer.........................
8 Hector Russell et Cie................
9 George Robertson................
0 Charles lattray.................
1 . Van Camps....................
2 John Tait..........................
3 Edmond Ryan..... .............
4 Widow Pescoq......................
5Hannah Wagnor............... ...
6 Michel Mattice....................
i Perkins et Thompson.,...............
7 Swell Cutler........................
IJohn Roy..........................
1 W illiam Polley......................
'2 Chamberlain, Worvall et Cie..........
31Cotton et Rowe.............. ...
1 job Trripp.........
Brooks, ley et Parker.........

1 B. G. French.......................
i T. Shaver, pour S. Kin..............
3 John W right......................
1Joln Finlay................... ....
>Isaac Smith........................
Orange Clark......................
Grierson et McIntosh.................
David Doly.....................

iBenjamin Lockwood.............
William McLoughlin,................
P. Larivière, Beauharnois
J. B. Leduc, do
E. Bergevin, do
G. Lacoste, do
J. Bou i et L. Dagenais, do
J. B. adugin, do
Pierre Benois, do
Olivier Benois, do
François Leduc, do
Maurice Sauvé, do
Jean Baptiste Filiatreault, do
Régis Boissonneault, do
Joachim Darpentigny, do
Gesipo Darpentigny, do
J. B. ,Darpentigny, do

Porté en l'autrepart......£

TABLEAU B.-(Continuation)
Appendice

(A.A.)

26 juin.

Montan
,de la

réclamati

s.
20729 12

40 O
30 0
2b 12
36 0
63 0

3617 6
16237 7

500 0
25 0
47 16

2387 10
500 0

53 0
30 o
13 10
37 10
46 12

100 0
40 0

250 0
300 0
110 10
500 0

1785 0
7 10

24 10
147 14

..... .. .
150

856 5
304 5
160 0
178 15
172 10
25 0

132 0
22b 0
200 0
850 0O
100 o
231 o
170 1I
42 18

255 0
19 6'

738 0
1138 0o
280 0
200 0

2500 0
2237 0

196 il
421 2
562 10

30 0
20 5
47 16

337 4
600 0
500 0

17 0
45 0

te

8

319

t

on,

d.
lk
o
"O
0
6
0
0

1l
6

0
0
0
0
0
0
0
0
0

0
0
0
0
0
0
0

0

0
o
o

1'
0
0
0
0
0
0
0
o
0

0
0
0

o
10
0
0

6
0

101
10
o
0
0
10
'k
O
0
0
O

2
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TABLEAU B.-(Cntinuation.)

Montant Montant
No. NONS DS RÉCLAMANTS. de la No. NOMS DEs RÉCLAMANTS. de la

réclamation, réclamation.

£ s. 'd. £ s. d.
Rapporté ci-hata......... 61493 3 2 Rapporé ci-haut........... 61493 3 2

412 Paschal Mercier, Beauharnois......... 411 Ambroise Plante, Beauharnois
413 Hilaire Lefeb-?re, do .... 418 Hyacinthe Lefebyre, do.
414 Michel Boyer, do 419 Hyacinthe Payment, do
415 Françoise Sauvé, do .... 420 Augustin Poier, do
416 Françoise Plante, do .... j

Porté ci-ontre.........£ 61493 26

• Les montants réclamés ne sont pas mentionnés.

Appe~dic~o
(Â.K)

2 ji.

Appendice

26 juin.
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'jAppendice
(B. B.)

26 Juin.

Appencie

(Copie.)
PORT HoPE, 10 avn7 1845.

MoNsIEUR,-Je prends la liberté de vous trans-
mettre ci-joint une lettre des marchands de Port

o-lope h son excellence le gouvcrneur-qénéral en con-
seil, relativement au havre de cette ville. L'impor-
tance du sujet sous le point de vue commercial et
maritime est évident ; et j'espère que le gouverne-
ment exécutif lui accordera toute l'attention qu'il
mérite à si juste titre. Puis-je vous prier de la sou-
mettre au conseil.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. J. WILLIAMS,
M. P. P.

Vlhon. D. Daly,
Secrétaire provincial,

Montréal.

.A son excellence le très honorable Charles Theophilus,
iaron Metcalfe, gouverneur-général de l'Amé-

rique Britannique du Nord, etc., etc., etc., en con-
seil.

La pétition des soussignés marchands, boutiquiers et
autres habitants de la ville de Port Ilope,

EXross tUUMataEMET:-

Que c'est un fait admis par ceux qui naviguent sur
le lac Ontario et qui visitent les divers ports de ce
lac, que le Port klope ne le cède à aucun pour les
avantages naturels, mais qu'il est inutile d'en cher-
cher;le développement dans l'esprit d'entreprise des
particuliers ; et cet avancé se trouve appuyé par
l'insuccès.complet de la, coin pagnie du havre de Port
Hope à pouvoir jusqù'à ce jor remplir les disposi-
tions <le sa charë,.ansiqu'on s'n: apperceévra en
l'exarminaît ; vu que le port est inaccessible durant

le gros temps, grace à la mauvaise construction des
jetées, et que bien plus il ne peut protéger un grand
nombre de vaisseaux dès qu'ils y ont effectué. leur
entrée. Que la dite compagnie a dépensé une somme
considérable d'argent en tentatives exigées par sa
charte, mais vos pétitionnaires ne doutent nullement
qu'à plusieurs égards cet argent ait été mal employé,
et cela, comme vos pétitionnaires le conçoivent, moins
par la faute de la compagnie ou de ses agens que par
e manque de capacité, vu qu'il n'a jamais été em-
ployé de personnes compétentes pour le tracé des
dits'travaux.

Sous ces circonstances, vos pétitionnaires ne peu-
vent s'empêcher de voir combien leurs intéréts en
particulier, comme les intérêts des propriétaires de
vaisseaux et du peuple en général, ont à souffrir de ce
que le havre ne répond point aux fins générales aux-
quelles il était destiné, savoir comme un endroit ca-
pable <le recevoir et abriter les vaisseaux de toute
description qui naviguent sur le lac Ontario.

En conséquence, comme la compagnie du havre de
Port Hope n'a p construire un havre sûr et com-
mode en obéissance aux dispositions de sa charte, et
comme de jour en jour le défaut de havre entre Kings-
ton et Toronto se fait de plus en plus sentir pour les
intérêts de la navigation, et, commeil est de la plus
grande importance pour cette grande étenduede pays
dont Port Hope se trouve le débouché naturel, vu
qu'il est. le terminus dit chemin de portage nouvelle-
ment construit jusqu'au lac ftice, de profiter des avan-
tages que la nature offre déjà pdur laèonstruction de
travaux de cettenture, vos pétitiéniaires supplient
eh conséquence votre excellence en ronseil de vouloir
bien recommander à la législature l'idopion de me-
surespropres mtre laprvince en possession de
ces travauxr et en voie de les terminer sous la surin-
tendance du bùreaundes travaux publice-e, qui' en
fera' un endoit inpoÉtant pour la province etie
peuple duf pays en général.

RIRPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-général, en date du 12
mai 1849, priant son excellence de faire mettre devant cette chambre des "copies de toute requête
présentée au gouvernement de cette province par les habitants de Port Hope, au sujet du tracé
d'un havre dans cet endroit, avec les réponses qui y ont été faites, les instructions données à
Peter Fleming, ingénieur civil, pour.faire le dit tradé, ensemble avec ses tracés, rapport, plans
et estimations du dit havre; les instructions données à Samuel Keefer, écuyer, ingénieur civil,
et son rapport sur celui de M. Fleming, et tout, autre rapport à ce sujet que peut avoir fait
tout autre officier du bureau des travaux publics ; aussi, toutes et chaque requête ou pétition

que les habitants de Port Hope ou du Haut-Canada, ont pu présenter au gouvernement provin-
cial pour que le dit havre soit un des travaux publics, le nombre des signatures et les réponses
qui ont été faites ; aussi, toute la correspondance échangée entre le gouvernement provincial,
ou aucun de ses départements, au sujet du dit havre, ou de la construction projetée d'aucun
ouvrage de fortification en cet endroit ; et toutes et chacune les instructions données pour le
relevé d'aucun lieu dans cet endroit, par aucun département du gouvernement impérial à ces
fin2, ainsi que les plans, tracés, estimations, rapports faits à cet égard ; avec un état du mon-
tant proté par le gouvernement provincial à la compagnie du havre, indiquant le montant ori-
ginairemnent prêté, les différents paiements faits, et la balance avec intérêt éncore due, et avec
copie du cautionnement ou autre garantie donnée pour le paiement de cette somme.

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
Bureau du secrétaire provincial,

Toronto, 26juin 1851.
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(Signé,)
David Smart
M. F. Whitebead,
R. N. Waddle,
John Might,
Robert Maxwell,
Fisher Wallace,
Chas. Hughes, drog.
John Lynn,
Robt. Chas. Manning,
Wm. Sesson
T. Warren Ilstings,
Wm. Burnhame,
Wm. Barre
A. Kirchoier,
Charles Hughes,
W. Walton,
W. W. Creivley,
W. S. Sexton,
Wm. Beemish,
Elias P. Smith,
H. Crauford & Co.,
H. Gilbert,

(Copie.)

Wn. Henderson,
Richard Barrett,
Francis Thompson,
Joseph Newman,
E. 11. Ward,
Robert Scarlett,
James Culross,
Robert Smart,
E. Il. Grierson,
M. K. Burnham,
Wm. Furley,
James Smith,
Morice Tlay,
John Brown,
John Adams,
James Grant,
Francis Beenish,
R. S. Frowlie,
E. R. Ilowett,
George H ewitt,
George Hobbs,
David Gillespie.

MONTRtAL, 10 mars 1851.
MONSIEUR,-J'ai àvous prier de vouloir bien trans-

mettre la lettre ci-incluse à son excellence le gouver-
neur-général en conseil, et je prends la liberté de
vous dire que la matière qu'elle contient mérite et
réclame sans aucun doute la sérieuse considération
du gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
(Signé,) J. J. WILLIAMS.

L'hon. Dominick Daly,
Secrétaire.

A son excellence le très honorable Charles, Baron
Metcalfe, de Ferne Hill, dans le comté de Berks,
chevalier commandeur du très honorable ordre mi-
litaire du Bain, l'un des membres du très hono-
rable conseil privé de sa majesté, gouverneur-gé-
néral de l'Amérique Britannique du Nord, capi-
taine-général et gouverneur en chef dans et sur
les provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et vice-amiral d'icelle, etc., etc., etc.

La pétition des propriétaires de vaisseaux et marins
soussignés du lac Ontario,

EXPOSE HUMBLEMENT:

Que, par suite de l'absence d'un havre sûr et com-
mole entre Toronto et Kingston, sur le dit lac, vos
pét itionnaires sont annuellement exposés à des pertes
et à des dangers considérables:

Vos pétitionnaires prendront la liberté de faire re-
marquer que dans tout arrangement de cette nature
ce serait protéger les intérêts des actionnaires dans
la présente compagnie (intérêts qui, dans l'humble
opinion de vos pétitionnaires, ne sauraient être per-
dus de vus),.si le gouvernement prenait le havre et
tout ce qui en dépend et appartient A la compagnie,
moyennant une redevance qui pourrait être consi-
dérée comme prêt fait au gouvernement par la dite
compagnie, moyennant un taux fixe d'intérêt ou une
part proportionnée dans les dividendes annuels du
havre.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
Port Hope, 21 mars 1845.

Que, dans l'opinion de vos pétitionnaires, les inté- (B.ed.)
réts de toutes les personnes engagées dans le coin-
merce ou la navigation des les seraient puissamment 26 .isk
protégés si le havre de Port Hope, au lieu de rester
la propriété de simples particuliers, devenait la pro-
priété du public et était achevé:

Qu'A des frais comparativement faibles le dit havre,
avec les grands avantages naturels qu'il possède à
cette fin, pourrait devenir un port grandement com-
mode, sûr et avantageux pour les vaisseaux dans le
gros temps:

Que, dans l'opinion de vos pétitionnaires, des tra-
vaux d'importance et d'utilité publique, tels que la
création du havre en question, ne devraient pas être
laissés à l'esprit d'entreprise particulière ; et vos pé-
titionnaires ont raison de croire qu'aussi longtemps
que le havre actuel restera entre les mains et sous le
contrôle de simples particuliers, il ne répondra jamais
aux exigences du commerce et ne sera jamais admi-
nistré à la satisfaction ou à l'avantage des personnes
qui sont engagées dans la navigation du lac:

Que, par suite du manque d'un havre sûr dans le port
en question, les vaisseaux sont souvent obligés par le
mauvais temps à se réfugier à Toronto ou à Kings-
ton, ce qui occasionne des délais et des dangers inu-
tiles pour la vie et les propriétés ; dangers qui,
comme le pensent vos pétitionnaires, se sont en plu-
sieurs cas réalisés et ont été suivis de la perte to-
tale les vaisseaux ainsi que des équipages, passagers
et cargaisons:

C'est pourquoi vos pétitionnaires supplient hum-
blement votre excellence de vouloir bien recomman-
der au parlement l'octroi d'une somme d'argent sufli-
sante pour l'objet mentionné dans cette pétition, et
d'adopter (tout en protégeant les intérêts des pro-
priétaires actuels) les dispositions qui pourront être
nécessaires pour faire de ces travaux une question
d'intérêt publie au lieu d'une propriété privée:

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Toronto, 1er mars 1845.
(Signé,)

lHUGH RICHARDSON, bateau à vapeur
Chief Justice Robinson.

D. BETIHUNE,
SIDNEY S. IIAMILTON,

Goëlette Rose of Britain.
JAMES DIcK

Iateau à vapeur Admirai.
WILLIAM GORDON,
JOHN GORDON,

Bateau à vapeur Eclipse.
JAMES SUTIIERLAND,

Bateau à vapeur Sovereign.
SAMUEL MCCLAIN

Goëlette Prosperity.
WM. MCCLAIN, Goëlette John Bull.
THos. YOULTHoiRE, goëlette Erin.
IsAAc BLEIRE,

Goëlette Jane E. Eliza.
WILLIAM TwoHiy, goélette Rose.

GEORGE Ross, -
JOhN KEMP

Goëlette William Gamble.
HuaHî McCACE, goëlette Nancy.
EDWARD GLEESON, goëilette Dolphin.
Tiios. DIcK, bateau à vapeur de, la

malle royale, City of Toronto.
WILLIAM COLCLEUGH, bateau à va-
peurde la malle royale,Princess Royal.
HENRY TWOUY,

Bateau à vapeur America.
HENRY RICHARDSON,

Bateau à vapeur Queen.
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BUREAU DES TuvAux Puntics,
MONTREAL, 24 Octobre 1845.

MOSEUR, -- Les directeurs de la compagnie du
havre de Port Hope, s'étant adressés au gouverne-
nement pour faire 'faire le relevé de ces travaux
(sous la direction de ce département)l ont été infor-
més que ce relevé ne serait pas entrepris s'ils ne
contribuaient pas aux dépenses qui en seraient la
suite.

D'après une communication récemment reçue des
directeurs, le bureau est informé qu'il a été porté une
somme de £50 à son crédit A 'cette in. Je suis
chargé de vous demander si vous êtes disposé à en-
treprendre ce travail pour la somme qui y est appro-
priée (savoir £50), et si vous vous en chargez, de
vouloir bien le commencer aussitôt que vous le pour-
rez.

Le relevé doit indiquer avec soin la position et la
dimension des ouvrages, leurs rapports relatifs avec
la ville, etc., la ligne des côtes, sur chaque côté, la
profondeur de l'eau, le bassin intérieur, etc.; et le
rapport qui accompagnera le plan désignera avec soin
la condition actuelle des travaux, le montant proba-
ble des deniers dépensés; les ouvrages qu'il faut main-
tenant pour compléter le havre d'une manière suli-
sante pour les besoins du commerce et de l'intérieur;
la position et la valeur des vieux ouvrages qui peu-
vent servir à cette fin, et tous le.s autres renseigne-
ments ou suggestions que vous croirez utiles au bu-
reau. Je reste, &c.,

(Signé), THOMAS A. BEGLY,
Secrétaire.

Peter Fleming, Ecuyer,
Ingénieur civil.

RAPPORT SUR L'ETAT DANS LEQUEL SE TROUVE AC-
TUELLEMENT LE HAvRE DE POnT HOPE ET LES
AMELIORATIONS DONT IL EST SUSCEPTIBLE.

Conformément aux instructions iA moi adressées
par le secrétaire du bureau des travaux publics,
datées le 24 octobre je me suis rendu à Port Hope
et y ai lait un relevz détaillé de cette partie du ha-
vre qui appartient à la compagnie du havre, ainsi
que des propriétés aajacentes qui m'ont paru néces-
saires à l'amélioration ou à l'extension de ce havre;
et aussi d'une partie de la ville et de la côte adjacente,
celle-ci vers l'ouest jusqu'à William's Point, et, vers
l'est jusqu'à une distance à-peu-près égale. J'ai sondé
le lac, vis-à-vis, et A l'intérieur en sondant avec une
barre de fer j ai constaté la nature du terrain qu'il
faudra creuser, pour les améliorations et l'extension
projetées, toutes choses sur lesquelles je fais rapport
dans l'ordre suivant : l'état dans lequel se trouve ac-
tuellement le havre,-un plan pour un havre nou-
veau,-a construction d'un havre nouveau et le
terrain pour les nouvelles bàtisses,-le commerce de
Port I-ope,--et aussi la considération que Port Hope
deviendra probablement une station militaire et na-
vale.

Ltat dans lequel se trouve actuellement la havre.
Les jetées qui forment actuellement l'entrée du

havre, ont été construites en parties dans différents
temps, et sont maintenant dans un état de ruine et
de décadence,-la jetée est n'est pas solide dans
toute son étendue, mais il y a quatre ouvertures qui
donnent passage aux vagues que les vents d'est
poussent vers l'entrée, laissant échapper le sable et
le gravois qui l'a encombré en partie de manière à
ne laisser que cinq à sept pieds d'eau en profondeur;
aussi le bassin intérieur n a pas plîs d'eau, et n'offre
qu'un chenal étroit de détte profondeur, de telle sorte
qu'il n'y a ni entrée ni place sauf pour un petit nom-
bre de vaisseaux ayant ce tirant d eau, et par cons-
quent aucun des vaisseaux qui en ont un plus fort

ne peuvent y entrer ou même y trouver place.-Le
passage qui se trouve à l'entrée entre les dites jetées,
n'excédant pas scent pieds en largeur fait qu'il est
très dangereux pour les vaisseaux du lac d'y entrer
durant' les tempêtes qui poussent sur ce rivage desa
vagues bien pesnites. Ces jetées ont en l'effet d'ir-
tercepter le gravois et le sable que la vague lave et
enlève aux rivages, environnants et qui s'arrêtait
vers l'ouest y augmente l'épaisseur et l'étendue de la
batture qui se dirige vers le lac ;-et le bassin inté-
rieur quelque profond qu'il ait pu être est maintenant
rempli du limon de ce terrain marécageux quiTl'envi-
ronne et qui ne peut se maintenir en place; en
conséquence ce bassin exigerait qu'il fut creusé tous
les ans pour pouvoir ètre, accessible, ce, qui ne pa-
raît pas avoir été fait si ce n'est par le courant qui
en le traversant y a percé un chenal étroit. En rai-
son de toutes ces défectuosités et surtout de la posi-
tion de l'entrée actuelle qui n'offre point de circons-
tances bien favorables pour que l'on y pratique des
changements ou des améliorations, j'ai préparé un
plan pour un havre absolument nouveau et un bassin
intérieur.

Plan du nouveau havre et bassin intérieur.
La teinte bleue sur le plan indique l'eau de la ri-

vière et du lac, avec le bassin et l'entrée dans l'état
actuel, et la ligne colorée ci jaune indique la pro-
priété de la compagnie du havre.

Les lignes rouges indiquent le plan d'un havre.
extérieur et d'un bassin intérieur avec entrée
conduisant de l'un à l'autre. Autour du bassin in-
térieur et sur les bords du havre extérieur, il y a les
lignes pour les rues tracées sur le terrain actuel et
sur celui qu'avec ce plan l'on obtiendrait en faisant
des terrassements sur le lac, terrassements qu'il fau-
drait faire pour compléter les quais et réparer le
bassin et les quais actuels. Outre cela on voit en-
core un nouveau chenal le la rivière tracé jusqu'au
lac depuis un endroit au-dessous de l'écluse des
moulins -à farine de Gilmour et Cie.: toutes ces cho-
ses sont aussi indiquées par des lignes rouges et des
ombres. La profondeur des eaux est aussi indiquée
dans le lac et le bassin intérieur, par des fractions
dont le numérateur indique la profonieur de l'eau, et
le dénominateur la profondeur qui se trouve jusqu'au
fond dur au-dessous du sol mou et vaseux, I et celle
qui est indiquée hors de l'eau dans le marais est la
même depuis -N surface du marais qui est de dix-huit
pouces au-dessus du niveau des eauxr-les chiffres
qui se voient sur la grève et les quais en indiquent
la hauteur au-dessus de l'eau.

Le fond dur, au-dessous du marais, autant que
j'ai pi en juger avec la sonde en fer, est'du sable et
du gravier massé ou une espèce de tuf, mais
sans rochers. J'ai trouvé d'après les marques anté.
rieures de leau que le lac est extraordinairement bas
dans cette saison ou A-peu-près deux pieds et demi
au-dessous de ces marques; miais c'est aui niveau
actuel que se rapportent toutes les profondeurs
mentionnées dans ce rapport et ce plan.

Avec le plan tracé pour un nouveau bassin inté-
rieur, ce bassin'ce trouverait complètement abrité par
les terrains élevésqui sont situées A l'est et à l'ouest
et par la grève au sudt; ce qui ferait que les vais-
seaux reposeraient dans, une eau tranquille durant
les tempees les plus fortes qui pourraient souffler
d'aucun point; mais vu l'exposition de cette cOte il
m'est venu à l'esprit qu'un iavre extérieur serait né-
cessaire pour couvrir -entrêeiddessin intérieur qui
sans éétte entrê présenterait pour les vaisseaux la
même difficulté que celui d'aujourd'hui;et bien plus
cette enïtre mni'esèrdifexposée A éfre bouchiée on à
setoir enturêe d'une 61dfre formîée des dbWs que les
aud 'hrient fous léans du rivage-e i dicomme

~elsa éjà éltédit, fornent' une bàttùre<éténdue dêr-
ri6re la éètée ouest 'actâellê. D'après 'le iUV«èeu

Appendice
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(B 13 plan cette extension de la batture serait absolument

arrêtée sur le côté ouest du hâvre extérieur.
e6 juin. Le havre extérieur se composera de deux bassins,

sur chaque côté de Pentrée, de trois cents pieds de
largeur. Il est clair que le havre extérieur offrirait
l'abri nécessaire durant les plus fortes tempêtes qui
pourraient surprendre les vaisseaux sur le lac, en leur
permettant d'entrer dans l'un on l'autre bassin; rr
le bassin ouest serait entièrement abrité du côté du
sud-ouest, et le bassin est le serait de mmnie du côté
sud-est ; et tous deux le seraient du côté du ud.
Les vents (lu sud sont cependant rarement violents et
ne durent jamais bien longtemps.

Le havre extérieur projeté offrirait une longue snite
de quais convenables qui n'obligeraient point à1 entrer
dans le bassin, surtout pour les voyages des bateaux
à vapeur, ainsi que pour le chargement du bois de
construction, etc. ; pendant que les vaisseaux chargés
dans le bassin intérieur pourraient sortir et se
tenir prêts pour les vents favorables et pourraient
débouquer sous tous les vents ; d'ailleurs, de bonne
heure dans le printemps et même en hiver, des
vaisseaux mis en hivernement dans le bassin inté-
rieur pourraient, avee peu de trouble, être sortis de
la glace et nis ein mer, vu que le havre extérieur ne
serait jamais glacé en conséquence du mouvement
d'oscillation que la vague donne sans cesse à la sur-
face du lac. Pour la construction du nouveau havre
et bassin, coiime le bassin intérieur doit être citié-
renent sur le rivage, il faudra qu'il soit creusé dans
un terrain marécageux. Pour rendre cette excava-
tion plus facile, je propose <le tracer in chenal nou-
veau et permanent pour la rivière (ainsi qu'indiqué
sur le plan) ; par ce moyen Peau sera entièrement
clasŽée dc lendroit destiné an bassin, CrI sorte que
l'on pourra le creuser à la profondeur vo lue, disons
douze pieds au-dessous dit niveau du luc, avec les
moyens dont on se sert ordinairement pour les exca-
vations àsec. Ce changement dans lechenal aura encore
l'effet d'exclure toutes les matières qui se déposent,
telles que celles qui proviennent des inondations, des
moulins à scie et des ordures de la ville ; ce qui par-
ticulièrenient aura l'effet d'empêcher que le bassin ne
soit encombr6 par les débris des chaussées qui sont
au-dessus, ce qui aurait lieu si on y laissait couler la
rivière.

L'entrée de ce bassin sera pratiquée dans la grève
qui est entièrement composée de sabl% et de gravier.
Les terres provenant des excavations pourraient être
déposées derrière les nouveaux quais du havre exté-
rieur; elles pourraient encore étre employées à combler
le bassin actuel ainsi que l'entrée, afin d'élever le
terrain entironnant jusqu'à une hauteur suffisante et
le convertir en lot de bâtisse. Dans cette dernière
vue, j'ai tracé tout le terrain environnant le havre en
rues, celui qui environne le bassin intérieur comme
celui qui se trouve sur le front du havre extérieur,
et qui convient bien à des magasins étendus avec
cour spaciense. Ces rues sont tracées en liges
rouges et en ombre sur le plan.

Du commerce de Port Hope.
En autant que j'ai pu l'apprendre, le montant des

droits de havre dans ce port se sont augmentés
considérableuent depuis ces deux dernières années,
tellement que le locataire paie pour cette année
(1845) une rente de sept cent cinquante louis. Mais
on ne saurait mieux évaluer le commerce de l'endroit
que par l'augmentation dans le nombre de bâtisses
magnifiques qui sont érigées tous les ans, et qui est
très considérable cette année. Dans le fait il n'en
peut pas être autrement pourune ville qui sert de port
à une étendue de pays fertile et dont les productions
augmentent tous les ans-comme en donne une idée
le nouveau moulin érigé par M M. Gilmour et Cie., qui,
avec le vieux moulin,fait tourner dix paires de meules;
et lérsque'les communications avec l'intérieurse trouve-

Appendice
ront améliorées par de bons chemins, et plus particu- (B. B.)
lièrement par le chemin de fer en contemplation ,- .
entre cette ville et Peterboro', toute la farine, le blé le 2ô Juin.
bois manufacturé sur la rivière Otanabee sera exporté
- ce port ; et si l'on considère en outre les poîuvoirs
d'eau qui ne sont pas encore- exploités sur cette
rivière, et qui lorsque le chemin de fer sera complété,
seront probablement tous mis en action, le commerce
de Port Hope sera centuplé, pendant que Peterbo-
ro, deviendra la ville intérieure la plus grande du
Canada, du moment qu'il lui sera ovuert un débou-
ché prompt et direct pour limmense quantité de bois
de toute espèce qui croît dans ses environs.

Un nouveau genre de commerce pour Port Hope
serait la construction et la réparation des vaisseaux,
parce que je ne vois point d'endroit qui convienne
mieux à la construction des bassins surtout sur la
rive ouest où le cours d'eau au-dessus des moulins
de Gilmour et Cie., peut fournir l'eau d'écluse à une
hauteur sutlisante, la surface de la chaussée se trou-
vant de quatorze pieds ieut pouces au-dessus du
niveau de l'eau.
Port Hope deviendra probablement une station militaire

et navalp.
Les hautes terres qui entourent lethavre de Port Hope

offrent aussi la meilleure position et les meilleurs avan-
tages pour des fortifications militaires, et ceci joint à
toutes les facilités que l'on y trouve déjà pour la
construction des navires, en y construisant un bassin
flottant comme il est mentionné plus haut, avec
une grande quantité de bois de toute sorte, offre
tous les avantages désirables pour créer une station
navale à un point central de la côte, offranit un abri
sûr à une grande partie sur les deux côtés. D'après
les considérations précédentes sur les améliorations
du havre de Port ,ope, je suis d'opinion que ces
anéliorations doivent être sur l'échelle que j'ai pro-
posée.

Cependant, comme le commerce actuel pourrait
bien ne pas exiger toutes les améliorations que je
propose d'ici à quelque temps, le havre extérieur, une
fois terminé, offrirait une entrée sûre et un port con-
venable aux vaisseaux dans tous les temps, avec une
profondeur d'eau suffisante et des quais commodes
pour tous les vaisseaux, et aurait surtout l'avantage
de permettre aux bateaux à vapeur d'entrer en toute
sûreté, lorsqu'aujourd'hui cela est si dangereux-et
qu'ils sont obligés de déposer à Cobourg les passagers
et les effets qu'ils ont pour ce port. Dans cette vue
le bassin intérieur pourrait peut-être n'être nécessaire
que lorsque le chemin de fer sera fait entre Port Hope
et Peterboro,.

Le tout respectueusenient soumis.
(Signé,) PETER FLEMING.

L'honorable
Président des travaux publics.

Janvier 1846.

(Copie.)
Estimation de la valeur des travaux actuels du havre

de Port Hope.
Jetée est.-Bois pour le quai 22,762 pieds cubes

à 6d...............................£ 569 1 O
Bois pour le quai, front du bassin, 2,737 pieds

cubes à 5d....................... 57 0 5
Pont sur le canal............. ......... M 0 0
Jetée ouest.-Bois pour le quai 16,616 p. c. à 6d. 415 8 0

Do. 2,36,0 , do 5d. 49 13 4
Do. sur le bassin, 3,840 do 6d. 69 Il 8

Pierres dans les deux jetées évaluées à 7 pieds,
profondeur moyenne 10,555 verges cs. à 5s. 2638 15 0

Terrassement et creusage, 12,777, verges;cubes
à 2U. 6d...................... . 1597 2 6

Les jetées planchéiées, 40,714 pieds cubes à £5
10s. par M......... .. ........ 225 6

£5671 7 5
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Montant rapp£rté.................... £5671 7 5

Ce qui précede ne petut étre considéré que
comme une évaluation approximative, vu qd'elle
est faite sanrs plan on connaissanice sur l'état du
terrain et de 'eau avant que l'ouvrage fut fait ce
qui ne pourrait pas être aussi exact pourcelui-ci.

Estimation du nouveau bassin.
Excavation du bassin, 139,852 verges cubes de

terrain mou à 1 .................. £6992 12 0
Excavation de terrain dur 35,175 verges -cubes

Sl. 4d .............. .. g..... 2345 0 0
Terrain de grève, même endroit, 50,370 verges

cubes à 1d................................. 28 15 O>
Entrée du bassin 14,457 verges cubes à la. 6d. 1084 5 6
Nouveau chenal pour la tivière 14,444 verges

cubes à6d .......................... ... .. _ 361 2 0
Ponts pour trois~rues.£7................... 225 0 0
Un pont tournant à l'entrée......................... 250 0 0
Bois pour le terrassement du nouveau chenal

15,600 pieds cubes à 6d. .. ......... 390 0 0
Bois de quai pour le bassin, 18 pieds en hauteur

45,864 pieds cubes à 74&.................. 1433 5 0
Bois de quai pour l'entrée du bassin, 15,127

pieds cubes à 7&d................................. 472 14 4J
Pompement de Peau durant l'excavation et la

constructibu du quai.............................. 500 0 0
Pour un batardeau et nettoyer l'entrée du

bassin............. ........... 2 ........ 2 , 0

£16402 13 10&
Estimation du havre extérieur.

118,056 pieds carrés de quai qui
aura 6 pieds au-dessus du lac
à 7ed............................... £3683 1s 9

Des pierres choisies ou du gros
gravier qu'on ,trouve sur les
bords voisins pour les jetées,
34,662 verges cubiques,'à
2s., le restant provenant de
l'excavation slu bassin......... 3466 4 0

Pour un mur à la jetée de
l'ouest de 6 pieds de hauteur
au-dessus de la jetée, 9,840
pieds carrés, à6d .......... 246 0 0

7402 2 9

£23804 16 7è
Dépenses contingentes à 10 pour 100........... 2380 8 2

£26185 4 94
(Signé,) PETER FLEMING.

Janvier 1846.

BUREAU DES TRAVAUx PuBLoe
Morn5ÀL, 18fevrier 1846.

MoNsIEUR,-Conformèment à vos ordres, j'ai exa-
miné avec soin les rapport, plan et estimé de M.
Fleming, à l'égard du havre de Port Hope, et j'ai
l'honneur maintenant d'en faire le rapport suivant -.

M. Fleming a considéré le sujet sous un point de
vue très étendu, et je suis entiérement d'accord avec
lui dans tout ce qu'il dit sur l'insuffisance des travaux
actuels;, sur la nécessité de pourvoir d'une manière
plus ample aux moyens d'adapter ce port aux exi-
gences d'un commerce toujours croissant etde la fer-
tilité des campagnes environnantes ; sur la position
centrale qu'il occupe à cet égard, étant le débouché
naturel d'un pays bien lp dans les profondeurs;
et enfin, en raison des fdcil'iés qui stoffrent pour
la construction de bassins munis d'édlses afin,
de bAtir et réparer les visseaux-facilités accordées
par une chute d'eau plus que sufisante, aussi bien q,ùen
raison de la mabl4re dont le bassin est renfermé,et peut
être protégé,par lesrivesélevéè(dechaqiècôtté; cette
position me paraItêtre spêienient propà l'éta-

être tracés et accomplis sur une échelle proportionnée
au commerce et à la population toujours croissante et
aux ressources du pays; mais pour des motifs d'éco- se y
nomie, ou plutôt en raison de la nécessité absolue de
rendreles premiersfrais les moins onéreux qu'ilestpos-
sible,ilsdevraient êtretracésdemanièreàcequeles dif-
férentesparties destravaux eicontemplationpourraient
être entreprises Adifférentes époques, et quechaque par-
tie serait complète parelle-même. Dans l'ordre de leur
importance, et dans l'ordre qui devrait être suivi pour
la construction des travaux, ces ouvrages devraient
être comme suit: 10. le havre extérieur; 2c. le havre
intérieur; et 3o. les bassins munis d'écluses.

Il est inutile pour le présent de parler des bassins
munis d'écluses, qui seront naturellement construits
lorsque les travaux extérieurs seront faits.

Lehavre intérieur parait avoir été judicieusement
placé, et jusqu'ici je suis heureux de pouvoir dire que
j'approuve parfaitement le plan de M. Fleming: mais
je regrette de ne pouvoir pas approuver le plan qu'iU a
fait pour le havre extérieur, non plus que le reste de
son plan.

L'espace renfermé par son havre extérieur (à peu
près cinq arpens) est tout-à-fait trop limité pour être
de quelqu'utilité même dans les temps calmes ; et
pendant les tempêtes ou même les vents modérés, je
suis certain qu'aucun vaisseau n'oserait en approcher.
Dans le bassin à l'est, il n'y a point assez de place
pour permettre à un bateau à vapeur de virer, la dis-
tance du bout de la jetée au quai vis-à-vis n'étant
que de 180 pieds, tandis que la longueur des bateaux
à vapeur sur le lac est de presque 200 pieds. Si dans
un temps calme un vaisseau trouve de la difficulté à
entrer dans le bassin, il serait dangereux d'essayer à
entrer lorsqu'il vente ; et dans tous les vents du sud
à l'ouest, les vaisseaux seraient en danger imminent
de se briser en morceaux contre le quai.

Un vaisseau peut entrer dans un port de deux ma-
nières; premièrement, lorsqu'il y a assez d'espace, il
peut venir au vent et jeter l'ancre sans difficuilté
deuxièmement,en suivant lequai-ets'arrôtantau moyen
d'un cable attaché aux pOteaux ; mais, dans le port
de M. Fleming,,on ne pourrait se servir ni de, l'une
ni de l'autre méthode, et il, n'y a point de maître de
vaisseau, qui soit bon matelot, qui puisse l'approuver.

M. Fleming aussi a adopté un faux principe, en
proposant, à:grands frais, de détourner le courant en
dehors du port, car le courant devrait étre, sans dute,
dirigé dans le canal qui joint'les deux havres, an de
le tenir toujours ouvert.

On sait que les grands courants formés par les inon-
dations du printemps- agissent d'une manière remar-
quable pour l'amélioration ties ports ainsi situés ; on
peut citer surtout 'l Port' faitland, sur le lac trie,
et plusteurs autres ports di la province, sans parler
de ceux qui jouissent"d'un avantage semblabe dàns
les autres' parties du monde. Les dépôts de sable
qu'il redoute comme la conséquence de l'introduction
du courant dans ce havre, ne peuvent pas être assez
considérables pour produire aucun effet désavantagex,
car la chaussée du moulin au-dessus du bassin inter-
ceptera.'efgectivement les débris apportés par le con
ranti eb qi ne peuvent. upas être en gradeniquntité
puisqu'il passe sur un fond de.roelle.

N'ayantpoint vu lessections dese murs des bassins
et des jetées'dò Fileming, indiquant le' nodé 'de
constructîon'qu'il a adoité, il m'est impossible de, ju-
ger de soniestimation ; mais en ie servant des don-
nées: imparfaites ,q'il a, fourdiesd 3bsant ide
calculs surüé u~j éobsideiêre melaemétiod| de
consteliôn 'il e nabl la p donmiW
qùheféf; M )t~ "ses ilde'ré4 šj?éthùerà soni
havredt intêirÂ dI$ et. le havre nxtéried
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3 voir pourquoi il a évalué les pierres dans les vieilles

- jetées à 5s. la verge cubique, quand en même temps
so juin. il considère que les pierres qui rempliront les nou-

velles jetées ne vaudront que 2s. la verge cubique.
La valeur donnée aux vieux travaux par M. Fleming
est de £5,671 7s. 5d., mais je ne peux pas concevoir
de quelle grande utilité ils sont pour ses travaux pro-
jetés; dans mon opinion, ils coûteront à peu près au-
tant que si aucun des anciens travaux n'existaient.

On peut adopter pour le havre extérieur un plan
qui permettra de tirer avantage d'une partie des an-
ciens travaux, c'est-à-dire la jetée à l'est, pourvu
qu'elle puisse être mise en bon état de réparation, et
c'est là un des traits du plan que je vais proposer.

Ayant done maintenant donné mon opinion sur le
plan de M. Fleming, je prends la liberté de soumettre
mes idées sur l'amélioration de ce port.

Comme je l'ai déjà dit, je trouve que le bassin in-
térieur a été judicieusement placé par M. Fleming;
mais puisque son havre extérieur est trop petit pour
être d'aucune utilité, je propose alors:de faire un bas-
sin d'à-peu-près 26 arpens, au moyen de jetées mas-
sives bâties d'après la manière jusqu'ici adoptée par
le bureau, et ayant pour entrée une ouverture d'à-
peu-près 250 à 300 pieds; cette ouverture étant
placée à 820 pieds du quai et dans une direction sud
à partir du canal qui relie le port extérieur au port
intérieur-ce canal doit avoir 100 pieds de large, afin
de permettre à deux vaisseaux de passer côte à côte,
au lieu de 50 pieds comme propose M. Fleming;
laissant du côté de l'est un rivage de 300 pieds de
longueur pour recevoir les chaloupes, les vaisseaux
endommagés, ou les radeaux.

Ce port aura à-peu-près 1400 pieds de large, et
une étendue sufilsante, pour qu'un vaisseau en en-
trant puisse tourner et jeter l'ancre, même dans les
plus gros coups de vent, et il offrira un abri contre
tous les vents (voir les travaux coloriés en vert sur
le plan).

Il est à regretter que les sondages qui ont été faits
n'offrent pas les moyens de faire une estimation de
ce plan; ceux qui sont donnés se rapportent tous à
une étendue de 300 verges le long du rivage par 200
verges de largeur en dehors du rivage, et la plus
grande profondeur représentée est de 18 pieds. Il
faudra plus de sonde et beaucoup plus de renseigne-
ments avant que le plan puisse être parfaitement
mûri, ou que les travaux puissent être évalués avec
exactitude.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) SAMUEL KEEFER,
Ingénieur du Bureau des Travaux Publics.

Je partage absolument les vues de M. Keefer,
telles qu'exprimées dans le rapport précédent.

HAMILTON H. KILLALY.
6 avril 1846.

(Copie.)
A Son Exellence le Très-Honorable James, comte

d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général, etc.,
etc., etc., en conseil.

La requête des soussignés, marchands, propriétaires
de navires, marins et autres habitants du Canada
ouest,

ExPOsE HUMBLEMENT,-
Que la ville de Port Hope, dans le district de New-

castle, est située à-peu-près à moitié chemin entre
les cités de Kingston et d'Hamilton les deux extré-
mités du lac Ontario, et est éloignée de chacun de
ces deux points d'à-peu-près 110 milles.

Que Port %ope, par sa positon,,étant le terminus
du chemin entre Rice Lake et le lac Ontarior est le
port diembarquement naturel, ou débouché, pour une'

Appencice
grande étendue de pays densément peuplé, renfer- (B. B.)
niant la ville de Peterboro, chef-lieu du district -
de Coiborne, dont les exportations qui augmentent a Juin.
avec rapidité devront nécessairement passer par ce
port.

prQue entre les ports de Toronto et de Kingston il
n'y a point de havre de refuge sûr ou accessible, con-
séquemment la navigation du lac est accompagnée
de beaucoup de frais et de délais, et exposée à des
dangers considérables pour les biens et la vie des
voyageurs.

Que plusieurs demandes ont déjà été faites au
gouvernement provincial, tant par les habitants des
districts de Colborne et de Newcastle que par les
principaux propriétaires de vaisseaux et navigateurs
sur le lac Ontario, dans le but d'engager le gouver-
nement à prendre entre ses mains le havre du Port
Hope, de le déclarer partie des travaux de la pro-
vince et le mettre sur un pied qui puisse satisfaire
aux besoins et aux exigences du commerce d'une
partie du pays qui augmente avec tant de rapidité.

Qu'à l'exception des travaux faits à Toronto, le
gouvernement de Sa Majesté ne possède point de
fortifications entre Hamilton et Kingston, distance
de 220 milles et plus et que le pays intermédiaire
croissant rapidement en richesse, en population et
en importance est entièrement sans défense.

Que vos mémorialistes ont raison de croire que le
gouvernement de Sa Majesté, d'après le rapport
d'ingénieurs compétents, se propose d'ériger des ou-
vrages de défense à Port Hope, vu que c'est le seul
port du côté du nord du lac qui possède les qualités
requises pour former un port de réfuge accessible et
parfaitement sûr et pour la construction des fortiflea-
tions nécessaires à sa défense en temps de guerre.

Que la législature du Haut-Canada a accordé, il y
a quelques années, une charte d'incorporation à une
compagnie qui se chargeait de construire au dit port
un havre " sûr, commode et propre à la réception de
"vaisseaux de la description et du port de ceux qui na-
"viguent ordinairement sur le lac Ontario". La dite
charte établissait que le sus-dit havre serait terminé
dans un temps fixé, sous peine de confiscation, de la
dite charte; que le temps fixé pour la confection du
dit havre fut subséquemment prolongé par des dispo-
sitions législatives, la dernière desquelles extensions
est expirée; et que bien qu'il ait été fait des progrès
considérables vers laccompljssement de cet objet, ce-
pendant, pour plusieurs causes, les travaux ne sont
jamais arrivé à cet état d'avancement qui est néces-
saire pour satisfaire aux besoins du commerce du
pays; et le public, qui ne retire qu'un faible avantage
des travaux, dans leur état actuel d'insuffisance, est
exposé au paiement des péages mentionnés dans la
loi.

Que dans l'opinion de vos mémorialistes, le revenu
qui en proviendrait suffirait dans un espace de temps
relativement court, pour rembourser la somme entière
qui serait employée à construire à Port Hope un port
de refuge accessible, parfaitement sûr et commode,
tandis que les avantages qu'en retireraient ceux qui
sont engagés dans la navigation du lac seraient in-
calculables.

Que, depuis quelque temps, les plus petits bâti-
ments n'ont pu charger entre les jetées, faute d'une
profondeur d'eau suffisante, inconvénient qui, aux
yètx de vos mémorialistes ne fait qu'augmenter; que
môme avec les travaux qui'existent actuellement et
qui n'offrent ni abri ni accès dans les gros temps à
cettd classe de vaisseaux qi ordinairement navi-
guent sur le lac, ils sont obligés de gagner d'auties
ports pendant la tempête etd'yretourner potir ache-
ver de charger, ou de décharger auî rstoflr'du beau
tep s.

Qequelques-uns de vos méalorialistsésisiant à
Por Hp tròyant qu'úneocceaaion ttes-favôrable se
présente maintenant pour obtenir la possession- du
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B.) dit havre, vu e les travaux déjà érigés sont dans

un tel état de dilapidation, qu'ils, nécessitent lim-
a nin. médiatement des dépenses considérables, dépses

que les propriétaires ne paraissent point vouloir faire
dans les circonstances actuelles, mais qu'ils seront
bientàt obligés. de faire si le havre leur reste entre
les mains, firent demander à la compagnie du havre,
le 25 novembre dernier les conditions auxquelles
elle consentirait à abandonner ses intérêts dans le
dit havre; 4 laquelle demande la compagnie répondit
comme suit:-

"A une assemblée des président et directeurs de la
compagnie du havre et du quai de Port Hope, tenue
au bureau du trésorier, jeudi, le 20 janvier, les résolu-
tions suivantes furent adoptées:

" Résolu -Qu'il soit permis au gouvernement de
prendre le havre et le quai de Port Hope aux termes,
conditions et provisS contenus dans la 1 7ème section
de l'acte d'incorporation passée le 20ème mars 1829,
le gouvernement en même temps prenant et réglant
tous les contrats actuellement existant entre la con-
pagnie du dit havre et quai de Port Hope et toute
personne ou personnes, ainsi que les réclamations qui
peuvent exister contre la dite comp nie, pour aucun
terrain transporté, approprié ou amlioré, pour aucun
objet quelconque."

(Signé,) H. H. MEREDITH?
Président.

JNO. R. MoDERMoT,
Secrétaire.

Qu'à la demande de quelques-uns de vos mémo-
rialistes et sous la direction du bureau des travaux
publics, une description, un estimé et un plan des
jetées actuelles, des terrains et des eaux adjacents
furent faits par Peter Fleming, ingénieur, lesquels,
avec son rapport, ainsi qu'un autre rapport sur le
même sujet parA. Keefer écr., sont déposés dans le
bureau des travaux publies, et vos mémorialistes
prennent respectueusement la liberté d'y renvoyer.

Que vos mémorialistes sont convaincus que si le
dit avre tombe jamais entre les mains dela province, il
ne devra pas ètre fait d'autres dépenses dans le but
de le réparer ou achever à l'endroit où il est actuelle-
ment construit, vu qu'il ne convient nullement aux
fins que l'on veut obtenir; mais qu'on devrait former
un havre entièrement nouveau à l'ouest des travaux
actuels, d'après le plan proposé dans le rapport des
dits ingénieur.

C'est pourquoi les mémorialistes de votre ,excel-
lence demandent humblemnt qne' votre excellence
en conseil veuille bien prendiel sujet en'sa consi-
dération; et que tout en ne perdant point de vue les
justes intérts de toutes les parties concernées, il soit
adopté des mesures qui placent les ditès je te8 et
travaux à Port Hope sur un pied avantageux et
satisfaisant, et les mémorialistes de votre ex leice,
ne cesseront de prier.

(75sigars.

BUREAU DU BECUÉTAIRE Du GouvEENmlB GkERAL
ToEoNTo, 26fuiN1851.

MoNsIEUR. - En réponse A óvtre littre du 18 du
courant, demandant des copies de la"crtres pndäùèe
et d'autres papier rilatifs au havre'd'PV WHoÔpe,
ou à la côhtritioh, prjtte d'anh:ù~ i ù~
pour la défense de cet enrit, efinde lay liåerkê
vant l'assemblée législtive Phonneui détràns
mettre ci-incluseles cies déget ndiqe

au secrétaire d'état pour les colonies dans les dép4ehes
du comte de Cathcart

J'ai Phouneur d'être, monsieur, se
Votre obssant serviteur

R. BRUCE,
Secrétaire du gouverneur.

L'honorable James Leslie,
Secrétaire Provincial,

etc., etc. etc.

No. 27.
DoWNING SREEr,

27frrier 1846.
MIW.an,-J'ai l'honneur de transmettre à votre

seigneurie la copie ci-jointe d'un mémorial adressé
aux lords commissionnaires de l'Amiraté, par, les
habitants de Port Hope, dans le district de Newcastle,
Canada, exposant les avantages que possède cet en-
droit comme port de mer, et recommandant que des
mesures soient prises pour construire des fortifica-
tions dans le voisinage; et j'ai à prier votre seigneu-
rie de vouloir bien me faire connaitre votre opinion
sur la convenance qu'il y a d'accéder à la prière des
mémorialistes.

J'ai, etc.,
(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Lieutenant-général
comte Cathcart, K. C. B.

etc., etc., etc.

(Copie.) Amirauté, l8fbrier 1846.
MoNsIEUx. - J'ai reçu ordre des lords commis-

sionnaires de l'amirauté, de vous prier de vouloir bien
mettre devant M. le secrétaire Gladstone; la copie
ci-jointe d'un mémorial de la part de ceins, habi-
tants de Port Hope, dans le district de Newcastle,
en Canada, exposant les avantages que possede cet
endroit comme port de mer et recomhan4aut que des
mesures soient prises pour construire des fortifica-
tions dans le voisinage.

J'ai, etc.,
(Signé), W. A. B. HAMILTON.

G. W. Hope, écuyer,
etc., etc., etc.

(Copie).
PORT HdPE, CAiNDA,

24janvier 1846.
goNSEi.-J'ai l'honneur de vous transmettre un

mémorial d'un certain norâbre des plus resyeètables
habitants de cette ville et de vous prier e voulor
bien le mettre devant les lords commissionnaires de
l'amirauté.

J'ai, etc.,
J. J. WILLIAMS.

Le très-honorable H. T. S. Corry,
etc., etc., etc.

les lords commissionnaires cha,-
la' chr l n de loda
igne de 'de 'Irlande.
soussig habitants de lai ville
as le dtrict de Newcastle pro-

ptû Hlôbe *4 si't-éê e~ ri à,

4

p

p
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. Q à la seule exception du fort à Toronto,1e gou-

vernement de sa majesté ne possède point de fortifi-
te ju. cations entre ces deux positions, une distance de

220 milles et plus, et que le pays intermédiaire
(grandissant maintenant avec rapidité en richesse,
en population et en importance) est entièrement sans
défense.

Que dans l'opinion d'hommes de science, ainsi que
vos mémorialistes ont raison de le croire, la ville de
Port Hope offre des avantages, tant pour la forma-
tion d'un havre de refuge accessible et parfaitement
sûr, que pour la construction des fortifications néces-
saires à sa défense en temps de guerre, sans pareils
dans aucun autre endroit sur le côté nord du lac et
dans Je fait est la seule position où ces deux fins
peuvent être obtenues.

Qu'il y aquelques années la législature du Haut-
Canada, accorda un acte d'incorporation à une com-
pagnie qui s'obligeait de construire un havre au dit
port, et qu'il a été fait un progrès considérable vers
l'accomplissement de cet objet, mais pour des causes
diverses, les travaux ne sont jamais arrivés à cet
état d'achèvement qui est nécessaire pour satisfaire
aux exigences du commerce du pays, ou être d'aucune
utilité sous un point de vue militaire.

Que la ville de Port Hope, par sa position, est le
port d'embarquement pour une grande étendue de
pays densément peuplé, renfermnint la ville de Pe-
terboro', chef-lieu du district de Colborne, dont
les exportations et les importations qui augmentent
avec rapidité devront nécessairement passer par ce
port.

Que dans l'opinion de vos mémorialistes le revenu
qu'on en obtiendrait suffirait, pour rembourser, dans
un espace de temps relativement court, la somme en-
tière qui serait employée pour la construction à Port
Hope d'un port de refuge, accessible, parfaitement
sûr et commode, tandis que les avantages qui en ré-
sulteraient pour les personnes qui sont engagées dans
la navigation sur le lac seraient incalculables.

Que,relativement à cette dernière considération,vos
mémorialistes demandent humblement de reférer à
une pétition présentée à la législature de la province
pendant sa dernière session, par quelques-uns des
principaux propriétaires de vaisseaux et maîtres de
vaisseaux sur le lac : copie de laquelle dite pétition
est ci-annexée et sert pour expliquer les vues de ceux,
qui, par leur intelligence et leur cxpérience pratique,
sont les plus capables de former une opinion correcte
sur le sujet.

Qu'en conséquence de ce que la dite pétition ne
fut présentée que vers la fin de la session, la législa-
ture n'a pris aucune action sur le sujet en question.

Que vos pétionnaires croyent que vos seigneuries
ne rencontreront aucune difficulté à prendre posses-
sion du havre et à le terminer, (le la part des proprié-
taires actuels, vu que par un acte du parlement
provincial, 3 Vict., chap. 16., les officiers au service
de sa majesté sont autorisés et ont plein pouvoir de
prendre possession d'aucune propriété nécessaire à la
défense du pays, en accordant aux intéressés une
compensation équitable, ainsi qu'il est pourvu par
l'acte.

Que dans l'opinion de vos mémorialistes, une occa-
sions très-favorable se présente maintenant pour ob-
tenir le dit havre, vu que les travaux déjà érigés
sont dans un état de dilapidation tel qu'ils exigent
immédiatement des déboursés considérables débour-
sés que les propriétaires ne veulent point iaire dans
les circonstances actuelles, mais qu'ils seront bientôt
obligés de faire dans le cas où le havre ne passerait
point entre les mains du gouvernement.

Que, s'ils sont obligés de faire les dits déboursés,
les deniers seront dépensés probablement d'une
manière qui ne sera pas conforme aux intentions du

Appendice
gouvernement, ce qui non-seulement fera qu'il sera (B. B.
difcile et plus coûteux d'adapter ces travaux à ces ,
fins, mais augmentera naturellement la valeur qu'on f Juin.
y attachera, dans le cas où la couronne se décide-
rait à prendre le dit havre et le compléter. Que les
propriétaires des terres adjacentes au dit havre qui
peuvent être nécessaires pour des batteries ou d'au-
tres fortifications, sont prêts à traiter avec le gouver-
nement ou ses officiers, à des conditions faciles.

Que, pendant la saison dernière, le site a été visité
par une commission nommée par vos seigneuries, et
vos mémorialistes demandent respectueusement à
vous référer au rapport de cette commission dans la
considération que vous voudrez bien donner aux ma-
tières exposées dans la présente, et vos mémorialistes
ne cesseront de prier.

Port Hope, 20 jan., 1846.

(Signé,) John T. Williams,
M. P. P. pour le comté,

John D. Smith J P.,
David Smart, JI. P.,
James Robertson, J. P.,
W m- Smith, M. D.,
C. Hughes, droguiste,
William Walker, marchand,
R. N. Wadale,
R. Armstrong,
F. Logan,
S. Dunsford, "
H. Gillett
Aug. Roche,"
R. C. Welkins, J. P.
C. Hughes, J. P.
J. Smith, avocat,
R. A. Maxwell, marchand,
Fisher & Wallace, "
Fras. Bromish,
Robt. Lang, "
R. Richon,
E. Hickman, M. D.,
B. Beid,"
E. R. Horrell

Havre du Port Hope.

A l'honorable la chambre de l'assemblée législa-
tive de la province du Canada, en parlement réunie.

La pétition des soussignés propriétaires de vais-
seaux et navigateurs sur le lac Ontario,
Expose humblement,-

Que faute de havres suffisants et commodes entre
Toronto et Kingston, sur le dit lac, vos pétionnaires
sont toujours exposés à de grandes pertes et de
grands dangers.

Que dans l'opinion de vos pétitionnaires les inté-
rAts de tous ceux (lui sont intéressés dans le com-
merce, ou dans la navigation du lac, seraient grande-
ment favorisés si le havre de Port Hope, au lieu de
rester propriété privée, faisait partie des travaux
publics de la province et était terminé.

Que, moyennant des frais peu considérables, le dit
havre, possédant beaucoup d'avantages naturels pour
cette fln, pourrait devenir très comniode et sûr, et un
refuge avantageux pour les vaisseaux durant le man-
vaistemps.

Que dans l'opinion de vos pétionnaires, des travaux
d'une importance et d'une utilité publique.incontesta-
ble tel que la formation du havre en question, ne de-
vraient point être laissés à l'esprit,d'entreprise privée;
et vos pétitionnaires ont raison de croirequ'aussi long-
temps que le dit port restera entre les mains et sous
le gouvernement de particuliers,Ane poirra jamais
répondre aux exigences du commerce ni ne sera ad-
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ministré à la satisfaction ou à l'avantage de ceux qui
, ersont intéressés dans la navigation des lacs.

se Jai. Que, faute d'un bon hare au dit prt, les vaisseaux
sont fréquemment obligés par la vleenee de'la-tem-
pète de courir soit pour TorontoeSoit 1 Kingsto
en s exposant ainsi'à-de-grands retai a desa-
gers imminents eux et leurs propriétés-dangers;4i1,
ainsi que vos pétitionnaires le croient, ont déjà:etI
pour résultat en plusieurs occasions la perte entière
des vaisseaux comme leurs équipages, passagers et
cargaisons.

C'est, pourquoi vos pétitionnaires prientihumble-
ment votre honorable chambre de vouloir bien accor-
der une somme d'argent suffisante pour l'objet idi-
qué dans cette pétition, et d'établir telles dispositions
(tout e=respectant les juites intérêts des propriétai-
res actuels) qui pourront être nécessires pour fàire
du havre en question la propriété publique au lieu de
la propriété privée.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
(Signé,) HUGH RicARDsoN,.pére,

Chief Justice Robinsen.
D. BrHuNE.
H. £. HAMrLTOX, Rose of Milton.
Wx. GoRDON,IEclipse.
JAs. SUMERWAND Sovereign
J. McLarx, John Bll.
THos. GOULTHORPE, Eri n.
IsAAC BrLAw, Jane & Eliza.
Wx. TWLEY- Rose.
G. Boss, Lord :Nelson.
J. KEum, W. Gambe.
H. MoNan, Nancy.
E. GrzEszI, Dophin.
J. Drox, bat. à vap. M.R. City of Toronto.
W. CoLOLEUGR Princess Alice.
H. RICHÂADSON, bat. à vap. Queen.
H. Towrzy, bat.-A'vap. America.

Toronto, 1er mars 1845.

(Copie.)
:HÔTEL DU (0ÙVERNE'EN'r,

' MONTREAL,'27 avirl 1846.
MoNsIEUR,-Relativement à votre dépéche, No.

27, du 27 de février dernier, transmettant eopie d'un
mémorial adressé par les liabitans de la ville de Port
Hope aux lords commissionnaires del'amirauté, j'ai
l'honneur d'exposer qu'ep le recevant j'ai demandé à
l'ingénieur royal commandant un rapport sur le suiet,'
lequel est ci-joint.*

J'ai visité Port Hope l'année dernière dans le cours
de mon inspection,-et je partage entièrement les ôpi-
nions exprimées par le colonel Hollo*ay sur sa rosi-
tion et ses capacités, étant d'oiinion qju'en tas d hos-
tilités avec nos voigins les républicains, Port Hope
formerait un havre très-important.,

* Bn'y a point de copie de ce rapport, vu qfil a été transmis en
origial.

Je suis donc disposé à recommander la prière des
mémorialistes à la considération favorable du gou-
vernement de sa majesté.

-J'ai, mc.,
(Signé,)

'Très honorable
W. E. Gladstone,

.etc., etc., etc.

CATHCART.

eHTEDDU GOUVERNEMEFr,
Muo.rTÈL, 26 ddcimbre 1846.

rLonn,--Le 27 avril dernier, j teus 'hbnnenr
d'adresser au prédecesseur de :votre -seignerie, en
obéissance aux instri'ctions contenues dans la dépe-
che, No. 27, du 27 de féviier, un rapport relatif à la
demande:des habitans de Port Ilope fponr la cons-
truction des fortificakions pour hi proteetion dulhavre,
et taintWnant j'ai lhonnéar de.soumettre une copie
d'un secohd rapport de 'ingéâieur royal coin!mn-
dagt, sur l'aspect militaire du pays aux enviù4n de
Port Hope, et sur les avantages offerts éomme jo1 de
?efuge. i

Au Comte Gray,
etc., etc., etc.

(Copie.)
Militaire.

J'ai, etc.,
(Signé,) CATHCART.

No4 Oowix BrRE

MiLoMD,.-3'ai regnlavadép&eàe de comte Cith-
cait, datée le 26 décembre'1846, et narquée " lii-
taire," 'weesgnée lie1a-coifdn'seòiiUapport
de l'ingénieur royal commandant, sur l'aspétt thili-
taire du pays aux environs de Port Hope, et sur les
avantages offerts comme portVâe refuge.

Dans l'état actuel des affaires sur le contiient de
VAmérique du Nord, le gouvernement de sa majesté
u1ese propose pas de recomidrandersu parledtient de
fournir les fonds ou aucune .partie des tonds néces-
saires pour construire un port de refupèb Port lope,
mais il est au pouvoir de votre seigeuffe, (sL'vés le
jugez à propos,) de mettre lerappt&r.oloellol-
loway et celui du lieutenant Gray levant le conseil

'exécutif du Canada. Avec l'avis. et' I'grélietf du
conseil, ces documents pourf'aient alra être plaeés

-devant les déux chambres de la legiliiurre prWvin-
ciale, avec une recommanddtion qui a#rait ail de
pourvoir aux fonds nécessairs pour denenderdlans
le moment et pour terminer plus tari les dits tiavaux.

J'ai, etc.,
(Signé,) GËAY.

Comte d'Elgin et Kincardine,
etc., etc., etc.

*l ne fut pas pris copie dé cette ieuse.
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Appendice Appemte
(C. C.) (O O.)

REPONSE
A ,uNE ADRESsE de lAssemblée Législative à Son Excellence le Gouverneur-Généra,
,datée le 24 mai 1851, le priant 'de vouloir bien faire mettre devant cette chambre par
rofficier qu'il appartient, un tableau de tous les chemins planchéiés on macadamisés,
ponts de péage, moulins, chaussées, glissoires et havres, en la possession ou sous le
contrôle du gouvernement provincial, pendant 'année 1849,-indiquant le montant
des recettes annuelles en provenant, les dépenses annuelles ou accessoires, soit d'admi-
nistration ou de réparation, avec indication de chaque classe;-les ventes qui ont été
effectuées de ces ouvrages, ou de quelques-uns d'entre eux,;-la date de ces ventes
respectivement;-les noms de ceux qui les ont acquis; les dates auxquelles les ac-

<luéreurs ont été respectivement mis en possession,-et les recettes des revenus et
profits en provenant ;-le montant du prix d'achat, et les termes de paiement dans
chaque cas,-le montant du cautionnement exigé et du cautionnement donné;-et
également, des copies de toute correspondance entre quelque membre du gouverne-
aent et les personnes qui ont traité de ces achats.

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 26 juin 1851.
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TAIr.&Au des RfPARAITioNs faites par le département (les travaux publics aux glissoires et chemins, durant les
années 1849 et 1850.

26 Juin. ______________________________-___________ àGuo

GLIssornvs.
Sur les Outnouais ...............................................................
Sur le Trent ........................... ................... ,....................

Chnmbly et Granby.................................... .......................
Diindas et Waterloo ............................................................
Fiaiilton et Dover ...........................................
Hlonuilton et London ..........................................................
Enlndon et Port Stanley.................................
Kingston et Napanee ........................................................
I.acBie...... ...............................................
Toronto ..........................................
Hanmiltton et Brantford ................................
Branîtfhr.t et London................. ............ ............................
Stanstend ......................................................................
Grimshy ................... ..................................... ...........
Longueuil et Chambly ........................................................

Glissoires ......................................................................... ......
Chemins................................................................................

1849.

82 18 9
89 8 10

321
66

5747
4149
2341

693
2

8354

'£20591 14 9

914 7 7
19677 7 2

£20591 14 9

1850.

1108, 8 8
458 9 2

688 14 8
2989 5 4
2306 14 4

164 19 4
1490 18 7
1054 Il 5

331 5 2
4082 1 1
1258 9 8
1592 5 10

63 14 1
32 0 0

1443 il 10

19061 9 2

1566 lé 10
17497 Il 4

19064 9 2

_________________________________________________________________________ J'

MAISON DE JUSTICE, TORONTO,
'Lttndi; 28 janvier 1850.

Moxsaun,-Je suis chargé par les commissaires
nommés par le conseil municipal du comté d'York
pour conférer avec le gtu'i'ernement au sujet de la
vente des chemins macadamisés dans le dit comté, de,
vous informer que-le conseil est maintenant en session,
et attend respectueusement l'action dlu gouvernement à;
cet égard.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble serviteur,

(Signé,) FRED. CUMBERLAND,

Ingénieur du comté.
A' l'honnorable

Secrétaire provindial.

Toxno, S0ftzmvier 1850.

MoNssroR P;-Jai,'l'honneur de vous' informer que
le conseil'riunicipal 'Mlu ýcomté d'Yî'rk m'a chargé; laP
résolutibn passée céjour, deviousinformer que'le con-'
seil est prét i payer xla'sommê1de SoiXante mille-louis.
pour les chemins macadamisés du nord, de l'est et de
l'ouest, payables dans vingensgåvec pouvoir d'étendre
le dit terme à- Vigt autres années, -à cinq pour cent
d'intérêt par année.

La réponse immédiate du.gouvetnementaur.le ajet
est à désirer ahin que le conseil ai> l'occasion d'agir
ultérieurement (si Poffre.aitepar le présent est ac-
ceptée) durarit la présente Session.

'àt e a
o tèsb ois~ i yteur, ~

No. 95.

EXTrAIT du rapport d'un comité de l'honorable conseil
exécutif, sur les affaires d'état, dlaté le Si janvier
1850, approuvé par son excellence le gouverneur.
général en conseil lememe jour.

Le comité du conseil exécutif a pris en consid
ration, sur l'ordre de-renvoi de votre excellenn,, une
lettre de Franklin. Jarkes écr., préfet du conseil tti-

,nicipal du comté d'York, annonçant que le conseil est
prêt à payer la somme de £60,000 pour les chemins
macadamisés du nord, est et ouest, la dite somme
payable en débentures a 20 années de date, avec 'in.
térét su le pied le 5 por cènt par année, et pouvoir
de prolonger le temps à 20 autres années.

Le coriité du conseil est respectueusement d'opiion
que le préfet soit infame'quiprès uvoir donné au
sjet l'affention la plus sérieuse, il-niepeut redomrntndtr
à votre excellence d'accejter pour le transpoVt des dits
chèmins une somme moindre" que £75,000; payables
en 20 années;avec irt de'5 par cetparnée,
payable semi-annuellement.

Le comité du conseil, n'est ,pas diopinion qu'il soit
donné dés garanties potr qit es débentu'res soient re-
'nouve1léelþour im se<JohšÆrie de 2Q'andes. Et le
comité du scoréeil'est dôiiién que le ipréfet soit in-
formé, què dans le casoùi le conseil rejetterait les to
positions du gouvernement, le gouvertettient a l'inten-
tion d'offrir les chemins en question à uné d
Privée aux termes qui sorit mnaîntétiàtt ffierts. A

4Signé) J PH
Àl~bé~rà~e

't

J
~
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A ppuu.diee
(C. C.)
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BUREAU DU SrCRTARF,

31 janvier 1850.

MONSIEUn-a: l'ihonneuir, par ordre du gouv(r-
neur génél al, de vouis intbrmer que son excellence "a
pris so'îs sa cnsdération en conseil votre lettre d'hier,
anionçant que le conseil miipal di comté d'York est
prêt à payer la somme re £69,000, pour le transport les
chemins racail.misés dlu nni d, de l'est et de l'ouest, la
dite somme payable en dlébe'ntires à vingt années, avec
intérêt à 5 pour cent pir ;rnée, et pouvoirai dit cotnseil
muniîiicipal de prolouiger le dit terme à vingt autres
anuées.

Sun excellence, après avuir mûrement coisidéré le
sîj.t, est d'opinion que le gOuvernement exécutif ne
peut pas acceptîr pour les chemins en question une
somme moindre que £75,000 payable en 20 années
avec intérèt ù 5 pour cent par arnée;, payable semi-
annuellement, et le goluvernement ne peut consentir à
garantir que le,; débentîîres pourront être renouvelées
pour une période de vingt autres années.

Je suis le plus chargé <le vous informer que si le
conseil niuîiciral refuse d'accepter le transport des dits
chermins aux termes proposés plus haut par le gouver-
nemeni. le goiverniemeit a l'irienteilîn le les offrir
aux mêmes termes à une compagnie privée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE.

Franklin Jackes, écuyer,
Préfet di conise1il municipal,

Comté d'York.

MAIsoN »E JUSTICP,

ToRONTO, 1erfévrier 1850.

MoNSEUR,--R1elativement ait tranport des chemins
maeaumisés d ns le coimté iPYork du giîuvernemernt
au coseil ILe comté, j'ai l'honneur <le vous informer
que le coiseil m'a cliargé <le transmettre, pour la con-
sidération de son exellenre le gouverneur-génôi aI, une
copie de lai résilution ssée par le conseil en répoinse
à une tttre que vous m'avez fit lhonneur de M'adres-
ser hier.

Je vous prie très respectueîusement dle vouloir bien
me faire connaître, le pl, tôt que voiuis pourrez, les
vues que son excellence le gouverneur peut entretenir
ait suîijet des sigtestitins que con lieiii la ré%olutiiin n
question, afin que je puise communiquer au conseil la
décision finale (lu gouvernement à ce sujet.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,

Votire très obéi'sant serviteur,

(Signé,) FRANK LIN JACKES,
Préfet du conseil municipal,

Comté d'York.

A l'honorable
Secrétaire provincial.

(Copie.)

Rsolu,-Qu'en offrant la somme de soixante mille
lou< aii gouivernemrent pour les cheminq macadilamisés
du comté d'York, le cuiseil est convaincu d'avoir fait
les offres les plus libérales ,que la prudence et les
égards dus aux intérêts de ses constituants pouvaient

Appen~dice
leur permettre de faire; et qu'en refusant cette offre,
l conseil craint que le gouvernement n'a coinsidére
J'affaire que sous le point de vue commerciaîl, et a
perdu de vue l'immense ditTérence qui résultera rour
l'intérét public si ces chemins deviennient la propriété
d'une compagnie à fonds social au lieu d'être celle du
comté.

Dans un cas, lexcédant du revenu provenant des
péages après le paiement de l'intérêt et des versements
annuels, et éventuellement le revenu entier provenant
de cette source sera employé à l'extension de ces
chemins et autres améliorations intimement liées aux
iniéîêts du peuple du comté d'York, pendant qui', dans
Pautre cas, le même revenu sera uniquement employé
au bénéfice personnel des actionnaires de la compa-
gnie ; considéraiion qu'il suffira, ainsi que le conseil
eu est persuadé, de soumettre à l'attention du gouver-
nement exécutif pour qu'il lui accorde tout le poids
qu'elle semble mériter à si juste titre.

Vraie copie,

(Signé,) FRANKLIN JACKES,
Préfet.

No. 283.

ExTnAIT d'un rapport du comité du conseil exécutif,
sur les affitires d'etat, daté le 19 mars 1850,approuvé
par son excellence le gouverneur-général en conseil,
le 22 <lu même mois.

Le comité di conseil exécutif a pris en considéra-
tion, sur l'ordre de renvoi <le votre excellence, un rap-
port de M. Diinsconb, de la bran he les douanes du
département <le l'inspecteur-général, recommandant
l'adt<liion de mesures pour mettre à exécution les 12e
et 1Se sertions <le Pate 12 Vict., chap. 5, autorisant la
vente de certains trar aux publics aux auîtorités locales.
Le comité du conseil est d'opinion que l'inspecteur-
général doit donner avis public à lefTet de faire savoir
que des soumissiîons seront reçues jusqu'au 15 mai
prochain pour <lhlat des divers travaux publcs énu-
inérés dans la cédule annexée, au rapport de M.
Dunscomb.

Le comité (lu conseil recommande en outre que les
diverses corporations locales soient notiflées que le
gouvernement sera prét, avant le jour mentionné plus
liaut, à entrer en négociat ion avec elles pour le transfert
d'aucun des travaux publics qui se trouvent dlins les
limites le leur municipalité. Le comité dui éonseil est
d'opinion qu'avis doit être donné qu'aucune des voitu-
res transpiirtant les malles de sau majesté ne sera suette
auit péage, et que lesoffliciers le la mîîrne et de 'iarmée
seront exempts des peéges, ainsi que pourvu par Pacte
12 Vict., chap. 25. Le comité dit coneil approuve
les diverses suggestions faites piar M. Dunscomb pour
mettre à exécution les intentions de Iacte.

Certifié,

(Signé,) J. JOSEPIH, G. C.

A l'honorable
Inspecteur-général, etc., etc., etc.

BUREAU DES CHEMINS DU D[STRICT DE 11011,
Tonowro, 8 mui 1850,

MoNsiEiuR,-J'i Il 'honner <le vous transmetlre ci-
incluse une estimatioln de la valeur cetidlle du chemin
<le Gwilliaimsbuirg Oest, ceifinément à la visite et au
mesurage qui en, a été fait le 30 dernier.
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(Signé,) JOSEPH LESLIE.
B.J. W. Dunscomb, écuyer,

B. I. G., Douanes, Toronto.
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Tonoxro, 3 mta 150.

Cette évaluation cst faite sr la présomption que les
travaux déja faits sur le chemin seront rendus pirtilac-
tirs par l'aclèvement du chemin ; le chemn en entier
peul être plancheié dans tout son étendue pour £900 à
£1,000.

J'ai l'houneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

J. W. Dunscomb, écr.,
B. 1. G. des douanes,

Toronto.

JOSEPH LESLIE.

MAISON DE JUSTICE DU CONTw ,
ToRoNTo, il juin 1850.

Mon<sixn, --Ci-inclus j'ai l'honneur de transmettreune copie d'une ré.stlution adoptée ce jour par le con-seil municipal du comté d'Yotk.

Comme le conseil a pris en considerationla propsi.tion du gouvernement qui, veut vendre les cheIinms ma-cadamisés de ce comté, et comme l'on conidère qu'ilest à propos d'en venir à une conclusion pour ces arran-
gements durant la session acuelle du conseil qui pourrase terminer dans un jour ou deux, j'ai à vous prier devouloir bien faire que les renseignements demaniés
lr la résolution me soient transmis aussitôt que Ps.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

A l'honor

(Signé,) FRA Ni .JN'ACKES 
préfet, coé York.

able
Commissaire -des travaux publics.

CoIR d'une oldt'ion adoPte par le conseil municipaldu comté d'York.

TotôorTo, 1 18)
MôNsixEu r-En rêponse à votre' lettreu 22 d

courant, je prends la libtrté de dire que1ipddu
Don rIest -pas ethsidér êlrè dans ies litites' de làbanliete de la cité. Auîiedérigrl pont d(le îièsur lé Dori;jacrÔs qde Ùed'raîit 1dhnt l de s"mia
factioh de , publi, hl t ùr l 1 I6r

se ri 6tè~t ý rirAbarrière. ñonî anniehneè &ri(<ti u( ~
econde bürrie à é ie

ancienne pousition, et porter la quatrième barrière aupont Rouge qui est très exposé faute de protection que
ce plan assure.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOSEP1B LESLIE.
J. W. Dunscornb, écuyer.

B. I. G. Douanes, Toronto.

BuREAU Ds CHEMrYs Du rDISTIrcT DE HOMM,
TonowTo, 3 mai 1850.

Monsnmun,-J'ai 'honneur d'accuser réception devotre lettre tlu 22 dernier, et en réponse, je prends laliberté de dire que je considère que les dommages faitsaux chemins c-tifiés à mes soins par l'inondation ré-cente pourront être complétement réparés et faits d'une
maniere plis solide qu'auparavant pour la somme derois mille louis.

J'ai l'honneur d'être,

ji.

3,-

c A'

î

ý lè

(Signé,)
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S'enquét ir aussi du cotût de la construction et du re-
venu anttiel provenant dl havre de Windsor, du che-
min <le Whitby et Sc'îgog, et le p<nt et chemin des dé-
troits, avec les dépenst-s en réparations et travaux
nouveaux indiqués plus haut.

CONSEIL Dr COMTé »YoRx,
12juin 1850.

MoNsiEu,-J'ai l'honneur <le vous transmettre ci-
joint ropie d'tane résolution aloptée ce jour par le con-
seil municipal <lu com il'Yoik, et j'ai à vous 1rier 'e
vouloir bien la prendre en consilération ausit&t pos-
sible.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Voire très obéissant serviteur,
(Signé,) FRANKLIN JACK ES,

Préfet du comté de Yuirk.

L'HonrableW.IL Merritt,
Comm. en chef des travaux publics,

etc., etc., etc.

CoPIE 'l'une résolution adoptée par le conseil du comté
d'York, 12 juiti 1850.

" Que le préfet adlresse à son excellence le goruver-
neur général et son conseil une counmiiucation por-

" tarit à leur attention l'état débîipidé et impraticable
" du pont construit à 'ernliouchire dle li rivière
" Humber, ainsi que les cinstriuctions dangereuses et
4 temporaires érigées sur la rivière Iumber et Mimico,
" dans la ligne du chemin macariîm·sé <le Dundas
" Street. Dans le premier cias, la voie de communîi-
" cation que les habitants lu bord du lue avaient aver

la cité a été ini'rrompute, et ils sont aujourd'hui
obligés <le parcourir une dishnce de douze milles de
plus qu'il ne faudrait autri'menit pour porter leurs

" produits au marché ; et cette ihterritption a déjà
4 duré trois mois, et il n'y a pîas d'app'arence que l'on
" y remédie- ait grand inconvénient des habitants le
"la municipalité d'Etobicoke. "

12 juin 1850.

CONSErr nU COMT,

19 juin 1850.
MosrEu,-J'ai l'honneur de vous transmettre une

requtée du conseil muticipail du comté d'Yotk, au
sujet du transfert lu chemin macadamisé, et vous prie
très respectueusement <le vouloir bien la soumettre à
son excellence le goiuverneur-généritl cri conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

FRANKLIN JACKES.
L'honorable J. Leslio,

Secrétaire provincial,
Tomronto.

A son exceltence le très honorable comte d'Elgin et
Kincardine, C. C.,gouverneur-général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, etc., etc., etc.

Lareqtiêt4e du conseil municipal du comté d'York, en
conseil réuni,

EXPOSE aESPECTUmiISEMaNT,-

A~peudics
'(C. O.)

'MJmm.

Que le coiseil, dans a dernièré seùion, a offert d'a. Et le conteil en conséquence prie votre excellence
cheter les chemins macadamisés Adans ce centéi tiôyen- de 'ouloir bien prendre ées iatèees en sa considéra.

nant la somme de £60,000. Que le gouvernement
exécutifa ronsidéré la dité somme trop modique, et que
ci lle de £75,00 a été fixée comme celle moyennant
laquelle le dit transfert serait 'tTectué. Qu'en consé-
quence le conseil a <le nouveau pris le stjit nt E onsidé-
ration, après avoir examiné les tableaux tiritiuls iii re-
venu provenant des dits chemins, et les dépen.ses en-
courui's pour lDs maintenir, pour l'aimée expii ée le 31
mai 1849. D'après ces tableaux, il rar. ft que les
dépenses durant cette période ont excédé de £906 le
m'iontant di revenu. Qu'il appert en outre que le
revenu a encore diminué dtirnt l'année qui vient de
s'écouler, par suite de' certaines décisiois relatii es à
la perception des píéages sur les voilures traispo'rtait
les malles de su majesté, et qu'il fliudia imliédiate-
ment faire dles déloursés considérbles (£5,000) pour
réparer certains dîonirages survenu.« aux travi ux du-
rant cette période. On con. nt à dédluire sur réva-
lîuation me'niintée plus haut (£75,000) le mniiatit
bí.cessaire pour ces réparationat, iais cet conseil soumet
trè& respectueusement qu'une alitre somme équivalant
à une perle unitelle de plus d .5 deviait être
aussi déduite de cette e-timtation qui a été faite atns
un temps où les malles élaient consiiléi ées romtime le-
vant layer les péages, et lorsque les dits péages étaient'
plélevés.

Mais indéptendarrment de ces consilé'ratione, ce
consceil 'st coifirm& <hmn la croyance quie la sumine <le
£70,000 est tîne estimation que le revenuit ,cltuel ne
saurait justifier. Le conseil sait lie'n que grAce iaux
faeilités partictilières qu'il possède lI o ir adni-
nistrer ces travaux avec économie, il pourra îîbvier à
ce qu'il y ait un excédant île ilépînse sur lis riecettes,
et en coinséquence il est prêt à ofl'ti it inontant équi-
valent à un excéidait dle revenu aussi conidé iable qute
l'oi 1wut raisottntablemnt attendie le ces clianrtcîments
di- régie. Il est éi ident ip e lis profits échéant ainsi
sont un avantage dû en grmiide partie aux pîtirs qui.
l'effectueront; miais ce conseil remnarquera que bien
que pour le passé les dépenses n'ont jamais été moin-
dres que £112 par mille par année, or) cheretbie au<jour-
d'hui à faire voir, (et' Pestination <le £701000 est hat-
sée sur ,tte cioyance) que £42 par mille par année
sufii ront p ur l.mtiretien des travaxiti ; somme qui, dans
l'opinion doli conseil, est trop faible pour cette fin, ce
qui est prouvé par les labl aux dî département dies
travaux publie., et qui, si elle était acordée, donnerait
au gouvernement plus que e irofi't que aéennuie en
perspective que veut iitroiduire e conseil de ceimté
dans la régie de ces travaux.

Et vo< mémorialistes exposent en outre respec-
t tte1îsiment, que le conseil désirant prendre tous les
travaux publbes que le gouvernement se Iroipiose de
transporter dans ce comté, paiu'ra la suimme le cin-
quainte mille louis pour Is chemins nord, est et ouest
de Toronto, et eta outre la somme le quinze miNe louis
pour le havre de Whithy, le chemin de Seigog et le
pont ci a hemirins des Déiroit<, et autres améorîli rtiois
dans le town-lip de Mura. Le principal payiîble en
vingt &années, avec intérêt (le six pour tent par tannée
payée tnnuelhîmeîti.

Et le conseil, en terminant, demande très respec-
tuerement à soumettre qii'ayatnt offert la somme la
plus élevée que puissent avec jirudence' ou même <les
inîettions honorables donner aucunes parties pour ces
tratvauxý, est unanimement d'opinion que totile ti atnsac-
tion ci-après laite pour ces travaux avec aucune coin-
pagnie à fonds social ou tout autre corps public q1uel-
conque autre que ce conseil ot les niuni4-ipatlités
inf'érie'ures <le localités, sera iîîjiîste envers ce conseil,
nusiüwe aux intérêts dt comté, préjudiciable au trésor
provincial et ial vue du public.

Appendice
(C. C.>
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* ion fworable, afin d'en venir à un ajnutement équi- hiH les r îarationi et les amnlinnations qui hi rendront'
tabe, et il ne cessera de prieri

[Sceau,]Vos obéissants serviteurs,
FRANKLIN JACKES,

Préfet du cor<té d'York. CRAWFORD, IIAGARTY & CRUIKSHANK,
Comté thSolliciteurs à la sueeion.

Sulle du Ttîîoit, ter août 1850.
19 juin 1850.

(S:Igié,) J. EttoTT( Greffier, Signé,)

TonoNTo, 17 aoat 1850.
Tonorro, Ier juilht 1850. MoNs lt,-Commr le hiint général court que l.

chemms publics de ce district ont élé vendus a une
-ONsEUR,-JHi (t autori é par une comnpîgnhc colipagni privée et corîme c'rst une question <'un

qui si a nominée ci-apres à ofl ijr au gouverneinent l,1 grand intérêt pour les mimicipalsités et pour le peuple
soirlle desoimte.el-quiîze mille louis co (Pin- en général, je proi is lia liberté de vous prier de vouloir

lé et vii provenat devant ètre payé semi ronti l,. bien nie donner les informations suivantes
mnent sur le piedi de :nq pour cent par année, I 1. Copie de l'ordre en conseil, s'il v ni a, sanction-
épolui es titu pawIiimient duii principal devanot être fixes Ciellel
plus taril) lpiur les chemins de Toroiito, sivoir les
chemins est, rd, oiest el des bords lu Pr, depuis la
banlicue d ce e vité juîsqîul' lour terminus actuel,
et tous is uit.és, materiiux et ustensils appartenant
au goivernemenit <t ayanît rapport aux< dits ch9mîios

en vertu des dhsposili o1ns d'titi acte ' pour ati>m iser la
formation de conpagnies à fonds social pour la cons-
truction des chemins et iulrez t ravatix dans le Ilaut-

Canada" tei q u't:ne ndé par uii arte iTa initen atiti t pasSé
a sa seconde lecture dans l'assemblée législative.

Des cautions pourront être données à la satisfaction
diu gouvernement.

Je suis, votre, etc.,
(Signé,) JAMES BEA TY.

L'Ilon. Franc'is Iifineks,
inspt. Gén.,

Toronto,.

Les comnissaires demanident à exposer qu'il a été
fit tin grand nombre de demnande- et <le plaintes au

'sujet de l'état dans lequel se trouvent les chemins daris
toutes les parties du pays.

Il est donc à désirer que le conseil décide quelles
sont les intentions (lu gouvernement à cet-état.

Ce dépairtenent sera toujours pret A prendre la res-
pîohsaliliié ét le trouble le recomm cnder e que, dîns
son jugement, on devra faire par ralîport à ces soumis-
sions, dans le cits où les termes du conséil ou <le Vins-
lieeteur-génal ne le perietiruiient pas.

Bureau des travaux Iublics,
2 août 1850,

MonsriùUn,-Ioun sommes chargés par les syndid"
dela sucessin cde M -'Thorne et Parkoi;s, di vous
avertir que le poit tcipraire f igé à Thornhull qu
depuis linondation du pîriniterps dyrnier, a "té érig'
sur Luhe jairtie des prtîpriétés deIn dite uccession er

imnrd iatemetænlevé; les dommage que cause àla
propt-iété le' site actuel d è"ont exignt absorment
readîption'dre<es þi·ode~ '~

L flede tk e ddnerth erên us h fn sônmae
foriéf d'eînp iefla preorins de nes é îefe nga
St ree.t ue j inpì'A hrn~d [14il esi dinicA d i'and
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2 Les noms des parties désiruînt acheter ou qui ont
acheté

3. Le montant et les termes du paiement.

J'ai Plhonneiir d'étre, inmnsîieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

L'Hon. F. Hineks,
. Inspecteutr-génril.

J. LESL1E.

UURE U DE, L'NSPECTEUR-GéNéRAL,
23 aoat 1850.

Monsz~,tE-Je suis chargé par l'inepîcteur-géné
ral d'accuser rét eptinil de votre lettre dii 17 du courant,
et le vous dire en réponse qu'il 'est déjà entré en com

munnication avec le prifet dui c'riseil du comité au sujet
<le la vente des chemins d'York, et qu'en vous adres-
sant à ce monieur vous aurez sans aucun doute lo
renseignemtients que vous p<uveZ désiner.

Je suis, monsieur.
Votre o<beissant serviteur,

(Signé,) A. S. MENZIES.

Jamps Leslie, écuyer,
Toronto.

BUREAv Du Pnà F1T,

19 ao6ut 1850
LhOn. ý.Letlie,
Secrétaire provincial, etc ,' etce, etc.-

MonsiàUR,-Vous ayant transmis un mémorial de
la' prt duc<nseil mubicipal lu '&mté d'Yîor adrk, sé
à Afin nxeeellencerle gvuethgénérdlen-date du 19v'
juin derhier;reativement à l'achat p)posé, des chétnis?'
macateirséd îais 'le dit 'comté, et n'ayanfþ ét
informé qu'il aété reçi n 4'i a érffîtsi mvis 't
teuition' de s<m e*cellen e, je voirs demnaudef reée'
tuetusemdnt' 'vulrbien in normer si vo s ase"
re' le'dt'Ifiémorial, at s u quelle abtion , ét-
pise 'à cet" 6é dJnî:

Jai icru a pos deiàqueo" nn enblé
''ialed lonqeihdl cor p m e¿
Scomb rutyans la vue <le:mettre.e c tiådéîrd'

ldisp<iUt iM duúhuel'adterdes éculeê j é sirier

A'

e

e e
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1. lch.'cn cîdcne ie plus à entenr, rpl l'ciprc
SiWn a ri!c tit qui la nte it cln =w covntenplion n'é

qu'a , inlr gi ncou pour flaviiser un Indivic pour
l'g ou 111- c i ulle jo Ioirris elcs seituments d'a-

.itii. M 3.-ult.cii diti pa ilh uent qu'il ro-i atit
que h, conse'l unicipal duti t conté d'Yc k avait été

scis Imqi in cgii j c'ià une épo cic très réc'nte
il avait c té iiccnpssible de vendre cis c h-eiins à des

compgnies î 'privées. et que c'éluit Ili raion pour la-
quelle il a% -il offert un prix uiissi b t-s, mai'. qu'il ne
douiit pi -c lcccsqIue la vere de ces chemins ser:t
offec t- ail ec -c publcci < ni vc rtu i dernier atle, le

conmsudl pocuhlr-ait de iou%'veaui le suijit emn coînsid' ion,
et serait prt é lurer le montant qu'offriraient cl'ccutr<es

pirtie du dJési e beaucoup qu'il I'y iii pas de mal-
eteiud'i (le la pit du co,'eil municipal lu comité

d'Ycîrk sur les ucce i guacrnemnt, et que Si le
setiini t public ei-t tol.gu cresenté par N. ouhon,
la parti qui git à linverse dlit en subir toute la res-
ponaiblié. 0

I)<-pus le jour où le gou'rneme't s'est décidé à
dispoçr de t es <b'mc.s jcsrle'cu momint îil, il a

muaii- f iniit le désir <le les placer -ntre les
rnalins du1 conseil tit comté.

O dcii se rappler ue ces chemins sont la propriété
ila p, ochii e entière, que le goiuvi'ecnmnt est tenu

de -cveillc- auui iiit-ira généraux, et ion pas simpiliment
aux culu des lctés, et que le couicuc. d'Yoik a
retir il,- ccs chmicns do pls grauid cvani ges qu'il

Wen a (él c'ifér:'r a ucune autre section de l ro-
vinc. Ls te-i';rmes auxque-ls Lue grande pirtie des

dleni'rs it été rigiuirement dépensés (taiînt qu'une
taxi' dircle s'rait impisée sur leu propités du comté
pour icombler IL dficit si le revenir des pépges ne
stulilait ii paiement dos intérêts. Si donc, commt le
coscil lciliciet, il est à désirr que tous les profits que

P1n r itir-r- de ces c'hmins rotournent au public, c'est
assurémn iplutôt une raison pour le conéejl de se
reinIre aux j dets dimandes diu goiuvl ternemcnt que
d'oblig"r cel i-ci à sacrifier les intérets du public en

A. 1i2&5.

général à ceux du comté dl'Ycckc Après Cnls con-
sidéraini du sujt, le gouvernmi-ent est décidé ià ne
pas disposer de cetle pnulpnt, qui a 'oûté t nviron
£150,000, Pour ins de £75,000. Cutte d'ermi-

naion a été communiquée à itune députation dle votre
cosC d ilc- saus fil'it z pS C<e, macis nie i 's onct été

re'jt-ées. Nuis, nous sornes alors décidé a le sîiitotuet-
tre ai coucours publie ; mai- à voire propre rquisi-
tion no" avons différé le temlps fié pour recevoir des
soiuiiiissiois afii d'othiir au c-nsei da comté d'York
(nIe auctre O'ccasion de considéler le sujet.

consta e,, j'espère que la vente des < bemins ne sera
pas ef - v.îviii que le sujet soir dI coveu s mois

au coei't-l dii conite, vu qier jo >uwi cain cti que la 1

prise do p 'es.icn de ce- Iravaux par uine, cornpiagoi
privée h ji i rg4i re déplairit becccup aux hAbi-
tainis dul ton1il.

J'ai olnicineuri d'être, n snn'ieucr,

Volte obýéi,:antl bersiteuir,
(S ,îc, FRANKLIN JACKES,

INéft du c ent é d'Ymk.

BURAr DE .'INSPECTEUR Gé'Ne.AL,

TORUNTO, 20 000I/ 18-0.

MosUnc,-Rî lt icemenît aux diverses commu Ii-
ctio ~ * ib.les it t-c-rites qui ont été écha.ingîes on,ru'

le g Iwer'emlen et le conseil municipa l d<lu comnté !
d'Yo; k, cu .- j1 t les eoms publis, ''ai Phonneur dh,

v d c', o 'r c PMimo mlmrmcou, que lc gotveinen lit
avant ,i I 'o:lru de £7 5,00 pour Cet s chtmms de la part

de pîer-ono qui peuvent donner les caoutions inces;
'.rc pu r acccmphr lmr' engagements, 'tait disposé

à l's ra 'r-r sans déb.I Il y a quiehpes ur, repen-
tldat, M. Il. .1. 13 cutn, 1. P. P., i dans bie ro-

e'rsti (Pn q1 le avt c le commis-ahie t-cch tdes
trivaux pubicevit mi-même, qi ce trarisfr't creer<tîi
un gcIîl in 'ie nent, cneuldi qu'il panaiinait que
b'o' h: lecI r g'nérml que les hîrenn fet une

pr'cpr' Ilhque et ne tomribttemUnt point entre lcs
innis il-s speciuateurs prn 's.

Le résullat de ses tlliberat ion, sbséquente''s ful une
cli e ie £50,000 -, I ,000 dtie narics 9(Pr son offre
précédn'i'. Cete rmaimère de prm <'ir lit supposer
au oluiveremnoit que toule né&gociaiîcîiin ultérivure rie
ser-r que ace iprt' -te temi, et itccls titi bill en

parlement pmour ri[litr la f(lrcaijc de ci rs

pour j'achat dies cheriiiis diti glit ernenliit.

J'avouerai que je rie puis vor pourquoi les ilctcrÔts
pclit.s sront plus sauîegards ci linct a rie.
milis du gousernement scs le cct0le d", conseiliers
le coié (cuc le township qui's ie liont été pour tous
les r cminis qui ont édé ou prrolnt ere cOnstrits su-
jets au même contrôle. S'il est à désirer que c-es Ira-
t'aux scimeit placs Scus le c'tirôle l's comcgliS pri-

ves, clirs lks actes les O'i-mics n'auraien pas dû être
plisés. Si d'un autre côté, det travaux dle cetle îles-
pription sont idinuirés i'nt mnière piusellccet
Ali, écomiique par dles conpaggunius privîes, j- ne

vois pas Pourquoi le public scoumiir a it dle vu que ces
I 'nims tucîîi sous ce <'cculôlc. Si le Icu éîcil tcu
faite lire qIuebIe grande spcCuliclon à qele pirti,

j'moîrs alcrs que le conseil dc' comcilia aurait droit dc.
' 1iciilre s'ils étaient donnés 'à cuni v<unpîgntiî cii à

un nIuWï'liî, rnas il n'est p1oiIt iceci dlune pareile
spercuann. 1.0 g ruvernemen -'t M hu d retirer

tout"i '.valeur de ces crTin- et rèpoiir al clumnt
our desir ti sý-rvir les init'ièls nuicuieuii mn(.vuhi.

Potur Ma tur, .Ii pau oi si iut li plicsieimrs occci-
siccn à al, Beatv comme à bacoupci P lirs. J'ai

tM he auit que tiossilcle ld '-icager à knire le la

""cîci cii-c lor les chemins et les noires Ira% aux, et
,lien Iciri nle manifester aucun grcnid d'sir d'obtenir r es

cbuncus, M. Heaty m' su1 ect, suriout denis les
i""nduions <lu priniemps, fait sentir la nécssa< pour
le gu'rnientent de diminuer qe <uiPo reginlct

conint' son prix tiTinmmnui de £75,000. C'est en ire-
nient ie lhi ianlee <out lcs éparations s-ronit fiît
qu" ces chccins deu iendront une. spc'i mc profnlible

a ce prix ou à tout autre. Jo ne pense pas que le le-
im"" uimc" aug.menter dI'unte manière blen conside-

rille, lais j' suis bien couvaii'i qu'uu e' le lécono.
nie cmis les réparations tn pcnra cluer' de grandes
égrines. Il est absoluimnt imnmossbl pour moi de
dire juIcsq IIc quel point l'ex pici.e'i'i- <e dI M Beaiy dans
ces mti'ères lieut le rendre cai abbl d'vii flcire une spé.

clalcui lucrtilive ; mais je lie crois pcs qu'il y cii dans
le conté uni autre hmne qui sut piêt à nitril tendre

li rée e ces cheinîcs et y cir au MoIns li res-
poiisablilité qu'il aura aSs i uic 11i prix qu'il ci ofel rt.

O arc-ise l. gouvernement d'avoir cîgi livrc pri'écipita-
ti ci iprès Ici passation du dernier acte. Vous devez
scvoir cmbieui il est imtortait qie lu.< Icits déiruiits
le pricctcmps dc'rnier soient immuiliement istruiits;
et si l'n perd plus de îemps, il ser impossibl' dé faire
les répacr-ilcist inulrtiocns n'cessaires durant
niutomne. Il a été fait dles reniontraiceos très fortes
cit gouvernement à ce sujet, et c'-st pour cette raison
se illemenit que l'on s'est déciidé à vendre li's chemins
si lis délai, Cepenldat, en ccns'qu-it c des rmon.

trnillces pressans de M. Boil'o n, je sen que lon die
peut aler plus loin sans cirer dc nouveau en commu.
nication avec, vous. Vous voticdre bien, je'n muis efain
fire en sorte qu'il ne soit point perdu de temps pour
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. mener l'affidre à fin. J'ai en conséquence à vous prier
2 Juin. de m'inliner si, dan, votre opinion, il y a quelque

probabilité que le conseil du comté donnera £75,000
pour les principaux chemins qui conduisent à T'ronto,
et £20 000, qui onit été otrt4 par une autre corpa-
gnie privée, pour le havre de Whitby et les chemins qui
y conduisent.

Si vous n'êtes point prêt a communiquer immédia-
tement les vues du conseil, j'ai à vous prier de vouloir
bien convoquer aussitôt que possible une assemblée
spéciale de manîière à communiquer votre décision vers
le 20 sepltcmbre; jusque là le gouvernemenît ne fera
rien dans lPafire.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. HINCKS,
Inspecteuîr-géniéral.

Vraie copie.

(Sigué,) Jos. CAR,
1)épu té-ins9ecteur-général.

BUEUDE L'INSPEcTEUR-G1éNknAL,

Toronto, 23 aotlt 1850.

MONsIEUiR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre l'stre dsi 19 du courant, adressée au secrétaire
proviscsal, laquelle a été transmise à ce département,
et cn réponse je prendrai la liberté (le vous (lire que
le g"ovrîr'nent 'a rien fait de plus relativement au
mémorial do conseil municipal du comté d'York. Vous
nysnt déjà dit à plusieurs reprises, à vous-mête
conumei aux asîutres membires dsu conseil, qse le gouver-
nement n'aicr't terait pas l'offr <le £60,000 qu'avait
faite le cnîsil dus comté pour les chemins, il tie m'a
pas piru niéessaire de correspondëe plus longtemps sur
un shirt sur lequel les intentions du gouvernement
étnient si bien comprises. Vous dites mu'sinteniant que
" Vous espérerz que las vente des chemins ne sera pas
parfiite avant qPe le s1jet soit de nouveau soumis ail
conseil du corté, " parce que, dites-vous, " la prise
de possession de Ces travaux par rune compagnie privée
déjà enregistrée déplairait souverairenîest aux -habi-
*ants du coinié."

Avant do recevoir votre lettre, le gonivernemnent
i1était décidé à donner au conseil du comté une unr-
velle occasion <'acquérir cs che.miis; mais je lois
vous rappeler que le conseil sa déjà délibéré sur le
susjet dans deuisx sessions différentes et qu'il ne s'est pas
montré disposé à acquérir ces chemins à leur juste
valeur. Au contraire, j'ai été irnformé que ce, i'est

iu'il u très petite majo'rité que la résoluti'on d'acheter
àaucuin prix i été emportée dans le conseil du comté.

Je n'ai pluîs qu'à ajouter que, quelque regret que le
gouîvernemens puisse avoir en appretaut que sa déci-
sion ne plaî pas aux liabitaits duls comté d'York, il ne
peut cepenidant lias, comme gardien (les intérêts gêné-
raux de la province'; sacrifier ces diésets ai roit 'une
inèalité. Si le conseil did oitié adfère à sa première
débisioni, ce i'est pas sur le gouivernment q'ue phernu
la resposriblilité d'avoir laissé toiber ces chemins
ertre les maitwt <lune c mpagrie pri me

J'ail'honneur d'être monsieur,
Vot re obéissant serir,

(Signé,) F. BINCKS,

F;h ée 6eny,
~Préfejt dlu comté'd'York.

BUICAU DU Paêrer,
24 août 1850.

Monsîti,-Jl'ai Phonneur d'accuser réception de
vos deuxettres datées le 20 et le 23 du courant, que
je viens de recevoir; et en réponse à cette partie de là
lettre du 20, dans laquelle vous me priez de Tois in-
former si, dans mon opinion, il y a quelque probabilité
que le conseil du comté donnera £75,000 pour les
principaux chemins qui conduisent à Toronto, et
£20,000 pour le havre de Whitby et le chemin qui y
conduit, je prends la liberté de dire qu'il m'est impoý-
sible de répondre à cette question avant quelle soit
décidée par Passemiblée spéciale du conseil du comté,
qui sera tenue mercredi, le 28 du courant, et par ioi
convoquée pour mettre à exécution qtielques.unes des
dispositions du nouvel acte des écoles pour la présente
année, chose que vous parauissrz ignorer d'après votre
lettre, bien que le 19 d rouraut j'ai adressé une lettre
au secrétaire provincial de'manida'nt des informations
rtlativement au mémorial du coneif du comté en date
(lu 19 juin dernier pour l'achat des chemins macada-
misés du gouvernement, afin que je pusse lés soumettre
au roneil à son assemblée spéciale. Je vous promets
de soumettre l'affaire au conseil, et aussitôt qu'il se sera
décidé je vous transmettrai sa décision à cet égard.

Je vous prie très respectueusement de vouloir bien
me dire, pour l'information du conseil, si l'otre que
vous faites dans une lettre que vous m'adressez en date
du 17 juin dernier, relativement à la vente (les chemins
macadamisés qui conduisent à Toronto, sera confirmée
par le gouverniement, dans le ca: où le conseil du
comté se déciderait à l'accepter.

E' ce qui a été fait, s'il a été fait quelque chose re-
litivement au mémorial du conseil du comté A sort ex-
cellence le gouverneur-général, en dae du 18 juin
dernier, demandant que la balance ou le résidit du
fýnds des licences d'asuberges soit payée au trésorier du
dit comté, pour être par lui remise aux municipalité@
auxquelles elle appartient, afin de les mettre en état de
payer les dettes q i'elles oat contraetées, par suite de
l'inondlaition d'avril, attendo qu'elles n'ont aucun autre
foinds disponible avant le mois (le décembre, époque,
à laquelle les taxes sont prétevées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) FRANKLIN JACKES,
Préfet, comté d'York.

ToRoNI'o, 26 août 1850.

MONsxEUR,-4ates Beaty, qui a fait <les soumis-
sions siu gouvernement pour les chermins de 'l'oronto,
est maintenant à New-York, et m'a chargé <le rttirer
sa soumission. Je vous pris don e, de vouloir bien me
li renvoyer à son bureau, No. 120, Kiiig Sreèt Est.

Je suis, monieur,
Votre très obéissant serviteiur,

(Signé,) ROBERT BEATY
L'Hionble,

Secrétaire provincial,
Toroùto.
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(C. C.) vingt années, mdis aucune partie du principal t sera

2 pay ée durant les trois preimi;ètes annICé's ; maas au lieu
de ces paiemens, l'intérét sur toute lit om:îe à 5 pour
cent par annéo sera payé pendant les trois première,
anées afit de mettt lai coipagnie un (tt &le Ware les
réparations nécessaires et qîi sont immediantennît 1
exigées. et pour le reste du terme de vingt anné-s, Pin-
térèt au pid sud.a sur le dit pirmineipal ou telle partie
d'ictehln qui de tmv:ps a .utre lestera due.

Nous proposons aussi pir le présent, et nous nous cn-
gcagens à donner bmnne Pl stlisue n ti on et fournir
les garanties qui pourront étre demandées.

(Sigtn(,) JOhlN MONTGOMERY,
CHAS. OYERI.

A P'Honoraîble Francis lineks
lspeeleur-génuér.l, i te , eIte , etc.

BUREAu Du PRÇFET,
3 sephtrnbre [850.

MfONslEUR,-a-Ji Ph'neî r, i li réquisition du on-
seil nwiîiît-ipaîl <lu comté il'Ylk, di. vus trnsmit t
copie tdu rppitort et les i ésutins adipts PUI le tn-
sei, à ie issemblée sjp(iial tiene le 28. mût , u sujet
de l'aIhat des travaux pilles itdans le comté d'Yrk.

Je vous pHrie respeoeuesement de vouloir bieu le
soumettre au gouveineiieiit txéCiuIIif et m'eu traismiatire
la décision ussitôt que 1îpsile.

J'ai l'hOnncur dpétri, mMnicr,
Vre tès obéissant survi eur,

(Signe,) FRANKLIN JACKES,
Pro -t, comtéd'm.

L'Honorable J. Leslie
Secrétaire provincial,

Torontio.

AU CONSEIL MUNICIPAL

Le comité nmmé par bialtouge auquel a été ien.
voyée la 'Orrespondance ét hngée eutre le pr'fet et
l'hionntble inspeergéné-.l, ai sujt d c <beminis
miaadamisés et autres tiavaux publics dlaits ce comité,
prend la liberté de fîitbe rapport:-

Qu'il a pris ces dciuments en considération et inter-
rogé un certain nomble de témin, r'lativemeint aux
comnunic îtions qu'ils ont eues avec l'Inspe'teur-géné.
rail et 31. 3aty, au sîjît le ces hemins; les fails qui
en sont sorti sont ceux-ci : iucune unttion qduelconuîe
de li second soumission fiite au gouver nement par le
conseil dais son mémorial à soit excellence le gouver-
neur-générat, en date du 19 juin derni'r, ne paraît
avoir été prise avant le our o il devint notuire que
les soumissinns de M. Beaty avaient été neceptées,
Lorsque la question de l'aIht de ces chemiis fut su-.
mise au conseil en janvier dernier, M. Beay était cu-
tinuellemenut présent et manifestait un grand intérêt'
dans les discussions qui eurent lieu sur le sujet, et ex-
prima, dit-on, des o>piniors, et fit divers tableaux propres
à déprécier la nleur des travaux dans l'espit des
membres du conseil et le ses qfuiciers,-.-ibleaux quii
vetiant d'une personne qui avait iuparavtlt agi eomme
syndic des chemins, et qui par cunquent était r-entée
étre au ait du revenu et de l'admînistration les dis clhe-
mins, influencèrent d'une maiière très importante l's
voies de plusieurs membres du conseil, ainsi qu'ils
l'ont eux-mêmes déclaré.

Il est bien connu que M. Beat ne fit aucnre sou-
mission conformément à lannonce publiée relativement
à la vente les travaux, en vertu de 'a-te originaire- 1
ment passé à cete fin, et comme il n'a pas été publié.
d'autre annonce et que le gouvernement n'a pas répondu 1

~~ -- ~~ ~~ - Appendice
nu mémorial de <e colnsiil annonçant le refus des offrel, (. C.>
il est évident que M. 13eay ni'lvait à craindre aucune ^-
conicurten(e à j'époque où la sounission fut faite. 26

Votre ron.ité a constaté qu'à L prenairte entrevue
que w% cosmiaires oit eue avec l'inspecteur général
un sujet de Id vente de etc rhemins, il fut clairement
comphîris que il's détails eo'rplets sur le oûtles r-venus
et lai valeur de% t:avautx seraient préparés Ir les offi-
ciels du département les travaux publies, et que tous
les d"îeuniettique Il- département préparerait à ce sujet

Iraent soumis au conseil. Le département des tra-
vaux publies prépara ces doumeqt, mais vos conmis-
saires <ne purent et avoir communieation. Le gouver-
nement fixa arlirairenwn-ît une val.ur, n'xpliqua ni
le mde lévallion, Ili Ls calculs sur lequels elle
étit bis t ne dlnna ucuni détd.1 sur le coût origi-
ai"', les Ii tu ion tevertus, tu f'rais d'iiiinistira-

tion alituels.

Vos coinris.aires fui ont done obligés <le s'en tenir
uniiuument aux extrsfdts par l'ingénieur du comtá -
ildiS s livres <lu iéart-ment dI ;ispeeteur-génértl
et ce n est pas là que l'un p-init obtenir ces rensei-
gnernensx. uSo ces riictntnes embarrassante,, il
n'et pas sutprenant qie vos tmissaires aient agi
avec extréie préauutitui uen faisant dos oti es pour

r'lf, 't il ne fiitt pas 'étiinner s, avec tutus les lia-
bitaîîs du cnmté en gé ral, ils uni Cotntsidér avec le
plu<tî grand uipçon le< oifres plus élevés d'un individu
qui n;'éait plias. il faut Ilt présuiner, en poussession <le
retnseignemeis ls dttillés que ceux que possédait
l' coniseil, et qui, danis I'b.lsenw e île ces reniseignements,
se serait guère hisanlé à faire une offre supérieure en
app rente a I tLueur des travaux.

Votre comité a lu avre b<aucoup de surprise ln lettre
ailres<ée it préfet pur ti) ficeur-encaI, en Lite dui'
20 dittt. Votre comité y voit que les raisons alléguées
pour souimettm de ioui eau la question aiu conseil, et
prier le prt fet d'en convoquer une aîssemublée spéciale,
éLtaieifnt ertaineî's represenîîtati(ims faites par M. . J.,
13oulton, M. P. P., relativement au grand méconten,
tement que créera la vente de ces i hemnins à une com-
pIgnie privée. Voire comité, tout en concourant dans
le rprrsenatins faîtes Iar NL 13utltou, (et qui était
tr-s co'rectes) et tut v'n partagodtat l'opinion que lé-
nergie initîifestée ma re tntunsieuir pour protéger les
intéêts du comité, lui donne droit aux remerciments
de ce conseil, t orsidère que c'est un procédé très ex-
t rardinaire et ti è< eu courtois de lia pît du guver-
nement d'avoir, tout en r dfusant <'accuser réceptionu ou
de préler tuciînî' atleteion quelconque au mémorial (e
ce conseil qui exprimait au nom de ses constituais
précisiment les mêmes vues, accédé à la demande
faite par une partie non autorisée à exprimer les son-
timlents de ce? conseil ou à agir comme son agent.
Voire comité est d'opinion que ce procédé donne à
i-oire qîle le gîouvî'ernmeit n'a jamais désiré Ponsiulter
les vts dI conisil <ns lii qIuestioUn de la veite, pairea
qu'il prouve d'une manière évidente que Pintervention
non nUtorisée d'un individu a plux de poits que lex-
pression respetutuse et bien mûrie des opinions du
consuil, présentée som fIrme de mémorial et adoptée
par le conseil, en conseil assemblé.

Dans li lettre de l'inspetur-général ci-dessus men>
mentionné, l est dit que le gouvernement i: rogu une
olre d'une autre compagnie privée pour l'achat d
havre dle Wliitby et. des lhemins qui y condt:îent
comme votre coinité est 'opinion que le mode de n&-
gociatn parît souffrir autant d'oblertio ins que celui
gu a été puivi -pur les hemins d'ybrk, et que~la
vente des dits havre et chemin est sujette aux mêmes
Objections qui ont existé pour les autres avaux du
o'mté, votre-comité reimmtndle au canseil de suivre
a même, marche pour les dtux cus, et d'frir pbu les
lits haivre et chemin li somme de £2,OO" fixée a» w
nspecteur.géniéral.

h
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Vraie copie.
tSce a (Sgt6) F1ANKLTN JÀCK, LN

Préfet,'ôtét l'bIó

Toutes ces consitérations ont engagé votre comité à
regarder avec de plus grandes alarmes la vente de
cegrands travaux de comté à tout autre corps qu'anx
autorités municipales; que ce qui, auparavant, parais-
sait inconvenant peut-être et est considéré aujourd'hui
comme un grand malheur public; et dans cette vue,
votre comité a soumis les résolutions suivantes, afin
dPassurer au comité le contrôle et la régie des travaux
en question.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) J. W. GAMBLE,

Président.
Chambre du comité,

81 aoét 1850.
Vraie copie,

(Signé,) FitRKLIN JAcMES,
Préfet, comté d'York.

(Sceau.)

1. Résolu, Que lorsque le conseil a offert au gou-
vernement la somme de soixante mille louis pour les
chemins macadamisés dans le comté, il l'a fait de bonne
foi et dans la conviction honnête que 'partageaient tous
les Mernbres, que la somme offerte était la somme la
plus libérale que la prudence jointe-au respect pour les
intérêts de leurs constituants pouvait leur permettre de
faire. Elle n'a pas été fixée au hasard, mais d'après
<les ca!culs basés sur des données officielles dont il ne
paraît prs qu'il y ait de.s raisons de douter. Que la
seconde offro, celle de soixante-cinq mille louis pour
ces chemins avec le chemin de Seugog et le havre de
Whitby, était basée sur un calcul fait d'après des
données ofirielles extraites par l'ingénieur du comté
dans les livres du bureau de l'inspecteur-général, indi-
quarnt un résultat moitis avantageux par suite (les doin-
mages causés par les inondations du printemps et de la
perte de péages provenant de l'exemption des dili-
gences de la malle. En faiant cet offre, le conseil
déclarait franchement et candidement au gouvernement
les raisons sur lesquelles cette offre était basée et le
désir qu'il avait <le donner la juste valeur de ces tra-
-vnux, et son opinion que tout transfert <le chemins à
des compagnies - fonds social ou tout autre corps public
autres qui? ce conseil, ou les autres municipalités infé.
,rieures de localités, serait iruste envers le censeil, pré-
judiciable aux intérêts du comté, ainsi qu'au trésor de
la province, et désagréable au public,-opinin qui a
pleinement corroboré le sentiment populaire dans tout
le comté du moment où le public a su que le gouver-
nempnt avait accepté l'offre d'une compagnie privée
pour l'achat de ces chemins, sans accorder aucune
attention quelconque au mémorial de ce conseil.

2. Résolu, Que ce conseil ne voit point de raison de
se départir de l'opinion qu'il a jusqu'ici entretenue sur
la valeur le ces travaux publics, valeur basée sur les
états'lu revenu pendant une série d'années. L'anxiété
Publique est telle que pour empécher' u cestrandes
routes ne tombent pour toujours entrm les mains il'ndi-
vidus, hors lu contrôle <les adtorités municipales, il
.aime mieux faire le sacrifice que le gouvernement de-
mande d'eux et autorise les commis.saires nommés en
vertu dlu réglemient No. 10 de ce conseil à offrir pour
les tfra 'aux publics y énumérés, la àorbrnedu qatre-
vingt-àuinze mille louis, payable cn virt ann es, 4
,cing pour cent d'intérêt, leur donnatit'instrltin d'o-
tenir, si c'est possible, pour les domiageseasés par
Ilinondation, une déd uct ion raishhable confdÏnénfient
à la lettre'de M. Hincks au préf t ei da htí l
dermier~' -eulTji

A l'Hon. Francis Hincks,
Inspecteur.général, etc., etc., etc.

$otrsws DU MAram,
Toanoro, 10 septembre 18~lO.

MonsiImi7n,-A une assemblée récente duconseil
<le ville de cette cité, un comité a été nommé pour
entrer en négociation avec le gouvernemeênt provincial
au sujet de cl hat des chemins macadamisés conduisant
à la cité de Toronto, dans le comté d'Vork.

Je suis donc chargé de vous demander si l'eclt de
ces chemins est' offert au concours public, et si oui, à
quelles conditions- afin que la corporation de.la cité
puisse faire un offre ou, entrer en concurrence pour
l'achat des dits chemins.

J'ai déjà adressé uho communication semblable à
celle-ci à l'bonorable sectétaireprovicialget r pour
réponse que nia demande doit étre ,faite par vote en-
tremise.

Une réponse att'lus vite est respectueusement solli-
citée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
étr ties obéiasant servitew,

L'Hon spe -e nérl
- i', etc., 4etc.;

- - ~ '- "i-oonit

Apeudc . :1

Tosto 18 septembre18Wth
MoNsMEU,-Commé- il est bien "compfi. que les

chPmins due comté dTork e sont pas encore en dut
par le gouvernement, et qu'ils sont encore offerts au
concours puMic, la corporation de la cite de Torpntp
par une résolution au conpeil d'icelle, pass éé lun4
soir dernier, a autorisé un comité spécial, dont le sous-
signé est président, àfaire des soumissirons pour 'acha
des chemins en question.

Le comité spécial a unanimement résolu d'offrir au
gnuvernemenit pour les dits chemins la sommede quata
vingt mille cinq- cents louis; et bien plus, comme
l'unique objet de la corporation de la cité de Toronto
en acquérant les dits ehemins est d'en assurer an public
en général le bénéfice entier, aux termes les plus bai
et les plus favorables, et de faire disparattre tous-les
obstacles ou difficultés à entrer ou sortir de la cité-
la corporation de Toronto consent à s'obliger en les
achetant à n'imposer qu'un taux de péage uniforme à
toutes les barrières (les plus éloignées comme les plus
rapprochées de la cité), et pas plus élevE qu'il ne
faut pour payer l'intérêt dû sur le prix de vente, pour
payer les frais de réparations et d'administrationget
pour créer un fonds d'amortissement pour le rachat du
principal à une époque qui -ne sera pas avant vingt
années; et que la corporation de Toronto, nonob-
stant cette offre, cédera l'acquisition de ces chemins à
toute partie qui voudra les prendre dans l'intérêt public,
et à condition que les termes spécifiques suggérés plus
haut pour s'assurer des objets et les pouvoirs d les
exécuter soient dûment établis.

J'ai l'honneur en conséquence, au nom de la corpo-
ration de la cité le Torotto, d'offrir par le présent a
gouveruoment la somme de quatre-vingt mille cinqcents
louis pour les chemins en question, et sujet si le gou-
verneur le désire, aux conditions ci-dessq mentionnés.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Voire très obéissant-serviteur,
(Signé) G. DUGGAN,

Présidert, etc.,
Pour le comté de Toronto.

i '2
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Àpp (Copie.)
BUREAtU DE L'INsPECTEUR-G1NéRAb

26 Juin, 25 septembre 1850.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport, relative-
ment au rapport approuvé du conseil exécutif, au sujet
de la vente des chemins publics et havres, et daté le 13
aoét dernier, que conformément à la dite minute, il
avait pi is les arrangements préliminaires danz la vue de
transporter les chemins qui conduisent à la cité de ro-
ronto, à la compagnie au nom de laquelle M. James
Beaty a fait des propositions. Cependant, avant que les
cauliornements requis fussent consentis, le soussigné a
été informé que le conseil du comté consentait à prendre
les chemins au prix qu'avait offert cette compagnie.
Le soussigné saisit cette occasion pour dire que depuis
le moment où la vente des chemins a été résolue, il a
fait tous ses efforts peur en faire le transport au conseil
du comté ; il a tàché à plusieurs reprises, avant le jour
fixé pour Id réception des soumissions, d'entrer en né-
gocianion sur le sujet avec les membres nommés par lo
conseil du comté. Trouvant que le conseil du comté,
dans deux assemblées différentes, en était venu à une
décision défavorable sur l'achat au prix modéré fixé
par le gouvernement, le soussigné ù'avait point d'autres
choses à faire qu'à demander des soumissions i la con-
currence publique, ce qui fut fait en la manière tirdi-
naire par annonce publique. Le soussigné a saisi toutes
les occasions d'appeler l'attention des personnes qui
paraissalient les plus d:sposées à s'embarquer dans cetto
entreprise, sur la valeur des travaîux, et il peut surtout
en appeler à M. Cotton, de la maison flîrissante le
Cotton et Rowe, avec lequel il a eu une longue con-
versation sur le sujet, et qui a depuis <I t au soussigné
qu'il ne cro ait pas que les chemins de Toronto valaient
le niontant auquel on les offrait au conseil, savoir -
£75,000. Le soussigné est entré dans celte explica-
tion en conséquence de faux rapports qui circulaient
sur le sujet. C'est maintenant une question de savoir
quelle est la meilleure marche à prendre. La vente
des chemins ne peut être différée sans que l'intérêt
public en souffre beaucoup. Depuis que ces chemins
sont tombés dans la discussion publique, la valeursemble
en avoir augmenté dans l'esprit public. La corpora-
tion de la cité de Toronto a fait une offre de £80,500,
et d'autres parties des offres plus élevées. M Beaty
réclame les chemins en vertu d'une minute antérieure
du conseil. Il s'est présenté (les difficultés pour quel-
ques-uns des autres chemins ; etsous toutes ces circonîs-
tances, le soussigné est d'opinion qu'il devrait être au-
torisé à offrir a l'encan public les chemins et havres
qu'il jugera à propos.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) F. HINCKS,
Inspecteur-Général.

Vraie copie,
W. H. LEE,

Assistant greffier, Cons. Ex.

COPIE d'un rapport du comité du conseilexécutif, daté
le 26 septembre 1850, et approuvé par son excel-
lence le gouverneur-général en conseil, le même
jour.
Sur le rapport de l'inspecteur-général, daté le 25

septembre dernier, au sujet des chemins publics et
havres,

Le comité recommande que l'inspecteur-général soit
autorisé à offrir en vente par encan les chemins et
havres qu'il jugera a propos, en en donnant avis conve-
nable au public.

Certifié, W. H. LEE,
Assistant-greffier, Con. Ex.

(Copie.)
BUaivTr D1 L'iTsPlcT EU -GNRA

T'oRnNTo, 1er octobre 1850

MoNsiEUn,-Relative nent à votre communicatior
au sujet des chemins du comté, j'ai l'honneur d'appeler
votre attention à une annonce que vous trouverez dans
les papiers publics, mentionnant les termes auxquels
les travaux serorat vendus par encan le 15 du ccurant.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant s, rviteur,

(Signé,) F. HINCKS,
Inspecteur-Général.

Certifié, Jos CAnY,
Dép. Inspecîeur-Gánéral.

F. Jackes, écuyer,
Préfet, comté d'Yprk.

(Copie.)
BUREAU DE L'iNsPECTEUa GéNlnar,,

Tonoy•To, l-r octobre 1850.

N IosrEU,-Relativerliett à tun communication
rie la corporation (le la cité au sujet des chemins du
comté, j'ai l'honneur d'appeler votre attention à une
annonce que vous trouverez dans les papiers publics,
mentionnant les termes auxquels les travaux seront
vendus par encan le 15 du courant.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. HINCKS,
Inspecteur-Général.

Certifié, JOs. CARY,
Dép. Inspecteur-Général,

Geo. Gurnett, écuyer,
Maire de Toi onto.

(Copie.)
BUREAU DE L'INsPEcTEUE-GIÉNéRAL,

TonoNTo, 9 octobre, 1850..
R1APPOr.T (le linspecteur-général sur le mémorial pré-

senié au gouverneur-général par les commissaires
du conseil municipal du comté d'York.

Le soussigné soumet tes observations suivantes sur
le mémorial des commissaires noimmés par le conseil
municipal du comté d'Yoîk, aux fus d'entrer en négo-
ciation avec le gouvernement pour l'achat les chemins
maendami'és. Les commissaires exposent au commetn-
cement de leur mémorial qu'ils considèrent qu'il est de
leur devoirde " soumeture a son excellence la nature des
négociations qui ont eu lieu entre le gouvernement ex.-
écutif et le comté d'York," et de plus exposent qu'un
certain tnénorial a été adressé à son excellence le 19
juin, proposarnt certaines conditions, et qu'il n'a été ré-
pondu ait dit mémorial qu'uprès l'acceptation des offres
de M. James Beaty. Le soussigné regrette que les
commissaires n'aient point raconté toutes les circons-
tances liées aux négociations, vu que les procédures
antérieures au 19 juin sont, dans son opinion, d'une
grande importance dans l'aflaire. Cette <'mission de
la part des commissaires oblige le soussigné à raconter
les faits tels qu'ils se sont passés. Aussilôt que la
vente des chemins a été résolue, le soussigné, avec le
concours dé, ses collègues, Ontra en négociations person-
nelles avec le préfet <lu comté d'York, qui était accom-
pagné <le M. W. Gamble et un oi deux autres membres
du con<eil. Le résultat de cette entrevue fut une as-
surance (le la part du soussigné que l'otrre (le £75,000
pour les chemins serait favorablement accueillie par le
gouvernement. Le conseil prit le sujet en considéra-

Appendice
(C. C.)
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(p c ion, et par une très faible majorité (la minorité s'oppo»
sant absolument à tout achat) se décida à offrir £60,-
000. Le soussigné avait distinctement déclaré au
préfet que si le conseil ne voulait point donner £75,000,
les chemins seraient offerts à la concurren'ee publique.
Puis une annonce fut publiée demandant les soumis-
sions jusqu'au quinze mai. 8ur cela le préfet du con-
seil demanda que le conseil eût une nouvelle occasion
de considérer la nécessité d'acheter les dits chemins. Le
soussigné accéda promptement à la demande, et le temps
fût en conséquence prolongé jusqu'au 1er juillet. A l'as-
semblée suivante du conseil de comté, celui-ci, au lieu
d'accepter les propositions du -gouvernement, réduisit
ses offres à £50,000 et c<'l, bien que, comme il est
admis dîans le mém,rial sous considération, le préfet
eût devant lui une lettre du soussigné dclhirant que
pour couvrir les dommages causés par l'inondation du
printemps, il serait fait une déduction (le £5,000, et
qu'il était ceriain qu'une somme n-oindre que £70,000
ne serait pas acceptée. Le temps fixé pour ouvrir les
soumissions étant arrivé, le soussigné recommanda que
l'offre la plus élevée fût acceptée dans tous les cas;
cette recomîandation ft.t approuvée par son excellence
le gouverneur-gééral en conseil, et il se prépara à
muttie les airangemetts à exécution. Cependant
avant d'en venir à une action finale, il flt exposé au
soussigné que le con4eil du comté désirait encore forte-
ment d'achtîeter les chemins et était disposé à Jtlnner
la valeur,-que le conseil avait été sous l'impression,
avant la passation du dernier acté, que les compagnies
privées ne pouvaient point lutter avec lui, et que sous
cette impression il n'avait nourri aucune crainte du ne
pas avoir la possession des chemins, et il s'attendait à
ce que l'on aurait demandé de no ivelles soumi.sions
après lit passation de l'acte.

Le soussigné déclara que n'ayant aucune raison
quelconque de supposer que le conseil du comté ferait
des soumissions pour les chemins à un prix qui serait
acceptable au gouvernement, et étant d'opinion que le
public en général avait eu pleine occasion dt'y coincou-
rir, il avait recommandé que les chemins fussent ven-
dits immédiatement, surtout parce qu'il était incessam-
nient porté des plaintes à ce département sur l'état
dangereux dans lequel se trouvaient les chemins et
les ponts, sur lesquels puisieurs accidents sérieux
étaient arrivés, ce qui mettait le gouvernement dans
l'obligation do ne perdre aucun temps -à effectuer <es
ventes. Trouvant cependant qu'il y avait un malen-
tendu général sur le sujet et quelques personnes
étant sous l'impression qu'il y avait quelque peu le
désir do favoriser un individu, le soussigné suspeidit
toutes les procédures ultérieures et adressa au préfet du
conseil du comté les lettres qui sont mentionnées dans
le mémuoriail, imais (tui sont interprétés dans.un sens
bien différent de celui que leur donnait le soussigné.
On doit bien se rappeler qu'au temps où ces lettres
furent écrites, le soussigné était autorisé à mettre à
exécution les arrangemeints pris pour transférer les
chemins à une compagnie privée. La seule raison
pour laquelle les procédures pouvaient être suspen-
dues, était que le conseil lu comté avait renversé les
décisions qu'il avait adoptées en deûx occasions pré-
cédentes. Si lui conseil du comté eût adhéré à sa
détermination lremiè.re, il ne pouvait plus y avoir de
plainte et le trai4ert aurait été fait avant aujourd'hui.
Mais dans le cas où le conseil du comté se déciderait
à offrir la valeur des chemins, le soussigné était d'opi-
iion qtu'on devit lui en fournir l'ocasion : cette occa-

sion lui seýa indubitablement offerte, ïi les chemins
sont vendus par entan public. Si le cotmté est si in-
têressé à ce que les chemins ne deviennent point la
propriété de particuliers (bien que surý cesujet. il- y Ait
bien do différences d'opinion) il est évident que le -
soil a de grandes avantages à entrer en ëohûérehéé
avec des- siples pavticuliers indépeTidatlTnent des
termes de iments plus antrageix auxuels il

pourra acheter. Quant au temps accordé,.le soussi-
gné expose que bien que l'intérêt public exige irmpé-
rativement que la vente ait lieu aussitôt que possible,
il a fixé cette vente à une époque assez éloignée pour
que le préfet puisse convoquer une assemblée.spéciile
du conseil ; et il expose de plus que ce corps n'a guère
droit <le se plaindre dtes embarrits qu'il a.rencontrés,
pare que tous- les embarras aux<uels le gouvernement
a été exposé dans la 'ente de ces chemins, y compris les
délais qui ont entrainé de grandes pertes et de grands
inconvénients pour le public, ont été causés-par le-
refus que le conseil a fait de rencontrer les vues du
gouvernement avec cet esprit le.justice et de libéralité
qui lui a été manifesté depuis le jour où le soussigné.
a en une première entrevue avec le comité du conseil
jusqu'au rejet final des offres du gou'vernement. Si les
commissaires nommés par le conseil n'ont point obtenu
une autorisation convenable du conseil aux fins d'en.
tror en concurrence pour l'achat des chemins, la res-
ponsabilité, dans lopiniioîn du comité, en appartient à
eux seuls et non pas au gouvernement, qi, dans les cir-
constances embarrassantes où l'avait placé le conseil
du comté, et avec deux offres plus élevées devant lui,
n'avait point d'autrn marche à suivre que d'offrir les
chemins à la concurrence publique. Le soussigné saisit
cette occasion pour joslifier tous les procédés de son
département relativement à la vente <le ces chemins.
Il ignore qu'il ait été monré 'de la partialité envers
<les muuicipalités ou des individus. Au c ontraire, c'est
dans un esprit de franchise et de délibéralité qu'il a ren-
oitr ltoutes les parties chargées de nîégocier la vente

des chemins publics. La politique du gouvernement
était dle traiter d'aibord, dans tous les cas, avec les mu-
nicipalités, et de leur donner la préférence. On n'a
jamais eu l'intention de les donner à des compagnies
privées qu'après que les autorités minicipales les au-
raient refusés. Dans le cas du comté du Middlesex,
le préfet avait reçu du conseil plein pouvoir de, négo1
cier. t-es chemins lui furent v'endus conformément à
une offre à lui faite par le gouvernement quelque
temps avant l'otfre plus élevée faite par une compa-
gnie privée, qui depuis s'est plaint de ce que la vente
ait consel du coité aiteu lieu our un prix moinselevé.
Dans ce cas, le conseil <lu Midflesex n'avait pas refusé ;
au contraire il avait agi d'une manière qui lui fait hlon.
neur en donnant au préfet les pouvoirs nécessaire pour
négocier avec le gouvernement. Le conseil du comté'
de Wentworth et Halton, envoya une députation à
Toronto avant le temps fixé pour recevoir les soumis-
sionq,et entra en négociation pour l'achat des principaux
chemins situés dans sa jurisdiction. L'entrevue que la
députation eut avec le soussigné et le commissaire en
chef des travaux publics, fut très satisfaisante, et lon
convint des conditions de la vente sans difficutltés. Ow
a allégué qoe le gouvernement avait, retiré ses offres.
Les faits sont ceux-ci :-Dans le tetni que le chemin de
Dundas et Waterloo était sous le contiôle de commis-
saires (dott l'un des chefs est membre du conseil du
comté et fait partie du comité nommé pour traiter avec
le gouvernement), il fut passé un contrat pour de la.
pleire pour reparer le chemin durant un certain
nombre d'années, dont trois ou quatre restaient encore
à courir. Lorsque le chemin tomba* sous le contrôle
du bureau des travaux publics et' dudépartement dut
revenu, ce contrat subsistait encore et resta obligatoi-eý
comme de raison. Quand le gouvernement se décida
à vendre les chemins au conseil du comté, ce derniet
réflusa d'macepter 1e.cothititt bieni qu(¢ Itréfqi adrnit
pid( dl'ue" I'i5 à soAúsi né qu <étgit uøn côiåtra
avaniageux pour les p'opriêtaires di .chettiin; ''ttú
aufre coé I'enîtreprentcrrefuskdbu te sóñn con-
trat îtoãÝ tnois 'Imillë louisi et ffitt poU léeinin
quinze centé Iuisl de us e le. cï ilè do
Sur cela les niégociations furenut.interrOmpues . et. le

suSsi oé sôuftfit,qu'il niest.pq celirq t-uima ifsta un
esrit illiralitéet. que s'il eût consétp ,paietre t
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BUREAU DE L'INPEcTEUR.GNlHAL,

DPPARTEMENT DEs DOUANES,
TORONTO, 9 octobre 1859.

MoNsiEUR,-J'ai lhionneur dIe vous informer qu'il a

plu au gouverneur-général de vous charger le surveil-
ler la venle les cheinirs qiri aur a lieu cin la maison de
justice, dans Notre cité, mardi le 15 octobre courant.

2. Vous surveillerez personnellement la dite vente,
en employant pour faire la criée titi encanteur autorisé
en Nertu d'une licence, moyennant une somme conve-
nue entre nous ; et comme l'encanteur n'aura pns d'au-
tre trouble iii responsabilité, vous pourrez sans aurcun
doute faire faire ce service à un prix modéré.

3. La condition mentionnée dans l'annonce du 27
septembre dernier doit être strictement observée, ayant
panrticulièremetit soin de ne recevoir les enchères que des

de la somme de mille louis à lenîtrrpreieeur i . aura
mérité avec juiistice lu censure publique. Telles fure I,
les circonstances qui accompagnùrvnt s la rupture des
négociations avec le conseil I du comté de Venîwotii
et 1ai<on. Le cas du comté d'York a déjà éte compléic-
ment expose dans ce rappliort. Le conseil de ce comté
uvait toute. la faiciilites d'acheter les chemins à vente

privée et même à un prix ioindre que celui qu'il oflcie
ilujourd hui. Comme il a positivCment re'fusé de les
acrepier, ( e .eruiI uit acto d'rjustice envers les aufres
et surtout runvers li compagnie qui a fait des soumis-
sionîs confo:émieniit a lannonce publique, et qui al
augiieitó la valeur dle la propriété publhque de vingt-
cinq à trente imille louis, afii le ne les pas livier à
la coicur rence publique. La re<ponsabitité du désap-
Io:nittiieeit qu'éprouîve aujourdhui le conseil ou quel-
ques-us de ses constituants pèse sur lim et non pas sur
le gouvernement.

Le conseil du comté île Fiouitenai', Lcnunox et Aidd-
ingloti a fait une oflie pour les chemins situés dans sa
circonsi;iption, mais tellement au.dessous de brur va-
leur qu elle rie pouvait réellement pas être acceptee.
Ce c orps rie s'est pas plaint le ce procédé, si le sois-
signé est bien inrorné. Quant au havre île Port Dover
que le sOussigné a re(omand de % eundre à uie com-
pagutie prix ée, bien que cette %ente en contemplation
ait été quaîlilie d'intrigue (job) et cure le représenrst
dIu comté ait afllrirm que le conseil était prôt à accepi-
ter cet ouv iage aux conditions proposées : le conseil a
cepuendanit refusé do le faire dnsirî une assemblée récente.

Pour l' ,.hemiin de Port Hope et Lac Rice, le seul
autre des traivaux publics quii mérito d'être mentionné,
il y avait le li corncur re'nce entre les deux muiulîcili-
lités, qlui avaienit toutes deux ldes intcrèlN dains le
chemin, et comme dle raison, le riode le plus facile
d'arranger le différend était le le livrer à la oncur-
rence pubique.

Le sotussigné a cru qu'il étbit nécerair i <Poffrir les
ex plicatiois qui précèdent pour jîustifier la politique sui-
% ie dans son départeimnit, r'elativement à la vele cles
travaux publicý, lais l'espoir qu'il continuera à mé-
riter l'approbation le son ccllerice le gouverneur-
général en iseii.

Pour les raisons donnée.s, il rie pieut recomrmander
que le mémorial des (omillissaires clu coei'il lu comté
d'York soit favorablement écouté.

Le tout ltimbleient soumis.

(Signé,) F. IINCKS,
Inspecteur-Gnéra I.

Certifié,
Jos. CAnY,

D)ép.-Insp.-Gé~n.

MoNsîEUR,-J'al i ru ordre tie son excellence le
S.uv'erneur-gê nér alr ccuser 'eception d'un mémol-
rial adressé a son excellence, par les conimissaires
r tn en vertu d 'un régIeient diut conbeil mimnie, pal
dli1 comté le York, pour r'gocier avec le gouverne-
ment ait sujet des chemirs du comté, et le vous infor-
mer que le némorial avec le rapport y relatit, dont
j'ai l'honneur le vous trainsmettre te copie ci-incluse,
ont été pris en considération par son excellence en
totîseil.

J'ai de plus reçu ordre île Vors informer que, dans
popinion de sou excellettce en conseil, il tn'es t pas ex-
pédient le rien changer au mode qui a été adopté pour
ispuiser des chemins et autres travaux publics, et que

considérant l'état dans lequel se trouvent actuellement
les chemins et les ponts dans les environs de cette cité,
il ne conviendrait nullement cie rettttre à un autre
temps le transpiort cde ces chemins et ponts à dles per-
sonnes ini serrint obligées le le tenir dans un bon état
le réparation. Mais comme les comrnissaires disent en
même temps, dans leur rémorial, que le conseil du

coité s'st séparé sous l'impression que les chemins
lui seraient transportés sans auitre compétition, j'ai
reçu ordre de son excellence de m'informer de v'ocus
si, dans votre opinion, l'inconvénient que fera éprouver
an public le iuur'viais état actuel l's clheTLins, sera un
moindre mal que celui qui résulterait le la mise en
vente des chemins, sans être soumise à lunr nouvelle
considération di conseil du comté ; et dains le cas où
vous seriez d'oiiniiion que sous (otîtes ces cireuustances,
il serait désirable de remettre la vente, afin que vous
puissiez vous conulter de nouveau avec le conseil du
coité, j'ai reçu ordre de son excellence le coihférer
avec vous sur le temps où la vente remise devrait avoir
lieu.

J'ai lhonneur d'étre, Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

F. Jackes, 6cr.,
Préfet, comté de York.

F. HINCKS,
Inspecteur-Général .

Certifié,
JOB. CARY,

Député Inspecteur-Général.

Appendice~
personnes qui auront fourni les cautionnements satisfai- (C, C
s.îmts pour Iccomplissement des termes de la seconde
section (les conditions, et toutes leslettresque le iépar- 26 Jtin
terit recevra sur ce sujet vous seront transmises
iimnédiatement pour votre infbrmation.

4. Outre cela, vous ferez notifier l'audience, qu'il
ne sera reçu aucune enchère de nmois dle cent louis,
et qu'après une enchere il sera pris un quart d'heuru
avant que les chemins soien t linîlement adjugés.

5. Je suis tenu de faire tous mes el1orts pour qu'il y
ait une concurrence équitable et vots prier de mue
transiett re uneo liste des diverses eriehres indiquant
par qui et à quel temps elles ont été faites.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obUissanit servitelir,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Joseplh Leslie, écuyer,
Secrétaire-trésorier,

Toronto.

(Copie.)
BUREAU DE LINsPEcTEUR-GA:NRAL,

ToRoNTo, 11 octobre 1851.
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ji.'* EXTRAIT d'un rapport lu comité le l'honorable con-
seil exécitif, ,ur des mitières d'état, en daîte dlit 10
octobre 1850, approuvé par soi excellence le gou-
vtrneur-général en conseil, le 11 octobre 1850.

Eu égard au mémorial, en date du 8 octobre cou-
rant, des commissaires nommés par le cpnseil ducorté
de Yoik, et au rapport de l'inspecteur-général sur ce
mémorial, le comité du conseil est d'opinion qu'il n'est
nullement expédient (le rien, changer au mode adopté
pour disposer des chemins et autres travaux. Le comité
du conseil ebt de plus d'opinion que lPétat des chemins
et des ponts dans les environs <le Toronto est si mau-
vais qu'il ie convient nullement d'en remettre à un
temps ultérieur le transport à des personnes qli seront
obligées de les tenir dans un bon état de réparation.
Le comité lu conseil est en même temps d'opinion
que, comme les commissaires du conseil lu comté le
Yîrk ont représenté que ce corps s'était séparé sous
J'impression que les chemins lui seraient transportés
sans autre compétition, le préfet soit consulté sur la
question de savoir s'il serait expédient, suivant lui, <le
remettre la vente à un temps ultérieur, qui serait fixé
par l'inspecteur-général, après en avoir conféré avec'
lui, afin de donner au <lit préfet le temps de se consul-
fer avec le conseil lu comté à cet égard. Et le comité
lu conseil recommande que dans lu cas où le préfet

serait d'opinion que le public éprouverait moins d'in-
convénienis <le Plétait actuel des chemins, que <le lit
veile de ces chemins sans une nouvelle délibération
du conseil à ce sujet, il soit ordonné à l'inspecteur-
général le remettre la vente à tel temps qui lui pa-
ratira convenable, après en avoir conféré avec le
prêfe'.

Certilé,

J. JOSEPH,
Gretiier <lu Con. Ex.

A Phloriorabile
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.

TonoNTo, 11 octobre 1850.
AIoNsIEu,--Comme je me propose d'acheter une

partie des chemins <lit le gouvernement a fait an-
noncer l, vente au plius liaut enchif'risseur, qui aita
lieu iardii, le 15,courant, et en conformité des couidi-
tions doutenirs dans la dite annonce, je prends lai li-
berté d'otlrir en garantie l'immeuble suivant, savoir,
vinut aicres de terre, situés à louest <le lai rue du Par-
lement, dans li <ité (le Toronito, de la valeur de cinq
cents à sept cents louis par acre ; j'en ai vendu à ce
prix daniis lai iême localité. Espérant que le gouver-
nement trouvera cette garintie sillisante pourjme per-
mettre d'entrer en compétition le jour de lai vente,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)
A Ilionoraile

Friancis Hineke,
Inspecteulr-gé éral,

Tlox onto.

JAMES BEATY.

BANQIUE tr AUT-CANADAÿ
ItáiUT ro; 1octobre'1850,

Crnn Monsrîn,-En répcsoe à votre qîuiestiÔn de
ce y or, y prenlds lh liberté de vous dire qt06 dans nion
ouiiionn, lai terre situ e à l'ouest le lai rate du Parle-
Ment en cette % illo, ilîèremenfphs édée par le jugze
Small, et atctùellehent enla possessi1ije'rois, le AI

Appendide (C.4.) A

Beaty, vaut quatre cents louis par acre. Cette eatimar
tita peit cependant être considérée comme modérée
car plusieutrs persoanes l'evaient à utn prix plus
élevé.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre dévoué,

(Signé,) THOS. G. RIDOUT.

J. W. Dunscomb, écuyer,
Bureau de l'Inspecteur-génral.

Bt.InEAU 111 PRgFET,
ToRoNTo, 12 octobre 1850.

MÍoNsEUR,-J'a l'honneur d'accuser réception de
votre communication, datée du Il courant, dans la-
quelle vous accusiz réception du mémorial des com-
missaires nommés pair le conseil du comté pour négo-
cier avec le gouverneneit le transport ds travaux
publics situés dans le comté, et in'informanit que le
mémorial et votre rapport sur icelui ont été gris en
considération par son excellence en consoil ; et.de plus,
que, dans l'opinion <le son excellence en conseil, il n'est
ras expédient de changer le mode déjà adopté pour
disposer des travaux publics; et le vous enquérir si,
dans mon opinion, le public éprouverait plus d'incon-
v'nient <le l'état actuel les chemins et ponts, que de la
mise en vente des chemins avant toute autre délibéra-
tion du conseil du comté ; et que dans le cas où je
serais d'opinion que sous toutes les circonstances il
serait désirable que la vente fût remise pour me per-
mettre de consulter de nouveau le conseil du coité,
vous avez reçu ordre <le son excellence le conférer
avec moi sur Ilépoque où lai vente remise devrait avoir
lieu. En réponse, je dois lire que je ne stnspas mdi-
viduellement autorisé à agir au nom du cotiseil, et que
je puis seulement agir de concer avec les commissaires
iiîiminés par le conseil <lu comté, en vertu du statut
No. 10, pour accepter nu nom <lu conseil le transport
des travaux publics du comté, qui seront. par eux
seuls administrés, et pour les tentir en boi état le répa-
ration, passer des contrats et faire les dépensesiiéces-
sailes à cette fin, et rendre un compte fidèle et détaillé
de ces dépenses à lai prochaine assemblée du conseil.

Qaint à l'inconvénient qui résulterait d'un notivcauv
retard <le la vente des chemins, il est si grive, seAn
moi, que l'on ne devrait pais perdre' un instant à plaeer
les chemins publ.cs sous le contrôle dle queîttie auto-
rité, disposée et capable île les réparer avant l'entrée
de l'hiver. Le conseil le ville a envisagé la chose
sous le même point, <le vue que .vouts l'avez fait
dans votre lettre dut 20 avril dernier, dians liquelle
voUs dites " Vous l'vez coic'evuir cômnbien il est im-
portant que les puîntilétriits ce ltriiittmp sttient im-
inédiatement reconstruits ; et si l'on perd encore <lu
temps, il sera impossible del flive efertt'r losuéparir-
tions et améliorations nécessaires durant Pantortme

Le conseil partageant cesh-vues, et étant convenu.
d'offrir le inontant indiqué pour ces ouvrages, était
d'opinion que les travaux publics serient immédiate-
ment placés sous s'on contrôle; et en conséqueeil
fit les arrangements nécessaires pour coiimîncer itrimé.-
liatement à réparer les cheminq et pontsi et les cominis.

satires agissant d'après son autorisation sopt maintennt
jîiéîs à faire la mime chose, aussitot qu'il piai u
gouvernement de mettre- ces outvrageq, sous leÙtrton
trôlé. Quant àiconvoqier de nouveauilecon 'ilt pnur
obtênir une nouvelle avance sur lesi95,000'quiOrit'
déjà été olf-rts potir les dhmins:publics c'est là ce
que je ne pois fate de ma -proeIrd autorité4 ae ilnicon-
sîlter d'ibotdles. -ominsstire 1 cee j prenfhi 1la
spiemière'cîeaiîon de (direet:a lorsijo.lîurtmetIrae
Jooîmmuriicaîti6ns' sot esyete lnalomente jeMtirai,,
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Appende
(O.C.) conformément à la promesse que je vous ai fiaitt dans

ma lettre dlu 24 a"at, relativament à la quetion de
2s juin. savoir si yj pourrais vous isîfrrmer %i le cone'il dit

comié serait disiosé, selon moi, à donner £75,000.
pour les chemins maewaamisés de lEst, de lOuest et
du Nord, et £20,000 pour le chemin du havre de
Whitby et de Scugîg, que je déclarai qu'aussitôo que
le c onseil se serait proionicé, je vous transmettrais sa
décision ; qu'ausitôt posible après la dlécizion diu cnseil
je transmis dles réso!uI ions a ce sujet au secrétaire
provincial, le priant le ls soumettre au gouvernement
exécti; que comme vous étiez ubsent alorc, il mie fut
impos'ib'e de vous notifier, mais aussitôt que j'eus
connaissance de votre retour, je vousis is niméthate-
ment nander la décision lut conrseil, et que j'iavais-
transmis la décision sur le sujet a secrètaiie perovin-
cial. Ayant vu les ls<minç publies annoncés rin vente
dans les papiers-nouvelles, je contvoquai une a'ssemblée
des commiaires le 4 lu cour,înt pour prendre tellvs
mesures sà cet égard qu'ils jsss-eratient nécessaires, et le
même j'sur, je reçus une lettre <le vous, accsusant la
réception de l'otffie faite par le conseil titi comté, et me
référant à l'annioie le la vente des cleniins publies
dans les journaux ; et je soumis cetle lettre aux com-
missaires. Ceux-ci cioyant que le gouvernement ne
pou:ait coniiaître où en était lalfraire entré' vous et le
conseil <lu comté, eurent une entrevue avec l'Hon. RUbt.
Bilwlvins, qui refl'usa d'écouiter toute déclaration qui se-
rait faite on documents qui seraient lus en votre absence,
attendu qu'il ne voyait pas le bien qui en résulterait.
Lu's conmnissaires ajournèrent islors jusqu'au 8 d'-
tobre, et dressèent un mémorial à son excellence le
gouuverneur-général, donnant une explication claie et
précise <le la traniisaction ait sujet des travaux publis,
laissanut au gousiveriieme'nt à décider en tléinitive, dans
la croyance qu'en ce faisant le coité d'York oltien.
drait finiali'menst justice, et qu'eux les conrissaires
avaient rempli avec inîtégrité leurs devoirs envers
leuis commettants.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre très obéissant scrvite'ur,

(Signé,)

A l'honorable
Francis Hincks,

FRANKLIN JACKES.
Préfet, comté d'York.

Inspecteur-général.

BUtREAu DE L'INsPEcTEUR-GENERAL,

DEPATEMENT DEs DOUANrS,

ToRoNTo, 14 octobre 1850.

MoNsiEUR,-Eu égard à lus lettre du 12 courant,
au suje't de la vente les chemins, je transmets main-
tenant les offres de garanties <le lia part <le ceux qui
veulent iclieter, ain-i qu'il appert à la maige ; et j'ai
simplement à hjouter que, comme un examen sévère
ai sujet le la validité de ces garanties, et leur rejet,
pourrait avoir l'effet d'ex<'luie les eichérisseurs par fois,
et nuire ainsi à la concurrence; vous devrez expliquer
aux parties que, bien ue vous necepliez les mgarantie's
qu'elles offrent, et receviez leurs enchères, il doit être
entendu distinctement, que dans le <as où elles de-
viendrasient ascquéreurs, elles ne doivent pas N'attendre
que le gouvernem'sent recevra ces garanties A ce taux
d'évaluation. mais qu'elles seront déterminées apiès
une enqutle plus soignée ; et que l pierre concassée
et les madriers sur place ne seront pas vendus avec le
chemin ; et de plus que les barrières ne doivent pas
ètre déplacées par une compagnie privée, sans le con-
sentement lu gouvernement, (excepté la barrière au

Appendice
pont de D.iwn) de manière à affecter les intérêts (C.
publics.

26 JulhrJ'ai flsthnnseusr d'être,
Màmisieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
Joseph Lesslio, écr.,

Toronto.

Opxxioio de l'honorable Procureur-Général du Iaut-
Casna:

Si les termes de la vente étaient le dépôt de £500
avec garanties. les dites garasties seroiit iin préIi-
hminaire nécessaire avant de donner posession à Plac-
quéreur.

(Signé,) ROBT. BALDWIN.

15 octobre 1850.
Je pense que pourvu que les garanties smient effec-

tisées de manière que li vente ait lieu, l'on devrait
rendre compte aux acquéreurs des recettes à écheoir
daits l'intervalle.

(Si ~ néP

BUREAU DES CHEMINS DU CoMTE DE YORK,
TORONTO, 16 octobre 1850.

MOxsEUlt,-J'il l'honneur de vosit transmettre ci-

joint le iegistre de la vente dus cemins ponits et
isavres publics qui a eu lieu à lt mis son le justice,
miîrli à midi, le 15 du couirant, cPfrm.sî à Pan-
nonce publique, d'après le.s conditions (le vente v énon-

é<s, sainsi que dans vos lettres d'instruc'ion sous la
date du 12 et 14 courant.

Je vous tran<mets auisi tin protêt fait contre li vente
par Fianklin Jackes, écuyer, préfet di co·nté, immé-
diatement après la lecture dses conditions (le la vente,
et avant les enchères.

Les lites des garanties sur biens-fnds offertes par
James Betsty et Peter Perry. pour et ais noim des coin-
p;iigiies qus'sil représentest respevctiveme'nt, et que Io
déiartement m'a envoyées, sont ci-jointes.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très ubéissant serviteur,
(Signé,) JOSEPH LESSLIE,

Surintendant.
J. W. Dunscomib, écr.,

Bureau de Pispecteur-général, douanes,
T1oroto.

Vente par encan des chemins, ponts et havres du
gouvernement.

Seront vendus par encan publie, mardi le 15 octobre,
à la maison de justice, en la cité <le Toronto, à midi:

1. Les chemins, avec les ponts sur ieux, condusi.
sant à la cité de Toronto, dont le prix de départ sera
<le £75,000.

2. Le havre de Whilhy et le chemin y condui-
sant-prix de départ, 420,000.

8. "Le chemin entre Port Hope et le lac Rice-prix
le départ, £4,500s

Conditions de vente.
(Voir l'annonce dans le Clobe.)

g , . .
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(C. C.) Nouvelles conditions I*après les lettres de J. W.
26 -'---.-, Dunscomb; Ecr., à M. Josepli Lesslie.

Aucune enchère de nmoins de £100 courant ne sera
regue.

Il sera alloué un qiart-d'heure après toute enchère
avant d'aljuger finalement les chemins.

Les matériaux, tels que pierre concassée et les ma-
driers sur place, ne seront point vendus avec les che-
mins, mais seront retenus ou vendus aux acquéreurs,
au chiix du gouvernement, au prix de l'entrepreneur.

Les barrières ne seront pas déplacées par des conm-
pagnies privi-es le lendroit où elles se trouvent (ex-
cepté la barrière du pont de Dawn,) sans le consente-
ment di gouvernement, de manière à léser les intérêts
diu publie.

Lot Nu. 1.
Nous metions par le présent une enchère le £75,000

pour les chemins et ponis sur le dlit lot qui conduisent
à la cité dle Toronto.

CoMPAGNIE DU cHnEMn DE TonoNro,
(Signé,) JAMES BE ATY,

PrésNident.

Enchère reçue à midi et quart.

Lot No. 2.
Nons mettonq par ce présent une enchère <le £20, 100

sur le havre à Whitby et le chemin y conduisant.

(Signé,) PETER PERRY,
Pré,ident du port le Whiiby et de la

compagnie lui hemin des laîçsScugog,
Simcoe, et Huron.

Enchère reçue à ur.e heure moins ving-cinq mi-
nutes.

L<>t No. 3.
Nons mettons par le présent une enchère de quatre

mille six cents louis sur le chemin entre Port Hope et
le lac Rice.

(Signé,) WM. WALKER,
Maire, ville de Coîbourg.

Enchère reçue à une heure moisis huit minutes.
(Signué,) RoBT. BEEXMAN,

Enanteur.
(Signé) JosEPH LEsst.iE,

Surintendant.

TOnOiTO, 15 octobie 1850.
Je, Frnnklin Jarc kes, préfet lu comté de York, proteste

par les présentes, contre la veite des chemins à l'et, à
l'ouest, et au noturul le Toronto, du chemin lu havre <le
Windsor et Scugog, attendu qu'ils ont été offerts par le
gouvernement à la municipliié <lu comté le York, et.
cette i'ffre à éGé aci eptée par le conseil lu comté. Les
chemin dlu hauvre sont done maintenant la propriété lu
comté de York, en loi si non ens équité, et nous vous
tiendrons respîou.sable de toutes les conséquences.

(Signé,) FRANKLIN JACKES,
Préfet du comté le York.

A Robert Beekman, Eer.,
Encanteur,

Et tous autres intéressés.

Cette incluse donnée de vive voix après la lecture
des conditions de vente et avant les eu hères, a été
ensuite mise par écritsur demande à cet.effet.

B oft-AU DES CHEMINS IsU COMTfd D YORK,

Toitor;To, 22 octobre 1850.
foN'IEUR,-J'ai ' INtiveur de vo'us inusmMnttre ci•

joint un certifiwat de Joniahan Warsson, écuyer, mar-
clîand très respectable de cette cité, qui fait le com-
merce de cuire et 1,it dEs affliîres avec M. William
Hoople, de iNew-York, dont le nom est porté comme
actitnnaire dle la compiignie des chemins <le Toronto
juqu'à <incnrence le £36,000, à laquelle ces che-
mns ont été adjugés le jour de lat vente.

J'ai aussi l'honneur de vous informer qu'en rece-
vant ce certificat, je me suis transporté avec Robert
Beeknan, éuriyer, l'enatrireur qui ai vendu lesi htimins,
chez M. Beatv, et lui ai dlemaîndé ce nous montrer le
livre où soni inscritcs les actions de li, compagnie, ce
qu'il a refusé de faire. Je liii demandai ailors sil avait
quelque autoristiun par écrit de M. Hoople, de New-
York, pour inscrire son nom comme actioennaire au
inititant <le £36,000, vu psour tout autre m<ontant dans
la compagnie des chemins le Turonut-. Il rérondit
qu'il avait une telle autorisation, mais il tefusa formel.
lemenît <le la produire.

J'ai rer devoir vous mettre ces faits sous les yeux,
afin que l'on puisse s'informer des circonstances avant
<le ratifier définitivement la vente des chemius, et d'en,
faire la cession et transport à la " Compagnie des che
mins du Toronto

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,.
JOSEPH LESSLIE.

J. W. Dunscomb, écr.,
l3Breau le l'hiîspeeceur-

généêal, Duunes,
Toronto.

Je, Jonathîan Watson, certifie par le présent que
j'étais dans la cité le New-York, le ou avant le 14
octibre courant, et que j'ai alors eu une entrevue avec
M. WilliamHfoople. Danç le cours de la conversation
que j'eiisavect lii au sujet le li vente projetée <les chemins
<lu omté de Yoik, et en le consultant comme l'ui <les
actionnaires le la compagnie formée dans le but d'a.
cheter les dits chemins, il remarqua qu'il 'avaitjamais -
autorisé M. Beaty a sc servir de son nom cuomame
actionnaire de la dite compagnie et qu'il n'en savait rien
jusqu'à ce que M. Beauty fût venu à New-York.
J'observîi que jn pensais que lui, M. 1oople et M;
Beaty se porteraient comme enchérisseurs à la vente
fixée potr le 15 octobre courant. Il déclara qu'il ne
voulait rien avoir à faire avec les chemins, quand
bien même on les lui offrirait pour £30,000, "et il ne
pîensit pas non plus que M. Bealy voulût les acheter.
Quant à luij il ne voulait pas s'en méler du tout.

(Signé,) JONATHAN WATSON.
Toronto, mardi,

22 octobre 1850.

ButtEAUt »Es cnnurs no COMT1 DE YORKIr
ToRoNTo, 26 octobre 1850.

nNusEuuR ,-J'ai Thonne'ur Ie vous transme-tire ci.-
joint lits mémoire de li conversation qui n-eu lieu entre
M. Beaty, M. Beekman et moi, le vingt Ieux courant,
au sujet <le la " Cnpagnie <les chemins de oront,*
pour qu'il soit mis sous les yeux dlu gouverneur enr
conseil, avec ma lettre et lé certificat de M. Watsotn du,
22 courant.

J'ai l'honneur d'etre, monsieur,
Votre très <6éis'ant Serviteur,

(Signé,) JOSEPH LESSLIE..
J. W. Duntcnmbiécuyer,

Bureai -de Ilinsp. gén.,Douanes, Toronto..

2A Jun.
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Appendice
(C. C.) MIrotRE d'une entrevue entre JamPs Brafy, Robert

^ Berlînan et Jî'wîpht Lis-lir, mardi, le 1-2 act.bre
26 Min. 180, au suj.t des actionnaires de la compagnie des

chemins le foro'nto.
Mardi, le 22 octobre courant, je me transportai chez

M. Bevknan et l'nformai tiue M. Watson, marcland
de cuir de cette cité, venait tout récemment d'arriver
de New-York, et qu'il avait rapporté que, pendant son
séjour dans rette vilie, il avilit eu une entrevue avec M.
Willian Iloople qui avait déchré qu'il n'était pas
actionnaire dîe la compagnie les chemins de Tmonio;
et je pri.ri M. Beeknan di m'accompagner jusqu'au
bureau de M. Bealy, afin d'inspecter le livredes actions
de laî lite compagnie.

Comme nous so'rtions <lu bureau de NM. Beekmaon
j'aperçîîs M. Beaty qui traversait de la rire Yonge
dans la rue King, et je Pappelai de la voix. En arri-
vant n lui, je lim diî que nous nous renlions à son
burelu pour lui dematndr dle rins Montrer le livre des
artions dle la compagnie des clemins de Torobnto ; et
lui dis que la raison pour laquelle je lui faisais cette
diemanle, c'est qu'on avait reçu une lettre le f.
Ilooide qui niait qu'il fût actionnaire, ou qu'il eût
jamais autorisé M. Beaty ou aucune autre personne à
se servir de son nom dans ce but.

M. B3evî y répliqua jiqu'il avait 'autori5ation verbale
de M. Iloople de s - se vîr rIe son nom. Je lui demaniai
s'il a' ait nue liste des actionnaires le la compragnie. Il
me répondit que cette liste était enregistrée dans le
bureau ('lregistrement du comté. Je lui lvnanîamii
aloi, si MI. Houple avait inscrit son not pour £36,000
d'aîctioins; ou si lui, M. Beaty, avait une aultriation
écrite de le faire. Il répondii que oui. Je lui dis alors,
moitrez-nious là, et nous ser ons satisfaits ; rous voulon
seulemnît 5a% air si la compagnie est une compagnie le
bonne Ioi. M. Betity répliqii qu'il ti'etail paî oblió
de nius''i montrer soi atraritn,-ri' était prêt il
satitaie l: gouvtneit, qu'il avait lioné ses giria-
tie', el qule si cela n'était pal satisfaisa,;, il était piét
à lire piis. Je lii téplobiids que nous rie trouvions pas
" a a ses gacranirrtià ; que nous voulions savoir suu-
lement si M. Iliople étl.it .ctionaire de lit compagnie
jusqu'à concurren ce di £36,000 ? Il dit que les attellins
étaiii ou dvuiient être irainl-férées ; (le plusieurs lier-
sonnes désioident prendre ie ces actians, iidlliquat les
noms <Le NI. Jol mg mmiryn , M. Dal id Gibon et
aultres, bien qu'ils n'euseri pas décidé obiliien. Je
lui demandai de noivau la permission le voir li liste
des action, avet le non de M. Iloople canne sous-
cripliteuîr, u P ii risationen veri u di e liurielle s in train
avait été inscrit comme aviioniaire le la cimpagnie.
M. Beaiv r .polit qu'il t'aVait aucun ren'eignement
à me donner à cet égard; qu'il loi suilisaiît le dontnerl
s.iisltîi'ti au gouvernemenit. J lui signifiai qIue nous;
(c'ei-L he amoi et M. Beekmniii) lui demrîandhonis ces
reniîginments comme cliiîilmrgés de la vetel des
cieninî4 lui rapplaut que I'él;tiz îllt iellnt chargé
<le son eiller la vente, que M. 3eekniri était l'en' ar-
terr ri i nom ' par le giiiiverteirit, t't q 'il étiit di o te
dlermor d veiller -à ce que lit cmpagni qui acihéterait
les cletmin fût tute compaignie réelle et (le borne roi.
M. Biealy refusa inmellement de nous diner tîutîîîlue
satisltliin ; et en conséquence, je lui donnai avis <le
ne lien fire sur les chemins par toilme do réparülions
ou a :cinatia jusqu'à ce que la clieoe für exp1 liqu1îée
satisha tîoin-rienit ; et que je ferîais i apport sur le champ
des circunstances u rouvernement.

(Signé,) JOSEPH LESSLIE.
Ayan t l'expisé ci-di'sss <le Pentrevue qui a eu

liet et il re lM. Beiaty, Al. Lesslie et moi, air sujot le li
Cili p ie des hinns de Toronto,"' t Mari , le 22

couant, je certifie par le présent que l'exposi.ion de
faits susite est co-recte.

(Signé,) ROBERT BEEKMÀN.

Appendice
BUREAU DE L'INsPECTEUR-GéNéRAL,

DirAnTMENT E., DOUANES,
ToROWTo, 29 octobre 1850. 28 3iaO

MoNsiEUR,-Les chemins et ponts publics commis
à vos soins ayant été vendus par le gouvernement, je
suis chargé de vous informer qu'il a plu à ,an excel-
lence le gouverneur-général de se dispenser de vos
services comme secrétaire et trésorier des chemins de
Toronto après l'expiration de l'année courante.

Vous voudrez donc bien parfaire et clore vos comptes
de perception comme secrétaire et trésorier des che-
mins, et les transmcttre au député-inspecteur-général
atssitôt après que les acquéreurs seront entrés en pos-
session.

Et vous notifierez en outre immédiatement les divers
gardiens de barrières que leurs services ne seront plus
requis après que les dits diemins auront été transpor-
tés.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Joseph Liss'ie, écuyer,
Secrétaire-trésorier des cheminq,

Toronto.

BUREAU DE L'lNsPECTEUR-GNXRAL,
DéPARTEMENT DÉS VOUAXE6,

TORONTO, 30 octobre 1850.
NfoNsiEuR,-J'ai Plhonneur de vous enjoindre do

mettre la compagnie des chemins de Toroit, et lu
port Whilby et ds lics Seugog, Simeae et -uron,
en lpssession imnrédiate des travaux respectif<.

Vous vouilrez bien rembourser ou f.ire rembourser
aux pari ies tous les droits le péages prélevés depuis le
jour de li vente, et voir à ce qu'il soit donné desorires
pour que les divers gardiens tIes barières remettent
aux dites compagnies les sommes qu'ils prélèveront.

J'ai Plionntieur d'être,
Mlonieuir,

Votre très obéissant serviteur

(Signé,)

Joseph Lsslie, écuyer,
Secrétaire-tré,un ier <les chemins,

Turotto.

BUREAU DES CHEMINs DU C
ToRoNTo, ler o

,
F. HIINCKS.

OMTéi DE YORt,
vembre 1850.

MNosuEUR,-J'tî l'honneur de vous informer que,
conformément aux instructlions con'entres dans %otre
leuttre lu 29 dernier, et cl le (le (iuspecteur.général u
si, j'ti notifié les gauliens de barrières, sur le che-
miius confiés à leurs soins, gie leurs services ne seront
plus requis par le goivenmenriett après cette date, et
leur ai enjoint le remettre à la coinignie lu clenin
de Toronio touts les deniers qu'ils ont eitrue teirs mains
pour péages reçus depuis le 15 octobre dernier.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant servil<îur,

(Signé,) JOSEPH LESSLIE1

J. W. Dutnscoîmb, écuyer,
B. I. G. des Douanes, Toronto.
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(S igné,) JOSEPII LESSLIE.
A John Ross et autres.

PIUREAU DES CHEMINS DU CO3fTé DE YORK,
ToRONTO, 12 novembre 1850.

MoNsirUn,-J'ai l'honneur d'accuser réception <le
votre lettre <le ce jour, relativement à la manière dont
l'nn a disposé des lanternes, lampes, huiles et pots aux
diverses barrières confiées à mes soins.

En réponse, je prends la liberté de vous dire que,
conformément aux instructions verbales que j'ai reçues
le vous, " d'en disposer comme je le jugerais a pro-

pos," je les ai abandonnés aux gardiens des barrières.
La compagnie (lu chemin de Windsor et Scuigog les a
achetés pour dix chelins courant de la personne qui
avait été envoyée pour mettre la compagnie en pos-
session; c'était des articles neufs et coûfant au gouver-
nement trente-cinq ou quarante chelins.

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Vutre très humble servifeur,
(Signé,) JOSEPH LESSLIE.

J. W. Dunscomb, écuyer,
B. 1. G., douanes,

Toronto.

BUREAU DES CHEMINS DU CONTé DE YORK,
TORONTO, 21 novembre 1850.

MoNsiEUR, -J'ai Yhonneur d'accuser réception de
votre lettre du 19 du courant, m'enjoignant de disposer
du mieux que je pourrai du matériel appartenant aux
chemins de Toronto.

Les conditions de la vente, comme je les comprends,
obligent les acquéreurs à prendre tous les matériaux
en main lors de la vente, aux prix du contrat,-ce qui,
dans mon opinion, offre le meilleur moyen d'en dispo-
ser.

J'ai lionneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissnt serviteur,
(Signé,) JOSEPH LESSLIE.

b. W.unscomb,'écuyer,
louanes, Toronto.

uREAU DE L'h PECT G1 téILë

b ,- rreg et si r eittredu
bre n'a p t asgez ppiite,.et sen et ré-

enu elon é aitlunecilduléiri a< eén'atix flfféét'
secréfal'ir t ,trésotiidédeglmiget 'qué l'iimtfòW

Copie d'n anis donné aux gardiens de barrières.
(Circulaire.)

BUREAU DES CHEMINS DU COMTL DE I ORE,
TORONTO, 1cr novembre 1850.

MoNSIEUR,-Je suis chargé de vous informer qu'a-
près ce jour, vos services comme gardien de barrières
ne seront plus requis par le gouvernement ; et j'ai
à vous enjoindre de remettre à "la compagnie des
chemins de Toronto" les deniers que vous pouvez
avoir reçus comme droits de péage, depuis le seizième
jour d'octobre dernier inclusivement, moins votre sa-
laire depuis cette date.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

MONsEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 31 octobre dernier, adressée à l'Hon.
Secrétaire provincial, et qui a été transmise à ce dépar-
tement, et je prends la liberté de vous assurer que le
retard à y répondre ne provient d'a'cun manque de
respect pour vous. Votre leutre avec les autres sur le
même sujet, a engagé la considération du gouverneur-
général en conseil, et j'ai maintenant l'honneur de
vous transmettre copie d'une lettre adressée .par moi
ce jour, au préfet du conseil du comté d'York, dans
laquelle vous verrez que le gouvernement se refuse à
re.verser les arrangements pris avec la compagnie des
chemins de Toronto pour le transport de ces chemins.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. I-IJNCKS,
Insp..Gén.

L'Hon. I. J. Boulton, M. P. P.,
Toronto.

Certifié,
Jos. CARY,

Dép.-Insp.-Gén,

(copie.)
BUREAU DE L'INsPEcTEUR-GéNéRAL,

ToxoNro, 3 furier 1851.
MoNs1Er,-Jai l'honneur d'accuser réception:de

vos lettres du 31 octobre et 5 novembredernier, et je
puis vous.assurer que le retard apporté à. y répondri
ne vient pas d'un manque de respect pour le conseil
de comté ou pour les commissaires nommés par eux.

Conformément à -votre demande,fj'aisoumis ces
lettres, ainsi qve celle de ltHon. J4 H. BoultoniM.
P. P., sur le même:sujet,, à ta. considéràtion -du gou-
verneur-généralen conseil get leirapportquesj'en.áifait
ayant été approuvé, j'ai maintetîantlhonneur'de ots,
donner, pour votre information, les motifs qui m'ont:fait
croire qu'il était de mon devoir de recommander, que
les arràngements commencés entre' le gouvernementet
la cotnpâ hides chemins de erto.ussent'ternihé,.

Les motifs sur lesquelsvous t®s apuycé bur vous
o pposer au transport des ,chemihs#du epthtéde-Yôrk,
en faveur -dg la compagnie de. chemins de- Toronto
soht f4(ne laîcoù paie'en'r isfre -éf te aoñ,?fla.

Àpeodîce
i que le gotverneur-général se dispenserait de vos ser-

vices à l'expiration de l'année courante, veut dire
Ilannée 1850 et nulle autre année. so .T

J'ai lhonneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
Joseph Lesslie, écuyer,

Toronto.

(Copie.)
BUREAU DE L3INsPECTEUR-GéNÉRAL,

il TonoNro, 8 février 1850.
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(O. C.) comté de York, que la première compagnie était une

1 %compagnie fictive ou qu'il s'attache aucune imputation
26 Juin. sur M. Beaiv ou aucune autre personne qui y est liée.

Je considère comme absolument distinctes les deux
transactions relatives à la vente des chemins. La
première compagnie parait avoir été créée pour ache-
ter les celmins moyennant £75,000 courant, confor-
mément à la soumi'sion présentée par eux. Comme
le gouvernement, pour les raisons que j'ai données
dans un autre occusion, se décida à ne pas vendre les
chemins à la compagnie en question, je pourrais tn'abs-
tenir de faire aucune autre remarque à ce sujet, mais
Comme l'une des parties, et la principale en apparence,
s'était portée le plus haut enchérisseur lors de la vente
par encan, je crus à propos de m'enquérir de la vérité
des accusations sérieuses por tées contre cette compagnie.
On n'a pas prouvé que les rapports de M. Iloople avec
la compagnie qui venait d'être enregistrée étaient
fictifs, et je suis incapable (le découvrir ce que l'on
avait à gagner à placer malgré lui le nom de ce mon-
sieur comme co.associe.

L'achat des chemins entrainait nécessairement des
déboursés considérables pour réparations et construc-
tions <le nouveaux ponts. On ne peut supposer pour
un instant que M. Beaty s'associerait à une personne
tic New-York, et lui accorderait une grande part dans
la compagnie si cette personne ne (levait pas supporter
sa part dans les frais et li reslonsabilité. Il me parut
donc clair que MI. Beaty ne pouvait avoir rien à gagner
en se servant du nom le M. IIoople en la manière
suggérée.

Mais ayant appris que Peter Perry, écuyer, M. P. P.
pour la divion est de York, lequel est aussi membre du
conseil le comté, était une dles connaissances (Le M.
Iloople, je saisis une occasion de lui demander s'il
pouvait me donner (les renseignements sur les rapports
<le ce monsieur avec la compagie.

M. Perry m'informa qu'il avait vu M. Hloople quel-
que temps avant à New-York, et avait conversé avec
lui sur le sujet ; que M. Iloople lui dit qu'il avait été
partie intére.ée dans Poflie de £75,000 flaite au gou-
%ernement; qu'il avait considéré la vente effectuée;
mais que lorsque le gouvernement aviit refusé (le la
mettre à exécution, il (M. Iloople) s'était décidé à
n'avoir plus ritn à faire dans la transaction, et qu'il
conseilla à M. Beaty d'en faire autant. Telles sont en
substance les renseignements que me communiqua M.
Perry, et comme ils s'accordent parfaitement avec tous
les autres procédés, je ne doute nullement (le leur
exactitude.

Lorsque, sur les représentations que vous fttes au
gouvernement avec d'autres personnes, on crut conve-
nable d'offrir à lencan les divers travaux publice, je
tachai d'établir les réglements qui eussent l'etiet de
satisfaire aux exigences de la loi, et en même temps
<le donner toutes les facilités possibles à la concur-
rence.

Autant que je le sais, il n'a jamais été exigé que les
compagnies fussent enregistrées avant la vente. Cette
obligation aurait causé de grands embarras aux parties
qui auraient aspiré à acheter les chemins, sang produire
aucun avantage pour le public.

Il peut fort bien arriver que des compagnies se for-
ment pour acheter à un prix, pendant que les parties
qui la composent pourraient.avoir des vues bien diffté-
rentes sur le montant qu'elle doivent porter aux en-
chères.

J'exigeai <lonc que la partie qui faisait la plus haute
enchère déposàt immédiatement la somme de £500
comme garantie qu'elle obeirait aux dispositions de là loi,
l'une desquelles était que la compagnie fût duement
enregistrée suivant les conditions prescrit(s par l'acte
des chemins

Je crois que ces conditions ont été observées dans
tous les cas. Certainement qu'il n'a été témoigné de
faveur à personne. Quelqu'objectiun que l'on puisse
faire au mode suivant lequel les ventes furent efTectuées,
c'est sur moi seul que pèse la responsabilité de ces
arrangements.

Comme la compagnie des chemins (le Toronto a
observé toutes les conditions qui lui étaient imposées et a
agi de bonne foi avec le gouvernement durant les négo-
ciations, je n'ai pu, sans manquer à mon devoir, recom-
mander une démarche qui lui aurait causé des domma-
ges sérieux.

J'ai Plhonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. IIINCKS,
Insp.-Gén.

F. Jackes, écuyer,
Préfet <lu conseil du

Comté <le York.

Certifié,
Jos. Canx,

Dé'p..Insp.-Gén.

BUREAU DU PRéFET,
TonONTO, 13 février 1851.

MONsiEUR, -J'ai l'honneur de vous informer quejr
suis chargé, ei vertu dl'une résolution du conseil muni-
cipal du comté deYork,d'offrir au gouvernement,par l'en-
tremise de l'officier compétent, la somme (le soixante-
et-quinze mille louis pour les chemins macadamisés
est, ouest et nord, conduisant à Toronto; copie de la
résolution est ci-incluse. Le conseil, en fesant cette
offre, ne considère pas que la valeur des chemins ait
augmenté à ses yeux ; mais ce n'est que pour obéir
aux désirs exprimés par ses constituants qui veulent
que le conseil ait le contrôle sur ces chemins.

J'ai <le plus à vous informer que le conseil a passé
un réglement nommant <les commissaires pour entrer
dans des négociations avec le gouvernement au sujet
le la vente des chemins conformément à cette offre, et
vous prier de plus de vouloir bien me dire quand
j'aurai à les convoquer pour cela, ou <le tn'informer si
le conseil du comté aura ou non lu contrôle sur les
chemins en question.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Voire très obéissant serviteur,

FRANKLIN JACKES,
Préfet, comté <le York.

L'Ifon. Francis Ilincks,
Jr.sp.-Gén.,

Toronto.

(Copie.)

BUREAU DE L'INsPEcTEtUR-GlsnaÂL,
ToRONTo, 18 février 1851.

MONvsiER,-J'ai l'honneur <'accuser réception de
votre lettre <le ce jour, et en réponse j'ai A vous dire,
que le conseil municipal <lu comté <le York a eu toutes
les facilités possibles d'acheter à un prix raisonnable
les chemins publics du comté.

Vous levez bien savoir que la partie qui a acheté
ces chemins à l'encan public en a pris possession, et y
a dépensé un montant considérable pour y ériger et
réparer les ponts et faire d'autres travaux: et que.si
le gouvernement devait accéder à vôtre démande, il
manquerait à <les engagerents qu'il a contractés, et
exposerait la province à des dommages considérables
qui, en justice, ne pourraient joint- ètre refusés.

Appendice

26Jan.
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(C. Ç.) Je regrette donc qu'il ne soit pas en mon pouvoir de

recommander au gouvernement d'intervenir en aucune
so Juin. manière dans les arrangements actuels.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. HINCKS,
Insp.-Gén.

Franklin Jackes,
Préfet, comté de Yurk,

Toronto.
Certifié.

Jos. CARY,
Dép.-Insp.-Gén.

Le chemin de London et Brantford:
Brantford.

Hamilton et

Au
BcriAu DE L'INsPECTEUR-GgN£RAL,

TononTo,

AxcAsTra, 25 mai 1850.
Nous, soussignés, offrons de payer pour le chemin

d'Hamilton et Brantford, ainsi que pour le chemin de
Brantford à London, puis de London à Port Stanley,
et pour le chemin d'Hamilton et Dover, pour le terme
de vingt années, la somme de neuf mille louis, payable
en versements égaux; nous nous engageons aussi a
tenir les dits chemins en réparation pour et durant le
<lit terme.

(Signé,) JAarES McKAr,
ANGus MINTosii,
Ai.Lx. McINTOsti,
DAVID MURRAY,
Joux McDoNALD,
Gno. SUTIIEIRLAND,
JAS. SUTIIEtRLAND,
DONALD McDoNALD,
WILTuxNt McDONALD,
JOHN SUTIIERLAND,
RoeIERT Ross,
Huci Ross,
Joun McKay,
Wr. MATIIESON,
JAS. McDOXALD,

Adressez à John McDonald,
Ancaster.

[£9,000.]
Vraie copie.

CANANDAIGUA,
ÉTAT DE NEw-YORK,

28 juin 1850.
CsEn os-rslua,-Je prenils la liberté de vous trans-

mettre ci-incluse, vu que je tue trouve assigné comme
témoin d.ns une affaie criminelle, touchant un individu
qui réside près de chez moi, et qui, dit-on, a enfreint les
lois de létat dé New-Yo-k, une offre pour l'achat du
chèiin d'Hainitton et Bihtlfotd et t'chemiùin de
Dundas.

Je me propose d'être â Toronto, lundi, et je vous
expliquerai alors pourquoi je n'ai pas fait ma soumission
avant d'être ici. Ayez la bonté de payer.les frais de
pOrt depuis les ligneé, et je vous Jes' renboursdrai quuind
je vous verrai ;. en attena nit,

Je suis, cher monsieur,
VALENTINE HALL.

J. W. Dunscomb, écuyer.
Copie-

L'Hon. Inspecteur-Général.
Duifas, 29 juiis 1860..

MosrEu,-Le conseil de Wentworth et Hlgton
s'étant décidé à traiter avec le gouvernement pour
l'achat du chemin de Waterloo et Dundae, ainsi que
pour le chemin et pont de Brantford et Hamilton, je
désire savoir, aussitôt que vous pourrez me le dire,
quel jour vous pourrez faire nommer le comité à
cette fin.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ROBERT SPENCE,
Préfet, C. UY.

W. et 11.

À
l'Honorable Francis Hincks.
MoNstEUR,-Conformément aux ordres du préfet,

je vous transmets copie du réglement l'autorisant à
acheter du gouvernement du Canada.deux certaines
lignes de chemin et à pourvoir à l'entretien d'iceux.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
V6tre obéissant serviteur,

(Signé,) C. O. COUNSELL,
Greffier des C. U. de W. et H.

BUREAU DU GREFDIUE COUT.9,
HAMLTOw, 23 aot 1850.

(Copie.)

RÉGLEMENT.
Pour autoriser le préfet à acheter (lu gouvernement du

Canada deux certaines lignes de chemins, et à pour-
voir à l'entretien d'iceux.

Attendu que par une résolution de ce conseil, passée
le 27 de *juin dernier, une soumission n été faite au
gouvernement du Canada, pour l'achat du chemin de
Dundas et Waterloo, et aussi, pour le chemin de
Hamilton et Brantford avec le pont de Brantford ; et
attendu que le gouvernement a accepté la dite offre;

Qu'il soit en conséquence statué par le conseil muni-
cipal des comtés réunis de Wentworth et Halton, cons-
titué m par et' en vertu de l'autorité de l'acte 12 Vict.,
chap. 81; et il est par le présent.statué, que le préfet
est pleinement autorisé à conclure avec le gouverne-
ment l'achat et vente des dits chemins, pourvu que le
prix d'achat du dit chemin de Dundas et Waterloo
n'excède pas la somme de seize mille cinq cents louis,
et le prixd'achat du dit chemin d'Hamilton et Brant-
ford jusqu'à la ligne du comté, avec le pont'de Brant-
ford, n'excède pas la somme de vingt-six mille louise;
les dites -sommes respectivement devant être dues et,
payables.dans vingt, années à compter de la' date de la
dite soumi.sion, lintérêt payableseini-annuellement sur
le pied de cinq pour-cent. '.

Et qu'il soit statué, que dans l'acte de' transport, des
dits chemins au conseil, il sera expessément compris
et déclaré que ce conseil a sur les dits chemins un pou..
ibir.ussi complet t, entier que-s'ils eussent été cons-
truits sous sa direction, et qu'il a le pouvoir de chinger
quand il lui plaira le tarif des péageWeËigés sur les dits
dliemits;' et il est en outrepourvu que ce conseiUne
sérd ý fié 'pà< ducun contraetÈou rarehé fait par
gouvernement susdit oii pa du en urtu de l'a utbèiit
d'auctidnWréau dÏ-comiissai nétierdu dit hiir,
de Dundas it Waterloo

Eta quill soit statòéd ue dénsi 't dit tratisportides
chemhin susditsf il seraexpres6éietit stigulé que tôIb

Appendic~
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ce les péages reçus depuis la date de la dite soumission
seront par le dit gouvernement portés au crédit du

7-- trésorier de cette municipalité.

Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le transport des
dits chemins à cette municipalité sera compl4té, la
régie en sera confiée à un bureau de directeurs cons-
titué cn la manière suivante, savoir -

Pour le chemin de Dundas et Waterloo.
Et qu'il soit statué, que le bureau des directeurs

sera composé des préfets et sous-préfets des townships
de Dunfi ics, Beverly et Flamborougli Ouest ; et des
préfets des villes de Dundas et Gali, et des sous-
préfets (les dites villes quand les dies villes auront le
droit d'en élire un, et le préfet de ce conseil sera le
président du dit burcau, mais n'aura pat de voix ex-
ceptée la voix prépondérante, à moins qu'il ne soit prt-
fet ou sous-préfi.t d'aucun des townships nu villes repré-
sentées dans le dit bureau.

Et pour le chemin d'Iamilton et Brantiord e le pont.
Et qu'il soit statué, que le bureau les directeurs

sera composé des préfets et sous-préfets des townduips
de Brantford, Ancaster et Barton, et ries préfets et
sous-préfets de la ville de Brantford, avec le préfet dle
ce conseil comme président, avec les pouvoirs et limi-
lation presci ile dans le cas des firecteurs pour le che-
min de Diundas et Waterloo.

Et qu'il soit statué, qu'une majorité les membres
cles dits bureaux respectivement formera le quorum
pour tiansiger les allitires.

Et qu'il soit statué, que les dits bureaux auront
chacun le pouvoir d'employer un surintendant des
rheinns, lequel surintendant agirait comme le greffier
du burenat, et dans toutes les alliires il agirait sous l'au.
lorité et serait sujet aux ordres du bureau qui l'aurait
nomamé.

Et qu'il soit statué, que les dits bureaux auront le
pouvoir le déterminer la rémunération qui sera payée
aux dits surintendants.

Et qu'il soit statué, que toutes les sommes d'argent
requises pour lusage les (lits chemins, seront payées
par le trésorier du comté sur l'ordre <lu préfet ; pourvu
que le préfet soit ainsi requis de le faire par la majorité
lu bureau.
Et qu'il soit statué,que les bureaux de directeurs ainsi

constitués n'auront point le pouvoir le disposer des
barrières sur les <lits chemins autrement qu'en les sou-
mettant a, la concurrence publique,-avis de laquelle
sera donné par avis durant au moins trente jours.

Et qu'il soit statué, que les bureaux ainsi constitués
feront à chaque assemblée régulière du conseil, ou aussi
souvent que le conseil l'exigera, un rapport complet de
leurs transactions; ce rapport indiquera clairement tous
les déboursés qui auront été faits et à qui ; et qu'il soit
en outre statué, que tout compte transmis aux dits bu-
reaux pour ouvrage ou travail sera dûment certifié et
vérifié par la partie en réclamant le paiement, et queie
(lit compte sera en double-copie duquel sera déposée
dans le bureau lu greffier de comté.

Et qu'il soit statué; que les locataires des barrières
seront obligés de fournir un cautionnement pour lac-
complissement fidèle de leurs devoirs et le paiement
ponctuel de leurs rentes mensuelles au trésorier d
comté.

Et qu'il soit statué qÙti tous les matériux main e-
ivant rendus sur lés dits cheiins en las ou autrement
seront censés faire partie <it dit achat.

Et qu'il soit statué, que:le dit achat sera faitle ou
avant le trente.et-uniènme jour du mois courant.

Et qu'il soit statué, que dans le cas où pibj tard les
comtés r6unis seraient séparés,,Ou q'u'ils seraient'rétat

blis en nouveaux contés, les dites nouvelles divisions
ou comtés ne seront responsables que pour la part du
prix d'achat ou du coût de P'entretien lu chemin qui
se trouveront dans leurs divisions respeçtives.

(Signé,)
L. S.

Vraie copie.

Appendice
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ROBE RT SPENCÉ,
Préfet,

C. U. de W. et Il.

C. O. CoUrsELL,
Greffier des C. U. de W. et Il.

{Vaie copic.)

AMERIcAN TIOTEL, 24 août 1850.
C nER MoNstEUR,-Avant de laisser Toronto, je

pense qu'il est à propos dle mettre devant vous, sous une
forme qui ne peut donner lieu à aucun malentendu.
les conditions auxquelles le conseil do comté le We.t-
worth a fait <les soumissionis pour les chemins en ques-
tion, et que M. Hincks a acceptées.

1. Le conseil doit prendre les chemins libres de tous
contrats existants.

2. Les avoir sous son contrôle absolu quant à ce qui
regarde les péages, etc.

Puisque le conseil espère avoir les péages qui ont
été prélevés depuis le 9 juillet, le conseil cotisent à
dater les débontures depuis ce jour.

M. Hincks consent à cela.

Le 'chemin Brantford devait s'étendre jusqu'à la
ligne de Brantford sur les limites ouest du comté le
Wentwortlh.

M. Rincks consent pareillement à cela.

Si vous m'écrivez le ou avant le 30 du courant pour
m'annoncer que ces termes sont acceptés, je ferai éma-
ner les débentures nécessaires et prendrai au nom <lu
conseil le contrôle du chemin.

Bien à la hâte,

Je suis, cher monsieur,
Votre, etc.,

ROBERT SPENCE,
Préfet, C. U. W. et Il.

T. A. Begley, écuyer.

BRANTFORD, 8 octobre 1850.

A Plon. M. F. Hincks,
Inspecteur-général, Toronto.

MoNsrzu,-.Pai à vous informer que, par résolu-
tion du conseil de ville, je suis chargé d'entrer en com-
munication avec vous relativement àl'ac.bat.lu, chemin
et pont, situés dans les limites de cette iunjepaliîté,
et que le conseil de ville les prendra aux,prix auxquels
le gouvernement a offert des cheming dans d'autres
parties du pays, la moitié du coût origil (com.Me le
conseil de ville en est informé.) Le conseil ceviÏle
demande respectueusement une réponse avant luhdi
soir p"ohaitmvu que C'est ce jour-là qeà lieu l'aisefi-
blée rég bre, ësprant ue se5 offres srorta¢ VU'pt eq
vu que la propriété sitùé dans le limitesidé la villb
devrait appartenir au conseil de 0ille, pourqtJdé tòbt$Ô
fesse avec harmonie.

(Signé,)

le suis respectueusement,

P. M. V Biee •d

Maire, ville de Brjintfold.
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Par le présent j'offre au gouvernement la liste sui-
26 Juin. vante de terres, comme garantie pour les chemins que

j'ai l'intention d'acheter à la vente du gouvernement
qui aura lieu le 15 (lu courant.

Lot No. 21, dans la 4e concession du township de
London.

Lot No. 1, dans la 1er concession du dit township.
Partie du lot No. 17, dans la 12e concession du dit

township.
Lot No. 15, dans la 13e concession du dit township.
Lot No. 5, dans la Ge concession du town'hip de

Moore, dans le district de l'Ouest, et

Lot No. 1, sur le côté sud de Bathurst street dans la
ville de London.

Les terres susdites sont offertes aux conditions sui-
vantes, savoir :-

Que dans le cas ou j'achèterais une quantité sufli-
sante de chemins, toutes les propriétés susdites seront
données en garantie, mais si j'en achète une quantité
moindre, une quantité proportionnée seulem.ent des
terres susdites sera donnée en garantie.

JAMES FERGUSON,
Président de la comparnie du chemin de London.

A l'honnrable
Francis Iiincks,

Inspectcur-général.

BRANTFORD, 10 octobre 1850.
MoysiguR,-Je suis autorisé par la compagnie de

chemin (le Brantford à vous transmettre ci-incluse la
désignation de propriété, conformément à la notice ofli-
cielle du 28 septembre. Je suis chargé par la compa-
gnie de vous informer qu'elle n'a pu encore se procu-
rer une copie du dernier acte autorisant le gouverne-
ment à vendre les chemins à des compagnies privées, et
elle espere que s'il se découvre quelques informalités
sous ce rapport il n'en sera pas pris avantage, et si l'on
exige d'autres garanties, elle est prête à offrir des pro.
priétés de la plus grande valeur. Elle ne peut encore
se décider sur quel chemin elle a l'intention d?enchérir.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
(Signé,) C. MERIGOLD.

A l'ion. F. Ilincks,
Inspecteur-général.

Liste des propriétés que la compagnie du chemin de,
Brantford, formée dansto but d'enchérir àla vente des
travaux publics, le 15 du courantý propose, de.ddnner
en garantie au gouvernement..

Lesquelles porpriétés sont-comme suit
178 piedsi composés de parties de lots N'o. 18, 16,

17 et 18, sur le côté nord de Colborne street, ville de
Branfo~rd.

98 pieds, étant composés du lotso, 17, et partie
du No. 14, sur le.côté sud .de Dalhousie street, ville
de Brantford.

Lots, 13, 16,I' et 18, situés.sutla grande rue, ad-
jacents à l'hôtel Cletent, valant £i5 du pied, No.
17 et'£5"du iddi diretement. wécltdrière des bâ.
tisses érigées sur lé front de ceslotSrapportantin ren
venulannuel de plus de £200 patiannéei

Appendice
La propriété ci-dessus mentionnée est possédée par (C. C.)

John Lovejoy, à lui transportée par une patente de la -
couronne. 26 Juin.

Brintford, 10 octobre 1850.

A l'Hon. Francis Iincks,
Inspecteur-Général,

Toronto.

BRANTFORD, 10 octobre 1850.
MoN;sIEu,-Comme il s'est formé à Brantford une

compagnie, intitulée la compaignie (lu chemin (le Brant-
ford et Ingersuli, dlans la vue d'acheter, à l'enc'an du
gouvernPêment qui aura lieu àlHamilton, le 15, (lu cou.
at, cette partie du, cemin <le London et Brantford,

traversant le comté d'Oxford, entre les lignes frontièreq
(les comtés dle XVentivorthi et Middlesex. au prix (le
départ dle £0000, la compagnie stîsdite dléclare qu'elle
veut et qu'elle est ýprête à remplir les conditions d 'e
vente qui ont été publiées dans les papier.ý-nc>îcvel les)Iconformément' auxquels elle offre par le présent les
biens-fonds suivants en garantie <le l'accomplissement
dles conditions de lat dite vente, savoir :'cette propriété
connue sous le nom de, Steel'8 Mills, située au village,
(le Norwîchville, dlans le comté d'Oxford ; comprenant
(les moulins à carder et à fouler, un maWîlin à scie, des
lots (le village, mnanufracture de Scilertils, deux mai-
sons de charpente à 1 j étage, une maison Plâtrée à 2
étages-etauissi une mnaicon et) briques et pierre, avec
un Uangard, grange et bureaux, valeur £2,500. La
propriété susdite est enregistrée et libre de toute hypo-
thèque.

JOHN STEELE,
Président.

L'lion. Francis Hineks,
Toronto.

BRANTFORD, 10 octobre 1850.
Cicl:n MosiEu,-Vous remarquerez, d'iaprès le

documentý ci-inclus, que je suis membre (l'une compa-
gnie créée dans le bt d'acheêter une partie de chemins
publics.

Je me flatte que vous considérerez comme ample-
ment suffisanite mna propriété dle Norwichville que je
donne comme garantie deil'accomplissenient des coudi-
tions de lavente ; si non, jeýpuis vous en offrir d'autres.

Si l'instrument n'est pas en la forme régulière,
veuillez donc me le <lire afin que je. puisse Ilmender,
car nous n'lavions pas deffmodèle, à copier.

Jesuiscertain quevoits désirez,>vous débâr'asser
des chemins qui cctaiontienilbeaucôup de trôublesýau-
gouvernement.

Je suis,,-cher monsieur,-
Avec respect, votre serviteur,.

JOHN STEZELE

Saéhè, que le 10e jdur ,d'octobie, dans l'annéede-
Notre-Seigneur mil huit ce.ntcinquante,: nousr,,,soussi-
gnés actionnatres, nous sommes réunisîà Srantfordy
dlansl leltoomtés téuhis de WentwerhaetlHalton dans
la prôvinde du Canada; et'

A çonïrésolû <leîus foåne en une comagntequi
serappelée la oggagnie-dt min, de àBantfordet
*ngersolln eertu et ensoddrtdesMppsitiobs d un

Ycertaini ace du:ypallrh ei~ô e exprbv'itiée iôjitutd
"' Àc.potr1autoriser. la ,bfoneotédad mpcgniesq à,
" fonds SociàL[pou'l coItrtio dWhiemuése

.1

À. 1Mt
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WOoDSToCK, 12 octobre 1850. (C. C.)

Le soussigné a eu l'honneur de vous écrire hier, au
sujet d'une liste de terres qui sont offertes en garanties
entre les mains du gouvernement, pour les paiements
qui seroiit dus pour cette partie du chemin de Brantford
et London, située dans le comté d'Oxford, si cette coin-
pagnie les achète.

" travaux dans le dHut-Canada,-passé dans la 12
" Vict., ch. 56, et 12 Vici., ch. 84, et de l'acte passé

dans l'année ci-dessus mentionnée en dernier lieu, et

" intitulé, ' Acte pour autoriser l'établissement de comn-
" ' pagnies a fonds social pour la construction de che-

inns macadamisés, ponts et autres travaux de môme
nature,' et aussi en veit de l'autorité d'un certain

acte amende, passé dans le parlement de cette pro-
" vince, 13 Vict., intitulé, ' Acte pour étendre les actes

P our I'établissement de compagnies pour la cons-
" ' truction de chemins et autres trax aux à des coip.-
'gnies formées dans le but d'acquérir des travaux

publics de même nature.' ,,

Et nous, soussignó's, déclarons par le présent que le
capital <le la dite compagnie sera le six mille louis qui
seront divisés en cinq actions le douze cents louis
chaque, et nous. lessoussignés actionnaires, membres de
la dite compagnie, nous engageons par le présent à

prendre et accepter les actions souscrites par nous en

relgard le nos noms et signatures respectives ; confor.
inétncit aux dispositions des <lits actes en partie récités
et aux règles, réglements et conditions le la vente.

B. JOHNsTON,
JADiEs BAitR,
JOus STEELE,
JosEPH D. CLEMENT,
DUNcAN MÍcKAY.

WOODsTOCK, I1 octobre 1850.

MoNIEUR,-Je prends la liberté le vous informer
qn'il s'est formé une compagnie dans ce comté, en vertu
(les dispositions de l'acte 12 Vict., ch. 84, dans le but
d'acheter cette partie lu chemin le Brantford et London
située dans le comté d'Oxford, et conformément à
l'annonce du gouvernement, je vous transmets une liste
le tel res que je propose le donner en garantie au gou-
vernement, si le chemin lui est adjugé.

Je dois faire remarquer ici qu'il n'y a rien d'éphé.
mère dans cette compagnie, mais qu'elle est bien une
compagnie établie bonifide pour li*,bjet mentionné.
Toutes autres informations seront volontairement don-
nées le ou avant le jour <le la vente.

J'ai l'honneur d'être, monsieu'r,

Vetre très obéissant serviteur,

GEORGE WIHITEIIEAID,
Président (le la compagnie dles chemins

M. et P. du comté d'Oxford.

L'Honorable Francis Ilincks.

NoTE.-La compagnie est composée d'hommesayant
des propriétés et une position dans le pays.

Liste des Terres.
Extrémité sud No. 3, dans la 6e concession, Burford, évaluée

il £400.

Partie ouest du demi. lot No, 9, duns la Ge concession, même
township, £250.

10 lots de village dans la ville de Ilishopsgate, lurford, £125.

No. 5, dans la 14e concession, Zora Est, 200 acres, £780.

La moitié indivise du lot No. 25, dans la 12e concession,
même township, 200 acres £500.

Le quart indivis des Nos. I et2, dans la lie concession, même
township, £1,000.

La moitié nord de's Nos. 1 et 2, dans la 1ère concession, et
à bout, Oxford Ouest, 148 acres, £400.

10 lots de ville, dans la ville de Ste. Marie, township de
Blanchard, £125.

No. 3, dans la 4e concession, Blenhein, 200 acres, £1,800.
Maison et lot dans Woodstock, £780.
D'autres terres seront données si cela est nécessaire. Toutes

ces propriétés sont améliorées, avec des bâtisses dont quelques-
,unes sont de première classe. Toutes irrécusables.

Je suis chargé par le bureau les directeurs de vous
transmettre la lite suivante, qui, comme vous le verrez,
renferme, avec un grand nombre d'autres, toutes celles
que je vous ai envoyées hier, et rectifie une légère
erreur qui se rencontre dans la descrilption du No. 3,
dams la quîatrièfme concession dIt townluip de Bleinheim,
et vous fais remarquer que les prix fixés sont la valeur
réelle a tquiels les individus qui forment la compagnie
les possèdent.

Dans l'espérance que nous se-ons les concurrents
heureux, et que le tout tournera pour le mieux.

J'ai l'honneur l'tre, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

G. M. WHITETIEAD,
Président.

Listes des Terres.

Partie sud No 5, dans la 6e concessiou, Burford, avec bâ-
tisses, etc , £400.

Moitié de la partie ouest No. 9, dans la 6e concession, Bur-
ford, bien boisée, £250.

10 lots de village, ville de Bishlopgate, Burford, £150.

No. 5, dans la 14c concession, 200 acres, Zora Est, amélioré,
£750.

Une moitié indivise, partie du No. 25, dans la 12e concession,
ménie townshiip, 200 acres, améliorés, £500.

Un quart inilivis des Nos. 1 et 2, dans la 1le concession,
Zora Est, amélioré, £1,000.

140 acres, moitié nord de 22, dans la le concession, et
about de front, Oxford Ouest, £400.

10 lots de ville dans la ville de Ste. Marie, township de Blan-
chard, £150.

Maison en briques et deux lots dans la ville de Woodstock,
£780.

Le quart nord est, No. 5, dans la 4e concession, Blenleim,
amélioré, £100.

Moitié sud No. 2, dans la 5e concession, nime tuwnsbip,
amélioié, £300.

Deux maisons et lots dans la ville de Paris, disons, £250.

Quart sud ouest, 11, dans la 5e concession, Bllenleii, amné-
lioré, £250.

' Moitié est, 18, dans la 5o concession, même township, amné-
lioré, £400.

Ces terres sont libres dhypotliquc, et aucune partie d'icelles
sera hypothéquée; on choisira d'autres terres de même valeur
si le gouvernement propose de les prendre.

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GlNriRAL,
DÉPARTEMENT DES DOUANES,

ToRONTO, 14 octobre 1850,

MoNsxEuat,-J'ai l'honneur (laccuser réception <le
votre lettre du 8 du courant qui ne m'a été remise
que ce matin, et vous exprimer mon regret de ce que ce
retard ne met dans l'impossibilité de vous transmettre
une réponse pour lundi, comme vous le demandez.

Comme le chemin et le pont en question seront pro-
bablement vendus lorsque i présente vous sera remise,
il me reste à ajouter que, dans le cas où la vente ne
serait pas effectuée, comme l'on s'y attend, l'inspecteur-
général, dès qu'il sera <le retour <le Montréal, se mettra
en communication avec vous.

J'ai l'honneur dl'être,
Monsieur,

Votre très obbissant serviteur,

(Sign6,) J. W, DUNSCOMB,
Son Honneur le Maire,

ville de Brantford,
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(Signé,) JOHN H. MOORE.

S'il se trouve quelque chose dans cette lettre qui
puisse exposer l'auteur à quelque poursuite, le gou-
vernement, comme de raison, ne déclarera pas le nom
de la personne qui l'a écrite. Je ne cherche et ne veux
que le bien public, et je veux tenir le gouvernement
au fait de ce qui peut lui étre dommageable.

BUREAU DE L'INsPECTEUR-GICÉNÉRAL,

DÉPARTEMENT DEs DoU*NEs,
ToaowTo, 29 octobre 1850.

MoNsiEUR,-Les chemins et ponts publics, confiés
à vos soins, ayant été vendus par le gouvernement, je
suis chargé <le vous informer qu'il a plu à son excel-
lence le gouverneur-général <la se dispenser de vos
services comme secrétaire et trésorier des chemins de
London et Brantford, et de London et Port Stanley, à
la fin de l'année courante.

Vous voudrez bien, en conséquence, faire et clore vos
comptes de collection comme secrétaire et-trésorier des
chemins, et les transmettre au député-inspecteur-géné-
ral immédiatement après que les acquéreurs entreront
en possession.

Et vous aurez aussi à informer immédiatement les
divers gardiens de barrières, que leurs services ne
seront plus requis par le gouvernement après le trans-
port le ces chemins.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant servitéur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Valentine ilall, écuyer,
Secrétaire-trésorier des chemins,

Woodetock.

HAmILTON, 29 octobre 1850.
Appendice
(0.C.Ion. F. Hincks,

BRAxTFoRD, U2 octobre 1850.
MoNsiEUn,-Permettez-moi de vous donner quel-

ques renseignements relativement à la vente des ch-
mins publics. D'abord, l'on dlit, et je crois que l'on
peut le prouver, que Steele et Cie. ont acheté deux
personnes, en donnant à chacune d'eux £1000 pour
qu'ils ne se portassent pas enchérisseurs contre eux ; et
c'est sans aucun doute la raison pour laquelle le chemin
a été vendu à si bas prix, car quelqu'un a entendu dire à

. Steele qu'il offrirait jusqu'à £ 15,000 pour le même
chemin. Steele et Clement ont fait tout ce qu'ils ont
pu pour que les conseils n'eussent rien à faire avec les
chemins, en dlisant qu'ils les paieraient déjà trop
chers, s'ils les avaient pour rien. Ceci joint à ce que
dtirent d'autres membres de la compagnie, eut un
grand effet auprès des membres du conseil, et les dé-
tournèrent presque de faire des o[fres. Il y a aussi
quelques cas de faux dans cette transaction ; et ce sera
probablement pour cela que les membres les plus proé-
minents et les plus actifs de la compagnie iront à
Kingston. Ceci est un fait public ici, et ne saurait les
compt omettre. Dans tous les cas, le chemin, s'il eût été
honnêtement vendu, aurait, sous ces circonstances, rap-
porté au moins £12,000 au lieu de £6,000. Il y eut ca-
bale pour arrêter la concurrence, et j'ai appris qu'il a été
donné des billets pour le montant le £2,000 pour qu'il
ne fut pas fait de concurrence à Steele et Cie. Sous
ces circonstances, je pense qu'il est évidemment du de-
voir lu gouvernement de ne point terminer ses négocia-
tions avant de s'enquérir du sujet. M. Johnson et M.
McKay, membres de la compagnie, pourront je crois,
.assermenter ce qui précéde.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO. W. BURTON.

J. W. Dunscomb, écr.

(Copie.)
BRANTFORD, 2 novembre 1850.

MrLoR,-Je prends la liberté d'informer votre sei-
gneurie que, conjointement avec beaucoup d'autres per-
sonnes, je suis prêt à prouver que la compagnie du
chemin de Brantford et Ingersoll, par rapport à la con-
duite de deux de ses membres, devrait être dissoute, et
les chemins de nouveau mie à l'encan public. D'abord,
John Steele et Joseph D. Clement, les deux membres
en question, ont donné des billets pour le montant de
deux mille louis à des personnes qui se préparaient à
enchérir sur les chemins afin de les empêcher de lutter
avec eux. Ensuite, ma signature a été contrefaite par
le dit John Steele sur un reçu pour la somme le £360
-duquel j'ai transmis copie à George Brown, écuyer,
éditeur du Globe, à Toronto. J'ai trouvé ce reçu dans
le bureau d'enregistrement de Woodstock, où il a été
déposé par M. Clement, afin apparemment d'induire
le gouvernement à croire que six pour cent sur le prix
lu départ du chemin (£6000) avaient été payés à moi,

que ces personnes que je ne connais pas, ont constitué
trésorier <le la compagnie. Votre seigneurie décou-
vrira sans peine l'infâme conduite de Steeleet Clement,
conduite qui a eu l'effet de frauder le public, tromper
le gouvernement et me nuire beaucoup ; j'espère que
votre seigneurie, comme chef du conseil exécutif, vou-
dra bien employer sa puissante influence aux fins d'em-
pécher une injustice publique et en punir les auteurs.
Je prends de plus la liberté de dire que l'Hon. M.
Baldwin a été mis en possession de quelques-uns des
faits que je viens de mentionner.

J'ai l'honneur d'être, Milord,
De votre seigneurie le très humble

et obéissant serviteur,

(Signé,)
A son excellence

le gouverneur-général,
etc., etc., etc.,

Toronto.

DUNCAN McKAY.

(Copie.)
BRANTroED, 20'novembre 1850e

M ssIn -Jai honneur d'accuser réception de
votre lettre ud0  dudourant, me tranismettant une
communication deMt iircàn Méayi sellier, àBratit-
fordr à son eeellende le gouverneur>génér1 ,; au âujet
de la compagnie-dta chemiit de Brattford et [ngerdélle

MoNmsEu,-M. Davidson m'a transmis votre lettre 2
relativement au chaingement proposé dans la garantie
donnée par la compagnie du havre de Port Dover, et
j'ai depuis obtenu de M. White un tableau des pro-
priétés qu'il offre en remplacement-propriétés dont on
examinera les titres immédiatement.

M. Merigold est le porteur de cette note, et porte
avec lui les garanties dans 'alffaire du chemin de Brant-
ford. Dans cette affaire, j'ai encore été obligé de pren-
dre d'autres terres, parce que les titres des terres offertes
en premier lieu, -m'ont paru défectueux après examen.
Celles qui sont maintenant prises excèdent de dix pour
cent la valeur requise par la loi, et le titre est irrécusable.

Auriez-vous la bonté de me dire si les dépenses
qu'entraînent ces garanties doivent,étre payées par les
acquéreurs ou le département, vu quevos instructions
à M. Davidson ne <lisent rien à ce sujet?

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,
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contenant de graves et sérieuses accusations contre moi,
qui, si elles étaient vraies, toniberaient plutôt dLans la
Jurisdiction d'une cour dle jusice que dans la sphère
d'action du gouvernemit.

D'abord, M. McKay commence par dire à sa sei-
gneurie que li vente du chemin en question devrait être
annulée parce que j'ai donné £2000 à quelques per-
,onnes pour les empêcher d'enchérir. Si la vente de-
vait étre annulce pour cette raison, tous les chemins
devraient être vendus <le nouveau, car je puis prouver
que Pon s'est servi de la même influence par rappoi t
aux autres chemins vendus ce jour-là ; dans le fait, il
est bien connu ïk toit homme d'amliire qu'il se fait des
arrangements pi i% és dans toutes les grandes encans de
cette proviuce, lorsque les lots vendus soit trop coni-
dérables pour les te.soins d'un seul individu, ou que
l'achat entraîne un montant trop considérable. Au civil
comme au moral, il n'y a pas de mal en cela, aussi
longtemps air moins que le vendeur et lacheteur ne
sont point le connivence-ce qui certainement n'est p<as
arrivé dans cette occasion. Il y avait à l'encan un
nombre d'enchérisseurs qualifiésue Je n'avais Jamais
vus auparavant et auxquels je n'ai pas lit un scul mot:
tout s'est pese b an hemnt,justemet ilulb1 quenient;
personne n'a consilré que le chemin valait plus que ce
que j'ai ollfert, Un quart d'heure s'écoula entre le no-
ment où je devins inchorisseur et celui ou l'.î hat m'é-
chut, afin de donner i l'audience ioi le temps de fuire
ses calculs; il iv fut point fait d'utres offres; j fu..
proclamé l'acquéreur ; je donnai à M. Dlawson £500 de 
mon argent en garantie que lus conditions le vente se-
laient exécutées. J'ai agi de même dans claiue chose
que l'on a exigé <le moi: j'ai donné un hypothèuie sur
ina propriété qui est évaluée à £2000 ; a gouverne-
ment l'a acceptée, et m'a mi, en possessioun dlu chemin,
et je suis maintenint sérieusement occupé à le mettre
en) bon ordre.

Je dis positivemneit qu'en celi je n'ai agi mal ni en-
vers le gouvernement ni envers le public. Le gou- t
vernement a obtenu de noi £1100 de plus qu'il n'exi- j
geait dii conseil (le comté, et le public aura l'avaniage 

avor les chepiios en meilleur ordre qu'ils n'ont été
jusqu'ici ; de manière que léellemetnt, au ieu d'avoi'
éprouvé <les pertes, tous deux gagnent u la traiiisdc-
tion qui vient de se terminer.

M. McKay et ses confrères sont, il paraît, dleveiius
bien subitement animés d'un patriotisme admirable ; ils
ont tous pris immédiatenment l'intérêt le plus vif et le
plus profond au bien-être lu gouvernement, et ils sont
saisis d'horreur à la seule pensde du dommage que Ia
vente <le ces chemins cause au public. Ce serait
certainement une calamité sérieuse, et le gouverne-
ment serait hautement à blâmer s'il laissait pisser un
patriotisme aussi désintéressé sans récompense. M.
McKay et son ami semblent cependant avoir perdu de
vue l'énormité de mon offense quand ils ont insisté à
me faire payer le cinquième du prix d'achat et qu'ils
ont décaré qu'ils seraient satisfaits à ce prix. Donnez-
nous un cinquiéme lu prix d'achat, et vous minifeste-
rez des dispositions libérales ; refusez-moi, et je vous
calomnierai auprès clu gouvernement ; et je vous accu-
serai du crime le faux, de vous être servi le mon nom
sans mon consentement. Je vous ai en mon pouvoir'
et je me servirai dei vous comme je voudrai ; je terni-
rai votre caractère et vous ferai tout le tort possible, à
moins que vous ne vous rendiez à ma demande et me
donniez un cinquième du prix d'achat, (ceci, je puis le
prouver par un grand nombre <le personnes, ainsi que
le langage qu'il (McKay) employa à mon égard).
Je lui donnai un refus positif, et c'est là la cause de la
communication qu'il a faite à son excellelice.

L'accusation que M McKay porte ensuite contre
moi est-d'une nature vraiment sérieuse et graver et ne
saurait être une chose -indifTérente pour.,une, personne

A ppendice
réellement coupable du crime de fi-iu et de conduite (C. C.)
infàme ; je n'ai qu une marche a suivre, et je ne vois
point pourquoi je troublerais plus longtemps son excel-
lence à ce sujet, si les accusations peuvent être prou-
vées.

Afin d'en venir à un concLsion relativement à cette
accusation, j'en rapporterai ausi briévement que pos-
sible la cause. D'abord, après avoir fait les calculs
nécessaires, je me décidai à former une compagnie pour
acheter le chemin d'Oxford. J'allai trouver M. Cle-
ment, lui communiquai mes intentions, lui montrai mes
calculs et le priai dle se joindre à noîi. M. Clement me
dit qu'il n'était pas prêt ; je lui répondis de ne point
s'inquiéter pour cela, qiue j- négocierais les £500 qu'il
fallait nécessairement dépoSer en garantie de lI'accom-
plissement les conditions le la veitle, si je devenais
l'acquéreur, et lui dis que je donnerais toutes les ga-
ranties nicL'ssaires sur mes propres propriétés; il con-
se tit alors immiiédiatement à se jonilre à moi. Je lui
<lis alors que je pensais qu'il serait néceswaire que trois
do nos amis nous prètassenît leurs nioms, simplement
comme associes dle nom, afin que nuis pu sions proliter
de l'ilte lu parlement. Je dressîi alors un instri-
ment que j'adressai -à M. HIincks, et qui est aujouadhui
vn sa pîssesion, mentionnant les propriétés que je me
proposais de dotiner en garantie si je devenais l'acqué-
reur. Je signai le document, J. D. Clement le signa
auîssi, t nous allâmes ensemble chez M. Johnston et
M. McKay ; nous leur déc laràmes distinctement que
nous désirions emprunter leurs noms comme associés
nominaux, afin de pouvoir être compris dans Pacte du
p.ilement ; qu'ils n'auraient aucune responsabilité, vu
que ceate responsabilité re[osaiit sur mes propriétés et
mes propriétés seules ; ils y consent irent sans peine, et
M. McKay me dit que j'étais bien venu à nie servir
de son nom. J'inscrivis alors le nom le M. 13arrs,
l'tii <le mes commis de confiance, qui se trouvait alors
à Norwich. Je ferai remarquer ici que M. McKay ne
me fit aucune question sur le chemin, sa valeur, ni le
montant que nous nous proposions d'offrir, ni les re-
cetes lu chemin, enfin il ne nous fit aucune de ces
qiestio'ns que ferait toute personne qui se croirait bond
fide un associ avant d'entrer dans une spéculation
compronettant tant <le milliers <le louis ; dais le fait, il
nue co*sdidrt lall.iire que comme une afTaire de forme,
vu que nous savions bien que la partie qui achèterait
avait certaines conditions à remplir envers le gouver-
nement «pt ès la vente. Le matin lu jour qui précéda
le jour <le la vente, je rencontrai M. Gilkisson, sollici-
leur ; il me dit " J'apprends que vous avez formé
une société pour acheter le chemin d'Oxford," je li
iéponîlis que oui ; il me demanda comment j'avais

Iprocélé ; je le li <lis; il remarqua que.jusqu'<es-là tout
etait bien, mais il croyait qu'il faudrait en faire enre-
gistrer «rne copie au bureau d'enregistrement liu comté
sans cela, suivant lui, nous ne pourrions pas nous por-
trr enchérisseurs. Je consultai M. Clement et nous
allâmes ensemble au bureau de M. Gilkisson et lui
dîmes de dresser l'instrument et le reçu aussi promp-
itement que possible, vu qu'il n*y avait pas de temps à
perdre et que la vente se fisait le lendemain à Hamil-
ton. M. Gilkisson acheva l'instrument, et le reçu de
six pour cent sur le prix de départ fut aussi dressé afin
<le le faire enregistrer avec l'instrument pour lequel
montant fut fait un billet qui devait être remis au tré-
sorier. M. Gilkisson demanda qui serait le trésorier ;
je dis que cela était de peu d'importance, vu que c'était
purement unue affaire le forme, il pouvilit écrire le nom
<le M. McKay comme trésorier. Il était maintenant
environ une heure, et M. Clement, devait se rendre à
Woodstock, 26 milles, enregirtrer le document et être
<le retour à temps pour la vente qui se faisait à lamit-
Ion. Nous nous rendîmes tous deux chez M. McKay,
ainsi qu'à sk boutique, mais nousapprmes qu'ilétait parti
et qu'il ne reviendrait pas avant le soir. Nous allâmes
alors chez M. Johnsten, lui dîmes que M.-Gilkisson



15 Victorio. Appendice (C. C.) 'A. 1851.

Appendice
(C. C.) lui recommandait et le priait de signer Pinstrument, ce

qu'il consentit de faire sans hésitation, vu qu'en subs-
26 Jui,. tance ce n'était que la 10pie le celui qui avait été en.

voyé a M Hincks. M. Johnston nous afila à faire les
cafeis du nombre des actions, donnant à M. Clem~nt un
Ci'iq!Cn'm, a moi gitre-<mquièmes-moins, vingt ac-
tions di- £5 chaque à Jolinston, McKay et Barr, comme
asSovcie, de nom. Je remarquai alors que nous étions pl-
césdans un dilemne vu que McKay n'était pas chez lui,
et qu'il fallait que Cleinent se rendît immédiatement à
Woodstock. Je reminquai aussi qu'il fallait nécessai-
rement que les noms inscrit4 sur Pinstrument envoyé à
M. 1Hin ks fussent aussi -ur celui-ci, autrement il serait
facile d'obtenir un nutre nom. Après qelques mots,
je demandai s'ils pensaient que j'agirais mal en signant le
nom de M. McKasy sur Plinstruiment et reçu, vu que
s'il eût été chez lui, il aurait immédiatement sigtié ces
documents, et qu'il n'avaiit déjà dit que j'étais bien
venu à mle servir de son nom ; ils répondirent, non,
qu'ils ne croyaient pas qu'il y eut du mal ; qu'il n'y
avait pas intenition (le fraude, et que ce procédé ne les
exposait ni lui ni l.s autres à aucuie perto, vu que
toute lai respuns.bilité reposait ,ur moi seul. Je signai
immédiatement,et Clenient piartit pour Woodstock pour
faire enregistrur les dtcumients, Quand, le jour sui-
vant, nous nous rendimes àl lamilton, nous aperçûmes
à l'encan que nous avions perdu notre temps et nos
peines à faire dresser le serend instrumnt et à le faire
enregistrer et que c'était du temps et de l'argent gas-
pillé, vu que M. Davidson, le monsieur chargé de sur-
veiller la vente des chemins à Hamillon, avait publi-
qu-munt déclaré, sur denande qui lui avait été fiite,
que ceux qui N'étaient frinés en compagnies n'avaient
pas seuls le droit de se porter enchérisseurs, mais qu'il
était prêt à recevoir les enchères de toute personne lui
prouverait sa solvabilité et se conf)rmirait aux condi-
tions de la vente. Quand je revins d'Hamilton, j'ar-
rétai ctez M. McKauy et lui dis qu'en son absence je
m'étais servi de son nom, et remarquai en même temps
que j'aurais aussi bien fait d'inscrire le nom de mon
propre fils, attendu que d'après lit décision de M. Da.
vidson, il n'était pis nécessaire de se former en com-
pagnie avant que la vente eût été effectuée. M.
Mc-Kay ne s'est jamais dans le temps déclaré mécontent
de ce que je m'étais servi de son nom, mais sembla
prendre bien peu d'intérût dans l'affaire.

Vous pouvez alors juger <le notre surprise lorsque,
quelques jours après, M. McKay nous rencontra à
Woodstuck-, comme nous venions le donner des ordres
pour faire réparer le pont qui était tombé au-dessus de
Ingersoll, et demanda un cinquième du chemin,
sinon qu'il nous poursuivrait pour-crime de faux pour
s'être servi de son nom sans son<consentemeit, décla-
rant que j'étais en son pouvoir etsqu'il me ruinerait si
je n'accédais pas -à sa demande. Je fus indigné (le cette
con(luite infame et corrompue, et lui dis queje ne voulais
plus avoir affaire avec un misérable comme lui, et je
refusai nettement de lui donner aucun intérêt dans le
chemin quelqu'en pussent être les conséquences. Je
formai alors une autre compagnie avec M. Clement et
trois autres associés, le vingt actions chaque ; la société
se trouva ainsi miétm composée'qu'elle était aupara-
vant et leurs ioms sont insérés sur l'obligation quej'ai
donnée au gouvernement sur mes propriétés.

J'ai tâchai de vousmettre, aussi brièvement que
possible, en possession des faits qui donnent lieu à l'ac-
cusation du crim de faux, etje'pense¶0e'vouWn'au-
rez pas de ;peine à' découvrir que' cetteiaccusation est
originée dadisdes motifsevils et sordides.- Quait à
Paccusation de conduite- inIifamepje mecoftentérah "le
dire, que j'ai 'résidé à,Btaniitbrd depuisjIus de 'Beige
années; -durant -phnegràndes patie1de cederrsfai
,étéengagé -dani ,des àffaire c àidé'ra$les' yhnt4 es
€tablissmbneits dans plusiéurs'partiesf'du payttjê-déflie
Duñce 'McEny:dti u'tsutræpéorntè rdM'pêtédir

A ppe<Iice
aucune accusation qui puisse affecter l'intégrité d'un (C. G.)
nomme juste et ionorable.

Je déclare donc que les accusations portées contre
moi sont de noires calomnies, des mensonges prémé-
dités, et je regrette de voir que M. McKay ait permis
à sa cupidité de l'emporter sur son honnêteté jusqu'au
point de se laisser aveugler par des vues mercenaires et
devenir l'instrument aveugle de laches peut-être plus
Ial-intentionnés que lui.

J'espère que ces explications satisferont le départe-
ment et son excellence le gouverneuir-général ;-sinon,
je prends la liberté de leq renvoyer pour plus amples
informations à M. Thoburn, M. David Christie et le
maire P. C. Vaunbruckle qui sont au fait de tontes les
circonstances et qui condamnent foitement la conduite
de M. McKay et confréçes. J'ai à vous faire mes
excuses pour vous avoir enlever une partie si considé-
rable <le votre temps précieux, niais jo ne pouvais vous
soumettre les faits sans entrer dans ces détails.

Je prenls la liberté de vous tranmettre deux lettres,
l'une de M. Gilkinson et l'antre de ,on commis, M.
Wood, qui feront voir que le lendemain de lii vele,
McKay ne pensait7ius iétne qu'il fût associé bonrfide;
et d'après ses propres aveux, il m'autorise à employer
son nom.

J'ai Phrunneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN STEEL.
Veuillez bien renvoyer les lettres de MM. Gilkisson

et Wood quand vots en aurez fini. J. S.
Ayant entendu lire la déclaration écrite en l'autre

part, je certifie qu'elle est fidèle et correcte, vu que
j'étais personnellement présent quant les faits onteu
lieu.

(Signé,) JOS. D. CLEMENT.
Brantford, 20 nvembre 1850.

26 Jfn

BRtANTFORD, 6 novembre 1850.
MoNsÏEUR,-Le 80 <lu mois dernier, pendant que

j'étais à Toronto, j'ai été par l'inspecteur-général mis
en possession du chemin d'Oxford, après avoir rempli
les conditions et fourni des garanties qui ont été ad-
mises par MM. Baldwin et Hincks.

Ayant appris que M. Davidson, au lieu de trans
mettre le chèque que je lui avais donné, avait retiré
l'argent de lia banque et l'avais transmis à Toronto. Je
mentionnai ce fait à M.1lliheks qui, sur cela, me
donna un ordre sur M. Davidson pour l'argent déposé.

Je présentai l'ordre- à M. Davidson qui ne-put l''ac.
cepter -pour la raison, dejà donnée, savoir, qu'il avait
transmis l'argent à Toronto.

'J'ai trainsmis l'ordre réçu de M.' Hibeks, le 1er. du
courant, clêctàrdt qu'il n'avait pés étéi'honré; etrde.
mandant qu'il me soit ouvert -un crédit pour ce mon-
tant dans une des banques à: Hamilton. Je n'ai point
reçu-de répiinse é- cette lettre, et. comme fai besoin
d'employer l'argent, jed' ous'serai, très obligé si vous
voulez bien me transmettre par la. prochaine malle le
montant dans laýbnnquîe de VAm4rique Britannique di
Nord ou! la, bânque-de Gore, à Hamilton,.pour que je
puisse. en-profiter.

Je ipuir'diref idi que M& H iticksq m>urait rathi -mron
chaque alors, siaM,-David utl ne'l tltpas"ccon 'ti 'en
-agédt àl- baqué "

P lienneur re, monieur-,,
ot>t s ob"t le s e

(S igné,) JOHN STELE.

lut9edråb êW 7
De att#idift déVdtóUà1, -e
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(C. C.) BUREAU DE L'NsPECTEUR-G éneRAL,
JPARTEMENT DES DouxNEs,

ToRoNTo, 8 novembre 1850.

?ONSEUR,-ai l'honneur (le vous informer, en
réponse i votre note d'hier, que je pense que M. Da-
vilson % ous a déi-j"I remis l'argent déposé, parce qu'en
consultant mon livre de lettre je trouve que je lui ai
écrit le 1er du courant, en lui renvoyant le chèque pour
qu'il put le rendre aux parties, vu que les actes de
transport élaient parachevés.

Cependant pour éviter tout autre délai, je lui écris
<le nouveau par cette malle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

John Steele, écuyer,
Brantford, C. O.

15 novembre 1850.
JoHN STEELE, Ecuyer.

\TONsIEUR-Je me rappelle l<époque où le chemin
d'Oxford f't acheté par une compagnie qui s'appelait
"la Compagnie de Steelev." Le lendemain du jour le
la vente, M. Duncan M< Kay vint au bureau <le M. A.
Gilkisson pour quelque alTaire relative au chemin le
Norwichville. M. Gilkisson lui fit remarquer que la
compagnie Steele dont lui (McKay) ét.îit membre,
avait fait un achat avantagelîx ; M. McKay répondit

qu'il n'en savait pas grand chose, qu'il n'était pas
même certain qu'il en Faisait partie. " Oh ! oui, <lit M.
Gilkisson, je suis certain que votre nom y est, car j' ai

rliessé le document qui établit la compagnuie. Bien, dit
M. McKay, j'ai <lit à M. Steele que, s'il le voulait, il
pouva it se servir de mon nom pour composer la com-
pagnie que je ne me considléris que comme associé
nominal ; cependant si c'est une au.ssi bonne spécula-
tion, il faut que je voie pour combien le parts ils m'y
ont mois. M. Gilkisson lui dit qu'il devrait y voir, car
c'était une bonne spéculation. Pou rttnit, dit M. M cKay,
je ne sais pas, je ne m'en soucie guè:e." Ce qui pré-
céde est à peu pròs li substance de la conversation.

E. B. WOOD.

BRANTFoan, 18 novembre 1850.

JoHN STEELE, Ecuyer.

CHEi MuoNsIEURn,-Les circonstances qui ont ac-
compagné l'établissement de la compagnie du chemin
du Brantford et Ingersoll, ainsi qu'elles se sont pré-
sentées datis mon bureau, et que vous me ipriez de
mettre par écrit, sont principalement comme suit:

M. T. D. Clement et vous vîntes ensemble dans mon
bureau, en octobre dernier, un jour ou deux avant la
vente des chemins publics qui eut lieu à Iamilton, et
me priates dte rédiger un instrument pour l'établisse-
ment d'îlne compagnie qui devait être composée de
vous-même et de MM. Clement, Jobhston, - Barr et
D. McKay, afin d'acheter du gouvernement les chemins
publics qui s'étendent depuis la limite est du -comté
d'Oxford jusqu'à sa limite ouest. L'instrument fut en
conséquence rédigé, et les personnes ci-dessus men-
tionn6es y furent nommées directeurs pour la première
année conformément aux ternies lu statut provincial.
Je demandai alors qui serait trésorier, afin que le reçu
exigé Mu fait et déposé avec l'instrument au hureau dtu
régistrteur; vous répondItes que vous pensiez que M.
McKay consentirait à agir comme tel ; M. Clement le
pensait aussi, et vous laissâtes mon bureau ensemble
pour aller voir M. McKay, afin d'obtenir (comme je

Certifié,

A l'lonorable
Inspecteur-général.

J. JOSEPH,
Greffier.

PORT DOVER.

TRAVAUx PUBLics,
Toaowro, 26 août 180.

MoNsivEuR,-Le gouvernement ayant reçu d'une
compagnie privée pour le chemin et pont dte Hamilton
et .Caledonia, l'offre de la somme de £4,500j.je suis
chargé par les commissaires de ce département -auquel
a été confié le soin de vendre ce cherlinetpont de
l'offrir à votre conseil de district au, prix mentionné
plus haut. Si le district se refuse à devenir acqiéreur
à ces termes, je suis chargé de vous prier:de vôulôir
bien vous mettre en communication aéc le préfet du

Appendice
compris que c'était bien alors votre intention) la signa- <c, C.)
ture de NI. McKay comme associé ou co-actionnaire et
comme trésorier de la compagnie ; ayant d'abord di esse 26 "Jin.
un reçu pour le montant de six pour cent sur le capital
cde la prétendue compagnie pour qu'il le signàt.

Je me rappelle parfaitement bien que le jour qui
suivit la vente du chemin public à Hamilton, M. Mc-
Kay me dit, dans une conversation que j'eus avec lui
au sujet de la vente et de l'excellent marché qu'en so-
ciété avec les autres membres de la compagnie, il avait
fait avec le gouvernement, qu'il n'avait qu'un intérêt
nominal dans la compagnie et qu'il avait consenti à en
faire partie pour obliger My1. Steele et Clement. Je
lui demandai s'il savait pour conmbien son nom était
inscrit dans l'instroment, vu que cela déciderait le de-
gré d'intérét qu'il avait dans la compagnie, et je parus
surpris de ce qu'il n'était pas cri état de me dire le
montant précis des actions qu'il avait. Sa réponse fut
la même que celle donnée plus haut.

En justice pour vous et pour M. Clement, je ne puis
qu'ajouter que je suis fortement convaincu, d'après la
conversation que j'ai eue avec vous (iux, et subséquem-
ment avec M. McKay, que, bien qu'il soit trés pos-
sible que vous n'ayiez pas eu la permission expresse de
signer son nom comme trésorier, vous aviez de bonnes
raisons de croire qu'il vous approuverait ans hésitation
d'avoir agi ainsi, dans le dlemme où vous plaçait son
absence de Brantford, au moment où il fallait néces-
sairement que M. Clement se rendît à Woodstock avec
l'instrument.

Tout à vous,

ARCHD. GILKISSON.

No. 242.

EXTRAIT d'un rapport de comité de l'honorable con-
seil exécutif sur les affaires d'état, daté avril 1851,
approuvé par son excellence le gouverneur-général
en conseil le môme jour.

Sur la communication de l'honorable inspecteur-
général, (tatée le 10 avril courant, soumettant à l'ap-
probation le votre excellence cr conseil la vente du
chemin de Hamilton et Brantford et <lu chemin le
Branford, et London à la compagnie <lu chemin de
Brantford et l'adjudication à la dite compagnie des lits
chemins pour £27,100, à l'encan public qui a eu lieu
le 15 octobre 1850;

Le comité suggère respectueusement que le projet
d'ordre en conseil soumis par l'honorable inspecteur-
général, soit approuvé.
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26 Juin.

ToRoNTo, 12juillet 1850.

MoNszuER,-Nous avons eu l'honneur ces jours der-
niers, par l'entremise d'un M. J. W. Powell, de sou-
mettre à la considération du gouvernement une sou-
mission pour l'achat du havre de Port Dover, dans le
cas où la municipalité dans laquelle le dit havre est
situé refuserait de l'acheter.

Depuis la date de notre soumission, une assemblée
spéciale du conseil a eu lieu, et je vous soumets le
résultut le leurs délibérations et l'offre la plus élevée
qu'il b'est décidé à offrir au gouvernement pour le
havre, dans l'état dans lequel il se trouve actuellement.

Nous regardons comme un fait admis que le gou-
vernement préférera placer ces travaux publics sous le
contrôle les corps incorporés, plutôt que de les laisser
tomber entre les mains de simples particuliers ; nous
partageons entièrement ces vues. Si cependant le gou-
vernement ne se croit pas justifiable d'accepter les offres
<lu conseil municipal, alors nous demandons à renou-
veler notre proposition pour l'achatdu havre au prix
qui y est fixé, savoir, Û5,000, intérêt au taux et payable
en la manière mentionnée dans votre communication
d'il y a quelques mois, à un membre de notre maison,
pour l'information du conseil municipal.

Comme marchands et marchands de transport, et
ayant d'ailleurs de grandes propriétés à Dover, nous
serons personnellement intéressés à rendre le havre

.,aussi avantageux et l'administration aussi agréable que
possible au peuple.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très humbles et obéissants serviteurs,

1. W. POWELL zr FILS.

(Notre maison de cotnnerté.)

IsitAî WOOD'PO*WLL,
WALXER POWCLL,

L'Hon. F. Hincks,
InspMeee umat.1

Touo~o,1jil18O

MONsIEn ous prenonsl lieré dé vous trans-
mettre di du tra~Ui~16' dan ld' if mnu-

township, lui annonçant que le gouvernement entrera
en négociation avec lui s'il veut acheter le chemin aux
termes ci-dessus mentionnés.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLEY,
Secrétaire.

R. Spence, écuyer,
Piéfet, district de Gore,

Hamilton.

PORT DovIu, 3juillet 1850.
Mox cuzRa mosiu,-Le porteur, M. S. W.

Rickman, désire s'entretenir avec vous au sujet du
chemin de Hamilton et Port Dover. Si vous pouvez
lui accorder une entrevue prochainement, vous l'oblige-
rez beaucoup, car il désire beaucoup être de retour
chez lui.

Tout à vous,

SAM. MILLS.
L'Hon. F. Hincks,

etc., etc., ete.

(Signé,)

App~ridice-~

(C. C.)

26 Juin.

D. THOMPSON.

L'Hon. James Leslie,
Secrétaire provincial.

HAMILTon, 8 août 1850.

Mo4sirnn,-Dans l'absence de J. W. Dunsconb,
écuyer, je pense:qu'il est de mon devoir de vous in-
former que pat-suite de l'état vraiment dangereux dans
lequelse trouve les chemins tplanchéiés d'Hamilton et
Brantford et PortDoyer, il est à craindre quil éclatte
des troulles d'une nature sérieuse.

?liur'des gëdieis de b òrièresont été ,menadés
de voir leurs barrie 't Aér -ies ; la riuit deriiiêèe, la
barrière No 3 cheminf de Port Dover, a'été att iee
etLles fenêtres et'porte ont; été brisées.

tais Braâf orhier eiaiýprésitté à Rtb-
cockproprelairle deotupes un comp te pour péages

rsqi a, refusé, de, ayt, Ipar
la alison qùec re~i ast ansn ~tts~greuxplil

est mr une tèaM6d p uatre
milles. l'î ai un sentitrent genéral ' gnation ré-
paridu daidt le é a d edédies réparations
sont aiet€ehdep'it dU ois dernier.

Îl ë nadopté qÙelques he-'
suel t6e t~linè piurbt être réparés avant P'hi-

nicipal <lu township de Woodhouse, par lequel Vous
verrez que nous sommes autorisés à entrer en négocia-
tion avec le gouvernement pour l'achat du havre de
Dover situé dans cette municipalité.

D'après les termes de Pautorisation qui nous est
donnée, vous verrez qu'il ne nous est pas permis d'offrir,
au nom <lu conseil le township, une, somme plus élevée
ou des termes meilleurs que ceux qui sont mentionnés
dans l'extrait, et comme la partie sous le contrôle
duquel sera placée la jetée aura à faire immédiatement
les déboursés considérables pour réparations, nous

espérons que vous voudrez bien, aussitôt que vous le
pourrez convenablement, nous transmettre par la poste
la décision <lu gouvernement. sur la proposition du
conseil que nous représentons.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

JOHN R. CROUSE,
J. W. POWELL.

L'Hon. F. Hincks,
Inspecteur-général.

TonoxTo, 2 août 1850.
Mosrzu,-Je suis persuadé que si le conseil mu-

nicipal provisoire de Haldimand était par la loi dans
une position à pouvoir entrer en négociation pour
l'achat du chemin planchéié de Port Dover et Hamilton,
il se ferait un devoir d'agir ainsi ; mais comme ce
n'est pas le caA, je prends la liberté de demander qu'il
ne soit pas vendu à des compagnies privées sans donner
une ample occasion de soumettre l'affaire (ce queje
ferai prochainement) aux municipalités des-townships
respectifs de Woodhouse, WalpOle,,'Oneida, 'Seneca,
Glanford et Barton qu'il traversellesquelles sauront, je
l'espère, apprécier tout -l'intérêt qu'elles ont dans cet
achat; permettez-moi en conséquence de vous deman-
der la communication des conditions de vente, etc.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.,
Votre obéissant serviteur,
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* dc& )-ver. C'est après les récoltes que se font les voyages;
et alors c'est la nuit que l'on voyage ordinairement;
mais on ne peut le faire aujourd'hui avec sûreté.

26 Juin.
Je suis, monsieur, avec profond respect,

Votre obéissant serviteur,
W. H. IIIGMAN.

A l'Hon. Franris Ilincks,
Inspecteur-général,

etc., ele., etc.

H rAiLToN, 17 septembre 1850.

MioNSlER,-Je suis autorisé par une compagnie
organisée en vertu (lu dernier acte (lu parlement pass
à cette fin, à othlir au gouvernement la somme de cinq
mille cinq cents livres courant pour le havre (le Port
Dover, et aussi six mille louis pour le chemin de
Hamilton et Port Dover.

J'ai l'honneur d'être, monieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)
A lHon. F. Hincks,

Inspecteur-général,
Toi onto.

S. W. RYCKMAN.

Nous, les soussignés. ayant attendu pendant le der-
nier mois la réponse lu gouvernement relativeiment
à notre soumission récemment transmise pour le clie-
min planchéié de London et Port Stanley, et ayant
depuis appris que le gouvernement a offert ce chemin au
conseil de comté au prix offert par nous comme rom-
pagnie, et que demain le conseil se réunit pour prendre
cette offre en considération-nous nous sommes décidé,
dans une assemblée (le la compagnie, à faire une autre
offre au gouvernement pour le dit chemin, et exposons
respectueusement que nous, la compagnie de St.Thomas,
composée des personnes dont les nouis sont ci-dessous
écrits, off'rons maintenant pour le dit chemin la somme
de cinq mille sept cents louis, et que nous sommes
prêts à donner d'excellentes garanties mobilières ou im-
mobilières.

Daté à St. Thomas, ce seizième jour de septembre,
A. D. 1851.

(Signé,) W. MoKENZIE,
THOS. D. WARREN,
ALEX. LOVE,
WILLIAM RICH,
A RCH'D. McINTYRE,

BUBE&U DU PatWET,
S'rz. CÂTHURIar,

25 avril 1850.
,MoNsrEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-

inclus pour l'information des 'honorables commÏissaires
de travaux publics, une copie des résolutions adoptées
par le conseil de comté de iUncoln,, Haldimand, et
Welland, dans ladernière vession.

Conformément à la résolutioti il a été pris, des me-
sures pour constater les vues entretenues par les préfets
des comtes respectifs le Wentworth et Holton,et de
Norfdk ; et je me flatte que lés côtnriisshirés ne' ven-
dront pas le chemin de PortDovei ,à une compagnie
privée avadt que les municipalités ihtére*sées n'aient
eu l'occasion de fitendiý lbs #nèirents'ncessaires
pour effectuer Pachat ainsi iiueý là I veut notre conseil.

J'ai, 1hocneur .4.tret monsieur,
Votreobétssan serviteur,

B E Ri LE;Y,
,W.

Résolu,--Que, comme le chemin planchéié de a-
milton à port Dover a été offert aux municipalités des C
comtés qu'il traverse moyennant £6000, et que le '
conseil a adopté un rapport en recommandant l'achat
par les dites municipalités et en nommant un comité
pour entrer en négociations avec les comtés de Went-
worth, Halton et Norfolk, le préfet soit uutorisé à con-
chire les arrangements qu'il croira nécessaires et à se
réunir à eux pour acheter le dit chemin du gouverne.
ment au prix offert, et que le dit préfet soit autorisé au
nom de ce conseil à exécuter l'instrument par écrit qui
sera nécessaire pour mettre à exécution la présente ré-
solution et celle qui vient d'être adoptée, relativement
au chemin macadamisé de Queenston et Grimsby.

Vraie copie des résoliîiwns adoptées par le conseil,
Lincoln, Haldimand et Welland, 16 septembre 1850.

(Signé,) J. G. STEVENSON,
Greffier le Conseil.

TRAvAUX PUnLIes, ToRo<vo,
10 octobre 1850.

NoistrU,-En réponse à votre lettre du 25 der-
nier, relativement à l'ac-hat d'une certaine partie du
chemin d'Ilamiltofn et Dover, je suis chargé de vous
informer que tout l chemin sera vendu à Hamilton, le
15 du courant, conformément à l'annonce.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

B. Foley, écuyer,
Préfet, St. Catherines.

T. A. BEGLEY,
Secrétaire.

ToRONTO, Il Octobre.
Mosraua,--Nous prenons la liberté d'offi ir la pro-

priété suivante en garantie pour l'accomplissement des
conditious de vente telles qu'annoncées: la propriété
comprend tout le village de Jamestown, dans le town-
ship (le Yarmouth, dans le district de London et est
évalué à £5,000 courant, et est maintenant bonû fle
la propriété de James Cotton.

Travaux que nous avons l'intention d'achever.

Le Port Dover et privilége, le chemin conduisant
de Hamilton à Caledonia, avec le pont Caledonia.
John White, écuyer, est dément autorisé à se porter
enchétisseur pour nous à la vente.

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur

Vos très obéissant serviteur,

(Signé,)

A l'iHon. Insp..Gén.

JAMES COTTON & Ciz.

- Par le télégraph de Hamilton.

,ToRONTo, 15 ao2 1850.
A l'Honorable F. HiNcxs.

Pouvons.nous nous porter enchérisseur pour le havre
de Dover? Une bonne garantie sur des propriétés
assurées a Dover ot sur des terres ailleurs.

1 épondez avant midi.
(sigh6,) POWELL, ET Cim

Jégn dans. 1''ffriatîigepar tíá1ègrale.
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(Signé,) T. A. BEGLY.
Secrétaire.

J. B. Crouse, écuyer,
Préfet district de Talbot,

Port Dover.

PORT Dovn, 6 septembre 1850.
MosEua,-Le préfet du comté de Norfolk ayant

soumis au conseil de comté une communication de votre
bureau offrint de vendre à la corporation le havre le
Port Dover pour la somme de £5000, il a été nommé
un comité pour obtenir sur l?état dans lequel se trouve
le havre, et les termes auxquels le gouvernement est
disposé à le vendre, les renseignements plus amples et
plus détaillés que ceux que le conseil avait alors.

Le conseil a en conséquence ajourné à jeudi, le 27
du courant, pour recevoir le rapport du comité et pour
prandie dans cette affaire toute action ultérieure que
les renseignements acquis pourront justifier.

Le comité étant organisé, a adopté la résolution sui-
vante:-

" Que le président soit prié d'entrer en communica.
' tion avec le gouvernement relativement à l'achat du

havre, et constater les termes précis auxquels le dit
" havre sera vendu au conseil de comté."

Conformément à cet ordre, je prends la liberté de
vous demander pour l'information du comité:

1. Si la somme le £5000 est le prix le plus bas au.
quel sera vendu le lit havre?

2. Quelles seront les restrictions par rapport aux
péages?

3. Quel engagement à prendre au sujet (les répara-
tions ou autrement pour l'administration future du
havre.

4. Quel temps sera accordé pour le paiement ?
5. L'extinction graduelle de ladette est-elle prévue;

et si oui, la taxation annuelle qui sera nécessaire à
cette fin peut-elle commencer l'an prochain lorsque la
nouvelle toi des cotisations 'ylndia en force?

6. Quel taux d'intérêt sera ekigé, et comment paya.
ble?

7. Les péages prélevés durant le trimestre expiré
le 5 prochain seront-ils à la disposition du conseil de
comté pour réparations immédiates?

Une prompte réponseaux- questions précédentes est
respectueusement attendue.

J'ai P'honnenu d'étre, monsieur,
Votre très humble et obéissant seriteur,

(Sigé Wb POWELLb,
Pf6idenidu cornitéh

Tav&ux PUBLICS,
ToRorxTo, 26 aoûu 1850.

Monsrustvin,-Le gouvernement ayant reçu d'une
compagnie privée pour le havre du Port Daver l'offre
de la somme de £5000, je suis chargé par les commis-
saires de ce département auquel l'arrangement pour la
vente de ce havre a été confié, de l'offrir à votre con-
seil du district pour le prix qui est, mentionné ci-haut.
Si le district refuse d'acheter à ces termes, j'ai à vous
prier de vouloir bien vous mettre en communication
avec le préfet du towinship, en lui annonçant que le
gouvernement est prét à trailer avec lui sil est disposé
a acheter le chemin aux conditions ci-dessus exprimées.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

TRavaUx Purîcs,
ToRxONro, 13 septembre 1850.

Mossruon,--En'réponse à votre lettre dit 6courant,
me demandant des renseignements sur les termes aux-
quels le gouvernement se propose de vendre le havre
de Port Dover, je prends la liberté de vous donner les
suivants:

1. £1500 est le prix le plus bas qui sera accepté.
2. L'es mêmes péages qu'aujourd'hui seront pré-

levés, voir la prodcamation du 1er novembre 1847, avec
liberté d'y ajouter 50 pour cent.

3. Les acheteurs seront tenus de tenir le dit havre
en réparations.

4. Cinq pour cent sur le prix d'achat devront être
payés comptant, et 5 pour cent annuellement à l'expi-
ration de deux années.

5. La taxation pourra commenceral'an prochain lors-
que la nouvelle loi viendra en opération.

6. Cinq pour cent par année sera le faux d'intérêt
payé sur le balance restant due sur le prix d'achat.

7. Les péages appartiendront aux acquéreurs à
compter de la date de leur achat.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) T. A. BEÉ;LY,
Secrétaire.

I. W. Powell, écuyer,
Port Dover, C. O.

LE CHEMIN DUNDAS ET WATERLOO.

No. 398.

EXTIrT d'un rapport de comité de l'honorable conseil
exécutif sur les affiires d'état, daté 3 mai .1850,
approuvé par son excellence le gouverneur-général
en conseil, le 7 mai 1850.

Le comité du conseil exécutif a pris en considéra.
tion, sur l'ordre de renvoi de votre excellence, un rap-
port de l'inspecteur-général, recommandant là vente du
chemin et pont de Gwilliamsbury ouest au conseil
municipal du towuship de Gwilliamsbury ouest, moyen.
nant la somme de £650.

Le comité du conseil est d'opinion que l'inspectetr-
général devrait étre-autorisé à-conclure la vente avec
le conseil municipal de Gwilliiinsbury onesf, pourvu
que le conseil du comté du comt€ de Simgne refuse de
prendre le pontet le chemin aux même& conditions,
mais le comité du conseil est d'opinion que- coMme ce
pont se trouve sur une ligne de grands chemins, le
conseil de comté lvereit avoii la préference s'il désire
faire P'acquisitio.

Certifié,
J. JOSEPH,.

G. C. E.
A l'Honorable-

Inspecteur-généraL

Duidas, 21 mai 1850.
MoNstuun,--Veuilè done ùîe!tèansmèttre, ausiitôt

que vous pourrese pou l'infonmafioti du conseil trini-
oal des com~t#-réuilm dé We hfïrthi et Haltony un

A. 1851

Appendf de
(C.C.)

,26 Jais.
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26 Juin.

DUNDAs, 4juin 1850.
Appendice
(C. C.)état des recettes et dépenses des travaux publics qui

suivent :-
1. Le chemin de Dundas et Waterloo.
2. Le chemin d'Hamilton et Brantford, y compris

le pont de Brantford.
3. Le chemin d'Hamilton et Port Dover.

Je suis, momieur,
Votre très obéissant serviteur,

ROBERT SPENCE,
Préfet C. U. W. et H.

A l'Hon. Inspecteur-général.
Toronto.

(Note par M. Dunscomb.)-Pour les années cxpirées en
mai 1849, 1850.

D3UREAU DE L'IN5PECTEUR-GéNéRAL,
DEPARTEMENT DEs DoUANEs,

ToRONTO, 29 mai 1850.
MoNvsiE.u,-J'ai Pl'onneur d'accuser réception <le

votre lettre du 21 du courant, et conformément à votre
désir Je vous transmets ci.annexé le tableau que vous
demandez.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) 1. W. DUNSCOMB.
Robert Spence, écuyer,

Préfet, C. O.

CHER MoNsrEuR,-Pir ma négligence, jE, me r J-i%-
trouve aujourd'hui sans information sur le coût des
chemins publics dans ce comté ; vous m'obligerez en
m'envoyant, après réception le ma lettre, les dépenses
originairement encourues pour la construction du
chemin mentionné dans ma communication à l'inspec-
teur-général du 21 du mois dernier.

Je suis, cher monsieur,
Votre, etc.,

(Signé,) ROBERT SPENCE,
P. C. W. et H.

J. W. Dunscomb, écuyer,
etc., etc., etc.

DUNiDts, 13 juin 1850.
MoN CHER MtoNsiEuR,-Je suis sans renseignements

sur les points renfermés dans ma dernière, savoir :

1. Le coût du chemin de Dundas et Waterloo.

2. Le coût du chemin d'IHamilton et Port Dover.

3. Le coût du chemin d'Hamilton et Brantford et.le
pont de Brantford.

4. Le revenu et dépenses de ce dernier chemin
pour 1847, 1848 et 1849.

Vous m'obligerez en me répondant aussitôt que vous
le pourrez.

Je suis, cher monsieur,
Votre, etc.,

(Signé,) ROBERT SPENCE,
P. C. W. et H.

J. W. Dunscomb, écuyer,
etc., etc., etc.

(Immédiatement.)

BUREAU DE L'1NSPECTEUR-GÉNRAfa,

DÉPARTEMENT DES DOUANES,

ToRONTO, 14 juin 1850.

MoNsirU,-En réponse à votre lettre du 4 du
courant, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre
le coût des chemins publics de votre comté,-

£ o. d.
Chemin de Dundas et Waterloo..............33,000 O O

" d'Hamilton et Brantford ...... ... 49,471 1 1
Pont de Brantford. ................................... 2,759 15 10
Chemin d'Hamilton et Port Dover..................41,118 1s 2

d'Hamilton et la Montagne ............... 4,545 0 5

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Robert Spence, écuyer.
Dundas.

EXTRAIT les minutes du conseil <le comté, passées le
27 juin 1850.

" Il est proposé en amendement par M. Moore, se-
condé par M. Logie, qua MM. Christie, Mathews,
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D'PARTEMENT DES DOUANEs,

TOBONTO, 21 aoOI 1850.
MONsiEUR,-Je suis chargé par l'inqpecteut-général

<le vous informer qu'il a plu à son excellence le gou-
verneur-général en conseil d'accepler l'offre de £16,-
500 que le conseil de comté des àomtés unis de
Wentworth et Halton a faite pour le chemin de Dundas
et Waterloo, et de £26,000 pour le chemin d'Hamil-
ton et Blrantfnrd, ainsi que lé pont, payables en dében-
tures portant intérêt <le cinq pour cent par, année.,

Et j'ai l'hondeur de vous infn-mei qu'è le goiipe n.ment, aussitotqu'il éu'ra reçi lei dbenffirès en sommes
aussi grandes que cela conviendia, tranfsporera imé.
diatemént los travaux. iétsl'intervalhîls sont céndúsefte Sous le contrôle dtu conseil d botité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
V'Ae ts oisnt adsur,

<Signé,)» -A. Se MENZIES.
Au préfet des comtés uiil'déW6nfWvrth et EÍllaoti

Shade, le préfet, M. Williamson, et le moteur compo-
sent.un comité spécial aux fins d'entrer en négociation
avec le gouvernement pour lachat des chemins publics
des comtés unis de Wentworth et Halton et qne le dit
comité soit autorisé à offirir pour le chemin de Dundas
et Waterloo une somme n'excédant pas £16,500 et
pour le chemin d'Hamilton et Branitford et le pont
£26,000.-Agréé.Y

Vraie copie.
ILOBERT SPENCE,

Préfet.

TonoziTo, Sjuillet 1850.
MoNçsmUR,-Nous prenons la liberté de vous offrir

pour le chemin de Dundas et Waterloo, depuis la limite
ouest de la corporation de la ville de Dundas jusqu'à
l'extrémité du dit chemin à la ligne de Waterloo et la
branche depuis le No. 4, jusqu'a la limite Est de la
corporation du village de Galt, la somme de dix huit
mille louis courant,

(Signé,) WM. MILLER,
JOS. WEBSTER,

Au nom de la compagnie.
J. W. Dunscomb, écuyer,

Bureau des douanes,
Toronto.

Vraie copie.

DUNDAs, 29 Juillet 1850.
MoNstEU,-Je désire beaucoup connattre la décision

à laquelle en est venu le gouvernementsur l'offre faite par
moi et d'autres personnes au nom du conseil municipal
des comtés unis de Wentworth et Halton pour l'achat
du "chemin de Dundas et Waterloo" et du "che-
min d'-amilton et Brantford avec le pont de Brant-
ford." Je prends la liberté de vous transmettre ci-
joint la résolution du conseil, le prix qui y est men-
tionné est celui qui a été offert par la députation.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ROBERT SPENCE.
Préfet des C. U. W. et H.

A l'Hon. Fiancis Hincks,
Insp- eteur-général,

Toronto.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GêNqaraL

DVNDAs, 30 aoM 185'O.

CHER MoNsiUR,

J'ai vu M. Hincks, samedi dernier, au moment où
il partait pour Montréal. Il m'a dit que lorsque vous
reviendriez à Toronto, toutce qui est nécessaire pour
le transport des chemins récemment achetés par le
conseil du comté de Wentworth et Halton serait fait.
La seule difficulté réelle qui: existe, ainsi que-je suis
informé, a rapport-auxcontrats qui ne' sont pas encore
expirés. La municipalité ne veut avoir rien à faire
avec ces.co'trats, et je- pense que cela fut clairemn't
expliqué et clairement compris par toutes les parties
quand, en, compagnie avecd'autres personnes,-j'ai eu
l'honneur davoir un entrevue avecevous et M.-Hincks,
le 9 juillet. J'espérais connaître avant ce jour la déci.
sion finale du gôuértmeinent Parce qu'immédiatement
en arriyantchez moiss,Égmedi soirfj'adressai une lettre
à M. Hincks ainsi qu'à M. Begly. Vous ignorez
peut-être 'qiele éèileièhtitui m'autorise à émettre des
débentures pour ces chemins expire demain, si ce jour
là la vente n est pas ratifiée.

Je suisi cher monsieur,
Votre etc.,

ROBERT SPENCE.
L'Hon. W. H. Merritt, M. P. P.

Toronto.

e

FI»AMBoROUGH OUEsT, 23 août 1850. (O. C.)

CHER MONSIEUR,

Le conseil municipal des comtés unis de Wentworth
et Hailton, en passant ùn règlement pour l'achat des
chemins améliorés, savoir: les chemins d'Hamilton et
Brantford, et celui de Dundas et Waterloo, n'a pas
l'intention de reconnattre les entrepreneurs actuels,
mais il se réserve la libéi-té d'accorder des contrats à
qui il lui plaira. Je désire vous informer, avant de
terminer avec lui, que les contrats pour fournir de la
pierre cassée, et tenir les chemins en bon ordre
pour le chemin de Dundas et Waterloo, vont jusqu'au
1er mars 1853. J'ai entrepris de livrer la quantité
de pierre cassée qui sera nécessaire pour la première
section du chemin, et j'ai encouru de grandes dépenses
dans l'achat de chevaux, voitures, outils de carrières
et droits à carrières, et il ne m'est pas permis de con-
tinuer mon contrat que ,le gouvernement a cependant
reconnu. Je m'attends à ce que le gouvernement me
paiera les dommages qui m'indemniseront. J'ai aussi
sur le chemin pour environ deux cents louis de, pierre
cassée que j'ai fait préparer pour les réparations de
cet automne-le conseil s'attend à ce que le gotver-
nement la paiera; et la société Gillespie, qui a le con-
trat de la seétion ouest du chemin a aussi une grande
quantité de pierre et autres matériaux qui n'ont pas
encore été mesurés. La compagnie doinera plus pour
le chemin que le conseil. J'ai offert dix huit mille louis
pour le chemin de Dundas et Waterloo, et je paieiais
les cinq pour cent à quarante-huit heures de notice.

J'espère que vous me pardonnerez d'avoir fait les
remarques qui précèdent. J'ai cru de mon devoir de
le faire.

Je suis, cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM MILLER,
A l'Hon. M. Hincks,

inspecteur-général, etc., etc.
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DuNiDs, 31 août 1850. [lAppendice
(.o.)

SG- J.

(Signé,)

L'Hon. F. Hincks,,
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.

ROBERT SPENCE.
Préfet, C. U. W. et H-.

DUNDAs, 2 septembre 1850.

MoNsitua,--J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du S1 dernier. Vous mentionnez que ma
communication lu 80, ainsi qu'une autre d'une date
antérieure, a été transmise au département (le l'inspec-
teur-général. Je lois donc supposer qu'à l'avenir c'est
avec ce département que seront conduites les négocia-
tions relatives à ces chemins.

Comme M. Hincks n'est pas, je presuine, dans la
ville, tmon objet en m'adressant à vous est simplement,
parce que étant membre du gouvernement, vous pour-
rez faire suspendre toute action ultérieure relativement
à la vente les chemins de Brantford et Waterloo, jus.
qu'à ce que j'aie consulté les vuesdes membres du conseil
de comté par rapport à ces circonstances qui ne sont
plks les mêmes. Une réponse m'obligera.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ROBE.RT SPENCE,
Préfet, G. U. de W. et Hf.

L'IHon. W. H. Merritt,
Com. des travaux publics.

Appendice
BUREAU DU PaRrr'E, (C. C.)

Du»As, 9 septembre 1851. .--. A.-MoNsiEUR,-Conformément à votre désir exprime
au moment de votre départ ce jour pour Montréal, je
me suis rendu chez M. Begly afin de terminer la tran-
saction des chemins du comté, disant à ce monsieur,
comme vous me l'aviez dit que je pouvais entrer eu
négociation avec lui comme avec vous-même. M.
Begly s'est refusé à se départir de la lettre (le l'ordre
cri conseil, excepté en ce qu'elle a rapport à l'extension
do l'achat de Brantford à la ligne de Burford.

J'ai maintenant à vous prier instamment de vouloir
bien enjoindre à M. Begly de mettre à exécution les
vues que vous m'avez exprimées ce jour et qui ont
formé la bâse de nos négociations avec le gouverne-
ment.

Elles sont simplement comme suit .

1. Le comté n'a rien à faire avec les contrats ac-
tuels et les transactions qui ne sont pas réglées.

2. Le comté règlera les droits de péage.

Outre ces conditions, la demande raisonnable que
comme il n'a pas été fait de déboursés depuis le 9
juillet, (jour de la vente) le comté doit recevoir les
péages prélevés ce jour et depuis ce jour. Les deben-
turcs, comme de raison, sont datées de ce jour là.

La transaction doit être terminée le 31 du courant.
Lorsque vous aurez consenti à ces conditions, j'é.

mettrai immédiatement les débentures.

Je suis, cher monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

BURBAU DE L'lNsPEcTat-GiNRAL,
DÉPARTEMfENT DEs DOUANEs,

ToRoNTo, I1 septembre 1850.

MoNiateUn,-J'ai l'honneur d'accuser réception (le
votre lettre du 9 du courant, adressée au député ims-
pecteur-général, et j'ai à vous <lire qu'au retour de
l'honorable inspecteur-général qui est à Montréal, les
diverses communications que vous avez transmises à
ce département recevront son attention immédiate.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. S. MENZIES.

Robert Spence, écuyer,
Préfet, C. U. <le W. et H.

Dundas.

BUREAU DE L'INsPEcTREUR-GùNi.kAL,
DÉPARTENIENT DEs DouAsNEs,

TonoNTo, 29 octobre 1850.
.MoNsEU,-Les chemins et ponts publics confiés à

vos soins ayant été vendus par le gouvernement,je suis
chargé de vous informer qu'il a plu à son excellence le
gouverneur-général de se dispenser de vos services
comme secretaire et trésorier les chemins d'Hamilton
et Port Dover, d'Hamilton et Dundas et de Waterloo,
à la fin de la présente année.

Vous voudrez bien faire et clore, vos conmplescomme
secrétaire et trésorier des dits chemins, et les trans-
mettre au député inspecteur-général après que les ache-
teurs seront entrés enepossession.

sUlhonneur de vous informer que
j ai cru à propos de convoquer le conseil municipal de
Wenitworth et lalton à une assemblée qui se tiendra
à Hamilton le 2Ô du courant, aux fins de donner à ce
corps une occasion de renouveler avec votre départe-
ment les négociations relatives à rachat (lu chemin <le
Dundas et Waterloo et de celui de Hamilton et Brant-
ford jusqu'à la ligne du comté, y compris le pont <le
Brantford.

Puis-je vous demander de vouloir bien nie faire con-
naître, aussitôt que vous le pourrez, la nature etle
montant des contrats actuellement en force pimur travail
à faire sur les dits chemins, s'il y a d'autres charges
ou obligations d'aucune espèce sur les dits chemins
pour lesquels l'acquéreur sera responsable.

Je voudrais encore savoir jusqu'a qi'l montant un
acheteur sera autorisé a élever leb taux de péages.

Je prends la liberté de dire que je n'ai pas encore
reçu <le réponses à mes communications du 23 et du
30 dernier relativement à ces chemins.

Jo suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ROBE RT SPENCE,
Préfet, C. U. (le W. et H.

Au Député Inspecteur-général,
Toronto.

26 Juin.
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A l'honorable
Inspectour-général,

etc., etc., etc.

'J. JOSEPH,
G. C. E.

CHEMIN DE GWLLIMBURY.

BTMEUAU RE L'IdNgÈUt.G fIMAL,
DI-PARTMN#IP DES IUNS

Tonoswo, 84Mna 1850-
MoîEsiEnn,- elativetùént "A-, ôtté ffie' Oè cinq

cent cingdtitè 'louis faite iu nrnnïh todtiil'do &to -

Et vous voudrez bien en outre notifier les divers
gardiens de barrières que leurs services ne seront plus
requis par le gouvernement aussitôt après le trinsport
des dits chemins.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB,
W. H. Higman, écuyer,

Secrétaire-trésorier des chemins.
H amilton.

HAmiLToN, 1er novembre 1850.
MoNsEUR,-M. Miller est le porteur des caution-

nements q'il offre pour li compngnie du chemin de
Dundas et Waterloo ; j'ai examiné les titres des >ro-
priétés et je les trouvent clairs, et la vileur en lépasse
le beaucoup les dix pour cent exigés, vu que la cou-

ronne, règle générale, ne les reçoit que comme affaire
de records. J'étais d'opinion que les obligations doi-
vent être déposés à Tororito et non enregistrées comme
dans là cas d'une obligation ordinaire, dans le bureau
d'enregistrement du comté. Si le procureur-général
est d'opinion tu'il est neb'essaire ou qu'il serait bon de
les enregistrec dans le bureau du comté, vous ferez peut
être bien de me renvoyer immédiatement les documents
originaux et je ferai ptéparer et exécuter les sommaires
par les parties compétentes.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre obéisant serviteur,

(Signé,) GEO. W. BURTON.
J. W. Dunsconb, écuyer.

213.

EXTRAIT d'un rapport de comité de l'honorable con-
seil exécutif sur les affaires d'état, daté le il avril
1851, approuvé par son excellence le gouverneur-
général en conseil le même jour.

Sur la communication de l'honorable inspecteur-géné-
ral, datée le 10 avril courant, soumettant à l'approbation
(le votre excellence en conseil le projet d'un ordre en
conseil, transportant le chemin macadamisé de Dundas
et Waterloo à la compagnie du chemin macadamisé <le
Dundas et Waterloo-cette compagnie s'étant fait ad-
juger les dits chemins pour £26,000 à l'encan public,le 15 octobre 1850.

Le comité soumet respectueusement que le projet
d'ordre en conseil soumis par l'honora6le inspecteur-
général soit approuvé.

Certifié,

ship pour le chemin <le Gwillitàbury Ouest, j'ai l'hon-
neur de vous informer, par ordre, que le gouvernement
considère à propos d'offrir d'abord ces chemins au con-
seil pour la municipalité, dans le cas où ce corps dési.
rerait l'acheter, laquelle offre je suis requis de mettre
devant le conseil <le comté.

Si la nouvelle municipalité ne désire pas adeler l'e
chemin, dans ce cas'le gouvernement acceptera l'offre
que vous ferez pour le townshiip, et dans l'intervalle je
suis chargé de vous donner la possession (lu chemin
pour le township avec l'entente que si le conseil dIo
comté se décide à faire l'achat, il remboîrser' au
township tous les deniers dépensés pour tenir le chemin
on bon ordre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
Wm. Arnour, écuyer,

Préfet, comté de Simeor.

BRANTFORD, 2 septemlnbe 1850.
MorsERu,-Je prends la liberté de vous informer-

que le conseil municipal du comté de Simeoe, d.ns sa
dernière séance, s'est décidé à prendre le chemin de
péage de Gwillimbury Ouest aux prix demandé par le
gouvernement ; et par une résolution en conseil, je suis
autorisé à conclure l'achat du dit chemin pour et au
nom le ce corps.

Vous voudrez donc en conséquence, aussitôt que
vous le pourrez, me faire connatîre les conditions de la
vente pour que je puisse prendre les arrangements qui
sont exigés de moi, et s'il est possible, le temps où je
pourrai me rendre à Toronto pour conclire le marché.

Je me flatte que vous fixerai le jour aussi rapproché
que possible, vu que nous désirons commencer immé-
diatement les réparations.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre, etc.,

(Signé,) WILLIAM ARMOUR,
Préfet, C. S.

A - Dunscomb, écr.,
Département des douanes.

LE C-TEMIN -D'HAMILTON, -DEPUIS LA
LIMITE 'OUEST JUSQU'AU COMTÉ DE
WENTWORTH.

BtnuAu DE L'INsPTCTEUR-GéÉ RAL,
D&Ii'AnT rmT DR DouArcs,

To*oTo,'9 octobre 1850.

oNeirman,-J'aiT-hnneur de- vous informer qu'il
a plu u'gotiverneurlgénéral de vous charger de la di-
rectin 'de lavènte de ehemins qui aura lieu en la
maison de justice dans notre cité, mardi, le tS octobre
courant.

2. Vous survoillerez personnellement la vente, em-
ploierez un encanteur-qài- -aura obtenu utie licence,
moyennant le prix que vous aurez' convenu d'avance,
pour faire la criée, et comme l'encanteur n'aura point
d'autr& troW Ê responsîbilité, je ne doute point que
volts pburrèz.obtenirses setvices pour une témunéra-
tion modérée.

S. 'La cndition - mntionnée dam l'annonce. £7'
septembre dernier doit être strictement observée,,apYit.

Appendie
(C.Cg.)
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2< lu n.

ToRONTO, 12 octobre 1850.

MoNsIEUR,-Clmme j'ai l'intehtion de me porter
enchérisseur des chemins que le gouvernement va faire
vendre, suivant une annonce à Hamilton, le 15 (lu
courant, je prends la liberté d'offrir, conformément aux
conditions dle la vente, la liste suivante le biens-fonds,
savo i.

La moitié sud du lot No. 12, dans la 5e concession
d'Oxford Est, dans le comté d'Oxford, contenant 130
acres, 80 acres ci culture, avec batisses en charpente,
etc., valant.....................£1000 0 0

La moitié sud du lot No. 13, 5e con-
cession, Oxford Est, 115 acres, 80 en
culture .......................... 1000 0 0

Une maison en brique et un lot dlais
Woodstock, contenant deux ticis d'acre, 500 0 0

Et 3 acres de terres dans la cité <le
Toronto ........................ 1800 0 0

4300 0 o
comme garantie de l'accomplissement des conditions
<le la vente.

J'espère que le gouvernement -considèrera la garan-
tie susdite comme suffisante pour me donner droit -Ù
me porter enchérisseur à la dite vente; si oui, que
l'encanteur en soit informé.

Je suis, monsieur,
Voire obéissant serviteur,

(Signé,) VALENTINE HALL.
Au nom <le la compagnie qui sera

formée pour l'achat dles chemins.
A l'Hon. F. Hincks,

Inspecteutr-général.

MArsoN DE DouANEs,
fIAMILTON, il octobre 1850.

MoNsEuR,-Je donnerai mon attention à la charge
ue vous me confiez par votre lettre du 9 du courant
46.)

soin le ne recevoir d'enchère que des personnes qui
auront donné les cauntioneinpnmnts satisfaisants pour l'ac-
complissement du contrat, conformément aux termes (le
la seconde section des conditions, et toutes les lettres
que ce département recevra à ce sujet vous seront
transmises pour votre information.

4. Ont re cela %onus ferez avertir l'audiencE qu'il ne sera
pas reçu d'eiichère de moins de £100 et qu'un quart-
d'heure N'écoulera entre Pintant où une enchère sera
acceptéc et celui où les chemins seront finalement
udjugés.

5. J'ai a vous enjoindre d'user le toute diligence
possible pour assurer une concurrence équitable et vous
prier dle me transmettre une liste des diverses enchères
offeRtes, par qui et le temps auquel elles ont été
offertes.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB,

Collecteur les douanes,
Hamilton.

(Signé,) ANDREW LEES,
S. W. RYCKMAN,
G. W. RYCKMAN,
HENRY WATERS,
ROBERT RIDDELL,

BUREAU DE L*INsPECTEUR-GéNéRAL,

DAPARTEMENT DEs DOUANEs,

'ORONTO, 12 oclobre 1850.

MONsEUR,-A la suite de ma lettre <'hier, au su jet
de la vente des chemins, je vous transmets des offres
de garantie faites par <les personnes .qui désirent ache-
ter, (ainsi qu'à la marge) et je n'ai qu'à ajouter que si
t'on examimnit avec trop de rigueur la valeur (les ga-
ranties olfertes et en rejetait quelques-unes, cela pour-
rait avoir l'effet d'exclure les erchérisseurs bondfidè,
et nuirait ainsi à la concurrence.

Vous levez cependant expliquer aux parties que
bien que vous acceptiez les garanties offertes et rece-
viez leurs enchères, il doit être bien distinctement
compris que dIans le cas où elles deviendraient les ac-
quéreurs, ils ne doivent pas s'attendre à ce que le gou-
vernement reçoivent les garanties suivant les évalua-
tions données, mais que cette évaluation sera faite avec
plus de soin.

Les compagnies privées n'enlèveront point, sans le
consentement lu gouvernement, les barrières <le l'en-
droit où elles se trouvent actuellement, et ne prendront

Je me suis assuré des services de M. T. N. Best,
encunteur, auquel je paierez cinq, louis, ce qui fait un
louis pour chaque lot offert en vente.

J'ai l'honneur d'être, mon<ieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN DAVIDSON,
Collecteur.

J. W. Dunscomb, écuyer,
Commissaire des douanes.

HAMILTON, 11 octobre 1850.

Description et valeur des biens-fonds appartenant au
soussigné et offerts par lui:

Lot de ville No. 88, côté sud de la rue
St. Patrick, un quart d'acre, avec
maison dessus érigée, valeur........ £150 0 0

Lot de ville No. 88, coin des rues Main
et Clitton, boutique et résidence des-
sus construites................... 300 0 0

Lots de ville 4 et 5, côté sud de la rue
Clinton, avec boutique dessus. cons-
truite.,..,...................... 300 0 0

Lots de ville Nos 8 et 9, côté sud de la
rue Harbour, avec manufacture de
savon et chandelle................ 250 0 0

Lot de ville No. 9, côté sud (le la place
du marché, avec maison dessus cons-
truite........................... 250 0 0

La propriété ci.dessus se trouve dans le
village le Dover.

Aussi, partie (lu lot No. 15, dans la 8e
concession, dans le township <le Bar-
ton, connue comme PHôtel de Ryck-
man, et ferme.................. 2000 0 0

La moitié ouest du lot No. 7, lère con-
cession, dans le township de Glanford, 1500 0 0

£4750 0 0

Appendi.
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point (le mesures qui pourraient affecter l'intérêt
public.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB,
Collecteur des douanes,

Hamilton.

HAmioN, 15 octobre 1850.
CRER MONsIEu,-Ayant acheté le chemin qui se

trouve entre les comtés le Wentworth et Middlesex,
au prix dlo £6000, pour la compagnie du chemin de
Brantford et Ingersoll, je prends la liberté de dire
que.je suis prêt à parfaire immédiatement l'achat.

Nous avons rempli la condition ,nécessaire d'enre-
gistrer la compagnie sous le nom susdit. Les propriétés
ofer tes en garantie sont aussi enre istrées dans le même
comté, et si l'on fait les re(here hs on verra qu'elles
sont libres de loute hypothèque. Vous m'obligerez
en me -faisant connaître si les piopriétés mentionnées
dans mn première lettre of'rent une garantie suffisante ;
si non, je vous offrirai une autre propriété que je pos-
sède dans Brantford, de la même valeur et qui-est
aussi libre de toutes hypothèques.

Vous m'obligerez aussi en m'informant par le télé-
graphe ou la malle quand je pourrai prendre possession
,du chemin, vu qu'il y a des parties lu chemin qui de-
mandent des réparations immédiates, et le public montre
une gronde répugnance à payer des péages sur des
chemins impraticables comme ils le sont aujourd'hui.

Il y a maintenant sur un côté du chemin une quan-
tité de madriers appartentnt au gouvernement ; on
pourrait très bien s'en servir pour rendre le chemin
passable jusqu'à ce que l'on puisse le réparer d'une
manière permanente.

Je présume que les madriers sont compris dans le
prix d'achat ; dans le fait il nous les faut, vu que le
chemin est actuellement dans un bien mauvais état et
pourrait bien n'être pas une spéculation bien avanta-
geuse comme il n'a, pour me servir d'une expression
triviale, ni commencement ni fin.

Si la garantie que j'offre dIans mes propriétés de
Norwich est suffisante et que vous transmettiez une
obligation, je l'exécuterai et serai heureux de recevoir
d'autres instructions de vous, aussitôt que vous le
pourrcEz.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très obéissant serviteur,

JOHIN STEELE.
A l'Hon. F. Hincks,

Inspecteur-général, Toronto.

Je (lois dire que j'ai donné à M. Davidson un
chèque sur la banque pour £500, dont nous ne pour-
rons point nous servir tant que lt transaction ne sera
pas terminée.

Si vous nommez un agent pour terminer la transac-
tion, j'ai le titre de ma propriété à Brantford et j'y
,donnerai la désignation de cette .propriété ou vous la
.transmettrai.

J. S.

BUÉEiAU DE L'INSPECTEUR-Gé<néAL,
DéPARTEMENTI DES DoUANts,

TotoNTO, 80 octobre 1850.
MoNsEn,-En réponse à votré note du 29 du

courant, j'ai à vous informer qùê le département paiera

A ppendice
(C. C.)
2e Juia.

.(Signé,)

Collecteur des douanes,
Hamilton.

J. W. DUNSCOMB.

BUREAU nE L'IwSPEcTEtr-GêNêRAL,
DtPAnTEMENT DEs DOUANEs,

TonoNTo,,9 novembre 1850.
MoNaieuR,-En réponse à votre lettre du 1er du

courant, j'ai à vous informer que le titre doit être enre-
gistré, et à cette fin je vous le renvoie.

Il doit être déposé ensuite.' Veuillez en accuser
réception.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
G. W. Burton, écuyer,

etc., etc., etc.
Hamilton.

MAMIrLToN, l novemibre 1860.
MoNsIEUu,-J'ai à accuser réception de votre lettre

du 9 du courant trangmettant le titre de M. Millar que
j'ai enregistré <lane le "bui'edu d'enregistrement du
comté, étimns le renvoié pour étre déposé.

Les MM. Ryckman ont fourni les cautiotnements
nécessaires, et je les ai déposés aubuiaud ' is
trement. Les titres aux propriétés sontionuidrés .

les dépenses qu'entratnera le transfert des garanties
que les acquéreurs de chemins feront au gouvernement.

Les obligations devraient dtre enregistrées dans les
bureaux compétents et des sommaires devraient étre
préparés à cette fin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W.'DUNSCOMB.
G.'W. Burton, écuyer,

Procureur,
Hamilton, C. O.

BunEAU DE L'nTsPEcTEUR-GlNánAL,
DéPARTEMENT DEs DOUANES,

ToxoxTo, 8 novembre 1850.
MoNSIEU,-Relativement à ma lettre du 1er du

courant, f&i l'honneur de vous informer que j'ai reçu
une lettre de M. Steele, dans laquelle il mentionne
qu'en vous présentant lordre de l'inspecteur-général
pour les-deniers déposés, vous lui avez dit que cet
ordre ne pouvait être payé vu que l'argent a été trans-
mis à Toronto.

En outre qu'il vous écrit, le 1er du courant, en vous
priant de vouloir bien payer cette somme à la banque
à Hamilton pour lui ; et M. Steele n'a reçu aucune
réponse à sa demande.

J'ai à vous dema::der si vous aurez quelque diffi-
culté à payer cette somme aujourd'hui, ou si vous ne
l'avez pas déjà fait.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Appendice -
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ti'fnisants, i l'exception d'une lbgère réclamation paur
douaire pour lequel une des propriétés est engagée
mais qui ne donnera probâblement lieu à aucun procès
vu l'âge avancé de la personne qui y a droit. D'après
cette circonstance, et le fait que deiix des propriétés
valent près du double du montant requis comme ga-
rantie, je n'ai pas cru nécessaire de faire un rapport des
hypothèques avant d'accepter la garantie.

Les MM. Ryckman doivent être autorisés par le gou-
vernemet a prélever immédiatement les péages, et ils
m'ont prié de vois écrire à ce sujet.

Auriez-vous aussi la bunté de renvoyer le titre de
M. Steele pour l'enregistrement ; je ne l'ai pas encore
reçu.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) GEO, W. BURTON.
J. W. Dunseonib, écuyer,

etc., etc., etc.

TORONTO, 21 novembre 1850.
CHER MoNstEU,-En réponse n votre lettre du 19

glu courant, reçue hier, f'ai à vous dire que le titre de
M. Steele a été transmis ce jour à MM. Burton et
Sadlier, Hamilton.

Je vous renvoie leur lettre du il du courant, ainsi
que requis.

Votre, etc.,
S. RICHARDS, JUN.

J. W. Dunscomb, écr., etc., etc.
Toronto.

CHEMINS DE QUEENSTON ÉT GRIMSBY,

BUREAU Dc PRé.FET.

STE. CATHERINE, 23 jUillet 1850.
MoNsiEUR.-Le conseil municipal des comtés unis

de Lincoln, Haldimand et Wellanîd, dans la session de
mai, a adopté une résolution m'autorisant à entrer en
négociation avec le gouvernement relativement au
transport au conseil du chemin macadamisé <le Queen-
ston et Grimsby, moyennant paiement d'une somme qui
n'excedera pas £1000, et que le dit transport au dit
conseil soit absolu et sans restriction par rapport a
toute hetion future qu'il pourrait prendre à cet égard,
et que le transport soit fait libre de tout engagement.

La somme fixée pour ce chetnih sera prut-être con-
sidéré bien failte, <bais le montant qu'il faudra encore
dépenser est pris en compte, et c'est autant que la mu-
nicipalité se croit justifiable d'offrir.

Par les mots " absolu" et " libre de tout engage-
ment" je comprends que le conseil veut dire qu'il n'y
aura poiti de c'onditIons quant au temps ou nu moyen

qu'il croira à propos d'adopter pour finir le chemin,
et que le transport qui sera fait doit être pour le chemin
comme pour toutes les obligations auxquelles le ci-
devant district le Niagara peut être tenu en consé-
quence de deniers que le gouvernement peut avoir
avancés sur l'ouvrage.

Toute communication à ce sujet sur les conditions,
etc., recevra une prompte considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) BERNARD FOLEY,
Préfet.

L'Honorable,
Ueceveut-général,

ToIonto.

BUnEAU nEs AnBITRAGEs,
12 novembre 1850.

MONsIEUR,-Je vouserai bien nbligé si vous vou-
lez me dlire si les ventes faites en faveur des diverses
compagnies de chemin contiennent les mêmes disposi-
tions que contient la vente faite au conseil de district
<le Niagara, du chemin de Queenston et Grimsby,
savoir : que l'acquéreur prenait le chemin tel qu'il est
et déchargeait le public de toute réclamation qui
peuvent exister contre le lit clemiin. Une réponse
immédiate est requise attendu que les arbitres attendent
les instructions à ce sujet.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. IAMITON MERRITT,
Commissaire en chef des traivaux public.

Bureau <le l'inpecteur-général.

TRAVAux PuBLio,

TonoNTo, 13 septembre 1850.

loNsiEunR,.--J'ii Phonneur de vous iinformer que le
gouvernement aceepte votre offre <le £1000 pour le
chemin de Queenston et Grimsby, pourvu que le con-
seil municipal entreprenne de terminer le chemiti jus-
qu'a la ligne frôntière du comté de Wentworth, et
décharge le gouvernement le toute les obliptions qu'il
peut avoir contractées pour le 'lit chemiia. J'ai encore
à vous prier de vouloir bien soumettre cette proposi-
tions au conseil et me communiquer sa décision.

Je suis, monsieur,
Votre ob6issant serviteur,

(Signé,) T. A. BEGLY,
Secrétaire.

B. Fôlèy, écuyer, Préfet,
Lincoln, Haldimand et Welland,

Ste. Catherine.

BüREAu DE L'INsEcTEUR-GÉN;RAL,

DéPARTEMENT DES D(uANEfs,
Tonowro, 21 août 18.50.

MoNMsEu,-J'ai l'honneur de vois informer, par
ordre le iispecteur-genéral, qu'il n plu au goluver-
neur-général en conseil d'accepter 1ffre <le £1000
que vous fùite au nom des comtés réunis de Linciln,
Haldimand et Welland pour le chemin <le Griinsby,
payables en débenturs portant cinq pour cent d'inté-
rêt, pourvu que le conseil entreprenn ' de finir le cime-
min jusqu'à la ligne du comté de Wenlwortlh, et
décharge le gouvernement de toute respnsablité
relativemnent au dlit chemin.

Et le gouvernement, en recevant les débentures à.
un montant ausési considérable qu'il sera convenable de
les faire, transportera immédiatement li chemin. Dans
l'intervalle le chemin sera censé sous le contrôle du
conseil le comté.

J'ai l'honneur d'ét;e, m musieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. J. MENZIES

B. Foley, écuyer,
Préfet (les comtés unis de

Lincoln, lialdimand, et Welland,
Ste. Catherine.
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(C. C.) BUREAU DE L'1NPEcTEUR-GgNICRL&,

DéPARTEbMENT DEs DoUANtER,
i ToRONTo, 18 novembre 1850.

MoNsiEuR.-Relativemenit à l'achat du chemin de
Queenston et Griimby, j'ai l'honneur de vous commu-
niquer pour l'information du conseil municipal des com-
tés unis de Lincoln-aildimand et Welland, que lorsque
le conseil aura passé le règlement nécessaire pour l'é-
mission de débentures suiwant les termes connus pour,
le paiement du chemin, le gouvernement fera exécuter
immédiatement l'instrument requis et mettra la muni-
cipalité en possession <lu chemin,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

Bernard Foley, écuyer, Préfet,
Ste. Catherine.

BunEAu DE L'INsPEcTEUR-GÉNé'RAL,

DIcPARTEMENT DEs DouANEs,
ToRoNTo, 5 décembre 1850.

MoNs1Eut,-En réponse à votre lettre (lu 26 sep-
tembre dernier, je suis maintenant chargé de payer au
trésorier des comtés unis de Lincoln, Haldimand et
Welland les deniers prélevés sur le chemin de Queon-
ston et Grimsby, depuis le premier décembre courant,
moins les frais de collection.

La municipalité ayant acheté le chemin, je suis en
outre chargé d'en donner la possession au préfet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

Collecteur de douanes,
Q ueenston.

J. W. DUNSCOMB.

BuREAU Du GREFFIER DEs CO3dés,
LiNcOLN ET WELLAND,

STE. CATIIER1NE, 28 janvier 1851.

MoNssiu,-J'aii l'honneur <le vous transmettre,
suivant les instructions lu préfet, le cautionnement ci-
joint exécuté conformément à un règlement <lu conseil
de ces comtés pour l'achat du chemin macadamisé de
Queenston et Grimsby, vendu par le gouvernement.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

L'Hon. Francis Hincks,
Inspecteur-général,

J. G. STEVENSON,
Greffier des comtés.

COMPAGNIE DU CIHEMIN DE LONDON ,ET
PORT SAB NIA.

PORT SArNIA, 20fdVier 1850.
MoNsiTUR,--Conformément à la loi passée dans la

dernière session <lu parlenientr,12 Victo, ch. 84,~auto-
riÈmrk l'établissement de compagnies a fends social pour

la construction des chemins, il s'est établi une compa-
gnie pour faire un chemin planchéié et macadamisé
entre Sarnia et London, en suivant la ligne de chemin
autrefois tracé et fait par le gouvernement, mais main-
tenant dans un état impraticable. -Je s'uis chargé de
m'informer si le gouvernement a abandonné pour cette
raison la dite ligne de chemin, ou si le gouvernement
a lintention de la faire.

Une prompte réponse obligera beaucoup vu que la
compagnie désire commencer ses opérations.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ARCHIBALD YOUNG, JuN.

A l'Hon, James Leslie,
Secrétaire provincial,

Toronto.

SANDWIcH, 9 avril 1850.

AfoNsiErRi,-Je prends la liberté de vous trans-
mettre copie d'une lettre que je viens de recevoir de
l'entrepreneur du transport des malles à Port Sarnia,
et comme je ne puis répondre à ses questions, et que
je ne puis rien trouver dans les archives du ci-devant
conseil du district qui me metto et. état de le faire, je
me trouve forcé de m'adresser à vous pour des infor-
mations.

(Copie.)

PoRT SAÂriî, 8 avril 1850.

MoNssEUt,-Commo il existe des opinions diffé.
rentes relativement aux chemins faits dans ce district
par le bureau des travaux publies auxquels ils appar-
tiennent légitimement, je prends donc la liberté de
vous demander en votre qualité de préfetsi ces chemins
ont été cédés au conseil, particulièrement le chemin
qui se trouve entre London et le port Sarnia, partie
duquel se trouvant aujourd'hui impraticable me met
dans la nécessité de demander ces informations en ma
qualité d'entrepreneur du transport des malles.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. B. SWA RT.
A George Hyde, écr.,

Plréfet, etc., etc.

Je vous serai très obligé si vous pouvez répondre
aussitôt que vous pourrez aux questions de M. Swart.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEORGE IYDE,
Préfet des comtés unis

d'Esfex, Kent et Lanibton,

A T. A. Begley, écr.
Bureau des travaux publics,

Toronto.

Pat SA AÈ 4e mcars 1850.

MoNSER,--Je viens de recevoir votre communi.
cation au sujet de -l'bandon du chemin de Lpndon et
Port Sarnia; et je prends la liberté de vous dire, en
eéponse, que la comiOagnie ne peut prendre le chemin
à aucuh autrê titre qu% titre de don graiuit, parceSque
leprittiipal objt qu'elle a en vue en entreprenant de
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de le faire, est la prospérité générale du pays, vu que
l'on ne peut pas espérer, avant quelque temps au
moins, que le chemin puisse payer même l'intérêt des
capitaux employés à le faire ; niais, comme dans l'état
actuel il est tout-à-fait impraticable pendant la moitié
de l'année, nous espérons que les honorables commis-
saires ne refuseront pas de le placer entre les mains
d'une compagnie qui désire l'améliorer, ou nous aime-
rions mieux que le gouvernement fit lui-même les
améliorations, s'il voulait les entreprendre.

Je puis dire, pour l'information du gouvernement,
que la compagnie entend ne faire, pour le moment, que
le chemin qui traverse les townships de Sarnia et
Plympton, cette partie du chemin se trouvant la pire
et celle dans laquelle elle est plus immédiatement in-
téressée.

Dans l'espérance que ma proposition sera favorable-
nient accueillie, et que je recevrai promptement une
réponse.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ARCHIBALD YOUNG,JuN.
Président de la compagnie.

A Thomas A. Beyley, secrétaire,
Bureau dles travaux publics,

Toronto.

EXTRAIT d'une lettre de J. 13. Strathy, écuyer, greffier
de la cour de comté du comté de Middlesex, Lon-
don, datée Il décembre et adressée au secrétaire-
provincial.

" Je suis aussi chargé le vous prier de vouloir bien
mie transmettre une copie le l'ordre en conseil trans-
portant le chemin de London et Port Stanley, le pont
Delaware et une partie lu chemin de London et Brant.
ford au conseil de ce comté."

P. S.-" Si l'ordre en conseil nécessaire pour cela
n'est pas encore passé, on demande qu'il soit passé
sans délai et qu'il contienne tous les pouvoirs néces-
saires vu que quelques.uns des entrepreneurs qui répa-
raient le chemin ont été interrompus dans leurs tra-
ýaux et n'ont pu prendre les matériaux nécessaires."

PoR SAasit.%, ler avril 1850.

Mm!ishîEuRs,-J'ai reçu votre communication rela-
tivement à la cession du chemin de London et Port
Sarnia, et prends la liberté de dire, en réponse, que la
compagnie ne peut prendre le chemin à aucun autre
titre qu'à titre de don gratuit, parce que le principal
objet qu'elle a en vue, en entreprenant de le faire, est la
prospérité générale du pays, vu que l'on ne peut pas
espérer, avant quelque temps au moins, que le chemin
puisse payer même l'intérêt les capitaux employés à
le faire ; mais, comme dans l'état actuel, il est tout-à-
fait impraticable pendant la moitié de l'année, nous

espérons que les honorables commissaires ne refuseront
p le le placer entre les mains d'une compagnie qui
désire laméliorer, ou nous aimerions mieux que le
gouvernement fit lui-même les améliorations, s'il vou-
lait les entreprendre.

Je puis <lire, pour l'information <lu gouvernement,
que la compagnie entend ne faire, pour le moment, que
le chemin qui traverse le township de Sarnia et Plymp-
ton, cette partie di chemin se trouvant la pire et celle
dans laquelle elle est plus immédiatement intéressée.

Dans Pespérance -que ma proposition sera favorable- (C. C.)
ment accueillie et que je recevrai promptement une
réponse, 26 Juin.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) ARCHIBALD YOUNG, JuN.
Président <lu chemin planchéié.

Aux commissaires des travaux publics.

PORT SARNIA, 9 mai 1850.
MoNs1EuR,-Je viens de recevoir une communica-

tien du bureau des travaux publics, dans laquelle je suis
informé que toutes les affaires relatives au transport des
cheminsdugouvernementvoussont maintenant dévolues,
et que c'est avec vous que je dlois entrer en communica-
tion sur le sujet. Vous verrez par des communications
déjà transmises au bureau des travaux publics qu'il s'est
formé une compagnie pour planchéier et macadamiser
la plus grande partie du chemin de London et Sarnia,
dans le township de Sarnia et Plympton : il est main-
tenant impraticable pour les voi'ures chargées. La
compagnie est incapable le l'acheter du gouvernement
vu qu'elle ne s'attend pas à ce que ce ( hemin puisse
seulement payer l'intérêt de l'argent employé pour le
faire, du moins pour un grand nombre d'années, le seul
avantage qu'elle s'attend de retirer, en faisant le dit
chemin, c'est de contribuer à l'établissement <le cette
partie du pays qui y est intéressée. Nous nous sommes
attendus à ne rencontrer aucune difficulté à obtenir le
dlit chemin, parce que dans l'état dans lequel il se
trouve actuellement, il n'est d'aucun profit pour le
gouvernement et n'en dtonne que bien peu au pays.
J'espère donc qu'il nous sera accordé sans délai, <le
manière que nous puissions commencer ày travailler de
bonne heure et partant promouvoir les intérêts do
cette partie <lu pays.

Espérant avoir une réponse aussitôt que possible,
Je suis, mousieur,

Votre très obéissait serviteur,

(Signé,) ARCIl. YOUNG, JR.,

Président de la compagnie (lu chemin.

L'lon. Francis Hincks,
Toronto.

RAPPO RT.

Le chemin mentionné ici, <le Sarnia à London, n'a
été que nivelé aux frais de lu province. On n'y a
prélevé aucun péage, et comme on l'a laissé tomber
en mauvais ordre, on a créé du mécontentement parmi
les habitants qui s'attendaient à ce que le gouverniement
le réparerait aux frais publics.

B. J. G.-D. D.
20 mai 1850.

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

CHEMIN DE PORT HOPE ET RICE LAKE.

CHAMBRE DU CoNsaîL DE Vi.L>,
PORT Horg, 12 avril 1850.

Mosiltu,-Je suis chargé par le maire et le con-
, seit de ville de Port Hope de vous informer qu'ils dési.
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-l'achat du chemin de Port Hope et Rice Lake, partie

r juai. duquel se trouve dans cette municipalité et ils me
chargent de vous demander à quels termes l'achat peut
être effeciué.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) FRANCIS EVATT,
Greffier du conseil de ville.

L'Hon. Inspecteur-général.
Toronto.

CoBouRG, 27 juin 1850.

MoNqsrEUR,-Le township de Hamilton a pris en
considération la convenance d'acheter le chemin de
Port Hope et Rice Lake, et vous prie d'attendre jus-
qu'au 10 juillet, pour vendre le dit chemin.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) W. WELLER,

J. W. Dunscomb, écuyer.

TORONTO, le' juillet 1850.

J. W. DUNscoNB, écuyer,

Département de l'Inspecteur-général,

M oNsiEun,-Nous transmettons avec le présent une
soumission pour l'achat du chemin de Port Hope et Rice
Lake moyennant la somme de trois mille louis courant,
conformément aux conditions spécifiées dans l'annonce
du bureau de l'inspecteur-général, datée à Toronto, 25
mArs 1850.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé,> C QUINLAN.
ROBERT CRAWFORD.

N. B. Pour la réponse, adressez à C. Quinlan ou
Ilobert Crawford, Port Hope.

HÔTEL DE VILLE,
Towns5IU DE HaWILroN, lerjuille 1850

loNsEun,-Je suis autorisé par le conseil, de
township lu townslip de Hamilton à offrir au gouver-
nement la somme de quatre mille cinq cents louis,
payables en débenture du township en vingt années,
avec intérêt de cinq pour ce nt, pour le chemin maca.
damisé de Port Hope et Rice Lake. La plus grande
partie de ce chemin se trouvant dans le township de
Hamilton, le conseil a en conséquence fait ces offres,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé$) A. B. CARPENTER,
réefet le np

A Ihndrai e1F. Hines
Inspectéur.généêral

Cadi.

WELLINGTON BOTEL,
ToRosTo, 8juiRet 1850.

MoNsIEÎuR,-Mc trouvant actuellement à Toronto,
je serais très obligé à l'honorable inspecteur-général si
je pouvais avoir ce jour une réponse sur l'offre que j'ai
faite au nom du township de Hamilton pour le chemin
de Rice Lake et Port Hope.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteuT,

(Signé,) A. B. CARPENTER.

Hon. F. Hincks,
Toronto,

PORT HoPs, 5 août 1550.

CHER MoNsiEu,-Je suppose que vous savez qu'il
y a quelques mois il fut entamé des négociations entre
le gouvernement et la compagnie du quai et du havre
le Port Hope au sujet de l'achat des travaux et de ses

dépendances dans la vue de construire un havre de re-
fuge à ce port.

Le gouvernement a demandé des offres, la compa-
giiie y a répondu,-fixant quinze mille louis argent
comptant, comme le prix auquel la compagnie aban-
donnera ses droits de corporation et vendra.

A cela le gouvernement a répondu qu'il donnera la
somme de douze mille cinq cents louis comptant (en
retenant la somme de douze cents louis ou environ que
la compagnie doit au gouvernement sur l'ancien prêt.)

Bien que l'offre soit censée insuffisante à rembourser
les dépenses originairement faites, la compagnie dési-
rant promouvoir la construction d'un grand ouvrage
national aussi universellement demandé, et désirant ne
se mettre point en conflit avec l'opinion publique vive.
ment excitée sur le sujet, a accepté sans délai la pro-
position du gouvernement; et depuis ce temps il n'a
plus été parlé du sujet.

Pensant que par votre position officielle vous avez
le contrôle de ces sortes d'affaires, je désire avoir votre
opinion sur le sujet vu que la saison convenable pour
faire ces améliorations sera bientôt passée et qu'une
interruption dans les opérations aura un etfet très dom-
mageable pour nous.

Votre, etc.,
JAMES MADISON ANDREWS,

Président de la compagnie du quai
et du havre de Port Hope.

P. S. La correspondance à laquelle je fais allusion
plus haut a été échangée avec mon prédécesseùr en
charge, et je suis obligé de n'en parler que de mémoire,
mais je pense qu'elle est, en substance, comme je le
mentionne plus haut.

Votre, etc.,
Vor, J. M. ANDRE WS.

DÉPiARTMNT DSs DOUrANES,

T ostào, ~août 1850.
MoÉsEt u,-J'ai Phonneu, par ordre de ltinspec-

teur.géïnéral, de vous informer que li gouverneur.gê-

Appendiee
(C.C.)
26 Jin.,
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Appendice
(C.C.) néral en conseil a bien voulu accepter l'offre de £4,500

, que vous avez faite au ioni du conseil de townbirp de
'r Juin. Hamilton, pour h. chemin de Rice Lake et Port Ilope,

payable cn débentures portant intérêt de cinq pour cent
par annee.

Et aussitôt que les débentures, en montant aussi
considérable qu'il sera convenable, seront reçues, le
gouvcrnemfeit transportera immédiatement le ihemin.
Dans l'intervalle, le chemin est censé sous le contrô!e
du conseil de township.

J'ai l'honneur d'être,, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) A. S. MENZIES.
A. B. Carpenter, ccuyer,

Préfet du township d iIamilton.

BUREAU DE L'lNsPECTEUR-GEN1RAL,
)ÉPARTslENT DoEs DoUANEs,

''onoNTo, 29 octobre 1850.

MONs1EUR,-Les chemins publics et ponts conifiée à
VOS soins ayant été vendus par le gouvernement, je suis
chargé de vous informer qu'il a plu à son excelle.ce
le gouverneur-général de se dispunser de vos services
comme secretaire et trésorier dles chemins de Port Hope
et Rice Lake, à la fin de la présente année.

En conséquence 'uvus voudrez bien faire et clore %
comptes des deniers que vous avez prélevés comme
secrétaire et trésorier des chemins, et les transmettre
au dépité inspecteur-gónéral, immédiatement après
qiue les acquéreurs auront pris possession les chenins.

Et vous voudrez bien de plus avertir les divers gar-
diens de barrières que leurs services ne seront plus re-
(uis par le gouvernement après le transport des chl-
maims.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
J. McKibbin, écuyer,

Port ilope.

COnOURG, 3 décembre 1850.

MONSIEUR,-Je prends ha liberté <le vous trans.
mettre ci-incluse une débeniture de £4,600, dalée le 15
octobre dernier, payable enr vingt années, pour le che-
min de Port Hope et Rice Lake, acheté du gouverne.
ment en octobre dernier par la ville le Cobourg ; et si
cette débenture est reçue, je vous prierai <le vouloir bien
transmettre un ordre pour que je sois iris en possessionr
<lu dit therin, aiusi que du montant des deniers pré-i
levés comme peages depuis le jour (le lachat.

Si la débenture maintenant transmise ne rencontre
pas votre approbation, je vous prie (le me transmettre
ire copie dle celle que vous désirerez avoir ; mais je

vous prie dans tous les cas de me mettre on possession
dlu chemin.

J'ai l'honneur J'tre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) W. WELLER,
Maire.

A l'honorable Francis Hincks,
Inrspecteur-géré ral,

Toronto.

Appendice
(Par tidégraj>hc.) (C. C.)
PoRT HoPE, 18 décembre 1860.

26 Jm
J. W. DuNscoin,

Commissaire de douanes.

M. Weller demande à être mis en possession du
chemin,-vais-je le faire ?

(Signé,) JAMES McKIBBEN.

Réponse le même jour,-ordre donné de mettre M.
Weller en possession du chemin.

CHEMIN ET HAVRE DE PORT STANLEY.

LoNvor, 28 juin 1850.
Au nom de li compagnie du chemin de London et

Port Stanley, je propose par le présent de payer la
somme (le deux mille cinq cents louis pour le chemin
de London et Port Stanley, et me conformer à l'an-
nonce publiée par le gouvernement à ce sujet.

(Signé,) NATHAN JACOBS,
Président.

J. W. Dunscomb, écuyer.

LoxnoN, 29 juin 1850.
Au nom de la compagnie lu chemin de London et

Port Stanley, je propose par le présent de payer la
somme de trois mille cinquante.neuf louis pour le che-
min le London et Port Stanley, et ni.c conformer sous
tous les rapports à l'annonce publiée par lu gouverrne-
ment u ce sujet.

(Signé,)

J. W. Dunscomb, écuyer,

NATHAN JACOBS,
Président.

P. S.-Je demande a retirer ma soumission du 28
du courant.

ST. THomAs, CANADA OUEST,

21 août 1850.
L'IHon. F. IxNcxac,

CHER MoNsEU,-Pour éviter tout retard inter-
Médiaire, veuillez me pardonner si je m'adresse à vous
directement.

On s'attendait gèL-éralement ici, qu'après la fin de la
dernière session de la législature relativement à la
vente des travaux publics, de nouvelles atironces se-
raient publiées demandant (les soumissions pour l'achat
d'aucun des travaux publies, à cause de la rumeur et de
l'impression générale qui régnait que la vente ne pour-
rait pas s'en effectuer si la législature n'intervenaitpar
d'autres mesures ; et la-conséquence a été que ce per-
sonnes qui autrement auraient fait les soumissions
ne l'ont point fait.

Il se trouve ici plusieurs personnes stid sont prêts à
se formter en compagnie pour l'achat du chemin depu's
London jusqu'au Port Stanley antsitót'04ty blio
sera donné que votre (éparternet est ndlofenant prêt
à recevoir des soumissions; et j'autifi; ussi à vous re.
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mercier si vous voulez me dire si votre département
doit publier de nouvelles annon ·es ou s'il agira sur les
soumisisos faites avant la fin de la dernière session dc
la législature, lu moiis en ce qui regarde le thieinin
en question, et s'il et maintenant trop tard pour faire
des sotimissions.

Je suis, cher monsieur,
Avec respect, votre, etc.,
(Signé,) JOUN M'KAY.

TRAvAUx PuLies,
TonoNTo, 26 août 1850.

Mo»sEUR,-Une compagnie privée ayant oflfrt au
gouvernement pour le chemin le London et Port Stan-
h-y la soime de trois mille sept cents luiils, je suis
chargé par les commissaires de ce département huNp.els
a éié confié le soin de vendre ce dbemin, de l'offrir à
votre conseil de district pour le prix mentionné plus
haut. Si le district refuse de l'acheter à ces conditions,
j'ai s vous prier de vouloir bien entrer en commuinica-
lion avec le piéfet lu ti'wnshîip que traverse ce cheiin,
en lui annonçnt que le gouvernement est prêt 1 trii-
ter avec lui s'il est disposé à acheter le chemin aux
termes mentionnées plus haut.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

W. Niles, éciuyers
Préfet <le district,

London.

T. A. BEGLY,
Secrétaire.

LoNDon, 28 aoét 1850.

NoNsIEJUR,-Je suis porté à croireque le conseil
municipal du comté (le Midlesex est disposé à che-
ter les chemins planchéiés et peut-être le havre de Port
Stanley.

Nous nous réunissons le premier mardi d'octobre, et
je vais tâcher de les engager à l'acheter. Je me flatte
que vous rie les vendrez pas avant, et dans Pintervalle
si vous vouliez avoir la bonté de me donner tous les
renseignements nécessaires sur les chemins et havres
de ce comté relativement au prix et autres choses sur
lesquels vous croirez pouvoir me dite quelque chose,
je vous serez très obligé.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,)

L'IUon. Fiancis Iincks,
etc., etc., etc.

WILLIAM NILES.

ST. TiromA9e, C. O.,
S1 août 1850.

Cu:R MoNsiEuRt-Jai appris ici il y ,a quelques
jours que hi compagnie formée pour achéter le chemin
planchéié de London à Port Stanley avait offert le plus
haut prix, et par conséquent devait l'acheter. Aptès
avoir attendu pendant quelque temps, et ne recevant du
gouvernement aucune intimation que leur offre avait
été aicceptée, deux des membres de la compaguùe, M.
Love et M. Ross, sont allé à Toronto: poup iaoir ce
qu'il y avait de fait à cet égard., En irt'ilnt à To.

.Appendice

(C. C.)

Appendice
ronto ils apprennent que vous et M. Merritt etes ab- (C C)
sents, et après y être restés pendant (ieux ou troisjours,
ils s'eun sont retournés sans en savoir plus que ce que 2 e
la rumeur en disait-que leur offre était la plus élevée
qui eut été faite.

Les parties désirent beaioup savoir aussitôt que
pos.ble si elles sont pour avoir les <lemins ou oni,
parce qu'elles ont be..oin de chaque instant pour pou-

(tir le rendre pratlicuble pour Pautomne et lhiver.

Le chemin est aljourd'hui dans un si maiuvai< état
qu'il est presque lonteux d'xiger des péages pour
p1 sser sur un cliemin serrblable, on devrait ou le ré-

parer imamédiatement ou faire disparaire les baurières
tout-ài-i'it.

La compagnie tello que maintenant coinstituée pourra,
j'en suis certain, donner (les garuîiîi es supisants pour
l'accormpflis'emelt fidèle des engagements qu'elle con-
tractera. J'ai pris la liberté de vous écrire à en sujet
à la réquisition de quelques-uns de mues ains qui sout
membres (le la comtipiginie.

Je reste, monsieur,
Notre tiès obéisniut svrviteur,

(Signé,) GEO. SOUTHWICIH.

L'Hlon. F. H-inick-
InIspcCteuJr-général.

BUREAU DE L'lNsPEcTEUR-GéNéRAL,
JUPARTE ENT DEs DOUANEs,

TonoNTO, 80 octobre 1850.

MoNsiEun,-J'ai l'honneur de vous enjoindre de
mettre la compagnie d'Ingersoll et Brantford en poi-
session immédiate des climins de London et Brantford
et de Loidon et Port Stanleiy.

Vous aurez la bonté de paver ou faire payer aux
parties les deniers prélevés depuis le jour de li vente,
et vous verrez à ce qu'il soit donné ls ordres pour
que les divers gardiens (le barrières versent entre les
mains (le la dite compagnie le montant qu'ils auront
prélevé.

J'ai l'honneur 'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) F. 1-INCKS,
Inspecteur-général.

Valentin Hall, écuyer,
Secrétaire- résurier,

Woodstock.

BttEÂAr DU GnEFFI'tit DU COMTé,
LoNmorn, 18janvier 185t.

Mo-,,stEcUin-Le Il du mois dernier, par ordre du
conseil municipal du comté le Midl6sex, j'iii eu l'hon.
neur de ni'dresser au secrétaire provineial pour des
affaires relatives aux chemins publies d ce comté, que
le gouvernement a récemient vendtis, et en réponse
l'honorable secrétaire <lit : 'l Un extrait de cette partie
< le votre lettre demandant une copie de Il'ordre en
" conseil, transportant a' comté de Middl'esex le che.
i min le London et Port, Stanley, le pnt Delaware

et une partie du chemin dle Lonilon et Brantford, a
" été triinsmise à l'honorable inspectenr-généril,, au
' département duquel vous auriez dû d iândet la dite

copie,"
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A Ilion. F. Hineks,
Joispecteur-géniériî1.

Soumission pour les chemins ilinchei(s de London
t de Port Siouley.

Nous, soIssigîIés, offrois par le présent la somme
tie £3,700, et disonî trois mille sept cents louis cou-
rant, pour le clie:Tei liLéi de London et Poit
St nley, nous eigitg'anuât à nous soumettre â toutes les

règles et réglemni uts qui peuvent être imposés n toutes
les autres compagnies lui porraitet acheter aucun
des chemins publics dle la Ipanî iliie.

(Signé,) ALEX. LOVE, Saint Thomas.
A. MAcKENZIE,

A Illn.F.IliiksT. D. WARRlEN,
A l'Ion. F. Jliteks,

etc., etc., c c.,
Toronto.

(rr.îie copie.)

HAVRE DE OAICVJLLE.

BUREAU tE L2NsPEcTEUn-GANRAA

Dié'AtREaENT IEs otUANEs,
ToRoN'ra, 30 octobre 1850,

\ONs EU R,-.ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 1er dii couran t , comtenanîît une proposi
tion pour l'achat d l'hypotheque (£2,500) que la pro-
vince possède ,ur le baVre de Oakville, payable en
dix aninées à compter lu 1er juillet, dix [air cent du

principal, pa1yallle tous les ars av. c intérêt.

Et cil ôponse, je suis chargé de vous imilormer
qu'et consilération de ce que vous avez déja payé
£500 sur le principal, ce qui peul tre considére
comme fi mant deux versements dle dix pour cent, il
ne set a pas exigé d'autres paiements a compter de la
dite hypothèque avînt le 30 juin 1843, époque â la-
quelle dix par cuirt devront être payés tous les ans

jusqu'à ce que toute lu <ltte soit payée.

L'hypothèque vous sera alors transportée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre tiès obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

R. N. K. Chisholm, écr.,
Oakville, C. O.

A. 1851.

Appehdiee
OA1<mIL.E, ler octol>re 1850. (C. C.)

Ns1EU,- Je dmandeC à acheter l'hypothèque
ix uille cinq cents louis, courant, que le gouiver- 2 Jui'
nt possêde' contre le ha% re de Oakville, payable
x années à compter du premier juillet dernier,
ar cent du principal, payable tous les ans avec
t.

gouvernement ma transportant lhypothèque en
oi donnant des garanties pour le paiement d'i.

J'ai l'honneur d'êire, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Je pren"s la lh rlé de vous iaplit ter que la opie dc
l'ordre en questioin n' pi encore (té rçuie, ei jy stiN 1 Ao
eneote ebar,. par le prí'e due vous prier de vouloir jl d,
bien la tranuîicttro Man délai, attendit que le coiiscil nemet
'aetore aucune aioniiisation l montrer pour pouvoir t di

exerce'r >tuC c u!c sur les dtls lieroiins. Il 1 1e - pt
éle dis uniti;liéi ravtt e les locata ires les barrieres et n
dis pittius qujii ch rchient à éiil'r le paienient desI

p t l'on pretnd que le c o'nseil tii lus lLculires
i& peilu rt tipursui% rt sants ;uipaîr.îvtînt avoir la pre 1;pr i

n1W enairc d!e qua'tii l l% exercent cn vertu d'un cil.
orre ci con:eil qui leur transporte lis tleinis en

J'ai l 'h inneur d'tre, monsieur,
Votîru béi.saiint serviteur,

W. B. STRATHY,
C. C.

K. CiiiSiiOLM.

Nius, les exécuteurs de feu Williamn Chisholrn,
agréons et consentons par le présent à la proposition
qui précède.

(Signé,) GEO. K. CIIISIIOLM, E
Jo HN A. CIHISIIOLM, Exécuteurs.

Oakville, 1er octobre 1850.

HAVRE DE COBOURG.

COnouno, 13 avril 1850.
MONstEUR,--J'apprends que vous avez enjoint à

M. James McCarrell, oficier <le douanes, préposé au
débarquement des eltfies à ce port, de ne faire aucun
changement dans les taux de péages qui seront préle-
vés au havre de Cobourg, avant d'être par vous auto-
risé <le le faire. C'est une cause de grand décourage-
ment pour les directeurs, parce qu'ils avaient espéré,
et, dans le fait, ils avaient pris des arrangements pour
ramener le commerce qui en avait été bani à cause,
priicipialement, lu tarif trop élevé. Les péages qui
ont été rétablis par les directeurs sont les mêmes qu'à
Port Hope où se portera assurément le commerce si
le gtouvernemeit persiste dans son intervention. J'es-
pète donc que le gouvernement voudra bien considérer
de nouveau les instructions qu'il a dlotinées à M. MeCar-
rell, et lui permettra de prélever les péages que les
directeurs ont établis.

Je suis, monsieur,
Votre ob6issant serviteur,

A Hion. Francis lincks,
Itspecteur-génét.l,Troroînto.

THOMAS SCOTT,
Prés. Cie. <lu H. de C.

0

COBOURo, 27 mai 1850.
MONsiEu,--Le maire cIe la ville, M. Weller, a été

autorisé par le conseil de ville dle faire au gouverne.
ment l'offre de £400 pour l'intérêt qu'il possède dans
le havre (le Cobourg ; l'offre sera transmise ce soir à
lhonorable secrétaire (le lit province, et le maire sera à
Toronto mercredi ou jeudi, et conclura les arrangements
avec le gouvernement.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. SCOTT.
L'Hhon. F. Hincks,

Inspecteur-général,
Toronto,

(Signé,) R.,
n. Fr ancis Hlineks,

Inspecte ur-général,
etc., etc., etc.,

Toronto.

Appenîdice (C. C.)
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Appendice
(C. C.)
26 Jin.

RAPPORT du comité permanent sur les propriétés du
comté.
Relativement à la communication le l'honorable W.

H. Merritt, dans laquelle les travaux faits sur la rivière
Trent sont offerts au conseil, votre comité est d'opinion
que ce conseil doit refuser toute offre par rapport aux
dits travaux.

Votre comité considère que le prix de départ pour le
chemin du lac Rice et Ontario est (le beaucoup trop
élevé; il est cependant d'opinion que l'on peut offrir
moins au gouvernement. Après avolir donné toute son
attention au sujet, votre comité est d'opinion que le
conseil petit offrir au gouvernement de prendre le dit
chemin pour la somme de trois mille cinq cents louis.

Votre comité apprenant que le gouvernement a mis
en vente le pont de la rivière Trent, recommande au
conseil d'offrir une somme n'excédant pas douze cents
louis. Votre comité sait bien que ce prix est bien au-
dessous de celui qu'il a coûté ; mais en examinant les
sommes qui ont été offertes jusqu'ici par les parties qui
ont loué le dit pont, il pense qu'il ne serait pas prudent
d'offrir de plus fortes sommes.

Votre comité recommande de faire à l'appartement
de la cour les changementsque le député shérifsuggère
dans la communication mise aujourd'hui devant le
comité et cela sous la surintendance du comité nommé
pour surveiller les réparations et chingements dans la
maison de justice et la prison.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) A. MILNE,

WM. HUMPHRIES,
JOHN THORN,
JOHN CREIGHTON',
J. S. PATERSON,
JAMES G. ROGERS.

Chambre du comité,
9"octobre 1850.
Je certifie que le rapport ci-anneké est uhe %;raie

copie et qu*il a été ratuléptile cbnseil de comtés ýdée .

comtés unis de Norihunberland et Durham, le 9
octobre 1850.

(Signé,) MORGAN JELLETT,
Greflier de comté.

Ordonné, "lque le préfet soit autorisé à mettre à
exécution la recommandation lu comité des propriétés
de comté, relativement à l'achat des travaux publics y
men tionnlés."»

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle
de la résolution No. 59, du conseil de comté des com-
tés réunis de Northumberland et Durham, passée le 9
octobre 1850.

PONT DE LA RIVIERE TRENT.

RivikEn TRENT, 4 seplembre 1850.
L'Honorable Franc:is Hincks.

MONsiEUR-Je suis chargé par le conseil municipal
du township de Murrav de vous informer que la corpo-
ration désire acheer le pont de Trent ; et à cette fin
me charge <le demander au gouvernement le prix les
travaux et les conditions de la vente.

Le conseil m'a en outre chargé de dire que le gou-
vernement a adopté une démarche prématurée en
offrant le pont en vente à une époque aussi peu avancée
lorsque les habitants du village qui sont les plus inté-
ressés dans l'affaire demandent au gouvernement à être
incorporés, ce qui prive dans l'avenir la corporation <du
privilége de pouvoir prétendre à l'achat de ce pont ;
et je suis en outre chargé de demander si le temps ne
pourrait pas être prolongé d'avantage anin que les labi-
tants de l'endroit puissent avoir le privilége de faire
concurrence dans cette vente.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

DENIS MACAULAY,
Greffier de township.

MORGAN JELLETT,
Greffier de comté.

Ordonné,
" Que le préfet soit autorisé à tirer sur le tré-

sorier des comtés, A trois mois de vue, pour le mon-
"tant des deniers que le gouvernement fait déposer

sur le prix offert par ce conseil pour le chemin du
" lac Rice et Ontario et pour le pont du Trent; et
" dans le cas ou il acheterait les dits chemins, de

prendre les mesure nécessaires pour entretenir les
dits travaux jusqu'à l'assemblée prochaine de ce con-

Je certifie que ce qui précède est une copie fidèle
d'une résolution No. 63, du conseil de comté des com-
tés réunis (le Northumberland et Dutham, passée le 10
octobre 1850.

(Signé,) MORGAN JELLETT.
Greffier de comté.

DARLINGTON, 12 octobre 1850.
MOsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser reception de

votre communication du septembre dernier, datée
à Trent, au sujet des travaux publics faits sur cette
rivière; j'ai soumis l'affaire au conseil clans une séance
récente et transmet ci-joint le rapport du comité tel
qu'adopté par le conseil.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) HENRY S. REED,
Préfet des comtés unis le Northumberlant,

et Durham.
L'H-on. W. H. Merritt,

Toronto.

BitIGHTON, 28 avril 1851.
MONzsIrua,-Je suis chargé par la corporation mu-

nicipal du township <le Murray, en réponse à votre
lettre du 8 du courant, relativement à la vente du pont
de Trent à la municipalité de vous soumettre la réso-
lution suivante, passée dans notre conseil de townships
samedi le 26 avril 1851.

Proposé par Allan Way, secondé par Alexander
Maucaulayeet résolu, "'<Que ce conseil autorise par le
" piésent le' préfet à offrir, pour la munidipàlité, au
" gouvernerent-la somme de sept cent cinquante louis
" pour le pont de Trent, payables en dix années, à

cinq pour cent d'intérêt sur icelle, le premier paie-
" ment devant se faire une année après la date du
" prem iach8t.

En offrant £750, le conseil sait bien que le pont coûte
une beaucoup plus forte somme; mais le taux de péage
trop peu élevé ne nous jtdtifle pas d'offrir plus, vu que

(Signé,)

Appendice
(O. l.)
25 Juin.
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- -. , avoir, il faudra imumédiatement y nielre un montant
26 Juin. ( onsidérable cin répmatins, %u que dans le imonent il

e.st dlias un très imiivais état, qu'il faut t un noneuu
pont tournaînt, vu que celii d'aujourd'hui est mauvais
et que d'ailleurs il n'a pas les dimensions suffi-
santes. Il faut porter immédiatement attenmion aux
murs qui se trouvent aux deux extréniités en s'appro-
chant di pont--quelquîes-un' des chaiprons étant déjà
tnmbîées idans la rivière, il faut aussi sélarer quelq os-
uini des gardls-corps pour la coinseiv aition i du pont.
Noiis demandons qlue le premier versei it soit payée
une année après la la daite de l'a luit, afin que nous
[iii iions mettre une plus forte somimes pour les réparai-
t ions.

J'ai lonneur dl'être, monsieur,
Voire obéissant sr vaeur,

(Signé',) EDWD. W. SilTIT,
Préfet, Murray.

L'lon. Jos. Bouchette,
Co.n. en t hef des trav. pub , Toronto.

A son excellence le très honorable James, cornte d'El-
gin et Kincardine R. C. gouve: neur-géneral (le
l'Amérique Britannique lu Nord, etc., etc , etc., en
conseil.

Le mémnorii du conseil municipal du <orril de
Peiî borouiigh, ei conseil assemblé, expose respectueuse
ment :-

Que vos tnémoriaulisteQ, aires avoir mûrement et à
plusieurs reprises pris en conidération la proposition
du commisaire en chef, aux fins que le conseil muinici-

pal du dit comté achète les travaux publics situés dans
le (lit comte et sur la rivière Trent, se trouvent inct-
pable d'en venir à une décision précise, soit sur la con-
venance upacheter ces trasaux soit sur la somine qui
doit éîre olerte au gouvelneiment dans le cas où ils se
décit2iaient à acheter.

Vos mémorialistes sentent profhnIdément l'éterglue
dles dommages que les intérêts publics du coimté óprol- ;i
veront si lus dlits travaux publics toibent entre les
mains d'individus, et ils désirent sérieusemeint prévenir
cette évenlt uîlité; et vos mémorialistes rie peuvent
s'empêcher d'exposer avec iiistiaince les dangers sé-
rieux qu'il y i que îles acquéreurs particuliers seront
en position à geiier le commerce lu pays ou imposer
des restrittions inpîolitiqeis, ou convertir ces travaux
en spéculation privée ou s'en servir pour des fins indi-
gnes. Vos mémorialistes, en considérit ion les maux
sérieux qui s'en suivront si le gouvernement dispose
des travaux publics en faveur de parties privées, et de
l'importance qui en résultera pour le public si le giou.
vernunient les conserve autant pour le commerce local
qui s'y fait que pour la consommation considérable des
artieles inposables qu'ils oc<asionnent, et qui ajoutent
considérablement aux revenus généraux de la province,
supplient humblement votre excellence en conseil <le
vouloir bien ordlonner, qu'à imoins qu'une ou plusieurs
les municipalités locales de ce comté ou les comtés

voisins n'achètenît les dlits travaux, la vente ne s'en
fasse pas ; et que les dits travaux restent comme au-
jou:rd'hui sous le contrôle <lu bureau ties travaux pu-
blies.

(Signé,) THOMAS SHORT,
Préfet.

Chambre lu conseil de comté,
Peterborough, 1er février 1851.

EXTRAIT d'un rapport te comité de l'honorable Con-
seil eérutif sur les atlires d'état, daté le 1er mai
1851, aipprotin par son excellence le gouverneur-
«énéral en conseil le 6 du même mois.

Sur une comni<uuî ation de l'honorable assistant com-
missaire dles travaux publics, dattée le 30 avril ilernier,
ai .sujet dii pont de Tient, laquelle communication est
comme sut, savoir

" Le soiussigné a l'honneur <le dire que le conseil
" mimicipal lu tovnslip de Murraiy a autorisé son

piretà orir ha somme <e sept <n.nt ciniquaiic louis
" pour le pont de Trent avec Io droit de prélever et

e employer les péages uliP cloi. La dite soiiv devant
" êtie paiyév en dix paiemni:ts annuels égauix nvee inq
" pour cent d'intérêt. Le premier paiement payable
" une année apiès l'uccptatiiion de ses offres.

" Les péages pr v sur ce pont durant l'anée
" deiniere se sont montés à £75 S. GI., sur lesiquels
" il a failli payer cinquante louis comme saloire- dii col-

lecteur, ce qui a laissé un revenu net <le £25 Ss. 6d.

" Le pont est maintenant en très mauvais état, telle-
" ment qu'il fut y faire immédiatement les dépenses

coiidérables.

" Il <st reapletueusement recommande riie Iliono-
rable inspsoteur-géní.ral soit utorisé à vindre ce
pont à la corporation mrniieilupaile lu township <le

" Murr.a, pour li soumme et les ternies le paiemients
" par lui ofiTrts aiiux conditions suivantes:

"L 1. Elle 'oblige elle et ses successeurs, en passant
" un réglient iitriint ilpition l'iuie txe ié-
" cessaire et sous le sceau île la corporation, ou en telle
" autre manière que l'inspe-cteur général pourra le
" trouver expedient, à piîyer légitimement le dit prix
" d'achat.

" 2. Elle enlreprendra itmédiautement sans délai
IL inutile à construire une nouvelle arche de pont tra-
l versant de plis grande dimension et mttre le pont

" générailîment avec ses fondations, culées, jitées,
"I gaitles.le-corpus et mur <le protection ci bon état de
" réparation.

"l 3. Elle s'oblige à maintenir le poit dans un état
sûr et piaiticable en toutes saison. ; et s'il était dó-

" trit par les inondatîions, le fit-il tu autre cause, à le
" rebâtir sans perte <le temps.

"l 4. A ne pas prélever <le pi î_es plus élevés que
" ceux qui sont actuellement piólevés.

" Le comité avise respectueusement que la recom-
" mindation <le l'honorable asqistant commissaire îles
" travaux publics soit approuvée et sui% ie."

Certifié.
(Signé.) Whi. H L E E.

PONT DE CH ATHAM.

CHATnAM, 22 meri 1850.
CaEn MoNsEuR,-Je suis d'ch a (pîvoir à vous

troubler au sujet le noitre poitt dans cet endroit. Il y
a quelque temps, à li so'lieitition d'un grand nombre
<le mes amis et conforrriéient à ii es désirs, un M.
Flood fut nommé collecteur <le péages.

Des persolunies airmées par l'intérêt, la jalousie et la
bigoterie, je le crains, tanit fait signer <les pétitionq de-
mandaînt à ehanger ces arrangements. Le pauvre
Flood est le seul catholiqute romain et le seul irlandais
qui reçoivent dans cette partie (li pays aucune part (lu
patronage (lu gouvernement, et je pense qu'elles puur-
raient furt bien le laisser tranquille.

Appendice
(C.C.)
26 Juin.
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Les gens murmurent beaucoup, dè:ce que l'on exige
des péages des pietons; on n'tni disait rien lorsque ces
péages étaientrexigés sur le dernier pont de Chètham
sous l'administration tory.

le pense qu'il serait raisonnable d'établir les Ërix
fixes à l'année, avec trois ou quatre titoyens-si cela
est possible-.par exemple, les prôpriétaires de"lili-
gence, les meuniers, les fabricants de briques et u¶t ou
deux autres personnes (lui <rit des terres sur un côté de
la rivière et qui résident sur l'autre.

Quelque soient les arrangementi; comme M. Flood
a une famille et qu'il est placé dans une position bien
délicate, je me flatte lue conformément à votre con-
duite libérale et généreuse vous verrez à ce qu'il ne
soit point privé <le sa charge.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. B. WILLIAMS.
L'IHon. W. Il. Nrritt,

Com. des travaux publics.

H1oWARD, 9 octobre 1850.
HooNRADui. MoNsEuR,-Vous me pardonner z la

liberté que je prends en vous écrivant au sujet 'de la
vente du pont le Chatham. Je me contenteride vous
dire que Joseph Northwood, Thomas Degge, G. W.
King, Allan Coutts et moi, nous nous sommes formés
en une compagnie, suivant les termes du statut, pour
acheter le dit pont; mais je remarquerai qué Pannoncè
pour la vente dos travaux publics n'est venue à notre t
attention qu'après le temps fixé pour recevoir les sou- 
missions; mais, George Buck, écuyer, préfet du comté, :
m'a conseillé de m'adresser à vous; pensant que si les
soumissions déjà présentées n'étaient pas jugées satisfai-
santes, la nôtre pout-rait peut-être être acceptée, vu
qu'il n'y a aucun dtoute qu'il est à1 désirer que les tra-
vaux publics soient aussi profitables que possible.' Au-
cune formule de soumission n'a été donnée, enconsé-
quence nous avons fait une ofpre de treize cents louis,
sans avoir aucune donnée pour nous guider, et nous
espérons que l'on voudra bien nous permettre <le recti-
fier tout manque <le formalité, attendu que nous sommes
prêts à entrer dans tous les engagementh nécessaires
pour remplir les exigences de la loi.

' Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,

IIOOPER KING.
L'Hon. F. Hincks,

Toronto.

La pétition des habitants <le la ville de Chatham,
district de l'ouest,
A son excellence le très honorable James, comte d'EI-

gin et Kincardine, C. C., gouverneur-général de
d l'Amérique Britannique du Nord, etc., etc.,

ExPosE REs'ecTYUUSEMrNT,

Que vos pétitionnaires ont appris avec regret que le
gouvernement a l'intention de vendre au plus haut ený
chérisseur plusieurs les travaux puÏics et entre autres
le pont de Chathain. Sans entrer dank lmt question gé-
nérale ou discuter le mérite-de la politique qu'il-y a,
vendre les dits travaux publics, vos'pétitionnaires sen-
tent que ,pour le poùt de Chatham il se présente des
airconstances et les considérations particulières.

Appendice
Ce pont est situé au centre même dela Ville.de Cha- (C; (

tham et il est évident qu'il est absoloment nécessaire et
avantageux de le laisser libre et-franc de tous péages et 2G Juin.
accessible à toutes les heures du jour, et deý la nuit aux
étrangers comme aux citoyens, et cela est d'autantiplus
nécessaire qu'il y a un nombre considérable d'artisans
et de'mécariques qui travaillent tous les jours sur l'une
ou l'autre rive pehdant que leur résidence se trouve
sur la rive opposée.

La ville dle Chatham ayant été omise dans la pibli-
cation d'une certaine cédule du nouveau bill des muni-
cipalités, n'a point le corporation dans le moment,
autrement le conseil de ville pourrait acheter le pont ou
prendre (les arrangements à cette fin avec le conseil de
comté; mais le conseil de comté aujourlhui n'est que
provisoire; et c'est là la difficulté ; mais comme les
bâtisses publiques sont à peu près terminées, il est pro-
bable qu'avant quelques semaines, il sera publié une
proclamation qui nons séparera. En conséquence, vos
pétitionnaires demandent que la vente du pont de
Chatham soit remise jusqu'à ce que les conseils de ville
et de comtô soient organisés; et vos pétitionnaires
dernandent en outre, que l'échelle des péages soit ré-
duite avant qu'aucune vente ne soit effectuée et que les
piétons puissent immédiatement et en tout tempset
sous toutes circonstances passer et repasser librement;
et vos pétitionnaires no cesseront de prier.

TIIOMAS M. TAYLOR,
et quatre-vingt onze autres.

CHATHAM, 5 mnars 1851.

Crna MfoxsEu,-J'ai a accuser réception de votre
agréable lettre du 27 dernier, par moi reçu avant hier,
au sujet du pont (le Chatham, auquel je présume votre
attention a été àppelée par la politesse <le l'honorable
M. lincks, grâce à ma lettre du 19. J'ai cherché
autant que j'ai pu avec les restrictions qui m'étaient
imposées par la nature " privée " de votre lettre de
constater, les vues qu'entretiennent les différents mes.
sieurs qui composent le conseil de comté par rapport au
prix d'achat do ce pont. On ne regarde pas absolument
d'un oeil favorable la suggestion que vous faites de
mettre le pont libre. Par suite ,de la négligence avec
laquelle le pont a été construit et l'absolue nécessité
qu'il y a cde le lier immédiatement, et les craintes que
l'on entretient qu'il ne puisse durer encore deux ou
trois années, il y a <le puissants motifs de déclarer q'il
ne peut être tout i fait libre de péage, bien qu'il n'y
ait qu'une seule opinion pour en exempter les piétons,
que ce pont soit placé entre les mains du gouvernement
ou transporté à la municipalité. Cependant,je suis lieu-
reux de dire que plusieurs conseillers ont manifesté un
vif désir <le voir ce pont placé sous le contrôle de la
municipalité, et à cette fin ils consentiraient à acheter
bien qu'ils sachent pleinement apprécier le risque qu'ils
courraient en le fisant, exposés comme ils seraient à
tenir le pont en état de réparations et à le reconstruire
dans le cas où il s'écroulerait. On pense que le gou-
vernement ferait bien de le laisser à la corporation à
condition qu'il soit ouvert "graluitement à tout le
monde; ' mais si on voulait le laisser libre pour les
piétons seulement et n'exiger que la moitié des p4nges
actuels stir les Ivoitures, et cela une fois par jour, ils
offriraient immédiaternent <le 'lacheléer pour £5jOO,
payable comme vous le mentionnez, et ils s'obtigeraint,
comme de raison, à le rebàtir s'i était détruit.

On allgüe qu'il, ira tonjours nécessaire que le pont
soit libre ou sújetSimpIemeTit aux péages proposés, de
ga.dee une, personnè chargée d'y veiller et de le proté.
ger et empecher que les voitures et lo bétail y passent
trop vite, et le garantir des dommages qu'ilpourrait
éprouver autrement: outre cela, comme c'est un pont
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(C. C.) tournant, il faudra toujours un autre homme pour l'ou.

vrir et le fermer, ceci ne peut se faire pour moins de
26 Juin. £35 à £50 par année, dépenses qui en elle-même ne

seraient pas pou considérable pour une corporation qui est
encore dans l'enfance et déjà surchargée de taxes.

Vous êtes, monsieur, plus capable que moi de juger
du prix de ce pont dans l'état où il se trouve actuelle-
ment, et je me contenterai dle désirer que vous veuillez
bien donner au gouvernement des renseignements qui
l'engageront à le laisser libre aux piétons ou à le trans-
porter i la municipalité, suivant l'une ou l'autre des
propositions ci-dessus mentionnées.

Je reste tout à vous,
ROBERT WOODS.

L'Hon. Il. H. Killaly,
etc., etc., etc.,

Toronto.

TRAVAUX PUBLIcs,
Tono:ro, 11 mars 1851.

MONStEUR,-J 'ai l'honneur d'accuser réception le
votre lettre du 5 du courant, et de dire en réponse, que
toutes choses étant prises en considération, je suis prêt
à recommander a la considération favorable du gouver-
nement exécutif que le piont de Chathan soit vendu à
la municipalité pour la somme et aux conditions men-
tionnées dans votre lettre ; la somme étant de £500
et les conditions que les piétons seront exempts de
tous péages. Que les autres péages ne seront que la
moitié de ce qu'ils sont actuellement, et le pont sera
tenu et maintenu en bon ordre en tout temps par les
acquéreurs qui garderont encore le personnel néces-
saire pour faire fonctionnaire le pont tournant. Vous
Murez la bonté de faire faire à cet effet une oire ofli-
cielle par la municipalité et je ne perdrai pas un
instant pour la soumettre à l'exécutif.

Relativement à l'état dans lequel se trouve actuelle-
ment le pont, j'ai à remarquer qie toutes ces construc-
tions peu de tcmps après avoir été terminées de-
mandent â être " resserrées" ce qui se petit faire à
peu dle frais, et vous verrez que si cela est fait d'une
manière convenable, le pont exigera bien peu de dé-
penses pour plusieurs années.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant seroiteur,

1-. Il. KILLALY,
Ass. co

R. S. Woods, écuyer,
Avocal, Chatlhan.

n.

BunEUx DE L'lsPEcTEURN-G;RAn,
DÉPARTEa1ENT DES DOUANES,

TOno'TO, 23 avril 1851.
MoNsxEUn,-J'ai l'honneur 'le vous transmettre ci-

inclus copie d'un ordre dle l'honorable conseil exécutif,
dalé le 11 avril 1851, nulorisant l'honorable inspec-
tetr-général à vendre le pont <le Chatham, au conseil
de ville de Chatham, pour la somme de £500 payables
en vingt antiées avec intérêt à six pour cent par an-
née. Et j'ai à vous prier de vouloir bien faire pré-
pirer les instruments nécessaires pour le transport <lu
dit pont atu lit conseil de ville <le Chathan.

J'ai l'honneur dl'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(SÏgulé,) R. S. M. BOUCHETTE.
S. liehards, écuyer,

Torono,«

EXTRAIT d'un rapport d'un comité de l'honorable con-
seil exécutif sur les affaires d'état, daté le 11 avril
1851, approuvé par son excellence le gouverneur-

li général en conseil, le même jour.

Sur la communication de l'honorable assistant coin-
missaire des travaux publics, datée le 15 avril courant,
recommandant, pour les raisons données, que l'honorable

ilinspecteur-général soit autorisé à vendre le pont (le
Chatham, au conseil de ville de Chatham, pour la
somme de £500 aux conditions y mentionnées.

Le comité avise respectueusement que la recomman-
dation susdite soit approuvée et suivie.

(Signé,) J. JOSEPH,
G. C. E.

A l'Honorable,
inspecteur-général,

etc , etc., etc.

Certifié.

CHEMIN DE KINGSTON ET NAPANEE.

MArsoN nU CLUB nE ToRoNTO, 2 mai 1850.
A l'IIon. F. rIxcs, I. G.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur <le vous transmettre ci-
joint copie les délibérations d'un comité du comté dà-
ment nommé par le Conseil de comté, dans sa dernière
session, relativement à l'achat du chemin macadamisé
dle Kingston et Napanee. Vous remarquerez que le
comité offre de le payer £6000 courant. Il est d'opi.
nion qu'il ne saurait être offert que bien peu de chose
de plus, s'il est otlert même plus, attendu que d'après
les rapports officiels le montant brut <le péages est d'envi-
ron £ 1,750 courant. Puis les dépenses encourues pour
réparation, collection etc., etc., environ £1,200 cou-
rant,-ne laissant qu'un revenu net de £550 courant,
pour payer l'intérêt, etc., etc.

Je serais heureux de connattre vos vues sur le sujet
aussitôt que vous pourrez les communiquer.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

D. ROBLIN,
Préfet des comtés Frontenac,

Lennox ot Addington.

BUREAU DE L'INSPECTEUR-OéNé'RAL,
DéPARTEafENT DES DoUANEs,

ToRoNTo, 25 mai 1850.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre communication, transmettant copie d'une résolu.
tion du conseil du comté, au sujet <le l'achat du chemin
(le Napanee,

Et do vous informer en répmnse que la somme fixe
le £600, est tellement au-dessous de la valeur du cie-

min que la proposition lu conseil de comté ne saurait
être acceptée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
D. Roblin, Ecr.,

Préfet, Kingston.

Ap pnice
(.C.)

se Juin.
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(signé,)
Collecteur dés douanes,

Ki'igstbi.

J4 W. DUNSCOMB,

BUEAU DE L'fNPEchdi-'k*gAL,

DÉPARTEMENT DEs DouANEs,
ToRONTo, 9 octobre 1850.

MoNstmnu,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il
a plu au gouverneur-général de vous charger de là
direction de la vente des chemins qui aura lieu en la
maison de justice, en votre cité, mardi, le 15 octobre
courant.

2. Vous surveillerez personnellement la vente, em-
ploierez un encanteur qui aura obtenu une licence,
moyennant le prix que vous aurez convenu d'avance,
pour faire la criée, et comme l'encanteur n'aura point
d'autre trouble ou responsabilité, je ne doute point que
vous pourrez obtenir ses services pour une rémunéra-
tion modérée.

8. La condition mentionnée dlans l'annonce du 27
septembre dernier doit être strictement observée, et vous
aurez soin de ne recevoir d'enchère que dle personnes qui
auront donné les cautionnements satisfaisants pour l'ac-
complissement du contrat, conformément aux termes
de la seconde section des conditions, et toutes les lettres
que ce département recevra à ce sujet vous seront
transmises pour votre information.

4. Outre cela vous ferez avertir l'audience qu'il ne
sera pas reçu d'enchère de moins do £100, et qu'un
quart-d'heures'écoulera entre l'instant où une enchère
sera acceptée et celui où les chemins seront finalement
adjugés.

5. J'ai à vous enjoindre d'user de toute diligence
possible pour assurer une concurrence équitable et vous
prier do me transmettre une liste les diverses enchères
offertes, par qui et le temps auquel elles ont été offertes.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.
Collecteur des douanes,

Kingston.

BUREAU DE LINsPEcTEUR-GLNiRAL,

DÉPARTEMENT DEs DoUANEs,
ToaoNro, 12 octobre 1850.

MossiEuR,-A la suite de ma lettre d'hier, au sujet
de la vente des chemins, je vous transmets des offres
de garantie faites par les personnes qui désirent ache-
ter, (ainsi qu'à la marge) et je n'ai qu'à ajouter que si
l'on examinait avec trop de rigueur la valeur des ga-
ranties offertes et en rejetait quelques-unes, cela pour-
rait avoir l'effet d'exclure les enchérisseurs bon fide,
et nuirait ainsi à la concurrence.

Vous devez cependant expliquer aux parties que
bien que vous acceptiez les garanties offertes et rece-
viez leurs enchères, il doit être bien distinotement
compris que dans le cas où elles deviendraient les ac-
quéreurs, ils ne doivent pas s'attèdre à ce que le gou-
vernement reçoivent les garanties suivant les évalua-
tions données, mais que'cette évaluation sera faite avec
plus de soin.

J'i-lhonneur d'être, monsieur,
'Vore très obéissant serviteur,

BDuâtà nu s
DàPARTEMENT Es 'DouANES,

ToitNTo, 14 octokb>' 1850.
MoivsrEun,-En répoise à votre letiké du 1i du

courant, j'ai à dious dire que ma lettre du _ 6tait poui-
vous enjoindre de prendre des arrangements pour là
criée des chemins publics moyennant ihe somme fixè
et non pas uni droit de commission tel tiuë celui qui
est ordinaireinerit accordé.

Le collecteur d'Hamilton m'écrit le môme jour;
" J'ai retenu les services de M. J. W. Best, encanteur,
"-il lui sera ýpayé cinq louis égal à un loiis pour
"chaque lot offert en vente." Cet arragerent de M.
Davidson a été approuvé et je considère que vous ne
devriez pas rencontrer de diffbicltés à faire faire ce
service pour $10 à $20. Si vous en rencontrez priez
M. Carberry d'agir comme encanteur. Vous ferez
savoir aux enchérisseurs que la pierre cassée et les
planches ou madriers ne sont pas vendus avec les che
mins; et en outre que les barrières ne doivent point
être enlevées de l'endroit où elles sont actuellement
par les compagnies privées, ce qui pourrait avoir reffet
d'affecter les intérêts publics contre le gré du gouver.
nernent.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) J. W. DUINSCOMB.

Collecteur des douanes,
Kingston.

Par Télégraphe de Kingston.
Tono<No, 15 octobre 1850.

A J. W. Dunscmb.
M. Rourk désire faire des soumissions pour les che-

mins. Ses garanties sont très amples. Dois-je rece-
voir son enchère ?

(Signé,) JAMES HOPRIRK.

BUREAU DE IlINsPEcTEun-GNéAr,,
DÉPARTEMENT DEs DOUANes,

TORONTO, 29 octobre 1850.

MoNsrEuR.,-Les ponts et chemins publics confiés
à vos soins ayant été vendus par le gouvernement, jo
suis chargé de vous informer qu'il a plu à son excel.
lence le gouverneur-général de se dispenser de vos ser-
vices comme secrétaire et trésorier des chemins de
Kingston et Napanee à la fin de la présente année.

Vous voudrez donc bien faire et clore vos comptes
de collections comme secrétair-e et trésorier des che-
mins et les transmèttre'au député inspecteur-générial
immédiatement après que les acquéreurs seront entrés
en possession.

Et vous voudrez 'bien aussi informer les divers gar-
diens do barrières que leurs services ne seront plus re-
quis par le gouvernement après le transfert des chemin4

Vous retirerez le compte de douze louis pour loyer
du bureau, et deux louis trois chelins et neuf deniers
pour papeterie, ainsi que vous le demandez par votre
lettre du 24 du courant, et la somm <le £14 3S 9d.
courant sera portée à votre crédit dans les comptes pu-
blics.

J'ai l'ionneúr d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,
(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

P. O. Reilly, écuyer,
Secrétaire-trésorier des chemins, Kingston.

Â~penrliee

(C. C.~
26 3uhl.
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A ppendice
(C. C.) KINGsToN, 4 novembre 18-0.

r- MoNersua,-J'ai l'honneur d'acuser réception de votre
26 J"uin lettre du 29 dernier, m'iniformant que l'on se dipensera

de mes service: comme secrétaire-trésorier du Chemin
de Kingston et Naîpance à la fin de la.présente année,
el constquenlce de ce que ce chemin a été vendu nu
conseil de comté, et aussi que vous nwz porté à mou
crédit dans les comptes publics mon compte de loyer
et 1 apetcrie,-je vous un ids reconnaissant.

Vous me dites aussi de faire mes comptes de collece-
tion comme secrctuire-trésorier et les transmettre comme
(le coutume au député inspecteur-général immédiate-
ment après que les acquéteurs seront entrés en posses-
sion, et de notitier vin consélucnce les gardiens les
barrières. ('cui je Pai fit. Les gardiens de barrières
allaient présenter une pétition nu gouvernement de-
mandant une rémunération comme soulagemeit dams
cette saiso rigoureuse où ils perdent soudainement
leur charge. Mais je leur ai (lit que je vous exprime-
rais leurs désirs, et ils ont paru satisflit.

Aucun le ceux qui seront continués ou qui achète-
ront aucune des biiiiières qui seront oflertes en vente
lercredi prochain, ne pourra avoir droit à aicune ré-

mn nération. Le conseil de comté s'attend à recevoir
les péages à compter du jour de la vente qui a eu lieu
le 15 octobre. je désirerais encore avoir des instruc-
tions à ce sujet, et si je comprends bie4n li teneur de
voire lettre, je dois étre pay*é pour l'année courante,
c'est-à-dire, pour ce mois et le mois die décembre.

Le tout respectueusement soumis pour considelation
ct insbtuuttionsb.

J'ai Ilionnei d'étre, monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,

(Signé,) P. O'REILLY,
Se'erétaire et trésorier.

J. W. Dunscomb, écuy er,
Commissaire les douanc,

Toronto.

lBUREAU DL L'INSPEcTEUR-GUNÉiRAL,
DÉPARTEMENT DEs DOUANES,

Tonoxro, 8 novembre 18ô0.

Mosau:,-Relativement à votre lettre <lu 4 no-
vembre courant, demandant les instructions relative-
ment aux paéges prèlevés sur le chemin depuis le 15
dernier, j'ai à vous cnjnindre le remettre les deniers
par vous prélevés comme secrétaire et trésorier (les
chemins <le Kingston et N.îpanee au trésorier <les coin-
tés réunis de Frontenac, Lennox et Addington, dédue.
tion faite des dépenses encourues pour la collection des
péages, etc. ; et aussi n mettre le conseil en possession
des barrières et des chemins, lundi prochain, le 11 du
courant. Il est compris que M. Detlor ou M. J. S.
[mes ira vous voir à cette lin.

En renvoyant les gardiens des barrières, vous régie-
rez avec eux jusqu'à la fin du mois.

J'ai l'honneur <l'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. W. DUNSCOMB.

P. O. leilly, écuyer,
K ingston.

BUtrAU Du L'INsPEcTEUn-GLNgRAL,
DkPARTriMENT DEs Do0AN<Es,

ToRONTo, 10 avril 1851.

MoNsLtU,-J 'ai l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 9 du courant à l'inspecteur-général, et

ien réponse j'ai à vous informer que les parties qui ont
acheté les chemins publics ont évidemment droit au
bénéfice de l'acte qui autorise le gouvernement à pren-
(ire (les matériaux pour réparer les dlits chemns sur
les terres incultes, la compensation jui doit être donnée
pour ces matériaux devant être fixée par accord ou ar-
bitres, en la manière pourvue par l'acte en question.
(9 Vict., cli. 37.)

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) R. S. M. BOUCIIETTE.

D. Robbin, écr.,
Maire, etc.,

Kinugston.

CIIEMIN ET HAVRE DE WHITBY.

A son excellence lord Elgin, gouverneur-général du
Canada, etc., etc., etc., en conseil.

Je demande très respectueusement a porter à lat-
tention <le votre excellence en conseil lia situation par-
ticulière dans laquelle se trouvent les travaux publics
au port de Wlhitby, et plus particulièrement le chemin
qui conduit de cet endroit à la Baie des Eturgeons, sur
le lac Huron, pour lesquels travaux le conseil muni-
cipal du comté d'York a résolu, dans sa dernière
session, d'offrir au gouvernement la somme (le £20,000,
sans établir ou vouloir établir la plus légère disposi-
tien pour faire finir et terminer le chemin en m:énéral,
ou même pour réparer lus parties du chemin déjà faites.

Cette ligne importante lu chemin (comme votre ex-
i cellence le sait très bien) a été arpentée et établie il

,y a plusieurs années, comme themin provincial, cepen-
dant le gouverneur n'a encore rien fait à une partie
considérable (le la section lu millieu, disons environ
quaranle-cinq milles, dont la plus grande partie n'est
tas établie, et l'établissement et l'amélioration de cetteh belle étendue lu pays est ci conséquence grandement
retardée et arriérée. Sous ces circonstances et ces
désappointements, il n'est guère nécessaire <le <lire que
les habitants dans toute l'entendue dlu pays qu'il tra-
verse sont très mécontents du mauvais état dans lequel
(on l'a laissé jusqu'ici, et ce mécontentement ira cer-
tainement en atg'mentant si le gouvernerment laisse
miiaintenint tomber le chemin entre les mains du conseil
de comté iui le négligera encore et en retardera l'.
mélioration ; car c'est l'opinion général, j'ôserais dire
universelle, parmi tous les intéressés, qu'en raison de
la position toute particulière dans laquelle se trouve te
comté actuel d'York, (savoir: le fait évident que la
majorité du conseil n'a aucun intéret direct ou immé-
diat dans ces travaux,) le chemin, s'il tombc qatre
telles mains, ne sera certainement jamais terminé dans
toute sa longueur. Pendant qi.e tout le monde désire
fortement que le gouvernement dispose de ces travaux
en faveur de quelque grande compagnie ù fonds social,
embrassant toutes les parties intéressées,-les individus
comme les autorités municipales qui voudront et dési-
reront prendre <les actions ; laquelle compagnie ainsi
composée aurait Intérêt, comme votre excellence et le
conseil peuveut le voir aisément, à terminer immé.
diatement le chemin. Mais outre cet intérêt, que
l'on peut sans aucun doute considérer comme une ga-
rantie suffisante en faveur d'un objet aussi important,

Appehdice
(O. O.)

2sI Juin.
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en>ee j n'hésite pas à dlire que la compagnie consentira vo-(C )je lointier à faire une des conditions de la vente, etc.,
26 . comme suit : la confection immédiate du chemin dans

toute sa longueur, ce qui, je le soumets humblement,
est une considération importante que le gouvernement I
ne doit pas perdre de vue, intéressant comme elle le fait
profondément une grande partie du pays et en générale
toute la province.

Je soumets en outre que, dans toutes les circon-
stances, on pense généralefaent que ces compagnies à
fonds social feraient et administreraient ces travaux
à meilleur marché et plus promptement que ne saurait
le faire In gouvrnement ou le conseil, et, en consé-
quence, pour cette raison seulement, quand il n'y en
aurait pas d'aiutres les intéressés aiment mieux que ces
travaux soient vendus à une telle compagnie qu'au
conseil de comté. C'est pour quoi j'espère sincère-
ment que toutes les matières seront mûrement considé-
rées et pesées comme elles le méritent par le gouver-
nement quand il en viendra à une conclusion à ce
sujet.

Le tout respectueusement soumis.
(Signé,) PETER PERRY.

A son excellence le très honorable James, comte d'El-
gin et Kincardine, C. C., gouverneur-général de l'A-
mérique Britannique (u Nord, et capitaine général
et vice-amiral d'icelle, etc., etc., etc.

Qu'il plaise à votre excellence,-
Les soussignés prennent respectueusement la liberté

le porter à lintention les procédés de la municipalité
du comté d'York, relativement aux chemins qui con.
vergent vers la cité de Toronto, mais plus particulière-
ment aux travaux lu gouvernement au port Whitby
et les chemins qui mènent de là à la baie des Eturgeons,
sur le lac Huron. En examinant les minutes du dit
conseil du mois <le juin dernier, on verra qu'après avoir
ou ample occasion de consulter le peuple et de réfléchir,
le conseil a oliert au gouvernement £50,000 pour les
chemins le Toronto et £15,000 pour les travaux de
Whitby et chemins, comme l'extrème valeur des tra-
vaux respectifs, ce qui est £10,000 <le moins que l'offre
que fit le conseil en janvier dernier, et l'on verra aussi
en examinant la déclaration solonnelle lu <lit conseil,
enregistrée dans les délibérations de la session qui
vient de se terminer que son opinion sur l'extrême va-
leur des lits travaux n'est nullement changée et que le
conseil pense encore que £65,000 est la juste valeur
des dits travaux actuellement. Cependant, quelque
étrange que cela puisse parattre à tout observateur
impartial, le dit conseil a maintenant augmenté ses
offres premières dle près de 50 pour cent pour nulle
autre raison que celle de pr'téger les intérêts publics
en empêchant que ces travaux ne tombent entre les
mains d'une compagnie privée, voulant profiter de la
clameur soudainement jetée contre la compagnie com-
posée de James Beaty et quatre autres individus pour
le prix les travaux que cette compagnie à porté à
£75,000, afin do condamner en bloc toutes les ventes
de travaux public que le gouvernement a pu faire à
des compagnies sous quelques circonstances que ce
puisse être. A l'appui de cette position, on remar-
quera que le conseil n'a pas hésité à placer dans la
mme catégorie, condamner dans un langage aussi
fort et aussi amer, et caractériser des mêmes épithètes
l'offre prétendue cie £20,000 pour les travaux et che-
mins de Whitby, sans jamais chercher à prouver le
moins du monde les motifs sur lesquels il btsait ces
accusations injustes et méprisables. Quant à la compa-
gnie Beaty et à la transaction nous ne nous croyons
pas appelé à en parler en aucune thanifie, soit pour
l'approuver soit pour la condamner; mais qu'il nous

soit permis de dire qu'il y a une grande diflérence
entre une compagnie composé d'un seul homme et une
compagnie que embrasse une grande étendue de pays
où tout le monde se trouve intéressée. La compagnie
Beaty est une aflfire de records; tous ceux qui
veulent s'en donner le trouble peuvent constater le
nombre et les noms les personnes qui la composent; et
?'on peut en faire autant pour la compagnie do Whitby,
s'il existe une semblable compagnie ; mais pour nous
nous déclarons publiquement que nous ignorons qu'il
se soit formé une semblable compagnie, et nous ne
croyons pas qu'elle ait jamais existé ou même qu'elle
existe actuellement. Il est bien vrai que depuis plu-
sieurs années on parle le l'établissement d'une compa-
gnie générale à fonds social dans la vue de compléter
ces travaux de Whitby, comme un dernier recours
dans le cas où le gouvernement négligerait plus long-
temps de le terminer; mais il n'en n été aucune, et
nous ne croyons pour un instant que l'on ait jamais eit
l'intention ou même l'idée d'en former une de la nature
d e celle le Beaty, et en conséquence nous répudions
avec indignation et nous repoussons comme absolument
fausses et diffamatoires les arcusations injustes que lo
conseil a portées d'une manière aussi grave et qu'il n'a
fait que réitérer par ses membres dans tout le cours de
la discussion. Les soussignés et autres personnes qui
ressentiront d'une manière si.sensible l'effet du trans-
port des travaux publics de Whitby croyant fermément
que les intéréts généraux de la section est du. comté
d'York seront infiniment mieux consultés et mieux pro-
tégés en transportant les dits travaux entre les mains
d'une compagnie générale à fonds social qu'en les pla-
placeant sous le contrôle et l'admirtistration de la mu-
nicipalité du comté d'York.

Premièrement. Parce que l'expérience du passé dé-
montre d'une manière non équivoque que ces compa-
gnies, vu l'intérêt plus immédiat et plus direct qu'elles
ont toujours, conduiront leurs affaires avec plus d'éco-
nomie et plus d'énergie que ne pourra le faire le gou-
vernement ou la corporation d'un comté.

Secondement. Parce que le peuple désire depuis
longtemps voir terminer le dit chemin, et qu'il reste
encore environ quarante-cinq milles dans la section du
milieu à l'état de nature, et il espère qu'une compagnie
générale composée de personnes intéressées à la ter-
miner pourra plutôt y réussir. Mais comment le con-
seil de comté tel que maintenant constitué envisage-t-il
l'affaire? Supposez pour un instant qu'une majorité
serait consentante à faire tout ce qu'elle pourrait rai-
sonnablement faire pour rencontrer les vues et les inté-
rêts <le cette section, ce dont, d'après les procédés ré-
cent3 du conseil, on a de grandes raisons de douter ;
même dans ce cas s'élèvera la question de savoir si la
position du conseil sera, pour les travaux publics et la
dette, de nature à donner le moindre espoir que les tra-
veux <le l'est seraient terminés avant plusieurs années,
s'ils le sont jamais ; à l'appui de ces considérations,
les soussigné; soumettent le tableau suivant qui don-
nera une idée assez correcte, de la dette que le comté
contractera-en achetant et terminant ces travaux pu-
blics ; le gouvernement et le public pourront juger si,
avec un pareil résultat devant les yeux, ils peuvent
espérer que les chemins de l'est et du nord seront ou ne
seront pas terminés.

Le prix d'achat des travaux, disons,.......
Construction des ponts et autres réparations

sur les chemins actuels,. ........... .. ....
Parachèvement des travaux de Whitby, des

chemins nord et est... . ... ...
Un montant égal qui sera dépensé à l'ouest

dle Yonge street ; car il. n'est pas raison-
nable de suppoîer que le peuple à l'ouest
te cette rue, consentirait à être taxé pour

des travaux faits à l'est, à moins d'avoir le
même montant en amélioations,.......

£95,000

80,000

80,000

30,000

Appendice
(C. C.)
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Appelhdice
(C. C.) Le même montant, pour les memnes raisons,

sera dlépensé sur Yonîge Street, et les
. Jilin, routes qui y conduisent, à l'endroit où la

section du centre du comté se trouve in-
téressee...........................

Les autres chemins intermédiaires et autres
travaux............................

30,000

10,00Q

£225,000

Le comté d'*Yoik devra niécessaireinent et inévi-
tablement contracter des dettes au montant susdit, s'il
veut sati4aire à l'attente juzte et raisonnable des gens
dle l'est, et les soussigiés soumettent que le conseil
était strictement tenu, avant <le se déçider à la hâte it
prendre ces chemins à tous hasards, et à payer, sui-
vant son propre calcul, cinquante pour cent de plus que
leur valeur réelle, et le s'opposer ci outre avec ardeur
à toute autre proposition et <le s'ofllrir à former une
compagnie à fonds social qui terminait immédiatement
les chemins de l'est, de considhércr mûrement si le
conseil était prêt à finir les <lits themnins ainsi que le
proposait la dite compagnie, et aurait dû en outre pré-
parer et adopter un programme qui lui aurait tracé une
ligne (l conduite pour Pavenir. On verra par la péti-
tion ci-annexée, laquelle a été présentée au conseil,
ainsi que les résolutions raisonnables qui ont été propo-
sés cn amendement aux procédés généraux, et qui ont
été votées et signées par chaque membre <lu conseil re-
présentant les townships que trarerse le chemin du port
Whîitby qlue l'on ne demanduit au conseil rien qui ne
fût raisonnable. On lui demandait simplement (le
faire une oirre au gouvernement d'une manière qui
fournirait aux intéressés l'occasion de former une coim-
pagnie générale, parfaitement respectable et solvable,
en fixant le capital de la dite compagnie à £>0,000,
avec telles autres dispositions qui puissent permettre à
chaque individu, ainsi qu'aux municipalités de town-
ship, intéressés et capables et disposés à prendre £5 ou
plus, et assurer le parachèvement <lu chemin en coin-
binant les intérêts ; mais si cette co:npagnie ne donnait
pas satisfaction. l'oflIre du conseil devait avoir alois
force et eftet, mais toutes raisonnables et justes qu'étaient
les demandes des personnes intéressées <laits les tra';aux
de l'est, elles furent toutes et chacune d'elles refusées
avec passion, traitées avec mêpris, et rejetées par la
majorité les membres le l'ouest qui n'ont aucun inté-
rèt direct ou immédiat quelconque d]ans ces travaux.
On remarquera que l'ont ne demandait pas au conseil
de se retirer devant une compagnie formée de quelques
personnes, formée dans des vues de sp6t uhioinii, mais
hien une compagnie qui renfermait tous les intéressés
et tous ceux qui désiraient se joindre à l'entreprise, et
en conséquence, bien que tout ait pu se passer d'une ma-
tnièto franche et honnête, les procédés vraiment extra-
ordinaires que l'on vient le mentionner, et qui four.
nissent un échantillon de la manière d'agir (lu conseil
dans cette ilfftirP, trop ennuyeuse pour être tappelée,
donnent le fortes raisons de douter qu'il y avait dans
cette transaction, du commencement à la fin, quelque
chose, <le plus que le désir <le remplir fidèlement un
devoir public. En examinant la carte de la province,
on verra au premier coup d'œvil, que le commerce et
les voyages sur le lac Huron qui se sont faits depuis
plusieurs années et qui se font encore en suivant la
route depuis Yonge Street j'usqu'à Holland Landing,
et le là par bateau à vapeur jusqu'à l'extrémité est du
lac Simcoe où ils suivent une ligne d'intersection au
ponht des Détroits (Narrows) et t'raverbent la section
nord du port de Wliitby et du chemin de la baie <les
Etuigeomus se détourneront ceitainement de leur an.
cicinne voie et prendront la voie plus courte et plus
directe par le chemin centrale <le Port Whitby aussi-
tôt que ce chemin important sera terminé, ce qui non
seulement aura l'effet de nauver une grande distance,

~Ap1 pendice
mais encore toute ranxieté, les inconvénicnts et les (C. C.)
retards causés par les changements de diligence pour
le bateau à vapeur, et du bateau à vapeur pour la dili- '
gence.

Les sous ignés soumettent respectueusement que le
gouvernement est constitué le gardien naturel des inté-
rêts du peuple en général et est moralement tenu de
disposer des questions et des mesures de tmanière à
répondre aux tins pour lesquelles il a été institué. Il
est inutile d'entrer ici dans l*histoire de chemin impor-
tant et-considérable qui conduit du Port Wlitby à la
baie des Eturgeons. Il suflira par le moment de
remarquer que, bien qu'il ait été établi comme chemin
provincial il y a plusieurs années et à plusieurs reprises,
non-seulen ent le gouvernement qui était tenu à le ltr-
miner au plus vite, mais plus particulièrement encore
les membres de ce gouvernement aient promis qu'il
seraient terminés sans délai-il en reste cependant
encore 45 milles de la section du millieu qui est
encore comparativement dans un état <ld nature et cela
au grand détriment et au grand retard des établisse-
ment et de la prospérité (le cette magnifique partie dlu
pays ; que le gouvernement a maintenant une occasion
d'en assurer la confection, et de rendre par là à cette
paitic du pays nne justice qui lui a été déniée depuis si
longtemps en vendant lr chemia à une compagnie gé-
nérale, et cela non pas à un prix qui serait un sacri-
fire, mais bien à un prix qui serait très élevé-disons

H £20,000,-la compagnie devant être formée et devant
se composer (le parties qui un rendraient le succès mo-
rulement certain ; tandis que les soussignés ont trop le
raisons <le croire qu'on transportant ces chemins aux
municipalités d comté on devra certainement s'at-
tendre à ce qu'ils resteront longtemps, peut-être pour
toujours, dans un état incomplet ; et les soussignés de-
mandent donc au gouvernement, réclament donc le la
part du gouvernement ci faveur de cette compagnie à
fonds social ainsi qu'eni faveur de la section Est du
comté un acte de justice ordinaire et le droit, en lui four-
inisait l'occasion de se former et <le s'organiser, et une
fois formée et organisée, de lui donner-la préférence
sur la corporation le comté dans l'achat les (lits tra-
vaux, aulxquels elle aura tranclienient et justement
droit. Les soussigués prennent la liberté de demander
sur quels motifs le conseil de comté réclame su privilége
dans l'acquisition <le ces travaux ? Est-ce parce qu'il
La cherché à conclure un marché qui aurait fait perdre
au public en général l'énorme somme de $120,000?
Aujourd'hui rien n'est plus évidant que le trésor public
a prefit dle cette somme que l'intervention et la concur-
renîcq i ivée ont mise à sa disposition et pour cela le
gouvernement ne doit aucun remerciement au conseil
de comté qui noi seuleime,,t a dénoncé avec violence
mais encore 'est plaint avec amertume <le ce que l'on
avait la présomption d'enclétir sur la valeur les tra-
vaux ; et il est également certain que c'est à l'inter-
vention des particuliers, à esprit d'entreprise privé
que le public doit entièrement et uniquement le gain
do cette somme considérable. Et l'on pourra deman-
der et l'on demandera sans doute si ce résultat n'est
d'aucune inpur tance pour le gouvernement rit le public ;
et si, sous toutes ces circonstances, il est raisonnable,

a juste et convenable pour le gouvernement de donner à
i la municipalité <le comté la préférence sur une telle

compagnie générale, en opposition à l'opinion générale
et aux intérêts des personnes qui y sont le plus intéres-
sées, ou s'il tic serait pas plus juste et plus convenable
de donner la préférence à cette compagnie-ce qul as-
surerait l'obtention des deux grands objets cn vue-,-
satisfaire aux désirs généraux du peuple et terminer
proîmptement le chemin. Les soussignés ayantmain-
tenant rempli leur devoir envers le gouvornementý et
le" public, laisse au gouvernement la responsabilité <le
rendre justice à tous les intéressés.
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<( . (C.) Le tout est respectueusement soumis à la considé-

... ration de votre excellence en conseil, dans la ferme
26 Juin. confiance que justice sera rendue.

Toronto, 31 aout 1850.

(Signé,)
KENNETII CAMERON,

Préfet, Thorak.
WM. ALLISON,

Sous-Préfet, Whitby.
MICHAEL McDONOGH,

Préfet, Peekey.
WM. H. MICHELL,

Préfet, Mara.
ABEL W. EWERS,

Préfet, Reach.
TIIOMAS PAXTON,

Sous-Préfet, Beach.
PETER PERRY,
JAMES RAME.

M. Caneron, secondé par le Dr. Allison, propose
la résolution suivanto, on amendement.

Résolu, Attendu que la plupart des préfets repré-
sentant les townships de l'Est du comté d'York, ainsi
que d'autres personnes qui y sont profondément inté-
ressées, comme on peut le voir dans la pétition qu'ils
ont adressée à ce conseil, ont manifesté le désir pro-
fond de no point voir les travaux publics du port de
Whitby et les chemins qui conduisent do là au lac
Huron passer entre les mains, sous la régio et con-
trôle du dit comté d'York, alléguant entre autres
choses qu'ils craignent fortement que, dans ce cas, la
section du milieu do ce chemin et qi comprend qua-
rante-cinq milles, restera probablement, si non certai-
nement, dans un état incomplet pendant longtemps,
sera un obstacle à l'établissement des, terres, et cela
au grand détriment et dommage des habitants actuels
do cette belle partie du pays ; et que ces.parties ont
exprimé un vif désir que le conseil de comté cesse,
d'intervenir dans la transaction ou do vouloir acheter
ces travaux du gouvernement, mais.qu'il les laisse
acheter par une compagnie à fonds social qu'elles se
pPoposent do, former aussitôt que possible, d'après
une base et un principe qui permettent à tous ceux
qui lo désireront, que ce soit des individus ou des
municipalités plus paptipulièrement intéressées dans
cette partie du pays, do prendre (les actions dans la
dito compagnio, ce (lui pourra otre effectué en fixant
le capital dc la dite compagnie à £50,000 au moins,
pourvu que ce montant d'actions soit pris et on ou-
vrant des livres d'actions simultanément dans les
divers townships, avec une disposition établissant que
dansle cas où le montant des actions prises excéderaient
le capital, alors les actionnaires les plus élevés seraient
réduits do manière à ce que le montant fut ramené
aux dites limites. Qu'en considération dos circons-
tances susdites, le conseil croit qu'il' est juste et con-
venable, pour rencontrer les désirs et les sentimohts
do ceux qui sont si profondément intéressés dans la
section est du pays, de cesser de faire immédiatement
aucune offme directe et positive'dugouv.nràement pour
ces travaux, niais de laisse passer un délai raison-
nable avant de le faire,pour qaella diteaconmpanie
puisse. so ormer -et srganiserîet acheter les- dits
chemins: du gouvernement, dans ýce ces ilest bi
entendu que le cônseil ne ferà incóie.donvellé oth
à cet égardnmaisdi autre côté, sialidîå?dodi
gnie n'est pQs foAimée et orgàsé cot susdit
aloidle' d6f eil-bt 12 oi
gofeieifiedMot îtô les int sa 4Pi

Igóráq1à fait pàrlèdaMú4

et afin d'éviter tout malentendu, le préfet transmet
une copie de cette résolution au gouvernement comme
étant l'expression des vues et de la détermination de
ce conseil.

31 août, 1850.

Amendrm ent.

Proposé par le Dr. Allison, secondé par M.
MoDonogh:

Quo toute cette partie du rapport relatif à la sec-
tion Est de ce comté, au sujet du havre de Windsor
et du chemin de Scugog et du centre jusqu'aux
détroits du lac Simcoe, soit effacée, afin que les habi-
tants puissent avoir une occasion de négocier avec le
gouvernement pour l'achat de ces travaux et former
une compagnie à fonds social-t que lc rapport soit
amendé cri conséquence.

31 août 1850,

(Copie.)

Au conseil municipal du comté d'York, on conseil
assemblé.

La pétition des soussignés exposo respectuousement
que quarante-cinq milles environ du chemin provincial
depuis le port Whitby jusqu'au lac Huron, savoir,
depuis la cinquième concession do Reach jusqu'aux
détroits du lac Simcoe, bien que constitués chemin
provintcial depuis un grand nombre d'années sont com-
parativement encore dans un état de nature. Que
toute la section-du pays qui traverse la dite ligne do
chemin a souffert longtemps et souffre encore consi-
dérablément des inconvénients et dbs pertes sérieuses
en conséquence dà ce que le gouvernement, malgré ses
promesses réitérées, a négligé do terminerles susdits
quarante-cinq milles ou section du milieu du dit che-
min;, et bien que, jusqu'à ricemmnt on 'ait fait
espérèr aux labitants de cos dedroits que le govor-
nement finirait par "rendre a cette partie du comté
cette. justice si longtemps différée, après avoir été si
cruellement désappointés dans leur attente, e'est avec
des sentiments, do la plus grande appréhension que le
peuple voit aujourd'hui le changement ou le transport
du contrôle et de la régie de ces chemins, c qui
pourrait avoir l'effet de.continuer ou laisser durer la
négligence et les maux dont on se plaint; et en con-
séquence depuis quelque temps les personnes les plus
particulíðremcnt intéressées dans les dits chemins ont
pensé à former une grande compagnie à fonds social,
composée non sculenîct de quelques individus, mais de
maniero à permettre à tous ceux -qui le désireraient
de prendre des actions dans la dito compagnie pour
achetor du gouvernement les travaux publics du port
Whilby, ainsi que les chemins qui conduisent do là au
lac Huron, aussitôt quo le gouvernoment serait léri-
lement, prêt à transférer los (lits chemins à la ite
compagnie, dans la vie et la pleine entente de la part
dé la dite compagnio, zion seulemout do mettre et do
tenWr on bon ordre le chemin déjà fait, tMais encore
de lo compléter immédiatement dans toute son éten-
düc; Sous ces circonstances, si le dit chemin n'est
paa terindiid, là rodponsabilité en reaterait o ux t
y sonitiiressés.

de vos pétitionnaires jugent du faitque e0te bem
pagie fondscial est non seulement capale .do
*an'riotrépaior et administrer gén6ralement ces4aa
vùx (uneianièie moius dispondiouso-et plus -
tagetis. purle publie et par conséqueit"po.urr
payer utarít, eilnoph tteh aénsei muipealep
ïais aura encoîe-itéÑrt -plus di eqteågarehé

quént ~'a lustgcapable de eà in a
'MQfèdoNiéitiotmkires Nofjoihtettix e %

Appendioe
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26 Juin.

(Signé,) KNNiETII CAMJERON,
War. Hl. MrcnEr.r.,
MICIIAEL AMcDoNoGII,
ROBERT W. LANsDER,
W. ALzusoS,
Rl, A. PAnKER,
PETER PERRY,
E. ANNis,
JAMES RoWE,
JoHN WELSU,
JOllN MARTIN,
1OBERT SPnEULE,
AnEL W. Ewas,
TuomAs PAXToN.

]3UtEAV DE L'INsPEcTEUn-GéNéRAL,

DÉPARTEMENT DEs DouANEs,

TonoNTo, 30 octobre 1850.

MoNstEun,-J'ai l'honneur de vous enjoindre de
mettre la compagnie de Whitby, lac Scug o, Simcoe
et lac Huron, en possession du havre do iitby.

Vous rembourserez ou ferez rembourser aux par-
ties tous les péages prélevés depuis le jour de la
vente, et vous veillerez à ce qu'il soit donné des
ordres pour que les divers gardiens de barrières re-
mettent à la dite compagnie le montant des péages
quils auront prélevés.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé.) F. lINCKS,
lnsp. gén.

Collecteur do douanes,
Whitby.

Wai-ruy, 2 norembre 1850.

CiiER MoNszEu:,-J'ai été très surpris ce matin
d'apprendre que M. Lesslie a envoyé un homme ici,
hier soir, pour enlever les lampes, lanternes et jarres
à huiles appartenant aux deux barrières qui sont pla-
cées sur ce chemin. Je ne puis croire, pour un mo-
ment, que le gouvernement ait donné instruction à
M. Lesslie d'agir ainsi; (ces choses, comme de raison,
ne lui appartiennent pas,) et il est étonnant qu'il n'ait
pas enlové les barrières et les maisons de péages. Je
présume que vous donnerez instruction- à A. Lesslie
de rapporter ces articles aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être, mionsieur,
Votre, etc.,

(Signé,) PETER PERRY,
.résident.

L'Hlon. F. H-incks.

les chemins soient immédiatement achevés, sont prêts
à sg former en une grande compagnie à fonds social,
dans le but d'acheter les dits chemins du gouverne-
ment, et d'accomplir à tous les autres égards les en-
gagements qui précèdent. C'est pourquoi vos péti-
tionnaires demandent respectueusement que le conseil
municipal du comté d'York cesse d'intervenir de
telle sorte qu'il retarde ou empêche la compagnie de
se fornier: et vos pétitionnaires demandent en con-
séquence que dans le cas où la municipalité du comté
d'York passerait un réglement pour acheter les dits
chemins et travaux, il soit, dans le dit réglement,
établi des dispositions pour réparer et compléter les
chemins qui y sont mentionnés, disons jusqu'aux dis-
tricts du lac Simcoe, sans délai.

Toronto, 30 août 1850. (Signé,) J. W. DUNSCOMB,
Josepli Lesslie, écr.,

Secrétaire-trésorier,
Toronto.

No.

ExraîArT d'un rapport de comité de l'honorable con-
seil exécutif sur les affaires d'état, daté le 26 sep-
tembro 1850, approuvé par son excellence le gou-
verneur-général on conseil le m mo jour.

Sur le rapport de l'inspecteur-général, (daté le 25
septembre courant,) au sujet des chemins publics et
havres :

Le comité recommande que l'inspecteur-général
soit autorisé à offrir les dits chemins et ponts à l'en-
can public, ainsi qu'il le trouvera avantageux, en on
donnant dument avis public.

Certifié,
(Signé,)

A l'Honorable
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.

J. JOSEPH,
G. C, E.

PAR ENCAN.

Les chemins, ponts et havres du gouvernement
Seront vendus par encan publie, mardi, le 15 oc-

tobre, au palais de justice, en la cité de Toronto, à
midi:

1. Les chemins, avec les ponts qui s'y trouvent,
conduisant à la cité de Toronto, lesquels seront oforts
au prix de départ de £75,000.

2. Le havre do Whitby, et le chemin qui y con-
duit-prix de départ, £20,000.

3. Le chemin entre Port Hope et Rice Lake-
prix do départ, £4,500.

Et le méme jour et à la même heure, en la mai-
son do justice, on la cité d'Hamilton :

1. Le chemin entre Hamilton et la ligne frontière
du comté de Wentworth, y compris lo pont de Brant-
ford-prix de départ, £25,000.

2. Le chemin entre Dundas et Galt tenu aux con-
trats existants pour fourniture de matériel, etc., les
détails des dits contrats peuvent être connus en s'a-
dressant à M. W. I. Higman, surintendaat du che-
min à Hanmilton-prix de départ, 410,600.

3. Le chemin entre Ilamilton et Calodonia, y com-
pris le pont Caledonia. La partie qui achâtera ce
chemin aura lo choix de prendre le roste du chemin
jusqu'au port Dover sans autres frais, mais sujet à la

BUnEAU DE INsPECTEU-GéNERAL,
DbranMTgrENT D.s DouAmEs,

TonosTo, 12 novembre 1850.

Moxslun,--M. Perry, président de la compa-
gnie des chemins, m'ayant informé que les lampes,
lanternes et jarres à huiles appartenant aux deux
barrières du chemin de Windsor et Scugog ont été
enlevés par vos ordres, j'ai à vous demander pour
quelle raison vous avez enlevé ces articles, et en
mêmo temps j'ai à vous informer que ces articles,
comme les arrières et les maisons de péages, ont été
transportés aux personnes qui ont acheté les chemins.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

Appendice
(C. C.)
25-u-n
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Appen.) condition de 'l maintenir en bon ordre. Cette partie
( i du chemin si elle n'est pas prise sera abandonne,-

26 Juin. prix de départ £6000.

4. Le havre de Port Dover, prix de départ £5000.

5. Cette partie de chemin de London et Brantford
qui traverse le comté d'Oxford, entre les lignes fron-
tières des comtés de Wentworth et Middlesex, prix
de départ £6000.

Et le même jour et à la même heure, à la maison
de justice en la cité de Kingston,

Le chemin de Kingston et Napanee, prix de départ
£10,000.

Conditions de la vente.

Les chemins, ponts et havres seront tenus en bon
ordre, et la qualité de ces réparations sera détermi-
née par l'acquéreur ou la personne que les commis-
saires des travaux publies pourront nommer.

Les péages sur les chemins et ponts n'excéderont
pas le taux prescrit par l'acte 12 Vict., chap. 84.

Les péages prélevés au havre de Whitby et Port
Dover ne seront pas levés plus qu'ils ne sont actuel-
lement.

Dans le cas où les travaux deviendraient la pro-
priété de compagnies privées, le gouvernement n'aura
pas le droit d'en reprendre la possession si l'intérêt
n'est pas payé ou si les travaux ne sont pas tenus en
bon ordre; alors le cautionnement sera forfait, et la
compagnie sera responsable, pour l'étendue de son ca-

ta, des dommages que le publie pourra avoir souf.
forts.

Les conseils municipaux seront obligés de donner
leurs bons pagablés à une époque qui n excédera pas
vingt années a compter du jour do la vente, et por-
tant intérêt sur le pied de 5 pour cent par année.
Ils seront aussi tenus, dans le cas où le prix d'achat
excéderait £1000, de déposer la somme de £500
lorsque l'achat sera déclaré effectué en garantie do
l'accomplissement des conditions de la vente, et dans
le cas où le prix d'achat serait de moins de £10,000,
alors 5 pour cent sur le montant du dit prix d'achat.

Le dépôt sera rendu lorsque les conditions auront
été remp ies.

Les compagnies autorisées par acte du parlement
à acheter ces travaux seront tenues aux conditions
suivantes:--

1. Elles seront tenues de faire un dépôt semblable
à celui qui est ci-dessus mentionné, en garantie de
l'accomplisseinent des conditions de la vente.

2. Elles seront tenues de fournir des garanties en
biens fonds pour I montant de dix pour cent sur la
valeur des chemins, le dit cautionnement sera forfait
dans le cas où les conditions de 1lachat ne seraient
pas.remplies, et surtout dans le cas où elles laisse-
raient tomber le chemin en mauais état après en
avoir été notifiés par les commiseaires. dés, travaux
publics. Les compagnies qui auront l'intention de se
porter comme eneérisseurs ser8tit tenùes' de décla-
rer par écrit au soussigné, trois j uré *u moi s aîant
la vente, les particularités relative' a r, p'opri&tés
qu'elles ont l'intention d'ofrir engratitie, de haiéte'
guo la valeur puisse on être constatée, Cette condi.
tÛoÙ sera, exigée cår lon e e t adiettre à- oncou-
r daths cetto foute <dit é*d acquêeuzs bon' .

. Elles seront tenues de payer l'intérêt de 5 pour
eI jaf aniï6 . ule , d'ac-a, ile d aint,ét
paybl esoainiaanutijit t aà b9eéáu du i'eeevur-
gén'éali et à dftÏdA palént au dit interét le
cautionnement sera forfait,

4. Elles seront tenues de payer, dans deux années
à compter du jour de la vente, cinq pdur cent du prin-
cipal, et, chaque année aprés, cinq cent du pin-
erpaljusqu'au parait paiement e dix
cent sur le principal auront été payés, 'hypothque
sur les biens fonds sera déchargée; après quoi la
nalité pour non accomplissement dos conditions de la
vente sera la confiscation des paiements.

5. Le capital de toute compagnie achetant le che-
min devra etreau moins égal au môntant du prix de
départ des chemins.

6. A l'expiration de dix années, à compter dujour
de la vente; le gouvernement pourra reprendre la
possession d'aucun des travaux qui pourront avoir été
transférés à des compagnies privées, en par lui payant
la valeur courante qui sera constatée on la man ère
pourvue par la 28e clause de l'acte 12 Vict., ch. 84.

Les autres conditions seront connues le jour de la
vente, et les divers surintendants de chemins donne-
ront tous les renseignements en leur pouvoir aux par-
ties qui les demanderont.

F. HINCKS,
Inspecteur-général.

Bureau de l'inspecteur-général,
27 septembre, 1850.

Tonowro, 29 mai, 1850.

MoNsiuaca,-Au nom des habitants du comté de
Vaudreuil, résidant sur ou près du chemin planchéié
qui mène du Côteau du Lac aux Cascades, j'ai à repré-
senter au gouvernement, par votre entremise, que ce
chemin est actuellement dans un bien mauvais état.
Je prends aussi la liberté de vous proposer, en leurs
noms, que silo gouveinement consent à abolir les bar-
rières qui y sont érigées, qu'ils, les habitants, feront
à leurs frais toutes les réparations que ce chemin
pourra exiger de temps à autre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. B. MONGENAIS.
A l'Honorable

Francis Hincks,
Inspecteur-général,

etc., etc., etc.

BUREAs DE L'IN5PeCTEUR-QGxnaL,
DiARTsMENT DE LA DoUANE,

ToRowro, 25 mure 1850.
Avis publie est donné par ces présentes que des

soumissions seront reçues pour l'achat des travaui
provinciaux, particulièrement décrits au bas de cette
annonce, ou aucune partie d'iceux, jusqu'au quinzième
jour de imai prochain.

Les travaux devront étre vendus conformément
aux dispositions des 12e et 13e sections do Pacte
passé dans la 12e année du règne de sa majesté, inti-
tulé, ' Acte pour lameilleure direction de la dettê
publiq5e, comptes, i'evenu et propriétés, et aux ter-
mes|qdi suivent:

1. Le capital de la coai nie ne devra pa*;être
moins que lê ce4t du chemin onuvrage, cinq
cent du capital deat tre aé c tr e
deux ens de la date-de tel paieltt de en
annuels dé cinq pour cent à étre payés squ' ace
que tout le capital souscrit soit payé on entier.

Appendic

26 a.



15 Victorioe. Appendice (C. C.) A. 1851.

Appendice
(C. C.)

26 Jiin,

-1. Cinq pour cent d'intérêt sur lo montant de 
l'achat sur chaque ouvrage à étre pavé semi-annuelle-
ment dans tous les cas E't à défaut do paiement de
l'intérêt par la conpagnic qui achètera le chemin ou
ouvrage, le gouvernement aura le pouvoir de prendre
possession de l'ouvrage, et tous paiements seront con-
sidérés comme forfaits.

3, Les capitalistes seront obligés d'étendre leur
capital souscrit.

4. Les taux do pages pour l'usage des chemins
devront être régles d'après les dispositions (es actes
12 Viet., bap,. 84, pour le laut-Canada, et 12 Vict.,
chap. 56, pour le las-Canada. Et le règlement et la
direction (les chemins devront être généralement sous
les dispositions de ces actes respectivement.

5. Les taux de péages pour l'usage des havres de-
Yiront être les inênmes que ceux qui sont maintenant
collectés, voyez la proclamation du premier novembre
mil huit cent quarante-sept, avec la liberté d'y ajou-
ter cinquante pour cent sur iceux.

6. Les voitures portant la malle de sa majesté
seront e\emptcs de tous péages, aussi bien que les
oilkicers deb forces de ier et de terra do sa majesté,
et toutes autres personnes exemptes par les actes 7
Vict., ch:a:p 1i, et 12 Viet., chap. 2.5.

7. I'ne réerve devra être faite en faveur des cor-
porations mni:îcipllv pour lcalit d'aucun ouvrag'
dan, le I!aut-Canada. d'après les ternies de la ")Se
.sectin de '.te 12 Vict., ciap. 84, dans le iga-
Canada, dIcprè les ternies (le l'acte passé dans le
imeme regne, chap. .6. La périodo dans les deux cas
de vingt-ct-un ans, à dater du jour de la vente.

$. Les contrats actuels pour réparer les chemins
pendant la saison courante seront à la charge de ceux
qui achèteront tel chemin.

'. Les soumissionti devront 'tre scellées et mar-
quies ýi:r le couvert " Soumissions pour l'acliat du

nron du c4cnin, pont on harre)" tel que le cas

Par ordre,
.J. W. DUNSCOMIB.

D REAU D. L'1NSPECTEUR-GNA

DA1RTEMIINT DE LA DoUANE,
ToRoxTo, 15 avril, 1850.

MoNsmEnr,-J'ai l'honneur d'accuser réception de
votre communication du 13 du courant, au sujet du
changeient des taux de péages qui seront prélevés
au havre de Cobourg, et de suggérer en réponse que
la compagnie ait 'm me transmettre un état es péages
qu'elle propose do substituer à ceux qui sont mainte-
nant établis, avec un tableau de la différence des
items afin qu'il puisse êtro soumis à la considération
de l'inepecteur-général.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

' (Sign(',)

t.lînd ly et ftl¼Y,
liai n et Port I over avec le pont Cialedonia.
I Juni!iton et i3ranîtford.
h mîîgton et Napance.

îlndon et Brantl'orl avec le pont de Brantford.
London et Port Stanlev.
Port 1 luple et hic ice,
Queenston et Grimisby.
St. Athanaqe et Spier's Corner.
Chemin (le Toronto.
West G u illiamsbury.
Windsor à Scugog.

Ponts.
I atiscan.
Bécancour.
Chaudière.
Chateanguaý
Delawara
l>u lville.

î.tc'h''uin.
Chathami.
<Godf'roi.
Jacques Cartier.
Melbourne.
Narrows du lac Simcoe.

J. W. DUNSCOMB,

Thoias Scott, écuyer,
Président, Compagnie du Havre do Cobourg.

Cubourrg.

Aux honorables messieurs H. Morritt et Jos. Bourret,
commissaires des travaux publics.

Nous, soussignés, propriétairr;, résidant en la pa-
roisse de Longueuil. sur le chemin de péage qui con-
duit à Chambly, avons été informé que"le gouver-
nemont était décidé à vendre le dit chemin, et comme
de cette vente il peut nous résulter do grands dom-
mages ou de grands avantages,

Nous prenons la liberté de vous faire remarquer
qu'il est de l'intérêt du public que ce chemin soit,
vendu à des personnes dont les qualifications seraient
insuffisantes pour subvenir à un entretien semblable.

Comme la vente de ce chemin faitc h (les personnes
qui ne seraient point qualifiées à le maintenir en bon,
ordre serait dommageable nu public,

Nous prenons de plus la liberté do vous faire ob-
server que l'on no doit pas considérer tant les offres
qui peuvent être faites que la responsabilité des ache-
tours.

Nicolet.
St. Maurice.
Ste. Anne de Lapérade.
''rent.
Union Suispension.

Hatres.

Maitland.
Port Dover.
Port Stanlev.
Rondeau.
Windsor.

Avis aux corporations municipales.

Par rapport à lannonce qui précède pour la vente
do certaiîn travaux publics, avis est donne par ces
présentes que son excellence le gouverneur-général,
par une minute en conseil, datée du 19 courant, a
autorisé l'inspecteur-général à traiter avec toute
corporatin municipale pour la vente de tels travaux,
tel qu'il conviendra à leur municipalité ou qui y soit
contigni, par arrangement de gr à g ré, antérieure-
meut ai joui' fixé pour la réception (Les soumissions.

J. W. DUNSCOMB.

Appendie
(C. C.)
26-Z.e
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Nous, soussignés, cortifions que les signatures ci-
dessus ont été apposées en notre présence.

(Signé,) P. E. HURTÈAU,
L. J. O. LECOUR,

Longueuil 28 octobre, 1850.

MONTRéAL, 10 noaVmbre 1850.

3IEsSEUns,-Nous ne pouvons pas en justice pour
nous-mêmes comme pour le public laisser passer sous
silence quelques faits qui ont rapport à la vente des
chemins de Longuouil et Chanmbly. Conformément à
l'annonce, et à la réquisition du membre pour le comté
do Rouville, nous avons, le 30 septembre dernier,
fait des souminions pour le chemin, et l'avons trans-
mis comme une lettre venant de lui et des syndics du
clhermin, nous recommandant comme des personnes
propres et compétentes à régir des affaires de cette
nature. Chose étrange à dire, nous trouvons que le
membre en qucstidn, après avoir apprig quole chenmin
mnous avmit été adjugé-, est allé en personne avec
d'autres parties recueillir des signatures à une péti-
tion adressée à vos honneurs pour faire voir que nous
n'étions pas compétents. et que le publio..ne désirait
pas le voir entre nos Mains.-

Nous ne savons comprendro comient nous avons
perdu la confinned (le c6 nion'aieur. Si le 30 septembro
ious étions cotripétents à l'dmiiittrei, certainement
nous Pétions aitant le 10 novembre. Megsieuris, ce
n'est pas paréu qtin nous ne sommes pas compétants à
l'administrer que ce changeiîment do conduitô a en liect,
ca- si vous exigiez des píé>uvos à cet éged, nois
pourrions 'vous donner deuý Mais dint signatures
pourvous faire voir que d'est1e déuird d. êeà
gén6ral quenous les ayions. J'espert,' (be
vous voudrez bien onm inor'affite'dt voir mde «ho
justice soit rondue, et;c'est"tout de"qu'il fuut. Cÿ
pendant, avant ede teritinôr, nous 'pynons la lb'ele
do dire qu'à votre retour nouts sêrons préts à oÎ.It
donner des garanties irrécusables.'

I<ous sornmén,,essuers
Yos. très o issan a srtr

(Signé,) WM IRAN dt Oe
Aux 1ônoî absé MM. terå o rY

Conm .es travaux pu

En conséquence, nous vous prions humblement, de
vouloir bien prendre sous votre plus sérieuse consi-
dération l'exposé des faits allégués en la présente
requéte.

Longueuil, 28 octobre 1850.
(Signatures,) PIERRE DAVIGNON, M. P. P.,

MOIsE VINcENT,
N. D. D. BîsssrrE,
AL.EXs CoLIN,
JI. BEsorr,
ANr. W4 COULOXBE,
FRANÇoIs >4 BRAIS,
MIcar, g< BARRIL,
CL:rENT BOUTItLIR,
J. M. BRAssARD, Ptre.,

Curé, Longueuil.
J. HoRTEAu, J. P.,
Jos. LEcouR, J. P.,
Louis SENECHAL,
Louis IIENoIT,
FnAox s Co anON, fils.
ToussAîrT > TouaniEn,
A NT. < MILLIER,
EMMr B3Eo.IT

Ne. 8080.
BUInEAU DES TRAVAUX PUnLICs,

TonoNTo, 8 avril 1851.
MosaÉntn;é Jsuis chargé dJvous informer quo

lo 'gobMerneniht a décidé d'accepter l'oiTro do la
comnpagnto dont vous l'tes partie pour, l'achat du
chemin do Longueuil et Chambly, aux-termes men-
tionnés Jans vqtrg lettre du 30 septembre dernier.

J ai Phonneur d'êtro, monsieur,,
Vott obéissant servit ur,

S(Si né)

John Yule, écr.,
Chambly, C. E.

(Copie.)

T. A. BEGLY,
Socrétaf'e.

MoNTRéiAL, 10 mai 1861,

(Copie.)
MoNTREA.,12 rnovembre 1850.

MoNsEu,-Nous ne pouvons pas en justice pour
nous-mêmes comme pour le publie laisser passer sous
silence quelques faits qui ont rapport à la vente des
chemins de Longueuil et Chambly. - Conformément
à l'annonce, et à la réquisition du membre pour le
comté de Rouville, nous avons, le 30 septembre der-
nier, fait des soumissions pour le chemin, et les avons
transmises dans une'lettre venant de lui et une autre
du major Campbell et des syndics, nous recomman-
dant comme des personnes propres et compétentes à
régir des affaires de cette nature. Chose étrange à
dire, nous trouvons que le membre on question, après
avoir appris que le chemin nous avait été adjugé, est
allé on personne avec d'autres parties recueillir des
signatures à une pgtition adressée à vos honneurs
pour faire vair q ie nous n'étions pas compétents et
que le publie ne désirait le voir entre nos mains.

Mcssiqurs, nous ne savons comprendre comment
nous avons perdu la confiance do ce monsieur. Si le
30 septembre nous étions compétents à l'administrer,
certainement nous l'étions autant le 10 novembre,

Co n'est pas parco que nous ne sommes pas compé.
tents à l'administrer quo ce changement do conduito
a eu lieu, car bi vous exigiez des preuves à cet égard,
nous pourrions vous donner deux mais cinq signatures
pour vous faire voir que c'est le désir du peuple en
général que nous les ayions. J'espère, mncssicurs, que
vous voudrez bien examiner l'affiaire et voir à ce que
justice soit rendue, et C'est tout eo qu'il faut. Cepen-
dant, avant de tprnminer, nous prenons la liberté de
dire qu'à votre retour nous serons prâts, à vous don-
ner des garanties irrécusables.

Nous sommes, messieurs,
Vos très obéissants serviteurs,

(Signé) WM. RIYAÂ et Cio.

Aux Honorables MM. Merritt et Bourret,
Conmiss. des travaux publics.

26 Juin..
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cessoires, pour pouvoir en commencer les réparations;
ce qui est de la plus urgente nécessité.

Quant au chemin de Granby, dans la vue simple-
mont de maintenir les voies de communications dans
cette partie du pays, la compagnie veut bien encourir
le risque de l'acheter, mais à une valeur nominale,
sous la condition expresse qu'elle devrait avoir le
privilége de l'abandonner à l'expiration de trois an-
nées s'il arrive que le chemin ne peut se soutenir par
lui-même, ce qui est bien à craindre.

Une prompte réponse obligera,
Monsieur,

Vos très obéissants serviteurs,
JOnIX OsTELL,

JOu YrtE, jnr. Jfux 1YULE, jnr.,
WILLIAsr WILSON,

Pour lui et d'autres.
Wrr.tr.1Aa WILson,

Procureur de Wm. Dampier.
Louis PERRAULT.

L'lunorable
Joseph Bourret.

(Copie.)

CuAMILY, 20 septembre 1850.
Monstiua,-M. William Ryan désire acheter le

chemin à barrières de Longueuil et Chambly et veut 1
que .nous vous le recommandions. Nous ne pouvons
avoir aucune hésitation à le faire: nous le connaissons
depuis un grand nombre d'années, et pendant deux
années comme locataire du chemin, durant laquelle pé-
riode il a donné entière satisfaction au bureau, et nous
n'avons aucun doute que si ses propositions rencontrent
votre approbation vous le considérerez comme une per-
sonne bien qualifiée à administrer ce chemin, et à don.
ner satisfaction au bureau et au public.

Nous avons l'honneur d'être,
Mlessieur,

Vos très obéissmins serviteurs,
(Signé,)

Sigvnatures (lu bureau des T. F. ALLARD,
syndics du chemin de Lon- E. H. FRECIIETTE,
gucuil et Chambly. JOHN Y ULE, Jr.

(Signé,)

Signatures des conseillers EDWARD QUINN,
muigaus des cseirers P. N. MIGNAU LT, Ptre.,muncipaux et membres JOS. BRAITIIWAITE,
du clergé de Chumbly. T. E. CAMPBELL,

Ci.devant syndics lu bureau.
Aux honorables

MM. Merritt et Bourret,
Comm. des travaux publics.

(Copie.)
CNAMBLY, 30 septembre 1850.

MoNstIX,-Relativement. à une nnnonce qui a paru
dans les papiers publics au sujet des soumissions qui
seront reçues des personnes qui voudront acheter cer-
tains travaux publics, et particulièrement celle partie
qui a rapport au chemin a barrières de Longueuil et
Chambly, nous soussignés actionnaires d'une conpa.
gnie formée dans le but précis d'acheter le dit chemin,
voulons et offrons par le présent à en devenir les ac-
quéreurs aux termes et conditions suivantes :-

Appendice
1. Le prix d'achat ou le prix du dit chemin sera de (C. C.)

trois cents louis, payables, un dixième lorsque l'ordre ,.....A.

en conseil sera reçu et constituera le titre (les acqué- 's Juin.
reurs, et un dixième du dit prix d'achat à pareil jour
chaque année subséquente jusqu'à ce que tout le prin-
cipal soit payé ; et la dite compagnie fournira bonne et
sutflisante caution que les dits paiements seront bien et
dument faits et que le dit chemin sera maintenu en bon
ordre, ou autrement la dite compagnie fournira bonne
et valable caution au gouvernement de sa majesté en
une somme égale à dix pour cent sur la somme <le huit
cents louis, qu'elle paiera l'intérêt annuel sur le dit
principal de trois cents louis sur le pied de six pour
cent par année, et qu'elle tiendra le dit chemin en bon
ordre.

2. Le chemin ainsi acheté sera le grand chemin situé
entre le terminus à Longueuil et le terminus à Cham-
bly et ne comprendra pas les deux chemins conduisant
l'un du port de Boath sur la Petite Rivière jusqu'à
l'ancien quai <lu bateau à manége, maintenant hors de
service et en ruine, et l'autre conduisant par le front
du Bassin, aucun des dits chemins ne formant aucune
partie d'une ligne droite de chemin ou étant autrement
utile ou nécessaire au public en général.

3. Il est entendu que le pont sur la Petite Rivière,
à la barrière No. 1, sera complété et les frais en seront
payés par le gouvernement de sa majesté et les maisons
de péage et les barrières avec les lampes, etc., seront
délivrées dans l'état où elles se trouvent actuellement.

Une copie de l'acte d'association est transmise avec
le présent.

Nous avons l'honneur d'être, etc., etc.,
(Signé,) JOHN YULE, Jr.,

WM. DAMPIER,
JOHN OSTELL,
WM. WILSON,
LOUIS PERRAULT.

(Copie.)

Sachez que ce trentième jour de septembre, dans
l'année <le Notre-Seigneur mil huit cent cinquante,

• Nous, soussignés actionnaires, nous sommes réunis à
Montréal, dans le district de Montréal, dans la pro-
vince du Canada, et avons décidé <le nous former en
une compagnie qui sera appelée " La compagnie du
" chemin à barrière de Longueuil et Chambly," con-
formément aux dispositions d'un certain,acte du parle-
ment de cette province, intitulé, "Acte pour autoriser
" l'établissement le compagnies à fonds social dans le
" Bas-Canada pour la construction des chemins maca-
"damisés et les ponts et autres travaux <le même na-
"'ture," et d'un certain autre acte du parlement inti-
tulé, " Acte pour étendre les actes pour l'établissement

< le compagnies pour la construction des chemins et
tg autres travaux à des compagnies formées pour acheter
" des travaux publics <le même nature," dans le but
d'acheter les travaux publies connus sous le nom du
chemin à barrières de Longueuil et Chamnbly, et nous
déclarons par le présent que le capital de la dite com-
pagnie sera de huit cents louis, qui seront divisés en
cent soixante actions de cinq louis chçcune,' et vous
soussignés actionnaires convenons par le présent de
prendre et accepter le nombre d'actions écrit vis-à-vis
nos signatures respectives, et nous nous engagerons par
le présent à payer les versements qui seront demandés
conformément aux dispositions des dits actes en partie
récités et aux réglements <le la dite compagnie qui ne
seront pas contraires à cet accord ou au dit acte ci.
annexé.
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(C. C.) 1. Celui qui aura le plus grand nombre dm

« sera le présidant de la compagnie, il présider;
go Juin. toutes les assemblées et atira la voix prépond

dans la décision de toutes les questions lorsque lc
seront également partagées.

2. Les demandes (le paiements sur le capita
crit nexcèderont jamais dix pour cent, en aucui
de calendrier, et avant le jour do paiement i
donné un avis d'un mois de calendrier à c
actionnaire.

3. Il ne sera payé aucun intérêt à aucun actio
durant les deux premières années qui suivront Il
sition du chemin; Pétat te délapidation dans lei
se trouve exigeant l'appropriation pour réparati
tous les deniers provenant ds paiements des E
souscrites.

4. L'intérêt payable sur les actions payées n
dera en aucun cas dix pour cent, par année, avai
l'objet jnentionné dans la réglicent suivant .n
obtenu.

5. Les parties du chemins où l'on pourra se i
rer des pierres à un prix assez modique pour 1
pierre cassée et posée sur le chemin ne coûte pa
dut double des madriers ainsi posés, seront maca
sées lorsque les madriers seront en assez mauvai
pour qu'il soit nécessaire <le les renouveler, e
nièrement la partie du chemin située entre la ba
No. 4, et le terminus de Longueuil, et la partie dI
min située entre le chemin de traverse au bas
Chambly, près <le la résidenco dle M. Fóéchette,
terminus à Chambly, et les côtes le chaque cò
chemin de fer seront aussi macadamisées.

6. Le trésorier et secrétaire de la dite comi
sera nommé par li majoritô (les actionnaires de li
pagnic qui auront droit à un nombre (le voix pi
tionné aux nombius d'actions qu'ils représenteron

7. Il sera tenu des comptes réguliers (les re
et dépençes dûment appuyés sur les pièces jus
tive.q, et les dits comptes seront audités une fis
les six mois par deux (les actionnaires qui seront
més à cette fin.

8. La nomination <les collecteuis et leur destii
en cas (le mauvaise conduite, lit surveillance de
vaux, le soin d'engager et renvoyer (les travaille
journaliers, et d'acheter les matériaux, sera dévo
trésorier, pourvu qu'aucun contrat pour titi mo
plus élevé que cinquante louis courant, ti soit 1p
passé sans se consulter avec le présidlent (le lt co
gnie et sans êtro approuvé par lui.

NoM. Mosnfr.D'AcIO Mo MONTAIiT.

(Signa,) John Yule Jr quarnte. £200.
Wm. Danlqiier.... quarante. 200.
John Osteli....... quarante. 200.
WM. Wio.... trente. 150.
Louis I'crautt.. dis. 50.

(Copie.)

Mssg:uns,-Neus, soussignés, conformément a
l'acte 12 Vict., chap. cinquante-six, et 12 Viet.; ch.
quatre-vingt quatre, nous nous sommes formés cm
uno compagnie contforno à l'acte 12 Victoria, chap.
cinq, pour acheter le chemin à barrièro de Longuouil
et Chambly, pour Io terme do vingt-et-une années,
pour lequel nous nous engageons à payer la somme
de itille trente-cinq louis courant, et pour la duo exé-
cution des présentes nous nous engageons conjointe-
ment et séparément ià nous conformcr aux règles et
réglement contenus dans lacto ci.dessus.

(Signé,)

Appendîcec

( cC,&

WM. RYAN, Longueuil,
P. BRENNAN, Montréal,
C. HALPIN, Longueumil,
M. P. RYAN, Montréal,

Aux honorables
Merritt et Bourret.,

Comm. des trav. pub.

agnie (Colie.)
om1- MEssit'n.-Les esseurs suivarts consentent à

ropor- s porter caution dans l'achat dt chemin planchéié do
t. Lungueuil et Chanbly, etc., etc., etc.

cettes M. Timas blIcratlî, (o Montréal, M. Daniel
tifica- Austin, (le Stanstead, ci-devant fournisseur do bouf
i tous auprès du gouvernement à Montréal. Si vou ap-
nom- proumvez. le nom dte ces parties, elles sont prêtes àX se

pîrésenter'. En prîentant ce qui précède en considéra-

tiout voio nos obligerez.
s tra- Xous Sommes, messicurs,
urs el Voe très obéissants serviteurs,
li au (Signé,) MM. auAN et Ciz.

air lui I Aux honorables messieurs
n.Tom- Mrr Gtt et M ,ooMret,

Comm. des travaux publics.



EOtotIto:

MPR I M PAR LOVELL ET GIJBSON,

V R () N T H T R E il T.
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COMITÉ PERMANENT DES IMPRESSIONS.

C ONFORMÉMENT aux instructions de votre honorable chambre, voire comité s'est enquis de la cause
des retards apportés à la distribution des statuts provinciaux.

Dans le cours de cette enquête, votre comité a reçu les témoignages de M. Derbishire, imprimeur de la
reine, et de M. Taylor, greffier du couseil législatif, lesquels sont les seuls officiers responsables auxquels ce
devoir est confié, l'un étant chargé de remettre des copies certifiées à l'imprimeur de la reine, et l'autre d'im-
primer les actes.

Votre comité transmet ci-joint, pour l'information de votre honorable chambre, les témoignages de-ces officiers.
Votre comité croit avoir découvert la source du mal, et demande à en faire son rapport, conjointement avec

les suggestions et les recommandations qui, dans son opinion, auront leffet, si on les observe, de prévenir ces
retards à l'avenir.

Le statut 8 Victoria, chap. 68, section 2, enjoint péremptoirement au greffier du conseil législatif, comme
suit : " Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du greffier du conseil législatif de fournir à l'imprimeur de sa
" mijesté une copie certifiée de tout et chaque acte du parlement provincial, aussitôt qu'il aura reçu la sanction
" royale." Cette injonction claire et péremptoire n'a pas été observée pour les actes de la dernière session.
Trente-sept bills ont reçu la sanction royale le 24juillet; et, de l'aveu de M. Taylor, il n'a pas été copié
un seul acte pour l'imprimeur <le la reine avant le 17 aoét suivant ; et, d'après le témoignage de M. Derbishire,
ce n'est que le 12 octobre que la dernière partie des actes de la session a été remise à cet officier pour être
imprimée.

Pour expliquer ce retard, M. Taylor allègue qu'immédiatement après la session, il est chargé par le gou-
vernement exécutif de faire copier tous les actes sur parchemin, pour être transmis en Angleterre. Il déclare
aussi qu'il pense que c'est conformément à des instructions royales que ces copies sont préparées.

Il a été donné à entendre à votre comité que les copies ainsi transmises sur parchemin sont rarement con-
sultées par les perscnnes auxquelles elles sont envoyées ; que la copie imprimée des lois du Canada, revêtue du
cachet de l'imprimeur (le la reine, est la version qu'adoptent les autorités impériales ; et que le parlement et le
gouvernement anglais ont, depuis quelques années, à la place de la reuille le parchemin sur laquelle étaient
écrits leuis actes, adopté une copie imprimée sur parchemin ou velin que l'ou trouve plus commode et plus au-
thentique comme record original des lois.

Dans ces circonstances, votre comité n'hésite pas à recommander qu'il soit prie des mesures pour obtenir le
consentement (les autorités compétentes aux fins de substituer un exemplaire imprimé des statuts provinciaux au
lieu de la copie en manuscrit transmise en Angleterre, ou que l'obligatior de faire cette copie en manuscrit soit
retardée jusqu'à ce que le greflier du conseil législatif ait pu fournir (les copies certifiées à l'imprimeur de sa
majesté, conformément à l'acte en question.

Votre comité est aussi d'opinion que le moyen de hâter l'objet important que l'on a en vue, savoir, la pro-
mulgation des stattts, serait dle mettre immédiatement entre les mains de l'imprimeur <le la reine des copies certi-
fiées, qui devant êtr eimprimées à l'êpoque à laquelle la sanction royale pourra avoir été donnée durant la session,
ai lieu d'attendre jusqu'à la fin de la session par prorogation, pour commencer à faire les dites copies, comme
cela s'est pratiqué jusqu'à ce jour.

11 a été d'usage dans le cours de ces dernières années, de compléter les travaux de législation- expédiés
par le parlement provincial, en donnant :la sanction royale aux bills qui de temps en temps ont subi leurs diverses
phases de discussion dans les deux chambres, et n'attendent que cette formalité pour avoir force de loi. Il n'y a
pas de bonnos raisons d'empêcher cette coutume (le devenir un usage établi ici, comme il existe depuis long-
temps dans la mère-patrie.

En terminant cette partie de son enquête, votre comité exprime-son opinion que toute heure qui s'écoule
iuutilement entre le jour où un acte du parlement est snctionné et celui oùtil est promulgué, est un abandon de
devoir hautement repréhensible chez toutes les personnes qui y ont pris quelque part.

Conformément aux mêmes instructions qu'il a reçues de votre honorable chambre, votre comité a aussi
porté son attention sur le format actuellement adopté pour le volume imprimé dessiatuts, dans le but d'y apporter
quelque amélioration;-et après avoir mdrement considéré le sujet, il s'est-décidé àÀrecommander qu'à l'avenir
les statuts soient imprimés sous le format royal octavo, sur papier fin, en sma«picd (petit cicéro), les dimensions
de chaque page étant de 86 ems sur 59 ena en amati pica, y comipris les notes marginales en brethi*r <petit
texte), les dites notes indiquant le volume et la page des statuts des années précédentes, lorsque le texte
amende, abroge ou change les dispositions desdites années précédentes ; et que des contrats soient passés pour
.demi-reliure entoile, avec dos en mouton et lettré, conformément à l'échantillon qui accompagne.S rapport.
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(D. D.)
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so Juin.

D. B. STEVENSON,
Président pro. tem

27 juin 1851.

MINUTE D)ES Tl]ÉMOIGNAIES.
Samedi, 14 juin 1851.

MiiMinitEs PRIsENTs.

M. McLean,
M. Sauvageau,
M. Stevenson,
M. McConnell,

M. Mackenzie,
M. Burritt,
M. 1li1.

ALEXANDER MeLEAN, écuyer, présileit, pro lem.

L'instruction donnée par la chambre depuis la dernière sêante du comité, est lue comme suit

" Ordonné,-Qu'il soit donné instruction titi comité permanent <les impression% <le s'enqttuié ir et rapporter a
"c cette chambre la cause de s retards apportés à l'imîpression et la distribution des statuts à la fin d'une session,
"I et aussi s'il est expédient de changer le format actuel et le mode dlc distribution des dits statuts."

Stewart Derbishire, écuyer, est interrogé:

Le président. Vous ltes lun des imprimeurs <le sa
majesté ?-Oui.

2. Pouvez-vous expliquer la cause des retards ap-
portés à l'impression des statuts (le la dernière
session dut parlement ?-Le délai à recevoir les copies
cerlifiées les actes est la seule cause que je puisse as-
signer. Ce n'est qu'un meis après que la sanction
roytile eût été donnée aux 87 actes du 24juillet qu'il ai
a été envoyé de la copie à l'imprimeur <le la reine.

3. Après que la copie est reçue, combien le temps
faut-il- pour préparer les statuts pour la distribution ?-'
C'est suivatit la grosseur du volume, comme le raiton ;
mais je dirinus un mois pour uit volume comme celui k l
l'année dernière.

4. A quelle date avez-vous reeu lai première copie,
et à quelle date la dernière?-,mous avons teçu la
première copie le 21 iti, et la dernière le 12 octobre.
Le 23 octobre, les volumes ont été distribués dans les
bureaux publies à Toronto.

5. Savez-vous pourquoi la copie n'a pas été envoyée
plus tôt, après que les actes (uirent reçu la sanction
royale ?-Yen ai fait Ibi deuande à M. T aylor, le gref-
fier dit conseil législatif qui est chargé des rôles, le
26 juillet ; et je l'ai souvent réitérée entre ce jour et le
21 aoûtl. Il me répondit t0'il n'avait pas assez le co-
pistes pour copier les actes, et qu'il était trop oc-
cupé à lire ceux qui étaieit copiés sur parchemin, et
qui devaient être envoyés an bureau colonial. Je
sais que, durant tout cet intervalle, il ne fût employé
que dfeux ccpistes ; et je suis informé qu'on lui tefusai
les moyens d'en obtenir d'autres, Par l'acte 8 Vict. chap.

Votre comité a aussi donné son attention au nombre limité des actes privés, locaux et personnels qui
sont imprimés en vertu de la classification récemment établie. Il s'aperçoit que la pratique d!e retrancher ces
artes du volume imprimé pour la circulation générale, est généralement désappro>uvée. Beaucoup d'actes sons
l'appellation d'actes privés et locaux, coîférent des pouvoirs i:nportants pour li construction de havres, canaux,
etc.,-pour augmenter les flîcilités de la navigation publiquie,-talilir des lignes de chemins dle fer ou autres
voies de communication,-prescrire les devoirs des maisons de Trinit,-éimettre des débentures,--créer et
augmenter le capital les banques incorporées,-établir des compagnies (le prêt, et d'autres institutions qui ont
rapport aux tianactions financières dlu pays. Des lois sur le tels sujets, bien que techniquement parlant, elles
aient un caractère local et privé, sont iéanmoin, lans un pays nuveau, des matières d'iitérèt puhblic, sur
lesquelles tous les habitants du pays doivent avoir des ilotion, plus ou mins exactes. Les raisons données pour
soustraire à la circulation générale un si grand nombre d'actes de cette nat urt, ne paraissent pas sat isftisantes ou
suffisantes à votre comité; c'est pourquoi, il recommande t l'unanimité que l'acte 8 Vict., chap. 16 soit
abrogé, et qu'à l'avenir tous les actes d'une sess;ion soient publiés en un seul volume, et en un nombre
égal.

Quant à la dernière instruction de voire honorahle chanibre, " de considérer et rapporter si l'on ne pourrait
pas introduire, et quel changement l'on pourrait inîtroîduire, dans l'impression et le gr4»ccoietnent des bills," votre
comité a interrogé M. Wicksteed, le grellir vin li de rette rhambre ; et après avoir doimîté au sujet 'ne aîtten-
tion sérieuse, il est d'opinion qu'en substituant un exemplaire imprimé à ha copie grossoyée sur parchemin, main-
tenant en usage, relativement aux bills venant <les chambres pour obtenir le concours de Pune ou <le l'autre des
deux chambres, ou présentés au gouverneur-général pour la sanction royale, tm consulterait mieux léotioinie,
l'exactitude et Pexpédition, et Pon obtiendrait plts d'uniformité dans les délibVrations des deux chambres.

Le tout néanmoins humblement sou.ia.



15 Victorie. Appendice (D. D.) A. 1851.

Appendice 68, sect- 2, il est statué, "qu'il sera du devoir du gref-

(D. D.) "' fier du conseil législatif de fournir à rimpriernur de
"sa mejesté uie copie certifiée de tout et chaque acte

30 Juin. du parlement provincial aussitôt, qu'il aura reçu Id
" sanction royale." Je suis d'opini'n que les frais de
grossoyemhent d'un seul acte de la session pour le bu-
reau colonial sulfitaient pour payer les copistes qu'il
fitudrait pour faire les copies certifiées de tous les actes
d'une sess.ion, de manière à les remettre à temps à
l'imprimeur quarante-huit heures après la sanction
royale. Il est bien connu que les copies grossoyées
des actes coloniaux ne sont jamais lues ou déroulées au
bureau colonial. On y attend l'arrivée du volume
officiel imprimé pour consulter les actes.

6. Savez-vous si c'est l'usage en Angleterre de
se dispenser du grossoyement des actes sur parchemin ?
-Le parlement d'Angleterre se sert aujourd'hui de
copies imprimées sur parchemin au lieu de copies gros-
soyées en manuscrit ; la sanetion royale est donnée à
ces co.pies imprimées sur parchemin, et elles forment
aujourslhuii les archives originales etles rôles du par-
lement. Des comités spéciaux les deux chambres
établirent un enquête à ce sujet en 1848; et c'est
après cette enquête que l'on abaîndunna le système des
copies grossoyées.

7. La prorogation eut lieu le 10 août, n'est-ce pas?
-Oui, mais trente-sept bills avaient reçu la sanction
royale le 24 juillet; et M. Desuarrats, mon associé, qui
réside à Montréal, et moi-même personnellement, le 26
juillet, nous demandâmes immédiatement copie le
ces bills ou de quelques-uns le ces bills. Si Pon fai-
sait faire immédiatement des copies des bills qui sont
passés «ans les deux chambres,'et qui n'attendent que
la présence du gouverneur-général pour la sanction
royale, l'on soulagerait beaucoup le grelfier du conseil
législatifà la fin de la session, alors qu'il est surchargé'
d'affaiires.

8. Est-ce que cela se fait en Angleterre ?-En An-
gleterre, on a l'iabitude d'expédier et faciliterde toute
manière l'impression des lois. La sanction royale est
fréquemmènt donnée dans le cours d'une session.
On ne néglige rien pour obtenir ces deux grandes
choses, la célérité et l'exactitude, et sans jamais perdre
de vue l'économie, pour procurer de bonne, heure au
peuple une copie des luis qui sont passées tous les ans
pour lui. La sanction royale est donnée par la couronne
en personne ou parcommission, jusqu'à vingt fois dans
uneseasion, à peu de jours d'ittervalle, et quelques
fois d'un seul jour-l'objet étant de fairo imprimer
pronuptemerut les actes.

9. Avez-vous toujours imprimé les loi dans un
mois .- Dans la première session, celle de 1841, tiou
pi1mes sept semaines â, impritmer le volume. et tirer
toute l'édition. Mais nous étions nouvellement entrés en
charge, et ne nous éti nsn pas bien piéplë è fi prmer
avec célérité. Cependet c'était un grand passur les
éditions antérieures. L'ant,é suivnte, nous flmes

loncnionne cdeux pressés à ru ,etirâmes Une
dition de,6000 volumes enLri semaioe E 1848,
lvolume eêtai, fort, couvrant 429 pages în-quartu ;its

une édition de 6000 volurmes fut "termnéeans un
mois et lou < eux jours. En consplianum mémoire,
e troue que la copie nousfutlivréeie 1 lé mb
$43, et l'ouvrage t 'rtm ' e 18janvier, 1844.

sent dans les deux chambres, nouspourrions les impr'mer
en anticipation de la sanction royale qui, aujourd'hui,
estrarement refusée à une mesure qui a reçu la sanc-
lion des deux chambres de la législature; et dans ce
cas. la moitié du volrne pourrait être prête,et dis-
tribuée le jour même de la prorogation.

11. Est-ce que cela n'entranerait pas des difficultés
relativement au chapiire des actes?-C'est la princi-
pale et peut-étre la seule objection que souffre ce plan.
Le mode ,actuellement suivi de numéroter les actes
suivant qu'ils s'appliquent à toute la province, ou sont
limités à cette section du pays ou à l'autre, au Haut
ou au Bas-Canada, est tout-à-fit arbitraire. S'ils étaient
numérotés lans l'ordre dans lequel ils ont été passés,
on pourrait suivre la même classification dans la table
du ontenu ou l'index. Et si lon comprenait dans cette
clasifamion un sommaire clair et précis des disposi-
tions de chaque acte, cela serait d'un grand secours
pour le lecteur qui n'appartientpts au barrean, et ren-
drait le volume plus généraleme t utile. Dans des
actes qui en abrogent "u amendent d'tutres-procédés
qui devront continuellement se renouveler dais hi lé.,
gislation-une note indiquant claîirement en quoi la
nouvelle loi change ou-abroge l'ancienne, serait d'un
grand secours pour un grand nombre de personnes qui
sont spécialement chargées de mettre la loi en opéra-
tion, mais qui ne trouvent pas toujours facile le déter-
miner ce que la phraséologie d'un acte du parlement
i l'intention d'établir.

12. Supposé que les juges different, dans l'interpré-
tation d'aucune des dispositions d'un acte, de l'interpré-
tation donnée dans le sommaire 1ue vous proposez ?--
C'est un mal qui existe déjà, sins qu'il soit nécessaire
du.sommaire projté; pour le produire. Les juges
diffèrent souvent sur ces sujets. Le sommaire n'aurait
pas l'autorité du parlement ; il n'en.aurait pas plus que-
les notes marginales qui se trouvent à la page gnik
contient le texte de l'acte, et qui sont, d'un grandt
secours sans former cependant partie de la, loi dlu parle-
ment. Le sommaire que je propose ne servirait qu?à
aider ou guider lans 'interprétation. Il.exposerait
l'objet que l'on veut obtenir, les principes incorporés
dans un acte, et le mécanisme ou les dispositionsau
moyen desquelles on yeut mettre à exécution les inten-
tions de la législature,; ce serait une analyse écrite clans
le style claire de la loi, -criais elle ne ferait pas cesser
la nécessité dlétudier le texte de l'acte. Elle aiderait
simplement dansl'accomplissement.de la tache

J18. Pourriez-vous entreprendre de faire cette analyse
avec le volume, sans autre assitlance ?-Je suis certain
que nous le pourrions, et nons l'entreprendrions de bon
cour. Je puisnhalyser unacte du parlement ; et si
j'avais des cloutes sur, l'exactitude cIe mes propres con
clu.ions, je pturrais ivoir, de l'assistance. . 'en coû-
terait au gouvernement que4le coit de,, limpression
additionnel, ce quiseratpeude éhose.,

14. Est-ce que les autres i'nprimeurs envisagent
re cotrissioncomie un empiétement, sur lèurs
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soit le but désintére' 0é qu'ont en vue les parties ; et
le public en générîl doit prayer au ratnditat heureu.: les
pertes qu'il a es;uyecs en cherchant à ruiner uni rivai.
Le public est mieux sert i par un monopole réglé à des
prix réduits, au taux ordinaire des profits de Pari,
que par un état continuel de concurrence dans lequel
chaque partie clieiche à obtenir îles avantages indus
sur l'autre, et dans lequel Pune et l'autre finit par
succomber.

15. Quels sont les avantagtes qui ont engagé le par-
lement impérial à se départir de l'ancien système de
grossoîi'mnent en faveur de, copies imprimées qui ont
été sulbstiu ées ?-La ceit itule d'uniîe plus grande
so lime d'exactitule dans le volume (les lis imprimées
pai l'imprimeur de la reine pour la circulai ion géinérale,
et d'une plus grande exactitude dans le record oui le
bill origin«l lui-mîème. Dans le parlement anglais
comme dans le nôtre, c'est sur un bill imprimé que la
chambre délibère. Chaque membre a unie copie de ce
bill ; et dans les comités de toute la ehombre, lorsque le
bilI est discuté elause par clause, le président lit la
copie imprimée qu'il a devai.t Iui, soumet les questions
sur cette copie, y fait les amendemenis, et finalement
le remet à la chambre comme le bill amendé. La
chambre suit lit même marche, et examine clause par
clau'e la musure sur laquelle elle statiue sur la copie
imprimée de cette mesure. Quand elle ordonne que le I
bill soit gro<sové, le grossoiement se fait en copiant sur
parchemin le bill imprimé qui a ainsi subi ses diverses
phases le dicusion dans la chiaibre. Le bill gros-
soyé sur parchemin qui reçoit la sanction royali n'est
donc pas le bill qui a subi les diverses lihases le dik-
russion dans les deux chambres, mais seulemntit une
( opie de ce document. Dans le fait, ce hill n'est donc pas
le record original des votes et de lu volonti dlu parle-
ment ; et étant le plus souvent copié à la hâte, il est
e posé à plus d'erreur que l'original impriuîé q ui a
passé par les mains et subi l'examen fréquent de chaque
membre îles deux corps législatifs. Ce sont là les raisons
données par l'orateur <le la chambre des cirimunnes, par
les principaux grefliers et officiers les deux chambres,
et par lord Brougham et lord Langdale, maître des
rôles. L'on a considéré qu'uno copie imprimée sur
parchemin, attestée sous la surs eillance les deux ora-
teurs, des greffiers à la table, et des membres des deux
chibres, serait plus aîuthentique, ilus exacts, iluîs com-
mode pour être consiulté et muinisex posée à lapuossibilité
de changement, frauduleux fiite subséquemment, qu'un
rôle en manuscrit sur lequel le grattoir peut très bien
faire des changements qu'on ne saurait faire sur un docu-
munt imprim é. M. Shaw Lefevre a déclaré que pour
cette raison, il con,idérait lin record manuscrit " comme
I un document dangereux, et décidemment inférieur à
t une copie imprimîîée duement authîentiqliée."' En
abandonniant le sysième du grossoiement pour l'im-
primé, on eut soin de pourvoir aux intérêts lésés par
le clagement ; et l'on donna aux messieurs employés
à grossoyer les bills des situations permanentes dans le
parlement ou le gouvernement.

10. Pensez-vous que le mola île faire imprimer les
loiç par un imprimeur privilégié soit plus avantageux
eu public que le système (les contrats au rabais ?-On
l'a déclaré ainsi en Angleterre, après une inquête
parlementaire très minutieuse. L'on a fait îles recher-
ches à cet égard devant des comités spéciaux (le la
chambre des communes en1810, en 1822, en 1828,
en 1830, et finîalement en 1832 ; dans laquelle dernière
Occasion, M. Hume était président du comité. Tous
les principaux imprimeurs <le Londres, et île toutes les
paries d'Angleterre, d'Ecosse et d'frlande furent inter-
rogés, et montrèrent pëui <le dispositions -à laisser aux
imprimeurs de la reine rien de ce qu'ils purent leur
enlever. Ils ont été, cependant, maintenus depuis cette
date jusqu'à ce jour ; et en 1848, après une nouvelle

enquêle, les deux cliamb'rea.se dícilèrent à faire fitre Appendice
tous les travaux par ii setl imprimeur, au lieu de trois (D. D.)
ou qintre-, vu que cela était plus économique, et que r---
lPouvrage se faisait mieux et plus promptement. En ao Juin.
fait d'impressions, ce soit les grands établissements
seuls qui donnent le plus île satifaction, si l'ouvrage
doit être fait promptement, ce qui est généralrment le
cas pour toutes les nipressiton- parlenentiaires et puibli-
ques ; et un grand établissement d'imprimerie ne peut
se former et se maintenir qu'à condition d'être cons-
tamment employé à un ouvrage ou à une autire. Votus
avez alors un établissement prospère et bien réglé,
atec un personnel toujours prêt et sur lequel on peut
compter ; et, au besoin, vous pouvez en utiliser avec
beaucoup d'effet tout le matériel et le personnel. A vec
une simple poignée <le caractères, vous ne pouvez rien
f£ire qui vaille la peine ; il faut les déboursés considé-
rables. Les grands établissements d'impressiois en An-
gleterre employent (le 100 à 200 compositeurs et ont
pour plus de £00,000 en fondset en ustensiles.

17. Qui fixe les prix (le l'imprimeur de la reine ?-
Le gouvernement d'abord, et puis le député-inspecteur-
général qui audite les comptes, et reronimanude des
réductions dans les comptes, quand il croit qu'il y a
lieu à les réduire. Le conseil exécutif examine aussi
chaque compte, ainsi que le rapport de cet officier.

18. Comment savez-vouls que vos prix sont au-
dessous de ceux des autres imprimeurs ?-Le départe-
ment des terres <le la couronne fait annoncer la vento
de terres et autres matières dans les divers journaux
loîaux et dans la Gazelle du Canada;et en comparant
les comptes <le treize jouinaux pour l'insertion des
annonicer qui ont été publiées dans la Gazette du
Canada, on a trouvé que les premiers étaient 38 pour
cent plus élevés que les derniers; les annonctes étaient
mot pour mot les mêmes. Je puis présenter les comptes,
si cela est nécessaire.

19. Dans votre opinion, la charge d'imprimeur de la
reine est avantageuse au paîys?-C'est lin avantage
d'employer un seul imprimeur au lieu de plusieuirs. Il
est en danger de perdre sa charge <lu moment qu'il
remplit ses devoirs avec négligence ; c'est là une garan-
tie d'attention et d'exactitude ; et l'exactitude est un
point essentiel dans l'impression les lois. Le pays ne
profite pas toujours de< changements. Il est arrWé
plus d'une fois qu'un entrepreneur des impressions du
parlement a failli dans l'exécution de son contrat,
quand il a fallu employer d'autres imprimeurs à des
prix plus élevés ; et cela a causé <les délais considé-
rables. Ce( i a eu lieu pour le contrat fait par l'assem-
blée législative pour limpression de ses journaux et
appendice dans l'année 1842.

20. Est-ce que l'on ne pourrait pas introduire avec
avantage quelque changement dans le format actuel du
volume <les actes <le la session, du format quarto en for-
mat octavo?-Pas toutl-.failt avec avantage pour P'impri-
mleur <le la reine qui ne pourrait plus alors se servir d'une
grande partie de son matériel, et se trouverait dans la
nécessité île faire <le nouveaux achats. ' Ce change-
ment serait avantageux pour le public. Le format
octavo est plus commoude -t consulter, et donne un vo-
lune commode et portatif; mais il sera beactrouip plus
nécessaire de relier ce format qu'un format plus grand.

21. Combien coûlerait la reliure <les volumes orta-
vo ?-Ces volumes pouirraient être reliés d'une manière
jolie et durable en' toile bosselée, couverture turte en
carton de paie, avec lettres en or sur le dos, pour moins
d'un chelin par volume. L'ouvrage pourratt être
relié de six différentes malières, depuis sept deniers jus-
qu'à dix-sept dpniers le volune ; pour cette dernière
somme, la reliure serait conplet4e ,en mouton ressem-
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blant ati veau des livres de Ini. C'est la manière de
relier aujourd'hui les livres <le loi. Je ferai préparer
des échantillons de différenîtes reliures par les relieurs
de notre établissement, et les soumettrai au comité, s'il
le désire.

22. Avez-vous comparé les prix payés à l'impri-
meur de la reine en Angleterre pour Pimpre-sion les
statuts avec les prix payés pour le même ouvrage en
Canada ?-L'édition à meilleur marché qui ait été
publiée en Angleterre, suivant les prix fixés par le
parlement, est celle pour laquelle on a accordé deux
deniers sterling par feuille. Le prix payé par le gou-
vernement provincial pour le volume de la dernière

M. McLean,
M. Bkrritt,
M. Mackenzie,

Mardi 24 juin 1851.

MEaMBRES PRéSENTS:

M. McConnell,
M. Stevenson.

ALEXANDER McLEAN, président, pro tem.

John Fennings Taylor, écuyer, interrogé:

23. N'ôtes-vous pas le gretfler du conseil législatif?
-Oui.

24. Comme tel, n'êtes-vous pas fenu par l'acte 8
Vict., chap. 68, sec. 2, de "t>urnir à l'imprimer <le la
reine une copie certifiée de tout et chaque acte lu
parlement provincial,- aussitôt qu'il aura reçu la sanc.
tion royale ?" et à quelle époque la sanction royale
a-elle été 'donnée pour la première fois à aucun acte
de-la dernière session ?-Je sais queje suis tenu par
l'ar'te le fournir la copie à l'imprimeur de la reine;
mais la pratique n'a pas été de le faire avant la fin de
la àP.ision. La san'ctioni royale a été donée pour la
première fois à des actes durant la dernière session, le
24 juillet.

25. Combien d'actes furent sanctionnés ce jnur-là ?
-Trente-sept.

20. Quand avez-vous fourni. à l'imprimeur le la
reine dès copies certifiées de ces ates ou d'aucun
d'eux ?-Des copies de plusieurs de ces actes fuirent
transmises à M. Wicksteed 'environ sept jour apa la
clýiure de labession.

'27. Pourquoi ont-elles ét ransmises, à1. Wick-
steedl?-Poïir u'il'y iuscriev les notes et lela e

28. L'imprimeur dela reinvmis a l deianlé ces
copies, et s'eet~ lja rais plqintAd i etarc d ue.us énusiez
en n'ibéissant:poiåt iaxlilpipton~ dejla li P.Il m'a
certinement degagd a lacopie. Je:lui dis qu,
quang au déla,e ne, pouraispas b dn,, e cr.
t ificats après une eeete ;sque soie javai sitt

été fournie plus à bonne heure. Je m'en suis tenu
strictement à la pratique de mes prédécesseurs.

29. Quand la dernière co~pie a-t-elle été fournie à
l'imprineur?-Je ne me rappelle pas.

80. N'est-ce pas la pratique, immédiatement après ta
session, de faire grossoyer tous les actes sur parchemin
pour le bureau colonial ?-Oui.

31. Est.ce que le grossoiernent de ces copies poâ-
l'Angleterre a retardé enquelque manièreLla copie qui
levait être fournie aux imprimers?-Oui, mais pas

plus que de coutume.

32. Poavez-vous faire quelquessugiestiods qui au-
raient l'effet le faire faire plus promptement les còpies
pour Pimprimeur?-Si l'on pbuvàit retarderlé, grs>
soiement pour l'Angleterre, je pourrais mettre plus:de
monde a copier pour lesimnprimneurs. Je---rema'rquerali
ici, qu'à toute heure dlurant l'impession des-statut w, je,
lis et compare les épreuves avec le prote'de M Des
barats.'

S3. Savéz-vous pourqeoi l'on n enverrait pas 'éW
Angleterre une copie imprimée str parchemin au lieu
d'une copie groésye sur parheiin? celane serait4il1
pas plus économique et plus e'<pêd tif>'Cer hiemn
mais je suis olig de fournir dés opies e anuscrt

84. Qivous b iga ca Le rnr é

raI qmgt en rert ructions rôyes

SQuand un bîilIva initenan î 'ne é

session, celle de 1850, a été de quatre chelins et huitpD
deniers par volume in-quarto de 294 pages, lequel
volume au prix alloué en Angleterre aurait donné a
sept chelins et un denier et demi courant, réduisant
ainsi le 1lus de cinquante pour cent le prix du Canada
au-dessous da prix anglais. L'édition foolscap que
l'on appelle l'édition uMcielle est plus de 200 pour
cent plus élevée quielle le serait en Canada pour la
même q jan tité de matière. Il y a aussi une édition
quarto appelée " Les statuts en général" qui offre des
pages de matières pleines et quelques matières édito-
.riales, laqelle se vend <le trois à quatre louis le vo-
lu me. [Et alors il se retire.1
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Conformément à Pordre du comité, le grefmer met
sur la table divers échantillons de reliure, format ttcta-
vo, venant le lissement de l'imprimeur de la reine,
avec le prix (le chaque échantillon çomme suit :-

Pleine reliure ci mouton, lettres d'or,...
Demi-rcliure, mouton bleu, lettres d'or,...
Demi-reliore, tinoutn blanc, lettres d'or,.
Pleine relhure en toile, letires d'or,......
Reliure en palpier. dos en mouton bleu,...
Reliure en pallier, (los en moutcn blanc,
Reliure en Impier, dos cn toile,......

.Appendice
(D. )

X) Juta.

Jeudi, 26 juin 1851.

MEM3RES PR.sENTs:

M. McLean,
M. McConnell,
M. Hall,

M. M-fackenzie,
M. Stevenson,
M. Burritt.

ALEXANDER McLEAN, Ecr., président, pro tem.

Une nouvelle instruction de la chambre est lue comme suit:

"Ordonn?, Qu'il soit donné instruction an comité permanent des impresions <le considérer et fair-e rapport si
l'on p-ut faire quelque amélioration, et quelle amélioration Pou peut faire, dans l'impression et le grossîoiement
des bills."

G. WI. Wicksteed, écuyer, interrogé :

37. Le président,-N'tes-vous pas le greffier en loi
de l'assemblée législative ?-Oui,je le suis.

38. Avez-vous jamais porté votre attention sur le
mode actuel d'imprimer et grossoyer les bills ?-Oui.

39. Voulez-vous avoir la bonté d'expoer vos vues
au comité ?-Je suis décidenment d'opinion que ce
serait une amélioration que de dis<ontinier à c opier les
bills sur parchemin, et d'y substituer des copies en
palpier analingées en forme (le livre, <le maniète à îou-
voir etre ensuite ieliées en un volume, (lu à poivoir
étre déposées (l'une manière plus compacte et plus
comm lde qu'ils ne peuvent l'être auj urd'luiii sous
leur forme volumineuse et enb'arrassaite, qui prend
beaucoup (le place et fait qu'il est très nnal-comtnorle
de les consulter. J'ai peine à coumprendi e pourquoi l'on
.'en sert, excepté qu'elles ont peut-être une appar nece
plus imposantc qu'une copie sur paipier ne salirait avoir.
Le parchemin n'est qu'une simple copie du bil , tel
qu'il est iéellement passé en chambre, faite sëouvent
à la liàe et par différents copistes d'après une copie
sur papier sur laquelle sont entrés par l'un des greffiers
d'api ès les motions inmes, les amendements faits eni
cimbre par mîtotion, et sur des moiceaux de papier
séparés, et ensuite revisés par moi pour voir s'il n'y a
rien d'incongru, si le tout se lit bien, et si chaque
amendeniit i été entré correctemeint et à sa propre
plare. Quand cela est fait, le bill est remis anux glms-
soyeurs qui, s'il est long et que le temps pour le groç-
stiyer soil courtle coupent en morecuiix, chacun gros-
siyaini sa paît sur des morceaux de piiirchemin séparés
qui soit ensuite liés ensemble. J'examine alors le tout,
corrigeant d'après ld copie sur papier; et sur mon ver-
tifivat constatant iiqu'il est correct, la chambre le, passe,
le greffier le sigiie, et ce bill est porté au conseil législîi-
tif. Si le bill est long, l'examen en est très ennuyeux et

très difficile. J'ai presque toujours des corrections à
faire, soit en ratturant les rois incorrects et insérant les
mots corrects, ou en passant ma plume sur les mots
incorrects et écrivant en marge les mots corrects, ce
que ji. fais toujoiurs lorsqu'il a été omis un nombre de
mots considérable. Le bill en coiséquetice offre géné-
raleient beaucoup (le ratures et de notes marginales;
S'il est long, il est écrit par plusieurs mains différentes,
souvent sur du parchemin <le lonigueiur différente: le
parchemin est légèrement attaché aivec un ruban, sur
lequel il n'y a point (le sceau ni rien qui puisse empé-
cher qu'il soit coupé, qu'une feuille eii soit enlevée, et
une autre mise à li place. Ni les feuilles ni les clauses
ne sont numérotées ; aucune feuille n'est authenti q uée,
si ce n'est que quand il s'y trouve une inote anitrinale
alors le grefilîr inscrit ses initiales au bis cde la noe.
Je ne petse pas qu'il existe réellement de danger qu'on
y inisère' ou cherche à y insérer des chaniguînets; mais
si ce danger existait, la forme actuelle de la copie'sur
paremrri offre pour cela le grandes faclités ; et si
l'on soupçonnîi it qu'il eût été inséré quilques ciangte-
ments, c'est à la copie sur papier qu'il faudrait aVoir
recours, comme cela se fait lorsque l'on pense qu'il
'est glHssé quelqu'erreur. Comme records desactcs

qui doivent être conservés paruni ls a*rchives, je pense
qu'une copie reliée des actes de chaque session, exami-
née et certifiée par l'officier ou les officiers compétents
seraîit infiniment préfératble. Quant à être sulfisiment
durable, je n'en ai imacn doute ; plus ntêmi, ji crois,
qu'une copie écrite s ir paîr hetntin aver l'eitîre ordi-
noire l J'ai un livre (que je montre ici) qui a été
imprimé à Paris en 1543, ce qui fait plus de trois
cents ans ; il est auiissi lisible qu'il l'était en srtirlant de
presse ; et il y a d'autres livres 'plus airciens etcere.

La copie grossiyée est aussi trèsincomiînîdc eous le
rapport <le la forme, qîid il git de consitter. O
ne s'en sert jamais, que je sabe, qie pour l'examinei

Apiès avoir délibéré sur le sujet de la reliure et le
l'impression des statuts, le comité est convenu de re-
commander, quà l'avenir les statuts soienit imprimés
sous le format royal oclavo-sur papier fin, en small
pica tpetit cicéro) les dimensions étant de 36 errs sur
59 erns do snaill pica (petit cicéro) y compris.les notes
marginalesen brevier (petit texte); les dites nutes men-
tionnant lo volume et la page des statuis des années
précédentes, si le texte amende, abroge, ou change les
dispositions des années précédentes; et que le volume
soit demi-relié en toile, los en mouton et lettré sui
vant l'échantillon marqué 3,-e tout à être fait par
contrat.

Appendice
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Appendice ou la co*mparer avec la copie de l'imprimeur. ou pour y(D» D.) insérer formellement les amendements faits par l'autire
tchambri-. Ces amendements sont réellement faits.sur

o jun des copies sur papier que les membres ont entre leurs
mains; et les écrivains trouvent difficilement sur le
parthmin l'endroit correspondant à ces amendements,
et es .font <lans la forme dans laquelle ils sont finale-
ment passés en renvoyant aux "presses et aux
lignes:" Par exemple :-presse 3, ligne 3. retran-
chez "I maison " et insérez "l cheval." Quand le bill
revient amendé de cette n anière, il n'est pas possible
à un membre de dire où sont les amendements s'il
n'a pis le parchemin dans les mains, et encore c'est
beaucoup de trouble quelques fois. Et celui qui lit
ensuite les journaux de la chambre ne sait pas
quand le bill imprimé a été amendé, ni en quoi, s'il
na recours au rôle de parchemin. Les amendements
ne sont réelleinent jamatis faits sur le bill que lorsqu'il
est imprimé par l'imprimeur de la reine. Sous ce rap-
port, notre pratique diffère de celle suivie en Angle-
terre où Plon insère, il me semble, l'amendement sur
le parchemin en raturant ou insérant les mots, etc.
Avec tious, cela ne se fait qu'au crayon, pour que
l'amendement soit intelligible-jamais avec de l'encre;
mais des feuilles le parchemin contenant les anwende-
ments, avec les renv,,is aux presses et lignes sont
atta< bées au bill lorsqu'il est renvoyé et amendé. En
Angleterre 'aussi, il paraît que l'on fait souvent et
beaîowoup l'amende ments à la troisième lectire d'un
bill,-avec nous, c'est très rare; et nous prétendons que
l'amendement ainsi fait ne doit être. qu'en forme de ca-
valher, ou que le bilI doit être de nouveau renvoyé à un
comité. ,La réimpression du bill, après qu'il a passé à
sa secunile lecture, serait avec nous presque t.ujours le
bill tel qu'il a été passé en chambre et transmis au cou-
seil législatif.

Mais, dans mon opinion, la plus grande objection n'est
pas de ce qu'il est-ual commode (le consulier la copie;
mais de re qu'elle est >njette à erreur. Il est très diminile
de ne point laisser quelqueerreur dans une copie gros-
soyée, su-rt'uut vers la fini d'une se<sion, lorque au lieu
de la relire deux fois au moins, j'ai à feine le temps de
la lire une seule fois; la copie sur papier est correcte,
la cópie grossoyée ne l'est pa-4; et cependant si l'erreumr
W'est pas découverte avant que le bill ait passé les deux
chambres le parchemin qui ni'est pas correct est cen%é
être- le -reior 1, et la copie qui doit être suivie par l'm.
primeur de la reine, et non pas hi copie sur atpier qui
est réellement celle sur laquelle les deux chambres ont
agi, et la seule qui soit correcte. fDans le bIl 'des mu.
nicipalités de M. Baldwin, il m'ta f£llu deux jmäs en r
tiers poir examiner le parchemin, et cepetdati nous
'avon< fait trop vite, car une petite cédule D a été

omise, et l'eyreur n'a été découverte go'après la ses-
sioi. La copie sur papier était correcte, et les deux

hambres crurent qu'elles passaient le bill avec la éé.
dule D. La presse des utfaites était grande, et le par.
chemin ne fut peut-être tas déroulé;-crainemeuit
qu'il ne fut pas lu dans le consèll législatif, car dins
celt l'erreur aurait été reconntue et corrigée. Le lill
fuit imprimé sans la céÀdule, tel qgu'il était sur le pitrche-,
mitn, et, celaie pouvait à q'tre t r'emenf. Les
memnlres ont rarement fe tempqe ire leur bie suî
parchemin ; mais 1k peuvent voir si lacopie ,-ur ,ppier
est correcle, et ils le fon génralerrient. L'îpératio -
est simple etfc.e 'I. n'ont'qp'àvir si les'ameide
npejjti sont e'nvéhble'mnent ifl<érés; gifant -i & par
tis mi iéégil r'Jrit pi b)rsnih d.e *'ele :

Íill 'été eumin'6 Es-è lispratcrs,.ar luihnêmé
et, par touteJa iatmire.

"Je ý'vudrî 1n mïôî ~ti 1ti p:ini1?<itii;

plus lisible et plus facile à consulter pour l'amender; et'
quand la matière est une fisyomposée, on pourrait en-
tirer ur certain nombre de copies à des frais comparati.
vement modiques. Les frais ne seraient guère plus con-
sidérables, s'il. l'étaient,que ceux de la copie sur parche-'
min. A 2-i. 6d, par 1000 ems, li composition coûtera
environ une fois et demie une copie correcte à 6d. par
100 mots. Puis vient le parchemin qui est très dis-
perlieux; et la copie coûte à la chambre plus de
6d1. deniers par 100 mots, parce que, pour avoir des co-
pistes lorsque la presse des hffaires se présente de temps
en temps, il faut les garder quand ils n'ont pas beaucoup
d'occupation. La somme totale des dépenses est aussi
peu <le chose; à 2s 6d. par 1000 ems, le coût de la
cormposition pour les actes, format quartî, est d'environ
5s. par page sans les notes marginales--ce qui lorme
peut-être encore la moitié autant. Sur ce pied, le coût
total de la composition de 520 pages, formant la pre-
rnière partie des actes de 1849 jusqu'au chapitre 92,
ne coûterait, d'après notre calcul, que la somme de
£130, sans les notes, ou disonç £195, avec les notes,
-- ce qui serait un item bien peu considérable dans le
compte de l'imprimeur de la reine. Le fait est que la
compisition des actes n'est qu'une bagatelle, et que les
neuf-dixièmes des dépenses sont pour l'ouvrage de la
presse et le papier, vu le nombre énorme d'exemplaires
qu'il faut tirer.

Je ne pense donc pas qu'il y ait aucune objec-
tion, sous le rapport des dépenses, à faire ré-imprimer
chaque bill après qu'il a passé à sa seconde lecture, et
qu'ordre a été donné de le grossoyer. La chambre
passerait alors réellement le bill telque ré-imprimé ; et
une copie imirimée sur (lu papier meilleur que, les
attres serait certifiée par le greffier, et portée au conseil
législatif.

Mais dans un grand nombre de cas, lorsque le- bill
est louig et que, les affaires presstnt, la ré-impuressioni
causerait des retards et pourreit devenir une soirree
d'erreur; car la r simpre»ion, 'nsi que le rêle de
parchemin, serait, une copie qu'il faudrait exami'ier
attettivement ; ce qui prendrait, beauîcoup de temps.
Dans la 'lupart des cas, les amendements ne forment
qu'une petite ptartiedu bill; et en prenant une copie,ti»lle
qu'os iginairometît imprimée, et en y inscrivkiint ,avec
soin les amendements, on pourrait préparer on bill cor-
rigé qui serait ecxposé à btaueip moins d'err , et
pourrait étre préparé en buaicoup noihs de temps
qu'uine réimpîres<sion, ou mêthe qu'une copie sur parche-
mini Ce serait déjà un grand lsoint ;"-<ln ne feriit lias
atteundre la chambre pour un bilI, et l'autre chambre
turait plusle temps pbour'le considérer. Je propse-
rais donc de faire tirer par l'imprimeur le la haint'rer
en meme temps u'il frappe lés c.opies qui doiveûit,êre
disiribtiés 'aux membres airès la première lecture,
quelques copicde chaque bill, sur du bon papier; sans
les notes marginales, mais a-vécune large 'margedi-
Sobns, la' moitié de la largeur de la page; lebantrinde-
mentsporiir ttie erinr avec soitysur l'une dle?;ces
copies', intål.knt, s'l était.néc~essaired, ds pages du
néême' papier, ,t cotisan le tou en furiade *liré.
Celelîpte , ast attestée pa legeffier;et l ies
en manuset seraient. revetues'de s iiil U
cette fqrie, il serait porté à la uharrbre'haut Les
amendmt4nits ieî èwétnfil'îit, ses aient iniérêi i de
tiett ngrenvòý ntåâdacie dflieéfle par ît gl'
ët ar'lgreset sépaadt le lignpaduraaïiè'thd
dile l mprin, si ellesWfrc divalenttonsbid'
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tants, tels que les polices d'assuraince, les comimissiins,
les patentes de terre, les lébsenitures provinviatles, les

so Juin. billets de banque, les titres, el clans le fait, toute sorte
d'instruments; et ltit le monde doit sentir que la for-
mule imprimée ofre moins de risque d'erreur que si
tout l'instrument était en manuscrit.

Je suis donc porté à croire qu'en gétiéral il serait
mieux de se servit di bill imtitrimé en premier lieu et
faire les amendements iar écrit, que dl- le ré-imprimer,
sanus compter le temps et les dépenses que ci la saunver«it.
A1tîs il y a des exceptionq, et la chaibre pourrait or-
donner la ré-impression dans ces cas, ou laisser ce puou-
voir à la discrétion les ofliciers compétents.

Dans tous les cas, il résulterait un grand avantige
de l'abandon du parchemin. L'impriniuri de la reine
aitrait des copies corrigées dans beaucoup moins <le
te.mis qu'il n'en faut niaiiienant. Car le greffier dîî
cons-il législaif n'auirait qu'à prendre une îles copies
imprimées du bill, et voir à ce que les amendetrients y
aient été écritscirrectementtandisqu'aujouîdhai aivnit
<le savoir si la copie est correcte, il liii fout la lire d'un
bout à l'autre ier le parclemin. Cel.i a causé le
grands retards l'année denière. Il pouvait ttès bien
donner rIes copies <u<'il avait raison de croire correctes,
en m'empruntant des copies sur papier, et corrigeant
d'apiès les copies imprimées. lai., il rie pouvait pas
lea ceriifier sans les lire tais L'impression se faiinit à
400 milles d'ici ; et il fallait renvover les éprerves ici
pour les lire avec le parchemin. Dans les sessions pré-
c•dentes, lorsque les pai chemins se trouvaient à l'tn-
droit même où se faisait l'impression, cet inconvénient
ne se faisait pas autant sentir.

Après que la copie tirée par l'imprimeur de la reine
aurait été linaleitent trourée correcte, nue copie que
le gietfier tertifierait correcte après l'avoir comparée
avec les originaux, pourrait étte dpsée daits quel-
qu'autre bâtisse que celle où sont gardés les originaux
(lisons, le bureau le réoistiaeur provincial) comme
collie modèle (standard copie) ; une copie semiblable
pourrait être envoyée en Angleterre à la place dles rôles
(le parchemin qui y soti mainenant envuyés à graids
frais. Ce serait là une épargne.

Quant à l'apparence, il serait facile <le couvrir en
parchemin les originaux en papier, lorsqu'ils sont por-
tés aut conseil, et lorsque la sanction royale est donnée ;
et ces parchemins pourraient rester ensuite. Mais je
pense qu'il serait mieux de relier les originaux <ent

forme de livres, aussitôt qu'on aurait fait lai copie desti-
née à l'imprimeur de la reine. Je préfère dua lion pai-
pier au parchemin sur lequel on imprime mal, et qui
fait un mauvais livre. Il serait peut-être bîîn le faire
rayer légèrement la partie en blanc du papier pour y
inscrire les amendements.

Quant à l'idée de garder le bill composé depuis le
moment où il a été ré-imprimé après sa seconde
le ture dans 'aîsserrblée jusqu'à ce qu'il soit sanctionné,
pou» voir alors être frapipó, je ci ois qu'elle est absît-
lurxN utile. Il n'y a pas d'imprimeur qui ait
assez <le caractères ; et s'il en ava 'it iassez, cela ie vau-
dIrait pas la peine. Si l'imprimeur le la reine avait
une copie corrigée immédiatement après que le bilh est
sanctionné, avec pouvoir d'examiner en tout temps
l'original pour pouvoir faire les coirections finales
(ce qi serait mieux que de chercher à lui donner une
copie certifiée même avec des facililés plus grandes
que je n'offre dans mon plan), je pense que les statuts
pourraieiit être distribués aussi promptement qu'un
poutrait le désirer, ou qu'on pourrait raisionnablemennt
s'y attendre. Il a beaucoup le facilité pour l'ouvrage
de la presse et travaille bien. Le temps auquel les
actes publics peuvent être distribués au peuple, a été

Appendice
rapprm hé de moitié par 1'cle de 1849, qui les sépare
des acrtes privés et l)caux. Je piense que c'est la un(
des granls avantages le l'acte. Qiuaînt a savir ,i les oJa
actes privés et lIcaux devraient être imprimés et dis-
tritués en même iombrc, c'est tane autre question.
C'est une question de dépîenue; et je sais que le mode
actuel a sauvé à la province environ £7000, ces
deux dernières années. Les partie, iltéressérs dtans
ces actes priés et locaux (et les actes privés somt les
plus volumineux) rie vouidlientlps, je cinîs, payer pour
treize mille copies; et je tie pense pais que li pros ince
doive payer les fi ais d'impres'ion, er dtib»er des uctes
pas.és pour lavantage setul d'individus tu ide localitési
et d'aucun intérèt pour lai province tn général : suppo-
stlns, par exemple, l'acte du ciemini de la mionftagne
Syîlenhlamîn, ou l'acte de la compagnie deseaux minérales
:de Kîiigstsn, en fraiçais-dans le dti.trict de Gaspé.
L'acte ientuionné en diernier lieu doit avoir coûté plu-
sieurs reftfaines rde louis à la province. Mais la( ques-
tion de, dépenses est l'atlire du comité et non la
mienne ; ma tâche est simplement d'exposer les faits-
qui pourront aider le comité à se former une opinion.
Dans toit, les cas, sous le rapport de lexpédition, les
actes publics ne devraient pas être retardés par les
autres; et il me semble qu'il est mieux de faire in second
volume que le retarder la publication des actes publics
pour les actes privés. La sant tion royale ptiurrit être
doniée le temps en temps aux bills qui ont passé les
deix chambres. Mlais je ne vois pa pasurquoi, lorsqu'un
acte a passé les deux chaibres,et qu'il est bien connu
qu'il recevra la sanction rcyale, l'imprimeur de la
reine le l'imprimerait pas immédiatement, et la même
hise pour les artes sanctionnés avant la fin le la

session ; ccci empêcherait la clasifiration par sujet.-
Mais je crois que l'on y gagnerait plus qu'on y pe drait.
De cette manière, une gratinde partie rdes actes publics
pourrait être prête même avant lit fin de la session ;
mais comie ils ie pourraient pÉrs l'être ton,, je pense
qu'il serait bien d'établir ptour règle qu'un aete ne
pîirrait venir en force qu'un certain temps après sa
passation, à moins qu'il ne fût spécialement pourvu
dans l'acte qu'il v'iendrait en force avant. Générale-
ment, il n'y a pas gra'nde nécessité à ce qu'un acte entre
en foee immédiatement, mais il y a de grands in.con-
vénients à ce qu'il soit iis ei force avant d'être promul-
gué parmi les personnes auxquelles il est destiné. C'est
là le grand point, le point auquel rin dtit tendre avec
le plus grand stin, savoir, que les actes n'eutrent iaa en
force avuint que le public ait les moyens de corînttre
ce qu'ils sout. Quant auX aîctes privés et lorauxý ils
n'ofllrent pas graitd trouible-les localités et les partiea
intéressées peuvent quatd cela leur plait, en avoir dea
copie.s imprimées séparément.

Qu'il <te soit permis de remarquer que lte grand
nombre d'actes distribués aux frais dit public fait qu'il
est presque inp'ssible à l'imprimeur (e la reine d'en
Venrdre beaucoup. Chacun espère e avoir une copie
pour rien, et bien peui de personnes dlaits le fait les
achètent.

Quant au format sois lequel les statuts sont impri-
més, j'y ai souvent pensé ; et si Pon adopte un carac-
tère plus fin, je pense que le format nrtavo est le meil-
leur ; les statuts l'Angleterre imprimés pouîr la vente
sont en long primer-nais la ligne devient preque
trop longue daus le format quarto. Ls statuts revisés
du Bas-Cînadla furent, sous ma direction, impmssous
le format octiv>o et en letils <carectètes par, Pimpri-
meur de la reine. Je pense qu'il y a peu"Ile livres
qui contiennent plus de matières dansle même espace,
et qui coûtent moins. Je pris <les arrangements avec
l'imprimeur de la reine pour le pri;il iî l'ouvrige
bien, promptement et correctement,et le toutWun priï
trèsmotéré. Pour moi, c'est un gàd objet dadsdh
statut d'avoir une page pleine, mais non pas due ligne
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trop longue 1es anciens statuts révisés du Haut -
Canada sont imprimés d'une manière très extravagante,
quant au papier employé.

Je ne pense pas que l'on puisse faire mieux pour ce
qui est de Pindext je pense que si l'index met en
état de trouver finalement l'acte indiqué, cela suffit.
Les notes .marginales, a côté du texte, constituent le
meilleur sommaire; et faire un commentaire est hors de
question dans un ouvrage publié par l autorité. On
essaya, (je crois en 1843), à imprimer une espèce de
sommaire dans l'index, mais ce n'était que les notes'
marginales mises dans le même ordre que dans Pacte
même ; il n'était d'aucun service, ne servait qu'à gros-
sir le volume, augmenter les frais, et en retarder plus ou,
moins la publication comme de raison. Un index court
a l'avantage de pouvoir être lu d'un bout à Pautre en
très pou de temps, même si l'on ne peut y trouver
l'acte sous le mot sous lequel on l'y cherche d'abord.
Dans un volume qui contient les actes de plusieurs an-
nées, le cas est différent ; un index détaillé est meil-

'Append

Le comité délibère:

Résolu, Que, dans l'opinion de ce comité, le moyen
de promouvoir l'expédition, l'économie et l'exactitude,.
et en même temps d'assurer plus d'uniformité dans les
délibérations des deux chambres, serait de substituer
une copie imprimée à la copie grossoyée sur par-
chemin maintenant employée pour porter des bills de
l'une des deux chambres pour obtenir le concours de
l'autre.

Ajourné.

Vendredi, 27 juin 1851.

MEMBREs PRésENTs.

M. McConnell,
M. Stevenson,
M. Hall,

M. Mackenzie,
M. Burritt,

DAVID B. STEVENSON, écuyer, président, pro tem.

Le président propose le projet d'un rapport.

Le rapport est adopté. Ordonné, que le président soumette le dit rapport à la chambre,
rapport.

comme le quatrième

ix PDU D )A 81

leur; et même i les statuts ne sont pas révisés, un bon M,
index de tous les actes nassés depuis l'union, un peu
plus détaillé que celui de M. Irvingt, serait très utile. .
M. Irving m'a sauvé beaucoup de trouble, et pour mon
propre usage je ne le désire guère plus détaillé; mais
pour les personnes qui sont moins au fait des statuts
que moi, on pourrait l'étendre avec avantage.

[Et alors i se retire]

.4
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Appendice

Il 'ot.CINQUIEME RAPPORT

COMITÉ PERMANENT DES IMPRESSIONS.

V OTRE COMITÊ, en conformité à l'instruction faites à des demandes qui auraient jeté quelque jourde votre honorable chambre, du 9 courant, lui sur le mystère renfermé dans cette question.
ordonnant I De faire une enquête et un rapport sur le
"coût de l'impression et de la reliûre faites par l'im- Votre comité soumet ci-dessous un tableau des di-
"primeur de la reine des Tableaux du Commerce et de verses sommes payées pour les divers items du servie
"la Navigation, pour 1850, mis devant la Chambre public, et des personnes auxquelles elles ont été
"pendant la présente session, ainsi que sur le coût de payées pendant les années 1849 et 1860, savoir:
" toutes les impressions faites pour la chambre d'as- -
" semblée, et de toutes les impressions faites potir le
"gouvernement, et de constater, autant qu'il sera
"possible, si ces impressions, après avis dûment 1849.
"donné, ne pourraient pas se faire à meilleur marché

qu'elles ne le sont actuellement par l'imprimeur de P l
la Reine."vere overs item d sic

Ay. ebsirenat eaaés 1849 et 15,svi

A L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT COMME SUIT:-

Votre comité a d'abord donné son attention à cette
partie'de l'instruction relative aux " Tableaux du Com-
merce et de la Navigation," et il a interrogé M. Pa-
trick, le greffier de votre comité, sur le prix payé
pour l'impression de ces tableaux. Il parait que le
prix de la composition, du tirage et de la reliûre, est
le même que le plus bas prix payé par votre hono-
rable Chambre, pour l'ouvrage de cette.nature entre-
pris par contrat. Votre comité voit que le coût total
de cette publication est de £835 2s. 10d.;, et il est
évident que le manuscrit fourni à l'imprimeur n'a pas
été préparé de la manière la plus convenable et la
plus économique, et a entraîné en conséquence une
plus grandedépense sans donner des avantages cor-
respondants.

En continuant son investigation, votre comité a dé.
couvert que la môme somme (£275 8s. 9d.) est char-
gée pour la composition dans chaque langue; tandis
qu'il est certain que pour rendre l'ouvrage intelligible
dans l'une ou l'autre langue il ne fallait faire que de
légers changements dans les titres de l'ouvrage, et,
ce changement n'était pas même nécessaire pour
rendre les tableaux également compréhensible pour le
lecteur français et le lecteur anglais. En conséquence,
votre comité recommande qu'une déduction de £250
sur la somme payée pour l'impression, etc., du dit do-
cument.

Quant à la dernière partie de la même instruction,
votre'comité prend la liberté de dire que depuis un
certain temps il a sérieusement donné son attention à
l'augmentation considérable des frais d'impression,
tant pour votre honorable chambre que ý pour le gou-
vernement exécutif, et qu'il avait institué:une enquête,
sur les pIs forte's sommes payées pour impressions
par la législature et par le gouvernement. Cepen-
dant, votre comité ne peut que regretter que ses
efforts poùr obtenir des informations complètes etex-
ýlicites aient, étéullifiés par des retards ou frustrés'
par des réponsés doifuses et nullement satisfaisantes,

les comptes publics . . . ... .. 903 1 o
Pour l'AssembUe Legislative.

A .M. Lovell et Gibson........... 6226 5 4
A Louis Perrault, (Français) ...... .617 15

do ' Papier à imprimer.... 103016
A Rollo Campbell, (Anglais)....... 1176717 O
A 31M. Derbishire et Desbarats....... 1311 99
Pourlithooraphie ................ 155 00
Pour une fâetre circulaire des courtiers.. 62 100
A MM. R. et A. Miller,reir....268 68'
A A. LaMothe do ,....... 126184

-- 12561 40J

Total pour l'année 1849.......... ..... £ 21594 5 O~

Pour le Gouvernement Excutif.

A l'imprimeur de la Reine, our les livres
d'enregistrement, B.-C ...........

Do do Impression des lois...
Do do Impression des actes,

et copis de divers actes, séries
compltes de statuts, formules de
recensement, etc., et impressions gé-
nérales.......................

Do do . Im ressions pour le dé-
parem"n d.es .ouanes, et le bureau
de l'inspecteur-général ....... --

A Geo. Brown, impression pour le dépar-
tement des douanes, annonces, etc..

Pour diverses impressions pour le dépar-
tementdes terres delaconronne...

A Rollo, Camnpbell, impressions 'pour le
bureau du surintendant de I éduca-
tion du Bas-Canade...........

Frais d'annonces dans divers journaux,
pour le département des traVihx
publics, environ _. .. 1..........

Impressions pour le bureaud'éducation
ouest ..................

Do pourl bureau des licences ds
aages........

Pert6.a rare parti. ...

£ lsId

23731 4

1>

122
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1860.-1

Appendice
(D.D.)

il août.

6223112 2

60917 8

Pour l'année 1850............ 16800|12

En voyant qu'une semblable dépense est annuelle-
ment faite à même les fonds de la province, pour
couvrir les frais des impressions publiques seulement,
l'on ne peut manquer de se convaincre de l'impor-
tance du devoir qui existe de surveiller avec vigilance
une aussi forte dépense, afin d'en a'iener la réduction.
En abrcgant d'un côté les documents qui sont
renvoyés au comité des impressions, de manière à
prévenir l'excès dans les imprimés, sans nuire à l'u-
tilité ; et en adoptant, de l'autre, quelques moyens
pour obtenir des prix réduits, on s'assurerait par là du
double avantage de diminuer la quantité et le coût
des impressions, suggestions qui paraissent les plus
convenables pour atteindre le but en vue.

Après mûr examen, votre comité est persuadé que
l'on verra qu'une grande partie des documents dont
l'impression est ordonnée, comme chose nécessaire,
pourraient être supprimés ou considérablement abré-
gés. Il est d'un grand avantage pour un pays comme
celui-ci, de faire distribuer profusément dans tous les
rangs (le la société les résultats des travaux et des
délibérations du parlément ; mais en so renfermant
dans des bornes limitées et coneenables on augmente
au lieu de diminuer, le bien qui découle de ce sys-
tème. Dans l'impression des statuts, il y a beaucoup
de répétitions, dont, selon votre comité, on pourrait
se dispenser, et peut-être trouvera-t-on qu'une phra-
séologie plus serrée pourrait remplacer la phraséo-
logic actuelle ; cependant votre comité connaissant la
diffculté de la tâche qùe comporte cette suggestion
ne la fait qu'avec défiance.

11 a moins d'hésitation à faire remarquer la lon-
gdeur des descriptions légales des propriétés vendues
par l'autorité de la justice, et d'autres répétitions, qui
ne servent en apparence qu'à remplir les pages de
chaque numéro de la Gazette Officielle. Un bon acte
qui serait passé à cet égard et substituerait un abrégé
autorisé à la formule actuellement suivie, serait une
mesure utile tant sous le rapport de l'économie que
sous celui de l'intelligibilité de ces annonces.

Votre comité a pris des informations de personnes
compétentes à l'égard de l'autre partie de l'enquête,
savoir: la réduction du prix des impressions.

Le témoignage de M. Lovell et de l'imprimeur de
la Reine, a trait à ce sujet.

Rappore de rautrepari......

Pour le Conseù Lgisahif.

A George Brown, impression.
Do rear ..........
Do papier............

Pour Z'Assemblée ýgislative.

A M . Lovell et Gibson, impressions...
Do do papier à impri-
mer ....................

A Rollo Campbell, impressions, (An.
glais)........................

A Louis Perrault, impressions, (Français)
Do do papier....

A MM. Derbishire et Desbarats, impres.
sions ................ ....

A MM. l3rewer et McPhail, rl~e

£ s.d.

M. Lovell déclare que l'on peut toujours obtenir Appendice
une réduction du prix des impressions en assurant (D.D)
un continuel emploi à limprimerie; et plus l'emploi -
sera considérable, plus la reduction sera grande. Les 11 acet.
imprimeurs de la Reine font la même déclaration, et
en réponse à une question à eux soumise, ils disent
qu'en donnant à leur imprimerie toutes les impressions
du gouvernement et des deux chambres de la législa-
ture, avec celles qu'ils font actuellement en vertu de
leur commission, ils pourraient faire le tout en dédui-
sant trente pour cent de leur prix actuel.

Votre honorable Chambre remarquera que l'impri-
meur de la Reine demande, pour justifier l'emploi d'un
capital aussi élevé que celui nécessaire à une entre-
prise aussi considérable, que le contrat soit continué
suivant ses conditions pendant un certain temps; cette
condition serait probablement posée par n'importe qui
entreprendrait l'ouvrage--et cette demande ne serait
pas déraisonnable. M. Loveil dit qu'une forte réduc-
tion peut être faite sur une grande entreprise, mais a
condition qu'elle sera continuée pendant un long es-
pace de temps; autrement, la conséquence serait la
ruine de l'entrepreneur, ce dont le pays aurait aussi à
souffrir. Votre comité ne croit pas qu'il soit absolu-
ment nécessaire de donner ce contrat aux imprimeurs
le la Reine, mais il ne les considère pas non plus
comme exclus de tout arrangement qu'il faudrait
adopter dans leur branche d'industrie, pour l'intérêt

ublic. Le but à atteindre, c'est une juste économie
des fonds publics; et le principe doit être mis en pra-

tique sans nuire à l'efficacité du service.

L'impression des lois et les impressions des cham-
bres du parlement sont d'une nature particulière, qui
exige de la célérité, de l'exactitude et les plus grandes
connaissances de l'art de l'imprimerie, avec un grand
établissement pour éviter les délais et les désappointe-
ments, et une grande confiance dans les personnes
chargées de ces impressions. En faisant ses soumis-
sions, il est clair que les imprimeurs de la Reine, ont
dû baser leur calcul sur quelque estimation du profit
provenant du total de l'ouvrage qu'ils seraient appelés
a faire. Et, dans l'opinion de votre comité, dans
chaque tel contrat on devrait insérer une échelle as-
cendante, qui assurerait au public le bénéfice d'une
nouvelle réduction des prix sur tous les revenus, ex-
cédant, dans les années futures, le montant actuel des
dépenses des impressions publiques.

Votre comité termine ses travaux avec l'a réable
conviction qu'il a découvert les moyens d'ef ectuer
une très importante économie dans les dépenses pu-
bliques, en demandant immédiatement des soumis-
sions tant pour les impressions du gouvernement exé-
cutif, que pour les impressions des dteux chambres de
la législature, à quelque taux au-dessous des prix ac-
tuellement payé par ces deux corps. Votre comité
est pleinement gppuyé dans cette assurance par le
témoignage dle . Lovoli qui déclare " Quil serait en
son pouvoir d'entreprendre toutes les impressions'publi-
ques, par un contrat passé pour huit ou dix années,
avec une réduction considérable des prix Éctuels,"
et par les imprimeurs de la Reine, qui déclarent "Que
si on leur assurait, pour un espade de huit années,
toutes les impressions desdeux chimbres de la légis-
lature et du gouvernement, ils entreprendraient de
faire l'ouvrage moyennant une réduction de trehte
pour cent sur ces (c'est-à-dire, les leurs) prix."

Votre comité est aussi d'opinion qu'à l'i'venirle vo-
lume des lois de la session soit imprimé. au rmême
nombre qu'il l'a été pour les annêés qui on t piécédé
l'année dernière, en autantque le ,besoint des statuts
po,ur le public va plutôt en augmentant qu'en diini-
nuant.

BENJAMIN HOLMES
Président.
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DELIBERATIONS DU 0OMITÉ,

Lundi, 9 juin 1851.

MEMBRES PRfésE3NTS.

BENJAMIN HOLMES, Ecur>a, PRésDErxT.

M. Sauvageau, M. Buritt,
M. McConnell, M. McLes»,
M. Mackenzie, M. Hall.
M. Stevenson,

L'ordre de renvoi qui suit a été lu:-

Ordonné, Que le rapport du scrip des terres, en.
voyé à cette chambre le 4 courant, soit imprimé pour
l'usage des membres, sous la direction du comité per-
manent des impressions, en telle manière et forme
qu'il l'ordonnera.

Sur motion de M. Stevenson:-

Ordonné, Que le greffier donne ordre que le dit
document soit imprimé sous la forme la plus écono-
mique, et qu'il lui soit ermis de faire tels changements
dans la classification es noms qui peimettront à l'im-
primeur d'atteindre ce but, et que ces noms soient ar-
-rangés par ordre alphabétilue.

Ajourné à la demande du président.

Jeudi, 10 juillet 1851.

MEMBRES PRiisENTS.

BENJAMIN HOLMES, Ecuyza, Pas'n r<T.
M. Mackenzie, M. Hall,
M. Sauvageau, M. Burritt.
M. McLean, M. McConnell,
M. Stevenson. M. Méthot.

Sur motion de M. Mackenzie, il est:

Résolte, Que dans l'opinion de ce comité. 'les jour-
naux et les appendices de l'Assemblée Législative,
devrait, après le présent parlemenit, soient inprimés
sous la forme octavo-~le corps devant être'i6nprimé
en petit cicéro (emallpica), sans itterflgnes, et les
divisions, pour et contre,.en gaillarde (bourgeois);
chaque page devant mesurer 58 emmes sur 35 emmes
de petit cicérosans notes marginales et-àveo un ifide
complet-et que chaque volume soit reeli ei'toile
avec le dos en mouton noir, et lettié.

L'ordre de renvoi suivant'dé la mbe 'a été ltx

la Ordonné, Quelès doàu1n ts s uivatssoien i -
"primés pour ' úsage d s r e bres sot l diröcô f
"dutó rnénnÀdes essons savoi ,ran

"Répnsepr6enté le 3O.~jimn~erber,~elaive

" Réponse présentée le 10 juin dernier, indiquant
où le revenu public était déposé le, 1 de mai
ddernier.

Réponse présentée le 3 juillet courant, indiquant
les réserves du clergé qui ont été vendues et les
paiements qui ont été faits sur ces ventes pour
1849 et 1850.

"Réponse prétentée le 4 juillet courant, relative
aux juges des cours de division, leurs revenus et
leurs honoraires; les paiements faits aux sauva-
ges, etc.

Rapports faits à la chambre par les banques, les
"banques d'épargnes et les compagnies d'assurance;

depuis que la session est commencée.

"Réponse présentée ce jour relativement à l'argent
payé aux dénominations religieuses."

Sur motion de M. Stevenson:

Ordonné, Qu'il soit donné ordre au groffier de pré.
parer les documents ci-dessus mentionnés pour 1'im-
primeur sons la forme dont l'impression pourra se faire
au plus bas prix, et qu'il donne des ordres à l'impri.
meur en conséquence.

Ajourné à la demande du président.

Samedi, 14 fuillet 1851.

MEMBRES PRésENTS.

BENJAMIN HOLMES, EcuER, PaistDENT.

M. MgConneil,
M. Burritt,
M. Hall.

M. Méthot,
M. Stevenson,
M. McLean.

Ordonné, Qu'il soit donné ordre au greffier de
transmettre copie des questions qui suivent aux pro.
priétaires d'imprimeries, en cette, cité, dont'les noths
sont ci-dessous mentionnés:

M. Lovell, M. Scoble, M. Rowsell et M. George
Brown, et leur demande des réponses:

Ques. No. 1. Etes-vous propriétaire d'une impri-
merie encette cité?

NoQu,. 2. quel nbmre dimprime ui ern-
ployez-vous, e tconnaisez-outbe ap 1
et méaliqu e d im rimerie l

Appendice

il aot.

Appedice
(D;D
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Appendice Ques. No. 5. Pouvez-vous fournir au comité quel-
(UD.) que suggestion générale relative à toutes les impres-

sions publiques, qui pourrait produire une économie
l soU. dans cette dépense, sans nuire à l'efficacité du service

public.

L'ordre de renvoi de la Chambre qui suit a été lu;

" Ordonné, Que le rapport annuel des écoles nor-
" male, modèles, et Communes du Haut-Canada, pour

l'année 1850, présenté à la chanibre, soit imprimé
sous forme de pamphlet, sous la surveillance du
comité des impressions, pour l'usage des membres,
et quun nombre suffisant de copies additionnelles

" de ce rapport, soit imprimé, pour en fournir une
"copie à chaque conseil municipal, surintendant local,
" bureau d'instruction publique, et corporation d'école
"dans le Haut-Canada."

Vu l'approche supposée de la prorogation, le comité
a délibéré sur l'opportunité de placer ce document
volumineux entre les mains de l'imprimeur de l'ou-
vrage le la session, et en autant que l'ordre de la
chambre défend qu'aucune impression ne soit faite par
cet imprimeur en dehors de la session.

Ordonné, Que ce document soit donné à l'impri-
meur de l'ouvrage de la session, et que, jusqu'à ce qu'il
soit achevé, les impressions appelées " ouvrage de la
session" soient données aux imprimeurs des " jour-
naux et appendices."

Ordonné, Que le dit document soit imprimé sous
"forme de pamphlet," de manière que deux pages
forment une page de l'appendice, et qu'on épargne
ainsi le coût du remaniement de la matière.

Ajourné à la demande du président.

Lundi, 4 août 1851.

MEMBRES PRéSENTS.

BENJAMIN HOLMES, Ecuvrt, Paés5iDENT.
M. Hall, M. McConnell,
M. Stevenson, M. McLean,
M. Burritt, M. Méthot.

DES réponses aux questions posées par ordre du
comité, ont été reçues de Hugh Scobie, écuyer, M.
John Lovell et M. Henry Rowsell; et elles -ont été
lues:

(Voir la minute des témoignages.)

Le greffier a informé le comité qu'il a envoyé des
questions à M. George Brown, en conformité de l'or-
dre du comité. Et qu'ayant, subséquemment rencon-
tré M. George Brown, dans le bureau de poste de la
chambre, il a, répondant à une demande qu'il lui était
faite pour savoir s'il se proposait de répondre aux
questions qui lui ont été transmises par ordre du co-
mité, fait la réponse verbale suivante, savoir: " Je
"ne me propose pas de répondre aux questions ; si le

comité a besoin de moi qu'il m'envoie chercher."

Ordonné, Que le greffier se rende auprès de l'im-
primeur de la Reine, pour lui demander d'amples in-
formations sur le coût de chaque branche des impres-
sions publiques, faites par lui en vertu de sa commis-
sion, y compris la Gazette Officielle.

Ajourné sur l'ordre du président.

Lundi, 11 août 1851.

MEMBRES PRéSEN1Ts.

BENJAMIN HOLMES, Ecurzn, PatidDENT.

M. Méthot, M. Stevenson,
M. McLean, M. McConnell,
M. Burritt, M. Hall.
M. Sauvageau,

L'ordre d'instruction de la chambre, qui suit, est
lu:-

Ordonné, Qu'il soit une instruction au comité
" permanent des impressions de s'enquérir et faire
"rapport au sujet du coût des impressions et de la
" reliûre faites par l'imprimeur de la Reine, des • Ta-
"bleau du Commerce et de la Navigation pour 1850,»
" mis devant la Chambre durant la présente session;
" aussi, du coût de toutes les impressions faites pour
"la Chambre d'Assemblée, et de toutes les impressions
"faites pour le gouvernement, et de constater, autant
" qu'il sera possible, si ces impressions, après avis dû-
" ment donné, ne pourraient pas se faire à meilleur
" marché qu'elles ne le sont actuellement par l'impri-

rmeur de la Reine."

Relativement à cette instruction, Alfred Patrick,
greffier du comité, est interrogé.

(Voir les minutes des témoignages.)

Ordonné, Que le greffier se rende auprès de l'im-
primeur de la Reine pour lui demander des explica-
tions relativement à cette instruction.

M. John Lovell est interrogé.

[Voir minutes des témoignage.]

Ajourné à demain à 10 heures.

Mardi, 12 août 1851.

BMEBREs PRéSENTS.

BENJAMIN HOLMES, EcUYER, PagsijuN'.
M. Sauvageau, M. Méthot,
M. McConnell, M. Burritt,
M. MeLean, M. Stevenson.
M. Hall,

LE président soumet au comité le projet du cin-
quième rapport.

Le rapport est lu, pris en considération et adopté,
avec des amendements.

Ordonné, Que le président laisse le fauteuil et fasse
rapport.

Appendice
(D.D.)

11 acet.
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qu'un prix un peu plus élevé que les, bas prix ordi-
naires des soumissions (et non des prix généraux du
métier, .car les nôtres sont moins élevés), a toujours
paru être justifiable. Comme nous l'avons déjà dit
devant ce comité, dans une nutre occasion, lédition
anglaise des dernières lois (de 1850) a coûté au pays
4s. 3d. par volume quarto de 293 pages d'impression
compacte. Le prix chargé au gouvernement pour ce
volume est de £126, dont plus de £75 ont été'payés
aux imprimeurs pour leurs gages, laissant le reste pour
le paiement du loyer, les taxes, la lumière, le combus-
tible, les dépenses contingentes de l'atelier, le salaire
du prote, c-elui du correcteur d'épreuves, etc.

3.-La Gazette: D'après un contrat passé avec le
gouvernement lannée dernière, toutes les proclama-
tions et autres documents du gouvernement insérés
dans la gazette, au montant de quinze colonnes par
semaine ou 780 colonnes par année, le sont pour la
somme annuelle de £250. Nous éprouvons une perte
dans cet arrangement qui ne peut étre compensée que
par un plus haut prix payé pour les autres annonces,
mais cependant ce prix est encore moins élevé (lue
celui payé généralement pour l'insertion des annonces
dans les papiers-nouvelles de la province, quelque fois
en proportion de trente ou quarante ou pour cent. Une
révision attentive de la phraséologie ordinaire des
annonces officielles et autres contribuerait beaucoup à
la réduction des sommes payées pour leur insertion
dans le " Canada Gazette," et allégerait le public
d'autant; et les soussignés verraient cette modifica-
tion avec plaisir, et aideraient à l'effectuer si on leur
permettait. L'on pourrait aussi effectuer une autre
économie en abrégeant quelques répétitions dans les
statute. Sur la recommandation du comité, il a déjà
été adopté des moyens de réduire de beaucoup les
frais d'impressions en prenant des caractères plus
petits et le format octavo pour le volume des statuts.
Néanmoins, il ne faut pas oublier que si l'on demande
un grand tirage des éditions d'un ouvrage, il s'ensuit
nécessairement une augmentation de dépenses.

4.-Relativement à " l'instruction " donnée au co-
mité sur laquelle nous sommes requis de faire toutes
suggestions que nous croirons pouvoir être utiles, nous
ferons remarquer que nous désirons vivement rendre
la charge dont nous avons été honorés, utiles et pro.
fitable au pays, en adoptant toutes les améliorations
pratiques et toutes les économies compatibles avec les
devoirs de cette charge. Dans plusieurs occasions nous
en avons donné des preuves, comme en achetant une
machine dispendieuse pour accélérer le tirage, sans
en avoir reçu'l'ordre, et en faisant des réductions dans
nos comptes, sans avoir été prier de les faire; par
exemple en 1845 nous remtmes 10 pour cent sur le
compte du gouvernement, en corisidération de la
grandequantité des impressions des lois de cette année.

n nous demande maintenant quelle réduction nous
pourrions faire dans nos prix actuels pour la composi-
tion et le tirage, si nous avions durant huit années
toutes les impressions des deux chambres de la légis.
lature et du gouvernement, nous répondons que nous
entreprendrions d'exécuterces ouvrages tout en faisant
une grande réduction de 30 pour cent sur nos prix
actuels. Il n'est guère nécessaire de faire remarquer
que pour s'embarquer dans une semblable, entreprise il
faudrait avancer un capital considérable, et que l'em-
ploi constant 'de nos matériaux pourraient sèul jus-
tifier une offre semblable. RÊPONSES aux qusios

Appendice .
(D1.D.

Nous avons l'honneurd'êe, - ebsie cyer, 2 août, I',i
monsieur,

1Vos très obéissants sèrývîteurs,'A-o,.J rx~sl iet e rnrete~n

~ mprimetir de la, Reine, pierd'lRièôulimpression des statuits de
Par, 'Daïag.Iùne 50et ièson -'d& ''

Grfiéduôti pz~nntj 'es idiiressio. Lad ie '

2 Yý

CHAMIRE nU CoMrrIC, No. 6.
15 juillet 1851.

MEssIEUTRs, ',

Le comité permanent des impressions de PAssem-
blée Législative m'a ordonné de vous demander les
informations suivantes relativement aux impressions
du service public, etc.

No. 1.

ACTES PUBLroS, DANS LEs DEUX LANrotEs.

Composition à par mille emmes £
Tirage à par token £
Brochure
Papier à imprimer rames à par rame £

No. 2.

AcrEs Parvt-s.

Mêmes informations.

No. 3.

Quel nombre des actes publics et privés a été ven-
du à vente privée, et à quel prix par exemplaire?

No. 4.

LA GAzwTTr OFFiCrLLE.

Pour les abonnements-
Du gouvernement et des deux chambres.
De personnes privées ou de compagnies.

Pour les annonces-
Payées à même les fonds publics.
Payées en dehors des fonds publics.

No. 5.

Toutes autres impressions et reliùres payées à
même les fonds publics, soit pour les départements
publics, soit pour les chambres dt parlement.

No. 6.

Et tout autre émolument qui vous proviennent des
impressions, reliûre et papeterie, faites ou fournie en
vertu de votre commission d'imprimeur de, la Reine.

J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

.Votre obéissant servitcu.,

A. PATRICK
Greffier des Comités A, L.

A MM. DsanrsnruiE ET DESBAîATs,
Imprimeur de lá Reine,

Toronto.
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Appendice Au No. 2.-La réponse est que le même prix est
(D.D.) exigé, cependant le gouvernement ne paie pas la

r--- -composition des actes privés, ni tout le tirage, mais
i1 acit. seulement le nombre d'exemplaires requis pour cer-

tains fonctionnaires publics dans les divers districts
auxquels chaque acte local a rapport, conformément
à l'acte 12 Vic., c. 16; le nombre varie pour chaque
district. En 1850, le gouvernement a payé £157
15s. lod. Le compte des parties intéressées, était
de £320 6s. 8d. Il est à remarquer qu'une partie
de ce dernier compte reste encore due.

Au No. 3.-Le montant réalisé par la vente des
actes publics et privés, à vente privée, n'a pas dépassé,
terme moyen, la somme de £50 par année, à 5s., los.
et 12s. Gd. par exemplaire, suivant l'épaisseur du vo-
lume. Ûn grand nombre d'actes tombe en désuétude
ou sont révoqués, telles que les lois de judicature,.des
municipalités, des écoles, etc., et ils restent entre les
mains de l'imprimeur, ce qui fait que le papier employé
à l'impression n'est seulement payé par les exemplai-
res des statuts vendus à vente privée.

Au No. 6.-La réponse est que nous avons plu-
sieurs comptes de reliûre et papeterie avec diflèrents
bureaux publics, variant de £3ou£4par année à £20
et £50, et nous leur donnons la valeur de ces sommes
tout en demandant des prix moins élevés que l'on de-
manderait ailleurs pour les mêmes articles. mais ces
comptes ne sont pas contractés avec nous en vertu
de notre commission d'imprimeur de la Reine. Plu-
sieurs de ces articles sont achetés expressément pour
rencontrer les besoins des bureaux; et nous faisons
qu'un profit de 2J pour cent sur ces articles.

A la 7e Question.-Le gouvernement paie pour
780 colonnes par année, ou quinze colonnes par se-
maine, la somme de £250. Il paie pour 1250 exem-
plaires, envoyés hebdomadairement à différents indi-
vidus dans diverses localités, en tout 65,000 exem-
plaires par année, la somme de £782. Les 1,250
olumes annuels exigent 1,200 rames de papier.

Rien n'est chprgé au gouvernement pour envelopper,
adresser, mettre à la poste et distribuer les 65,000
exemplaires de la gazette hebdomadaire.

Qudnt aux parties de la 4e et de la 5e questions,
auxquelles il n'a pas encore été répondo, je transmets
au comité l'état détaillé qui suit des afihires de l'im-
primeur de la Reine, pour les douze mois expirés le
1er juillet 1850, rédigé par M. Desbarats en juillet
1850, pour l'information d'un comité,' qui n'a pas
siégé assez longtemps pour le recevoir.

" Les imprimeurs de la Reine ne reçoivent aucun
salaire ou émolument quelconque, et pour leurs profits
ils ne peuvent compter que sur les affaires qu'ils font.
Le montant en varie tous les ans.

Au débit du fonds de l'atelier de l'imprimeur <le la
Reine, il y aun capital inscritjde onze mille cinq cents
louis courant; de plus, l'imprimeur de la Reine, après

, la translation du siége.du gouvernement à,Montréal, se
reposant sur les votes de la législature, et ne pouvant
trouver aucune bâtisse convenable pour exécuter les
travaux qui lui étaient confiés, a fait construire un édi-
fice approprié sous tous les rapports aux besoins d'un
atelier typographique, mais propre à aucune autre
branche d'industrie; cet édifice, de quatre-vingt-six
pieds sur quarante-six, ayant cinq étages et construit
avec la solidité nécessaire à l'usage auquel il était
destiné, a coûté six mille louis, ce qui, en total, fait
un capital de dix-sept milles louis avancé pour mettre
à effet la commission d'imprimeur de la Reine. Afin
de satisfaire avec plus de célérité aux demandes du
gouvernement et du public dont il est l'organe, l'im-
primeur de la Reine a fait l'acquisition de presses

mécaniques, machines, engins à vapeur pour accélérer Appendice
le tirage ; son matériel se compose comme suit (D.D.)

Un engin à vapeur du pouvoir de cinq.chevaux, it août.
poulies, roues, etc.

Deux grandes presses à cylindre les plus perfection-
nées.

Quatre grandes presses à bras.
11,000 lbs. de gaillarde, (bourgeois) pour la IlGazette."
10,500 lbs. de cicéro, (pica) pour les lois.

3,800 lbs. de petit cicéro pour les bills, etc.
2,300 lbs. de petit-romain, (long-primer) pour do.
1,800 lbs. de petit texte, (brevier) pour les notes, etc.

500 lbs. de Saint-Augustin, (english) pour les titres.
3,500 lbs. de diFlérents caractères pour les titres,

ouvrages de ville, (jobs) etc, etc., pour exé-
cuter les différents ordres du gouvernement.

100 paires de chassis, casses, rangs, (racks) pour
les caractères qui précèdent.

3 grandes presses à glacer, appareils de gaz,
baquets, (tanks ou troughs) etc.

Un grand atelier de relieur avec tous les matériaux
et les outils nécessaires, et un assortiment con-
sidérable de papetie.

Comme il n'est tenu aucun livre séparé pour les
affaires du gouvernement, il est impossible de diviser
la dépense sous les différents chefs indiqués, mais ce
qui suit est autant que possible le montant porté au
compte du gouvernement pour impressions faites pen-
dant l'année écoulée du 1er juillet 1849, au 1er juillet
1850

Impression des lois et divers ouvrages,
blancs, livres de banque, etc., y
compris la reliùre, pour le gou-
vernement ................... £573011 I1

Dont pour papier, papeterie, livres de
banque, reliûrc,'etc........ .... 3040 0 0

Reste pour impressions....... £2699 Il 1

Du gouvernement pour annonces dans
le " Canada Gazette" depuis le 1er
juillet 1849, jusqu'au 1er juillet
1850........................ £ 839

Du dito pour abonnement à dito
pour 1290 exemplaires, y compris
les frais de port, les enveloppes,
etc., faisant 2158 pages de papier-
écolier chaque exemplaire, à, 12s.
6d. par année, et 100 exemplaires
transmis gratis. à tous les papiers-
nouvelles,-ce qui fait 1648 rames
de papier-écolier, - imprimées,
adressées et livrées pour 12s. 6d.
l'exemplaire par année.......... 806

La moyenne des frais de port est de
3s. par exemplaire ou £218 10s.

De la législature pour des exemplaires
de la Gazette, transmis aux mem-
bres des deux chambres au même
prix, et pour publication des règles
en anglais et en français, et 138
copies fournies.... .... ...... 148

Des shérifs des différents districts, de-
puis -le 1er juillet 1849, jusqu'au
1er juillet 1850 ......... ...... 944

Pour antionces dans les affaires de ban-
queroutes, ventes, etc., pendant la
méme période (acte révoqué).... 177

Pour avis de demandes à la'Chambre
pendant la même périodè,-reçu
pendant l'année......... ...... 14

5 0

18

5 0

'18 4

11 9

Porté enlautrePrt........ £2928 14 1
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ApDpdice(D..)

MINUTIES DE TEMOIGNAGES.

Lundi, il aoét 1851.

MEMBRES PRnsEN<T's.

BENJAMIN HOLMES, EcuiEn, PaémEriT.

M. MConnell,
M. Sauvageau,
M. Stevenson,

M. Hall1,
M. Méthot,
M. Burritt.

Alfred Patrick, écuyer, est interrogé.

1. [Par le President.1-VOUS ôtes greffier des
comités de la chambre I-Je le suis.,

2.-L'audition des comptes des impressions faites
pour la chambre forme-t-el le partie de vos devoirs?
-Le greffier de la chambre m'a chargé d'auditer les
comptes des impressions quand il est fait des demandes
d'avance pendant le progrès de l'ouvrage et avant le
ré lement final des comptes, j'en fais un examen atten-
tif, on comparant la quantité d'ouvrage exécuté avec
le montant porté dans ces comptes ; je mesure aussi
tout l'ouvrage pour constater l'exactitude des sommes
inscrites aux comptes, et qu'il a été fait suivant les
contrats passés avec le comité permanent des impres-
sions. Ce devoir retombe plus particulièrement sur
moi, parce que j'ai été spécialement nommé par le
greffier pour assister aux séances de ce comité.

3.-Quelle est la somme demandée par l'imprimeur
de la Reine pour l'impression des "Tableaux du Com-
merce," tels que mis devant la chambre pendant la
présente session ?-La somme totale demandée pour
la composition de ces tableaux est de £275 Rs. 9d.,
dans chaque langage; pour le tirage, £93 ls. 7d.;
pour le papier, £135 16s. 9d.; pour la reliûre de
1000 copies en toile et lettrées, £62 10s. Od.-faisant
en tout £843 28. 10d., tels qu'imprimés dans les deux
langues.

4.-Quel prix est demandé par mille emmes, pour
la composition, et par dix mains de papier (token)
pour le tirage ?-Le prix de la composition est d'un
chelin et dix denie.s et demi par mille emmes, et de
deux chelins et quatre deniers et demi par token.

5.-Quel est le prix payé par la Chambre, suivant
les contrats, pour du semblable, ouvrage ?-Les entre-
preneurs des impressions de la session reçoivent, pour
la composition, deux chelins et trois deniers et demi
par mille emmes ; et pour le tirage, deux chelins et
quatre deniers par token. Ceux des journaux et'de
l appendice reçoivent un chelin et dix deniers et demi
pour la composition, et deux chelins et trois deniers
et demi pour le tirage.

6.-Le comité doit -il comprendre que si ce docu-
ment avait été mis sur la table en manuscrit, et que
l'impression en eût été ordonnée par la Chambre
comme document de la session, il aurait coûteé plus
cher que le prix demandé par l'imprimeur de la Reine?
-ertainement, s'il avait été imprimié in exoensoou
en la même ,forme que. le manuscrit a été.préparé;
mais s'il avait été renvoyé à ceponité, commepli.-
sieur-s docurmentsl'ontété-pendantda présente ééssion,
et avait subi lämémerévisionquanàlf fmi-a t
d e ys (e 1i¾'ii .a ajouté à
sa.valetr, e tesite p ds dire qu il aurat é impr-

mé, dans un format condensé, pour au moins la moitié
du prix demandé pour la composition; ou si la nature
de ces tableaux demande nécessairement le format
dans lequel ils ont été'imprimés, j'aurais suggéré que
les titres des tableaux, (seule chose dont la traduction
est nécessaire,) fussent imprimés dans les deux lan-
gues. Et dans tous les cas, cela aurait sauvé la double
composition, dont le prix n'aurait pas alors été deman-
dé ou réclamé par l'imprimeur.

7.-Est-ce en vertu des contrats actuels pour les
impressions de la Chambre que tous les documents,
lorsqu'ils sont imprimés en anglais et en français, sont
portés aux comptes pour double composition ?-Oui.
Les entrepreneurs de l'impression des journaux et
des appendices sont des personnes diffrentes, et les
établissements sont entièrement séparés. Ainsi, dans
ce cas, la double composition est absolument néces-
saire. L'entrepreneur des impressions de la session
a compris les deux langues dans la même soumission,
et il a par là l'avantage de sauver beaucoup de com-
position, lorsqu'il réimprime en français~les ocuments
qui contiennent des chiffres et des noms de personnes
ou de lieux. Cet usage a toujours été suivi, et c'est
d'après cet usage que les soumissions actuelles ont
été faites et acceptées. Je suggérerais, avec la per-
mission du comité, que lorsque de nouvelles soumis-
sions seront demandées, il soit spécialement déclaré

u'aucune ne sera reçue si elle n'est faite pour les
eux langues, et qu'il sera fait une déduction pour la

recomposition, dans la seconde langue, des ouvrages
contenant des filets (rule) et des chiffres ; les soumis-
sions seront faites en conséquence; et il en résultera
une grande économie dans le total de la eompo-
sition.

8.-Voulez-vous faire au comité toute suggestion
qui tendrait à reduire le coût des impressions de la
Chambre ?-La grande dépense qu'entrainent les im-
pressions, serait, selon moi, réduite de beaucoup, si l'on
adoptait, quant aux comptes et papiers, le "systeme
analytique" déjà adopté par la chambre des com-
munes, et dont les résultats ont été très satisfaisants:
L'on voit par un tableau soumis à la chambre pendant
la dernière session, par le comité des impressions; que
l'impression in extenso, des documents qui ont été
analysés, aurait coûtée £14,224 8s. 0d., tandis qu'a-
vec le système analytique, elle n'a coûté que £1339
12s. 8"d., laissant ainsi une économie de £12,884
1is. 6i . Ce système ne peut s'appliquer qu'aux
comptes, réponses auà- adresses, et papiers annuels
mis devant la chambre en vertu de différents actes
du parlement. Les bills et les rapports en sont né-
cessairemei't exclus ; car la Chambre permet l'intro,
duction des bills, et donne aux comités le pouyofr de
recevoir destémoignagés et d'envoyer chercher des
documents. Ainsi, la Chambre seule.a le pouivoir, en
jugeant de la nécessité de l'introduodon des bills et
des enquètes tenues par les comités, de limiter la
la quantité des impressions dans ces deux bran-
ches.

M. LotZl, est interrogé.

9.-Exami nez e prix démandé pour l'im esio
des eTableaux du Cmmede et dites si, uai

iriiflêe niémé fouirg finglia't W n -fré

ilÈ soit
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Appendice (en tout 1250 exemplaires) pour le même prix ?-En
(D.D.) dehors de la session, j'entreprendrais la même quan-

& tité d'ouvrage pour £684 3s. 4d.
11 aoOt.

10.-Savez-vous quel montant a été payé l'année,
dernière pour les impressions faites par ordre du Con-
seil Exécutif, du Conseil Législatif et de l'Assemblée,
etc.,-si vous le savez, dites si vous pourriez entre-
prendre toutes les impressions pour quatre ou huit
années, et quelle réduction vous feriez sur la coût
actuel ?-Je ne sais pas précisémennt quelle somme a
été payée pour les impressions dans tous les départe-
mens, mais d'après ce que j'ai pu apprendre, elle ex-
cède sans aucun doute celle de £20,000. Je suis
convaincu de pouvoir entreprendre toutes les impres-
sions, avec un contrat de huit ou dix années, en fai-
sant une réduction considérable sur le coût actuel. Je
suis prét à faire des soumissions à cet effet, si on le
veut. Si tout l'ouvrage était donné à un entrepre-
neur, on aurait plus de facilités pour le faire prompte-
ment, car cet entrepreneur pourrait garder un matériel
plus considérable et employer constamment un grand
nombre d hommes, ce qui le mettrait en état de tou-
jours faire une forte quantité d'ouvrage dans un cours
espace de temps, lorsqu'il en serait requis.

11.-Croyez-vous que l'on pourrait effectuer quel-
qu'économie dans la publication de la Gnzette du Ca-
nada; si vous le croyez, dites comment l'effectuer, et
dites aussi si l'on pourrait apporter une diminution
.dans la composition de la Gazette en résumant ou sup.
primant les répétitions de formules légales ?-L'un
des propriétaires de la Gazette m'a dit que quinze
colonnes sont mises à la disposition du gouvernement
pour la somme de £250 ; et je considère ce prix
comme très modique.

12.-Le papier nécessaire aux impressions pour-
rait-il, pensez-vous, être fourni par les manufactures
canadiennes à un aussi bas prix et d'une aussi bonne
qualit&que celui importé ?-Je le crois, certainement.
Nos manufactures peuvent fournir du papier à 15 ou
.20 pour cent meilleur marché que celui importé, et
de même qualité.

13.-D'après le nouveau format des statuts, etc.,
recommandé par ce comité et approuvé par la Cham-
bre,-le papier sera de l'octavo royal-pensez-vous
qu'il en résultera quelqu'économie ?-Oui, il en ré-
sultera une grande économie,-car les pages seront
plus compactes, le caractère plus petit, 'et par consé.
quence l'économie du papier et du tirage sera consi-
dérable, eu égard à la quantité requise.

14.-Y aurait-il économie, pensez-vous, en rédui.
sant le format actuel des journaux au format octavo
royal ?-L'octavo royal serait, je pense, un peu trop
petit, quand ce ne serait que pour les nombreux ta.
bleaux contenus dans l'appendice. L'appendice, aussi,
avec son format actuel, forme deux 'gros volumes, et
toute réduction considérable dans la dimension des
pages aura naturellement l'effet d'nugmenter lé nom.
bre des volumes. Si l'on pouvait se dispenser des
notes marginales, dans l'appendice, la même page
pourrait être imprimée sur du papier-écolier (fool.
scap) ; il en résulterait une grande économie de
composition et de papier, sans augmenter le nombre
des pages. Le même formAt pourrait étre adopté
pour les journaux, en retrécissant les colonnes de ma-
nière à pouvoir y insérer les notes marginales.

Communication soumise au comité par l'imprimeur de
la Reine.

Toao<-ro, 11 août 1851.
Mossmetn,

En réponse à la question que vous nous avez posée,
pour l'information du comité permanent des impres-

sions, relativement aux prix à nous payés par le gou-
vernement pour les impressions et la reliire, et à la
question que vous nous avez adressée aujourd'hui,
nous demandant de faire les suggestions que nous
pourrons croire être utile au comité, quant l'instruc-
tion suivant de la Chambre, savoir:-

De s'enquérir et faire rapport au sujet du coût
des impressions et de la reliûre faites par l'imprimeur
de la Reine, des " Tableaux du Commerce et de la Na-
vigation pour 1850," mis devant la Chambre durant
la présente session ; aussi, du coût de toutes les im-
pressions pour la Chambre d'Assemblée, et de toutes
les impressions faites pour le gouvernement, et de
constater, autant qu'il sera possible, si ces impressions.
après avis dûment donné, ne pourraient pas se faire
à meilleur marché qu'elles ne le sont actuellement
par l'imprimeur de la Reine."

Nous prenons la liberté de faire remarquer, 10. Que
les tableaux du commerce et de la navigation ont été,
d'après un arrangement préalable avec l'honorable
inspecteur-général, imprimés pour un prix très ré-
duit, et moindre que le prix payé pour les impres-
sions de la session, soit par l'honorable Assemblée Lé-
gislative, soit par l'honorable Conseil Législatif; et
l'ouvrage a été entrepris à ce prix parce qu'il y avait
quelqu'avantage, résultant de la nature de l'impres-
sion, qui compensait pour le bas prix, et plus spéciale-
ment parce que nos compositeurs et nos pressiers
avaient peu à faire, et se trouvaient quelques fois à ne
rien faire du tout. Le'compte a été fait strictement
suivant les conditions du contrat, et aucun imprimeur
n'aurait pu faire, d'après ces conditions, un compte
différent. L'ouvrage se composant de filets et de
chiffres, et étant de nature à nécessiter de grands
soins, sous le rapport de l'exactitude, la composition
ne pouvait se faire quedentement, en comparaison de
la composition des matières courantes. Nous avons
fait l'ouvrage dans moins de deux mois, afin de le te-
nir prêt pour la réunion du parlement ; mais pour
cela nous avons eu à encourir les dépenses causées.
par beaucoup de travail de nuit, dont le prix est tou-
jours plus élevé. Les profits des imprimeurs sur cette
entreprise ne sont pas aussi grands qu'on se l'est ima-
giné. Il a été fait peu d'objections au prix de la re-
liûre-1s. 3d. par volume octavo. Nous avons vu,
sous le système des contrnts, de la reliére faite pour
l'un des corps législatifs du Canada, d'une exécution
très infrieure, à un prix presque double du notre,
quoique le volume n'eût pas le quart de la dimension
des "Tableaux."

2.-Quant à l'impression des statuts, le prix accord&
par le gouvernement est changé de temps à autre par
le Conseil Exécutif afin de l'assimiler autant que pos-
sible au prix g6néral des impressions. Nous ne rece-
vons maintenant que peu de chose au-dessus du prix
des contrats, comme le comité peut facilement s'en
convaincre; et ce que nous recevons ainsi est justi-
fiable pour plusieurs raisons. Premièrement, nous ne
savons a quelle époque le parlement sera convoquée :
mais nous sommes obligés de toujours être prêts à
imprimer ses lois. Nous ne pouvons, non plus, savoir
d'avance si la session sera de longue ou de courte
durée, et s'il sera passé beaucoup ou peu de lois.
Nous pouvons nous préparer pour en imprimer beau-
coup et n'en recevoir que peu, encourant une perte
proportionnelle à payer des hommes qui n'ont rien à
faire, et laisser dormir des matériaux qui ne trouvent
plus d'écoulement. 2ô. Lorsque les copies certifiées
des lois sont transmises aux imprimeurs, il'-est de leur
devoir de les" promulguer avec toute la célérité
possible, ce qui nécessite, des- compositeurs et des
pressiers, un travail sans reladhe, .y compris la.nùit,
Jusqu'à ce que le volume soit achevé ; et comme nous
iavons déjà dit, le ti:avail dé la nuit coûte plus cl'i
que Io travail du jour. C'est donc pour ses raisons

Appendice
(i.c.)

11 aoOt.
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Appendice Rapporté de l'autre part...... £2928 14 1
(D ) Ratifications de titres, y compris la tra-

duqtion................. 146 1 3
11 Annonces diverses ............... 32 19 0

Abonnements, y compris les frais de
port ........................ 57 14 9

Recette brute provenant du I Canada
Gazette" pour l'année expirée le
1er juillet 1850, tirage de 1700
exemplaires......... ......... £3168 9 6

A déduire pour 1700 exemplaires de
2158 pages = 1955 rames à 5s.
6d.... .......... £537 12 6

Frais de port et livraison
à 33.............. 243 9 0

781 1 6

Produit de l'impression de la Gazette,
pour douze mois ................. £2357 8 O

'Do de l'impression des lois, etc., etc. 2699 Il 1

Total pour les impressions de douze
mois expirés le 1er juillet 1850..* 5086 19 1

Les dépenses de l'imprimeur de la Reine se divi-
sent sous les chefs de "lGages" et IlDépenses diver-
ses ;" sous le premier, sont i 'nscrits les gages des com-
mis et des ouvriers, sous le dernier sont inscrites les
dépenses pour l'intérêt, détérioration des matériaux,
combustible, éclairage, encre, réparations, etc.

Par un ordre en conseif, IlOn s'atten~d que l'impri-
mueur de la Reine sera prêt en tout temps à exécuter
les ordres qui seront donnés par le Gouvernement;"I
obligeant ainsi l'imprimeur de la Reine à garder un
grand nombre d'hommes et un matériel considérable.

Les personnes employées par l'imprimeur de la
Reine sont-cinq commis et deux assistants, un lec-
teur, un prote, un assistant dito, un gardien des lois, un
ingénieur, six pressiers, huit garçons, quatre relieurs,
six ployeurs, et de vingt-deux à quarante compositeurs,
-total, variant de cinquante-huit à soixante-et-seize
personnes.

Montant des gages payés pour douze
mois, expirés le 1er juillet 1850.. £3154 6 6

Montant des dépenses diverses, pen-
dant la même période-
Menues dépenbes, et réparations. 246 16'il
Combustible........ . ... 0... 128 O O
Eclairage, £68, taxes, £25 15s.. * 93 15, 0
Loyer àToronto, à£134 5s.... 82 10 0

Intérêt sur le capital, £17500 ... 1050 0 9
Détérioration des caractères, ma-

chines,'etc.,'7i pourý cent, sur
£6207ls ......... e. a $le 4651Il 31

Dépenses encourues pour le tran s-
port, de l'établissement à To-
ronto..o. tu e o oo ào o..o o.otee 287 ô O

Au débit des gages, etc., pour les, 12
mois expirés au 1er juillet 1850.. £5582 19 8

L'imprimeur de la Reine, est'de plus chargé de la
distribution dés exemplaires imprimfés 'des statuts qi
datis leBsCnd utuetan euopd
travail, u*'eq9ran'de &resposabilité'e't unîe corîesJon-.

9~~~~ à"l 'î

dance eétese aue julloton 850.. 56 19 1

Lep éess eli imeur de la Reinee psn~ui ne'ôrûse iv- sf
setsur escesd Gae"t.éene'ie-

les déboursés. La dépense seule est remboursée.
Les imprimeurs de la Reine sont aussi les gardiens (DD')
des lois qui restent en main, et pour cela ils ne re. r--
çoivent aucune rétribution. It ao

Les impressions confiées à l'imprimeur de la Reine
demandent à être faites avec beaucoup de soin, et il
pèse sur lui une grande responsabilité, non seulement
pour l'exactitude des lois, mais encore de toutes au-
tres impressions.officielles,et cependant le tarifqu'on
leur accorde n'est pas plus élevé que les prix ordi-
naires du métier.

Les imprimeurs de la Reine sont requis d'être tou-
jours prêts, et sont par conséquent obligés de garder et
payer des hommes, quoiqu'ils n'aient rien à faite. On
exige d'eux une grande célérité, ce qui les oblige
d'employer des machines d'une grande supériorité,
au coût de deux mille louis, et des matériaux au dou-
ble de ce montant, outre un fonds considérable de pa-
pier, pour lequel il n'y a que trop souvent aucune de-
mande, tandis que parfois il se trouve insuffisant, il
en résulte une augmentation des dépenses et une dimi-
nution des profits de l'imprimeur de la Reine.

Si le capital placé sur la garantie de la commission
d'imprimeur de la Reine, et employé à cet effet, était
judicieusement placé dans d'autres branches d'indus-
trie, il rapporterait un fort revenu annuel,si surtout il
entraînait autant de travaux qu'en imposent les de-
voirs d'imprimeur de la Reine. Le capital actuel ne
pourrait être réalisé sans de grandes pertes.

Par les états qui précèdent, on voit que les impres-
sions faites par limprimeur de la Reine et les recettes
provenant de la Gazette pour l'année expirée le 1er
juillet 1850, ne rapporteront rien de plus que l'intérêt,
et pas même l'intérêt du capital employé, car il n'y a
pas eu de session pendant l'année précédente; mais
l'imprimeur de la Reine compte pour la rémunération
de son temps, de son travail et de sa responsabilité,
sur l'emploi qui sera donné à ses hommes et à ses
matériaux après la clôture de la présente session."

Réponse de Hugi Scobie, écr., Toronto.

15.-Considérez-vous les impressions officielles,
telle que l'impression des lois, etc., comme d'une classe
ou d'une nature différente des impressions ordinaires?
S'il en est ainsi, dites sous quel rapport.-Je ne vois au-
cune diff'érence entre les impressions officielles et les
autres impressions, quantà lexécution proprement dite,
de l'ouvrage, qui ne comporte, à ma connaissance, au-
cune difficulté que ne puisse surmonter tout bon im-
primeur. Néanmoins, l'opimion générale a toujours
été qu'elles devaient être confiées à une personne
respectable et intègre, qui répondrait de l'exactitude
des lois sortant de sous presse, et jouissant d'une assZ
bonne estime pour ne pas trahir la confiance du gou-
vernement quant aux choses nécessitant le'secret. De
là la nomination d'un imprimeur de la Reine.

16.--Quelle est votre opinion sur la possibilité de
mettre en pratique, le système des soumissions pour
l'impr'ession des statuts et autres impressions du ou.
vernement, au lieu de les faire faire en vertu d une
commission ?-Je ne -vois aucune objection à ce que
ces impressions soient faites par contrat,, pourvu que
le public soit aussi bien servi sou§ le rapport de' la
correction des statutsg et:qu'il puisse en tout temptse
procurer 'desiimples eÀemplaires des actes; ou dea
yolumes détachés des statuts, ou les staltt 'omplets;
suint laic-onstance, (il estentenduque limpril
meur de là Reine doit toouru poUvóir les fourni
e~ þ u qùe9 òIferinaém t- veuillebien re ser
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Appendice en n'importe quel entrepreneur la môme confiance
(D.).) qu'il repose actuellement en l'imprimeur de la Reine ;

et pourvu aussi que le-système suivi de donner l'ou-
1 aoùt. vrage à des partisans politique soit abandonné par les

chefs des départements.

17.-Pouvez-vous fâire au comité quelques sugges-
tions relativement à toutes les impressions publiques,
qui pourraient conduire à la diminution des dépenses
sans nuire au service public ?-En m'appuyant sur
mes réponses aux questions 14 et 15,je crois que toutes
les impressions pourraient être données par contrats,
pour un temps limité; cependant je ne suis pas d'opi-
nion qu'elles devraient être toutes données au même
entrepreneur, car en pratique, ce serait placer le mo-
ropole entre les mains d'une seule personne. Et vu
le capital qu'il faudrait pour établir une imprimerie
aussi considérable que celle nécessaire à cette fin,
peu de personne serait en état d'entreprendre l'ou-
vrage. L'ouvrage pourrait être divisé en plusieurs
contrats, savoir

1.-Ouvrage de la session du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative, y compris le travail de nuit.

2.-Ouvrage de l'Assemblée, en dehors des sessions,
non compris le travail de nuit.

3.-Ouvrage des départements, y compris l'impres-
sion des lois, et non compris l'ouvrage du bureau de
poste.

4.-Ouvrage du bureau de poste.

5.-Reliûre.

6.-Papeterie.

Si l'on croyait nécessaire do demander des soumis-
sions pour l'une des classes ci-dessus énumérées, le
prix qui serait payé à toute personne employée par
le gouvernement ou autrement à faire l'ouvrage, de-
vrait être réglé par le prix des contrats des autres
classes. Do cette manière le public ne souffrirait au-
cune perte.

Quant à la forte somme payée annuellement pour
les impressions, je crois que la dépense provient de
la quantité de l'ouvrage fait, et non des prix excessifs
(s'il y en a). Je pense que beaucoup de documents
inutiles sont imprimés aux frais publics; et cela con-
tribue à augmenter d'autant les comptes des impres.
sions.

J'ai entendu des personnes suggérer la discontinu.
ation de la Gazeite Officielle. Ce qui ne devrait pas
être fait. La Gazette forme des volumes utiles pour
les recherches. On pourrait faire une grande écono-
mie en analysant les avis publiés dans laI "Gazette"
en aussi peu de mots que possible, de manière à don-
ner au publie connaissance de ce qui se fait. L'on
pourrait aussi donner dans la Gazette un simple avis
les proclamations et autres documents semblables.

Les avis ne devraient pas non plus être répétés.

Réponses de M. Henry Rowsell, Toronto.

17.-Etes-vous propriétaire d'une imprimerie dans
cette cité ?-Oui.

18.-Quel 'nombre d'imprimeurs èmployez.vous, et,
êtes-vous au fait de Ir partie pratique et mécanique
de l'art ?-Le nombre des imprimeurs que j'emploie,
varie'de dix à vingt-cinq.

19.- Considérez.vous les impressions oflicielles,
telle 'que l'impression des lois, etc., comme d'une

classe ou d'une nature différente dès impressions ordi- A
naires 1-S'il eà est ainsi, dites sous quel rapport.- (.D.)
Elles diffèrent quant à la grosseur du caractère seu- ,

lement. Ibset.

20.-Quel est votre opinion sur' la possibilité de
mettre en pratique le système des soumisisions pour
l'impression des statuts et autres impressions du gou-
vernement, au lieu de les faire faire en vertu d'une
commission ?-On n'éprouverait aucune difficulté en
demandant des soumissions; il y a plusieurs ateliers
capables d'entreprendre l'ouvrage.

21.-Pouvez-vous faire au comité quelques sugges-
tions relativement à toutes les impressions publiques,
qui pourraient conduire à la diminution des dépenses
sans nuire au service oublic -'ai toujours pensé que
l'impression des statuis, etc., devraient être imprimés
à une imprimerie du gouvernement, c'est.à-dire étant
la propriété du gouvernement, et placée sous la sur-
veillance d'un homme pratique; les impressiqns extra
devraient seules être faites ailleurs.

Réponses do M. John LoveU, Toronto.

22.-Vous ôtes l'imprimeur des ouvrages de la
session de l'Assemblée Législative ?-Je le suis.

23 -Vous êtes propriétaire d'une grande impri-
merie ?-Oui.

24.-Quel nombre d'hommes employez-vous actuel-
lement ?- J'en emploie quarante-et-un, -à part les
npprentis et les autres aides, dans-mon établissement
de cette cité, et plus de trente -à Montréal.

25.-Connaissez-vous la partie pratique et manuelle
de votre établissement ?-Oui. Je travaille comme
imprimeur depuis le mois août 1824, et je travaille à
mon compte depuis'quinze ans; et pendant ce temps
je me suis continuellement tenu dans :atelier.

26.-Trouvez-vous quelque 'différence entre l'im-
pression des statuts et les impressions ordinaires I.-
Oui.

27.-Sous quel rapport ?--Cette impression de-
mande à être faite avec une grande célérité, et néces-
site en conséquence l'emploi d'un grand'nombre d'ou-
vriers. qui ne peuvent toujours être 'occupés, car le
tirnge d'un si grand nombre d'exemplaires (8,000)
cause de fréquents délais aux 'compositeurs. Elle
exige aussi l'avance d'un capital 'considérâble et
impose une grande responsabilité, car pour une simple
erreur dans une ,feuille il faidrait réimpriner tout les
8,000, ce qui occasionnerait une perte sérieuse. Pour
ces raisons, il serait nécessaire ;d'accorder,'un prix
plus élevé que les prix des impressions ordinaires.

28.-Votre contrat avec l'assemblée législative a
été passé en conformité de 'commissions?-Oti.

29.-A quel prix par mille emmes 1-2s. aid.

30.-A quel prix par token ?-2s. 4d.

31.-Vos soumissions étaient les plus basses ?-Oui.

32.-En prenant en considération ýIàdifMrence, qur
existe entre les impressions du ,gouvernement etdes
autres impressions, qtuelle esta diférenc& e aquijselon
vous, devrait exister dans lesipi ?-k.I ne evrait e'ius
ter aucune différence.dansle prix es <mpressiosdu
gouvernement et les nutiès oiressids, e egou4r-
nement fournaisaitdel' vrdge óndament mise
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Appendice n'est pas le cas. Toute personne ui' entreprend les
impressions du gouvernement doit être toujours prête
à faire une grande' quantité d'ouvrage sous un court

11 et. délai. Cela n'est pas pour les impressions ordipaires,
car on peut refuser de les éntreprendie si l'on a trop
d'ouvrage en main. J'ai été moi-même, obligé de
refuser de l'ouvrage pour cette raison.

33. Quel devrait être le prix du papier à la rame,
de la qualité et de la dimension de celui dont l'on se
sert pour l'impression des statuts T-Le prix du manu.
factureur est, je crois, de vingt-detix chelins et six
deniers.

34. Quelle est votre opinion sur la possibilité de
mettre en pratique le système des soumissions pour
l'impression des statuts et autres impressions du gou.
vernement, au lieu de Jes faire faire, comme actuelle-
ment, un vertu d'une commission? Croyez-vous
qu'en suivant ce système, on pourrait effectuer quel-
qu'économie ?-e ne crois pas qu'un imprimeur,

voudrait entreprendre les impielssions du gouverne.
ment Our une année seulemîntecar la crptäi wed'a.
voir 1 ouvrage pour plusieurs anuiées pourrait sege
justifier lavance du capitalinécessare dans une aussi
grande entreprise. Mais si les còntrats étipntdons
pour une, pérode de iuit ou dix anesl'on troue-
rait plusieurs imprimeurs:prtsà faire des sgounssions
pour louvrage, a des conditions qui prodluiraeteune
grand é conomie dans les dépenses de la -provmnoeet
i en ýrésulterait aussi: plus d'uniformité dans les im-
pressions.

35.-Pouvez-vous faire au comité quelques sug.
gestions, relativement à toutes les iibpressions pu-
bliques, qui pourraient conduire à la diminution des
dépenses sans nuire au , service 'publio ?- Je suis
fermement d'opinion que le-seul moyen d'effectuer
quelque économie importante serait de donner, à la
compétition, toutes les impressions du gouvernement
dans un seul contrat, pour le nombre d'années sug-
géré dans ma dernière réponse. Je crois que l'on
pourrait ainsi effectuer une grande économie..

î



ImPRINICRIS ]Dic Louis PsRaàvvr, Ruic DuejàajDiNs,-QviBzc.
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Appendice Appendie
(E. E.)(EE.

au JQiV. n Juin.

REPONSE
A UNE ADRESSE de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur-généra,
datée le 9 du courant, priant son excellence de faire mettre devant cette chambr,
"un tableau indiquant le nom de chaque bureau de poste en Canada, le comté et
"township ou seigneurie dans lequel il est situé, et le nom du maître de poste et le
"salaire, quand il y a salaire fixe." 2. "Des renseignements relatifs à tous les contrats
"pour le transport des malles, en force lorsque le département a passé sous le con-
"trôle de la province ou qui ont été faits depuis, avec copie des réglements en vertu
"desquels les contrats pourle transport des malles sont offerts." 3. "Un tableau des noms
"de tous les commis et autres personnes employées dans le département du maître-
"général des postes, indiquant le lieu de leur résidence, la nature de leurs devoirs res-
"pectifs, et le taux de compensation qu'ils reçoivent à présent" 4. " Une copie des
"instructions données pour la gouverne des personnes qui agissent dans le départe-
"ment (les maîtres de poste)." 5. " Une copie des arrangements pris avec les Etats-
"Unis concernant les frais de port réciproques." 6. "Une copie des instructions qui sont
"en force, relativement aux heures auxquelles les bureaux à Toronto, Montréal,
"Québec, Hamilton et autres villes incorporées doivent être ouverts pour la commo-
"dité du public." 7. " Le revenu brut du bureau de poste en Canada pendant la
"dernière année fiscale, avec le montant des dépenses classifiées sous les divers
"chapitres sous lesquels les comptes sont tenus."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.
BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 30 juin 1851.
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Appendice Appendice
(E E) T^^.LEAU indiquant le nom de chaque bureau de poste en Canada,-le comté et township ou la seigneurie (E. E.)
... dans laquelle il est situé,--le nom du maître de poste, et le salaire quand il y a salaire fixe.

30 Juin. ._.._30 Juin.

Les noms des bureaux de poste imprimés en italiqre ont été établis depuis que le département est passé sous le contrôle de la province.

NoM DU BUREAU DE POSTE. TowNsmir ou SEiGNEUtiE.

Abbottsford... ... ...... St. Hyacinthe ... ...
Abercorn ... ... ... ... iSutton.... ... ... ... ...
Acton ... .. ... Esquesing ...... ... ...
Addison ... ... ... ... Elizabetlitown ... ...
Adelaide ... ... ... ... Adelaide ... ... ... ...
Adjala... ... ... ... ... Adjala... ... ... ... ...
.Admaston ... ... ... ... Admaston
Adolphustown ... ... .Adolphustown . . ... ...
Albion... ... ... ... .Albion ... ... ... ... ...
Aldboro' ... ... ... ... Aldboro' ... ... ... ...
Alexandria ... ... ...... Lochiel... ... ... .....
Allanburg ............ 'Thorold ... ... ... .....
Alnwick ... ... ... ... Alnwick ... ... ... ...
Ameliasburg ... ... ... Ameliasburg
Amherstburg ... ... ... Malden... ... ... .....
Amherst Island ... ... ... Amherst Island ... .....
Amiens ... ... ... ... Lobo ... ... ... ... ...
Ancaster ... ... ...... ncaster ... ...
Arnprior ... ... ...... MeNab... ... ... ... ...
Arthabaska ... ... ... ... Arthibaska.... ... ... ...
Arthur... ... ... ... ... Ardtur... ... ... ... ...
Asphodel ... .,. ... ... Asphodel ... ... ... ...
Aylmer, Est ... ... ... Hull ... ... ... ... ...
Aylmer, Ouest... ... ... Malahide ... ... ... ...
Àyr ... ... ... ... ... Dumfries ... ... ... ...

Babyville ... ...
Bagot ... ... ...
Bullinafad ... ...
Barnston ... ...
Barrie ... ... ...
Barton's Corners...
Bath ... ... ...
Batiscan
Batiscan, Pont de
Bayfield ... ...
Bayham
Beachville ... ...
Beamsville ... ...
Beauhnrnois ...
Beaverton ... ...
Béecncour ... ...
Bedford.......
Bellamy's Mills ...
Bell's Corners ...
Belleville
Bentinck ... .. ,
Berlin ... ... ...
Berthier en Bas ...
Berthier en Haut
Beverly ... ...
Bic ... ... ...
Binbrook ... ...
Blandford ... ...
Bloomdleld ... ...
Bolton ... ... ...
Bond Head ... ...
Bongard's Corners
Bradford ... ...
Brantford ... ...
Brighton. ... ..
Bristol ... ... ...
Brock ... ... ...
Brockville ... ...
Bronié ... ... ...
Broome... ... ...
Bromley ... ...
Brompton......
Brooklin ... ...
Brougham ... ..
Bruce, Mines de...
Buckingham... ...

... Sherrington.

... Bagot ... ......

... Erin ... ... ...
... Barnston ... ...

Vespra... ... ...
Osgoode ... ...
Ernestown ... ...

... Stanley ... ...

...jBayham ... ...
..Oxford... ... ...
. Clinton... ... ...
.. Beauhiarnois.. .
..Thora ....... ...

Stanbridge ... ...
... Ramsay... ... .

.S. E. Hope ... ...
.hurlow . ...

..Bentinck ... ...
... Waterloo ... ...
... Berthier
... Berthier ...
... Bastard

Bic
Binbrouk. ... ...

... Blandford ... ...

... Hallowell ... ...

... Mngog ... ... ...
Tecumseth ... ...
Marysburg ... ...
Gwillimbury O. ...
Brantford ... ...
Murray .. ... ...
Bristol ... ... ...
Brock ... ... ...
Elizabethtown ...
Trafalgar ... ...

... Brome ... ... ...
Bromley
Brompton ... ...
Whitby ... ...
Pickering ... ...
Sur le lac Huron
Buckingham... ...

COMTÉ.

St. Hyacinthe ... ...
Missisquoi ... ... ...
Halton ... ... ... ...
Leeds ... ... ... ...
Middlesex.........
Simcoe... ... ... ...
Renfrew ... ... ...
Lennox et Addington
York.............
Middlesex ... ... ...
Glengary ... ... ...
Welland ... ... ...
Northumberland... ...
Prince Edward ... ...
Essex ............
Lennox e Addington
Middiesex ... .....
Wentworth ... .....
Renfrew ... ... ...
Drunimond ... ... ...
Waterloo ... ... ...

Peterborough
Ottawa... ... .....
Middlesex ... .....
Ualton ...........

Huntingdon... ...
... enfrew .. ..

Waterloo ... ...
... Stanstead ... ...
... Simcoe ... ... ...

Carleton ... ...
... Lennox et Addington

Champlain ... ...
Champlain .... ...

... Huron... ... ..
Middlesex ... ...
Oxford... ... ...

... Lincoln ... ...

... Beauliarnois... ...

... York ... ... ...
Nicolet... ... ...
Missisquoi ... ...
Lanark ... ... ...

... Huron ... ... ...

... Hastings

... Waterloo ... ...

.. , Waterloo

... Bellechasse ... ...
Berthier ... ...
Leeds ... ... ...
Rimouski ... ...

... Wentworth ... ...
,.. Nicolet... ... ...
... Prince Edward ...
... Stanstead ... ..

Simcoe... ... ...
Prince Edward ...
Simcoe .. ... ...
Wentworth ... ...
Northumberland ...

... Ottawa... ... ...

... York, Riding N....

... Leeds .... ......

... Ilalion.........
Shefford ... ...
Renfrew ... ...

... Sherbrooke ... ...

.. , York, Riding E....

... York, Riding E....

... Ottawa... ... ...

MATTRE DE POSTE.

Ebenezer Fisk.
Benjamin Seaton.
Robert Swan.
John Wood.
John Hoare.
James Hart.
Archibald Patterson.
David McWhirter.
Samuel Walford.
John McDougald.
Alexander McDonell.
John Rennie.
Mv'illiam Case.
Owen Roblin.
James Kevill.
Nathaniel Heagans.
D. McPherson.
James Chep.
Alexander Goodwin.
Philip N. Pacaud.
Andreto Mitchell.
James Steele Fowlds.
John Robert Woods.
Philip Hodgkinson.
Robert Wyllie.

Humphrys Nesbitt.
John Holliday.
Robert Paris Rogers.
Aaron Alexander Adams.
John McWatt.
John Monaghan.
William Joseph Fairfield.
Jean B. F. Filteau.
Arcade Lahaye.
James Gairdner.
Thomas Springall.
Laureston Crittenden.
John Brown Osborne.
Henry Bogue.
Donald Cameron.
François Beauchemin.
Nelson Adams.
John Biowes.
William Cossey.

'James Hubbard Mescham.
Milton C. bchofleld.
William Davidson.
Jacques Laverdière.
Jean Francis G. Coutu.
John Warren.
George Sylvain.
Henry Hall.
Gustavus Gers,
Philip Clark.
Calvin Abbott.
Charles McVittie.
John Bongard.
George Douglas.
Joseph Duffett Clement.
Joseph Lockwood.
William Ring.
Thomas Hill.
Henry Jones.
E. Williams.
Nathaniel Pettes.
John Robertson.
Simeon A. Stevens.
Robert Darlington.
Richard Pann.
Henry Acton.
James Wilson.
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Burford
Burritt's Rapide ...
Buttontille ... ...
Bytown ... ...

Cacona... ... .....
Caledon ... ... ...
Caledonia, Sources de...
Calumet, Ile du ... ...
Camden Est ... ...
Campbell's Cross...
Canning ... ...
Canboro .....
Cannington ... .....
Cap Core ... ... ...
Cap St. Ignace......
Cap Santé.........
Carillon
Carleton, B. C.......
Carleton Place ... ...
Cartwright ... ... ...
Castleford ... ... ...
Cavan ... ... ... ...
Cayuga ... ... ...
Cèdres... ... ... ...
Centreville ... ... ...
Chambly ... ... ...
Champlain ... ... ...
Château Richer ... ...
Chateauguay., ... ...
Chatham ... ... ...
Chelsea ... ... ...
Cherry Valley ... ...
Chicoutimi ... ... ...
Chinguacousy
Chippawa ........
Churchville........
Clarence ... ...
Clarenceville ... ...
Clarendon ... ... ...
Clarke ... ... ... ...
Clearville ... ... ...
Coaticook ... ... ...
Cobden... ... ... ...
Cobourg ... ... ...
Colborne ... ... ...
Colchester ... .....
Coldwater ... .....
Columbus ... ......
Compton ... ... ...
Consecon ... ... ...
Contreceur ... ... ...
Cookstown ... ... ...
Cooksville ... ... ...
Cornwall
Côteau du Lac ... ...
Côteau Landing ... ...
Cowansville... ... ...
Credit... ... ... ...
Cross Point... .....
Crowland..........
Cumberland........
Cunminsville

D'Aillebout ... ...
Danville . ...
Darlington ... ... ...
Dawn. Mills,.. ... ...
Delaware ... ... ...
Demorestville
Dereham ... ... ...
Deschambault ... ...
Dewittville ... ... ...
Dickenson's Landing...
Dorchester ... ... ...
Douglastown
Drummondvillelab ...

Ouest...
Dudswell ..
Dundas

Appendice (E E.)
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Burford... ...
Marlborough
Markham ...
Gloucester

Cacona...
Caledon .
Caledonia ...
Calumet ...
Camden Est
Chinguacousy
Blenheim
Canboro
Brock ... ...
Percé ... ...

Portneuf
Chatham .
Carleton
Ramsay... ...
Cartwright
Horton...
Cavan ... ...
Cayuga... ...
Soulanges
Camden Est
Chambly Ouest
Champlain ...

Chateauguay
Chatham ...
Hull ... ...
Eallowell ...
Chicoutimi ...
Chinguacousy
Stamford
Toronto
Clarence ...
Noyan ... ...
Clarendon ...
Clarke ... ...
Oxford ... ...
Barford... ...
Ross ... ...
Hamilton ...
Cramahé ...
Colchester ...
Medontd ...
Whitby ...
Compton ...
Hillier.... ...
Contrecoeur ...
Tecumseil ...
Toronto ...
Cornwall ...
Soulanges
Soulanges
Dunham ...
Toronto ...
Ristigouche...
Crowland ..
Cumberland ...
Nelson....

DeRamzay ...
Shipton ...
Darlington ...
Dawn ...
Delaware ...
Sophiasburg
Dereham- ...
Deschambault
Beauharnois...
Osnabruck
Dorchester
Douglass.
Grantham
Stamford
Dudswell
Flamboro O.

CoMT.

A.1851.

MAIT Dz Posta.
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Oxford... ... ... ...
Carqeton ... ... ...
York, Riding E.... ...
Carleton ... ... ...

Rimouski ... .....
York, Riding O.
Prescott ... ...
Ottawa... ... ... ...
Lennox et Addington
York, Riding O.... ...
Oxford... ......
Haldimand ... .....
York, Riding N.... ...
Gaspé ... ... ... ...
Ulislet ... ... ... ...
Portneuf ... ... ...
Deux-Montagnes... ...
Bonaventure ... ...
Lanark... ... ... ..
Durham ... ... ...
Renfrew ... ... ...
Durham
Elaldirnand ........
Vaudreuil .........
Lennox et Addington
Chambly ... ... ...
Champlain ... .....
M1ontmorency ...
Huntingdon
Deux-Montagnes... ...
Ottawa... ... ... ...
Prince Edward ... .. ,
Saguenay ... ... ...
York, Riding O. ..
Welland ... ... ...
York, Riding O. ...
Russell... ... ... ...
Rouville
Ottawa... ... ... ...
Durham ... ...
Kent ... .........
Stanstead ... .....
Renfrew ... ...
Northumberland ... ,..
Northumberland ... ...
Essex ... .........
Simcoe ... ... ...
York, Riding E. ... ...
Sherbrooke ... ,.. ...
Prince Edward ... ...
Verchères .... ... ...
Simcoe... ... ... ...
York, Riding *. ... ...
Stormont
Vandreuil .... ... ...
Vandreuil ... ......
Missisquoi ... .....
York, Riding O. ... .
Bonaventure ... ...
Welland ... ... ...
Russell... ... ... ...
[talion ... ... ... ...

... ... Berthier ... ...

... ... Drummond ... ...

... ... Durham ... ...
Kent. ... ... .. ,

.iddlesex ... ...
.Prince Edward ...

... ... Oxford... .....

... ... Portneuf ... ...

.04 ... Beauharnois .

... ... Stor-mont ... ...

... ... Middlesex......
Gaspé ... ...

.Drummond ... ...
Welland -.

.. ... Sherbrooke
... Halton........

... e.

... .,.

.

Willard M. Whitehead.
Stephen Burritt.
William Morrimon.
George W. Baker.

Jean B. Beaulies.
George Bell
Alexander McPhee.
Louis Brissard.
Samuel Clarke.
Robert C. McCollum.
Thomas Allchin.
William Fitch.
Charles Gibbs.
William Tilly.
Phidime A. Larue.
George Alfred Allsopp.
George Wanless.
Joseph Meagher.
Robert Bell.
William Vance.
Thomas O'Neil.
John Knowlson.

Campbell.
William Waters.
James Noxon Laptim.
Thomas Hickey.
Joseph E. Lanouette.
L. 0. Rousseau.
George Burwell.
Samuel Cushing.
Thomas B. Prentiss.
Isaiah Tubbs Insley.
J. Chaperon.
Peleg Howland.
William Hepburn.
W. Duggan.
Richard Woodley.
Charles Stewart.
Edmund Heath.
John Beavis.
David Henry Gesnor.
Horace Hutting.
Jason Gould.
ThomasSoott.
Joseph A. Colborne.
Gordon Buchanan.
Edmund Moon.
John Black.
Alden W. Kendrick.
William Kirkland.
Isaac Benoit.
James Blarpe.
Francis Bangs Morley.
Guy Carleton Wood.
Louis Adams.
John Bermingham.
Peter Cowan.
James McGrath.
John Fraser.*
William Vanalstine.
George Gibb Dunning.
William Panion.

Robert Turner.
Thomas Cutter Allis.
.Robert Fairbairn.
James Smith.
John Drake. -
Nostrand Sprague.
David Herrick.
François Hamelin.
James Davidion.-
William dolquhoun..
Thomas Putnam.
Charles.Veit.
James Milla>.
Samuel Falconbridge..
Zerah Evans.
James Bell Ewàrt*.

L,

Âppeildie
(E: ~E:y

8aso

Ii~t
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Dundee
Dunham
Dunnville
Durham

Est Farnham ...
Est Williamsburg
Easton's Corners...
Eaton ... ... ...
Edwardsburg ...
Ekfrid ... ... ...
Eldon ... ... ...
Elgin.........
Elginfield......
Elora ... ... ...
Embro'... ... ...
Emily ... ... ...
Eramosa ... ...
Erin ... ... ...
Eroll ... ... ...
Escott ... ... ...
Esquesing......
Etobicoke .....
Euphrasia ... ...

Farmers-ville ...
Fenelon Falls ...
Fergus... ... ...
Finch ... ... ...
Fingal ........
Fitzroy, Havre de
Flos ... ... ...
Fort Erie ... ...
Fort William.. ...
Frampton ... ...
Frankford ... ...
Franktown ...
Fredericksburg.
Frelighsburg ...
Frost Village..

Galt ... ... ...
Ganonoque ... ...
Garafraxa ... ...
Gaspé, Bassin de...
Gentilly ... ...
Georgetown... ...
Georgeville ... ...
Georgina ... ...
Glanford ... ...
Glen Morris... ...
Goderich
Gore's Landing
Gormley's Corners.
Gosfield ... ...
Granby ... ...
Grande Baie ...
Grenville ... ...
Grimsby ... ...
Grondines ... ...
Guelph... .....

Haldimand ...
Hamilton ...
Hatley ... .....
Hawkesbury
Hay ... ...
Heck's Corners
Hemmingford ...
Henryville ... ...
Hereford ... ...
H illier ... ... ...
Iloliand Landing...
Hornby ... ...
Houghton ... ...
Howard ... ...
Hubbcll's Falls ...
H ull ... ... ...
Humber ... ...
Hungerford ... ...

TowNSrnr oU SElGNEuRuE.

3rJi-.

Dumfries ... ...
Leeds ... ... ...
Garafraxa ... ...
Gaspé ... ... ...
Gentilly ... ..
Esquesing......
Stanstead ... ...
Georgina ... ...
Glanford ... ...
Dumfries ... ...
Goderich ... ...
Hamilton ...
Marhhan t.
Gosfield ... ...
Granby ... ...
Bagot ... ... ...
Grenville
Grimsby ... ...
Grondines ... ...
Guelph........

Haldimand ... ...
Barton ... ... ..
flatley ... ... ...
Hawkesbury ...
Hny ... ... ...
Gower Sud ... ...
Hfemmingford ...
Sabrevois......
Hereford
r illier ... ... ...
Gwillimbury E. ..
Esquesing ... ...
Houghton ... ...
Howard ... ...
Fitzroy ... ...
H ull...... ... ...
Etobicoke .....
lungerford ...

COMTI.

Beauharnois...
Missisquoi ...
laldimand

Drummond

MAIn 'D PosTa Appendice

David Baker., so Juin.
Edward Baker.
John Armour.
Robert Moore.

Godmanchester
Dunham ...
Moulton ...
Durham ...

Farnham ...
Williamsburg
Wolford ...
Eaton ... ...
Edwardsburg
Ekfrid ... ...
Eldon ... ...
Crosby Sud ...
London ....
Nichol... ...
Zorra ... ...
Emily .. ...
Eramosa ...
Erin ... ...
Plympton ...
Yonge ... ...
Esquesing ...
Etobicoke ...
Euphrasia ...

Yonge ... ...
Fenelon. ...
Nichol ... ...
Fincl ... ...
Southwold' ...
Fitzroy... ...
Flos ... ...
Bertie ... ...
Sheen ... ...
Frampton ...
Sidney ... ...
Beckwith ...
Fredericksburg
St. Armand ...
Shefford ...

* Salaire fixe, £14 par année. t Salaire fixe, £26 par Aannée. Salaire fixe, £12 par année. § Salaire fixe, £50 par année.

.Appendice NOM DU BUREA DE POSE.

(E. E.)

... Missisquoi......
... Dundas... ... ...
... Grenville ,.. ...
... Sherbrooke ... ...
... Grenville ... ...

Middlesex ... ...
Peterborough

... Leeds ... ,..
Middlesex ... ...
Waterloo ... ...

..Oxford... ... ...
... Peterborough

.Vaterloo ... ...
.. Waterloo .. .

...jKent ... ... ...
... Leeds ... ... ...
... Milton... ... ...

York, Riding S.
Simcoe... ... ...

Leeds.........
... ,Peterboro'......
..Wraterloo ....

... Stormont ... ...
.. Middlesex ... ...

..Carleton ....
... Simcoe... .....

.Welland ... ...
Ottawa... ... ...

... Dorchester ... ...
... lastings..... ...

... Lonark... .....
Lenox ... .....
Missisquoi......

... Shefford ... ...

... 'Halton.. ... ...
... Leeds ... ... ...

..Gaspé ....... ...
... Nicolet... ... ...

. i. ilon... ......
... Stanstead ... ...
... York, Riding N....
... Wentworth.... ...
... [Iolton... ... ...
... [luron ... ... ...
... Northumberland
... Yurk, Riding E.
... Essex... ... ...
... Shefford ... ...
... Saguenay ... ...
... Deux-Montagnes...
... Lincoln... ... ...
... Champlain ... ...
... Waterloo

... Northumberland .. ,
Wentworth ... ...
Stanstead ... ...
Prescott ... ...

... luron ... ...

... Grenvillo ... ...

... Beauharnois... ...

... Rouville .. ...

... Sherbrooke ... ...
Prince Edward ...
York, Riding 0. ...

... Halton ... ...

... Norfolk ... ...
... Kent ... ...
. Carleton
... Ottawa ... ...

York, Riding S....
... iHastings ... ...

Rodney Hutchins.
Michael Pillar.
Samuel Star Easton.
Joshua Foss.
Wm. Snyder Akin.
Christopher Corneil.
Angus Ray.
Philemon Pennock.
William Frank.
Charles Allan.
John Mathieson.
Robert Grandy.
William Forsyth.
William Cornock.
George Whiting.
Thomas Vanston.
Richard Tracy.
William Gamble.
Thomas Jacob Rorke.

Arza Parish.
William Powels.
James McQueen.
Adam Cockburn.
Levi Fowler.
George Learmouth.
John Craig.
William Rainsford.
Tlector McKenzie.
John Ross.
William Bowen.
Ewen McEwen.t
Wm. John Sloane.
Levi Kemp.
Hiram S. Foster.

Absalom Shade.
John McDonald.
Andrew Lightbody
John Eden.
Joseph Godet.
John Sumpter.
C. Bullock.
James O'Brien Bourchier.
David Kern Choate.
Roberi Sheil.
Thomas Kydd.
William Brown.
James Gormley.
Joseph Coutsworth.
Horace Lyman.
Robert Blair.
Edwin Pridham.
Robert Fanning Nelles.
Jean Coté.
Robert Corbet.

John Taylor.
Edmund Ritchie.
Wm. Grannis Cook.
Charles Iersey.
James Murray.
John Sidney Archibald.
John Scriver.
lorace Wells.‡

Aaron Workman.
Philip Flagler.
William James Sloane.§
George C. McKindsey.
B. M. Brown.
Duncan Warren.
Wm. Halpenny.
George Jacob Marston.
Robert Bowman.
Richard Marshall.
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TABi.EAU indiquant lo nom* de chaque bureau de poste en Canada, etc.-Continuation.

Nom Du BUREAU DE PosTE.

iuntingdon...
Iluntley ...

Indiana...
Industrie
Innisfil... ...
lnnisville ..
Inverness
Isie aux Noix
Isle Verte ...

Jarvis ... ...
Jordan... ...

Kamouraska...
Xatesville
Kemptville
Kenyon ...
K.'swick ...
Kildare. ..
Kilmarnock
Kincardine
King.... ...
Kingsey ...
Kingston ...
Kitley ... ...

LnBaie... ...
LafBeauce
L'Acadie
LacIine ...
Lachute ...
Lacolle ... ...
LaGuerre ...
Lanark... ..
Lancaster ...
Laprairie ...
L'Assomption
Lavaltrie ...
Leeds ... ..
Lennoxville...
Les Eboulemens
Lindsay... ...
L'Islet ... ...
Litchfield ...
Lloydtown ...
Lobo ... ...
Lochaber
Lochiel.
London... ...
Longueuil
Lorette... ...
L'Orignal ...
Lotbinière ...
Loughboro' ...
Lower Ireland
Lowx'ille .
Lyndhiurst ...

McGillivray........
McKillop ..
MlcNab... ...
Mvado>c....... ..
M~aitland..
Manitowaning
M~anningv'illu
Manrers ..
Mara.. ... ...
March.,....
Mariposa ..
Narmora ..
Mú1îrshville.......
MIarkbiam ....
Mi~artintovn ......
Moscouche .... ..
Maskinongé.
Nataúi........
~Matildà".. ... .. ô

TowNsuIr ou SEIGNEURIE. 1

Godmanchester
... untley ..

Seneca ... ...

Innisfil ... ...
... Drummond..

... Inverness ...

Isle Verte

Walpole ...
Louth ... ...

Xamouraska... ...
Adelaide ... ...
Oxford... ... ...
Kenyon ... ...
N. Gvillimbury
Kildare... .....
Montague ... ...
Kincardine ... ...
King ... ... ...
Kingscy ... ...
Kingston ... ...
Kitley ... ... ...

LaBaie... ... ...
Ste. Marie ... ...
L'Acadio ... ...
Mlontréal ... ...
Argenteuil ... ...
Lncolle ... ...
Godnanchester ...
Lanark... ... ...
Lancaster ... ...
Laprairie ... ...
[St. Sulpice ... ...
Lavahrie
Leeds ... ... ...
Ascott'........
Les Eboulemens ...
Ops ... ... ...

'Islet ........
Litchfield
King ........
Lobo ... ... ...
Lochaber
Lochiel... .....
London... .....
Longueuil ... ..
Lorette... .....
L'Orignal ... ...
Lotbinière
Loughboro'.
Ireland........
Nelson ... .....
Lansdowne ..

McGillivray.
M'1cKillop ...
McNab... .....
Madoc ... .....
Augusta ....
Sur le Lac Huron...

Manvers ...

March.
Mariposa
Marmora ...
Wainfleet ...
Markhatn
Charlottenburg
Mascouche ... ...
Maskinongé. ..
,Vdtané... .i....

Appendice
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... Haldimand ... ...
Lincoln

... Kamouraska

... Middlesrx

... Grenville

... Glengary ... ..

... York, Riding N....
Berthier ... ...
Lanark........
Bruce... ... ...

... York, Riding S.
Drummond ... ...
Frontenac ... ...
Leeds ... ... ...

Yamaska ... ...
Dorchester ...
Huntingdon...
Montréal ... ...
Deux Montagnes...
Huntingdon ...
Beauliarnois ...
Renfrew ... ...
Glengary ... ...
Huntingdon... ...
Leinster ... ...
Berthier ... ...
Mégantie ... ...
Sherbrooke ... ...
Saguenay ... ...
Peterboro'...,
L'Islet ........
Outaouais ... ...
York, Riding S....
Middlesex ... ....
Outaouais......
Glengary
Middlesex ... ...
Chambly ... ...
Québec... ... ...
Prescott
Lotbinière ... ...
1irontenac ... ...
Mégantio ... ...
Flalton... ... ...
Leeds ... ... ...

Huron ... .. ...
Huron ... ... ...
Renfrew ... ...
Hastings ... ...
Leeds ... ... ...

Beauharnois.
Durham ...
York, Riding Nord
Carleton ... ...
Peterboro'......
Hastings ... ...
Welland ... ...
York, Riding Est
Glengary . ...
Terrebotine ..
tl thier .

...

...

.4..~.

,n~à..

MAiTRE DE PosTE.

John Robinson.
John Graham.

Robert Henry Street.
Peter Charles LoedeL
Benjamin Ross.
Michael Murphy.
Robert Layfield.
George Gunn.
Louis Bertrand.

C. W. Shannon.
Michael H. Houseberger.

Alexis Gagné.
Richard Brown.

... William Henry Bottum.
Donald Cattenach.
.Sephas Goode.
Jules Bourgeois.
James Maitland.
D. McKendrick.

... Donald McCallum.
William Wadleigh.
Robert Deacon.*
Alexander McLean.

.Joseph Rousseau.
James Noel Chassé.
Laurent Archambault.

... |John England.

... John Meikle.

... Traver Vanvllet.

.,. John McDonald.

... John Hall.

... Kenneth McPherson.

... John Charlton.†

.Joseph Guilbault.‡
Norbert L. Duplessis.
Matthew Jiggins.

... John Prentice Cushing.
Edward'Slevin.
David Culbert.
Duncan S. Ballantyne.
Hiram Colton.

... Anthony Eastwood.
Hy. Alexander Gustia.

... Richard Jones.

... Owen Quigley.

... Geo. J. Goodhue.

... Joseph Lecour.
Dominiqne Lefrançois.
Thomas Hall Johnson.

... Joseph Filteau.

... Hugh Madden.

.. , Joseph Redfern.

... Thomas Baxter.

... A. Cameron

.4, .. ,

Daniel Shoff.
George Gouinlock.
James Morris.
Geo. Arthur Olmstead.
Robert Hervey.
George Ironside.
Fisher Ames.
David Gairdner.
Michael McDonagh.
Thomas Rend.-
Mary Douglas.§
,Richard Laycock.
Edward Lee.
Archibald Barker.
Aleiander MoMartin
Philip Mount.
Goidfroi Saucier.
~Rèt>. Pierrce Boucher.

COUTÉ.

Beauharnois... ... ... ...
Carleton . ... ...

Hlaldimand ... ...
Berthier ... ...
Simcoe... ... ... ... ...
Lanark ... ...
Mégantic ... ... ...
luntingdon .

Rimoutki ... ... .

4pven~e '~'

3O~u&'
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N
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N
N
N
N
N

N
N
N
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'Il AOLEAe indiquant le nom de chaque bureau de poste en Canada

Nomt n u »ilÂt ». PoSTE. TuwNsmirî' ou Si:oi:uiF.

M elville ... ... ... ... lillier ... ... ... ... ..
Merrickvle.... ... ... .. Wolford ... ... ... ...
M crni-ttsu ille ... ... ...k 1C owland ... ... ... ...

.Mersea .............. ... ... ......
31etis ... . . .... .... .... 1tis ... ... ... ... ..
AIiddilton ... .. ........ %liddletoni ... .........

Milford... ... ... ... ary.,butrg ... .........
Mill rook ....... ... ..Cavan... ... ........

Iill CrCik. .........rne.town ... ... ... ...
Milton, C. ]:t ... ... .... lilton . . .  . . . . . . . . . ..

Miilton, C. Outest ... ... ... falgar
Mitelli.l .............. Lomm ...............

oiiwk ............ rantrd ... ... ... ...
Moira... ... ... ... ... liutingdon.... ... . ...

Monlo 31iils ...... ... ... Moio ... ...
Montréal ............ IMotréal ... ...
Moore ..... ... ... ... Moore... ... .........

Moren ...... ..........[rnestown............
N1osa .......... ....... M\usa............ ... ...
M o nlnette ... ... ... ....jCor wal ... ... ... ..
Niount Julhnson ... ... .... noir ... ...

Mulm-ur ... ... ... ... Tlmur
M urray ... ... .. . ... Lurray... ... ... ...
Iurray Bay ... ... ....o..ntmurny..
Iaitlaind River ... ......Aithl...............

anticoke ...... ... .. Wali.le. ... ... ... ...i
iapanec ... ... ... ... ichmond ... ... ... ...

alpier iulie... ... ...Delery... ... ... ... ...
assagiwîya...........Nassagiveya ... ...

lelson....... ........... Nelson....... ........... i
ev Aberdeen ... ... ... terloo ... ... .....
ewboru' ... ... ... ... N . Crosly ... ... ... ...
ewbirg .... ... ... ... caidei... ... ... ... ...
ew ( a.rli.sle ... ... ... Lcox ... ... ... ...

ew Casitle... ... ... ... urke ... ..............D
-u. Durh am ... ... ... Ih -fo rd .. ... ... ...

e w Gla isgow% ... ... .. nLcorne . ... ... ...

ew Ire and ....... ... ... ... ... .....
ew Market ... ... .ew Market ... ....... Y
ew Richmond ... ....... Nev Richmond ... ....... B
ilgara .... .... ... ... N inga ................
icolet.... ... ... ... Nic t.....N
obleton ···.... ... ... ilKing ... ... ... ... ...,
orminby ... .... ... .. Egreont ... ... ... ...
ormuan:hde............Carottville...... .... N
orth gusta... ... ... uguita...............G
orth Georgetown ... ....Biauhlrnois... ... ... ...
orth GIwe ... ... ... North Gowe.r ... ... ...C
ortht Iluîitley ..... Ilînth.y .... ... ... C
ortl 'iînucaster .... ... ... flnciistr... ... ....... 1
orth Port... ..... . b... .opliiiiIir,.. ... ... ... Pi
orth Stukeley... ..... . Stikeley ... ... ... ... .Si
orth WiIIiamsburg....... Williamsbirg ... ... ... D
orton Creek ... ... ... Beuharnois... ... ... ik
rv il... ... ... ... ... Esquei.ing ... .... . ... Il
rwiclh ... ... ... ... Nrwih .. . ...
rwood ........... podel ... . ... ... P
ttawvasaga ... ... ... NottawasagSi

Oikland. .......................... ..... ... ....... Ji n CToyne.
Oakvi le ... ....... lii ...... ......
Oaikwood ... ... .. .. )1:1* ,-ýIlOakwod............ 2îiiii i' I.............Pe ebo'.'....... .......... lxiiiîdeî A. kru>Onslow.... ... .......... MoMs Rorer.
Orillia ....... ....... lin ......
Ormstown ... ...
Oro ... ... ...
O.<goode .......... aniel Ciieron.

... ... Whitby. ... ... .Yon, Jti CI ' lEt.........
Otanabee ... ....... u.........................uîoinns Short.
Otter"vile ... ......... N uieiî Oxford......
Owen's Sound ...... Syîien ...... . Waterloo... ... .George Brown.
Oxford ...... .......oxfoîd.............Oxford..........Dniel Pliîei.
Oznabruck ............. znabruck............t.............Jon Buckus.

Packenban. . .cknllam.Renfrelv.......
1ileiuno.............. ..rafldg .... ... ...ilton .arve . Switzr.

Paris t... ... Tur.igs ... ... f alton Ma

. . O i a . .Sifixe , ..

... ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ý .. euhuniM.. .... Bauani

Com1T1

Prince Edouar d .
( W elhvi

Rimouski ... ... ..
Norfolk ... ...
Princi Edouard ...
Duirhamli ... ...

Leinox et Addington..

Pî'rtwor
[Lhstigs ... ...

i t n ... ... ...Pern th o.. ... ... .
Wentworthývx... ... ...

H ting lu .. ... ..
im ... ... ... ..

\ i on t réal .. ...
11ent. ... ... ... ...

ding ... ... ...

\, 11 x . ... -

ltormo..t ... .. ..

N n ie ... ... ...

im eo ..

Noth'neland .....

igne noy ... ... ...

W0 l'o ... ... ...

Ilîdimand . . ..

rennox... ... .. ..

laintinigdon.. ..

irlton ... ...

ilaiton i .l. .

W terlioo .. .. ..
.I, is ..... .....

(înox et .Arblington .
.înaw nture .. ..

iurlin ... ...
dord.

errebonne,
icrloo .

Ióganitic e .. .
orkc, Ridi ng Est ..
oniaventurer

'ork, IRiding Sud ··
orfolk "''
renville. ..
a ulu.nns . ..

arl eton ..

in ee Eh nuard ..

auh:a noi

ford.
wrb ioro' ..

meo. ..
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I~Tn li OSTE.

. .T Jhn Wilson.

H 11-Y. rhr.. hileza 11. htm rh

. ..il.myl Piii.. .... J'oî k>î Sh Lawîn.QiiaI

. ... Iolvmi- Fi .

*. .. Mahewh nwoo.

. i..l';lloker coTimerman

.\.Mahnjia Te.tzt.

.Jtigists T. G.I tI(itis

.. Jame Blaby.
John Sholr.

. . Tand Nh.oshan.

... hdip MeCraîe.

... Cihares 0iiPr.
.. Cleophe Ci oon.

.Williiim Gun.

... inue Ha1 Tskett.
Alexander Conpbeli.

... p ndgl¿

... , nThoas Eat erbrook.
erTimoty Cooper.

... George Davison
.etjimin T'ett.

.. Augustuts Tr. G. Ilooper

... Robert Warenl y

... ohin Shiort,
... Jsie MScooleyI.

... John Llioyd.
•a il/urn scott.

.. Con rad Nohrgain<.
. ichard C. Pioter.

.Andrew Cthbert.
.. Alexander D)aviîlson.
.. iIenry Alexander~ Chtillas.

Tomas Rob/e.
.. Ltavid Cochrane.

Tholiii.4rWalle.

.Same J. Bellamy.
. njamîin Reeves.

.. Georgeilartwell.
.. David Moorhîead.
.. Chîarle< Leelair.

........................................Sinuel Sohines.
C. J. Gig

Thiomias Ca mtw~el.

Th'Iomîas WulIace.
.. Jmines Foley.

Angus Catipbell.
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No3r Do BRAU DM POST-. Towxssr ou Sicunms.

Peul ... ... ... ..
Pef/er/aw .........
'elham ... ... ..

P'embroke.... ... ...
Penietanguishîine ...
Percé-...
Percy ... .........
Perth ... ..........
Peterboru' ... ... ...
Petersburg ....... ...
l'tite Nation
Philipsbirg.........
Piekering ... ...
Pietoin... ... ... ...
Pike River.........
Plat ngemt t.........
Point Abino
Pointe a Cavrgiol ...
Pointe aux remles
Pointe Claire
Point L'.i ... .....
Point Pltmi ... ...
Poiit St Pierre ... ...
Portage du Fort
Port Brrrwell
Port Colborne ... ...
Port Credit... ... ...
Port )lhrousie ... ...
Port Danliel... ... ...
Port Dover ... ... ...
Port Itipe ... ... ...
Port Maitland ... ...
Port Robinson ... ...
Port Rowan... ... ...
Port St. François ...
Polrt Saiirn iii... ... ...
Port Stanley ... ...
Port Talbot ... ... ...
Portland .. .
P'or'tneu f... ....
Prnescott .. ....
P'reteno... ... ......
Princeton ... ... ...
Puslinch ..

Québec... ... ... ...
Quecenston ... ......
Queenarile... ... ....

aRîain . .
Raleigh... ... ......
R-arnsay... ......
Rzawdoni, Est ...
Rawdon, Ouest ......
Reach ... ... .....
Reditersville... ...

rienlew ... ...
Rlepenrtiguny..
Richmrîonld Est ...
Richmond, Ouest
liiclhmnonid, Iill .....
Rigraud... ... ......
Rimnouski ... ...
Rivièro David ...
i% iêre Trent ...

Rivière du Loup, (en bis)
livière du Loup (en haut)
Rivière ouelle ...
Robinson ... ...
Rolmny ... ...
Rondeu ..
Ross ... . ...
Russell... ... .... ...

lîtssellown.... ...

... pcel ... ... ... ..

... Gror gia ... ... ...

...1 P lhm .. ... ... ...

... Perey ... ... ... ...

... IDrummond ... ... ...

... N. Mnaghan ...

... lW iliot ... ... ...

... Plette Nation

... St. Armand... ... ...

... Pickering ... ... ...
.. farysbrgh ... .... ...
. tanbridge ... ... ...

... i ..nt g .e ... ...

.. ertie ....... ... ...
.. t udreuil ... ... ...
..pl'oinrte an .' TIrem bh-s..

* .lOimbtI',toli
... lont éal ... . ... ....

... La or n ... ... ...
.. t o Cro ix ... ... ...
...\al Baie ... ... ...

.L itchield ... ... ...

.. Bayhamd ... ... ...

... Iomberton ... ...

... ltrbia .o ... ... ...
. ranthram ... ... ...
.. ot Daiel... ... ...

... Woodhouse ... ... ...

... iagapn ... ... ... ...
... Dawn ... ...u- ... ...

.. l'ho ... ... ... ...

... iolt... ... ... ...
Saniai... ...... ...

.. urmbouth ... ... ...

... D unich ... ... ...
... astard .. .. ..

.. Port .euf ... ... ...
,.. Augr ta ... ... ...

... W atièe lo ... p ... ...
l3!e (lu Lotit

Pu linc ... ... ...

... R S

.. , Niagara... ... ... ...
.. ít GwilimburU...

... aimnam .. .. .

.. Ramsay... ... ... ...
.. Rawdoun .. ....
.. Rawdon .. ....
... ench.... ....... ...
.. Amneliasburmg ....
.. or-ton... ....... ...

.. L'Assomption ....
.. hipton .. .. ..
,.Guulbourn.... ... ...
... ughnan .. .. ..
... Rgnud............ ...

.. Rimouski......

... Muray... .. ,.... ...

.. Rivièr-e dri Loup . ..
..Rivîière du Lorp>. ..
... ivière Oue . .
.. Bury............ ...
..Romney .. ....
... anwich ......
.. Ross . . . .
.. Russell... ... ... ...
.. Beauhamrnois., .. ..

St. Aié... ......... Ya ka ... ... ... ...
Ste. Anne, Bout del'Isle ... Montréal ... ..
St. Andrews, Est .. ... rgenteuil ......... .
St. André .. .. St, Andrô ... ........
Ste. Antne de lai •adëî Sté.'Anne i..W;

CoMrr.

Waterloo .. .
Ga»p ... ... ...
Wlthuland ...

Simi)coe... ... ...
Cispe... ... ...
Northumîberland ..
Lanark... ... ...
Prterboro' ... ...
Vaterloo .. ...

)ui awa... ... ...
ltiisquoi ... ...

Yorrk, Ridling Est
Prince lCdouar-d..
Mii.<iquoi.... ...
P're'scott....
Weland ....

Pornt neuif....
\lontréal
)orchester ... ...

Lotbinlière ......
Ga-pé ..........
Outraouaiîs ....
\lid!dleu<x.... ...
Welland ... ...
Yurk, Riding Sud
Lincoln ... ...
lonaven terre ...
Norfolk... ......
Durhîam...
linlimand . ..

No folk... ... ...
Nicolet... ... ...
Kent.. .. ..
.1liddlesex ... ...
MViddlesex ... ...
Leeds ... ... ...
Portnieif ... ...
G(renvillu ... ...
Warterloo ... ...
Oxford ... ... ...
Waterloo ... ..

Québec... ... ...
Lincoln... ... ...
Sincoe.........

ffaldinnd .. , ...
Eeit ... ... ...
Lanark... ... ...
Leinster ... ...
RLastings ... ...
York, Riding Nord
Prince Edouard
Renfrew
[Leilister
Sherbrooke.
Car-leton ....
York ... ... ...
Vaudreuil ... ...
Rimouski
Yanaska ... ...
Northumberland ...
Rimouski ... ...
St. Mamr ice... ...
Kaimouraski... ...
Sherbrooke ... ...
Kent ... ... ...
Kent ... .....
Renfrew ... ...
Russell.. ... ...
Beaînarnòts...

Yamaska ... ...
Montri.i . .
Deux Montaghes..
Knmournska.....
LChámplain s.. .s.

30 juin.

... ... John Sewell.*

... ... John Stayier.†

... ... James iylwood.

.Chartes Williarns.
,...Jon Crow.
... James Wylie.
... Luke Dly.
... illim Judd
... Abner Hrd.
..... Viliiam lormai.
... George Ros.
... Benjamin morei.
... George ing oster.
... William R. Lyon.
.... te Tely.
... toine Wm. Oharlebois.
... Pierre Gauvr-u.
... Benjamin Tllrien.
.... JmesOuming.

.H-enry Davidson.

.Louis Boixibeau.
.... Chrles ilaire T6tu.
.... Lnel Pope, Jun.
... homas Renwik.

.Orin-Gee.
... James MLaren

... .Willias Duncan.
... John Costello.

... Pierre Gelinas.
EcINard-MeNaughton.

.Henry P. A. MHArthdr.-
.,Pe... Wiere Herantarqi

Ap.die
(E. E)

30 Juin.
LialTin D PoSr.

George Alîan.
-lirs. Jean Johnston.
Johin Smith Price.
Alexander Moffitt.
William Basil lamnilton.
William Annett.
William M. Platt.
John Peter Grant.
Sanmuel J. Carver.
John Erâst,
D. P. Papineau.
David T. R. Nye.
Francis Leys.
David Barker.
Abel Lewis Taylor.
Peter .McMrrtin.
Ralph Disher.
Rîclichrd 13. Mathison.
FrançoisXavier Larue,Jun
P. C. Vlois.
Robert Buchanan.
Thonas Gagné.
George Packwood.
D. F. McLaren.
Leoiidas Burwell.
J. Fortier.
James Cotton.
John IL. lartindale.
William Carter.
H-enry Water4.
David Smnit.
Villian Benson.

Andrew Murray.
Andrew McLennan.
William Lanigan.
George Durand.
Bryec J. Thomson.
John Clarke.
Samuel S. Scovil.
Joseph E. Thibaudeau.
Alpheus Joncs.
Jacob Hespeler.
John Thomoson.
William Leslie.



15 Victori.. Appendice (E. E.) A. 1851.

TAr.EAU tldiquant le. nom de chaque bureau de poste en Canada, etc.-Continuation.Appendice;
(E. E.)

Non ru Buniu oE POûr:. TowVNyme OU SIý.E1aNFUE.

Ste. Aune la Pocatière ... Ste. Anne ... ... ......
St. Anehne... ... ........ St. Anselme... ... ......
St. Antoine ... .. ........ S. Antoine ... ......
Nt. Aràtne ... ... ...... ............
St. Barthelei . .
St. 'enoit ... ... ....... eu
S e. igide..... ... ...
Ste. Cathei ines, Et ......
St e. CiatIerines, Oue .t .................
M. -if... ... c..a. ... ... ... ...
St. C'harles.............. . ........ ...
Si. 'hw l//es (Rivière h/er) 1.ltech.sse ... ... .....
Ste. Claire ... ...
Ste. Croix ........... Ste. Croix ... ......
St. Denis ............ St. Dlis .. ... ...
St. Deni» de la 3outeilleric..
St Elouard
Ste. Elizabeth ...
St. Eustache ...
St. François ...
St. Félhix de lValois ...
Ste. Flarie ... ... ... ...
Ste. Genevie... ... Uontréal
St. George. Est......
St. G corge, Ouest ..... f.. ..
St. Gertn is... ... ......
St. Giles ... ... .. Giles
St. Grégoire........
St. lenri ... ... ....... Lauzon
St. Hilaire ... ... ... ilai ...... ... ...
St. Il gues ... ... ... ... ...

St. Ilyneinthe St. .y.i.u . .
St. Jacques. .t. Sulpice.. ... ... ...
St. Jean Baptiste... ....... Rouville
St. Jean des Chaillons...
St. Jean Port Joli ...... St. Jean Port Joli
St. Jérône ... .
St. Jean, Est ... ... :::..o.. .. ..

St. Jean, Ouest ... ........ iorÜld
St. Joseplh, nt ... ... . osepli.............
St. Laurent... ... ...... Montréal
St. Léon ... ... ...... Dumontier..............
St. Li e ... ... ... rd
St. Marie de Mon.oir ... .<o;oi................
St. Martin ... ... ...... Isle Jés , .
St. Martine .hni... ... ...
St. Mary's (Blailshard) .. Blansliar .
St. Mathis ... ... ... C a bly
.St. Miehnel(l ... ... ... h e .. .
St. iaIolas . .. .. .
St. Ours ... ... .... St. Ours
St. Paschal ... ... ....... Kwoetrasl . .
St. Paul, BUnie .... st. l'nul, Baie.
St. 1«l nI d'Inidustrie.
St. Pie... ... ... .... St. Hyacinthe
St. Pierre les Becquets
St. Polycarpe ... ....... Nouvelle Longueuil
St. Raplhael ... ... C.......
St. Uymond ... ....... Boorglouis......
St. Rémni ... ... ...... LaSalle
St. Roc des Aunais ...
St. Roc l'Achigan
Ste. Rose ............ us..... ... ...
St. Scholnstique.. ... ...
St. Simon en Haut ...... a
St. Simon de Rimouski Trois Pistoles
St Stanislaus
St. Sylvestre
Ste. Thérèse (le Blinville... Blainville
St. Thomas, Est ...... St. Thounurs......
St. Thomas, Ouest ...... Yarmouth............
St. Vincent ... ... ...... St. Vincent.............
St. Vincent de Paul ....... Isle Jésus
Sandhill ... ... ....... Albion.................
Sandwich ... ... ....... ndwîcli
Sand Point... ... ...... MeNab
Saugeen ... ... ....... Saugeen
Sault Du Recollet... ..... ontré .. ..
Sault Ste. Marie... .... EntrAe du Lac SuDérieur
Scarbaor..... ........... Searboro' ... ... ...

Salire fie, £25 par annêe. t f ~. -~ -',' ,~.'

Appendice
(E. E.)

se juin.

r -

CoMT1ú.

Kamouraska. ...
Dotchese ... ...
L.otbiniire... ...
iinionshi ... ...

Bertlc(h(Ie ... ...

Bert hier

Deux Montagnes...
Ifuvrile ......
Portnceu ... ...
Lincoln.... .....

Relieeu ... ...

liellechassee ... ...St.Hacinte.

Dlorhester...
LZotbinière......
Richle ieui ... ...
Katmouruuska...
llionlingdon... ...
BIrthier ... ...

Yamauska ... ...
lerthier ... ...
RIniovski ... ...
Monreal ... ...
Dorchlester ... ...

alton ... ... ...
ßlleluasse ... ...
Lothinière ... ...
Nicolet .. ....
Dorchester ... ...
Rlouvlle . ...
St. iycinthe .
St. Hyacinthe

Letint e .. ..

Rouvill ... ...
Lothin.iere ... ...
L'Islet ... ... ...

Terrebonag... ...

am bly ... ..

W ernlandý ... ...

Drchester ... ...
Ioitrund ... ...

St. Maurice... ...
Rimouki ... ...
Rouvile ... ...
Terrebonne ... ...
Yoeatu.mnu Oueis..
LBrue ... ... ...

Roile ... ...

lellehsse ... ...
D)orches/Cr.... ...
Richelieu .. ...
Kamournska ...
Saguenny ....
HIertier . ..
St. Hlyueinthe ..
Lotbiniè~re.... ...
Vaudlreuil . ..
Glengary ....
Portnueuf ....
Tluntingdon...
L'Islet ....... ...
f eini ster.. ..
T'errebonne...
D)eux Moantagnes...
St. Hiyacinthe ..
Rimaousk<i ....
Cham plain.... ...
[Lotbinîère..... .
Tlerrebonn ...
L'Islet ....... ...
Middlesex.... ...
Simcoe... ... ...
Terrebonne...
York. Riding Ouest
Essex.... ... ...
Renfrew ....
Bruce.... ... ...
Montréal .. ..

Yorik Riding Est

MAITI:E DE PosTr.

... Davi S. Marquis.
... F. F. Butra.
.... l vert Germain.
.... Fncis Tabot.

.... sieuteaux.
.... Fix I. Le Maire.
.... Wilia1>ro.
... joseph Malonvy

.P. Mlerritt.
.Cn.P.ta«n Dors il.

. 1. . E. urocher. ....loztiiy

.L. V. Plo(yer.
... Morse Couture.
.... Olivi. Clitnard.
... J. C. Chuis.
.... ossaint leaudin.
.... Staiius Munsenu.
... David Mitchell.

.Ignace CH!l.
.aximoe Cee

... F. . Brunet.
.aes Getçlr-y Ilanni.
.Geolrc Sùlintu.

.... JOS 1 h Jolivet.

.... Goge Côé.

..... Stailaus Doucet.

... Elourd Il. iMarçenu.
.'l'homas Valiquet.
.TIimothiée Brodeur.

.... E. L. IL C. I)sprès
.Medlerie Dorval.
.Micliel Leinontie.

.... erre C. LaVasseur.
.... Mathile Fournier.
.... Gregoi' Liizon.
... Willi Alex. Osgoode.
... James C. His.
.... Joscp O. G. Arcnd.
.... Diel McDonald.
... Joseph Deguise.
.... Andr Gauvreau.
... F. Il Gaien.
... Chales Snallwood.
... Aie A. Prneau.

.Tomas Chîristie.

.Paul Bertrand.

.Bertlielerni I'oullet.
... Morris Sot.
... Léon Chu pelaine.
...... Atoinc 13/ndeae.

.Telesphore Fortin.

.Laurent I.)esaunier.
... joseph C. 1l('lia.
... Fx Bédard.
... John Taylor
... Donld F. McDonnel.

.... Crles Ah'x. Dubue.

... Fenry Duneîn.
... Anble Mrin.
... Louis Arcliibeait.
... Walter Mile.

.William ,Snowdon.

.F. X. Ca<lieux.
.... A gusiiine Pelletier.

.Isilide Roy.
..... olin M clil.
.... Jn Morris.
... François IL Gendreu.
... Edward Ermatiger.
.... Willi Stepenson.
... Césaire Germain.
... Robert Dwyer.
... Pierre ector Mrin.
... Alexnder McDonell
... obert Reid.

.Pa8ehal P. Lachiapelle.
JoIseivh Wilson.

... AlnMoen
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TABLEAU indiquant le nom de chaque bureau de poste en Canada, eto.-Continuation.

o J NOM DU nUREAU DE POSTE.

Seneca ... .....
Seymour, Est
Seymour, Ouest ...
Shannonville ...
Sharon ... ... ...
Sheffield ... ...
Sherbrooke ... ...
Simcoe ... ... ...
Smith's Falls ...
Smithville ... ...
Sud Gower ... ...
Somerset ...
Hinchinbrook Sud
March Sud ..
Monaghan Sud
Potton Sud ... ...
Westmeath Sud ...
Sparta ... ... ...
Spencerville... ...
Spike's Corners ...
Stanfold ... ...
Stanbridge, Est ...
Stanley's Mills ...
Stanstead ... ...
Stevensville ... ...
Stoney Creek ...
Storrington ... ...
Stouffville ... ...
Strabane ... ...
Stratford ... ...
Streetsville ... ...
Stukely ... ...
Sullivan ... ...
Sunnidale ... ...
Sutton ... ... ...

Tamworth ... ...
Tecumseth ... ...
Temperanceville ...
Templuton ... ...
Terrebonne ... ...
Thamesville... ...
Thanesrille... ...
Thornhill ... ...
Thorold ... ...
Trois-Rivières ...
Toronto Cité ...
Trafalgar ... ...
Trois Pistoles ...
Tuckersmith... ...
Tyrconnell ... ...

Unionville ... ...
Upton ... ... ...
Uxbridge ... ...

Valcartier .....
Vankleckhill
Varennes ... ...
Vaudreuil ... ...
Vaughan ... ...
Verchères......
Vienna... ... ...
Vittoria

Wakefleld ... ...
Walliceburg... ...
Walpule
Walsingham... ...
Warsaw... ... ...
Warwick ... ...
Waterdown ... ...
Waterford ... ...
Waterloo, Est ...
Waterloo, Ouest ...
Welland Port ...
Wellesley ... ...
Wellington ... ...
Wellington Square
"West Farnham .

Salair

Tow~snî~ ou Sl~TGNEURIE.

Seneca... ... ...
Seymour Est
Seymour Ouest..
Tyendinaga... ...
Gwillimbury, Est
Beverly
Ascott ... ... ...
Woodhouse ... ...
Elmsley Nord .
Grimsby ... ...
Gower Sud ... ...
Somerset ... ..
Hinchinbrook ...
Miarch ... ... ...
Monaghan Sud ...
Potton ... ... ...
Westmeath.
Yarmouth......
Edwardsburg ...
Portland
Staifold ... ...
Stanbridge ... ...
Chinguacousy
Stanstead
Bertie .......
Saltfleet ... ...
Storrington ,.
Whitchureh ...
Flamboro Ouest ...
HTope Sud Est ...
Toronto
Stukely.......
Holland.......
Sunnidale ... ...
Sutton ... ... ...

... Sheffield ...

... Tecumseth ...
Yarmouth ...
Templeton

... Terrebonne
,.. Cnmdn, Ouest
... Nissouri ...
... Markham ...
... Thorold ...

... York
Trafalgar
Trois Pistoles
Tuckersinith
Dunwich ...

.narkham ...
... Upton ... ...
... Uxbridge ...

Flawkesbury
Varennes ...
Vaudreuil ...
Vaughan ...
Verchères ...
Bayhum ...
Charlotteville

... Wakfied

... Sobra...

... Walpole

... Dumer
.Warwick
.Famboro'

... Townsend

... Shefford

... Waterloo

... Gainbor

... Wlesley

.Nelson,.,
... Farnham

...,£6 paefield

M ...

Est

COMT. -

. aldimand ... ...
Northumberland...

..Northumberland ...
... Hastings ... ...

York, Riding Ouest
lalton ... ... ...
Sherbrooke ... ...
Norfolk ... ...
Lanark... ... ...

... Lincoln... ... ...
... Grenville ... ...
... Megantic ... ...
... Beauharnois ...
... Carleton ... ...

Northumberland ...
Stanstead ,.. ...

... Renfrew ... ...

... Middlesex ... ...

... Grenville ... ...

... Frontenac ... ...
... Drummond ... ...

Missisquoi......
York, Riding Ouest

... Stanstead

... Welland
... Wentworth ... ...
... Frontenac ... ...
... York, Riding Nord
... Halon... ... ...
... Huron ... ... ..
... York ... ... ...
... Shefford ... ...
... Waterloo ... ...
... Simcoe... .., ...
... Missisquoi ... ...

... Addington......

... Simcoe... ... ...
Middlesex ... ...
Ottawa... ... ...

... Terrebonne ... ...

... Kent ... ... ...

... Oyford... ... ...

... York ... ... ...

... Welland ... ...
St. Maurice... ...
York, Riding Sud

... Halton ... ... ...

... Rimouski ... ...

... Huron ... ... ...

... Middlesex ... ...

... York, Riding Est
... Drummond ... ...
... York, Riding Nord

Québec... ... ...
... Prescott
... Verchères ... ...
... Vaudreuil......
... York, Riding Sud
... Verchères......

Middlesex ... ..
Norfolk ... ...

Ottawa... ...
Kent ... ...
Haldimand
Norfolk .
Peterboro'
Kent ... ...
Hlalton ... ...
Norfolk ...
Shefford .
Waterloo .
Lincoln
Waterloo ...
Prince Edward
Hralton ... ...
Shefford ...

†Salaire fixe, £100 patr année.

MÂIT1IE DE POSTE.

... James Little.

... David Allan.
.mes Boland.

Hiram Hlolden.
. John C. Hogaboom.
... Seth olcomb.
... William Brooks

... Thomas J. Mukins.
... James Shaw, Junior.

.Abishai Morse.,

.Robert S. Bower.

.yaointhe Jutras.
... Joseph olbrook.

... John J. Goodman.

... John Clemisha.
... Josep Manson.
... David Beach, Junior.
... John A. Eakins.
... William Beck Imrie.
... Barnabs Waterman.
... Francis X. Prate.
... Zebulon Cornel.
... Joseph Figg.

.Benjamin F. H-ubbard.0
Benjamin House.

... John Williason.
.Hugh.Spring.,.
.Andrew C. Lloyd.

.... Mateo Peeble.

... .Aexander F. Mioke.
... William I. Patterson.
.. Luke . Knowlton.
... William Buchanan.
.. Alexander Gillespie.
... George C. Dyer.

... Calvin Wheeler.

... Elwood ughes

... David Sutheland.
... James Hagan.

.. .. John Mackenzie.

.. .. William Mayhe w.

.... D i cLellan.
... liam Pasons.

.... HPeter Keefer.
... John Robertson.
.. tCharles Berczy •

.Alexander Proudfoot.

.Felix Têtu.

.Richard Thwaite.
...Leslie Patterson.

... AndrewI ckardt.
.. Gaspard T. Pelletier.
... Joseph Bascom.

.Andrew Kerr.
.Niel Stewart.
.Eugene Talham.

. sHyacinthe F. Chalebois.
.Richard Bywater.
.François Collette.
... William B. Wrong.

...Simpson M.Cal.

... ... ... James McLaren.

... ... . Calvin Smith.
... ... Howard Wiseman.

... ... James D. Willard.

... ... ... Thomas Choate.

... ... ... Hamilton M. Carroll.

... ... ... Robert Lottridge.
.James L. Green.
.Jonathan Robinson.

... ... Daniel Snyder.
... ... ... Luke Cavers.
... ... ... William Brown.
... ... ... .rchibald McFaul.

... Hiram Stmith.
.... Robeit McdorkilL

,Salaire fixe, £40 par nnée.

a. Y

Appendice
(E. E.)

Appendicp.

(E. E~
30 Juin.

à

--- I i
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TABLEAU indiquant le nom de chaque bureau de poste en Canada.-Continuation.

NoM DU BUREiAU DE POSTE. TOWNs!IIP ou SEIGNEUuIE.

Flamboro' Ouest ... ...
Huntingdon Ouest
Port Ouest ... .....
Shefford Ouest......
Williamsburg Ouest
Woolwich... Ouest ...
Westineath .........
Westminster
Weston... ... ... ..
Whitby... ... ... ...
Whitchurch... ... ...
White Lake... ... ...
William Henry ... ...
Williams ... ... ...
Williamstown
Wilmot... ........
Wilton ... ... ... ...
Winchester .. ... ...
Windsor ... ... ...
Wolfe Island ... ...
Woodstock ... ... ...
Woolwich ... ... ...

Yamachiche... ... ...
Yamaska ... ... ...
Yonge ... ... ... ...
York ... ... ... ...
York Mills ... .....

Zone Mills ... .....

... tFamboro' Ouest ...

... lluntingdon...

...1Crosby Nord

... Shefford ... ...

...'Matilda... ... ...
... Woolwich ... ...

.Westmeath ... ..
... Westminster... ...
. York ... ... ...

... Whitby ... ...
.. Wliitchurch... ...

... McNab... ... ...
.. Sorel ... ... ...

W...Williams ... ...
... Cliarlottenburg..
..Wilmot ... ... ...

... Ernestown ... ...
.Winchestcr ... ...

... Sandwich ... ...

... 1Wolfe Island ...

... Woodstock ... ...

... :Woolwici.....,

Machiche ... ...
... Yamsnnka ... ...

Yonge ... ... ...
... Seneca ... ... ...
... York ... ... ...

... Zone ... ... ...

[lalton ... ... ...
Hastin"s ... ...
Leeds ... ... ...
Shefford ... ...
Dundas... ... ...
Waterloo ... ...
Renfrew ... ...
Middlesex ... ...
Riding Sud ... ...
York, Riding Est
York, Riding Nord
Renfrew
Richelieu
Middlesex......
Glengnrry ... ...
Waterloo ... ...
Lenox et Addington
Dundas... ... ...
Essex ... .. ...
Frontenac ... ...
Oxford... ... ...
Waterloo ... ...

St. Maurice... ...
Yamaska ... ...
Leeds ... ...
Haldimand ...
York, Riding Sud

Kent ... ... ...

MAiTRE DE POSTE.

... Walter Colcleugh.
Philip Luke.
Aaron Chambers.
Peter Augustus Wood.
.James Holden.

... Edward Bristow.
Caleb Strong Bellows.

... James Reynolds.

... John Andrew Donaldson.
Alexander Mac Pherson.
Charles Doane.
John Paris.
Charles Gouin.
Donald Macintosh.
Dunnld Maenicliol.

... iobert Hayes.

... Sidney Warner.

... Rbert Hume Rose.

... Dennis Ouellette.

... Mary Hitchcock.
Hugh C. Bnrwick.
John Gordon.

Modeste Richer.
... Madame Hebert.
... Nathan Baxter.
... Charles Hudson.
... Cornelius Van Nostrand.

... George P. Kerby.

RÉCAPITULATION.

Bureau de poste établi le 6 avril, 1851,... ... ... ... ... ... ... ... ... 600

Bureau de poste établi depuis le 6 avril, 1851 ... ... ... ... .. ... .. 38

Appendice
(E. E.)

30 Juin.

Appendice
(E. E.)

30 Jumn.
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A ppendice T M E. donnant des renscignements sur tous les contrats pour le transport des malles lesquels étaient en Appenie

(E. E.) en f.rce lorsque le département est passé sous le contrôle de la province, ou ont été passés depuis.

30 Juin, Nd a derémunéra.
NOM DDiac NoL RO U'Er aBraEtiEUr. yges tion quand paH)s

en milles. -a-- par année.

£ . d

Acton et Esquesing ... ............ ... ....... 8 James Walters .10
Addison et West Port ... ... 39 SamlCi ... ... ... 3 120 0
Alnwick et Cobour ... ... ....... ... .... •ho as .....y 12
Amherst Island et B th ............. .. .. 5 Tlimas 10 o
Amherstburg et Sandwich ... ... ... 16 Thomas M. Taylor .15 . O
Amherstburg et havre Rondeau... ... ... ... ... ..... 7 James Harde...... . 281 15 8
Ayr et Galt ... ..... ... ...... .... 20 Samuel MacLeod 3 28 15

Bagot et White Lake ............ ... ..... Il John .. liday,

Barrie et Penetanguishene ................ 3 François Duaume 3 110

Barrie et Owen's Sound ... ... ... ... .. ... ..... 93 John lenter... . 120 O O
Blarrie et Ilolland Landing ... ... ... ... ... ..... 6 Thomas MeAusian. . 3 127 0 0
Bartoni's et Osgood ... ... ... ... ... ... ... ...... 8 Daniel Campron....... 3 28 0 Q
Batiscan Pont et St. Stanislas ... ... ... ... ... .... 24 J. Laguerre...........
Bayhai et Simcoe ... ... ... ... ... ... ... ..... 2 George Rabcock....6 -

Bayham et Simcoe via Middleton ... ... ... ... .... 33 George I3bcock....2 52j 0 O
Brantford et Vittoria ... ......... ....... ... ..... 39 George liabcock......
Benabville et Embro ... ... ... ...... ... ... ... it
Beaumont et St. Gervais... .... ... ... .... 12 C. Tizgeo ... .... 1 10 0 0
Beaverton et lolland Landing ... ... ... ... .... 42 Siartin'Ford 3 09 19 6
Beaverton et Mara ... ... ... ... ... ... ...... 7 Michael onough 2 10
Beaverton et Mariposa ... ... ... .............. 1 lrae ... ... 2 7 10 
Bellamy's ilills et Ramsny ... ... .............. 10 James Coulter2 15
Bellcville et Rawdon ... ... ... ............... 1lSamue ... ... 2 37 10
Berlin et Petersburg ... ... ... ...... . 14 John Ern.s. 2 13 0 0
Berthier et Ste. Elizabeth ... ... ... .... 9 Dominique RCvard 3 22 10 
Berthier et William Ilenry . ... ................ o.
Binbrook et Stony Creek ... ... ... ... ... ... .... 12 Robert Pow............. 2 17 10 0
Brantford et St. George ... ... ... ....... ... ... George tanton.......3 40 O 0

Brighton et Kingston ... ... .eorge Mi..k ... 499 
Brighton et Peterboro' ... ... ..... ... ... ... John Mabey, r....2 144 O 0
Bongard's Corners et Stone Mills ... ... ... ... .6 ..ongard.2 9 00
Broc kville et Perth ... ... ... ... ... ... ... ... 47 . Il. Wilson.6 40
Brockville et Escott .... ... ... ... ... ... ...... 18 rhoas Vanston 2
Brougham et Pickering.7 Richard ... ... ... . .. . .
Buckingham et Cuniberland.. George G.i. Dunning .. .. .. ,
Buckingham et Dunnings ... .......... ... .... 4& James .. l.on 7 25 O 0
Buckingham et Dunnings . ......... ... ... ... .44 James Wilson.6 10 0 0
Burford et St. Thomas ... ... ... ... ... ...
Burford et Norwich ... ... ... .... ... ...
Burritt's Rapids et Kemptville .... ... ... ... ...... 10 llenry lord 3 23 O
Burritt's Rapids et Smith's Falls . ... ... ... ... ..... 8 James Armstrong 3 60 o
Bytown et Prescott ... ... ... ... ... ... ... ... Sauel Wilson 6) 160 O
Bytown, Aylmer, Onslow, et le havre Fizroy ... ... ..... 2 Robert Conroy....... o

Bytown et Montréal, (en été) ... ... ... ... 0......

Bytown et Chelsea ... ... ... ... ... ... ........ ... Jon. Hudson 3 6 0 O
Bytown et Fraktown.........................38 Robert Stanley.3 108 . ..

Caledonia Springset.... ... ... ....... .. Oliver St. Julien, (en été) 31 2 0 0
Caledonia et L'Orignal.... ...... .......... 18 Oliver St Julien, ( hiver) 2
Caledonia et Plantagenet... ... .................. 1 J. N. Kendal... ... ... 2 20 0 O

Calumet, Iole et Portage du Fort................ 1 Louis Bressard ... .... 3 30 0 

Camden Est et Tamworth................16 A. Woodeock ...... ... 1 12 10 0,

Canpbell' Cross et Chingaeousy.................. 9 E. Borastal ... ... 0
Canpbelltown et Métis.........196 George Dicon. ... ... 1 25o 0 0.

Cap Vincent et Kingston..................... Fan George Mk ... ... 3 00

Cavan et Monaghan Sud........................910 Willian Scott ...... ... a 26 O 0

Castleford et Rose..............................16 Thomas O'Neln ... ... 3 40 0 O

Castlefrd et Hubbell's Falls....................218 Thomas ONeel ........ 3 40
Cèdres et Côtea Landing...........20 J. B. Ste. Marceil 6 O

Chambly et St ilaire..................... .12 Amable Adam ... ... .... 6 6 O

Chmbly et St. Jean....12 F. Lefbvre ... ... . 5
Champlain et Lprairie...................... .40 Robert Phillipa... .... 3 110 O
Chelsea et Wakefield.13 J. McLaren .. .. 2
Chicoutimi et Murray Bay.....................285 John MLaren ... ... 1 voyage 78 a

Chippa10 Jame Cobo te ... ... ... 2

... 136 A. Crysper ...... ... .... 2 104
Clarence et Locaber....................... 4 Richard Woodley ... ... 10
Clrenceville et Pike River....... ........... . WiliqJ. Clarke ... ... 0
Cobourg et Peterboro'..................... 36 William iletcher ... ... 6 19
Columbus et Whitby.......................... .10 William Thoas ... ... .... 3 1 O 0
Cornwall et L'Orignal,...............8 Donald McDoniald 3 225 O O
Cornwall et Lancaster (en été).....................16, P Jarveau.. ... ... ... 3 0
Coldwater et Penctangshne................. . jo 'rho asiiken 2 13 6
Compton et StRnstead, vi3 Jhereford and Barnnto ... a Jr27 G. . 2

6 GJone B oard ... ... ... 2 0

Cootio4k et Hereford.. is ... ...
Coteau du Lac et N. Lancaster................. .21 AlexanderMcDonald... 2 25 O 0
Cowanville et Waterlooi .Ta ... ... ... ......... 19 John Rinter 1 22 5
Credit et Stanle's Mille....................... 62 Jbez Lewis ... ... . 1
Cross Point et ercé ............. 154 Arehibald Kerr... ...... 0

Danville et St. Giles...........................674 Antoine Valliey 73 2 6
Danville, Richmond et Melbourne..................122 Leonard Thomas ... 35
D'Aieboutet Ste., Elizabeth......................98 Pierre Riberdy. ... .... 3 22 10 '0
Dawn Mile et Thameavie.... ............... 6 Sa18 William Mayhew ... ... 1

*é5siprvye par voyaga voag. voyages additionnels duxint l'été. V? lOs, pttreaois. 1ee. pwr voyage. ¶7e. 6d. par voyage.
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A4ppendice- donnant (es renseignents sur tous les contrats pour le transport des malles, etc.-Coînuation. Appendice
(E. E.) (E. E.)

M~3 Juin. Nom I)s LA RorTE.

Derby Line et Stanstead .
Dickinson' Landing et Finch ... ... ... ...
Dickînson',, Landing et Osnabruck, durant l'été
Dunnville et lamilton et....................
Caledonia, Port Dover et Sime . .

)rummoîundîhille et Yama4a

Easton's Corner4 et Kilnarnock .. ...
Eaton et Le11nnoxville
Eaton et Robinson ... ... ... ... ... ...
Edwardsburg t t Matilda, durant l'été ... ...
Elgin et Phdlipille ... ... ... ... ... ...... .
Embro', Siratforl et lan... ...
Erin et M ono NliII ... ... ... ... ... ... .
Esques'ing et Guelph... ... ...... ... ... ....
Esqueing <t Oakville
Etobicoke et luolland Landing ... ... ... ...

Fenclon FalIs et Mariposa ... ...
Fergus et <Owen 1's Sound ... ... ...
Fergu s et ( 11 ... .... ... ... ... .. .
Fort C(1 ir'gtoni et Montréal ... ... ... ...
Fort Erie i Port Colborne......... ..........
Fort Erie et Queenston, et ... ... ... ........
Fort Erie et Chippawa ... ... ... ...
Fort Willian et l'mbroke .......... ... ... ....
Framapton et Qw hec ... ....................
Frankfouid et Iv'er Tient ... ... ... ... ... ... .
Frniktowmn et Snitl's Falls ... ... ... ...
Franktown et le haire Fitzroy.................
Franktown et Perth ... ...................
Frelighsburg et Stenbride Est
Frelighsburg et Potton ud ... ...

Gaspé !asin et Percé .. . ... ...... ... ... ...
Gentilly et StanfilId ... ... ... . . ... ... .
Gluelph t Illilton, via Brockroad ... ... ... ....
GC lph an l Haiilton ... ... ... ... ... ... ....
Goderieb et Lonndon ... ... ... ...
Goderieh tt Preston ... ... ... ... ... ...
Goderich et It ilheld ... ... ... ... ...... ...
Grand F l.-- 't I'emi,countta ... ... ... ... ..
Gr.anîby et M ilton ... ... ... ... ... ...
Grenville et Montréal, durant l'hier seulement...

1anmilton and Kingtton, par bateau à vapeur
I anilton et Sandwith ... ... ... ... ... .
Ileck's Corners et Kremptville ... ... ... .......
Ilemningford et l:îprairie
Igligate et aMontréal, (mal le anglaise vin hiver) .
Ilighgate et St. Jevan ... ...

Do. do.
Ilillier et lerdnersille ... ...
IIolland l.anding et Toronto
Iltingerrord et West ll unitngdon . .
Jluntingdon et Il hi nirîbrook ... ... ... ...
Iluntingdon et LaGuerre ... ... ... ... ... ... .
Ilun tlcy et ltihmiiiond ... ...

Industry et Kildare ... ...
Industry et Ste. Elizabeth............. ......

Kingsey et Richmond ... ... ... .............
.Kingston et Mnitréal, par,-au.................
Kingston et Montréal, en hiver, par terre... .......
Kington et Toronto, par terre ... ... ... ......

LaBaic et Williimî Ilenry ... ................
Laleaouce et St George ... ... ... .. , ... ... .
LaChute et St. Andr'ews ... ... ... ... . . ,
L'Assomption et St. Jacques ... ... ... ...
['Assomption et St. Silpice ... ....

.L'Assonption1 et St. Roch Achigan ... ........
Lanark et Perth ... ... ... ... ... .....
Lancabter et WIlliamstn . . .
Laprairie et M atnningville ... ... ... ... ... ....
Lochaber et Petite Nation ... ...............
I.ochaber et Whitconb's Wharf, durant l'été.
London et Port Sarnia .. ... ... ...
London et Port Stanley ... ... ... ... ... ...
Longueuil et St. Ours ... ...
Loughboro' et Vilton ... ... ... ...

Miffloc et Rawdon ... ... ... ... ... ...
Alaiî]and et Augusta Nord ... ...
Mariposa et O,hawa ........................
Mlariposa ct Peterborough ... ... ... ... .......
Mariposa et Scarborough ... ... ... ... ... ...
M arch et ilarebl Sud ... ... ... ... ... ...

213 Donald Beibune...
204 George liabcock...

8 Thonaq A dans ...
28 Jacques Mîîrrette
59 Nelson Mott ...
.32 Nelson Mott-Eté

NeNlon Mott-liiv
13 Thomias TaIlor ...
34 Clarle' ''homtpson
18 J. G. Dowiing ...
10 Johin Massaim ...

8 Iticliard lliggans...
10 Charles Stewart..

9 Jacqurs Turgeon...
9 .1. B. Deannrais ...

9 J. W. Wil<on ...
190 lion. John Ilamilto
190 Williamn Weller ...
165 William Weller ...

27 L Peloquimn... ...
36 Jamies Calway ...

7 \ Ladouceur ...
12 J.M. A. Itayiond
5 A. Ilobillard... ...

12 1. Arclaibeault
1:3 M. W. Stanley ...

6 John lcLennaniî ...
40 Jaques Marrotte...

6 dilchard Joncs ...

60 Michael Segar ...
26 Michaiel Segar ...
34 T. Préfontaine ...
10 Williain Phillips ...

18 James Olla1a ...
12 James Wilcox ...
33 William Thonas...
46 It. W. Shaw ...
54 Jacob Brooks ...

7 N. Hedley ... ...

...

1000
43
5t)

23
200

40
9

13
28

10
22

26

1850
2625

76
30
36
40
30
10
36
16
85

0

+
00
0 0
O 0

015
0

0010 o

10 0
0 00
0

0 0
0 (

0 0
0 0
80
0 '
0 ()
8 0

0 0

0
O

0 0

170 0

0 0
0 0

o

O

0 0

0 0

17 06
0 0
0 0

5s. par semaine. t9s. par Sem. ‡£10 par Voyage. §£l5 par voyage. 11£1 5s. par voyage. ¶£1 par voyage. **£7 par voyage. f†£4 59. parmois,

Distance Nfode Taux de rênunéra.
DneN JOM DiE L:ENTREPRENEUR<. voyni e pr tiont q1and payés

enmile.ine. par anée

£ s. d.
.. 1" . F. Il. F lubbard ... ... 6 19 10 o

20 John Cockburn ... ....... 1 16 5 0
2 John Boekus... ... ... ... 6 0 0 *

3 Milton Davis.... ... ... 7 187 0 0

23 Charles Richette... ... ... 1 30 0 0

4ý ;joseph Dallabough .... 3 10 0 6
14 C. Wearner ... .......... 3 â4 ()
Il Nathailiel Ebbs ... ........ 2 18 10 0

7 W.S. Akin....... ....... l t
4 Ira C.Mitchell .............. 2 6 5 O

28 Thonias Stoney .............. 2 50 CO 0
124 Williarn Clarke .............. 1 27 0 0
35 L. McKinnon.......... 45 O 0
20 Il. P. Thonipson............3 54 O O
64 George Taý Ion........ ...... 2 149 O 0

30 Jamesi Cook... ............. 1 22 O) 0
71 .. illiin Thorpe....21 200 o 0
16 Willia. Tiorpe.......... 6
75 George Pringle .............. 3 260 o
22 Wvilliam Btoberison...........2 3 Io 0

26 D. P. Ikanes 3 43 0

8 %exauîder NIncAuIey .. . 1 13 O
1'2 faines Botrrows..... .... .. 3 36 0 O
41 Dr. Ferguson..............3 157 0
15 M. W. Sîîuuley......... .. 3 45

50
28 Il. Ingidls.... .............. 29 0o

37 'f . Pa:tterson ... ............. 65 0o30 Gutn'îsGrs........ 25.. liram \tUks............ 0 0

.I 41 .1. B3. Maiîiers......... .... 7 283 O
60 B. Miller ................ 3 149 0.4 81 Milton l)avi..........6 224 O

J. .i.%an .. .. 1 0
81 Franc.is i.ice........2 250 1 0

8 F. Il. W'illard. ... ......... 3 22 0
60 U1. Iocre............ ...... 6 325 A O

.. o

co Juin.
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Appendice TABLFLAt donnant des renseignements sur tous les contrats pour le transport des malles, etc.-Continuation. Apendice

O J u i .l oO.. d e vd ea -
30 uin NO Ds 1A RUT. NX D IEwmjlwtu. 1af>w tiot' quand palis v0 u.

Marnora et Rawdon ... ... ... ... ...
Mascouche et Terrebonne .... ... ...
Melbourne et Richmond
McGillivray et Williamson
Meirose et Shannonville ...
Métis et Rivière du Loup ... .....

Millcreek et Newburgh ... ... ... ...
Milford et Picton ... ... ... ... ...
Mono Mills et Mulmur ... ... ... ...
Montréal et Québec, par eau ... ... ...
Montréal et Québec, par terre ... .....

Montréal et Terrebonne ... ...
Montréal et St. Jean ... ... ... ...

Montréal et Waterloo . ... ... ...
Montréal, Abbottsford et St. Hyacinthe ...
Montréal, Waterloo et Sherbrooke ... ...
Murray Bay et Québec ... ... ... ...

Nelson et Nassagaweya ... ... ... ...
Nelson et Waterdown ... ... ... ... ... ... ...
Newboro' et West Port ... ... ... ...
New Glasgow et Terrebonne ... ... ... ...
Ni;ara et Toronto, et ... ... ... ... ...

amilton et Turonto, en hiver par le chemin de grève
Nicolet et Québec ... ... ... ... ... ... ... ...
North Gower et Richmond ... .. ... ... ...
Nord Williamsburg et Ouest Williamsburg ... ...
Nord Williamsburg et Winchester...............
JSord Port et Picton ... ... . .,. ... ...

Ogdensburg et Prcscott ... ... ... ... ...
Onslow et Portage du Fort ... ...
Orillia, Oro et White's Corners
Osgood et Russell ... ... ... ...

Peel et W aterloo ... ... ... ... ... ... ...

Penetanguishene et Sault Ste. Marie ... ... ... ...

Perey et Rawdon . ... .. ... ... .. ... .
Pike River, Cowansville.
Pike River et Stanstend ... ...............
Peterboro' et Warsaw
Pointe Lévi et Québec ... ... ... ... ... ... ...
Port Colborne et Fort Erie ... . ... ... ... ...
Port Dalhousie et Port Maitland . ... .. .
Preston et Woolwich ... ... ... ... ... .........
Packenhaim et lac White ... ...
Packenham et Bytown ... ... ... ...

Québec et Rivière du Loup, et ... ... .. , ...
Québec et Lac Tniiscouatn ... ... ... ... ...
Québec et Sherbrooke ... ... ... ...
Québec et St. Raymond . ... ... ... ..

Raleigh et Port Sarnia ... ... ... ... ... ... ..
Raleigh et Havre de Rond'Eau... ... ... ... ... ..
Rawdon et St Jacques ... ... ... ...
Rond'Eau Havre et St. Thomas ... ...
Ross et Westmeath ... ... ... ..............
Renfrew et lac White.......................
Renfrew et Broonley ... ... ... ... . ... ..

Sandhill et Toronto ... ... ... .. ... ...
Stanstead et Waterloo ... ... ... ... ... ...
Stanstead et Trois-Rivières ... ... ... ...
St. Charles et William Henry ... ... ... ... ... ..
St. Charles et William Henry ... ... ... ...
St. Eustache et Ste. Scholastique
St. Eustache, via St. Benoit, en hiver ... ......
St. Jérôme et Ste. Thérèse... ... ... ... ... .....
St. Jean, Isle aux Noix, et Lacolle..............
St. Jean et West Farnhamn... ... ... .......... ,
St. Hilaire et St. Charles ... ... ... ... .......
St. Hyacinthe et Yamaska............ .......
St. Martin et Ste. Thérêse ..................
St. Mathias et St. Jean Baptiste ... ...

16
7
1

10
6

93
13
10
12

180
180

15
27

601
17
34)
90

15
4
6

15

104
101

8
7

12
13

30

7

2G

3 75}
28
60
15q'
22
61
19
13
36

151

120
40

64
13
10
50
16
14
17

57
40

129
27
27
16

14
20
22

.- 8
82
-9
9

Thomas Jones

Louis Lepeen
Jacques Plamondon

John McDougall
Thomas M. 'aylor
George Harkness
James Harvie ...
Charles Wright ...
J. Snith ... ...
J. Smnith ...

George Taylor ...
Warren Page
Isaac Cutter
Alexis Crepeau ...
Antoine Dusseault

David Mitchell ...
P. B. dit Demmodhere
Fabien Lefebvre,...
William' Penson
Autoine Dusseauit
Josepl liebert ...
James Parke 1
Amable Adam .

John Fidlar... ... ... ...
Pierre Lau»on ... .....
L. Thomas... ... .....
Donald McIntosh ... ...
J. W. Morden.........
Thomas Jones.........
P. S. Timmerman ... ...

ohn McCarroll ......
George Taylor........,
David Torrance- en été ..
Hamedin-en hiver ..
et Lecompte, en été ...
Edward Ranson ... ... ...
Comp.du ch.de fer-en hiver
Comp.du ch.de fer-en été
John Grant...

et
William Page
Eloi Boilie ... .. ... ...

T. Easterbrook ... ... ..
R. Lottridge... ...... ,.
G. E. Thurlow ... .....
Thomas Akin ... ... ...
Hiram Weeks ... ... ...
Antoine Beauchemin... ...
David Barrows ... ... ...
Warner Casselman ... ...
Charles Thomas Casselman
Isaac Demill... ... ... ...

Isaac Plumb ... ...
James Wyman ... ... ,,
James White ... ... ...
William Duncan... ... ...

Joseph Isenhower ... ...
C. "hompson-en été ...
C. Thompson-en hiver...
Allan Maybee .. . ... ...
Nelson Mott ... ... ...
R. W. Shaw ... ... ...
Pierre Lacour dit Barros
W. Robinson ...
E. W. Ste heson .
Emauuel Zeiglar... ... ...
Adam Currie
Adam Currie ... ...

3 157 10 O
3 106 0 0
6 960 0 O

.. 333
2 22 10 0

3 5 0 0
. 6 o

2 22 o
e 60 O O
2 4T 0 o

... B 5

3 .. . Q

9630 0 0

*£10 par voyage. t 10s. par voyage. ‡Ils.88,. par voyage.
D

[ £6 es, Od. par voyage. § £10 par voyage.

1
3
2
2

7
2
1

2
3

6
3

2

2
t, par su'r.
semii-men,

2

1
12

7
6&3

3
.3

3
2

12
6
3
3
3
3
1

par aquip-n ifflueiLi

600
175
40

140
66
30

193
48
31
13

1
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Appendice Appendice
(E..) STIPULATIONS (E. E.)

SJuin, Qui seront introduites dans les contrats passés pour le transport des males 10 Jui.

entre et
commençant le 6 de 185

1. La route à suivre sera celle que suivent les diligences entre les deux entroits, via

la distance approximative étant milles.
2. Le transport de la malle se fera en la manière suivante :

3. La vitesse, y compris les relais pour échanger les malles dans les différents bureaux de poste, et pour
toutes les autres fins, sera milles par heure :-le trajet des deux côtés devant se faire en

heures.
4. Ci-suivent les heures d'arrivée et (le départ,-sujet cependant au droit du mattre-général des postes de

les changer, s'il le juge à propos:
EN MONTANT-laissera

et arrivera à

En descendant-laissera

et arrivera à

5. L'entrepreneur sera passible d'une amende, n'excédant pas
s'il manque à livrer la malle à

et dans le temps fixé.
6. La route sera divisée comme suit, pour changer les chevaux :-

ou si l'on prouve que cette division est impraticable par l'absence de stations convenables, aucune division n'ex-
cédera miles. Deux paires de chevaux seront régulièrement
et constamment employées à chaque relais.

7. Quinze minutes seulement seront accordées pour changer les chevaux à chaque relais.
S. Sept minutes seulement seront accordées pour échanger les malles à chaque bureau de poste.
9. Les voitures employées seront soumises à l'approbation du maître-général des postes.
10. L'entrepreneur prendra tout le soin possible pour protéger les sacs de malles et le contenu contre tout

dommage et (langer (le toute espèce.
11. Un officier du département ou un conducteur ou gardien de malle pourra faire chaque trajet franc de

charge.
12. Chaque courrier employé dans le service prêtera le serment du bureau de poste, et sera muni d'un

porte-voix qu'il fera résonner distinctement en arrivant à un bureau de poste.
13. L'entrepreneur fournira deux parties solvables, comme ses cautions, lesquelles s'obligeront avec lui en

la somme de aux fins de bien et fidèlement remplir les devoirs du service.
14. Chaque soumission mentionnera le prix qu'il demande par année, en mots écrits au long, et sera accom-

pagnée des signatures des deux personnes qui se porteront les cautions de la partie qui fait la soumission.
15. L'entrepreneur ne pourra pas céder son contrat sans la permission spéciale du département des postes.
16. Le contrat continuera jusqu'à ce que l'une ou l'autre des parties, après avis de trois mois, exprime le

désir <le rompre l'engagement ; le département se réserve le droit de rompre le contrat sans en donner avis pré-
alable, si l'entrepreneur en aucun temps ne remplit pas son engagement.

17. Les paiements pour le service seront faits tous les trois mois à l'entrepreneur dans les quinze jours qui
suivront les 5 janvier, 5 avril, 5 juillet et 5 octobre,-toutes les amendes que l'entrepreneur aurait pu encourir
étant cependant déduites du paiement pour le trimestre durant lequel elles auront été imposées.

DEPARTEMENT DES POSTBS,
'oronto.



15 V*ictorioe-. Appendice (E. E.)' A. 185!.

Appendice Appendice
(E. E.) TABU^IU des noms de tous les commis et autres fonctionnaires maintenant employés dans le département (E. B.)

du maître-général des postes, indiquant le lieu de leur résidence, la nature de leurs devoirs respectifs,
30 Juin. et leur salaire. 30 Juin.

NoM DU Po.NCTtONAIRB. Nom Du 3.A CIANGE.E Dr> NATURE DU DEVOXR.

£ s.
William .11. Griffin............ Secrétaire.......,...........Toronto.......400 o Correspondance, etc.
Gilbert E. Griffin.............. Premier commis..........do........ 00 o a
T. Sutherland StaYner........ Second do ............ do........200 O O
Edwin F. King......... Troisième do 10 0
Charles R. Griffin....... Quatrième do ............ do ...... 13d ........ 125 0 0
Smnith Allen. ........... Gardien de bureau ........ do 7

DÉPARTEMENT DES COMPTES.
d.

E. James King............. Comptable ............ Toronto,........ 350 0 0 Examine et compile les comptes, etc.

John Aswort ..........Premier commis...........do........160 0 Chargé des lettres mortes, etc.

Robert Julyan ............. Second do........... do........ 140 O 0
Edward C: Hlayden........ Troisième do......do........ 140 O 0
John Daison...........Quatrième do...... l.do ........ 125 0 0
Josephi T. MINcCusig.......Cinquièmne do .... ....... do ........ 125 0 O

DÉPARTEMENT DE L'INSPECTEUR.

£

Edward S. Freer ......... Inspecteur, Canada Ouest Toronto . Chacun, comme sa Etablir et visiter les bureaux
SiégeduDépt. laire, et nr. par jour Ade poste-terminer les con

John Dewe ............... Insp., Canada Central... Kington do lorsqu'il s'éloigne du trats de malle-s'enqurir
wInspcteur, Canada Est Montréal do sie du département des lettres d'argent perdues

Il. A. Wickstee. .Nomination id compter pour les affaires du-des plaintes portées contre
du 6 juillet, bureau de poste. E les matres de poste, etc.

AVIS AUX MAITRES DE POSTE.
BUREAU DE POSTE GIÉNERAL,

MONTR£'AL, 14 Mars 1851.
MoiisîpEuR,-J'ai ordre do son excellence le gouverneur-général, de vous communiquer les instructions

suivantes, pour vous guider dans l'exécution de vos devoirs sous la nouvelle loi du bureau de la poste, des 11,
et 14e Victoria, chap. 17, passée dans la dernière session du parlement provincial, qui aura effet et remplacera
les actes impériaux concernant la poste, jusqu'ici en force en Canada, le 6, et à partir dui 6 d'avril prochain:

1. A compter dela date ci-dessus, toutes les lettres transmises par la poste err Canada, à l'exception des, Taux sur les
Crlettres provin-

lettres exp6diées par paquebot pour le Royaume-Uni ou venant ainsi du Royaumne-Uni, seront sujettes à un cles.
taux uniforme dle trois deniers (six sous), courant, par demi-once, à quelque distance qu'elles soient en-
voyées : .on sera libre <le payer, ou de ne pas payer d'avance: la charge sera augmentée suivant le poids <le la
lettre, d'un taux simple pour choque demi-once additionnelle, la fraction'd'une demi-once étant comptée pour
un taux, ainsi:

Une lettre du poids dle pas plus d'une J once, sera sujette ............ 3d. (le port,Do. do. de plus d'une j du. et n'excédant pas 1 once, sera sujette à....6d. do.
Do. (1o. (Io. 1 do. do. do. 1 j do. do.. ... . do.
Do. do. (1o. li doe. (în. (1o. 2 do,. do. .... is. do.
Do. o0. do. 2 do. do. do. 2ï o. do. ......... Is. d. do.

et ainsi de suite.
On observera que l'échelle ci-dessus duflTre de celle qui est maintenant suivie, en ce qu'elle avance d'uln

taux pour chaque demi-once après la première once.
2. Le simple faux <le paquebot ýpour les lettres transmises par les malles des paquebots à vapeur do l'AI Joli. Tauax sur les

lettres pour le
tique allant en Angleterre et en venant, par la voie des Etats-Unis, est de Is. 2d. sterling, s'il n'est pas payé, Grancie-Bre-
et da. 4d. courant, s'il est payé d'ae.ance. comme aussi le taux pour ces lettres, par ces malles vis Halifax, de ta , etc.
Is. sterling s'il W'est pas payé, et Is. lid. courant, s'il est p é d'avance, demeue le même, et la présente
échelle de poids doit demeurer en force, quant ce qui regarde ces lettres.

Les ma{tres de poste doivent avoir bien soin d'observer cette distinction en taxant les lettres p'sant plus
l'une once destinées pour les m alldesngtsissco

Les rdglements maintenant enfrce à l'égard des lettres adresses à des soldats ou par (les soldats et lc. re.doi
des matelots au service de sa majesté, envert desquels sous certaines conditions, ces lettres sonttransmises par
la pote, moyennant un paiement lavance, d'un denier c e subiront, aucun changement.

4. Les lettres adressées à des otuiciers commissionnés e l'armée, de la marine, de l'ordonnance ou de Lettres d'ofi-
liets ré-semés-

l'un quelconque des départements y appartenant, qui auront pasé ailleurs our l'exécution de leur de irsrot sc aes.
envoye au lieu où les dits officiers (si seus) ranpt, par e és , sansu dise qu'tlelle s our lavone :de osea olirect.ce a cren. srans au e

lettre dn s tau sipectpourcaune.oc diinnle afato 'n em-neéatcmtepu
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(E. E.) 5. Les lettres adressées au Nouveau-Brunswick, à la Nouvelle-Ecosse, à l'Ile du Prince-Edouard ou à (E. E.)
A , Terre-Neuve, doivent être uniformément taxées à Sd. par demi-once. r-- -

30 Juin. 6. Les lettres allant aux Etats-Unis ou en venant, seront sujettes au taux uniforme de 3d. par demi-once, 1

1.ettres pour entre la ligne frontière et le lieu où elles sont mises à la poste, cu le lieu de destination en Canada ; et jusqu'à ce

qu'il puisse être fait de nouveaux arrangements, ce taux sur les lettres envoyées du Canada aux Etats-Unis doit
Lettre pourles être payé d'avance lorsqu'elles sont mises à la poste.
Etas.niis. 7. Les gazettes, pamphlets, etc., doivent passer par la poste aux mimes taux, et d'après les mêmes régie-
Gazette, etc. nents que présentement, sauf les exceptions suivantes :-

1ère. Un exemplaire de chaque gazette publiée en Canada peut être envoyé franc de port à l'éditeur de
toute autre gazette de la province.

2e. Les gazettes publiées on Canada pourront être envoyées aux souscripteurs des Etats-Unis franches
de port jusqu'à la ligne de la province.

VPaiers impri 8. Les documents imprimés adressés aux éditeurs le gazettes passeront francs de port par la poste, s'ils

r sont sous enveloppes ouvertes aux bouts.
éditeurs. 9. La charge sur les lettres mises au bureau de la poste pour être délivrées dans la même cité, ville ou
Lutreâ doe la ao axsn

place, et la charge additionnelle pour la livraison ou remise aux demeures des personnes à qui elles'sont adres-
sces, doivent demeurer les mômes, quant à présent, j'usqu'à nouvelles instructions.

10. Nul privilège de franchise n'est accordé, .ous le nouvel acte, si ce n'est à l'égard de lettres et paquets
Franhie. concernant les utl'aires du bureau de la poste, adressés au maître le poste général, ou par lui transmis.

11. Les maîtres de poste continueront, jusqu'à nouvel ordre, de transmettre aux inspecteurs les bills de

temps, et autres rapports et communication, ordinairement transmis à ces officiers.

12. Les lettres marquées comme contenant de l'argent devront être enregistrées et transmises par la poste
s d'a- d'aptès les mêmes réglenients que présentement.

13. Des timbres pour le paiement d'avance du port vont être préparés, et seront bientôt distribués pour
Timbro de la l+usage du public.

14. Après le 6 d'avril, le compte mensuel (les lettres fourvoyées ou erronément adressées, sera daté comme
les feuilles mensuelles, du 6 d'un mois au 5 du mois suivant, inclusivement, et le compte trimestriel les letttres
mortes, ou non réclamées, et fourvoyées, embrassera, comme les comptes ordinaires, les périodes trimestriels
réguliers du 6 d'avril au 5 le juillet, et airsi de suite.

Les bureaux qui rendent compte (les lettres mortes deux fois par mois, feront ces comptes ou rapports le 5 et le
20 de chaque mois.

Les bureaux qui rendent compte le ces lettres une fuis par mois, le feront le 5 de chaque mois.

Les bureaux qui ne rendent compte dles dites lettres que tous les trois mois, le feront le 20 du dernier mois de
chaque quartier ou trimestre.

Il sera émané de nouvelles instructions concernant tels changements dans le mode de tenir et le rédiger les
comptes qu'il pourra être trouvé à propos d'introduire, et dans l'intervalle, sauf les exceptions ci-dessus,
les maîtres <le poste continueront à se servir les présentes formules et à observer lCs réglements mainte

nant en force à l'égard de leurs comptes.

15. A l'égard <le l'effet que le changement opéré dans les taux du bureau (le la poste et autres altérations

iMounar.n dans le système existdnt peuvent avoir sur les émoluments et les devoirs (les maîtres de poste, c'est l'intention du

pouvertieinent provincial, aussitôt que la nouvelle loi aura été assez <le temps en opération pour pouvoir juger
de ses résultats, du considérer et de déterminer quelle sera l'échelle permanente <le rémunération pour les

maîtres le poste du Canadd, et durant le court intervalle nécessaire pour cet objet, les maîtres <le poste, aux
bureaux de campagne, recevront le même montant ilémoluments dont ils ont joui jusqu'à présent.

16. Les lettres et documents envoyés au député maître de poste général ou reçus de lui, ayant rapport à

la clôture le ses comptes, passeront, jusqu'à nouvel ordre, francs de port.
pur le 1. Ml.
1 G. T. A. STAYNER, Député Matre de Poste Général.

ORDRE DÉPARTEMIENTAL, [No. 1.]

Lettres, etc., entre le Canada et les Etats-Unis, y compris la Californie et l'Orégon.

DÉPARTEMENT DES POSTES,
Toio0oT0, 2 avril 1851.

A partir lu 6 courant, les lettres, papiers-nouvelles, etc., passeront dans les malles entre le Canada et

lcs Etats-Unis, y compris la Californie et l'Orégon, moyennant le tarif des taxes et d'après les tégtèments

ci-contenus :

1. Les lettres tnises à la poste à un bureau en Canada, et adressées à un endroit quelconque des Etats-
Unis, excepté la Cali.ornie et 1*Orégon, seront taxées d'un port uniforme de six deniers, courant, par demi-once,
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(E. E.) 2. Les letires mises à la poste à un endroit quelconque des Etats.Unis, excepté à la Californie et à

l'Orégon, adressées au Canada, seront tiixées-là d'un port uniforme de dix cents par demi-once, égaux à six
30 Juin. deniers, courant, par demi-once. so Jii.

3. Le port des lettres passant entre le Canada, la Californie et l'Orégon, sera uniformément de neuf
deniers, courant, égaux à quinze-cents, par iemi-once.

4. Il est entendu que le tarif qui précède comprend tous les frais de port d'une lettre passant entre un
endroit quelconqne du Canada et un endroit quelconque des Elais-Unis, y compris la Californie et l'Orégon.

5. L'échelle du port des lettres pesant plus d'une demi-once sera la môme que ponr les lettres transmises
dans la province.

G, L paiiment d'avance du port des lettres passant entre le Canada et tout endroit quelconqne des Etats-
Unis, y compris lu Californie et l'Orégon, sera, dans tous les cas, optionnel.

7. Les papiers nouvelles, pamphlets, etc , mis à la poète en Canada, et adressés aux Etats-Tnis, y compris
la Californie et l'Orégonl, seront, excepté ceux pour lesquels il est ci-après autrement prescrit, transmis par la

poste moyennant le même port que s'ils étairnt adressés il un endroit (le cette province, cependant ce port doit
être pay d'avunce,-car si le port ordinaire (lu Canada n'est pas payé lorsqueles papiers-nouvelles, pamphlets
sont mis à la poste, ils ne peuvent éêre transmis aux Etats-Uniis.

S. Les papiers-nouvelles, pamphlets, etc., adressés à des endroits du Canada, seront reçus dans la province,
le port américain oyant été payé d'avalnce,-laissant le port ordinaire du Ca nada, de la frontière au lieu de des-
tination, à être dans tous les cas, excepté ceux pour lesquels il est ci-après prescrit, perçu par le matre de
poste qui en fera la livraison en Canada.

9. Lis papiers-nouvelles mis à la poste par les éditeurs de cette-province, et adressés à des éditeurs ou
abonnés dans lus Etats-Unis, y compris la Californie et l'Orégon, seront transtnis par la poste du Canada jusqu'à
la frontière, lrancs le port.

10. Une copie de chaque papier-nouvelle les Etats-Unis adressé à l'éditeur ou au rédacteur d'un papier-
nouvelle le cette province, sera remis à cet éditeur ou rédacteur franche du port du Canada, depuis la frontière.

11. Des documents imprimés venant des Etats Unis adressés à l'éditeur ou au rédacteur d'un papier-
nouvelle de rette province, seront remis à cet éditeur ou rédacteur francs du port du Canada,-ces documents ne
doivent porter aucun couvert, ou bien porter un couvert ouvert aux bouts.

12. Les timbres-postes* (Postage Stamps) <lu Canada, lorsqu'ils set ont employés, seront re'çus aux Etats- • C'estA-dire
Unis comme preuve du paiement d'avance du port des lettres allant du Canada aux Etats-Unis,-et semblable- EsM'IS.

ment les timbres-postes des-Etats-Unis seront considérés.par les maîtres de poste en cette province, comme une

preuve que lo paiement dav'ance.aaté fait aux Etats-Unis.

13. Les bureaux qui suivent sont choisis pour être ceux par lesquels la voie de communication postale avec
les Etats-Unis sern maintenue, et auxquels les maîtres de poste doivent transmettre leurs malles pour les Etats-
Unis, suivant la position relative. <le leurs bureaux.

PORT SARNIA, KINGSTON,
WINI)SOR, BROCKVILLE,
FORT ERIß, PRESOOTT,

Sqera 1u)er te urMenh la voie de communi- MONTIIEAL,
QUIEENSTON, a t d 'ouoat de fTrolom avecT

NIAGA RA, DUNDEE,
TOIRONTpaO, STANSTEAD.
COtBOUR G, C,,'n,t'lkn" unr caemner, avec nactester,

uvOUtG ýltan V'iid seulementI. 'Par -ordfre,
V. N. GRIFFIN,

CIRCULAIRE, DÉPAlTEMENTALE, [NO. R L
DÉPARTEMENT DU BUREAU DES POSTES,

ToONTO, 10 avril 1851.

Instruction Circulaire aux, Xatire& de Poste du Canada.
MosruR-Quand iliarrive que des exemplaires d'un journal (papier-nouvelle) publié dans la province

du Canada et paraissant tous les jours, sont laissés.àâvotre bureau-sans être réclamés, pendant quinze jours,-
ceux d'un journal paraissant deux otfrois,fois la semainependant troissemaines,-ceux d'un journal paraissant
tous les huit jours pendant un mois,-ou ceux.d'unepublication périodilque paraissant tous les-moià pendant,
deux moi,-tt dans le cas ou la personne à laquelleces journaux ou publications priodiques sont adressés
aupait refusé. de -les reocvir, <lisera de-votre devoir-de les ré-adresser et de les renvoyer à leu rs éditeurs ou
bureaux de publication respectifs,-Laprès les avöir,.timbrés du.nom de votre bureau en écrivant. sur chacun les
mots " refusé," " non récltmé," I changé de domicité," ou ",décédé," selon les circonstances. Ces journaux
et publications periudiques doivent.étre renwoyésfranas de port.

Nous inscriréz à votre crê'dit lesTris de port :de cesjournauxet publications périqdiquesqui-auront été

portés en compte contre vous, isuivant latformule. ordinairéWo.2,de-la même manière.que, pour lesjournauxr
fourvovys ou mal-adressés.

J. MORRIS, Mare de Poste Général..
E
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AppAndicAe3
(E. E.) ORI)DRE DÊPARTEM~ENTA L, JNo. 3.]1

D1EPARTEMENT DE LA POSTE,
TORONTO, 17 avril 1851.

Lelires Circulaires, Prix Courants, Petites .4fiches, Pamphlets, Publications Périodiques, Livres
et audres Imprimés traasinis par la Poste en Canada.

Appendice

(E. E.)

1. Chîque lettre, circulaire, pirix courant, ou petite affiche, et autre imprimé de lat même nature, accom-
e ep. ne d'aucun manuscrit ou communication écrite, et ne pesant pas plus d'une once, sera sujet à un port d'un

<I îîon' denier ; et pour chaque once ou frac tion additionnelle, un denier additionnel.

tiiaivall.jý p 2. C litqe publication périodique, magasin, pamphlet ou livre, relié ou broché, sera sujet à un port d'un
demi denier pr once.

11.11vig.wiçlt1, . Le paiement à l'avance de ces ports sera au choix de la partie, excepté lorsque l'imprimé sera adressé
aux Etat-Uni<, et dans ce cas le port doit en être invariablement payé d'avance.

1 , il-j -1. Sur d iaque imprimé reçu en C.nada par la malle des Etats-Unis, le port du Canado qui précède sera
toujou rs prélev lors de la livraison cn cette province.

5. L.es éditeu rs dis publications périodiques et deg magasins publiés en Canada pourront échnger entre
Sit li, 0ui eu ces publicatians franches de port, pourvu que l'échange se borne à un seul exemplaire de chaque publication.

G. Les lettres circulaires et les autres papiers imprimés doivent être expédiés sans être cachetés, et les
pamphIets, les pubications périodiques, les magasins de livres, etc., doivent être mis sous enveloppes ouvertes
aux bnits, pour être tr.msportés moyennant les ports quii précèdent, et si ces règles ne sont pas strictement
.uvit i ai ,i un papier inuié, pamphlt, publication périodique, magasin ou livre contient tout autre écrit
que l'adresse, ce papier imprimé, pamphl2t, etc., sera taxé du port de lettre.

7. Aucun livre ou paqluet do publications périodiques, magasins, etc., ne pourra être expédié par la poste
s'il ex< ède le poils (le quarante-huit onces.

J. MORRIS, Maitre de Poste Général.

ORDRE S UPPLÉMEIA TAIRE.
DÉPARTEMENT DE LA POSTE,

TORONTO, 19 avril 1851.
Port des Livres avec l'./ngleterre.

Avec l'aulorisation du gouvernemeit de sa majesté, 'airangement suivant va être suivi à partir du 15 mai
prochain, pour le transport des livres. magasins, revues ou pamphlets imprimés, soit britanniques, soit coloniaux,
,,oit étrangers, par la poste entre le Cani.da et lI Royaume-Uni, moyennant les ports qui suivent:-

Pour ut seul vilime, c.--d. livre, magasin, revue ou pamphlet, n'excédant p::s
le poids d'une demi-livre.....................................

Pour un seul volume, etc., excédant une demi-livre, et n'excédant pas une livre.

Pout un seul voîlume, etc., excellant une livre, et nl'excédant pas deux livres.

Pour titi seul volîuime, etc , excédant deux livri s, et n'excédant pas trois livres

lt ainsi due suite, en augmentant <le Is. sterling, égal à Is. Md. courant, pour
chaque livre ou fraction de livre additionnelle.

STERLING.

6d.

Is.

2s.

Ss.

COURANT.

Egn à 7(d.

"e 1s. 31.

' 2s. 9d.

" 3s. 9il.

girrl'ittuîi~ Les ports qui précèdent doivent être toujours payés d'avance, pour les livres imprimés, etc., envoyés au
peydd'îîîagi.' Royaume-Uni, en vertu le cette règle, lors (le la mise à la poste en Canada ; et le paiement doit être fait en

argent, et rie peut être reçu ('n estampilles du Canada.1--- rlo (lait é e aîrsdepîte o'îm.n
riiLes maîres de poste, comme pour les lettres affranchies adressées ai Royaume-Uni, doivent taxer les livres,

roege..mis à la poste, en vertu de cette règle, en encre rouge, avec le montant en sterling et son équivalent ; etqlier le mnt., , etc., iàlapse envri(ectei
, cini ils iporteront ce montant a leur débit dans leurs Letter-Bills et leurs comptes ordinaires, en argent couirant,-

"u ainsi, un livre, etc., pesait 3S livres sera taxé comme suit:-

" Payé 4q. sterling-égal à 5s. courant."
Cî'îîlioî,lp aux- Les conditions suivantes doivent être strictement observées
~i'<. 1 lt cX- ' Les livree, etc., doivent être envoyés sous enveloppes ouvertes aux bouts.

le piri ré-. .Aucun mot ou communication ne doit être inprimé dans le livre, pamphlet, magasin, etc., après sa publi-
ration ou sur l'enveloppe, ni aucune écriture oui marque être faite sur le livre, etc., ou sur l'enveloppe, autre
que le nom et l'adresse 'de la personne à laquelle il est enygoyé.

Aucun papier ou chose ne sera placé clans ou avec le livre, pamphlet, etc.
adr<rla<scil Ali Les maîtres de poste (les bureaux situés à l'ouest de Montréal transmettront les paquets de livres, etc.,
liatimillis ùll<., wenvoyés ai Roaai me-Uni, au bureau de poste de Montréal ; et les maîtres de poste à rlest de Montréal les trans-
. i l mettront au bureau de poste de Québec.
;3 lAME S MOR RISMalre de Poste Général.

iV)ic. d JAMuES MvORRIS, MÎr l ot

ao J oe.

îhlrcw. tii. li.

litrentmi étre ex.

Ilil..')-

r<'iisi.
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(E. E.) ORDRE DÉPARTEMENTAL, [No. 4.] (E. E.)

DÉPARTEMENT DE LA POSTE,
ToRomTo, 21 Avril 1851.'

Estanjpilles pour payer d'avance le Port des Lettres.

Les estampilles vont bientôt être mises en circulation ; une classe représentant un castor, de la valeur de
trois deniers; une autre, avec l'effigie du prince Albert, de la valeur de six deniers; et une troisième, avec PeflL
gie de sa majesté, le la valeur d'un chelin ; et elles seront sous peu transmises aux maîtres de poste des endroits
importants pour être mises en vente.

Tout maître de poste qui recevra des estampilles de département en accusera réception par la malle alors
prochaine. A la fin de chaque trimestre, et avec ses comptes trimestriels des ports de lettres, il rendra compte
des estampilles, suivant la formule qui lui sera ci-après transmise, en portant à son débit-le montant qui lui res-
tait en main à l'expiration du.précédent, et le montant qu'il aura reçu pendant le trimestre expirant ; et il por-
tera à son crédit le montant qui lui restera alors en main. La balance de compte ainsi établie, représentant le
montant des estampilles qu'il aura vendues ou dont il aura disposé, sera ajoutée par le maître de poste à la balane
qu'il devra sur son retour des ports de lettres pour le même trimestre.

Toute lettre ou paquet portant une ou plusieurs estampilles, égales à la valeur du port imposable, pourra
être mis à la poste et expédié à, tout bureau de poste comme une lettre ou paquet dont le port a été payé
d'avance ; mais si les estampilles ne s'élèvent pas au montant du véritable port, le maître de poste recevant la
lettre ou le paquet pour l'expédition y ajoutera le montant du déficit. Cette règle concernant les lettres.dont le
port ne sera pas complètement payé ne concerne que les lettres transmises dans la province.

Les estampilles ainsi placées sur une lettre ou paquet doivent être immédiatement anéanties dans le bureau
où la lettre ou le paquet est déposé, avec un instrument qui sera fourni à cet effet. Danç les bureaux qui ne
possèderont pas cet instrument, les estampilles seront anéanties en les marquant avec la plume chacune d'une
croix [ ]. Si l'anéantissement a été oublié lorsque la lettre a été mise à la poste, le maître de poste en faisant
la livraison anéantira l'estampille en la manière presrrite, et fera immédiatement rapport du maître de poste qui
aura commis la faute envers le département. Rnppelez-vous que les estampilles doivent invariablement être
anéanties avant l'expédition les lettres sur lesquelles elles sont placées.

Les lettres et les pmaquets dont le port sera payé d'avance au moyen d'estampilles doivent être entrés dans
le Ltte,-bill, séparémrut des autres lettres payées d'avance, ainsi que dans les feuilles mensuelles.

JAMES MORRIS, Maître de Poste Général.

ECHELLE PROVINCIALE DES TAUX DE LETTRES,

En vertu de l'Acte du Bureau de la Poste, 13 et 14 Victoria,ckap. 17.
Pour une lettre ne pesant pas plus d'une.demi-once. ........................ Sd. courant.

" excédant une i once, et n'excédant pas 1 once........................ .6d.
" 2 . .......................

i "i " - 2 " ............................. le, Od.

2 " 2j cc ....................... . Sd.
""" s "............. ............ l 6d.
Cg 'c8 c " " s c ............................. *ls. 9d.

cg i cc et ci< ** . . . 28. Od. cc
4 " " " 4j " ....................... .

cc 4 cc CC cc...cc........................... 29. Gd. cc

-Cc c4 " "4 c .5 ... . . . . .. . . . ... . . ....... 2 . 6d. c

"g 5 " " c " cc "- .. . .......... s......•• d. c
"c 5 i c " 6 " ..................... . Od.

ECHELLE ANGLAISE DES TAUX DE LETTRES.

Pour une lettrc n'excédant pas une j once.................... ........ aux de por.
S" . .........................................

2 " ........................................ . 4

i< " ... .... ........................ ........

ci~ ~~~ c c c ***** ...... ss..........., . *. o.o. o o .*. *
ai c 4c cc~1

et ainsi de suite.
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'Appendice Appendice
(E. E.) CIRCULAIRE DÉPARTEMENTALE, [No. 5.] (E. E.)

DEPARTEMENT DES POSTES,
eoJesa TonnrTO, 20 juin 1851. so Juin

Le département recevra prochainement de nouvelles formules de feuilles de lettres et feuilles inviisuielles,
dont les maîtres de poste commenceront à se servir à compter du 6 juillet.

Les nouvelles feuilles le lettres otrriront des colonnes et des espaces réservés pour l'entrée des divers
montants des frais de port non-payés, des frais de port payés d'avance en argent, des réclamations pour
frais de port sur les lettres non-payées et les jounauxfoutrvoyés et ré-adressés qui pourraient avoir été
chargés contre le maitre de poste qui les envoie, et des lettres payées d'avance par estaipilles. Les colonnes
des recettes du maître de poste devront contenir les montants exacts tel qu'il lcs trouvera et corrigera, comprenant
dans la colonne des "non-payés," toutes les ditTéreices provenant de frais de port additionnels sur 1, s lettres
insufrisamment taxées.

Les nouvelles feuilles mensuelles oi iront (les colonnes réservées pour lentrée des items de " non-payés,"
"payés en argent," et "fourvoys et roadressés," de chaque feuille (le lettres, et au ba, de chaque colonne du
bureau correspondant, un espare est réservé pour l'entrée du montant total des lettr.s payées d'avance par
eslanipilles,-sur le côté envoyé pour celles qui ont été envoyées durant le mois à chacun dîes bureaux corres-
pondant respectivement,-et sur le côté reçu pour celles qui ont été reçues. Des eutré.s des feuilles de lettres
des lettres reçues et envoyées-payées d'avance par etampilles, desquelles seront prises les sommes totales
portées aux feuilles mensuelles, devront être fties dans les livres ou registres des malles envoyées et reçues,
lesquels seront faits à neuf aussitôt que p ,ssible-et adliptés aux changements faits dans la formule des feuilles
de lettres.

A compter du 6 juillet, la formule No. 2, des letties furvoyées et ré-adressées, et la feuille No. S, seront
abrogées, vu que l'on pourvoit dans la feuille de lettres et la feuille mensuelle ordinaire de la nouvelle formule
aux crédits-maintenant réclamés dans ces formules.

Les maîtres de poste voudront bien transmettre à ce département les blancs de feuilles de lettres des
anciennes formules-de feuilles uensuelkis, Nos. 2 et 3, etc.

En transmettant au maître-général (les postes les comptes pour le trimestre courant, expiré le 5 juillet pro-
chain, les maîtres de poste ne seront pas obligés le tratwmettre des pièces justificatives ou des reçus pour le
montant lu salaire ou <le la commission ou autres allocations portées dans le compte courant, rMais seulement

pour les sommes payées aux courriers, là où l'on donne les gages aux courriers, aux imprimeurs pour les
annonces des lettres-mortes ou aux autres personnes pour les dépenses que les maîtres le poste peuvent avoir
été autorisés à encourir ; et il n'est pas nécessaire que les reçus soient en double.

Les maitres de poste porteront au compte courant du trimestre <le juillet, et se chargeront le montant den
lettres restant en main le 5 avril 1851,-lequel ils ont porté à leur crédit dans les comptes trimestriels d'avril
avec le ci-devant député maître.général des postes.

Conformément à l'injonction contenue dans l'avis adressé aux maîtres (le poste de la translation du départe-
ment, les maîtres le poste, excepté ceux (les principaux bureaux qui ont reçu communication spéciale à ce
sujet, porteront dans leur compte courant pour le trimestre expiré le 5 juillet, le même montant d'émoluments
ou rémunération pour leurs services durant le trimestre (le juillut, qu'ils auront reçu pour te trimestre d'avril,
sans égard à aucune différence qui pourrait se trouver dans les montants des frais de port prélevés dans les deux
périodes.--Par exemple, si les droits <le commission d'un maître de poste se montent à £5 10s. pour le trimestre
dl'avril, il portera cette même somme (£5 10s.) comme étant ses droits le commission pour le trimestre de
juillet.

A compter du 6 juillet, les maîires 'de poste, excepté ceux des cinq cités de Québec, Montréal, Kingston,
Toronto et.Hamilton, auront droit le charger les droits de commission sur le montant net <les frais <le port reçus
dans leurs bureaux à chaque trimestre, savoir:-

Sur les premiers £50 reçus dans un trimestre, et sur toute somme moindre,
lorsqu'elle ne se monte pas à £50......................... 25 pour cent.

et 20 pour cent sur le reste, lorsqu'il est reçu plus de £50.
Lorsque les malles sont échangées de nuit, c'est-à-dire, entre 9 heures P. M., et 5 A. M., il sera accordé

une commission le 33J pour cent, au lieu de 25 pour cent, sur les premiers £50 et sur toute autre somme moindre.
En calcudent leurs droits de commission, les maîtres <le poste pourront les porter au montant des frais <le

port sur les lettres déposées dans leurs bureaux Il payées par estampilles," lequel montant sera à cette fit ajoutb
au montant dles lettres reçues non payées et des lettres envoyées payées en agent.

Les bureaux de poste dans lesquels on remplit les devoirs <le transmission seront divisés en six classes, sui-
vant la somme des devoirs extrà répar4is .à ehacun commençant à la classe tN-o. 1, par les bureaux qui trans.
xnettent desmalles pas moins de deux fois par semaine à deux autres bureaux ou plus, lesquelles classes auront
les rémunérations suivantes pour leur devoir de transmission (les malles:-

laj ta rh.roi Il ei se Sid nhit.
fuit (le Jour.

Classe No. i recevra outre les droits <le commission.............. £4 par année. £6
"i No. 2 dito dito dito .............. 8 >'" 12
" 170. 3 dito dito dito. .............. 12 "c 18
" No.4 dito dito dito ... .......... 18 "g 27
"c No. 5 dito dito dito .............. 24 "c 186
tg No. 6 dito dito dito ............... 40 " .0-
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Aendice que maître de poste ayant droit à une rémunération pour la transmission des malles recevra un avis Appendice
(E.B Chaquee (E. E.)

spécial de la classe à laquelle son bureau est censé appartenir, et du montant de la rémunération additionnelle
a" Juin. qu'il aura droit d'exiger pour ce service. 3

A compter du 6 juillet, tous les maîtres de poste, excepté ceux des cinq cités ci-dessus désignées, seront

payés suivant léchelle dle droits de commission, etc., qui précède, et recevront leurs droits de commission comme

ci-dessus, ainsi que l'allocation pour le service de transmission partout où ce service se fera, au lieu de tous

droits de commission ou salaires fixes, allocations pour la perte du droit d'affranchissement ou des droits de com-
mission sur les frais de port des EtaLs-Unis qu'ils recevaient jusqu'ici.

Les maîtres de poste continueront pour le présent à retenir les allucations pour papeterie qui peuvent avoir

été accordées pour payer la papeterie, la ficelle, la cire à cacheter, etc., employés dans leurs bureaux.

Les maîtres le poste sont priés de se rappeler que les comptes et remises pour le trimestre courant, expiré
le 5 juillet, devront être adressés au maître-général des postes à Toronto.

Les maîtres de poste sont particulièrement priés <le ne point perdre de vue les instructions contenues dans

la circulaire départementale, datée lo 10 avril, 1851-leur enjoignant de renvoyer aux éditeurs les numéros de

leurs papiers-nouvelles respectifs qui pourront rester dans les bureaux de poste après certaines époques spéci-
fiées. Dans plusieurs occasions récentes, ces instructions n'ont pas été suivies, et quelques maîtres de poste ont

continué à envoyer au bureau des lettres-mortes les papiers-nouvelles qui n'étaient pas délivrés au lieu de les

renvoyer aux éditeurs, ainsi qu'ils on sont requis.
Les maîtres (le poste sont informés que le département des postes dans les provinces du Nouveau-Bruns-

wick et (le la Nouvelle-Ecosse passera sous le contrôle provincial le 6 juillet prochain ; et, à compter <le cette

date, le tarif uniforme de d. par i once sera la seule somme qui sera exigée pour le transport d'une lettre

transmise entre aucun endroit on Canada et aucun endroit dans le Nouveau-Brunswick où la Nouvelle-Ecosse.

Le paiement d'avance est facultatif.
Relativement aux papiers-nouvelles entre le Canada et les autres provinces, les maîtres de poste remarque-

ront que les papiers-nouvelles désignées comme échange éditorial-transmis par un éditeur ou autre personne

publiant un papier-nouvelles à un éditeur ou personne publiant un autre papier-nouvelles-passeront francs de

port; mais tous les autres papiers-nouvelles mis en poste en Canada, adressés à un endroit quelconque dans le

Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, doivent être payés d'avance à raison de id. chaque, ou ils ne peu-

vent être transmis du Canada-et tous les papiers-nouvelles (excepté les papiers-nouvelles d'échange éditorial),
reçus d'aucune (les dites provinces, paieront le tarif ordinaire de id. lors de la livraison.

J. MORRIS,
Maître de Poste Général.

ACCORDS ET CONVENTIONS
ENTRE LE DÉPARTEMENT DES POSTES DES ÉTATS-UNIS ET LE DÉPARTEMENT

DES POSTES DU CANADA.

Dans le but d'établir et de régler l'échange des malles entre les Etats-Unis et le Canada, il est convenu

entre le département dles postes des Etats-Unis et le département des postes du Canada-

1. Qu'il y aura échange des malles entre les Etats-Unis et le Canada aux endroits suivants, savoir:

Du côté des Etats- Unis, à Du côté du Canada, à
Port Huron, Michiigan, Port Sarnia,
Détroit, Windsor,
Black Rock, New-York, Waterloo,
Lewiston, "Quenston,
Youngston, Niagara,
Rochester, Cobourg,
Cap Vincent, c Kingston,
Morristown, Brockville,
Ogdeiisburg, "Precott,
Whitchall, "
Plattsburgh"
Rouse's Point, St. Jean,
Burlington, Vermont,
Derby Line, "c Stanstead,
Buffalo, New-York,
Albany, Mont réal,
New-York, Torouto,
Boston, Massachusetts,
Fort Covington, NewP-York. Dundee.
ý&- Les malles échangées entre les bureaux de New-York, Albany, Buffalo et Boston d'un côté, et To-

ronto, Kingston et Montréal de l'autre, passeront de chaque côté comme malles principaes (thr-otgN imais,>
ne devant pas être ouvertes dans aucun bureau intermédiaire de la frontière.
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Appendice Appenfd ice
(E. E.) . Les frais de port qui seront chargés dans les Etats-Unis sur une lettre ne pesant ps plus d'une (E. E.)

demi-once -cront de cinq cents pour toute distance qui..dans les Etats-Unis, ni'excédera pas trois mille milles,
30( Juil, et au-dcssus d e troi nil île umilles dans les Etats-lnis, dix cent pour chaque lettrc simple. ' A""-

Toult paids additionnel d'une ilemni-once. oU tout poids additionnel de moins d'une demi-once, sera ehargé
comme un taux additionnel: les taux mentionné< dans cette section ayant été adoptés et reçus parle maitre-

:éneral des postes des Etats-Unis par et de l'avis et consentement (lu président.

4. Les fr·ai die port qui seront chargés en Canada sur une lettre n'excédant pas le poids d'une demi-
once?, allant ou venant des Ltat 4-Uni, seront de cinq cents pour aucune distance en Canada. Pour chaquc
poids add i tioniiel (une demii-otnce. ou chaque poids additionnel de inoin d'une demi-onc, sera chargé comme
un taux additionnel.

5 Sur toutc lettres lmises en postes aux EItats-lnis pour être distribuées en Canada, ou mises en
postcs ci Canada pour étre istrl'uées aux Dtats-Unis, c:s taux seront combiní·s en un seul qui pourra être

payé d'avance dans Ion et l'.utre p ays. Un imntant moindre que le taux combiné ne pourra être payé
d'avane.

G. Le département dles postes des Etats-Unis prélévera et recevra tous les frais de port des lettres
envovées non payées du CaTada. ainsi que sur les lettres envoyées au Canada et payées d'avance aux Etats-
Unis: et le département des postes du Canala prélévera et recevra tous les frais de port des lettres en-
vo-, ées non paycés des Etats-lUiii>. ainsi qlue sur les lettres envoyées aux Etats-Unis et payées d'avance en
Cainad a.

7. Clhaque male epédiée d'un iays il Fautre sera accompagnée d'nîe lettre ou feuille de poste, indi-
quant le nombre île lettres ainsi mises en poste, ulistinguant celles qui sont payées (le celles qui ne le sont

pas, avec les frais île port Ci colonnes sépqm ées.

S. Les frais dr port sur' les juriaux. pmphlets 'evues et tout autre papier imprimé doivent être payés
d'avance ou envoyés francs de port jusqu'aux lignes, dlans le pays où ils ont été mis en poste, et tous frais
de port qui pourront survenir d'is ensuite au-delà des lignes seront prélevés et retenus par le département
des postes du pays dans lequel ils seront dûs.

9. Les bureaux désignes pour recevoir et expéJier les malles canadiennes du côté des Etats-Unis,
étamperont les mots " Il. Staes " sur toutes les lettres envoyées en Canada ; et les bureaux désignés pour
recevoir et expédier les malles des Etats-Unis sur le côté canadien. étamperont le mot " Canada " sur toutes
1 's lettres envoyées au Etats-Uinis.

10. Les départements< des Etats-Unis et du Canada se remettront l'un ù l'autre, tous les trois
mois. toutes les lettr'es-nmortes l nonr ouvertes et sans frais de port ultérieurs, ou plus souvent si cela convient
mieux à chaque dé1 'irtement.

11. Les dépenses encourues par le transport de< malles entre les bureaux d'échange (les frontières où
le transport se fait par eau seront défrayées par parts égales par les deux départements ; mais si le transport
se fait par terre, les dépenses seront panyes par chaque département en proportion (le la distance parcourue
sur le territore de chaque pays. Tou contrats pour le transport de ces malles seront, avant d'entrer en
opération, confirmés par le dépirtement des postes île chaque pays.

1-2. Cet arrangement entrera en opération le ijuillet prochain, et pourra être motifié dc~'temps cri
moiîîps suivant qu'il conviendra aux parties contractantes ; et il pourra étre annulé au désir de l'une ou l'autre
1 parties après trois mois d'avis.

En foi île quoi, le maitre-général des postes des lIaats-Unis et le maître-général des postes du Canada y
t ippoTé leur seing et sceau respectivement, ce iingt..inquiême jour de mars dans l'année de Notre-

Seigneur mil huit cent cinquante-et-un.
(Signé.) N. K. IIA LL. [L. S-)
(Signé,) J. MORRIS. [L. S.]

M EMORl AND)UM.

Relbtivement aux instructions qui sont en force concernant lheure à laquelle les bureaux de poste à
Toronto, Montréal, Québec, Iamilton et les autres villes incorporées devront étre ouverts au public,-les
bureaux de postes des villes susdites, sont ouverts au public depuis 7 heures A. M. jusqu'à 7 heures P. M.

Dans les autres bureaux de poste les heures varient, les maîtres de poste ayant instruction de donner autant
de facilités que possible, sans perdre l'heure de parrivée et du départ des malles.

J. MORRIS, Maître-Général des Postes.

DÉPARTEMENT DES BUREAUX DE POSTE,
TonoNTo, 23 jutin 1851.
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BUREAU GÉNÉRAL DES POSTES DU CANADA.
Appendice
(E. E.)
30 Jain.

No. 1.

1tI:crTTF.1 lRiuTrE, déduction faite des lettres mortes et fourvoyées, etc., pour l'année expirée le 5 juillet 1850.

RECETTES BRUTES, LETTRES LETTRES MORTES, FOURVOTiEs
rouRvofTEs ET SURCHARGEES. ET eURCuARGÉEs.

C3URANT. COURANT.

ECETTEs DRUTEs, DEDUCTION rAITB
DES LETTRES MORTES, roURVoTIEs
ET sURCIIARGEES.

COURANT.

5 Ocetobre, 1849, ............ 24117 17 10 1966 8 ,à 22151 9
-5 Janvier, 1850, ............... 22954 1 51 1519 2 11 21434 18
! Avril, 1850 ............ 24;70 1 0, 1671 16 9 22898 4

J Juillet, 1850, ......... 2527 19 8 1596 8 31 24031 11

Année xpirée le 5 Juillet £97270 0 0 £6753 16 G £90516 3

(Signé,) E. J. KING,
Comptable.

(Signé,) T. A. STAYNER,

Dêput6 maître-général des postes.

BUREAU GENÉRAL DES POSTES DU CANADA.

No. 2.

FRAIS D'AnINIrSTaIATIoN, année expirée le 5 juillet 1850.

Salairea et commissions . .................................. {
Frais de voyages des inspecteurs et autres officiers du départe.

ment ................................................ -

Transport des malles, sacs des lettres et réparation du do......... .{

Gratuités pour lettres de vaisseaux ................ ,....., 

Rentes et taxes ................................

Frais de justice............................... ........ ..

Papeterie pour le bureau de poste et les maîtres de poste, impres-
sion et annonces .............. '''''''''''"""""""""".... ..

Dépenses incidentes y compris les comptes des ouvriers, allocations
spéciales, etc ........................ ................

QUARTIER EXPIRi. COURANT.

Oct.,
Janv.,
Avril,
Julilet,

1849....
1850....
1850....
1850....

5 Oct., 1849....
5 Janv.. 1850....
5 Avril, 1850....
5 Juillet, 1850....

5 Oct., 1849....
5 Janv., 1850....
5 Avril, 1850....
5 Juillet, 1850....

5 Oct., 1849....
5 Janv., 1850....
5 Avril, 1850 ...
5 Juillet, 1850....

5 Oct., 1849....
5 Janv., 1850....
5 Avril, 1850....
5 Juillet, 1850....

5 Oct., 1849 ...
5 Janv., 1850....
5 Avril, 1860....
5 Juillet, 1850....

5 Oct., 1849 ....
5 Janv., 1850 ....
5 Avril, 1850....
5 Juillet,1850...

5Oct.,
5Janv.,

Avril,
Juillet,

1849..,
1850 ....
1850....
1850 ...

£
5,057
5,489
5,260
5,170

600
6J1
541
765

10,435
8,944
8,583

10,013

0
0
0
0

108
140
95

140

5
14|
0

34

355
388
412
290

661
761
708
754

-- --

(Sigtxé,)

(Signé,) T. A. STÂTrnr,
Député maitre-général des postes.

COURANT.

ci. £7 .d.

20,978

2,559

37,976

0

483

54

1,446

6 3&l
.. - 2,885

£606,385~

E. J. KING,
Comptable.

15 13

Appendice
(E. E.)

ei0 Jmin.

iIMTREIoDSIE.
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BUREAU GÉNÉRAL DES POSTES DU CANADA.

No. 3.

REvENU Nrs, année expirée le 5 juillet, 1S50.

PRIODE.

TRIMESTRT, ExIr.

5 Octobre, 1849,...........
5 Janvier, 1850, ........
5 Avril, 1b50,.......... ....
. Juillet, 1850,.......

Ann6c expirée le 5 Juillet,

IIIECETTE IBUTES, 1)EDUCTION

FAITE DES LETTaES MORTES,

FOURVOTEES ET S RCITARGEES.

COURANT.

Fa"IS D'A3lIINISTRATION.

COURANT.

REVENU NET.

C OU 8 ANT.

9 24180 15 9

(Signé), E. J. KING,
Comptable.

(Signé,) T. A. STAYNEIt,

Dépuité-maitre-général des postes.

.oRONTO: IMPRIMÉ PAR LOVELL LT GIBSUN.

ApîpendIce
(E. E.)

30 Juin.

Appendice
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pjuülce

2 juilet. If.t

RÉPONSE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBTEE LrFETSLATTVE ATT OUVERNEUR-GENRnan, en date
du 12 dernier, priant son excellence de faire mettre devant la chambre un état tabulaire
des magistrats stipendiaires nommés par le gouvernement de cette province, indiquant la
date de leur nomination, les salaires et émoluments reçus par chacun d'eux, par quelle
autorité ils ont été nommés, et les fonds ou sources à même lesquels leurs salaires et
autres émoluments ont été payés,

Par ordre,

J. LESLIE
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 2 juillet 1851,
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Appendice
(F.F.)
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RÉPONSE SIPPLÉMENTAMRE
A UNE ADRESSE DE L'ASSEMBLiE LiGISLATIVE A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GENERAL,
datée le 15 février 1849, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette chambre, I Un état indiquant
"les noms, la date de la nomination, les salaires et les devoirs de tous les officiers maintenant employés,

sur la rivière des Outaouais et ses tributaires, à la perception des droits sur les bois, et daus la régie
" des terres de la couronne, en rapport avec les dits bureaux; et aussi, les noms, dates de nomination,
" salaires et devoirs de tous les officiers maintenant employés dans la cité de Québec pour les mêmes
" fins:"

Et aussi, les noms, dates de nomination, salaires et devoirs de toutes les personnes maintenant
employées dans la direction et la surintendance des travaux sur la rivière des Outaouais:"

" Et aussi, un état détaillé indiquant les sommes dépensées pour les travaux sur la rivière des Ou-
taouais; le montant dépensé dans la construction originale; celui payé pour les réparations, les pertes
(s'il yen a,) provenant des erreurs commises durant les travaux, et toutes les sommes payées aux ingé-

" nieurs, ouvriers et journaliers employés sur les dits travaux, avec les noms, dates et sommes payées à
" chacun d'eux en détail:"

Et aussi, un état de toutes les soinmes prélevées comme péages ou autrement sur les travaux des
" Outaouais; le montant détaillé et tel que reçu à chacun des travaux, respectivement."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECR9TAIRE PROVINCIAL,

Toronto, 2 juillet 1851.

MEMORANDUM. L'information demandée dans le premier paragraphe de cette adresse a déjà été donnée.
Voir l'appendice (U.U.) des journaux de 1849.

TAnLEAU indiquant les noms, dates de nomination, salaires et devoirs de toutes les personnes employées
actuellement dans la surintendance des glissoires des Outaouais.

Date de la
Noms. Salaire. temarques.

nomination.

Duncan Graham. 12 juillet 1847 .. 250 o O Percept.des péages et maître des glissoires.
John McDonald..... 9 décembre do .. 75 0 O Député, à Çytown.
James McLaren .................... 26 o 0 Maître des glissoires, Portagdu Fort.
JamesStein.... .................. 76 do des Chats.
John Thomson........ .......... . 75 0 0 do Grandes Chùtes, Ca-

lumet etila Montagn.
McLean Stewart ... 29 féir 1848 35o 0 0 inspecteur des radeaux, percept. des droits

de glissoires et agent de la couron., Québ.

mApndice
(j.G.)
2 juillet.

Appendice
(G.G.).
Sjuillet.
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Appendice Appendice
(G.G.) TABLEAu détaillé des sommes dépensées pour les travaux sur les Outaouais, dans la construction origi- (GG)

nale ; et de toutes les sommes payées aux ingénieurs, ouvriers et journaliers, indiquant de quelle
2 juillet. manière elles ont été payees, et la date et le montant payé à chacun. 2 juillet.

GLISSOIRE Du CALUMET.

James McMinn ................ Charpentier .................. Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Dccembre
Janvier
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet
Août

Terence Hoy.................. do .................... Juillet
1 Août

James Kain ............... ...

John Jobnston .................

do ....................

do ....................

John O'M eara.................1..............................

Thomas Nagle........... Charpentier...................

W illiam Finn..................

John Smith....................

Micaiel Reddington ............

do ....................

do ....................

do ...................

Pord en Pautre prt.

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Dècembre
Janvier
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet

Juillet
Août
Septémbre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
M ai

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Juillet
Août
Septembre
Octobre
'Ivembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet

Septembre

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mai
Juin, juillet

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet

1843
do
do
do
do
do

1844
do
do
do
do
do

1843
do

do
do
do
do
do
do

1844
do
do
do
do

1843
do
do
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do.
do
do

1844
do
do
do
do

1843

do
do
do
do

1844
do
do

1843
do
do
do

1844
do
do
do
do

s. d.£
9
9
9
7
9
8
9

10
12
9

16
3

1
4

2
3
6
5

6
0
5

6

6
6

o

5

6
6
6
6
5
6
6
8
6

3
6
5
2
5
2
4

o0

5
6
4
5
5
5
5
7
6
3

1

2
9
8
8
4
5
o

2
1

*v7
6
5
7
7.
6
o

55

39

45

897

301 6 | 3



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TDLEAÂu detalle des dépenses faites pour les travaux publics sur la. rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Appendice

2 juillet

GLISSOIRE nu CAL UMET.-(Continuation.)

James Craig...................

Daniol looney.............

Stewart Maclem................

John 3McGrath..................

Rapporté de Vautre part....
Charpentier....................

do ....................

do ....................

do ....................

Arthur McKay............ do ...................

Philip Lowroy.... ............. do ...................

John Rownan..................

James Leech..................

John Serowel..................

Lazarec Marrisec...............

James Wood..............

John Fleming..................

Andrew Forest.................

Denis Garity .............

William Kerr..................

Thomas Rfly.............

do ...................

do .................

do ...................

do ..............

do ...................

do ...................

do .............. ....

do

................ .

........... •.•..

Portd en Pa¥tre part.

Septembre 1843
Octobre do

Septembre do
Octobre do
Novembre du
Décembre do
Avril 1844
Mai do

Septembre 1843

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Mars 1844
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Novembre 1843
Dicembra do
Janvier 1844
Murs do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décemb r do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

*Novembre 1843'
Décembre do
Mars 1844

Novembre 1843
Décembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

*Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

*Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Novembre 1843
Décembre do
janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..

nvi 8.............

£

0

7

6
2
7

0

4
4
4
3

6
5

6
'7

7

6

6
7
7
6
8
7

4
6
7
6
7
6

5

4

7

6
4
3

4

2

41

3

3
4
2

3

5

3.

4

21

£1l
397

2

32

O

12

s. d.

10 I

s. d.

15 0
15 0

16 0
8 6
2 6

16 6
2 D0
8 54

5 0

16 3
0 0

158

16 3
12 41
16 61
10 0
7 6

19 6
2 6
6 74
9 0
9 6
2 6

7 10À
5 14

15 3
7 11,

13 9
1 4(
5 3

4 7 J
12 0

10 6
10 0
13 3

1G 3
6 3

17 9

1 3
8 u
7 4q

10 104
15 71
15 li

13 14
2 44
6 11

19 0
S15 6

8 0
15 0

2 21
3 3 7Â

12 4J
10 9

6 6
2 6
0 10

10 114

5 0 101

12 17 4

221 171 si

38 12

3 1~ z

A en ic

2 uillet.

43 19 1 7J

. .. .. .. . ... . .. .. . .



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TAiLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE du CALUMET.-(Continuation)

£ s.
Rapporté Je lautre part.... .................... 5 0

Thomas Rtiley.................. Charpentier.-(imtinuatüim.). ... Avril 1844 . 8 4
Mai do .. 7 5
Juin, juillet do .. 15 10
Août do .. 5 16

James Burns................... do ................... .Novembre 1843 .. 2 15
Décembre do .. 7 2

Joseph Merchaut............... do .................... Novembre do .. 2 15
Décembre do .. 6 6
Janvier 1844 .. à 12
Mars do .. 3 5
Avril do .. 6 12

Arthur MeGougan.......... ... do .................... Novembre 1843 .. 2 9
Ducenibre do .. 5 17
Jaivier 1844 .. 4 5
Mars do .. 4 10
Avril do .. 7 17
Mai do . 6 o

William Kahur................. do ........ .......... Novembre 1843 .. I 11
Décembre (o .. 4 16
Janvier 1844 .. 9 0

George Colville................. do .................... Novembre 1843 .. 1 7

John Slater.................... do .................... Novembre do .. 0 18
Décembre do .. 7 4
Janvier 1844 .. 5 12
Mars do .. 5 0
Avril do .. i 1l
Mai do .. 4 15

Frederick Sharpe............... do .................... Novembre 1843 .. 3 16
Décembre do .. 5 1 l
Janvier 1844 .. 3 0

Louis Laporte.................. do .................. Décembre 1843 .. 2 4

Thomas McKeon...........

Patrick O'Brien................

Daniel Moon...................

John Burns....................

Thomas Shagnessy.............

John Hickey...................

Moses O'Brien.............

Joseph Turcotte................

Charles Fayette................

Alexander Desilva..............

Richard McClusky..........

Jean Girouard.................

...................

..... . . . . . ....

Decrmbre do
Janvier 1844

Mai do
Juin, juillet do

Janvier do

Janvier d ..
Avril do

Janvier do
Mars do

Janvier do.
Mars do
Avril do

Janvier do.
Mars do

Janvier do
Mars do

Janvier do
Mars do
Avril do
Mai do

Janvier do.
Mars do
Avril (o.
Mai do

Janvier do
Mars do
Avril do
Mai do

Janvier do.
Avril do
Mai do.

POrt6en l'autrepart.....

d. £ s. d.
10 717 3 là
1

9
10

- 61 17 101
6
6

- 9 18 0

6
0

10
- 24 12 1

6
0
6
71

10

- 31 0 9.
6
9
0

- 6 17 3

6- 1 7 6

0
0
14
0

6 1 0 li
3
3
3

- 12 8 0
7 -

- - 2 4 7e
1 17 6
2 12 6

- - 4 10 0
7 5 6
0 13 G

.-- - 7 19 0
3 19 0

-- 3 19 0
4 19 2J
à 14 0

--- - 10 13 3
3 10 0
3 2 0

6 12 o
28 9J

6 à o
2 14 74

2 0 0
3 18 9

- 5 18 9
1 10 0
3 16 3

-- - 6 6 3
1 il 3
à 16 104
7 12 74

s 18 3
- - 20 19 0

0 13 9
4 10 9
7 4 44
5 4 6

- -- 17 13 4
3 1 104
6 Il 8
6 14 4
6 19 M

23 6 6q
5 5 0
7 14 8
4 5 11-

17 7

Appendice
- (G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU ddtaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Luke Major...................

Francis Filiatro................

George Styles .................

Martin Reynolds...............

Godfrey Gouro.................

George Edge ..................

Luke Fahey...................

Michael Hurley................

James Larkin..................

Patrick McGuire...............

Thomas Madden ...............

Robert Fraser .................

James Murray.................

S. Bottilletto.................. .

James O'Connell...............

Michael Honan ................

James Honan..................

John Brady....................

John Faliy ...................

Thomas Bresnahan.. ..........

Francis McFarlane..............

John Strange..................

John Nallieur..................

Daniel Lappip...............

John Brazil.....;..............

Daniel Tierney................

John Murphy .......... ......

Rapporté de iraiet pari ....
Charpentier ...................

do ...................

do ..................

do .................

do ............ .....

do ..................

..................

..................

........... ......

..................

..................

.. .... .... ........

..................

..................

..................

..................

Porté etn ratre part.n,

Avril
Mai

Avril

Avril
Mai
Juin, juillet

Avril
Mai

Avril

Mai

Mai
Juin, juillet
Août

Mai

Mai

Mai

Mai

Mai
Juin,juillet

Mai

gai

Janvier
Mars
Avril
Mai

Janvier
Mars
Avril
Mai

Janvier
Mars

Janvier
Mars
Avril
Mai

Mfars
Avril
Mai

Mars
Avril

Mars

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril

Avril
Mai

1034

28

27

6

20

E I 10

171i.

18 2i

.......... ......
1844.. 5

do .. 6
do .. 8
do .. 8

do .. 4
do .. 6
do 8
do 7

do .. 2
do .. 4

do .. 8
do .. 5
do .. 6
do .. 5

do .. 4
do .. 6
do .. 5

do .. 6
do .. 2

do .. 2

do .. 7
do .. G

do .. 7
do.. 2

do .. 1
do .. 8

do .. 2
do .. 6

do .. 1

do ..
do .. 6

do .. 0
do ..

do .. 6

do .. 0
do .. 2
do .. 0

do .. 2
do .. 8

do .. 7

do .. 2

do .--. 7

do .. 2
do .. 2

do .. 2

do .. 4

do ..

do A. 8

do .. 5

do .. 2

do .. 8

13 5

14 12

4 18

8

1

5

6

6

2

12

' 4

2

4

1

14

2

8

1284

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

N ,al i

1l| 1

..................

..................

..................

.............. ....

..................

............ . . .



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TnLtAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

GLISSOIRE du CALUMET.-(Continuation)

Rapporté de Tautre part....
James Tierney................. Charpentier..................

Nicolas Foran ................. do ..................

Arthur McKay................. Bucheur ......................

William Gennings..............

Michael Crainley...............

James McNamara..............

Patrick Calanan ...............

do ......................

do ......................

do .. ...................

Forgeron......................

Francis Mulchen . ............. 1 do ....................

Stephen O'Meara............

Stephen Murphy...............

Michael Gregg.............

do ....................

do ....................

do...................

Patrick Donahoe ............... 4açon.... ..............

Edward O'Keefe...............|Maçon........................

................... 4* *Mai 1844..

Mai do
Juin, juillet do

Septembre 1843
Janvier 1844

Septembre 1843
Octobre do

Septembre do
Octobre do
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Juillet 1843
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
janvier 1844
Avril do

Juillet 1843
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, jnillet do

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Septernbre 1843

Août do
Septembre do.
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Mars 1844
Avril do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..
Avril do
Mai do

d. £ s.

4 4
4
3

5
2

3

3
4
4

2
4
3
0

3
6
6
6
6
5
0
4

1
4
5
6
6
6
5
6
6
6
9
2

2
6
6
6
5
6
7
6
6
o

6
6
6
5
1

2

8
5
'7
7
5
4
5

3
6
8
7
5
1
4
5
4

Porté en l'autre part............ ....... ... ....

Appendice
(G.G.)

40 10 1 10

66 17 10

54

26

2

39

48

1612

2 1 oi

I



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU detaillé des dépenses faites pour travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE nu CALUMET.-(Continuation.)

John Beaban..................

John McGougbio................

George Parks..................

W illiam Kelly..................

Richard White.................

James Mention................

Daniel Malveighill..,............

Rapporte de l'autre part....
Maçon........ .........

do....................

do ........................

do ........................

do ........................

do .................

do ....................

Peter Landerboe................ iMineur........................

Thomas Dalton........ ........ i do ........................

John O'Rourke...d.............. . .o

Robert Clarke. ............... Journalier.....................

Michael Brennan...........

John 4vrill................. ..

Patrick Culham................

Michael Crainley...............

John Donnigan.................

-Thomas Dalton.................

do

do ....................

do .....................

do ... . . .... .......

do .........

Porté en Vautre part......

Septembre 1843

Septembre do
Octobre do
Novembre do

Septembre do.

Octobre do
Novembre do
Août 1844

Novembre 1843
Décembre do

Novembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do

Août do
Septembre do

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Août 1843
Septembre do

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Mai do
Juin, juillet do

Juillet 1848
Août do
Décembre do
Janvier 1844

Juillet 1843
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do

.......... ... £

Appendice
(G.G.)

a juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

13 4J

18 11½

£

1

2
4
5

4

5
5
I

4

4
3
1

6
4

4
4
3
4
4

4
4
3
4
4

2
3

2

4
4
4
4
3
2
2

2

2
4

4
4
4

4
4

s. d.

10 0

9 6

11 0

1 3

6 4

6 3

1 19

62' 9

11 3
8 6½

18 0
16 0
13 0
17 9
19 1o

5 9
4 0
4 9
4 4
4 10J

9 0
11 9

8 Ji
7 l1

17 6
9 3
2 3
7 6

3 1

10 7

*10 1j
* 50

6 1G
9 3'

15 4
91 0

>8 6

16 9
7 76

0 71
1 4

1 10 4
S10 10

17 4
I10 il
I 8 44

1180

1 14 6
2 10 4j

-- -6 l16 9
7 6 7

I 3 9t

1818 -1 1-

14 7J

2 1

37 1 6

2 1 15



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TADLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc-

(Continuation.)

GLISSOIRE nu CALUMET.-(Continuation.)

Thomas Dalton................

Joseph Ghonneux...............

Samuel Gordon ................

Peter Leclair..................

Matthew Hall..................

Peter Landerhoe................

Rapporté de l'autre part....
Journalier.-(Continuation.)..

Thomas McVey................ do ....................

John McArthy................ do ....................

Daniel Malveighill. .............. do

Patrick M cCarty............... do ...................

Thomas Madden................ do ...................

Miles McDonsgh...............

Thomas McMahon..............

Jame& Mesgher................

do ....................

do ....................

do ..................

. .. ..............

....................

.... ................

Port en l'autre pari.,..... ............. ....

Ap c Appendice

2 juiuet.

....................
Avril 1844
Juin, juillet do
Août do

Juillet 1843

Juillet do

Juillet do

Juillet do
Août do

Juillet do
Août do
Septembre do.
Octobre do.
Avril 1844
Juin, juillet do
Août do

Juillet 1843
Août do.
Septembre do

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
)cembre do
Janvier 1844
à1ars do
Avril do.
iMai do

uillet 1843
Août do
Septembro do
Octobre do
anvier 1844

uillet 1843
Août do
Septembro do

uillet do
Août do
Septembre do

uillet do
Août 0do
eptembre do
)ctobre do
Novembre do
)éceubre do
anvier 1844
ars do..

Avril do

uillet do
Août do
eptembre do
ctobre do

Novembre do
Décembro do
anvier do
lars do
Avril do
lai do

uillet 1843
oût do
eptembre do
)ctobre do
Novembre do
anvier 1844

12
5
4
3

0

0

0

4
1
1

4
4
4
5
6

2

3

8

4

2

4

3
3

4
3
2
3

3

2
4

4

4
2

2

4
4
4
o
4

1
2
3
2
2
4
2
2
1

1
4
4
4
4
4
2
8

,4
4

4
8
4
4
2

J

J

J

J

s

24 | 14

381 '7 41

21

2046

10 | 01

9 |19



15 Victorive. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLU detaille des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

2 jtùllet.

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Stephen Mu4rphy...............

John O'Rourke ................

Maurice O'Donnell.............

James Quinan.................

Juhn McDonald................

Stephen Cleeson ...............

John Cloose................

John Deren....................

Michael Kelly .................

Donald McDonald..............

Michael Foley .................

Rapporé de l'autre part....
Journalier ................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do

do

do ....................

do ....................

do

Martin Feeney............ , do ....................

....................
Juillet 1843
Août do

Juillet do t.
Août do
Septembre do

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844 ..
Mars do..
Avril do
Mai do

Juillet 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Août 1843

Août do

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Août
Septembre
Octobre
'Ynvembre
Décembre
Janvier
,Vars
Avril
Mai

Août
Septembre
Octobre
Novembre

Août
Septembre

Août
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

do
do
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do..
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do

do
do

do
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do

1844
do
do
do

Porta en lMfate part...... ...................

Appendice
(G.G.)

s. d.
10 11(2046

4

11

£ s.

0 3
4 4

4 19
4 18
1 16

1 19
3 16
4 4
4 6
4 4
4 3
2 14
3 19
5 4
4 4

0 3
0 18
4 7
4 5
4 0
2 19
3 17
4 17
0 8

1 7

1 1

2 2
3 9
4 3
4 1
3 9
2 10
2 9
4 0
3 3

2 4
4 6
4 1
I 13
3 17
2 il
3 6
4 15
4 0

0 19
3 1
3 16
% 7

0 12
1 14

0 17
3 13
4 3
3 0
4 3
2 15
4 2

2 2
2 18
4 2
3 17
1 17
1 19
2 7
4 11
3 15

38' 17

25 16

1 7

1 1

29 7

30 1'7

10 4

2 6

22 16

27 1l

2252 1

1



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU ddtaillé des dépenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Edward Finlay.................

Robert Linten ................

Rapporté de l'attire part....
Journalier.....................

do ....................

John Herlenson................ do ...................

Mirhael Collins................

James Houston ................

John Linten...................

James Hogan..................

Michael logan ................

Michael O'Brien...............

Neil McAuley ..,.............

John McLauglin.............

John Mc0ermott............ .

do ...... ..............

do ....................

do

do . ........ ........

do ....................

do ..................

do ........... .... ...

do .......

do ................

Porté en l'autri part....

............. .
Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do

Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 184

Août 1843
Septembre do
Octobre do

Août do
Septembre do

Août
Septembre
Décembre
Janvier
Avril
Mai

Anat
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août
Septembre

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mlars
Avril
M1ai

do ..
do
do

1844
do
do

1 94 3
do
do
do
do

1844

1843
do
do
do
do

1844

1843
do
do
do
do

1844

1843 ..I 0
do 2 6

do
do
do
do
do

1844
do
do
do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mfai do

.......................... ...................,

Appendice
(G.G.)

Appendice

2 )ilet.

424
3
4

o
4
3
4
3
2
3
4
4

4

4
4
4
3

0

4

2

0

o

4

2

4
4

1
3
3]

4
o

O
4
3
o
4
0

o
4
3
2
4
2

2252

12

32
1

18

4

2

20

15

17 8

14 1 8

15j 1

17

2

82

35

â463

2
3
4
4

4

2
3
4
3

3
4
4

.4
4
3
3
4
3



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

T EAL1,U détaillé des ddpenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Appendie
(G.G.)

GLISSOIRE du CALUMET.-(Continuation)

James Malveighill..............
Rapporté de l'autre part....

Journalier.....................

Patrick McDonnell..............I do ....................

John Mannicks,.............

David Mclnneray............

Arthur McKay.................

Michael McNamara...........

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

John Savage............... ... do .................. .

Richard Shannessy.............

James Tracey...................

Charles Wright.............

John Maguire..............

Thomas Hand..................

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
lanvier
Mars

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier

Août

Août
SepLembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Juin, juillet

Juillet
Août
Septembre
Octobre -
Novembre
Décembre
Janvier

Juillet
Août
Septembre
Octobre

Juillet
Septombre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Juillet
Août
Septembre
Octobre

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Mars
Avril

do ........... ...... Août

Porté en 'autre part....... ............

1843 ..
do
do
do
do

1844

1843
do
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do
do

1844

1843
do
do

-do
do

1844

1843

do
do..
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do
do

1844

1843.
do
do
do

do
do
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do

do
do.
do
do

1844
do

1843

£ s. d.

1 17 10
3 17 2
4 6 7
4 15 4
3 17 10
2 1 1

2 2 3
3 17 0
4 4 loi
6 13 .oi
3 18 9
2 10 9
2 16 10i

-- a 4

24 8
3 18 9
1 13 3
4 à 9
3 13 6
2 14 2

3 3 4
3 16 14

4 5 9
3 10 o
2 4 8

2 12 o

2 4 74
3 15 3
1 15 104
3 10 o
4 1 4
3 3 
4 60
2 4
1 2 0

2 0 7J
4 14 6

3 
19 

7
4 10 13 19 7
2 73

2 0 li4 10 1
s 19 ,71
4 7 6

1 11 6
4 4 0
4 5 9
4 o 6
2 12 6
2 15 3J

4 b 9
à 1 ,6
3 W 74

1 18 2j
3 -16 1
4 1 4
4 4 101
3 4 9348

--- -3-

0 33

--.-- £.

Appendice
(G.G.)

£
2463

20

26

18 I10

4 14

25 1 7 | 10

14

20

15 1 6. 8k

20

2



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEA U dttaiIlO des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation)

GLISSOIRE r>u CALUMET.-(Continuation.)

John O'Brien...................

John O'Brien...................

John Shields...................

John Moran................ ...

Daniel Sheehan...... .........

John McInnery.................

John McAuley.................

James Larkin...................

Thomas Thurrill................

Robert W hite..................

John Moran................ ...

Patrick O'Keefe................

Jeremiah Shehan........... ...

Rapporté de l'autre part....
Journalier.....................

do ...................

do ....................

do

do ...................

do ....................

do ....................

do ................ ...

do ................ ....

do ....................

do ....................

do ....................

................ ..
Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Août 1843

Août do
Octobre do
Novembre do
janvier 1844
Mars do
Mai do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Août 1843
Septembre do

Août do
Septembre do
Octobre do

Août do .
Septembre do
Novembre do
Décembre do
Avril 1844
à1ai do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do

Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Septembre 1843
Décembre do
Avril 1844

Septembre 1843

Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Porte en l'autre prt....... ...............

Appendic~e
(G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

s. d.

4
4
3
3
2
3

2
4
3
2

2

0
3
4
2
3
4

0
3
3
4
3
2
3
4
3

4

2

4

6
3

4

2
1
2
3
4

o
3
4
4

o
4

3
3
2
3
4
3

4
4
4

4

3
4
4
3
3
4
4

29 6

2 14

9 17

15 2

12 13

30 12

13 6

4 16

32

2884

3 9



15 VictoriS. Appendice (G.G.) A. 1851.

T^ tLErt détaillé des depenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

App~ndic.

(G.c~;)

2 juillet.

GLISSOIRE nu CALUMET.-(Continuation.)

Andrew McLaughlin............

Mathew O'Brien ...............

John Nolan....................

Mich'el Murphy ..............

Kelley Tugue. . ...............

John Preston................

Patrick Morrogh................

Edward O'Rourke..........

Geramed Grace..............

Patriek Burns....à.........

Patrick Smith .................

Pattlek Lynn ..................

Patrick Golden ................

Patrick McGuire. .....

John York ....................

John MOGuire, 2nd .........

4

Rapporté de l'autre part....
Journalier ...................

do ...............

do ....................

do ....................

....................

S ............. .......

Port en rdtrta rt ......

Septembre 1848
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do

Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Septembre 1843
Mars do

Septembre do

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Septembre
Octobre
Nô% ombre
Décembre
Janvier

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier-

do
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do

1844

1843
do
do
do

1844.,

Septembre 1843
)ctobre do

Septembre do

Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do

septembre do

septembre do
)ctobre do
Novembre do
Decembre do
anvier 1844

Mars do
Ivril do .. j

Septembre 1848

Septembre do
Décembre do
anvier 1844

Appendice
(G.G.)

£

3
4
4

4
4
2

0

3

3

4

2

4

4
4
2
2
5
4

o

2

4
4

3

4

2

3
3
3
2
2
3

4
2
3

2

2
4
4
4

2

3
4
4
3
2

2
1

-- -

2884

16 4

12 2

d.
4

4

4Î

7j

6

9j

loi

8

4j

loi

9

8

9

7j

g

171 2

18

14

0

19

0

6

8068

....................

....................

1

............ ........ I
. . .. . ..........

.... .... . .. .. . .

J



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE :u CALUMET.-(Continuation.)

Thomas King..................

Patrick McTuge ..............

Jeremiah Field ................

Patrick Murphy................

Aihur O'Donnell..............

lames Bush ............. 

Richrd Nab .................

lamaLoInghman ..........

JohA Howey...............

JeanBholde.............

uiobhel O'Neil ................

Rapporté de Vautre part....
Journalier .................

do ...................

do - ....................

do ..............

do ....................

do . ... . . •.. .,

do ....................

do ...................

do ..................

do ...................

do ....................

do ........ .......

Por en r'ti.re part ......

Septembre 1843 ..
Octobre do
Novembre do
Décembre do

Septembre do
Octobre do
Novembro do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai di.
lin, juillet do

Septembre 1843
Octobre du
Novembre do
Décembro do
fanvier 1841
Mam do
Avril do

ai do

Septembro 1843
Octobre do
Novembro do.
Décembro do
lanvier 1844
Mars do
Avril do

Septembro 1843

Septembro
Octobre
Novembre
Décembro
Janvier
Mars

Septembro
Octobre
NJovcmbro
Dècembro
Janvier
Mars

Septembre
Octobre
Novembre
Diceibro
lanvier
Mars
Avril

Septembra
Oetobre
Novembro
Dicembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

do
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do

1844
do

1843
do
do
do.

1844
do
do

1843
do
do
do

1844
do
do
do

Septembro 1843

Septembre do
Mars 1844

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do
DMcembro do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

..................

£ s.

2 4
4 5
4 3
3 17

2 2
3 3
3 12
2 13
0 15
25
40
3 4
o 1

2 2
4 3
4 4
4 0
2 3
3 19
4 14
2 12

1 16
4 0
4 3
4 0
2 9
3 4
50

1 17 7À
4 4 0
4 4 10
3 10 0
2 il 7

1 15 0
3 1 3
4 2 3
3 17 0
i 15 10~
3 7 4,

S17 74
4 5 9
4 5 9
3 18 9
2 14 2
3 18 10
4 8 0

3 14 4
3 5
1 5
1 6 8¡
2 17 9
4 8 4'
1 18  6

0 3 3

0 3 6
17 7

1 1 0
3 6 6]
3~ 1 3
3 6 0|
2 7 11
3 18 10
4 12
4 76

.-- .-- - -

Appodc
(G.G.)e

Appendie
(G.G.)

d. 1... 3063 1
5. d.

10 614

28 1 0

54J

19 1 14 1 7

17 18 s

25 8 10

20

0

2

-26

3265



15 Victorim. Appendice (G.G.) A. 1851

Appendios
(G.G.) TaBLEau détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

William Patterson............

Francis Murtague.......... ...

'omasu McGeo................

Owen Riley:..................

James Kilmane.................

John Cunningham..............

James Gilgen..... ............

John Maddon...................

Nicolas Brady..................

Patrick Kelly..................

John Linten....................

James Maguire.................

Charles Rodden................

Jame Heny ..................

Albert Deserie..................

John Mahoney.................

Thoma Action...............

Daniel Reid................0....

Rapporté de lautre pari.... .............
.............................. Septembre 1843

Journalier..................... Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

do .................... Septembre 1843
Octobre do

do .................... Septembre do
Octobre do

do .................... Septembre do
Octobre do
-Yovembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

do ..... .............. Soptembre 1843
Octobre do

do .................... Septembre do
Octobre do

do .................... Septembre do

do .................. Septembre do
Avril 1844
Mai do

do ................... Octobre 1843
Novembre de.
Décembre do
Janvier 1844
Mai do
Juin, juillet do
Août do

do .................... Octobre 1843
Novembre do
Mars 1844

do .. ................. Octobre 1843
Décembro do

do .................... Octobre do

do .................... Octobre do
Novembre do
Décembre do

do .................... Octobre do
Novembro do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do

do .. ................. Octobre 1843'..
Novembre do
Décembro do
Janvier 1844
Mars do

do ........... ... Octobre 1843
Novembre do

do ......... ........ Octobre do
Novembre do
Décembro do.Ianvier 1844
*ars do
Avril do

Appendice
(G.G.)

SjuW~

0o

o
1

2
0
o

44

"4

---4

3
4
4
3

o
2

o4
3

12

3

3

4

2

2

2

3
3

3

a
4

2

0

4
2

2
3

4

2

-.-

I
o

3
3
2

-- -

3265

3

4

29

2

,3

1I

9

10

'7

9

22

15

2

20

a442

18 1o

15 4

10 4j

18 9

80G

138

15 lj

19 5

il 4j

'4 3

0 8

13 11

12 6

14 9

- m



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851

TABLEAu detaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

James McGinty................

James Colins..............

John Clansey..............

Thomas Braisdell...............

Peter Maddix..................j

Michael Levine......... .... -

Mattbew Snody.................

John Brown....................

John Rylie.....................

James Burns...................

Stephen Downie................

Daniel Hourigun...............

Theinas Campbell...............

William Burr.............

Thomas Shannahan.............

Patrick Johnson................

Daniel Sullivan.. ........

Rapporte de l'autre part..

R apporté de 1'autre part..
Journalier...................

do .................

do ..................

do ...................

Porté en 1'4utre pari.......

.. ........ ...... . ..
Octobre 1843
Novembre do

Octobre do
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars' do

. Octobre 1843
Novembre do

. Octobre do

-Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

. Octobre 1843

. Octobre do

. Octobre do
Novembre do
Décembre do

. Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

. Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

. Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

. Octobre 1843
Novembre do.
Décembre do
Janvier 1844

. Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Octobre 1843

Octobre do
Novembre' do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
mars - do..
Avril do
Mai do

..... , ......... ... o:

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

Appendied
(G.G.)

2 juillet.

£

3442

4

14 14

il 1 lo

£

3

4

2
3
4

3
0

1

1
0

3

3
3
3
2
3
4
3

0

4
0

2
3
2

2
4
3
2
3
4
4,

2
4
3

. 2
2 1

2
4
3

2
4
1

2
3

3
1

2:
4
3:

4
81

3 -1
4 1
1

.. _ -.

s

0
il16
6

16

il

1

1

1
1
14

15
5
8
3

16
16
6

8

18
17
18

7
5

10
3

7
5

19
6

12
18

3
16
10
14

14

15

17
1

8
4
7
0
9
.

19

. d.

6 1
5 9

1 4j
5 9

0 4j
4 10
8 9
9 430 i

0

6
5 9

4

38

3

7j

9
9

9

14

3

3

6

6
9

9
104

10

3

6

9
9

9
3

3

6

--.. £

15 14 1o

os

$624,

loi

o

9

6

111

3

1½

81

10 '7

8 18

. . .. .. .. . ... . ... ...

. . .. .. .. .. . ... .. ...

. . .. .. .. .. .. .. .. ...

....................



15 Victorie.' Appendice (G.G.) A. 1851.
Appendice

(G. G.) TA3LEA U detaiII des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.- Apenic
- (Continuation.) ( l

j julet.et.

GLISSOIRE du CALUMET.-(Continuation)

£ s. d. £ e. d.

corappr de l'autre part.... .................... ... 3624 15 5¼Michael Hanan ............... Journalie ................. Octobre 1848 .. 1 18 6
Novembre do .. 4 5 9
Décembre do .. 3 19 7
Janvier 1844 .. 2 18 '7

---- 12 17 6
Michael McInnery.............. do .................... Octobre 1843 1 18 6

Novembre do .. 1 16 9
--- 3 15 3

Martin Action ................. do ,................... Octobre do .. I 18 6
Novembre do .. 0 15 9

-------- 2 14 3
Lawrenco Cowley............... do .................... Octobre do .. 1 15 10i

Novembre do .. 0 12 3
-- - - 2 8 1iGerard Rial .................. do............... Octobre do .81 9 9

Novembre do .. 2 9 0

Thomas Rial.................. do .................... Octobre do .. 1 8 0
Novembre do .. 2 8 14

- - 3 16 Ji
Patrick Brady ................. do ................... Octobre do .. 1 8 0

Novembre do .. 4 4 10
Décembre do .. 3 16 1
Janvier 1844.. 2 18 71

-- --- 12 7 7Patrick Kelly............... . do .................... Octobre 1843 .. 1 2 9
Novembre do .. 1 17 6
Mars 1844 .. 3 6 il
Avril do .. 4 12 7

- - - 9 19 9Michael O'Connor.............. do .................. Octobre 1843 .. 1 5 49
Novembre do .. 2 16 0
Décembre do .. 2 16 10

-- 6 18 s
Patrick O'Conner .............. do ... ................ Octobre do .. 0 15 9

-- 0 15 9
lames Lynch .................. do ................... Octobre do .. 1 6 3

Novembre do .. 4 2 3
Décembre do .. 3 13 6
Janvier 1844 .. 1 15 10
Mars do .. 2 3 0

---- - 13 0O 0Richard Rennipok............ do .................... Octobre 1843 .. 6 3
Novembre do .. 2 9 0

-- 3 15 3
John McMahen ................ do ................... Octobre do .. 1 6 3

Novembre do .. 4 2 3
- - -- 5 8 e

John O'Kofu................ do ........... ...... Octobre do .. 1 2 9
Novembre do .. 3 15 3
Décembre do .. 3 il 9
Janvier 1844 .. 2 12 6
Mars do.. 4 2 6
Avril do .. 4 9 10
Mai do .. 4 Il 44--- ---- 24 5 1

Martin Reynolds........... do .................... Octobre 1843 .. 1 2 9
Novembre do .. 3 0 4
Décembre do.. 3 14

7 17 6Patrick O'Leary................ do .................... IOctobre do .. 0 6 1
Novembre do .. 4 5 9
Décembre do .. 4 0 6
Janvier 1844 .. 0 6 6

--- - -- 8 18 loiMichael Joice....... ......... do .................. Octobre 1843 .. 0 8 8 1
Novembre do .. 0 14 '0

-- -- 1 Ô
WilliamArthurs................. do .................... Octobre do .. 0 4 4j

Novembre do .. O, 15 9
-- 1 0 1JRichard Gagging.............. do .................... Octobre do. .. o 5 8

Novembre do .. 4 3 1
Décembre do .. 8 7 4
Janvier 1844.. 2 7 1I
Mars do .. 8 16 1
Avril do .. 4 9 3
Mai do .. 3 10 0
Jtiin, juillet do .. 6 11 10
Août dot. S 6 0,

James Finch ................. do ......... ..... Octobre 1848 .. 6 6
-- 6 1 .



15 Victorioe. A ppendice (G.G.) A. 1851.

TAn 4EAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE Du CAL UMET.-(Continuation.)

James Farrell.................

James Cavanagh...............

Owen Delaney.............

Michael Cain..................

James Colville.................

Jameh Armatage ...............

Paterik Dunford............

John Doherty........ ... .....

Georges Hughes ...............

Thomas Welch ................

Thomas Lynch ................

William Cowley ...............

Patrick Brett ..................

Rapport4 de Vautre pari..
Journalier ..........

do ..................

do ..................

do ..................

do .................

do ...................

do ...................

do ...................

do

do ..................

do ............. .

do ....................

do ..................

Denis Corbett.................. do

James Manning................ do

Porté en Idawre part......

.. . .. ...... .... .. ....
Octobre 1843
Sovembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembro do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Nars do
Avril do
Mai do

Octobre 1813
Novembre do

. Octobre do
Novembro do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844.
Mars do
Avril do
Mai do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 184.
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembro do
Janvier 1844
Mats do
Avril do
Mai do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Tai do..

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

... ,,.,.i£

1 £ . d.|3781 I17 o
I£

3

'1

2

3
3

43
3

4

o

4

0
4

3

2

4
4

4
0

4

3

0
3

4
2

3
2
1

0
4
3

2,

10

s.

0 6 i
3 17 10ý
3 17 O
05 8

0 6 14
0 14 0

0 6 1
4 3 1
4 2 3
2 17 6
3 16 1
4 19 0
4 2 3

15 0
18 9

15 0
4 0
7 4l

8 3

1- laoi6 1'3
2 3

17 10)
14 3
19 9
14 5

0 4
12 6

6 li
4 0

10 1oi
6 6

01

19
59

17 1oi
12 G
7 1

15 4
3 li

1 9
0 6

15 3

.1 9
11 9
10 101
l 2i
il 9
6 l7

19 6

1 9
5 9

17 0
16 10i
11 6

1 9
5 9

12 7
15 1

12 1 12

8949

A pedice

2'luiillet.

Appendice

2 juillet.

19 1 7

'7 1 17



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

Apendice TA .LEt dtaill des dépenses faites poules travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc. Appendice

(Continuation.) (GG.)
2 juillet. jiet.

GLISSOIRE nU CALUMET.-(C ontinuation.)

£ s. d. £ s. d.
Rapporté de l'autre part.... .................... 10 15 3 3949 15 4½

James Manning................ ournaer.-(Coninuaion.). Mars 1844 4 1 7
Avril do 4 15 4
Mai do. 3 12 74-- -....... -- 23 4 9

Michael McCabe............... do ................ .. Octobre 1843 .. 0 1 9
Novembre do .. 4 3 1
Décembre do .. 3 12 '7t
Janvier 1844 .. 0 6 6

- -- ....... .- 8 4 O
Daniel O'Connor ................ do .................... Novembre 1843 .. 2 7 3

Décembre do .. 2 3 9
--- 4 Il o

James Maguire.................. do .................... Novembre do .. 4 2 3
Janvier 1844 .. 1 2 0

- - - 5 4 3
Thomas Carleton................(o ................. .. Novembre 1843 .. à 4

-- 1 5 4j
John Carleton.................. do .............. ..... Novembre do .. 3 10 1o)

Décembro do .. 3 18 9
Janvier 1844 .. 2 8 0
Mars do .. 3 17 '0
Avril do .. 3 18 9

- ----- 17 14 1
Andrew Glenn................. do .............. Novembre 1843 .. 1 17 7ý

James O'Conner................ do .................... Novembre do .14 2 3
Décembre do .. 3 12 74
Janvier 1844 .. I 9 3

• Mars do .. 3 13 6
Avril do .. 2 2 10'
Mai do.. 3 b 7

-.- -- --..-. -- 18 6 14
William Devouz................ o .................... Novembre do .. 2 2

- - 2 2 0
Martin Moore.................. do ................ ... Novembre do .. 3 10 10

Décembre do .. 0 15 0
4 6 74

Patrick Mullaney................ do .................... Novembre do .. 2 18 74
Décembre do .. 0 19 3

--- 3 17 10
Patrick Drew.................. do .................... Novembre do .. 3 6 6

Décembre do .. 3 16 1
Janvier 1844.. 2 7 3
Mars do .. 2 18 7

- -- - ..-.--. 12 8 6
James Fo..rd................... do ................... Novembre 1843 .. 2 14 3

Décembre do .. à 17 0
Janvier 1844 .. 2 6 44
Mars do .. 2 1 3

- - 18 10
James Lanigan................. do .................... Novembre 1843 .. 1 9 9

- -- - - - - 1 9 9
Hugh Gardner............... do .................... Novembre do .. 1 4 6

1 4 6
Thomas Burgess.............. do................... Novembre do .. 1 13 3

- -- - -- 1 18 a
Bernard Courtney................ do .................... Novembre do .. 1 12 44

Décembre do .. 4 0 6
Janvier 1844 .. 4 4 2
Mars do .. 3 7 10
Avril do .. 4 12 7
Mai do .. 3 17 0
Juin, juillet do .. 0 3 6

- - 21 17 11
Denis logan................... do ................. Novembre" do ,. 1 2 9

- ----- 1 2 9
James Duff...................... do . Novembre do .. 3 3 10

Décembre do .. 4 2 3
Janvier 1844.. 3 4 2
Mars do .. 3 19 9
Avril do .. 4 15 4
Mai do. .. b 8 6

-- - 24 la loi
James O'Leary.................do. ............... Novembre 1848 .. 3 1o

Dêeembre do .. 3 16 14
Janvier 1844 .. .0 3 3
Mars do .. 16 6
Avril do.. 3 16 8
gai do .. 3 15 54

John Rooney. ................ do ....... ....... Novembre 1843 . 2 10 9
Décembre do . 15 3

E Al

4PF



1.5 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

,PAni.EAU détailé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE nu CALUMET.--(Continuation.)

Rapporté de l'autre part....
............. J, urnalier.....................

Richard Morris.................

James Kelly...................

Patrick Foley..................

Llugh Mills....................

John McGougan................

John Melley...................

Peter Murphy..................

James iolden... .......... ...

Thomas Mullin.................

James McDonald...............

Patrick Goff...................

Charles O'Neill.................

John O'Connell.................

John Coff'ee....................

John Kelly.....................

Denis Hieffernan................

Thomas Grace.................

David Fitzgibbon...............

Patrick Day...................

Michael Kennedy...............

Francis Flynn..................

James Hatch...................

Jolm Ashe................

do ....................

do ........ ,............

P" e eIPu&e pan ....

Dunis Ryan...
........ ............
Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843

Novembre do

Novembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do

Novembre 1843

Novembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843

Novembre do

Novembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843 .

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Nlars do

Novembre 1843 .

4138

8

9

18

3

£ s.

1 7
4 4
2 10

3 0
3 là
0 8

2 17
2 16
3 7

4 4
3 13
O 6
2 4
4 14
3 12

3 18

4 5
6 13
0 2

4 2
3 14
0 4

4 3
4 1
0 6

0 12

4 0

3 18

3 16
3 10
0 a

3 6
2 19

1 1

0 12

3 17
4 0
0 6

0 12

0 12

o 12

4 3
3 19
0 6

0 12

4 1
3 12
0 8

3 11
3 18
3 3

Os

.. .. . .

71

£1 4278

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

11 0

12 3

0 6

18 9

10 3

e o

11 6

12 3

4 10

12 3

12 8

12 a

9 3

12 8

17 3

17 o

7 3

7 8

Apndice

2 juillet.

Il 61

8 0

. . .. .. . ... .. ... . .. .

. .. .. .. .. .. . ... .. . .

.. .............. ...

.... ................

....................

....................

.....................

.... ..... ... .... ....

............. .......

..- : ............ ...

.. ....... ....,. . . .

....................

....................

. .. ... .. .. .. . .. .. . .

....................



15 Victoriæ. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Appendice
(G.G.)
2 juillet.

GLISSOIRE m CALUMET.-(Continuation.)

ýt James Sennate.................
Rapport de l'autre part....

Journalier ....................

Philip Nali ................... do ....................

Patrick Jennings...............

James McCow.................

Michael Barritt ................

Thomas Keuse .............

John Walsh...................

John Brady ...................

Thomas Furlong...............i

John Furlong..................

Edward Murphy............. ..

Martin Furlong................

Brian McGuire ................

James O'Rourke ...............

Joen Egan ....................

James Larkin.................

do ...... ,.............

do ....................

do ....... ,.............

do .....................

do ...... , .........

do . ...............

do .....................

do ....................

do . ......... .......

do ....................

d

............. . . .
Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvidr 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do

Novembre 1848
Décembre do

Novembre do
Décembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre )843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1344
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do

Novembre 1848
Janvier 1844

Matsdo..

....................

o .....................

Parti en Pantrgei .....

£ s.
...... ....

3 12
3 18
S6

3 9
4 0
3 7
3 18
4 11
4 Il
0 0

3 9
3 19

3 3
3 15

4 4
4 4
2 15
4 6
4 8
1 2

4 2
4 3

4 4
4 1
2 16
4 4

4 2
4 4
3 3
4 6

4 4
8 14
0 5

4 4
4 4
0 5

0 12

4 5
4 1
0 4
3 il
0 16

4 5
4 4
2 0
3 8
3 12
385

8 13
4 3
a 17
3 0

3 6
3 6
2 1
4 1
4 8
3 17
O 3

0O 19
1 19
67i

Appendice
(G.G.)

d. £ s. d.
.... 4278 7 8

7j
9
6

- 7 17 101
Ji
6
41
9
0
0

l 23 18 7j
1
- 7 8 9

10
3- 6 19 14
0
0
o0
2

11

0

--- 21 0 14
3

41
o0

4440

0
.- 1 5 4

,3
0

10

0

-- 15 16 14

10

8j 8

9--i 8 4 114

8
-- 8 13 8&

- 0 12 3
9

9
0

10
9

20 17 5
6
1

- 14 16 0
6
6
8
7

11
0
6

.- 21 5 8
3
2
5

~ 5 £0

. ... .. .. . ... .. .. .. . .



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TA nLeAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la riviêre des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

CLISSOIRE vu CALUMET.-(Continuation.)

James Burgess ................
Rapporté de l'autre part....

Journalier.....................

iechael Ilare .............. do ....................

James 1cCadden..............

Thomas Finch.................

Stephen Lynch.............

Patrick Duherty................

Patrick Quinlan ................

John Powell.... .............. 1

Patrick Loughlin...............

Thomas McDonald .............

William Clarke........ .......

William CJarke ..............

Patrick Hayes ................ .

Hlugh McGrogan. .. .........

John W alker.... .............

James Armour .................

Patrick Sherridan .... ..... ......

do ............ ........

do ....................

do ................... ,

do ....................

do0 ....................

do ........... ..... ...

do .............

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do .,.............. ...

do ....................

Novembre 1843.
Décembre du

Novembre do
Décembre do
Jamier 1844 .
àfars do
Avril do
Mai do
Juin, Juillet do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do

Novembro do

Novembre
Decembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Nnvembre
D)êcenbr'
Janvier
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembro
Janvier

do ..
do

1844
do
do
do

1843..
do ..

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844..
do
do..
do ..

1843
do

1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do .
Mai do

Novembre 1843
Décembre <l .
Janvier 1844
Mars do

Novembre 1843
Décembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1843
Afars do
Avril do
àiai do

Novembre

Novembre

Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Poq~eni'suiiraqeri ... ~..I

1843

do

do
do

1844
do
do

£

3

4
3
2
4
4
3

3
0

4
3
0

4

o

4
3
3
4
4
4

4
3
2
3
4
4

2
4
2
3
4

4

4

2
42
3
2

2
3
2

3

4
4

2
3
2
3

2

2
4
8
4
4
4

o
o
2
4
o
8
4

..---

£ s. d.
4884 5 1¾

3 17 0

23 i 11

7

7

0

23

23

17

19

7

20

12

4

23

0

15

'-4~ ~ ~ ~ ~~ à .x2 -. " *'4'à'4x,''

A ppenice

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.



15 Victoriue. Appendice (G.G.) A. 1851.

TiABLEAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.,
(Connuation.)

GLISSOIRE nu CALUMET.-(Continuation)

Carroll Sullivan................

William O'Mra............

William Warwick..............

William Cleary.................

Patrick Dunn..................

John L'Amour..................

Charles Smith..................

Francis Benn..................

Michael Gleeson......:.........

Thomas Ilogan............

John O'Neill...................

Martin Kelly...................

William Kelly..................

John Mention..................

Thomas Tyrrell.................

James Maher,..................

John Bresnahan................

Nicolas Gavin..................

Antoine Mailloux...............

Thomas Mullin.............

RapporM de L'cziare part....

Rapporté de l'autre part....
Journalier.....................

do ....................

do ....................

do ............. ......

do ....................

.................... '

....................

-..--................

J

....................

J

.................... D

.. JM

J

.................... DJ

.................... D

.................... D

..................... D

Ja

.NM

A

M
... .•. .. ... . .. . A
... .. .. .. .. .. .

D

Ja

M

S.... ............. ;... D
ia

S.................... Dé
JIa

Po'té laen Vutre part..... .. .... ... . .

Appendice
(G.G.) Appendice

2 juillet.

4697
Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
)écembre do
Janvier 1844
M ars do
Avril do
Mlai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
)Dcembre do

Novèmbre do
)écembre do

Novembre 1843
)écembre do
anvier 1844
lars do

Novembre 1843
écembre do .
anvier 1844
lars do

1ovembre 1843
écembre do

anvier 1844
ars do..

rovembre 1843
écembre do-
anvier 1844

écembre 1843
anvier 1844

écembre 1843
vril 1844
ai do

écembre 1843

écembre do
nvier 1844
ars do
vril do
ai do..

icembro 1843

ecembro do

ecembre do
nvier 1844
ars do

ecembre 1843
nvier 1844

cembre 1843
nvier 1844

2 2
4 0
1 10

2 8
3 12
0 4

1 12
3 16
0 6

2 12
3 17
2 7
3 9
4 13
3 5

2 9
3 13
2 2
3 1
4 2
3 14

2 13
3 17

2 14
3 17

5 4
4 5
3 19
2 18

3 18
4 1
3 11
1 2

4 17
4 12

8
i 12

2 10
1 4
0 6

3 17
0 11

2 19
4 6
3 10

4 4

4 3
2 6
4 1
4 18
4 8

4 4

3 19

2 15
3 17
3 4

25
4 il

3 10 1
10

..... ... ....

d.

6

74

04

4

1
6

6
0

6
'7

0
6

104
5
6
44

46
104

3
0

14
0
84
6

7

94
24
6

0
0
3

11j

9
6
6

74
oi

104

14

74

14
3
7

14

Il 1 3

9

3

1½

2k

loi

7ft

11+

10k

6

6 16

5 1

4888 12

............ .... ....



Appendice (G.G.) A. 1851.

TaTLEAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
( Continuation.)

Appedioe
(G.G.)

2 juillet.

GLISSOIRE u CALUMET.-(Coninuation.)

David Fanning.................

Luke Fahy....................

Joseph Benson................

W illiam Connolly...............

Patrick Donaboe...............

Owen Colton...................

Daniel O'Brien.................

Jaines Moran..................

Andrew Neville..... ............

John Carroll...................

Thomas Foley..................

Phlilp Clarke ... ..............

William Clarke.................

James O'Connell................

Patrick bcKonna...............

Bernard McCew............

ltichard Morrissey ... ........

Arthur Moore..................

Poter Little....................

Nicolas Barrett.................

James Bannon.................

Daniel Downey......... ......

Cornelius Downey..............

Rapporté de ratare part.. .
Journalier....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ..... ..............

............
Deeombre
Janvier
Mars
Avril

Janvier

Janvier
Mars

Janvier

Janvier
Mai

Mars
Avril
Mi

Mars
Avril
Mai
Juin, juilet

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril
Mai
Juin, juillet
Août

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril
Mai

Avril

Mars

Mars
Avril

Mars
Avril
Mai

.

Porté en rPare part....... .................

1843
1844.1
do
do

do

do
do

do

do
do

do
do
do

do
do
do
do

do
do
do

do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do

do
do
do

do

do

do

do

do
do

do
do

do
do
do

do

do..
do
do

do

do
do
do

do
dodo..

£ .s d.
4886 12 4J

9 7 2a

3 8 0

2 17 0

0 6 0

7 18 114

£ s. d
. ...... .... ..

0 16
. 1 16
. 1 16

4 19

3 8

4 18

. 16

0 6

3 01
4 18

2 10
4 17

. 3 17

2 14
. 3 18 1
. 3 61

3 11

. 2 4
49

. 3 10 ,1<

3 10
. 4 17 j

4 9
8 7 0
1 7

2 9 C
53 Pj

3 16 6

2 4 il
4 14 5
3 5 '7

--- --- --

0 3 6
2 2 3

3 17 0

2 1 1

4 6l 0

2 2 10
3 16 1

3 il 9
4 13 0
4 9

I 16 9
0 13 1

1 18 6
4 6 7
2 16 0

o 1 8

4 13 6
3 4 9

2 2 10~

4 10 li
4 4 9

O 3 6
4 10 lh
5 99

- -.- -

.
0.0
0

0
6I

o

U0
-j

0

0

-

i

5

3

0h

0i

-5

10 4 114

2j 9 10

065

loi
2 104 ~

17 7½

3 4j

1 1

l5 Victori.

A ppcndice

(G.G.)

.juillet.

il 4

13 il

10 4

22 | 10 10

91 1

.. .. .. .. . ... .. .. . . ..

....................
....................

....................

....................

....................

....................



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

David Burr....................

John Dunn....................

William Taylor ...............

Patrick O'Brien................

John O'Brien ..................

E. Bamerick ..................

John Caffry....................

Martin Grace...............

Michael Nowlan ....--.......

James Kerr ..................

Stephen Horan ................

Hugh Hart......•...........

Hugh Hagarty.......... ....

Hugh Carroll•.............

Androw Linney ...............

Andrew Russell................

John Richardson.............

William Fraser ................

Patrick McCew...............

Francis Bellair............. .

Joseph Leggs............. .

DumasýPaquet...........

Baptiste Pa@quet.••••.........

F. X. Lévesque....••........

Michael Collin............

James Walsh.................. .

John Donahoe........••.....

Thomu Corcoran ..... .....

John Lyona....................

7

Rapporté de autre part.... .......
journalier..................... Mars

Avril

do .................... M ar
Avril

Mars
Avril
Mai

Mars

Mars
Avril
Mars

Mars
Avril

Mars

Mars

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril
Mai

Mars

Mars

Mars

Mars
Avril
Mai

Mars

Mars

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril

Mars
Avril
Mai

Mars

Mars

Mars

Mars

Mars

Avril
Mai

Avril

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

.............
1844 ..
do

do
de

do
do
do

do

do
do
do

do
do

do

do

do
do
do

do
do
do

do

do

do

do
do
do

do

do

do
do
do

do
do

do
do
do

do

do

do

do

do

do
do

do

do
do

do
do.

do
do

Porté en Vawure part...... . ..................

2
4

3
1

3
4
a

2

2
4
3

4
5

2

0

2
4
3

o
3
2

2

2

4
1

o

i

o
4
3

o
2

o
8
3

2

2

8

2

2
i

4
4

4
8

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE du CALUMET.-(Continuation)

AP&,ndiee

S juillet

£ s a. j di.
5065 1 1

i 8j

S O

'7 19 10

5208 18 9½

....................

....................

....................

................... .

....................

....................

....................

....................

....................

....................

....... ,............

............ ........

....................

....................

. .. . .. .... ... . ... . ..

........ •...........

.............. . ..

. . .. . . ... . ... .. .. . .

.. .. .. . ... .. . ... .. . .

....................

. . . ....... 1.. £



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TA.nLEu détaillé des depenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Contintuation.)

Thomas Patterson..............

Michael Trimmings.............

Charles Goodbois ..............

Patrick Miles..................

Patrick Ilennessey.............

1 Timothy Daly ..............

W illiam Linten ................

Daniel Lyons..................

Thomas Garrity................

John Downey..................

Peter Dooly .... ...........

Michael Iloran.................

John Unie.....................

Pa.trick Clarke.................

Rapporté de l'autre part.... .
Journalier.-(Continuation.).....

do ....................

do

Adam Linten... .............. lessager .....................

RichardNagle a................j do

Thomas Smiley................lAttelages .....................

Joseph Little ..............

William Cobb ............ .....

Richard Gennis............

Thomas Moore .............

Avril 1844.
mai do

Avril do

Avril
Mai

Avril

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mai

Avril
Mlai

Avril
Mai

Mai
Avril

Mai

.......... ..... PMa i
Août
Septembre
Octobre
Novembro
Dècembro
Janvier
Mars
Avril
Mai

Aont
Septembre
Octobre
Novembro
Décembro
Janvier
Mars
Avril
Mai

Août
Septembre
Octobre
[Novembre
Décembro

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Août
Septembre

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Mars

.................... Septombre

Porté en Vautre part. ...I. .......

Appendice
(G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet

0....................
.............. .........................
....................
...................
................. ..
.... ................
....................
....................
. .. .. . .. .. .... .. .. ..

do..
do

do..
do

do
do

do

do.
do

do
do

do
do

do
do

do

do

do

1843
do
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do.
do
do
do

do
do
do
do
do

1844
do

1843
do

do
do
do
do

1844

1843

£ s.

4 à
4 0

3 6

4 6
3 6

o 5

3 11
3 16

2 11
4 1

2 1
4 0

4 8
3 12

2 8
3 12

2 6
3 3

1 8

3 4
2 4

3 111 14

3 11
3 12
3 13
2 il2 17
4 0
4 13
3 8

2 0
3 11
3 15
3 13
3 11
3 9
4I 0
4 11
3 12

0 1
6 9
1 2
3 9
1 14

0 4
4 16
6 13
6 6
4 9
3 1
1 4

13
6 17

5 15
5 18
638
65
1 6

I 18

--- -- ~ -.,

29 19

32 1 6

13

26

24

1

5413

.......... .........

......- ......I......



15 Victorioe. Appendice (G.G.) . A. 1851.

TABLEAU detaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.
(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Richard Thomas................

Charles Orr...................

Martin Griffin..................

David Barr....................I

John Miller....................

John Ring................

Thomas Madden................

Owen Killoran.................

Bernard McCew.............

John Fatford...................

William Buchanan..............

Patrick Nagle..............

George Dennis.................

Rapporté de lautre part....
Attelages......................

do ....................

do ......... ,..........

do ....................

do ............... ....

do ....................

do .......... .........

do ................

do .. .......... ...

do ............ .......

do ....................

do .............

Chof d'escouade..........

Jeremiah O'Sullivan .... ........ 1 do ....................

...............
Septembre 1843..

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Mars

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Octobre
Novembro
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Avril

Novembro
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai,

Novembre
Mars

Décembre
Janvier

gars
Avril

Avril

Avril.
Mai

Août
Septembre.
Octobre
Novembro
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

IDécembre
Janvier

do
do
do
do

1844..

1843
do
do
do

1844 .
do
do

1813..
do
do

1844
do
do

1843
do
do..

1844
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844..
do
do
do

1843
1844

1843
1844

do
do

do

do
do..

1843
do
do
do
do

1844
do
do

1843;
do
do
do
do
do

1844

Port en l'autre part.......
-j t;~, L, ~

Apedice
(GZ.G.)

Appenliee

£

1

4

4

5
6

9

i

14

5
7
8
5
6

12

8

16
17
4
4
8

7
2
2
6
1

'7
13
9

14
15
14

2
7
5

12
10
13

3
3

4
1

2
12

10

12
14

0,
B

3

9

11
10

£
5413

1

22

43

39,

19

74

87.

6 1 17

b

14

10

26

43

61

5838



15 Victorite. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU de-taillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

GLISSOIRE Du CAL UMET.-(Continuation.)

Michael Sleven ................

Thomas Madden................

John Madden..................

John O'Rourke.................

Patrick McCarty................

Nicolas Brady............ .....

Charlos Wright ................

Owen Riley................ ...

Richard Shannessey............

Michael Kelly..................

John Sheban...................

John Ring.....................

Peter McKenna................

John Walsh....................

Rapporté de rautre part....
Chef d'escouade................

do ....................

do ....................

do ....................

do ................... ,

do .................... 4

do ....................

do .................... I

do ....................

do ....................

J

do .................... O

à

do .. . . . . . . .

N
D

do ....................

do ..................

Porté en Voxtre part..

d. £ f . dc,
.... 5838 14 2............... ....

Juillet 1843..
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mlai do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
lars do

Avril do
Mai do

Novembre 1843
)écembre do
anvier 1844

Novembre 1843
)écembre do
anvier 1844
lars do
Avril do
lai do

ctobre 1848
ovembre do
écembre do

anvier 1844

Mara do
Mai du

tare do
vril do
ai do

vril do
ai do

................... .

£

4

4

4

3

4

b
4
2

3

5
0
4

3 1

4

ô 1

5

4 1

ô

5

4

3 1

5
5
4

5

4

4

3
5
6
5.

5
2)

4
51

21

4

21

61

41

s.,

0
1
4

12
6

10
5
8
4

4
0

12
1

16
12
0
4
0

15
18

4
0

12
9

15
'7:

12

4
0

12
14
10

0
8
4

0
16
17
15
12
12
---o
12
12

0
12
06
2
7

9
0
3

9

b
2
5
2
5

| 1

12

31

16

Il

12

6119

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

4 9

17 6

il 1121 8

4 1 10

7 | 0



15 Victorim. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU dêtaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Apondice
(G.G.2

GLISSOIRE tu CALUMET.-(Continuation.)

James M.ddigan................
Rapporté de l'autre part....

Journalier.....................

R. F. Naglo...................IContre-eaitro..................

Milo M. Burke.................ISecrétaire des travaux...........

James M. Burke................ISecròtaire des travaux........

Henry O'Flaierty...............

James McMinn.................

John Johnson..................

James Kean...................

Thomas Nagle.................

John MecGrath.................

Andrew Forrest................

Denis Garrity..................

James Woods..................

John Fleming...... ......

Frederick Sharp............

8

Matériaux....................

Garde-magasin.................

Charpentier ....-..............

do ....................

do ....................

do .......... ........

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

Porté en 'aure part...

.............. .....
Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Juillet 1843
Août do
Septembre do
Octobie do
Novembre <l .
Décembre do
Jam ier 1844
MaN do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Juillet 1843
Août do
Septombre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Mars do
Avil , do
.Mai do
Juin, juillet do

Juillet 1843
Août do
Septembre do
Octobre do .
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai d ..
Juin, juillet do
Août do

Août 1843
Septembre do
Octobro do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mal do
Juinjuillet do

Février do

do do

§do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

. do do

d. £ r. d.
6119 16 6.101

25| 10 01

£ s.
.. ... . . ...

2 2
4 1
4 1
2 0
a 19
5 2
4 1

10 10
13 10
14 12
14 12
14 12
14 12
15 3
14 »12
14 12
10 2
32 1
9 il

3 15
6 15
6 10
8 5
7 3
7 3
4 8

8 9
8 9
5 17

18 12

69 8
71 19

161 19
19 1

165 3
96 9

281 0
1 10

54 15
18 13
4 9

5 8
5 4
5 4
5 4
5 4
6 1
5 17
5 17
4 1
1 18

85

6 14

65

6 5

2 0

1 19

6 6

I 18

1117

2 15

41 1 7 1 0

944 1 Il

49

7403

8

6

6

2

1

6

1

1

2

7448

Apendice
(G.G.)

2 juillet.

13 1 9



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dèpenses faites pour les travaux publics sur Iarivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE nu CALUMET.-(Continuation.)

Thomas McEwan...............

Arthur McKay.................

Josepli Merchant...............

Philip Lowrey..................

Michael Reddington.............

William Kerr..................

Thomas Reiley.................

John Siater....................

Martin Reynolds................

John O'Mara....... ...........

Thomas Shaghnessy...... ....

John Hickey...............

Moses O'Brien.................

Richard McClusky..............

Larivière Morrisetto.............

Luka Fahy...................

Jean Gorard...................

Luke Major....................

George Edge..................

Joseph Turcotte................

Alexander Desilva..............

Charles Fayette................

Godfrey Goureau.............

James McGuire................

John Strango..................

Terence McCabe...............

Joseph Lepine..................

Joseph Leitch..................

George Styles..................

Cbarles Roy...................

Arthur McGougan..............

John Konan....................

Francis Filiatro.............

James Larkin..................

Michael Crainley...............

Michael McNanara.............

Thomas Hugan.................

Michael Gleoson................

Francis Bonn..................

Nicolas Gaven .................

Rapporté de l'autre pari....i ...............
Charpentier.................... Février 1844

do ...................

do ................... •

do .... ................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

da ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ................. ..

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do .... ...............

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...............

Bucheur......................

do ....................

do ....................

do ...................

do ........... ........

do ....................

do ....................

Porté en lautre part.......

do do

Io do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

-do du

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

4o do

do do

do do

do do

do do

do do

d, do

do do.

do do

do do

do do

do do

do do

................. t..

j;

.. ..

5

6

7

7
7

6

4

2

4

6

6

6

3

4

6

7

6

4

6

4

3
o

o

7

6

7

3

4

4

4

8
-- --

.... .. 1, .. £

AM ndice

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

£ s.
7448 3

4

4

4

3

5

7682 0 8



15 Victori. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillG des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Antoine Mailloux ..............

David Fanning.................

James O'Rourko ..............

James Linch..................

James Armatag...............

Stephen Downey...............

Joseph Benson ................

John Brady....................

James O'Connoll..............

James McMulchen .............

Stephon O'Mara ...............

Robert Lintn .................

John Linten...................

Thomas Tyrrell................

John Moran ...................

John Howie...................

Patrick Murphy........ .......

John Nolan....................

James Madigan ................

Maurice O'Donnell.............

John Clancy...................

John Carleton .................

John Powell...................

Patrick Loghlin................

Rlchard Shaughnessy...........

Charles NVright................

Michael Haro..................

PatrickQuinlan...............

Thomas Keaso.................

David Cavenagh...............

William Devoust..............

Owen Delany.................

Patriok Kelly..................

Daniel Reid ..................

John McCarty .. ,. ............

John MoGiro ................

Andrew Nevillo...............

Patrick MoDonald.............

Thoma McMahon.............

MartinFeoney.:............

John Mmnnioks . ... .... ....

Rapportié de l'autre pari....
Bucheur ......................

do

do ....................

do ....................

do .....................

do ....................

do ....................

do ..... .............

do ....................

Forgeron ............... .....

do ............. ....-

Journalier ....................

do ...................

do

du

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Porté en lVautre par. . .. .. .6 s b . .".. l . .

Appndice

2 juillet.

Appendice

2 juillet.

......... . . . . . .
Février 1844

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

* do do

do 00

do do

do do

. do do

do do..

do do

76
£

3

2

4
4

3

4

4

4

4

4

4

4

3

3

3

4

4

4

4

2

--
3

4
.--

4

2

4
--

1

s. d.

9 0

15 3

1 0
8 0

---- o

4 0

il -

6 6

13 6

17 l04

4 loi

59

5 9

2 0

5 9

2 6

3 4

S-9

4 0

14 14

76e

9 0

13 4

19

6 8

1 4

4 -0

1 4

19 6

1368

----

s. d.
32 0 81

3 9 0

2 15 3

ô 0 0

3 80

3 17 0

4 16 0

4 8 0

4 18 0

8 4 0

7 1 9

6 11 3

8 11 9

4 3 1

4 il 104

4 2 3

3 6 6

3 13 6

3 17 10

4 4 10

4 5 9

4 5 9

4 5 9,

2 2 0

4 5 9

1 2 6

1 3 4

4 5 9

12

4 4 0

1 14 1

1 7 6

0 il 8

0 a 6

2 9 0

2 13 4

0 19 8

2 6 .8

1 5 4

4 4 0

4 44

2 19 6

16

, 1 r,
4

. ................ 

.. .. .... ..... .. .....

.. .................

....................

....................

....................

. ... .... ...... ......

....................

.... ................

....................

.... .... ..... ... ....

....................

....................

....... ............

....................

....................

............ ........

.. . ... .. .. . .. . ... . ..

. . .. .. .. .. .. .. .. .. ..

. . .. .. .. .. . ... .. .. .



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TAn13LEot détaillé des dé penses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

J

I

G

J

J

T

J

J

J

J

J

T

J

J,

J

J

- I

GLISSOIRE DU CALUMET.-(Cotinuation.)

£ s. d .C s. d.
Rapporté de lautre part.... ................. ...... .... .... 7769 2 7¾

atrick Johnson ............... Journalier..................F vrier 1844 .. 3 12 7J

aines Burns ..... ... ........ do .................... du do . 4 2 3

ohn O'Brien................. do ......... .......... du do 4 4 O
-14 4 0

am M alv iginil .............. d .................... do do 0 8 loi

atrick; Donahoc ....... ........ do .................... do do . 10

:dward O'Keefe ............... do ......... do

ama Maheigl ....... ,....... o ............ ,....... do o1O

onMt Laughlin...............do ................. di do 3 3
3 1 3

latrî l Drew.................. do .................... do do .1
4 5 9

anes Ford ................... do .................... do do 4
4 4 0

oin Mahoncy ................. do .................... do do 4 .
anesSag................ do .................... do do

ain . 3 ahar ................. do .................... do do
1 9 9

homi Dalton............... do .................... do d 4 7 6

ohin Walch .................. do .................... do do 4 4 1 W

01 gan .................... do ................ ... do do 3

r.n McGuiro................ do .................... do do 4 G
4 G 7J

Villiarm Clarke, senr........... do .................... do do 4 7 6

ani s Mangan ................ do ................... do do 4
-i -- 44lo

'homas Linch.................. do .................... do do 72
4 647G

trrett Grace .............. ... do .................... do do 4 4

iihF McDonogh............... do .................... do do 17 3 717

o1 iii eren .................. . do . .................... do do
____ - I 13 a

atrick McTigue ............... do .................... do do

ohni (uaf'rey ........ .......... do .................... do do o 1
,- - 2 0

oln McCarty .................. do . ................ do do 9 1 1

)enis Ryan................... do .................... do tic

iclard Gogging............... do .................... do do 9

lbert Desiré.................. do .................... do do 17 1 0J
J. 17 iO

icholas Brady ................ do .................... do do 6

ohn Preston .................. do .................... do do 13 4J
c B . .. .4.

liciael 'lroan ................ do .................... do do p
__ 9 9

lichak Ilogan ................ do .................... do do b 4J

arick F nrady ................. do .................... do do .. Ii

dward O'Rourk .............. do .................... do do

jartin Fu ong................ do .................... do do
i 3 3 0

mernsrd Mclugh .............. do .................... do do 16 c

iglip Ncrogan .............. do .................... do do 4 G e
aes Ilat .................. do.....................do do- 4 2 3

2~ 4 3
ilipN i...................do........do do . _1L8Z10

Portnl'atrepart........ . ........... - 7--- 139 roi



15 Victorio.e Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE Du CALUMET.-(Continuation.)

Michael Foley.................

James Larkin..................

Michael Barrett................

Patrick Dogherty...............

William Clary .................

Antoine Tourangeau..••......

Denis Corbett .................

Patrick Dann.................

James Culnam.................

James Loghman ......... ... .

James Tracy..................

Edward Bamerick..............

John McDermott ...............

Patrick McGuire...............

Bernard Courtney..............

William Barr............

James Quinan.................

John O'Brien............ .

David McNerny................

Patrick Culham................

Michael Brennan...............

Patrlpk Brett ..................

William Clarke................

Thomas McDonald .............

Patrick Burke .................

Patrick Dunford ...............

Patrick Morrogh ...............

Michael Lavine ................

Daniel Sullivan.............

Robert White..................

Jorerniah Fields........ .......

John O'Rourke ................

John Shields...................

John Dunn....................

William Taylor.....••......

James O'Conner..............

Patrick O'Brien...........

Joseph Sanchiere ..............

Louis Sanchiere...............

Martin Grace .............

Daniel O'Brien..#..............

Journalie

Por

prd at pari....
r.................... F vri

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

................ .... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.. ,................. do

................. do

..... ............ do

.. ...... ........... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.................... do

.............. ,... .. do

........ ,........... do

.................... do

.... ................ do

.................... do

..................... do

........... do

.................. ,. do

er

e . ..

A ppendice
(G.G.)

2 jnillet.

Appendice

.....

1844..

do ..

do

do

do

do ..

do

do

do ..

do

do ..

do ..

do ..

do

do

do

do ..

do

do ..

do .

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

40..

do

do

do.

£

-T-

4

4

4

4

4

0

2

2

2

4

0

4

-4

-

--

--
02

--
4

--
4

--
4

T.I
4 0

3 19

4 7

4 4

4 0

1 8

3

4 13

12
4 5

4 16

5
2

17

4

o
19

3

17

--

1

4

4

4

14

9:

9

9

6

17

- - - .'

74
3 1l

6
-- 4 '

4,
104

0 4'

14
- 4 2

44
2 1

9
- 4

9
4

4 1(
3

-- 4 t
3

4 5
44

-- 3 50
-- 3 1.n

4410
:1 c
6
-2 19

104
3 17

4j
4 1

9
-- 3 il

7ý
-- 4 6
0
- 4 4

44

4 1

- 4

44

4 14
6

2 6
102

o
929

0

- 2 9
6

- 25ô6

2 5

0 16

-2 9-

204 5

d. £
.... 7889

6

y

~

d.

6¾

6

7l

6

o

4j

9

a

9

3

q
0

0

6
0

loi
101

4j

9

7k

0

illoi

104

41

9

o
71

6

101

0
6
6
6

8



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

'TAnI.EiU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la riviùre des Outaouais, etc.

(Continuation.)

GLISSOIRE u CALUMET.-(Continuation.)

Rapporit de l'autre part....
Patrick Sheridan............... Attelages......................

Jeremiah Shehan ..............

John O'Keefe..................

Michael Kain..................

Daniel Sheehan............ ...

James Duff....................

John Close...................

Michael lannon..............

John Donaghoe .... ...........

Michael Nurphy ...............

Arthur Moore.................

Michael O'Neill................

Peter Little....................

Joseph Little ..................

John Ilerbenson................

Peter Landerhoe...............

James Bush...................

Adam Linton ..................

Richard Nagle.................

Joln Ring ....................

Martin Griffin .................

David Barr....................

Joseph Little ..................

Thomas Madden ...............

Richard Jenniss................

Charles Orr................. .

Owen Killoran .............

George Dennis.................

Patrick McCarty...............

Owen Riley...................

Michael Kelly .... ............

John Sheehan .................

John Ring ....................

John Madden...................

Francis Lesieur..... ..........

Gerard Abraham...............

Ienry O'Flaherty..............

James H. Burke ...............

R. F. Nagle...................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ................ ...

do .... ...............

do ....................

do ....................

do ....................

do ... ................

do ....................

do ..................

do ...................

do ....................

M ineur........................

do ....................

Messager ............ ........

do ....................

Attelage ......................

do ....................

do ....................

do ....................

do ................. .

do ....................

do ....................

do ....................

Chef d'escouade................

do ....................

do ....................

do ....................

do .....................

do

do ....................

do ....................

do . . . .. . . . . .

Garde-magasin .............

Commis.......................

Contre-maltre ..............

Matèria.ux ........... ......

Févrer 1844

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do . do ..

do do..

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do
do do
do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do..

~. -.

£ . d.

1 9 9

2 18 7½

4 4 0--0

315 3

4 3 14

13 6
1 4 6

1 4 2

2 7 3

2 4 7

1 14 6

1 16 8

0 1 6

1 10 0---7
-5 6 3a

4 10 11

3 18 0

4 1 3-1-

13 16 3

----

719 3

6 8j

---

5 18 7j

4 1 Oj

5 18 ,a

5 8 1

4

4 15 3

4 76 10

16 83

- -6

s 2 6

14 1 0,

- -2 lo

v 'r

A ppendice

2 juillet. 2 juilIt

.€ s. d.
8024 5 10j

1 9 .9

3 9

2 18 7j

4 4 0

4 3 1i

3 13 6

1 4 6

1 4 2

2 7 3

2 4 7j

1 14 l1

1 16 8

0 17 G

1 10 0

4 10 1li

a 18 0

4. 1 3

13 16 3

7 19 3

5 18 74

5 18 7

5 8 10

2 15 3

2 7 1

6 8 3

5 3 1

4 11 8

5b 4 2

5 4 2

3 3 ô

4 1 3

4 15 1o

1 6 8

1 6 8

512 6

8 2 6

14 1 3

l68

844 2 10i

8235 12 5~



15 Victoriee. Appendice (G.G.) A. 1851.

Appendice
(G.G.)
2 juitlet.

Michae1 Sleven.................

Patrick McGuire................

John McGuire .................

Daniel Reid...............

James Armour.................

Patrick Jordan.......... ......

Richard Barrett...............

Walter Thompson..............

Arthur McKay.................

s.Charles Serrany................

Patrick Mcduire................

John'McGuire..................

Daniel Reid....................

Andrew Neville................

Andrew Johnson... .........

JohnSteen.....................

Francis McMulchin.............

T I

Canotier.....................jSept. octobre 1845 ..

................... Sept. octobre

do ....................

do ....................

do ....................

do .......

do ....................

Charpentier............ .......

do ................

do ....................

do ....................

do ...................

do

do

Forgeron

Peter Landeryou ........... Journalier.,................

Richard Barrett................

Daniel Sullivan................

Richard Gagging...............

Thomas Dalton.................

James Cashman ..............

Patrick Jordan..................

do ..................

do .............. ..

do

do ..................

do ................. .

do ................

do ..1
Sept. octobre do

Sept. octobre do

Sept. octobre do

Sept. octobre do

Sept. octobre do

Sept. octobre do

Sept. octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1846

Sept..octobre

Sept. octobre
Mai 1846 .. 1

Sept. octobre
Novembre
Décembre
Janvier 1846
Mai do

Sept. octobre
Novembre
Janvier 1846

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Mars 1846
Mai do..

Mars 0 do..

Sept. octobre 1845
Novembre do
Décembre do
Janvier 1846
Mars do
Mai do
Mai 1847

Sept. octobre 1845 .
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do.
Novembre do
Décembre do

Sept. octobre do
Novembre do.
Décembre do

Appendice

2 juillet.

TAnLEAu détaille des dépenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.~-

(Contimtation.)

TRAVAUX sUa LE CALUMET.

£ s. d. £ s. d!.
5 18 9

8 6 3
- - 8 6' 3

3 12 9
. -- 3 12 q

4 12 10
. 9 4 12 10

2 8 g

4 19 9
--- - 4 19

3 99
-1 3 9

2 7 1
5 17 0
7 3 0

3 4 0

.. 18 12
2 0 7

- -- - 0 0

0 10 0

9 0 0

.....- ... 9 10 0

1 4 0
2 22 0

3 19 0

2 0 0

8 15 0
- - .0 06 0

O 12 1

11 5 0
13 10 0

- - - 2 12 0
2 6 0
2 11 0

16 O
--- ..-- 513 o

11 5 O
13 10 0

----- 24 15 0

4 '2 6
5 Il 4
2 15 0
0 11 0
1 5 0
0 16 0
0 10 3i

----- 15 11l
8 10 6
6 6 6

. 1 7 6
- - 16 4 6

.2 0 8
3 19 3
0 il 3

6 1
215 3
3 18 9
0 6

7 6
0 13

5 6 9
3 18 9
0 17 6

10 3 o
5 4
2 18
101 0

0 6, 6î
2 16 3
013 1

- -- - - 15 1~

.... ...........-.-...

.....................

...................

....................



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

TRAVAUX SUR LE CALUMET.-(Cntinuation.)

John Sullivan...•....... -......

Denis McCarty.............

Matthew Devins................

John Dewar...............•.

Patrick Flynn....·...........

Patrick Kelly............

Jobn Farrel.............

Connor O'Brien .............

Patrick Cay.............

James Cummings...........

Daniel McCarty....·.........

Francis McDonald..............

George Dwyere................

Martin Kelly................

Thomas Mahoney...............

John Dobie..................

Daniel Gallacher...............

Timothy Burns.•..•...........

Michael Walsh.................

Francis Garvin................

Patrick Maloney.............

Patrick Hennessy..•........

John Maloney............

Michael Ryan.........•...

Rporté de rare part.•...
Journalier....................

do . . . . . . . . ,..

...............

.. -• --. ••.. .••. .

.. .. .. .. . .. . . . .

Porté en Pautre part..••

•.•.......·.........
Sept. octobre 1845.
Novembre do
Décembre do

•••..-.. -•.......••...
.••.••••••••..•...•..
••-...•••••••••••...

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre
Mai

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre

Sept. octobre
Novembre
Décembre

Sept. octobre
Novembre

£

3
o

do
do
do

do
do

do
do

do
do

do
do

1846

1845
do
do

do..
do

do
do..

do
do
do

do .
do
do

do
do

de
do

do
do

do
do

do
do..

do
do

do
do

do
do

do
do
od

do
do
do
do

do
do
do

do.
do

A ppendice
(G.G.)

2 juIllet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

3

a
0

0,

3

4

0

3

2

0

2

0

4
0
3
1

2
0

3

3
o

2
1

-- -

8
i

3
O

3
4

3
2

2
o

-- - .
8

202

10

8

3:

8

3

si

8

5

8

4

44

4

4

8

3

8

8

6

8

-.-••••....••.•••... 
••....••...- -••-.
••••..-..••••...••...

........ •••...-.--.....
•..'.••.••.•....••...

... ••.••••••••....

•.••••• ....••.......

.... -... ·...•..... 
...... •••.•.••

•••.....•.••.·......

•••••..•..•.......

•••••••••••··.• .•..

••... 8 -27i 12

åd



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

TRAVAUX SUR LE CALUMET.-(Continuation.)

T Ie

lames Dwyere...............

James MDonald..............

James Armour...............

Owen Riley ...................

Matthew Richey...............

John Forsyth..................

James Ryan...................

John Foley...............

* Patrick Colline.................

Michael Duff..................

Patrick Gahagaa...............

William Go.dwin...............

Chailes Goodwin...............

James MoMulchin...............

Terence Duff..................

RapportE de laire part....
Jour ier..................

do ....................

du ....................

de ....................

do ....................

do ....................

do .............. .....

de .....................

do ...........,.......

- Bougue..... ...... Attelages..... ..............

Ralph Grout................... do ......... .........

George Molloy...... ......

Louis grisard.........,........

Workman et Grifln.............

Tiberias Colton..................

Robert Dann...... ........

Xavier Turcotte................

Molloy et Goodwin, ntreprèneurs.

Raulph Grant. ..........

Archibald Stevenkon... .......

Hilram- Colton. ...... ......

do ....... ............

Planches......................

Méche de sûreté................
Chaîne .......................

Provisions.............. ......

Bois de construction.............

' do .. . .. . .

Caltimet et Montagne.........
Calumet ....................

do .................. ....
do .....................
do ....................
do chaussee..............

Calumet et Montagne..-.........
Calumet ................

do ........ ...........
do ....... ....
do ...............

r do .. . . . . . . . . . .
do ...............

Bois d construtim.............

doe e... ..........

Sept. octobre 1845
Novembre do

.................... Sept. o
Novem

Sept. o
Sovem

Novem
Décem
Janvier

Novem
Dècem
Janvier

Novem
Décem
Janvier

Mlai

Mai

Mai

Mai

Mat

Mai

Mai

Mai

Mai

Novem
Décem

Décem
Janvie
mai

Mai

Janvie

Janvie
Févrie

Janvie

Févrie
Juillet

Févrie

Janvie
Févrie
Mars
Avril
Juillet
Octobr
Novem
Dêcem
Janvie
Mars
Mai
Juin
Juillet

Avril

Avril

Juin

£ B..I ~ 18
103

ctobre do
bre do

ctobre do
bre do

bre do
bre do..

1846..

bre 1845..
bre do

1846...

bre 1845
bre do

1847

do.

do

do

do

do..

db..

'oda..

do

bre 1845
bre do.

bre do
r 1846 ..

do .

1847

r 1846..

r do
r do

r do

r- do
do

r do..

r do
r do

do
do
do

e do
bre. do
ibre do
r 1847..

do
do
do
do

1846•..

do

do

32'7

a

4 18

21

8 18

4
2

0

1

41

4

0
0
4

o
o

0

o

1

4
0

4

6

o
i

4

o

o

4

5

110

83

83
19

143
120
202
50

250
150
70
45

20

49

62

Appenlice

2 juflet-

17 10

12 8

4 4 5
~ -- -- 3 o

Porté en à4

7 - , s' p~>

Apendice

2 jilflet.

1288

6



15 Victoriem. Appendice (G.G.) A. 1851.

TAnLEAW détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

TRAVAUX SUR LE CALUMET.-(Continuation.)

Samuel Adans............. ...

Il. F. Bungey............ .....

N. S. Blasdell..................

R. Traveller...................

Lyman Perkins.............

S. L. Thompson............

M2olloy et Goodwin...........

Antbony Maloney...............

James Worrill..............

Rnpporté de l'autre part....
Bois de construction...........

Canot ........................

Cabestan......................

Charroy......................

Ouvrage en fer.................

Dépenses de voyage.............

Ouvrage ......................

Ouvrage ......................

Chaines, etc...................

Août 1846..

Octobre do

Mars 1847

Avril do

Avril do

Mai do

Juin do ...

Juin du

Septembre 1848

OUVRAGES* DE LA MONTAGNE.

James McMbinn..... ...........

Terence-Hoy..................

John Sullivan..............

Francis McFarlane.............

Michael Mulbam...............

Charpentier....................

do ....................

do ............

do ....................

do ....................

John Smith.................... do

Patrick McGuire............... do

Patrick Melway................ do ..............

Porté eni l'autre r.

Juillet

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mlai

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Août
Septembre
Octobre
Mars
Avril
Mai
Juinijuillet

Août
Septembre

Août

Août
Septembre
Octobre

I.,.

Appcndice
(G.G.)

2 juillet.

Appendice

(G.G.)

S2 jtlillet.

44

40

40

2

11

2

4

3

24

2132

44

2

40

2

4

3

24

2268

1843

do
do
do
do
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do..
do

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do

184.1
do .

do

1843
,Zdo

do
1844
do
do
do

1843
do..

1843

do
do
do

2

1.
6
6
'7
'7
7
7.
8
1

1T
7
8
5
3
'7
8
7
9
1

o
6
6
6
7
6
s
'7
'7

'7
8
6
7
8
1

6

9
9

55 1 0

40 | ô

12

3

26

256



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TÀBLEAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivi4re des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE La MONTAGNE.-(Continuation.)

George Herman................
Rapporté de rautre part....

Charpentier ...................

John Duffey................... j do ....................

JameSBennet................. do ...........--.. ....

Robert Fraser .............

IDaniel'Moore..................

Michael Reddington............

James Murray.................

Michael Corcoran...........

do ........ ........

. ..-...- . ...........

= ==

256

53

53

Appendice
(G.G.) -

2 Îiillet.

William Davis ................ do...................Septembre do . 5 4 0
Octobre do J u .6 14 10.Novembre do 8 18 1
Décembre do .. 9 0 0
Janvier 1844 9 7 6
Thoms do 93c4
Avril do 10 17 0
Mai do .. 1 18' 6

-61' 3 4

John urh.........do ....... ....... Septembre 1843,. 1 18 9
Octobre -do .. 4 16 3
Novembre do. 5 15 0
Décembre do .. 17 6.
Janvier 1844 .. 4 15 0
M1ars do. 6 1 3
Avril do.. 7 il a
mai do. 1 1 3

- -, 37 16 3
WVilliam Daly................... do ........... ......... Septembre 1843 .. 0 Oý

Octobre do .. 5 18 9
Novembre do .. 6 2 6
Décembre do .. 17 6
Janvier 184. 5 6 a
Luars do ô 18 5
Avril. do. 7 41Mfail do. 1 0 6

* - 40 O
Thomas McGuire............... do ........ ........... Septembre 1843 . 1 6 1

Octobre do .. 4 2 61
Novembre do . 9~

e2 9
Janvier' 1844 618 i0
Mars do., 5 2 8
Aril ~ do-,".' 4 14, 18 '

Mido. 168 Cl

81k

uNembret ,do .. 8 1 3

• avir 144..

Appendice
(G.G.)

··.............. - -
Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
[anvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..
Avril do
mai do
Juin, juillet do

Septembre 1843..
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..
Avril do..
Mai do
Juin, juillet do

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Septenbre 1843

Septembre do

Septembre do

anvier 
1844

Septembre 
1843

Octobre do

£ s. d.
· ·.... .... ....

1 '4 0
7 179
719

7 14 4J
8 2 6
7 15 2
9 5 a
1 6 Il

3 19 7
7 7 10
7 16 0
17 3 0
5 13 9
6 19 4
8 17 4
1 il 8
4 2 4

5 57
7 16 0
6 13 3

-7 12 9
8 O 10i
7 15 2
9 8 5
1 il 8
2 7 5

.7 1

7 13 1
7 6 10

7 6

5 0
3 7 6

----1

a. dl.
9 3

16 21

10 11

11 2·

19 1½

73

18 9

12 6



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A . 1851.

TABLELAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

Walter Thompson...... .......

George bbnon................

Danie Terney .............

John Vallée ....................

Michael Sleven................

James Tierney.................

John Brasil....................

Thomas Breenthan.............

'Rapport de rautre part ....
Charpentier ..................

do .....................

do-

Thomas Smith................ Fariéreur ....................

Patrick Hagerty ............

James Morn..................

Peter Calligan.................

do ...................

do ...................

do ............... ..

Patrick Culnana................ Forgeron ....................

Stephen Murphy ......... do .................

Donald McLean......, .... Icanotier ..... .........

1 PoW enVrawre Par. .--

............ . . .. .. .
Octobre 1843 6
Novembre (o 7 6
Décembre do 7 16 0
Janvier 1844 %1 19 3
Mars do 7 15 2
Avril do 9 5 3
Mai do 1 il 8
Juin, juillet do 12 6 0

Octobre 1843 5 O 9
Novembre do 7 9 6
Décembre do 7 14 4J
Janvier 1844 7 19 3
Mars do 7 18 4
Avril do ... 9 10 0
Mai do * 11 8
Juin, juillet do 0 17 ô

Décembre 1843 1 8 6
Janvier 1844 e 16 6
Marsdo 7 1
Avril - do 7 17 6
Mai' o . 0 7

Janvier do 1 0 1i

Mari do. 4 0 0
Avril do. 4 8 9
àMai~ do.. 018s9
Juinç juillet do 1 16 0
Août do 200

Mlars do .. 6 13 8
Avril do .. 6 16 6

Mai, d 1 4 5

Juin, juillet' do 1 19 0

Juin, juillet do 1 19 O

. Septembre 1843 5 0 il
Octobre do 4 6 1
Novembre do ô 0 i
Décembre do 4 Il 1
Janvier 1844 4 2 i
Mars do 4 12 0

Septembre 1843 . 1 O
Octobre do .. 4 14 8ý
Novembre do 4 10 lli
Décembre do 3 19 8
Janvier 1844 . 9 4ý
Mars do 1S 8

Septembre 1843 1 1
Octobre do 4 14
Novembre do 4 9 01
Décembre do 4 3 5
Janvier 1844 2 6 10J
Mlars do 1 .5 1

Septembre 1843 .. 6 1 0

Octobre ýdo .. 4 ý8 44
Novembre do .. 4 6 3
Décembre do .. 7 2 6
Janvier 1844.. 3 15 il
lars do .. 3 12 2a

*Janvier do *. 5 13 9
Mars do .. 5 9
Avril do .. 3 17 4
mai do .. 19 4

Janvier do.. 5
dars do.. 7 6 4

Avril do .. 4 19 4
ai, do.. 0 1 4

Juin, juillet do .. 11 8

Juillet 184 .. 1 8 6

Appendite
(G.G.)

2 juillet.

141 54.

1 3

17 1 0

100

Appendice
(GMG.)

1 - i

26| 18

......-. •••.........

.. •........ -........

•...•......••.....•..



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. -1851.

TABLEAU deétaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-.
(Continuation.)

OUVRAGES ýDz LÂ MONTAGNE.-(Continuation.)

Thomas Hincks............. j
John O'Keefe...................

Peter Leclair..................

Samuel Gordon..............

Joseph Ghannaux ...........

Thomas Smith...............

William Power ................

Michael Blake..............

John Blake ...............

H{ugh Boyle...............

Cornelius Downey..

Daniel Downey....

Joha Downie .............

Cornelius Downey, junr .......

I1

v 1

Rapport de Ilarre part....*..........
Canotier ................ Juillet

Journalier...................... Juillet
Août

.................... Juillet

................... Juillet

.Juillet

do .....................

do ....................

do, ....................

Août
Avril
àfai
Juin, juillet

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Août
Sept. octob
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Août'
Sept. octob
Octobre
Noveinbre
Décembre-
Janvier
Mars

.. .......... ......1Août

do..........

do ....................

do .......... .........

Poli en Vtii

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décombre
Janvier
Mars
Avril
Mai

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre'
Janvier
Mars

Août
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Août
Septembre
Octobre'
Novembre
Décembre
Janvier'
3far

1843

do
do

do..

do

do

do ..
1844

do
do

1843
do
do
do

1844
do ..

1843
re do

do
do
do

1844
do

1843
te do .

do
do..
de

1844
do

1843

do
do.
do
do
do..

1844
do
do
do

1843
do
do
do
do ..

1844
do

1843
do
do
do
do

1844
do
do..

1843..
do.
do
do
do

1844
do

0

0

o
1

0

1

3

0

4

3
2

0

0

4
4

3
3
2

0

2

2

4
4
3
3
1
2

3
3
1
o
3

4

3
3
3
2
3

4
4
4

3
3
3
3

3
3,
2
4

2

Appeni~c.
(G.G.)

2~ùlfle&

'-9'

s

2G 16 1

S*., . C**IjIfl ~ 0 JiI -,ý ý 'q ,

A nic

2V I 14



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEau détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE La MONTAGNE.-(Continuation.)

Patrick Corc oran.......--....

Nichola McNaley .............

Owen Colton ..................

William Wilson................

Louis Lefebvre ................

James MDonoughn.............

Louis Lachapelle...............

Daniel Daley.........--.......

John Fahey ...................

RapporI de Pdautre part ....
Journaier.................

do ....................

do ....................

do ....................

Michael Kelly ................. do ....................

Patrick Loughry ................ do

Michael Hickey................ do ....................

Michael Fahey ................

Hiugh Carroll..................

James Liston..................

Jeremiah McCarty .............

JohnFeely....................

John Carroll ...............

ýpo«Men' lautre part. *..............

'r.

£ a.
1127 10O

Août 1843..
leptembre do
)ctobre do
Novembre do

Aioût do
Septembre do
Octobre do
Novembre de
Mars 1844

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Mars 1844..

Août 1843
Septembre do

Août do

Août do

Août do

Octobre do
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Mars 1844
Avril do
Mai do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do

Octobre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..
Avril do.
Novembre 1843

Octobre do

Septembre do
Octobre do
Novembre do
Mars 1844

Septembre 1843
Octobre do
Novembre do

Septembre do
Octobre do

Septembre do
Octobre do
Novembre do

Septembre dd
Octobre do
Novembre do
Décembre od
Janvier 1844
Mars do..

Appendic
AppendiSe

(G.G.)

2jfullet.

£ i.

1 18
4 1
1 18

0 7
2 10
2 12
2 6
0 15

0 10
4 6
4 7
2 2
1 5

0 8
0 7

0 7

0 14

l 18

8 16
2 16

2 2
2 16
3 14
3 2
4 5
5 4
0 14
1 16

1 10
1 1
0 17
4 8
5 17
0 18

2 19
8 18
1 6

35
4 0
2 19
4 1
2 0
4 3

0 14

3 10
4 0
8 7
1 5

a 16
4 7
2 2

a 18
0 12

8 12
2 18
0 12

8 17
a' 9
3 il
8 6
2 1
1- 6

----. - -.

d.

9
4
8
3

6
6
0
0
6

6
7h
6
0
0

4

9

9
O
2

6

1

9
2
2
8

lo
0

6h
6

9

3
0)

74

6
6
8
0

1O4

6
4h
0

1h
6
0

9

6
o

9
6

'8

.-- £ 17 2 6

1286

6 13

15 1 il

.... ................

....... :................................

....................

.....................



15 Victorioe Appendice (G.G.) A. 1851.

TàanzAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, et&.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE-(Continuation.)

Thomas McCarty ..............

Brian McGiven................

Bernard Gorman...............

John M eGuire.................

Patrick Summers ..............

Patrick Mealy..................

Timothy Daly ................--

John Dunigan ..............
i

Patrick O'Brien................

Michael Horan ...............

Andy Ijney ................ 1 do

William Kelly.................

John Brothers . & ............... .

Hugh Hart....................

Stephen Horan. ......

Rapporté de 'auare part....
Journalier .................

do ...................

do ....................

.. .. ...
Setmbre

Octmbre
oeptembre

DOcbre
SeptembreOctobre

Novembre

Décembre

Septembre

Otbre
Novembre
Décembre

Janvier
Mars

Se mbre

Qeotobre

Novembre
Décembre
Janvier

marn

SeptmbreOcptobre
Novembre

Septembre
Octobre
Novembre

...-...... ......... Septembre

................ .... SeptembreOctobre

........ . ........ SeptembreOctobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

............... Septembre
octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

............... SeptembreOctobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet

............. Septembre
Otobre

.................. •.SeptembreOctobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mare

................ . SeptembreOctobre
Novembre
Décembre
Janvier
Mars

.......1843..
do

do
do

do
do
do
do

do
do
do
do

1844 ..
do

1843
do
do
do

1844..
do

1843
do
do

do
do
do ..

do

do
do

do .
do .
do
do

1844
do
do

1843
do
dodo

1844
do

1843
do
do
do

1844
do
do
do

1843

do
do
dodo

1844
do

1843
do
dlo
do

1844
do

FortE ~n l'autre p.rt....... l........ ... . .... .

"w.,,.

GAppe dlc(GG.)e

Appendice
(G.G.)
2 juUit.

d £ 8. d.S1286 13 1

4 1 10½

6 15 Ij

£ a.

S 19
0 12

S 14
3 *i
3 il
4 10
4 11 6

3 10
4 6
4 3
83
2 10
38

4 4
a 183 6
3 1
0 6
35
25
0 4

26
3 17
2 5

0 12

1 2
0 13

1 4
3 19
4 4
3 18
4 5
4 6
2 2
1 4
4 2
4 7
4 3
2 12
1 17

3 17

3 14
3 2
3 13
4 15
0 16

0 18
.14

0 i7
4 10
4 2
3 63 3
1. 6

0 14
4 4-
4 10
4 3-3 12

* 1 7

-.
1 44

25

18



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851,

TiL'LEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuàtion.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

James Langan ................

Michael Brennan ..............

Nicholas Foran ................

James Fair . ...........

Walter Johnston...............

Robert Martin .................

Louis Félix ...................

Patrick Brennaa...............

Michael Nolan .. ,.............

John Nolan .................

James Clarke..................

Charles McGuigan......... ....

John Gaffney..............

Thomas Foley.................

Patrick Foley..................

Thomas Gregan...... .........

Laurence Reynolds .............

John Casey...................

Patrick Fahey... .............

Michael Gibbons........ .....

Rappert de autre part,... ....................
Journalier .................... Septembre 1843

Octobre do

do .................... Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

do .................... Septembre 1843
Novembre do
Ilare 1844
Avril do

do .................... Septembre 1843
Octobre do.

do .................... Septembre do
Octobre do

do .................... Septembre do
Octobre do

do ................... Septembre do

do .................... Octobre do
Novembre do

do .................... Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do..

do .................... Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

do ..... .............. Octobre 1843
Novembre do

do ................... Octobre do

do .................... Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

do .................... Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

do ............ ,...... Octobro 1843
Novembre do
Décembre do-
Janvier 1844
Mfars do

do .................... Octobre 1843
Novembre do

do .............. ..... Octobre do
Novembre do

do .................... Octobre do
Novembre do

do ................... Octobre do
Novembre do

do .................... Octobre do
Novembre do

Portien rawre part,..... ................

Appendice
(G.G.)e

. juillet,

Appendice
I (G.G.)

2 juillet.

£

4
0
0

0

4
4
3
1

0
0

0
4

4

4

2

2
3
3
3
1

2

4

3
3
3
I

2

4
3
3
3

4
3
3
3

o
4
3
3
i

2
4

2

2
2

2

3

2
4

1472

1

18

4

13

14

4

4

3

5

1609

14 5

17 9'

17 6

17 7

s loi
8 10

6 lo

2 a

5 9

19 9

19 0

19

i 11t



15 Victoril. Appendice (G.G.) A. 1851.

TBLEÂU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

( Continuation.)

OUVRAGES DE L MONTAGNE.-(Cntinuation.)

Rapporté de ndres part....
John Kelly................ Journalier..................

Thomas Clarke ..............

Michael Curley................

Jeremiah Kelly ................

James McCadden ..............

Hugh Mills ...................

James Welsh..................

James McGinley...........

John Ronan...................

John Colleton..................

Charles McGinley..............

John Godrick..................

Patrick Gough............. ...

Francis Flynn.................

Thomas Mullins.............

James Olden..............

James Connell.................

Francis Dagin.................

Matthew Conners ..............

Thomas Noad .................

David Fitzgibbon...............

John Coffee...................

Edmund Murphy............

Thomas Grace.................

David Hefron.................

MichaelGlecson............

Francis Benn..................

Patrick Mutphy................

Patrick Day...............

Michael Kennedy .............

Thomas Hogan............

Francis Souichey..........

George Oriel ............

Charles Godn...

12

do ..................

.. .. .. ... .. .. .. .. .. . .

. .. .. .. . . ...... .. . .. .

... .. .. .. ..... .

> . .. . . ........ .

> . .. ... . . .... . .. ... .

Porté en 1'adeés pert .. ..

£ a. d.
1609 1 11~

2 6 4

1 18 1 0

1 1 0

0 18 .0

0 12 0

0 12 0
0 12 0
0 18 0

0 12 0

o 12 0

0 18 0

0* 18 0

............... ....
........ ...........
....................
....................
....................
. .. .. .. .. .. .. . ..... .

............... ....
................ ....
..................

....................
................ ... ,
....................
........ ,...,.......

.....................
..................

. . .. . ..........

....................

...................

................ ,...
............ ,.......
.............. .....
....................
.............. :.....
................ ...
....................
.....................

Appendite.
(G.G.)

2 juilet.

Appendice

£ .s. d.
...... .... ....

1 4 6
2 12 6
18 0

---
1 8

1 i8 0

1 0

0 18 -0

0 12 0,

0 12 0

0' 18 O

0 12 0

0 12 0

0 12 0

--- 0

0 18 0

0 12 9
a 17 l0i
a 10 0
3 2 0l
0 68

......... ,. ..........
Octobre 1843
Janvier 1844
Mars do

Octobre 1843
Novembre do

Octobre do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Octobre 1843

do do

do do.

do do

do do.

do do

do do

do do

do do

do do

do -do

do do

Octobre do
Janvier 1844

Octobre 1843 .
Janvier 1844
Mars do..

Octobre 1843

do, do

do do ..

do do.

do do

--- - i1 9 5
o 18 0

- 0 18 0
09 0

0 9 0
0 7 6
-'- o7 6

0 7 e

0 1 6
-- 0 16

0 8 3
076

- - 3 0 8
- -- 08

083 08,

0 883
-- 8 3

1 8 3
- 8 1

0 7 6

-- - -, -4 0 7
4 1 66

0 7 ,
1 8 10
- - -16

,0 6
,2 13. 4½
16 8

- -- - .4 7..

- - - O 8 0

--- o 3 0
0, 18 0

-o 18 0
0 l'7 a

017 3Y
- --- 1 0 3

.£ 1652' 6



15 Victorio. Appendice (G..) A. 1851.

TABLEAtU détaillé des dûpenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Ontaouais, etc.-
(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

Barthelemy Lauzon ............

Cyril Dufresne.................

Gilbert Huddon...............

Joseph Gugy ..................

Basil Lavigne..................

Laurent Beaumieu ..........

Augustin Heroux ..............

Alexandre Huot................

Francis Durant ................

Thomas Paquin.. .............

Louis Malette.. .............

Magloire Racicot...............

Andy Clark....................

Anwell Boire ..................

Joseph Morrogh................

Charles Lauzon................

Michael Kelly.................

John MNealy....... ...........

Louis Boivin...................

Xavier Iluot...................

Patrick Clarke.................

John Lyons....................

Daniel Lyons,.................

Thomas Patterson..............

Andy Russell...............

Richard Gervais............

Philip Clarke.... ........

Rapporté de Vautre part.. ..
Journalier ................... Octobre

do ................... do

do

do ....................

do ...........

do .....................

do ....................

do ....................

do.. .. ..

Porté eni l'autre pr

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do
Novembre

Octobre

do

do

do
Novembre
Décembre
Janvier

Octobre
Janvier
Mars

Octobre

Octobre

Novembre
Décembre
Janvier
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Mars

Novembre
Décembre

Novembre
Décembre'
Janvier
Mars
Avril

.. 83....

S.4....I

t --

£
1652

....................

....................

....................

....................

. . .. . ..........

....................

....................

...... ..............

....................

....................

....................

....................

. .. .. . .. .. ..... .. . .. .

.

.

do ..

do

do

do.

do

do

do

do

do

dd

do

do
do

do

do

do

do
do
do

1844..

1843

1844..

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844
do

1843
do

1844
do .

1843.
do

1844
do

1843
do

1844
do

1843
do .

1843 4..
do

1844
do
do

Appendice

(G.G.)
2 juillet.

Appedice
(G.G.)

2 juillet.

£

0

0

0
a
2
2

i
2

i

4

3

4

o

3

2

.. ..
1o

--2
1

1
---

1
3

---
1

-- .-
1
3

-- -
1
1

.- -
0
1

---
i

3
2
2

2

0 3

'5 6 9

16, 8 8

1772 .11

d.
10

3

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

6

G

0

6

210 I 12

....................

....................

....................



15 Victorioe.. Appenéàdice(G)A $

Appetndice
(GG) TABLxiv détafl des dépenses faîtes pourIes uravaux publics sur la rivière des Ouauas etc.-ic
2 juilTet. 2detillet

O[JYRAGES DE LA MONTAGNE.-(Coýnfinuation,)

a. d L s d.
eppori de Pature part...................772 .0 10i IJohn OBfrien................ JournaUëe...................Noebe.. . 3 1

- 17 0
James Maher .................. do... .............. Novembre do .. 3 6i

-joie 6
James Kerr I,. ........ do...........do.. ....... Novembre doý . S B 6

M 1844. 1 5

4 2

Patrick Rouse ................. do .................... Novembre 1843 8 3 741 ~ 1
Janvier 1844 . 3 9 1

11 1

James Moyle .............. .... do .................... Novembre 1843 . 2 s 14
Décembre do .. 31 6 6
Janvier 1844'.. 3 0 41dears dd ft p 13 4
Avril do . 4 16 8
mai do.. 01i 8,

- Il 16 8Michael Long ................. do .................... Novembre 1845. 1 8 0 I8 IThomas Garity ................. do .................... Novembre do .. i
Décembre do .. 4 2 6
Janvier 1844 a 19 ''84
Mlars do. 4 4 0
Avril do -A 1 19 2

115 13 41John Ford.................. ... do.................. Novembre 14 . F O 1

10

James Egan ................... do .............. ..... Novembre do . i o 1 0 1
Décembre do .. 1 2 9

Hugh Moyle..............do ............ Novembre do .. e 6 1
Janvier '184454 1 --

Hars do .. 2 '15 0
Avril do. 2 7 0

-- I 7 slJohn Cooper.................. do .................... Novembrel 1843. 1 4 6
1 4 6Charles Serrang ................ do .............. ...... Novembre do . 1 6

Décembre do .. 4 2 3
Janvier 1844 .. 4 ,10 0
Mars do. 4 7 9 e
Avril doý .. 13 O
Uai do .. o 15 0
Juîîi, juillet do .. 5 6

26 4 IAnyGallacher.............. do ................... Novembre 1843 1 16 0
1 16 oCornelius Gallacher.......... do......................d do ..ý 1 16 0

110

Michaelý Duwney.............. do...................... do do . 1 1 16 0

I 16

JohnEgn........~ do..................... do do 1 A 3
1 9 3Patrick McGFary ............... d E (..............Cdo do o 18
O 18 0OJohn Gray..................... do.................. do do . -018 018

App1ndic

Michael Gray................ do...... ................ do do 0 18 0
O 18'John McTiernan............... do...................... do 'do .. O 8 0.

John Flynn ............... do...................... do do 0 18 0
- - 0 0

Daniel Luppîn ................. do .................... octobre do,. 3 21 1'
Novembre do .. 8 16

'.Décembre do .. 2 -19 61 k:

Janvier 1844 . ,2ý 9 O
Mars do . 9 2
Avril do . 44 'J

I0

21
111

M.jchael Re nolm.............. do..........Nvmr~ 14 . o î~.
Jo Y McnT.........o................. o do. 018 «

Johné 14n part...........d.'O . do .. ý -,r0

21

lo1l

1o i ,
1j



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAtU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

Charles Holland.... ...........

John McAndrew............

JamesBulger..................

Patrick Feady..................

Feady White.............

Edward Palmer...............

Andy Patterson...............

James Mulrooney......... ....

Timothy Egàn..................

Patrick McGuire...............

John Ward....................

Patrick Koehan................

Paul McNully..................

Patrick McKew................

Michael McNully..............

John Rigney........... .......

Daniel O'Brien.................

Rapporté de Vautre part....| .............
Journalier ............ .....jNovembre 1843

Thomas Darrill.................1 Attelages.....................

A. Gilchrist..................

William Cobbs.................

Joseph Little.................

John Miller....................

Alexander Fraser.....-........

-- Girod ...................

John McVey..................

do ....................

do ....................

John Riguey.................J Chef d'escouade...............

............ ........

................ ....

....................

............ ---....

.. ... . .... .. . ... . .

.. .. .. .. .. .. . .. ... . .

. . .. .. .. .. .. .. .. .. ..

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Décembre 1843
Janvier
Mars 1844
Avril do

Décembre 1843
Janvier 1844
Mars do

Décembre • 1843
Janvier 1844
Mars do..

Janvier do
Mars do
Avril do

Janvier do
Mars do

Janvier do

Avril do
Mai do ...

Juin juillet do

Août 1843 .
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Juin, juillet do

Octobre 1843

Octobre do

Novembre do
Décembre do

Décembre do
Janvier 1844

Décembre 1843
Avril 1844

Mars do

Mars do
Avril do

Août 1843
Septembre do
Octobre do
Novembre - do

£ s.
...... ....

0 3

0 18

O 18

0 12

O 11

0 6

1 16i

0 12

2 18
3 11l
3 8

i 15
0 14
3 11l

i 18

Q 10
4 3
3 3

0 10
3 17
3 0

0 15
4 0
2 6

0 16
3 10

--
0 10

2 9
1 7

0 17

5 16
15 il
18 3

- 5 1
6 16

11 14
8 18
2 10
o 13

0 3

4 15
1 10

4 10
1 10

0 il
5 0

6 0
4 10
6 10
5 10

26 10
Port en Vautre part....... ........... £ 1

5 121 1

Appendice
(G.G.)

2 juillet."

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

d. £ s. d.
.... 1907 16 63

0
0 3 0

0 18 0
'0

- 0 18 0
0

0 12 0

0 il 3
0

- 0 6 0
0

- 1 16 0
0

0 12 0
'71
9
4

- 9 18 8
loi

8
6

- 8 0 11
6

7 16 11
6

loi
0
- 7 8 4
9

10

- 7 3 4
'71
0

4 6 7i

- 0 10 6
84

- 3 16 10ý

0 17 11
3
3
9
3

10

9
-71

-- '75 6 '7

-- o 3 9

-- o il 3
o

-- 5 O

0 2059

....................

...... •••....•••....

........ •...........

................ ....

........ ............

. ...••...........

••......•.••........



15 Victorio, Appendice (G.) A. 1851.

Appendice Appenzdice

(G.G.) TArnzA- detaillê des dépenses faites pour les travaux publias sur la rivière des Outaouais, etc.- (G.G)
(Continuation.)

2 juillet 2 juillet.

OUVRAGES DE tA MONTAGNE--(Continuation.)

I I~

a. d. £ . d.
Rapporté de rautrepat.... ................... 25 10 o 2059 o

John Rigney ................ Chef d'escouade........ Décembre, 1843 .. 6 0 0
Janvier 1844,.. 6 5 a
Mars do.. 6 0 0
Avril do,.. 31

46 16 3
Michael Sleavin................ do .................... Septebre 1843 .. 6 5 0

Octobre do. 3 5 0
Novembre do .. 3 0 0
Décembre do .. 2 5 0
Janvier 1844'.. 4 5 0

--- 19 0 0

Peter McKenna................ do .................. Septembre 1843 .. 1 10 0
.Octobre do .. 5 17 6
Novembre do .. 4 17 6
Décembre do .. 6 0 0
Janvier 1844.. 6 5 0
Mars do.. 2 7 6

- - 26 17 6
P. Fraser .................... Commis ...................... Août 1843 .. 6 15 0

Septembre do .. 6 10 0
Octobre do .. 6 ;Io 0
Novembre do .. 7 3 0
Décembre do .. 7 a 0
Janvier 1844.. 7 8 6
Mars do.. 7 3 0
Avril do .. 7 3 0
Mai do.. 1 2 0

---- - 56 17 '
George Molloy....;............ Contre-maitre................. Octobre 1843 .. 56 5 0

Novembre do .. 14 12 6
Décembre do .. 12 1 1oi
Janvier 1844 .. 15 9
Mars do .. 14 12 6
Avril do .. 14 12 6
àlai do.. 2 50
Juin, juillet do .. 39 7 6
Août •do .. 4 10 0

- 1*3 10
Matéiux........... .... Juillet 1843 .. 20 13 3

AoOt do .. 52 14 81
Septembre do .. 56 13 4
Octobre do .. 64 10 o
Novembre do .. 83 16 54
Décembre do .. 74 2 5
Janvier 1844 .. 57 18 8
Mars do .. 30 7 94
Avril do .. 25 13 5
Mai do.. 1 0 0
Juinjuillet do .. 3 9 8

-- 470 19 8j

William Davis................. Charpentier ................... Février 1844 .. 9 3 4
---- 0 8 4

John Sullivan.................. do .................... do do .. 7 18 4
7 18 4

George Johnson............... do .................... do do .. 6 0 4
- --- 6 0 4

John Duffy.................... do .................... dO do .. 7 8 10
--- 7 8 10

James Bennett.......d.......... do do .. 7 18 4
-- 718 4

Walter Thompson.............do ................... do do .. 7 18 4
7 18 -4

George Herman............... do ..................... do do .. 7 13 7
- -- - '7 13 '7

Robert Fraser ................ do .................... do do .. 3 0 0
--- -- -- 3 0 0

Michael Mulhernd............... do do .. 2 3 6
- -. .--- 2 3 6

Terence Hoy. ............ do. ....... ...... do do .. '7 7 0
--- 7 7 0

Francis McFarlare ............. do ,.. ...... do do .. 6 9 4
- - 6' 9' 4Ï

Thomas McGuire ....... dodo do .. 6 18 4
613 '

John Murphy................ do ...... ... ...... do do . 8 9
----- 5 8 9

William Daley..do ........... do. do .. 5 17 2à
i ~-5 17 2

DanielTierney . .... do ....... ...... ...d•4 ....d 3

-- w6



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la, rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

James Tierney................
Rapporté de Vauare part.

Charpentier ......

John Vallée................... do

Daniel Moan ..............

James Murray.................

Patrick Culnane................

Stephen Murphy ...............

Thomas Smith.............

James Moran..................

Patrick Iagerty ...............

Peter Cologan .................

Thomas Gerity.................

John Fahey...................

Michael Horan.................

Andy Liney ...................

Stephen Horan.................

Michael Brennan...............

Thomas Foley.................

Patrick Foley..................

John Ward ....................

Michael Kelloy.................

Charles Serang ................

John Kelley....... ...........

John Downie ..................

Michael Nolan.................

John Nolan....................

John Gaffhey..................

Patrick Summers ..............

Daniel Luppin.................

Michael Blake............ ....

John Blake....................

John Carroll...................

John McGuire.................

Thomas Mullen ................

John Lyons ...................

Daniel Lyons..................

Thomas Patterson..............

Philip Clarke..................

Andy Russell..................

Hugh Hart....................

Michael Hickey..............

do ..................

do ..................

Forgeron....................

do ..................

Perceur .....................

do ..................

do

do

do

do

do

do

do

Co.

do

do

do

Journalier

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Porté en lautre part...

Appendice
(G.G.)

2 Juifllet.

Appendice
(G.G.)

2 juilet.

. do. a 416 2948 18 6*

.. rir 184.do16 0
-- 2 16 Ci

. do do 2 13 01

.. do do 0168
0 16 6

.. do do 251i

.do do 68 1
- - 6 8 1

.. do do 6 9 3j

.. dodo. 6 9 3

do d

- - 5, 8 4
do do. 8

i - 8 8
do do 3 19 81

. dodo . 41 1 *0 11

.do do 410l- -- 4 10 lIý

. do d 0 5

dg do a 17 Ili
-- 3 17 Ili

do do 4 60
.6 d

. do

do do 4
4 4 2j

Sdo do 4 9
4 9 '7

. do do 3 14 4 3
do do 48 84

- - 4 8 8*
.do do 4 9 7

4 9 7
* o do.. 4 14 814 4 1 1

do d. 38

1844..3216

do do .. 2 3 l0
-- 2 3 10&

do do .. 3 17 0S-- 3 17 6
do do.. 4 3 4

- 4 3 4
do do.. 4 3 4

- 4 3 4
do do.. 4 0 0

- 4 O 0
de do .. 1 8

-- -- - - 1 8 4

do do .. 8 0
--- 3 10 10

do do .. 3 15 0,
3 19 O

do do .. 4 12 6
--- 1 12 6

do do.. 1 6
--- 12 ¾

do do .. 4 3 4
4 3 4

do do .. 418 4
- - - 4 18 4

do do.. 3 19 2
3 19 2

do do.. 4 4
- 4 3 4

do do .. 3 18 4

-- ---- 3 18 4

do do.. 4 0 8
4 8 8

do do.. 4 9 8
- 4 9 8

do do.. 4 0 8
- 4 1 O

do do .. 2 12 1
2 12 1

do do.. 4 36
4 2 0

.do . . 4. . 8 18

- - - -- - 4 8

do .. 3 10 10

.. .. .. .. .. . ... .. ..

. .. .. .. .. . .. ... .. .

. .. . ... . ... . .. ... .

. .. .. .. .. .. .. .. .. ..

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .

'... .. .. .. .. . ... .. ...

. .. .. ... . .. .. .. .. .. .

. . ... . .. .. .. .. .. . ..

. .. .. . .. .. .. .. .. .. .

. .. .. . .. .. .. .. .. .. ..

. . .. .. .. .. .. .. .. .. . .

. .. ... .. .. . ... ... . .. .

. ... . . ... .. . . .. .. ...



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TÂBLEA detail1 des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

2 uilet.

OUVRAGES DE LA MONTAGNE.-(Continuation.)

Patrick Rouse ................

James Moyle..................

Daniel Downey ...........

Timothy Egan.................

Patrick McGuire...............

Patrick Day..................

John Maley...................

Paul McNaley.. .........

Cornelius Downey..............

William Power.................

Patrick McKue.................

James Kerr....................

Hugh Carroll..................

Nicholas Foran.................

Cornelius Downey..............

Patrick Clarke............

Nicholas McNuly..........

Owen Colton....... ......

William Kelly...... ......

Patrick Kehen ............

John Rigney...................

Michael Slavin.................

Peter McKenna...........

Thomas Darrell................

Neil McKinnon.Å...........

Peter Fraser.............

George Molloy.................

Rap de aure part..
Journalier ............... IFévrier

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ................... ,

do .......... .........

do ............... ....

do ....................

do ........... .......

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do

do ....................

do ....................

Chef d'escouade

do ....................

do ....................

Attelages.......................

do ....................

Commis.......................

Contre-maltre.................

M4atériaux.....................

1844 ..

do do .

do do

do do

do 'do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do . do.

do do

do do

do do

do do

do do

do do

do do.

do do

do do

do do .:

PatrlckCummerford... ...... Journalier.................... bIai 1846 .. 1 5 6

Thomas.Murtagh........ do ................ do do .. 0 6 O
0 6 0

Patrick Kelly,.................do. ................. do do .. 0 2 3
-- -..- --. 0 "2 a

MichaelWalsh................. do .................... do do .. 0 2 0
--- O 2 0

Walter Thompson.............. do .................... do do .. 2 9
- 1 2 e

James Bennett.... ........ Charpentier.................... do do .. 1 2 9

Ch'arlesSiveeny.do .................... do do 0. O 16 G
0 16 6

James Pitte.................... Bois de construction. ....... do 1841 .. 0 13, 1
--- -. -- 0 13 IThoma Roiiy.............Objets divers..,................ do .. 1 12 10

--- -- 1 2 10ý
Molloy etGodwin.........Onvrage ................... do do . 11 4 i

------ -- Il' 330 4,
~14'

Appendice
(G.G.)
2 juille

.
4

3

4

4

0

3

4

4

6

4

0

6

3

14

4

3

14

---

8.d.

' 0

£
3099

4

3

4

4

1

4

3

4

3

3

4

2

0

3

2

2

3

4

4

6

3

6

14

0
6

14

67

3284



15 Victorio. Appendice (G.G.) A, 1851.

TABLEAU détal1e des dépenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MONTAGNE-(Cotinuation.)

Hiratn Colton ..................

Molloy et Darrell ...............

Andrew Johnson................

Rapporié de 'autre part.....
Chaine. ...............
Bois de construction.........I

do ..................
do ..................

Entrepreneurs.......,..........i

Jetée..........................

....... ,........ ..
Jrin 1848
Février 1846
Avril do
àIai do

Février do
Mars do
Avril do
Juillet do

Mai do

GLISSOIRE DES JOACHIMS.

William Care..................

Hugh Moyle...................

T. W. Brace...................

Charles Roy...................

Charles Richards...............

Germain Gifford................

Charles Moizon... ............

Joseph Beaubien...............

Alexander Proudfoot............

Denis O'Neile........ ....

Pierre Lauzon.................

John Burns................ ...

William Burthie................

John Smith....................

John White........ .... 

Charpentier................. ..

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

Août, sept. 1843
Octobre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril, mai do

Août, sept. 1843

Août, sept. do
Octobre do

Août, sept. do
Octobre do
Nov., décembre do
Janvier 1844

Août, sept. 1843
Octobre do

Août, sept. 1843
Octobre do
Nov., décembre do
Janvier 1844
Février do

Août, sept. do
Octobre do.
Nov., décembre do
Janvier 1844
Février do

Août,sept. 1843

Août, sept. do
Octobre do
Nov., décembre do

Août, sept. do

Octobre do

Janvier 1844
Février do
Mars do

Janvier do

Janvier - do
Février do
Hars do
Avril, mai do

Février do
Mars do

Potevautre p6rteD .................. .

£ s.
5 11
5 1
I 1
6 14
6 3
1 12

1 .0

5 5~
6 10

4 11
7 17

16 5
7 12

4 7
6 il

4 4
8 9
9 8
6 1
2 18

4 Il
8 9

17 10
7 3
3 4

1 17

30
7 37
7 1

30

1 17

0 9
710

0 9

3 18
10 14
Il 7
12 5

5 10
0 13

d. £ s. d.

il 1 15

31 2 4J

40

1

17

3

1

14

0

88

46.

242

A ppendice

(G.G.)

3 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

£
o

100
157
102

191
151
278
171

47

359 16

3302

191

47

4501
- - i i

. .. .. .. .. . ... . ... . .

.. .. .. .. .. .. . .. . .. ..

....................

........ ........... ,

. .. . ... .. .. ... .. 

.. .. .. .. .. .. .. .. .. . .

. . .. .. .. .. .. .. .. . ...

. . .. .. .. .. .. .. .. .. ..

. . .. .. .. .. .. .. .. . ...

. . .. . .... . .. .. . .. ...



15 Victorim. Appendice (G.G.) A. 1851.

TAmELAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE DES .OACHIMS.-(Continuation.)

Michael Hanan .... ...........

James Hanan.....,............

Terry McCabe.................

John Strange..................

James Murray.................

JohnVeland...................

DanielMoon...................

Robert Fraser .................

Gabriel Bouthillier .............

Thomas Carswell .............

Michael O'Neil.................

R Pappoé de ratre part....Charpentier................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do . . . . . . .. . .

Bucheur ......................

do ....................

do ....................

J. M. Boucher ................. Canotier ..................

Baptiste Boyer.................

Louis Richard .................

Allan Carswell.................

DanielMcAuley................

Charles Ramsay ...............

Patrick Foran .................

Antoine Mailloux ..............

Joseph Larkin ...............

J. Lafontaine, ..................

Alexandre Boucher.............

Edward Couteaux..............

Félix Devine ................

Michael Grigg.................

14

S.............. .....

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ............. I.......

Forgeron......................

porté eni lautre part ...

............ .....
Février 1844
Mars do
Avril, mai do

Février do
Mars do
Avril, mai do

Février do
Mars do
Avril, mai do

Février do
Mars do
Avril, mai do

Février do
Mars do..
Avril, mai do

Février do
Mars do..
Avril, mai do

Mars do

Mars do

Août, sept. 1843
Octobre do
Nov. déc. do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril, mai do

Août, sept 1843

Août, sept. do
Octobre do

Août, sept. do
Novembre do

Août, sept. do
Novembre do

Août, sept. do

do do

do do

do do

Novembre do

do do

do do

do do

do do

do do

do do

Août, sept. do
Octobre do.
Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do
Mars do..
Avril, mai do

,18 '7~

15 4~

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

Appendice
(G.G )

2 jullet.

6 1
'7 17
4 19

6 1
'7 14
4 19

4 2
73
4 17

4 6
7 5
9 14

4 15
'7 11
4 17

4 19
8 5
9 14

1 6

1 6

3 2
6 3
8 il

lQ
6 19
6 19
4 10

7 10

1 4
0 10

10 14
14 6

11 013 0

9 15

7 19

1 10

2 0

2 3

10 14

12 12

12 2

25

2 10

il 5

1 15
8 5

17 il
'9 2
8 7
8 8
I 13

1 15

25 o

24

9

17

1

2

2

10

12

12

2

2

11

55 83~

588 13 8,



15 Victorie. Appendice (G.G.) A. 18510

TAnLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, et.-
(Coninuation.)

GLISSOIRE DES JOACHIMS.-(Continuation.)

Andrew Glynu.................
Rapportî de raure par....

Forgeron .....................

Victor Nadeau................. Journalier ....................

Pierre Beloiel............. ....

Moses Morrogh .............

Felix Cloutier..................

Léon Laporte..................

Joseph Charboneau .............

rMagloire Sauvé ......

George Cédro..................

John Beaton...................

Patrick Fitzpatrick .............

Patrick Maloney............

John W hite ...................

Patrick Gibbons................

Jeffry Flaherty.................

George Ribby,.................

George Flaherty ...............

Anidrew Cottenham.............

Patrick Rooney.............

do .....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ...................

do ..... ..............

do ....................

do ....................

do ....................

.....................

Potè en l'atre part......

Nov., déc. 14
Janvier 1844
Février do

arsdo
Avril,.mai do

Octobre 1843
Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do

Octobre 1843
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., déc. do
Janvier 1844

Octobre
Nov., déc.

Octobre
Nov., déc.
Janvier 1844
Février do
Marsdo

Octobre 1843
Nov., déc. do

Octobre do
Nos., déc. do
Janvier 1844

Octobre 1843
Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Nov., déc. do

Octobre do
Nov., dée. do
Janvier 1844
Fevrier do

Octobre 1843
Nov., déc. do
Janvier
Mars 1844
Avril, mai do

Octobre 1843

Octobre do
Nov., déc. do
Mars 1844

.... . ..........

...... L...£ 818 1 il

Appendice
(G.G.)

3 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

£ s.

8 10
6 15
6 3
7 0
4 5

1 15
10 10
4 9
4 15
0 12

2 1
3 10

Slo1 1
3 3

1 10
3 i

1 15
10 14
4 5
2 6

1 17
s3

1 11
3 3

1 16
10 2
3 4

î 15
4 17

1 7
8 15
56
48
1 il

I 13
4 9

1 13
10 4
5 8

I 13
5 14
4 14
4 12
1 9

1 13
6 2

1 13
1 17
4 5
51

i 13
4 5
5 0
4 15
1 0

1 13
Sla

4 10
O 3

£ s.
588 13

l | 12

21 j 8 1 l1

12 i 17 |

6 5 7i



15 Victori. Appendice (G.G.) A . 1851.~

TA nLPu détaille des dépenses faites pour les travaux publics sur larivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GLISSOIRE Dzs JOAOHIMS.-(Continuation.)

James Avril...................

James Rabbit..................

James Holton..................

Johi Hunter...................

Thomas Duffy..............

Thomas McGovern..............

Robert Lee....................

John Herraghty................

Xavier Trépannier...........

Louis Carrière.............

Etienne Landry................

Olivier Paré ..................

Edouard Paquin.... ...........

.Baptiste Trépannier.............

Louis Wison.............. ....

John Mulhern..............

John Fisher..... ..........

Bernard Doherty................

James McGinty....... ........

Lawrence Cowley..............
I

Martin Action...... ..........

Owen Delaney.................

William Arthurs..............

James Farrell........

Thomas reslahan..........

Rapporté de Vautre part.....
Journalier .............. ..

do ....................

do ....................

do ........ ,...........

do ....................

do .........

do .................

do ....................

do ....................

do ........ ........

do ..........

Porté en Vaure p .

Octobre 1843..
Nov., décembre do

Octobre do

do do..

do do
Nov., décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843.
Nov., décembre do
Mars 1844

Octobre 1843
Nov., décembre do.

Octobre do
Nov., décembre do

Octobre do
Nov., décembre do

Octobre do

do do

do do

do do

do do

do do

do do.
Nov., décembre do
Janvier 1844

Nov.,déc. 1843
Janvier 1844
Février do
Mars do

Nov., déc. 1843
Janvier 1844
Février do
Mars do.,

Nov., déc. 1843

Nov., déc. do
Janvier 1844
Mars do

Nov., déc, 1843
Janvier 1844

Nov.. déc. 1843

Nov., déc. do
Janvier 1844

Nov.,-déc. 1843
Janvier 1844
Février do
Mars do

Nov., déc. 1843,..
Février 1844
Mars do ..
Avril, mal do.

Nov., déc 1843
Janvier 1844
Février do
Mars de.

n j

Appendice
(G.G.)
5 juillet,.

Appendice

(oet.

0

i

a

1

i

41

8
3

4
10
9
1

6

'o

1

3

1

4,

1

1

1

1

1

10
i

9

i
i

1

9
5
4
I

g

3
4
i

3

3

9
8
4

8

3

4

3
o
4

4

1

20 19

3 'ê

7

19 10

4J

1 1

6;

t1 .

... .. . .. ...... . . .. .

....................

....................

....................

....................

....................

....................

................ ....

....................

r



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLAU détaillé des depenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation)

James Care....................

Michael Joice....,............

Timothy Burns................

Andrew Kennedy...............

Edward Dalton.................

Timothy Daly..................

James Collins...................

Louis Mallette.................

Augustin Crewe................

Joseph Legeux............

Dumas Paquin.................

Xavier Paquin.................

Pheran Halron.................

François Lussier...........

Baptiste Eque.................

Antoine Tourazan..........

Louis Bouverie ...........

François Soucier...............

Xichael Kennedy..........

GLISSOIRE ns JOACHIMS.-(Continuation.)

Rapporté de Pautre par....
ournalier....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ................... ,

do . . . . . . . . .

Nov., déc.
Janvier

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

Nov., déc.,
Janvier
Février
Mars

Nov., déc.
Janvier
Février

Nov., déc.
Janvier
Février
Avril, mai

Nov., déc.
Janvier
Mars
Avril, mai
Février

.............. Nov., déc.
1Janvier

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

.................... Nov., déc.

do .....................

do ....................

do ....................

do ....................

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

Nov,, déc.
Janvier
Février
Mars ,

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

.................... Nov., dée.

.................... do

.................... do
Janvier
Février
Mars

.................... Nov., déc.

.................... Nov., déec.
Février
Mars
Avril, mai

'Porté Mn ratare part ...

1843..
1844

1843
1844
do
do

1843
1844
do
do

1843
1844
do

1843
1844..
do
do

1843
1844
do
do
do

1843
1844

1843
1844
do
do

1843

do ...
1844
do
do

1843
1844
do
do

1843
1844
do
do

.. ..

2
3

8
5
4
o
4
3
a
o
3
0
3

1

3

9
2
5
3
1
0

9

2

8

4

o
1

4

3

4

0

4
4
o

9
4
4

4

9

44

4

0

9
4

4
o

-- -
9
4
4
0i

A p j i e

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 julllei

d.0I 0
5 1 18

19 |9k

18 9 1 9k

11

17

3

18

20

20

20

20

4

4

18

1

12 2

7

li

0

0

0

6j

.11

1½

11½

0k

0½

t,. s

......-..............



15 Victorie. Appendice (G.G.) A. 1851.

Appendice Apped
(G.G.j TABLE.AU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.- (G.G.)

(Continuation.)
2 juillet.

GLISSOIRE DEs JOACHIMS.-(Continuation.)

£ . . £ s. d
Rapporté de 'atre part... .......................... .... .. 1282 1 3

John Coffee....................Journaer.... ......... .... Nov., déc. .. .. 4 9 7
Février .. .. 2 8 114
Mars .. .. 4 15 10
Avril, mai .. .. 1 0 10

--- - - 12 15 2
Thoinas Grace'................. do ... ............ Nov., dic. 9 13 9 1

Janvier .. .. 5 2 1
Février .. .. 4 11 8
Mars .. .. 4 4 4j
Avril, mai .. .. I 3 9

-- 24 15 71
Garret Real ................... do .................... Nov., dec. .. .. 7 10 0

Janvier .. .. 6 8 4
Février .. .. 5 i 0
Mars .... 4 13 9

22 13 1
Thomas Walsh................. do .................... Nov.,déc. .. .. 6 19 7

Janvier .. 4 17 Il
Février .. .. 4 11 8
Mars .. .. 4 4 44
Avril, mai .. .. 0 16 8

- -- 21' 10 2j
Thomas Real....... ........... do .................... Nov., déc. 1843 .. 1 8 0

Février 1844 .. 2 13 14
Mars do.. 5 4 2

- 9 5 3
James O'Conner ................ do .................... Nov., déc. 1843 .. 9 5 5

Janvier 1844 .. 5 8 4
Février do .. 4 18 11
Mars do .. 4 11 8
Avril, mai do .. 3 8 5j

----- 27 12 10
William Devoe.................. do .................... Nov., déc. 1843 .. 9 13 9

Janvier 1844 . 4 7 6
-- 14 1 3

David Fitzgibbon............... do ................... Nov., déc. 1843 .. 9 13 9
Janvier 1844 .. 5 4 2

--- - 14 17, 11
Denis Heffran .................. do .................... Nov., déc. 1843 .. 9 13 9

Janvier 1844 .. 5 4 2
Février do .. 4 17 Il
Mars do .. 4 16 10
Avril, mai do .. 5 18 9

-30 il 5
James Holden..................do. ................ N4ov., déc. 1843 .. 9 17 il

Janvier 1844 ., 5 12 6
Février do .. 4 il 8
Mars do.. 5 8 "4
Avril, mai do .. 8 0 0

- 28 10 5
Edmund Murphy............... do ................... Nov., déc. 1843 .. 9 17 il

Janvier 1844 .. 5 6 3
Février do .. 4 9 7
blars do .. 4 3 4

-.. -.----- 23 1,7 1
John Ashe..................... do .................... Nov., déc. 1848 .. 7 18 4

Janvier, 1844 . 5 8' 4
Février do .. 4 12 84
Mars do .. O 12 6

- 18 il t0
Patrick McDonnell.............. do .................... Nov., déc. 1843 .. ,7 14 2

Janvier 1844 .. 4 11 8
Février do' .. 4 7 6
Mars do ., 0 12 6

--- --- 17 5 10
François Belair ................ do .................... Nov., déc. 1843 . 10 10 5

Janvier 1844 .. 4 7 0
Février do .. 4 17 0
Mars do.. 0 12 O

--- 20 6
James Armour................. do .................... Nov., déec. 1843 . 7 10 0

Janvier 1844.. 5 8 4
Février do .. 4 16 104
f4ars do .. 4 15 10

Avril, mai do .. 6 5 8
28 16 8

William Holden ........ ....... do .................. Nov., déc. do .. 10 10 5
Janvier 1844.. 5 7 8
Février do .. ' 5 2 1
Mfars do 4. 13 9,A vril, ma db . 8 7 6

si ~ -o î'1



15 Victorio, Appendice (G.G.) A. 1851.

Appendice

2 julet.

GLISSOIRE DEs JOACHIMS.-(Continuation.)

Patiste Parent .................

Nei McAuley.................

Jeleber Yaddo .................

François Darragh ..............

Basile Lévesque ....... .......

Magloire Roussean.........

Thomas Paquin................

Alexander Ayat................

François Labelle...............

Laurent Beaumier..............

Baptiste Lévesque..............

Cyril Duprat...................

lusiteLamore................

Joseph Luissier ................

Louis Luissier .................

sBarthelemy Jauzon.............

Pierre Lauzon .................

Mases Sabine..........

Samuel McKillop ..............

John Murphy..................

Martin O'Donnell..............

JamesHogan.................

Thomas Flanaven..............

Félix Devine ................

Michael Cooney................

James Bates...................

William Shanly................

M. Burke.............

Rapporté de 'autre part..
lournalier.................

do .............. .

..................
..................

, ... .. .. .. .. .. .. .... 

............. ...... Avril, mai

.... ............... Juin, juillet

.............. ..... Juin, juillet

Poru enala M po l.

d.1  £ s. d
.. 1627 8

62Nov., déc.

Nov., déc.
Janvier

Nov., déc.

..Nov., déc.
Janvier
Février
Mars

Nov., déec.
Janvier
Février
Mars

Nov., dée.
Janvier
Février ,
Mars

Nov., déc.
Janvier

.Nov., déc.
Janvier
Février
Mare

Nov., déec.

. do

do

. do

do

do

do

. do

. do

Janvier
Nov., déc.

Janvier
Février
Mare

Janvier
Février

Janvier
Février

Janvier
Février
Mare
Avril, mai

Février
Mars
Avril, mai

Mars
Avril, mai

18 1 17 1 0lb

1843..

do
1844

1843

do
1844
do
do

1843
1844
do
do

1843
1844

do
do

1843
1844

1848
1844
do
do

1843

do

do

do

do

do

do

do

do

1844
1843

1844
do
do

do
do

do
do

do
do
do
do

do
do
do

do
do

do

do

do

do

do 4.. ..

1

--

1

1

.3
---

24

3

s

3

8

10

s.

O 12

0 2
2 14

4 6

9 1
4 7
4 17
O 12

9 2
S 3
4 12
0 12

0 8
4 17
3 12
0 12

) 8
3 19

9 5
4 2

9
12 .

4

18

6

47

4'

61

0<

44

15

17
2 1

4
10 ô
7 1

6 î
14 9

6 a
6 0

15 10
0 0
8 1

19 9

il 0
il 8
0 10

---
1e 1
4 7

-- o0 0

14 0

15 0,

8 0

.--

1
2

0
loi

10}
0
0

9
0
0

o
0
0
0

0
0

6
0
0

0

0
0
8
-
0

0

1

Appendice
(G.G.)

'- jie.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Io&

0

0
1½

0

8

0

0

8

0

1

2

1 01

I I

20 1 18

8 6*

2 8½

0 o

14 0

15 0

8 01l

. ... . .. .. .. .. .. .

. ... .. .. .. .. .. .. .. .

. . .. .. .. .. .. .. .. ...

.. .. .. . ... .. .. .. .. .

. .. ... .. .. .. .. .. .. .

.. . ... .. .. .. .. . ... .

.. .. .. .. .. .. .. .. .. .

.. .. .. .. .. .. .. . ... ..

. . .. .. . ... .. .. . ....

.. .. .. .. .. .. .. .....

.. .. .. .. .. .. .,1.. . . ..

.... ...............

Mars



15 Vietoriae. Appendice (GG.) A. 1851.

T rEsAu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE Dis JOACITMS.-(Continuation.)
P.aporade Vutr par...

Patrick Nagle..................

John Keeffe...... ........

McConnell et Cie...............

Richard Keefe............

Olivier Laplante. ... ............

Rapporté de l'autre part ....
Attelages......................

do ....................

.................. .

John Zourie ................... Messager......................

Doncan Buchanan.............. Chef d'escouade................

Patrick McAuley..............

Louis Lefebvre........ ....

Thomas Action..... ......

Thomas McGovern.........

David Fitzgibbon..........

Francis Gifford............ Contre-maUtre..................

I O'Sullivan...................

J. W. Ormsby............. Commis......................

Molloy et Goodwin...........

Matériaux.....................

uvae. ......... ..

Nov., déc. 1843
Janvier 1844
Février do
Mars do..

Nov., déc. 1843
Janvier 1844'
Février do
gars do..
Avril, mai do

Nov., dc. 1843

Février 1844
gars do..

Mars do..
Avril, mai do

Janvier do
Février do
gars do
Avril mai do

Août, sept. 1848
Octobre 'do .
Nov., dec. do .

Octobre do
Nov. dée, do

Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do

Nov., déc. 1848
Janvier 1844
Pévrier do
Mars' do..

Janvier do

Février do
Mars do..

Août, sept. 1843
Octobre do
Nov., déc, do
Janvier 1844
Février do

Janvier do
Février do
Mar do
Avril, mai do

Aut, sept. 1843.
octobre do
Nov., déc. do
Janvier 1844
Février do
gars do.
Avril, mai do
Juin, juillet do

Août, sept. 1848
Octobre do
Nov., déc. do.
janvier 1844
Février do
Mars, s ' do
Avril, mai do
uin, juillet do

Janvi e
do
do0

~.< [y Fondera ~ ~ *

Appendice
(G.G.)

-'-t

Ap ndie

2 juillet.

1861

35

98

4

sa

9
6-
8.

28
21
19
20
8

4

12
20

'7
.8

4
4
6

9
6
s
2
5

12
6
2

6
6
2

s
6

-9'

,20
18
25
5
6

10
10

411
2

'7
6

14

'5

'7
16

99
108
220
127
'19

411
288
27

--- .4
1I

21 ý 15 0

15 1 16

851 4

0

6

0

4*

1*

'7*:

8*'

.t't4.'J

1312

3653

.......... .......... 1

J



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

Appendice Appendice
(G.G.) TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics, sur la rivière desOutaouais, etc.- (GG.)

(Contnuation.)
2 juillet. 2 juilet.

GLISSOIRE DEs JOACIMS.-(Continuation.)

£ s. d £ s. d.
Rapporté de lautre part..... ................... .......... .... 34 0 0

N. S. Blasdell................. Articles de fonte ............... Mars 1847 .. 65 8 6
65 8 6

Reuben Traveller............... Attelage...................... Avril do .. 10 6 4
--- 10 6 4

John Bennett.................. Bois de construction............ Janvier do .. 152 0 0
Mars do 237 0 0
Août do.. 54 9 5

- 443 9 5
Molloy et Goodwin.............. Entrepreneurs................. Janvier do .. 106 0 0

Mars do .. 194 0 0
Avril do .. 417 0 0
Juin do.. 76 0 0
Juillet do .. 26 7 9
Mars 1848 .. 205 0 0
Avril do .. 299 16 5

1324 4 2

____________________ __________________£_1877 8 5

GLISSOIRE DES CHATS.

% ,a d £ . d.
Roland Carter.................. Journalier..................... Octobre 1846 12 15 O

Jh12 15 N
John Neazor................... do .................... do do 4

Wl a4 R
,John Foey................... do .................... do do 4110

Willcam Ray................. do .................... do do 6 O ô

John Hexson.................. do .................... do do .. _5 7 -0

Patrick Collins................. do .................... do do 5 17 0

J o 
17 0 do

Patrick Quinlan................ do .................... do do 5 O O

Michael Hunt................ do .................... do do 4 18 0
Patrick Kelly ................... do .................... do do 4 7 0

- - 4 17 0
John Carter ................... o...................... do do 4 14 '

- 4 14 0
John Quinlan................. ....... ... *........ do do. 4 

4 0 0
Edward Punda .. .......... d...... ................ do do Jl 18 

118
GeorgeRayM ............... do......... do do Ji2 5 
William Heney............... Attelages..................... 5lars do 2 6 8

Charo 2 6
James Skead..................... .. ............ ai do Spmb 12 6

. e. B e.........Bc t.......... Aot doembr
t -7 5 18

Lyman Perkinal.............. .do .................. Juillet do 19 5 8
Molloy et Goodwin............ Ouvrilge de forge ............. Janvier 1847 . 1 O O

21inage ......... ... ........ Juin do .. 7 10 O
- - 8 19 0

Roland Carter.................. Ferronnerie .................... Janvier do 3 5 4
- - 3 5 4

John Kirby ................ Ouvrages en fer .............. Aot do D m3 4 
3 4 O

Peter Armstrong............. Attelages...................M[%ars 1848 .. 10 0
-- 0 Io0O

...ia..ea ............ Outils, etc ................. SèpLembre do . 10 10 2
Io Io 2

James Steen..... ........... BDois de construction,........... Décembre do .. 1 6
-- r 6

A. K. bMcDonald............... do........... ...... 1Janvier 1840 . 137 6 10
-- 137i 1

William Craig..............,. .don................... Janvier do 281 5
-- - 281 5 O

Isaac Smith,............. Entrepreneur.,................ Décembre 1845 . 474 O O
Janvier do .. 283 O O
Février do .. 1095, 0'
Mrs8 do, .. 636 O O
Avril do .. 1103 O 0
Juillet do bis a7 , 0

- - 4165 3 O
Molloy et Goodwin_ ........ ,. Minage...................Septembre 1846 . '175 0' O

Octobre do . 50 O O
Novembre do 1 0 O

4860 O C il



15 Victore. Appendice (G.G.) A. 1851,

TAnLstu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Onta0uais, etc.-
(Contirnuation.)

APPÇMdi

OUVRAGES vE LA MADAOUASKA.

Richard Barnes...............

Thnmas McGovern ............

Richerd Barrett............

Daniel Stillivan...............

Archibald McDonald.........

Joseph Laporte.................

J. Killoran....................

James Grey ..................

William Agnew................

James Guthrie.................

James Todd ..................

A. Cummings..................

Robert Ilays................

William Rankin ...............

James Deenehan...............

James Nagle ..................

Timothy Mahon...........

D. Dugan............... ..

Owen Henrey..................

George NcDade ...............

William Flynn ................

Thomas Shaver ................

James Barry .............. ...

Daniel Duggan ................

Nelson Pinnock ................

Michael Ryan.................

James Ryan...................

John Hickey .................

Orange Wright ................

Christopher Wright.............

John H-olden...................

Peter Moniss...................

John Thompson............

David T. Brown................

John Campbell. ...............

Workman et Griffin..........

James Skead..................

Cont .................. Sept., oct.

Charpentier ................... Sept., oct.

do ........ ........... Sept., oct.

do .................... Sept., oct.

do .................... Sept., oct.

Flotter les bois ................. Hai

do ....................

do ....................

do ....................

do .............. .....

do ....................

do ....................

do ....................

do

do

do ....................

do ............ .....

do ....................

do ........ ....

do ....................

do ...................

Charpentier....................

do ...........

do ................

do ...................

do ... ........ . . .

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

Attelages .....................

Pension d'engagés.......,......

(anot, etc ...................

Ouvrage de forge...........

Chaine.... ..........

Souscription à un chemin.........
Ouvrage.................
Cordage..................
Charroi ..................
Lparation d'un vieux bôme..

do

do

do

do

do

do

do

do

Mfai
Juin

Irai

Mai

Mai
Juin

Mlai

do

do

Mars

do

do

do

do

do

do

do

do,

do

do

do

Octobre'

Janvier

Février

N4ovembre
Avril
Avril
Mars
Avril

1845

do

do

do

do

1846..

do

do

do

do

do

do

do

do

do
do

do

do

do
do

do

do

do

1848..

do

do

do

do

do

do.

do

do

do

do

do..

1845

1840

do

1845
1846
do
do
do

Portd en 'attire part ...... ...........

8

8

3

2

12

8

8

8

13

12

12

12

12

9
1

10

8

86

10

11

'l

8

3

2

2

2

2

0

14

7

1

112

10
26
6

18
2

d. £ s. d.

-- 8 5 0
6
S 4 '7 6
0

-- 3, 10 0

3 10 0

- 2 10 0
0

- il 10 0

8 12 6
6

- 8 12 6

la '10 O
6

- 12 7 6
6

- 12 7 6

12 7 6
-- 12 7 6

0

0 1 il 0
10 0 00

- 1 11 0
0

- 10 0O0

- 8 16 00

0

- 16 00

- 10 2
0

Il 4 0
--. 10 2
9

-- 8 10

3 7 1O
00

- 2 1 4
64

0
00

0 - 6 6 0

0 10 0

0 -- 14 15 0

0 '7 3 o

112 2 S
0
1

3

- 64 9 6

.L430 a 1 Fi

r---
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TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publies sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

OUVRAGES DE LA MADAOUASKA.-(Continuation.)

N. S. Blasdell .................

Horatio Blasdell................

Daniel McIntyre ...............

Mark Simpson.................

John Holden...............

James Kennedy............ ...

T. M. Blasdell.................

Miner Hilliard .................

William Barrett................

James Skead ..................

Molloy et Goodwin ............

William Skead ................

Barry et Nagle.................

Peter Mclntyre.................

Rapporté de rautre part....
Chatne, etc...................
Ouvrages en fer ................

do ....................

Ouvrage de forge .......... ...

Réparations ...................

Réparations à une chaussée......

Attelages .....................

Ouvrage en fer ................

Pension des engagés, chute à Lond.

Attelages.....................

Entrepreneur ..... ............

Chute à London................
do do ................

Caisse de jetée, et ouvrage ......

Chute à Barrett................
do do jetées et chaussées.

Entrepreneur..................

Chevilles......................

............. . . .

Mai 1846
Juillet 1848

Août 1846

Novembre do

Mars 1848

do do

do do

Mai do

do do

Juin do

Décembre 1845
Janvier 1846
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
Juillet do

Janvier do
Octobre do
Janvier 1847

Avril do
do do

Juin do
Juillet do

Juillet 1848

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.

John Nagle....................

James Nagle ..................

W illiam Finn..................

Charpentier ...................

do ..............

do ....................

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janmier 1844
Février do
MRis do
Avril do.
Mai do
Juin, juillet do
Août do .

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do

r .... ..............

Appendice
(GG.)

2 jiflet.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

£
435

23

13

2

16

6

5

12

6

5

4114

240

£ s. d.
.... .... ....

17 10 6
6 6 4

13 ô 8

2 ý4 0

16 16 3

6 0 0

5 3 10

12 16 10

6 17 6

0 0

394 0 0
537 0 0
569 0 0
950 0 0

1075 O 0
200 0 0
389 0 7

200 0 0
25 0 0
15 0 0

95 16 8
89 14 10

30 0 ô
30 0 0

7 14 4

185 il 6

60

7

5134

5
8
7
7
8
8
8
o
7

12

4
7
5
7
6
8
7
5
5

13
1

2
5
2
4
4
6

12 | O

738 15 9

porté en IPaufre part ......

0 7

0 0

2-5 4 8 1 | 149 1 7 1



15 Victorio. Appendice (C.G.) A. 1851.

TAntaÂu détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GRANDES jCHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

William Fin..................

James Barry...................

Rapporté ý l'autre part....
Charpentier.-<Continuatin.)....

do ............... ...

Michael McKearny.............j do ....................

Jacob Harris...................

James Craig...................

Robert Martin..................

John Brazil....................

Denis O'Neil..................

James McKay..................

Patrick Milway................

James O'Conner...... .........

Jerry Kelly...................

Michael Mulhearn..............

Mark Simpson.................

do ..............

do ....................

do ....................

do ....................

do .. ... ...........

do ....................

do .............. ......

do ....................

do ....................

do ................ ..

do .....................

Mfars 1844 ..
Avril do
Xai do
juin, juillet do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do•.

Août, sept. 1843

Octobre do
Novembre do
Décembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do.
Mars do
Avril, do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Octobre 1843

Novembre
Décembre
Jnunvier
Fe vrier
Ni ara
Avril,
Mai
Juin, juillet

Octobre

Novembre

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin, juillet
Août

do
do

1844..
do
do.
do
do
do

1843

do

do
do

1844
do

1843
do

1844
do
do
do
do
do
do

.£

£25

6
65

7
o

I

77

8
6
6
5
6
'7

15
0

6

7
7
6
6
6
3

0
4

5
6
o

5
6
5
6
4
3

4

2
8
7
6

13

5
4
7

14
o
4

12
13
13
12
18
9

12
22

1

3

8
7
8
0

5
77i

Appe~di~è
- (G.~G;)

2 ÎuiIk.

149

39

64

40

o

12

32

4

65

4

108

1

3

25

66

618

Apndice

2 juillet.

d.
0

0

o

10

o1

0

9

9

I

î

I-

Pm* M r4iWi



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaille des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAO UASKA.--(Continuation.)

Hugh Ramsay.................
Rapporté de 'autre part....

Charpentier............. ...

William Marshall ............... do

William Lockhart..............

Patrick O'Brien.......... 

Miehael Walsh............. ...

William Fortune...............

Thomas Duffey................

Thomas Sullivan...............

Edward Dougher...............

John Bell.......... .......

do ....................

do ....................

do ............ .......

Thomas Fortune............... do

John Brazil....................

James McKay.................

William Gray..................

Scieur........................

do ....... ...........

do ....................

............ . . ..
Novembre , 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Dicembre dc>
Janvier 1844
Fevrier do
.M!ars do
Avril do
Maido ..

Novembre 1843

Novembre do
Di cùmbre do
Janvier 1844
lF' vrier du0
Mars do.,
Avril ..o
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Frvrier do
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843

Novembre do
Dècembre do
Janvier 1844

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
F.vrier
Mars
Avril
Mai

Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Novembre
Décembre
Janvier

1843 ..
do

1844
do
do
do
do ..

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844
do
do
do ..

1843
1844

do
do

1843
do

1844
do
do ..
do ..

1843
do

1844
do ..

1843..
do ..

1844..

Porté en l'aG tt part.. .. . .... .. ...........

Ap pndice
( .G.)

Appendiee
(G.G.)

s ams

£

4
6
4

5

7

8

8

7
6
1

2
6
6
6
6
3
1

7
7
8

8

.7
6

1

2
6
1

4
7
8
5
4
o

1
.5
6
6
3

.7
8
.7
.7
6
1

.7
8
4

.7
.7
.7
.7
8
6
1

5
o
I
o

5
3
1

15 1 14

i1 a

10 8 3

950 0 -0¾

. .. 0... .. ... . .. . .. .. 1



15 Victorim. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaille des dépenses faites pour les travaux publies sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(CGontinuatonL.)

James O'Conner...............

Thormas Mangan............

William McCarty..............

William Lawdon...... ........

Michael Corcoran ..............

Timothy Hosken ...............

Warren Hosken................

Charles McGinley..............

James McGinley...............

Henry Casey ..................

Richard Power ................

Thomas Hart..................

Thomas Lannan ...............

Edward Farrell ...........

John Warren. ..............

17 ,

Rapporté de lautre pari....
Scieur........................

do ....................

do ....................

do ....................

Bucheur ......................

Novembre
Décembre
Janvier
Avril

Ko% embre
Décembre
Janvier
Février
Mars

1843 .
do

1844
do

1843
do

1844
do
do

Novembre 1843

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do.
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do

Janvier do
Février do

Novembre 1843
Dicenbre do
Janvier 1844
Février do

Novembre 1843

Novembre do

Novembre do
Décembre do
Janvior 11844
Fivrier d ..
MIars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembro do .
Janvier 1844'..
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843'.
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

Novombre 1843
Décembre do
Janvier 1844 t.
Février do
Mars do

Porti en rautre part.. .. ........... ...... .... l.. à

6
7
7
8
5
1

4
3
3
4
4

4
I
0
2

4
4

2
4

4

4

2

4

2
5
5
5
5
2

3

8
6
6
5
3
4
4
5
2

3
4
5
5
4
3

3
4
4
5
3

2
3
3
o
2

S3
1
4
2

A ppen dice
(G.G.)

2 juillet.

Appendice
(G.G-.

2 juillet.

15 2j ~
;~ï;-

............ ;:.......

.... .... .... .... ....

. ... .... .... .... ....



15 Victorina Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

Charles Watchhorn.............

lames Begly..................

Thomas Bresnahan ............

Denis Tierney.................

William Shanly................

Michael Hurley ................

Michael Lafn .................

James Woods..................

Frederick Sharp...............

Rapporté de rautre part....
Bucheur .....................

do

do ............. .....

do

do ....................

do ..........

do ....................

do ....................

do ....................

Owen Hoy................... Forgeron .....................

Patrick Mealy .................

James Duan................... do

John W ilson...................1 do .... ...............

Hector Munxoe.....,...,........ IJournalier...... ..............

............... ...
Novembre 1843
Décembre do
lanvier 1844
Février do

Novembre 1843
Décembre 1844
Janvier do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do .
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre to
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do

Janvier do
Février do
Mars do

Janvier do
Février do
Mars do

Février do
Mars do

Février do
Mars do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Decembre do
Janvier 1844
Févric do
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Août, sept. 1843
Octobre do

Porté en Paitre part...... ...... .............

Appendice
(G.G.)

2 juillet,

Appendice
(G.G.)

2
3
4
3

3
3
3

1
6
5
7
5
5
1

3
3
3

2
5
5
5
6
4
0

3

0

2

5
6
3

3
3
9

6
8
8
7
7
7
9
6

3
3

4
4
5
4
6
4
0
O
5
5
6
7
5
1
2
0

··-.-
o

32 I 4

29 1 10 1 8î

13 11

29 1 il 1 0

3 | 7j41

1

1508

19 1 81



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(CT ntinuation.)

GRANDES CHUTES, MAD)AOUASKA.-(Conttinuation.)

George Watt...................I

John Shields...................I

Andrew Sleavin................

Thomas Sleavin................

MichaelBeaghan...............

James Gray...................

James Beaghan................

John Sleavin...................

John Brazil....................

Henry Buller...................

Patrick Daughton...........

Patrick Fields..................

Edward Lutley.............

John Wilson-.............

Charles Costèlo............

Rapporté de l'autre part.
Journalier................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do .....................

do ....................

do ....................

do ....................

A ... ... 8.....
Août, sept 1843..

Porté en 'lautre part.'... .............

Ap dce
(GU.G.-)e

Appendice
(G.~)

2~juI11Ot.

£

1508

1

19 12

s. d.
0 1

0 0,
Août, sept. do
Octobre do
Novembre do
Decembre do.
Janvier 1844
Février do

Août, sept. 1843
Dectobre do

Août, sept. do
Dctobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do ..
Avril do
Mai do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Février 1844
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do

Août, sept. do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do

Août, sept. do

Août, sept. do

Août, sept. do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do

Août, sept. 1843
Janvier 1844
Février do
Mars do

Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

Août, sept. 1843

Août, sept. do
Octobre do .
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

42
4
3
3
4

3

1

4
4
42

1

1
1

2
4
4
4

2

3

0

2

4

5
4

4

4

4

4

3

4

2

5

2
4
O

2

4

3
i

2
4
1

4
4
4

3
3

1

i
4

4

4

4

28

42

8

14

6

2

0

22

9

32

2

9

1713

à, Ii
....................

.................. ,..|

6J



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la iivière des Outaouais, etc--

(continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

James Fair....................

Francis Coborne................

Michael Cunningham...........

Thomas Murphy................

John McEwen.................

Martin Foley..................

John Howley..................

Michael King..................j

Thomas Dunn.................

Thomas McCarty...............

leremiahMcCarty..............I

1on Broder.................

Er..- - . - r.. . ....
Journalier .....................

do ....................

do ...............

do ........... , ......

do ....................

do .........-..........

do .......... .........

do ....................

Octobre 1843..
Novembre do
Dicembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembro do
Janvier 1844
Février do
Vars do
Avril d ..

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
fanvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Novembre do
Dcembro do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do.
Juin, juillet do
Août do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

..................... ctobre

do ...................

do ...................

Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
-Mars
Avril

1843 ..
do
do

1844
do.
do
do

1843
do
do

1844
do
do
do

1843
do
do

1844
do
do
do

Pord en Vautre Pari...... 1 ....................

Appendice
(G.G.)

Apaedice
(G.G.)

£ | . d.

3 16 1
4 l U
I 11 34
2 2 1

2 14 44
3 2 l4

i 13 4
4 7 94
4 60
3 19 8
4 7 2J
4 12 0
4 11 0

2 0 3,
4 2 6
4 2 6
3 15 0
4 18 0
2 7 0

2 4 2
0 13 6

2 2 0
3 18 10
3 15 3
3 1
3 19
2 1 2

2 10 74
3 9 0
4 12 0
4 19 0
4 16 0
4 15 0
3 10 0
4 14 0

12 15 0
1 0 0

1 10 74
1 17 74
3 2 84
3 8 11!
3 12 6à
3 1 10

5 0 0

3 14 2
4 12 9
4 10 0
4 0 7
4 10 1J1
4 16 9)
4 11 0

a la 4
4 12 99
4 10 0
3 18 9
4 12 9J
4 16 94
4 11 0

4 3 5
4 13 9
4 10 0
3 19 0
5 0 0
4 16 11
4 17 9

.-- -- -

80 1 15

32

1964

0 10

£
173

27

21

2

18

47

16

5

30 1 16



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851W

TABLEAUt détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

James Langan.................
Rapporté de l'autre part....

Journalier.............. ..

James Cummings...............| do ....................

Martin Devine ................. do ....................

Patrick O'Brien............ .... | do ....................

James Muldoom................

Andrew McAndrew.............

Thomas McCabe......,.......

Michael McDonald.............i

do ....................

do ....................

do' .....................

do .... ................

Patriek Fortune................1 do ....................

Edouard Rousseau............. j' do ....................

P"r un Fautre part . ..

... ................
Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do.

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do.
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Novembre do
DLcembre do
Janvier 1844
Févier do
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do..

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janviér 1844
Février do
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do

Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do

Appendice
(G.G.)

Appendic&
(G~G4

2 jufl1et~

1964

32'

29

2~7

5 1 3&

13 I 3

.
4
4
4
4
5
5
4

3
4
4
3
4
4
4

3

4
4

4

4
3

2

3

3

4

3

2

2
4

4

44
4

4

3

4

2
3
4

8

1
4

5

4
4

3

2

8

4
4

4

o

22 | i1 8j

28 | 13

16 I 'l

18 113

-1 14



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.) -

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.X-(Conttinuiation.)

Robert Robertson..............

Abel Godkins..................

John Fortune ..................

John Gallacher.................

Thomas Shannaghan .......

John Muldoon .................

Michael Nagle., ........ .....

Maurice Nagle.................

Patrick Teevan..,..............

John Buchanan................

Thomas Steen .................

John Scott ....................

James Hamilton.... ...........

Charles O'Brien................

Bobert BoUlein .................

Rapporté de 'autre part....
Journalier..................

do ................

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ....................

do ....................

do ....................

do ............. ......

Porté en l'autre part ......

Octobre 1843
Novembre do
Décembrg do
'Fevrier 1844

Octobre 1843
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
Juin, juillet do
Août do

Octobro 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Fi vrier do
aMars do

Octobre 1843
Novembre do
L cembre do

Octobre do
Novembre do
Dcenbre do
Janvier 1844
F4vrier do
Mars do

Octobre 1843
Novembre do .
Dccembre do
Janvier 1844

Octobre 1843

Octobre do
Novembre do
iécembre do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Décembro do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre do
Decembro do
Janvier 1844

Octobre 1843
Novembre d ..
Décembre do.
Janvier 1844
[évrier do
Mars do
Avril do

Octobre 1843
Novembre do

Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
àfars do

Octobro 1843

....................

4
3
2

0
3
4
4
3
4
3
4

10
1

1
4
4
4
4

4
4
4
4

4

4

3

5
3

0
4
3
2

o
4
4
2

o
4

'3
2

o
2
2
2
2
n
3

o
i

o
4
3
2
3
2

o

£ 1 s. d.
2218 15 11

21 |10 | 5

6

23

12

0

11

12

10

15

1

17
0

12 7½

SI a

.... ... £12408 | 7 | 4j

Appendice
(G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juBt.

....................



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TBLAU détaille des depenses faites pour les travaux publics sur la rivièxe des Outaouais, etc.-
(Continuation.

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

James Ryan..................

Thomas Nash.. ...............

John Allan....................

James Chartis... .........

Francis Fields................. 1

John Hourragan...............

John Walsh................... 7 do

James Brennon.................

Charles Otterson................

Denis Cavenagh................

Patrick Gorman................

Patrick Brooks.................

George Moore.................

Thomas Kease...............

Patrick Casey.................

Peter-Matthews...............

Bartly Giigan.................

Rapréde Pature part....
Journalier ............ ...

do ....................

............ .......

....................

....................

J

....................

........ ... ........

....................

J

........... ........

J

....................

D

J

F
A

................... .................... N

'J
F

.... ....... ........
Octobre 1843
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Octobre 1843

Octobre . do

Novembre do
Décembre do
anvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mfars do
Avril do

Novembre 1843
Décembro do.
Janvier 1844
Mars do
Avril do

Novembre 1843

Novembre do
)écembre do
anvier 1844

Novembro 1843
)Dcembre do.
anvier 1844

Novembre 1843
)cembre do

anivier 1844
'vrier do
fars do
vril do

ovembre 1843
)écembre do
anvier 1844
óvrier do

fars do
Vril do

ovembre 1843
)ëcembre do
anvier 1844

ovembre 1843

oveinbre do.
écetmbre do
anvier 1844
óvrier do
lars do

.................... Novembre
Décembre
Janvier
F'evrier
Mars

........... .... Novembre
Décembre
Janvier
Février .
Mars
Avril

,por en, rautre pâri......... .........

Appndice

2 jSiRt

£ s.

0 4
3 9
3 8
0 18

4 3
3 19
0 12

-30 3a

0 5

2 11
33
4 6
3 13
2 15

4 0
3 17
2 3
4 4
4 16
4 10

4 5
4 4
1 4
4 12
4 10

1 12

4 0
3 17

,o 19

4 5
3 19
0 17

4 5
3 18
3 11
4 9
4 12
4 6

4 2
3 13
3 9
4 3
4 Il
4 Il

3 18
4 1
831

0 2

46
4 6
3 10
4 9
2 9

40
4 1
3 11
4 18
2 10

3 16
4 6
3 il
4 9
4 16
3 12

9 i1

25i 2

24 Il

2627 -la

1i *8j

Ap ndiceXGG.)

d. £ s. d.
.... 2408 7 41
10
5
0

-- 8 a 8

8

- 8 15 6
4

0 3 4
0

- 0 5 0
11i

7

44'
- 16 il 3
21

10

4

9
0

- 18 15 bi
- 1 12 3

16 1 5

1'.



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détailé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-~(Continuation.)

William Murray............

William Muldoon...............

David Burns.,.................

Francis Deegan................

Matthew Conners.......... .....

Patrick Drady..................

Thomas Mulquin...............

Jerry Donovan.................

Matthew King.............

.Tmta Mclaughlin.............

Thomas McKinnon...........

John Hayland..................

Tilmothy McCarty..............

Rapportl de Patre part....
Journalier.......

de .............. .....

do ..........

do ....................

do ....................

do .. . . . .. . . .

do ..........

do ..........

do . . . . . . . . . .

do ....................

do ....................

do ....................

do ...................

do .. . .. . . . . . .

.... .... .... .. . ....
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Ntars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Iars

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mlars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844
do ..1
do
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844

1843
do

1844

1843
do

1844
do.
do
do

Por un fam part ....... .....................

.Appendice
(C.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

4
14
£3

44
3

4

4

3

3
4

1

3
3
1

4
4
3
5
5
1

4
3
3
4
2

3
4
4
4
2

2
3

4

3
3
2
4
4
4

4
4

3
4
2

4
3
4
4

3
3
1

3
3

4
4
3

262'7

24

8

24

18

19

24

18

24

8

8

21

2858



15 Victorike. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

Thomas Grace.............

Michael Grace.............

Patrick Bogue.................

Patrick Hoolahan...........

Rýapporé de Vautre part ....
Journalier.................

do ...................

do .... ..............

do ....................

John Ryan, ler .... ............ do ....................

Denis O'Brien..............

Martin Kelly ..................

Thomas Enwright, 1er .......

Edward Reynolds ..............

John Greer.... ...........

Abraham Mundy...............

John W alsh ...................

Richard Richards ..............

William Walsh.... .........

John Fitzgerald............. do ....................

PorEenVaure~ari.7

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
WIars do..

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do..

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
àfars do
Avril do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
Mai do

Novembre 1843
Décembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars dO
Avril do

Novembre 1843

Novembre do

Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Avril do.

Novembre 1843

No ombre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

do
do

1844
do
do
do

1843
do ..

1844
do
do

avril do
maid,..

£

3

4

3
3
2

3
3
4
4
2

3
3
3
4
4

3
4
4
4
4
3

3

0

3
0
4

4

3

4

3
2

3
3
1
2
2

3
3
2
4
2

3
3
3
4
4
4

o

o

3
3
1
0

o

3
3
3
4
4
3

3
4
4

5
3
0o

£ s.
2853 16

15 21

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

22 1181 3

4 0, 26 " 10

I...1 300 [T ~A

Appendice,
(G.G.)
2 juillet.
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15 Victorive. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

Denis Canty...................

George Sullivan ....... ,.......

Edward Brown.................

John Cavenagh................

Rapporté de l'autre part....
Journalier.....................

do ....................

do ....................

de ... ,... ............

Michael Calligan..... .... do .......... ,.........

John MeNanara .............. 1

John Walsh, 2nd......... .....

Thomas Mullowney ............

John Kean ...................

Bernard McCullen..............

Edward Connelly...............

John Smith................ ...

Richard Talbot .... ............

James McDonnell ..............

do ....................

do ...................

do ....................

do .... ...............

do ....................

do ........ ,........

de .................

do .............. .....

do ....................

Novembre
Décembre
Jinvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
M ai

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier

Novembre
Décembre
Janvier

1843..
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do

do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
'o

1844
do
do

1843
do

1844
do

1843
do

1844
do
do

1843
do

1844

1843
do

1844
do

1843
do

1844

1843
do

1844

1843
do

1844

1843
do

1844

£ s.
... . .. .. . .

3 10
3 17
3 10
4 2
4 12
3 il

1 17
4 1
4 3
4 5
4 8
3 6
0 3

3 15
4 6
3 17
4 6
4 8
3 13

3 7
3 13
3 16
4 9
4 12
4 0

3 4
3 13
1 1
4 3
3 10
1 5

3 10
4 6-
3 10
4 10
2 4

3 15
4 6
4 0
4 Il

3 6
4 4
4 14
5 0
2 14

2 12
3 9
0 6

3 2
4 0
3 12
4 9

2 14
3 17
2 7

2 Il
3 17
1 1

2 14
4 1
0 19

2 9
3 7
O 19

3080

23

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

221 ô I 01

16 I 14

8

6 16 6j

19 12a.

Appendice
(G.G.)
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15 Victoriue. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GRANDES CHUTES,. MADAOUASKA.-(Contindation.)

John Power....................

William Burns. ...........

John Ryan, 2nd...........

Hugh Milligan................

RandalQuin.................

Patrick Shannaghan..... ..

William Agnew...............

Denis Shannon..............

Michael Whelan..........

Andrew Gill.............

John Melody..............

Darby Conners..............

Thomas Reynolds........ ..

Martin Healy...........

John Casey.............

Rapport de l'autre partL .. ......-.............
Journalier. ................ Novembre 1843

Décembre de
Janvier 1844

Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

do... ... . Novembre 1843Décembre do
Janvier 1844
Février do

do.................. Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Fvrier do
Mars do
Avril do

do.................... Novembre. 1843
Décembre do
Janvier 1844

do ................... Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843Décembre do
Janvier 1844

Novembre 1843'Décembre d.
do ....... ,............. : ebe d

Janvier 1844
Février do

Novembre 1843Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

do, .......... ......... Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mlars do
Avril do
Mai do

N.................... ovembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Marg do
Avril do

Novembre 1843
Décembre do
Janvier' 8'4

do ................ Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do

do ................. Novembre 1843
Décembre do
Janvier 1844

.de, *Novembre 1843
Décembre du
Janvier 1844
Février do
Avril do

po eura prt.........

S. ild.
8 19 2¾

9 2 51

9 14 4j

15 14 li

22 10 11

s. d. £
.. .... ....32
2 12 3Î
4 0 2'
2 10 0

2 15 61
319 8
2 19 1

2 17 4
4 2 5
4 6 3
4 8 14

2 1.8 1
4 10 0
4 7 21
4 13 9
2 9 8A
3 12 2j

2 11 4
3 10 7
0 19 3

2 8 l4
3 17 0
1 0 10

2 14 0
3 17 74
1 1 il

2 18
4, 4 4j
3 16 10
0 17 9ý

2 17 4
4 6 0
3 19 8
4 13 9
4 10 1J
4 Il 0

I 10 58
39 0
1 12 il
3 14 3
4 3 5
3 12
3 5 7

2 il 43 17 0

3 15 1
4 4 4
4 10 1
3 19 7

2 14 O
4 0 2
1 Il 2¾

... 
-

-
1

2 17 4
4 4 2
3 16 10
4 Il 10
4 il 0
4 7 0

2 Il 4
3 16 24
0 19 3

1 12 0&
4 1 0
3 17 Il
4 ,9 7
4 4 4j

.......-...

7 13

11 17

Appendice
(G.G.)

2 juillet.
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9l

11¾

8

24 1 17 1 10½

22 17 i

8

,24

18
3517
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15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. .1851.

TABILEAU détaille des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

Appendice
(G.G.)

r
2 juillet.

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(ContinuatioL)

£ s. d. £ s. d.

Rapporté de Pautre part..... - • •••••··..... 3517 78½

John Russell............... Journalier........- - --- . re 143 2 14 0
Décembre do .. 3 14 3
Janvier 1844 .. 3 0 0
Février do .. 4 5 14
Mars do .. 4 2 5
Avril do 4 8 0

-- 22 3 9¾

Lawrence Reynolds............. do .................. Novembre 1843 .. 1 17 6
Décembre (Io .. 4 6 3
Janvier 1844 .. 4 3 5
Février do .. 4 17 6
Mars do .. 4 12 0
Avril do .. 4 11 0

- 24 7 8

John Fitzpatrick................ do .................... Novembre 1843 .. 4 O
Décembre do .. 3 15 4J
Janvier 1844 .. 1 9 8
Février do .. 2 19 0&
Mars do .. 4 17 9
Avril do .. 2 18 0

- - 17 3 1

Michael Reefe................. do .................. Novembre 1843 .. 0 6 6

Thomas Enwright, 2nd·......... do ................... Novembre do .. 2 14 0
Décembre do •. 3 15 3
Janvier 1844 .. 4 9 7

.- - 10 18 10

John Wrinkle..............

Edward Casey.............

Martin Fahey..................

Teronce O'Brien,............

Robert Neill................

Michael Long..............

Thomas Sutley.............

HarrySnell........- - ----

Terence Connell ............ •

do ......---------..... N
D

do .................... N

J
F

do . .. . . . . . . .

M

do ............- - -..... N

F

do • • - • • • • • • •

do ....- --..... -----.

do ........------------

do ................ --

do ••• • •• • • • •

ovembro
écembre
anvier
evrier
lars

ovembre
écembre
anvier
évrier
fars
Avril

Novembre
Dècembre
janvier
Février
fars

Avril
MIai

Novembre
D)écembre
Janvier
Février
Ifars
Avril

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril

Janvier
P 'évrier
Mars
Avril
Mai

Janvier
Fé,vrier
Mars
Avril
mai

.J-..- .."•• •• .••• .. Janvier

1843..
do..

1844
do
do

1843
do

1844
do
do
do

1843
do

1844
do

dlodo

1843do
1844
do
do
do..

1843
(Io

1844
do

1843
1844
do
do
do

do
do

do
do··

do
do
do
do
do
do

Prté en 'autre part.... · • •. . . . . . . . .

4
3

4
2

4
4
4
5
6
4

2
4
4
5
4
3
4

4

4

3
4
4
3

2

4
4

3

4
4
4

j4

3
o

5
2
O

2
11

2

3160

15 7à

A ppelice

2 juillet.



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

Ta.BLtAu detaille des depeuses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

Denis O'Brien . ...............

Michael Quin .................

Michael Mahor ................

Michael Cooney................

Patrick Mahor .................

John Rourke ..................

Edward Rourke.... ...........

Patrick Brennan ...............

Teddy Driscoll.................

Michael Haffy.................

James Murphy.................

Gerard Grace..................

Philip Sweeny ....... .........

Bernard McCullen..............

Stephen Horne.................

Owen Heney ..................

James 8kead ..................

Francis Sleazia ................

George Watt ............

Daniel Flynn..................

John Roch ...................

Villiam Munroe...............

William Stoughton..........

Rapportde l'autre part....
Journalier ..............

do ..............

do ...................

do ....................

do ....................

do ..................

do

de ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ........... ....... ,

Attelages .....................

do ....................

...................
Tanvier 1844 ..

Janvier
Février
Mars
Avril

Janvier

Février
Mars

Février
Mars

Février
Mars

Févier
Mars

Février
iars

Avril

Mars
Avril

Mars
Avril

Mars
Avril

Mars
Avril

Mars
Avril
Mai

Mars
Avril

Avril
Mars

Mai
hin, juillet
Aoùt

Octobre

Novembre
Décembre
Janvier
Février

Novembré
Décembre
Avril
Mai

Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars

Novembre
Décembre
Janvier
Février,
Mars
Avril

do .................... Décembre

do .................. Février

do
do
do
do

do

do
do

do
do

do.
do

do
do

do
do
do

do
do

do
do

do
do

do
do

do
do
do

do
do .

do,.
do

do
do
do

1848

do
do

1844
do

1843..
do

1844
do

1843..
do

1844
do
do

1848
do

1844
do
do
do

1848

1844

: ýjL oiéa ata ai..

Sjppedie
(GG.)

S jîjilet.

Appendie
(G.G.)

S jia is

d.

3 1.6

£

0

1 9
4 12
4 15
4 il

0 12

2 17
0 14

4 6

2 6
2 11

2 6
2 Il

2 4
4 14
4 Il

4 12
4 Il

4 8
4 Il

1 2
4 1l

3 15
36

2 0
8 6
O 9

4 8
3 18

4 11
0 13

2 Il
12 15
1 0

10 10

8 9
7 9
8 15
18

1 7
0 7

6 0
12 1
il 5
9 6
8 2

I 10
1 10
2 12
9 15
6 15
2 10

1 il

0 10

s. d.
125

3 6

19 1

....................



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. I8-â1.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la nvièi e des Outaouais, etc.-

(Cotinualion)

£ s. d.
3991 19 1

3 0 1½

4 1 0

0 6 6

10 6 3

1 17 6

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

£ s. d.
Rapporté de Vautre part.................... .. .

Charles Keezan................ Attelages ..................... Février 1844 . S 0 1q

William Barrett.......... ..... do ................... Mars do . 4 1 0

Francis Joyce.................. do .................. Février do . 0 6 6

Duncan Anderson.............. do .................... Avril do . 10 6 3

Jobn Fialier.. ................ do ................... Avril do .. 1 17 e

Thomas Sleavin................ do .................... Mai do . O 15 ô
Juin, juillet do . 4 19 1
Août do . 0 19 6

William Flynn................. Chef d'escouade ............... Aout, sept. 1843 .. 4 15 0
Octobre do . 6 10 0
Novembre do . 5 17 6
Decembre do .. 6 0 0

Thomas Dunn ................. do .................... Novembre do .. 6 5 0.
Décembre do .. 6 0 ù
Janvier 1844 .. 4 12 6
Février do . 6 5 0
Mars do . 6 3 9
Avril do . 6 6 6

Maurice Nagle.................. do ................... Novembre 1843 .. 6 3 9
Décembre do .. 6 0 0
Janvier 1844 .. 5 10 0
Fèvrier do .. 4 2 6
Mars do .. 2 7 6

William Flynn..................do................. Janvier 1844 . 6 16 14
Fevrier do . 5 12 9
Mars do .. 7 i 74
Mai (10 .. 4 15 0
Juin, juillet do . 12 10 0
Août do.. 1 0 0

Walter Johnston .............. do ................... Octobre 1843 .. 5 10 0
Novembre do . 6 5 0
Décembre do .. 6 0 0
Janvier 1844 .. 12 6
Février do . 6 10 ()
Mars do .. 6 8 9
Avril do . 6 7 101

Michael Fahey................. do .................... Octobre 1843 . 5 2 6
Novembre do . 6 0 0
Décembre do .. 6 0 0
Janvier 1844 .. 5 8 9
Février do .. 6 10 0
Mars do . 6 8 9
Avril do .. 6 6 6

Owen Heney.................. do .. ................. Octobre 1843.. 5 6 3
Novembre (10 .. 6 5 0
Décembre do .. 6 0 0
Janvier 1844 .. 6 8 9
Février do .. 6 5 0
Mars do.. 6 8 9
Avril do .. 4 19 0

T. Connell.................... Garde-magasin ................ Novembre 1843 .. 3 17 o
Décembre do .. 4 6 8

Mlichael Beaghan .............. do ............. ...... Janvier 1844 .. 5 6 3

Patrick McManus .............. do .................. . Février do .. 5 12 6
Mars do .. 6 10 0
Avril -do .. 4 5 6
Mai do 4 19 9

Duncan Buchanan ............ Secrétaire des travaux .......... )écembre 1843 .. 7 3 0
JanviPr 1844 . 7 8 6
FKvrier do . 6 17 6
MNIars do .. 7 3 0
Avril do .. à 6 0
Mai do.. 7 8 6
Juin, juillet do .. 1 2 0

Porté en Vaure pari ...... .. ...................

41

41

8

5

21

40

4340,

Appendice
(G.G.)

2 JuiNet.

Appendice

( .G.)

42 | 14



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détailt des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuatton.)

Appendice

(G.G.)
2 juillet.

GRANDES CHUTES, MADAOUASKA.-(Continuation.)

Jatnes H. Burke................
Rapporé de Vautre part...

Commis.......................

Matériaux.....................

Michàel D. Nagle...............IContre-maitre.................

....................
Août, sept. 1843
Octobre do
Novembre do
Décembre do

Août, sept.
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avtir
Août

Novembre
Décembre
Janvier
Fevrier
Mars
Avril
\Mai
Juin, juillet

do ..
do
do
do

1844
do
do
do
do

1843
do

1844
do
do
do
do .. 1
do ..

£

9
7
9
9

128
84
11

187
29

459
682
314

11

9
9
9
8
9
6
9

16

16 0
2 0
2 0

35

1909

'78

6363

s. d.
3 ù

0 0

6 101

16 o

6 0¼

OUVRAGES DE LA CHAUDIÈRE.

Thomas Carroll... .........

''homas Sheahan...............

Patrick Conroy.................

John Ashfield..................

Duncan Stewart..............

William Pellan.............

Gordon Shaver.................

Alexander Ayotte...............

heal Gagnon..................

John McDonald ...........

William Langford..............

John Hickey...................

Calvin Kellogg..................

Martin Moore..................

Charpentier............ .... Décembre
Janvier
Novembre

do .................... Décembre
Janvier
Novembre

do ................... Décembre
Janvier
Novembre

do .................... Janvier
Février
Mars

do ................. Février
Mcars
Avril

do ................. Pévrier
Mars
Avril

do ................... Février
M ars
Avril

do ................... Février

do .................... Février

do ........ ..... .... Avril

do ........ ......... Janvier
Novembre

do ................... Janvier
Novembre

do...................Novembre

do ................... Novembre

Porté en Vautre part.......

1846
1848

do.

1846
1848
do.

1846
1848

do

184'7
do
do

do
do
do

do
do
do

do
do
do

do

do

1848

do
do.

do ..

do ..

£ s. d.
3 17 0
3 17 6
1 15 9

S 4 0 6
. 3 li

. 1 17 6

. 3 6 6
9 16, 10
6 10 0

4 5 0
2 13 9
4 7 6

. 5 il 10½

. '7 O .'74

.i 13 9
6 7 6
1 0 0

. 0 15 0
. 6 7 6

5 15 0

. 0 15 e

. 0 15 0

. 5 13 9

8 19 84
1 15 9

1 13 0
1 15 9

I 10 'O

-- - £. -

A p pendice
( G.G.)'

2 juillet.

£

9

.

19

9

12

0

0

5

10

4

1

110

s.

10

1

13

6

14

1

17

15

15

13

15

2

15

10

11



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaille des depenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

OUVRAGES DE LA CHAUDIÈRE.-(Continuation.)

Michael Downey...... ........

Robert McGovern............

Samuel Albert.................

Divers........................

William Rogerson..............

David Brown...................

James Skead...................

Lym.n Perkins................

Iohn McNider..................

Horatio Blasdell................

N. Sparks.....................

Gordo'n Shaver.................

Narcisse Larose................

D. McLachlan.................

Perkins et Thompson............

N. S. Blasdell..................

William Skead.................

John Sullivan..................

John Johnson..................

T. M. Blasdell.................

H. Perkins....... ..........

Ruggles Wright................

James Skead..................

Rapporé de l'autre part... .................
Charpentier .................. ovembre 1848

do ....... .. .......

do ....................

Ouvrage......................

Buis de construction, chaine, etc...
Cable, chaine.................

Cuir .........................

Ouvrage.................
do
do pour flotter les glacis....

Bois de construction..........
Surveiller le batardeau.........
Boî.i pour glacis...............
Attelages......................

Ouvrages en fer................
Ferronnerie.............. ....

Cable, chaîne ..................

Ouvrages en fer................

Chaine........ ..............

Objets divers...................

Sciage........................

Bois de construction.............

Bois de construction.............

Ouvrages en fer................
do ....................

Clons ..... ...................
Attelages ......... ........

Minage......................
Réparations.........

do .........

Bois de construction...........
do ....................

Attelages......................

Ouvrages en fer................

Bois de construction............

Ciment........................

Entrepreneur.................

Novembre

Novenbre

Octobre

Juin
Juillet

Mai

Nai
Juin
Juin
Juin
Juillet
Mars
Janvier

Juillet
Août

Juillet

Août

Août

Décembre

Janvier

Février
Mars

Février

Janvier
Mars
Mars
Mars

Mars
M ara
Mai

Mai
Mars

Mars

Mai
Mars

Mars

Décembre

Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Juillet
Octobre
Novembre

do

do

1846..

do.

do

do..
do
do
de
do

1847
1848

1846
1847

1846

do

do

do

1847

do
1848

1847

do
1848

do
do

1847
do
do

do
1848

1847

do
1848

do

do

1845
1846
do
do
do
do
do
do

Apediee
(G.G.>

S jalet.

Appendise
(G.G.)

2 juilleI.

0 | 17

2

2

13

102
21

3

22
37
51
11
51
36
0

48
4

6

1

3

2

5

27

9

12
10
3
3

8
4

63

2
43

0
36
4

24

1

712
268
629
524

1221
937,
280
175

É 
d.

d.
61

6

0

o
4

0

2

3

4

5

0

2

8

9

9

4

0

s

a
6

0
71

210 1 19

53

6

0

41

3

24

1

27

9

29

76

46

41

24

1

4746

5544



Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Ontaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRES DE L'OUTAOUAIS ET DE LA MADAOUASKA.

Thomas Reilly ....... .

Arthur Mackay ...............

Michael Slevin ................

William Marshall ..............

John Howley ........ .........

Walter Thompson..............

James Bennett ...... .......

Charles Serrany............

Francis McMulchen ............

Owen loy ................ ...

James Dunn...............

Denis O'Neale.................

Peter Landeryou ...............

Thomas Dalton ................

James Largin..................

Richard Gagging..... .........

William Kelly ........... ...

Patrick Kelly..............

Andrew Neville.... .... ...... .

Daniel Sullivan................

Patrick Jordan.................

Bartly. Gilligan................

John Wrinkle..............

Cornelius Duggan...........

21

Charpentier .... ..............

do

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

Forgeron......................

do ...................

do ....................

Charpentier ...................

Journalier.....................

do ....................

do ....................

do ...................

do ......... .........

do .............

........ ............

....................

. . .. ,...........

....................

Porté en vautre part ....

Sept. à déc. 1844
Janv. à avril 1845

Sept. à déc. 1844
Janv. à avril 1845
Mars à sept. d

Janv. à avril do
Mars à sept. do

Janv. à avril do
Mlars à sept. do

Janv. à avril do
Mars à sept. do

Mai do
Mars à sept. do

Mai do

Mai do
Mars à sept. do

Janv, à avril do
Mai do
Mars à sept. do

Janv. à avril do

Janv, à avril do
Mars à sept. do

Miars à sept. do

Sept. à déc. 1844
Janv. à avril do
Nai do
Mars à sept. do

Sept. à déc. do
Janv. à avril do
Mai do
Mars à sept. do

Sept. ~à déc. do

Sept.* à déc. do
Jalv, à avril 1845
NiaLi do
ïNiars à sept. do

ep t. à déc. 1844

Sepit. à déc, do0
Janv. à avril 1845
Mai do

Sept. à déc. 1844
ranv. à avril 1845
Mai do
lars à sept. do

3cpt. à déc. 1844
ranv, à avril 1845
lai do0
M ars à sept. do

anv. à avril do ..

ranv. à avril do ..

Janv. à avril do

Janv. à avril do.
Mars à sept. do

....... :............. .. £ 28l1 11 i 24

Appendice

(G.G.)

2 juillet.

Appendice
( G.G.)

2 juillet.

15 1 10

£

13

28

30

7

4

16

4

7

17

6

3

2

£
10
2

9
3

15

7
22

6
0
2
2

6
9

4

2
5

3
ô
9

6

3
0
2

5
2
4

14

11

2
3

14

a

4
3
4

13

5
3
2
3

i
3
1

11

o
2
3

11

i

3

3

O
o

261 9

J

J

....................

. .. .. ............

15 Victorie.



15 Victoric. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

GLISSOIRE'DE L'OUTAOUAIS ET DE LA MADAOUASKA.-(Continutio n.)

James Grady .................

Thomas Suttley................

John Wilson ..................

Thomas Suttley, jun,...........

John Nagle..................

John Fitzpatrick..............

Owen Ileney ............ .....

Patrick McGuire.....-.......

Thomas McMahon ....... ... .

John McGuire.................

Daniel Reid .................

Richard Barrett..............

James Armour..............

Robert Dunn ............. ,....

Ralph Grout.................

Patrick layland ...............

Andrew Neville................

Rapporté de rature part
Journalier. ..............--..

do ....................

do ....................

do ...- •.. ............

do ....................

do .................---

do ............ .... -.-.

do .....................

Attelages

do

do

do

Thomas Darrell................ do

J. W. Ormsby...............

Richard F. Nagle...............

John Nagle....................

John Poupore...... ......

Commis....................

Contre.mattre..................

Maitre de glissoire .............

Matériaux.....................

Glissoire du portage du Fort...... Mai 1845 . 425

Appendice
(G.G.)

2 j"~Iet.

· · ... .. 287 17 21
0 17 61Janv. à avril 1845 ..

Janv. à avril do

Janv. à avril do

Janv. à avril do

Janv. à avril do

Janv. à avril do

Janv. 1 avril do
Mars à sept. do

Janv. à avril do
Mars à sept. do

Janv. à avril do

Janv. à avril do
Mars à sept. do

Janv. à avril do
Mars à sept. do

Janv. à avril do
Mai do
Mars à sept. do

Janv. à avril do
Mai do
Mars à sept. do

Janv. à avril do

do à do do

do à do do

do à do do

Mars à sept. do

Sept., déc. 1844

Sept. à déc. do
Mars 1846

Aoùt, sept. 1844

Sept., déc. do
Janv. à avril do
Mars à sept. do

22 1 1 1 74

3

2

1

s

0
8

2
24

1

2
19

2
20

4
2
4
4

6

1

1

50
13
33

Appendice
(G.G.)

2 juleL '

22

19

10

1

0

0

1

'12
97

602

425

1027

..-- .--.--..........

.. , .................

. ...... . . .. . . ... . .. .

..--.......... ..-...

· · .. . ....... .-.-.-

.........---........



15 VictoriS. Appendice (G.G.)

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

CHEMIN BYTOWN ET PEMBROKE.

ARPENTAGE.

Patrick McGuire...............

John Derran...................

Cornelius Downey...........

John Down0y..................

Robert Ramage................

William Dunnett...............

Archibald McVicar.............

John Gibbons..................

Richard Eady..................

Thomas O'Neill................

John Price.. ..................

John Olmstead.................

Moore et King.................

Cobb et ses hommes.............

James Richey..................

James D. Slater................

PONT DE MADAOUASKA.

Chaîneur........ .............

do ....................

Bucheur......................

do ....................

Cuisinier......................

Chaineur......................

do .....................

Bucheur ......................

do ...................

Objets divers........... ......

Guide....................... .

Objets divers...................

Boulangerie....................

Services ......................

Services et rapport..............

Services.......................

Duncan Stewart................ Charpentier..... ........

Thomas Sheahan...............

Duncan McLaren...... .......

Thomas Carroll................

William McCandish............

Robert Caldwell............

John Brussett.................

John Hickie...................

Robert McGovern...............

Samuel Albert.................

Patrick Conroy.................

do .. . . . . . . . .

do ........ . ...........

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

do ..................

do ....................

do ...................

n . ..........

£ s. d.

1845.. 12 à 0

do .. 9 6 9

do .. 8 0 1o

do.. 6 4 10i

1846.. 2 10 0

do .. 7 14 0

do .. 6 6 6

do .. 5 15 o

do .. 5 15 0

do .. 0 10 0

do .. '7 6

do .. 1 10 0

do .. 5 0

do .. I 0 0

do .. 31 7 0

do .. 7 2 il

Nov. dec.

do

do

do

Août

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

Octobre
Novembr
Décembr
Mars

Octobre
ýovembr
Mars

Octobre
Novemb

Octobre
Novemb
Décembr
Mars

Octobre
Novemb
Décemb
Mars

Octobre
Noverab
Décemb

Octobre
Dkcemb

Octobre
Novemb
Décemb
Mars

Novemb
Décemb

Novemb
Décemb

Mars

1847.
do
do

1848

1847
do

1848

1847
do

do
do
do

1848

1847
do
do

1848

1847
do
do

do
do

do
do
do

1848

1847
do

do
do

1848

8 16 4
13 12 2
3 1 4

15 6 8

5 9 4J
6 11 8S

39 0
3 10 Il

5 15 0
8 7 6
1 17 6
9 15 0

5 12 6
10 18 9
2 6 10

il 15 Il

6 6 0
12 5 0
2 12 6

a 9 0
0 3 10

3 6
7 17 6
I 13 9
6 16 6

7 10 0
1 10 0

7 10 0
1 10 0

il 14 O

port envautre part... -1ý.................1

Appendce

2 lilet.

A. 1851.

Appendice
(G.G?.)

s .d.
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15 VictoriS. Appendice (G.G.) A. 1851.

Appendice Appendice
(G.G.) TBULEAU détaillé des dCpcnses faites pour les travaux publCS sur l1 fivière des Ontaonais, etc.- (GG)
,--- (continuation.)

2 juillet. __2 juillet.

CHEMI1N BYTOWN ET PEMBROKE.-(Continuation.)

PONT nE MADAOUASKA. £ s. d. d.
(Contmnuation.

Rapporté dle I*autire part . ....... .9 15 01
John Tough............. ...... Chap r......,....... . Mars 18 . 5 0

.lCharpentier...........p......
Nelson Pinnock.. ............ do.. Janvier do 0 0

Mars do . 15 0

Orange Wright............... do ............ ....... Mars do , 7 6

Christopher Wright..............do...................Mars do .. 6 0

Miner Hilliard.................. Pension des hommes............ Octobre 1847 14 12 10
Canotier .................. Mai 1848 1 3 9
Pension des hommes............ Deceibre 1847 .. 37 4 8

do do ............ Mars 1848 .. 391 6

Steamer Emerald............... Fret......................... Novembre 1847 .. 1218 3

Terence Duff..................lAttelages...................... Novembre do .. 5 0

Molloy et Goodwin....--....... Bois de construction............. Septembre do .. 54 5 3

A. Anderson................... Culées........................ Octobre do .. 89 00
Novembre do .. 185 3 0

-1 274 3 0
E. Landon..................... Attelages...... ............... Décembre do .. 6 5 0

T. M. Blasdell................. Fer .................... ..... Janvier 1848 .. 7 3

James Goodwin............... Bois de construction.......... Mars do u, toi 0
Septembre do il 3

James Heavy.................. do .................... Mars do . 9 o
Archibald Scott........ ....... Attelages...................... do do l 0 1 15 0

Iaac Smith................... Lignes de ruban................ do do il 4 O

Thomas McKay. ............ Avertissements..... .......... do du o 1 4

G. Iay et Cie.................. Ferronnerie.. ............... do do 9 3
Mai do 1

Hugh McGonigal............... Bis de construction . ..... Février do 9 C

Compagnie de transport de l'union Fret......................... Avril do 4

E. McGillivray............... Peinture ..... .............. Mai do . 7 0

Duncan Stewart............. Objets divers ................. do do 210

Dawson Kerr................. Avertissennts .. .......... .. do do o1

D. T. Brown .................. Objetsdivers.. ........... . do do 4 0

P. Armstrong.. ............... Atia....... do do .. 10 0
Thomas Noad............... OUvrages ei fr......... .... Ju 4 16 2

à 6 2

PONT DE LA BONNECHERE.

D. T. Brown................... Bois de construction............ Mai 1847 102 O 0
do ................. Juillet do 60 0 0

1 162 0 o
P. MIlntosh................... .Madriers ..................... Juillet 1848 6 6 O

James Goodwn................. Ouvrage...................... Octobre 1847 8100
Décembre do 121 O O
Janvier 1848 .. 20 0
Avril do .. 4611 6

d .036811 6
- 536117 6

d1418 . 9



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

Appndice

2 juillet.

PONTS Dm BYTOWN.

Samuel Keefer.................

F. P. Rubidge.................

Alexander Christie ... ,.......

John L. Wilkinson .............

A. D. Taylor ..................

D. S. W alton..................

J. B. Staunton.................

D. Kennedy...................

Hilton et Baird..............

Avertissements ................

Frais de poste ..................

Frais de voyage................

Plans, etc.....................
Frais de voyage................

Entrepreneur ..................

A Dnttmrs.-Montant restitué..

Entrepreneur ..................

Surintendance..................

Surintendance ........... ...

Services ......................

Surintendance .................

Modèles ......................

Janvier 1843
Mars do..
Juin do
Décembre do
Octobre 1844..
Décembre do
Mai 1845

Juin 1843

Mai do
Décembre do
Juin 1844

Juin 1843
Septembre 1844

Mars 1843
Avril do
Mai do
Juillet do
Août do
Octobre do
Novembre do
Janvier 1844
Février do
Juillet do
Novembre do
Janvier 1845

£

Octobre 1843
Mai 1844
Septembre do
Mars 1845
Juin 1846

Août 1843

Décembre do
Juin 1844
Dècembre do
Juin 1845

Juin 1844

Septembre do

Janvier 1845

DÉPENSES GÉNÉRALES.

Horatie Blasdell................

William Stewart ...............

Louis Martelle.................

Thomas H. Bramley............

22

Provisions et matériaux ..........

do, do ..........

do do ..........

do do ..........

.o«u n iar es..........

Appendice

2 juillet.

£ 1 . I d.£

0

4
3

1
4

4

7
14
5

25
3

500
1000
854

2070
1968
1119
1935
252
3917
569
400

1082

12146
455

1009
1000
1500
1341

91

108

67
96

191
14

4

9

2

16 o

01 8

12

4

26

28

11690

4941

108

370

4

9

2

17198

Juillet
Septembre
Novembre

Juillet
Aoùt
Septembre
Octobre'
Novembre
Décembre

Juillet

Jbillet
Septembre
Décembre
Janvier
Mars

1843
do
do

do
do
do
do
do
do

do

do
do
do

1844
do

50
27
38

16
14
5
8
7
o

8

14
4

16
6

31

115

8

1



15 Vktorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TAi3LEAtJ détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuation.)

DÉPENSES GÉNÉRALES.-(Continuation.)

Daniel O'Conner...............

Hiram Colton..................

Rappora de rautre Part....
Provisions et matériaux .........

do do ..........

Atkinson, Usborne et Cie ........ Enmagasinage.................

Lemuel Tooley............ ... Provisions et matériaux .........

M. McMartin..................

William McRea ...............

A. R. Patton ........ .........

J. B. Julian ...................

Edmund Heath ................

Alexander Gray.................

Lyman Perkins ........ .......

McConnell et Cie...............

J. B. Poupore..................

A. Marshall ...............

Forsyth, Richardson et Cie.......

Hugh Young ..................

do do

do do

James W indsor ................ IPoudre ...... ................

John Fraser...................

Morley et Jenkins..............

James Johnson.................

Ramsay, Armour et Cie.........

Rico Sharpley .................

James Powell.................

Compagnie de la Baie d'Hudson..

G. J. Nagle ...................

do ....................

do ....................

Provisions et matériaux..........

Papeterie......................

do ....................

Provisions.....................

Canot ........................

Provisions....,. ..............

Porté 1 amre pare.

uillet

Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1844
Février do
Mars do
Avril do
luin 1845

Août 1843
Septembre......
Octobre do
Novembre do

Août do

Août do
Septembre do
Janvier 1844
Mars do

Septembre 1843

Septembre do
Novembre do
Décembre do

Octobre do

Décembre do

Décembre do

Décembre do
Janvier 1844
Mars do

Janvier do

Février do

Février do

Octobre 1843
Février 1844
Avril do
Mai do
Juin 1845

Mars 1843

Novembre do
Avril 1844

Octobre 1843
Février 1844

Février do

Juin do

Septembre 1843
Février 1844

Janvier 1845

Avril do

Mai do

Octobre 1844

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

Appendice
(G.G.)

2 juilet.

1843.. 3
s. d.
2 8

1 6
1
2
2
17
4
8

2
0
2
9

2
0

4

O

0
1

9

2
4
o

5

13
9
5

3

1

2

1
8

16

101

26
13

-4-

13

--

117
122
263

15

48

13

2

76
----

......1.... I.. £1 1672

1
£
249

3

49

3

12

9

5

28

3

2

2

26

6

I

701

13

257

177

26

10

19

3

2

6

49



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TA BLEA détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

DÉPENSES GÉNÉRALES.-(Continuation.)

John Porter....................

Joseph C. Legru................

Bateau û vapeur Lady Colborne..

William Cobb..................

J. et R. McDonald........... .

Bateau à vap. George Buchanan..

MoPherson et Crane............

James Worrill................. .

A. R. Patton.........,.........

Edward Sullivan................

John McCarty..................

James McCarty................

Michael Slevin.................

Israel Gibbon....... .

Walter Worrill.................

Patrick O'Brien................

A. MeMillan..................

William Park..................

James Orr... ...........

William Wilson...........

H. Weeks...................

Cowley et Craig...............

Andrew Neville... .......

Duncan Anderson. .........

Isaac Smith..... ........

Ralph Grout..... .............

Hiram Colton.................

Rappor1 de autre part....
Matériaux................

do ...................

Transport ................. ...

do ....................

'do ....................

do ....................

. ..................
Juin 1845 ..

Juillet

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Juillet
Septembre
Février
Mars
Janvier

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Juillet
Août
Septembre
Octobre
Novembre

Juillet

Juillet
Janvier
Février

Septembre
Octobre
Novembre

Septembre
Octobre
Novembre

Novembre

Novembre

Décembre

Décembre

Janvier

Janvier

Novembre

Février

Mars

Janvier

Avril

Janvier

Janvier

Avril

.................... Juin

Avoir logé des hommes......

Frais de poste.., ........

Novembre

Décembre
Avril
Mars

do

1843
do
do
do
do

do
do

1844
do

1845

1843
do
do
do
do

do
do
do
do
do

do

do
do
do

do
do
do

do
do
do

do

do

do

do

1844..

do

1843

1844..

do

do

do

1845

do

do

do

1843

do
1844 .
1845'..

£

45

3

3
3

9

1
2
3

3
7
3

12
2

3
3
2
1

9
9
5
3
2

8

2
6
3

10
3
4

2
'7
1

4]

3

2

4

2

2

2

4

6

3

2

2

3

3

I
2

Portié en vautre part...... .......... ....

1672

45

31

14

29

13

29

8

12

19

il

4

3

0
2

4

2

2

2

4

6

3

3

3

5

1940

A ppendice
(G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

v

................... -....................

................................. .......

........................................

.......... .............................................................................. .... ................ ................................
. . .. .. .. . .. ... .. .. . .....................



15 Victorio. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

DÉPENSES GÈNÉRALES.--(Continuation.)

H. H. Killaly..............
Rapporté de Vaulre part...

Frais de voyage................
.......... . . . .
Août 1842
Décembre do

Samuel Keefer................. do .................... Décembre

G. J. Nagle................... do .... ............... Juin
Juillet
Octobre
Juin

Josias Richey.... .......... Arpentage..................... Avril

C. D. Sbanly............... Contais............ .. Mai

Avertissements............. Décembre
Décembre

C. Wetherall......,...........Arrestation de prisonniers........ Octobre

Frais de poste..................

George Molloy................. Entrepreneur, gliss. de la montagne

Owen Heney................... Entrepreneur, Madaouaska.......

Février
Avril
Juillet
Février
Mai
Octobre
Mars

Février
Avril

Février
Mars
Avril

Richard F. Nagle. ............. Entrepreneur, Joachim et Calumet. Février
I lAvril

Gerard J. Nagle................ Surintendant....... .......

Thomas Croasdaille............. Payeur........................

Octobre
Juin
Mars

Octobre
Janvier
Mai
Août

do

1843
do .

1844
1845

1843

do

1844
do

do

1843
do
do

1844'..
do
do

1845

do
do

do
do
do

do
do

1844
1845
1846

1843
1844
do
do

PERSONNEL.

Thomas C. Keefer.......... Ingénieur................

Porte en 2'ataes part...

Appendice
(G.G.)

Appendice
(G.G.)

2 juIillet.

£

18
17

7

16

2

63
36

38

7112

0
2

15

0

28
399

100
237

45
139
88
6

e.

7

15
9

10
0

15

12

7
17

16
1

10
2

12
17
5

8
15

12

18

15
15

3
0

18

6
10
15
4

i.

di.

3
0

10

4
il
0
0
6

6

6
9

o
9
-
6
0

10
0

2
0

2
8j

0

8
2

6

0

2

0
---
3

Juin
Octobre'
Décembre
Janvier
Février
Mars
Juin
Juillet
Août
Septembre
Octobre
Décembre
Janvier
Mai
Juin
Mars
Octobre
Novembre

1845
do
do

1846
do
do
do.
do
do
do
do
do

1847
do
do

1848
do
do

£
25

150
25
58
29
29
87
29
29
29
29
58

100
95
83

100
33
33

--

£ S.

1025

1025 11 0

£
1940

36

7

127

38

11

3

16

31

143

584

695

737

10 10

279 15 9

4652 il 8



15 Victorio. Appendice (G.G.) A 1851.

TBLEAU détaillé des depenses faites pour les travaux publics, sur la rivière des Outaouais, etc.
(Continuation.)

PERSONNEL.-(Continuation.)

James D. Slater................
Rapporté de 'autre pari....

Assistant ingénieur.............

Horace Merrill............. Contre.maitre, Madaousaka

Tbomas Kirk ................ IContre.maitre, Chaudière-........

John Bird ....... ............. IContre.maitre, Chats...........

James Steen ............. Contre-mtre, Calumet et Montagne.

Po0rdet ratlre pat..,.

Novembre 1845
Décembre do
Janvier do
Février do
àfars do
Avril do
MRi do
Juin do
Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1841
Février do
Mars do
Avril do
Mai do
iuin do
Juillet do.
Janvier 1848
Février do
Mars do

Octobre 1845
Novembre do
Décembre do
Janvier 1846
Févier do
Mars do
Avril do
Mai do
Juin do
Juillet do
Août do
Septembre do
Octobre do
Novembre do
Décembre do
Janvier 1847
Février do
Mars do
Avril do
Mai , do
Juillet do
Janvier 1848
Février do
Mars - do

Octobre 1845
Novembre do
Décembre do
Janvier 1846
Février do
Hars do
Avril do

Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai
Juin

t'

octobre 1845
Novembre do
Décembre do
Janvier
Février
Mars
Avril ..
Mai'

App«dice
(GG.)

.Appendice

(G.G.)

2 juillet

.€ s.

20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 16
20 1620 16

9 7

~18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 15
18 151- 15

18 15

8 10
12 10
13 10
13 10
12 0
23 15
22 10

2 10
12 1
13 10
13 1u
12 0
13 0
13 0
1s '0
4 0

6 0
12 10
13 10
13 10
15 0
16 5
13 0
13 0

i......

£ i a.
1025 il

440

106

97

102 7,



15 Victorioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

PERSONNEL.-(Continuation.)

Thomas O'Rilley...............

Michael Downey.............

£ s. d. £ s. d.
Rapporté de 'antre part...................... ...... .... .... 2272 3 6Contre-maitre, chutes à London et
Madaouaska.............. Octobre .. 6 12 0

Novembre .. .. 7 10 0
Décembre .. .. 8 2 0
Janvier .. .. 8 2 0
Février .. .. 9 0 0
lars .. .. 9 15 0

Avril .. .. 9 l5 0
Mai .. .. 9 15 0
Juillet -. .. 7 17 6
Octobre .. 10 2 6
Novembre .. .. 9 7 6
Décembre 10 2 6
Janvier 1847 .. 9 15 0
Février do .. 9 0 0
Mars do 10 2 6
Avril do .- 9 15 0
Mai do .. 3 0 0

--- - -- 147 13 6
3ucheur......................Octobre .8 0 0 1

Novembre .. .. 7 10 0
Décembre .. .. 7 10 0
Janvier •. . 6 10 0
Février . 6 10 o
Mars .- . 6 10 0
Avril -. .. 6 10 0
Mal .. .. 6 10 0
Juin -. .. 6 10 0
Août .. .. 4 15 0
Septembre .. .. I 15 0
Janvier 1818 .. 6 10 o
Février do .. 3 0 0
Mars do .. 3 5 0

Roland Carter..........-...... Nfaitre de glissoire, Chats........ Mai

John ianrahan .............. Assistant do, Chats...... Mai

Gordon Shaver................. Contre.maitre, Chaudière........

Samuel Thompson............ Contre-maltre, Calumet... ....

James Downie ................. Bucheur .... .................

é W. C. Kendall.................Contre-maitre, Joachims ........

William Fireman............... Contre-maitre.....,............

Duncan Graham ............... Payeur .......................

Mfai
Août
Janvier

Août
Septembre.

Septembre
Octobre
Novembre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Mai

Octobre
Décembre
Janvier
Février
Mars
Avril
Juillet
Janvier
Février
Mars

Février
Mars

Janvier
Mars
Juin
Septembre
Décembre
Mars
Juin
Septembre
Juin
Août
Décembre

1846

do

do
do

1847

1846
do

do
do
do
do..

1847
do
do
do
do .

1848
do
do

do
do

1846
do
do
do
e

1847
do
do

1848
do

d . · ·

10

10
6
9

4
4

1
2
2

1,

2
22
2
2

12

13
13
12
13
13
6

13
12
13

3
.3

29
20
12
12

.12
12
16
8
8
8
4

145

2865

8 9

7'ý 1,7

Appendice
(G.G.)

Appendice

(G.G.)
2 ixtflet.



15 VictoriS. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLzu détaill des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Continuaon.)

DÉPENSES GÉNÉRALES.

CharlesB. Knapp...........

Bureau de poste de Bytown....

Jimes Porteous................

F. P. Rubidge........ ........

J. Breakenridge................

Thomas C. Keefer..............

Samuel Keefer..... ...........

Canadien de Québec.........

Charles D. Shanly.............

Struthers Strang..............

Thomas Hewitt...............

James D. Slater...............

Dawson Kerr...............

Workman et Griffin............

Cowley et Craig...............

Edward Hamilton.............

John Nesbitt..................

Peter MeLauren..............

" Bytown Gazette"............

Ameublement des bureaux....... Octobre
Modèles...................... Mai
Mieubles... ............... Février

Frais de poste.................. Janvier
Mlars
Mai

do .................... Septembre
Nuvembre
Mai
Février
Août
Octobre
Janvier
Avril
Août
Octobre
Février
Mai
Juillet
Novembre

Frais de voyage................ Octobre
Plans......................... Décembre

Frais de justice................ Novembre

Frais de voyage................ Novembre

do .................... Décembre

Avertissements......... ...... Décembre

Services....................... Décembre
Octobre
Décembre

. do .................... Décembre

. bjets divers... ............ Décembre
Services.................. Avril
Objets divers................... Juin

do .................... Décembre
do .................... Juin

* Frais de voyage................ Décembre
Novembre

. Avertissements .. ........... Janvier
Papeterie.................. Décembre
Impressions.................... Décembre
Avertissements......... ....... Mars
Impressions.............. ..... Mai

. Fer, etc....................... Janvier
Cordage....................... Mars
Ferronnerie................ Janvier
Cables, etc................. Mars

Fret, etc..................Janvier

Services...................... Janvier
Juillet
Mars
Décembre

Bois de chauffage............... Janvier

. Halage, etc;................... l'évrier

Avertissements................. Janvier
Mars

Charles Sumner.......... Papeterie................

J. B. Lawis..........4......... Dresser des contrats....... ....
Frais de justice.............

dort...........d.....

Janvier
Septembre

Janvier
Décembre
Décembre

Appendice
(G.G.)

2 jaflet.

Appendice(G.G.)

2 juillet.

£ s. d.
1845 .
1846 .
1847

1845
1846
1847

1845
do

1846
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

1845
do

do

do

do

do

do
1846
1848 .

1845

do
1846
1847
do

1848

1845
1848

1846
do
do

1847
do

1846
do

1847
1848

1846

do
1847.
1848
do

1846

do

do
1847

1846
do

do
1847
1848

.|1

£
8
5
2

0

4
3]

50

41

47

51
61

6
3:
3
3
31
2
2

18

13

9

47

12

11

12

11?

13

2,

6
5

3

9

'7
1

1

21
12

. o0

s.
0
0
6

14
2
1

-9

15

16
16
16

12
7
9

17
19

9
0

0
2
-u

12

12
12

10

0
3
5
2

i
10
0

6
10

15

6
2

--

3
1

10
6

14
12-

14

0
19

8
--
5

c
-c

2

d.
0
0
0

0
8

6

7
6
8
8
8
8
8
6
9
7
6
9
6

0

0

0
o

.
6

2
o

6
0

0

8
8

0
6
6
010

6

11
10

- 8-
0

0
.. -

0

>8

r:

67 i 1l

34

568

15 6 0

11&

0

0
o
6

c>

o

0
0

6

.

>0

S8

i8



15 Victorio. 'Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-
(Continuation.)

DÉPENSES GÉNÉRALES.-(Continuaion.)

Richard McConnell...........

Jarvis Craig...................

Ogle R. Gowan................

G. F. Baillarge.................

Scott et Shaw... .............

Rice Sharpley..............

James Steen...................

John McNider.............

Rapporté de 'atre part....
Loyer......................

Attelages .................

Avertissements ................

Plans, etc......................

Ferronnerie...................

Papeterie......................

)bjets divers....... ........

Chandelles ....................

Alexander Bryson............ Papeterie......................

A. D. Taylor...............

John Robertson.................

Thomas McKay................

W . C. Meredith................

J. H. Connoly..............

Horace Merrill.................

Duncan Graham................

Smith et Blackburn..........

Ralph Grout...................

Malcolm Fisher................

D. O'Conner...................

Robert Hare.................

Michael Slaven.................

N. Sparks.....................

Journal le "Packet"............

James Skead..................

J. Farley et fils................

Mme Graves...............

Alexander Christie.............

Thomas IIunton...............

Loyer........... .............

Carte de l'Outaouais............

Impressions... ............
Avertissements ................
Impressions.................

MFais de justice.................

Services.......................

'rais de voyage...............

du ....................
do ....................
do ....................

Papeterie......................
do ....................
do ....................

Fret..........................

Bois de chauffage...............

do ....................

do ....................

do ....... ............

Frais de justice.............

Loyer....................

Avertissement..................

Réparations, pont de l'Union.....

Loyer... ............. ........

do ..............

Peinture ...................

Chandelles....................

Mars
Octobre

Mars

Mars

Juin
Décembre
Juin
Juin
Décembre

Juin .

Juillet
Fevrier

Septembre

Septembre
Avril

Octobre
MIai
Décembre

Octobre

Novembre

Décembre
M1ai
Juin

Janvier

Décembre
Juin
Janvier
Décembre

Septembre
Janvier
Juillet

Décembre
lars

Juin
Août
Juin
Décembre

Août

Février

Février

Février

Février

Mars

Avril

Avril

Mai

Mai

Août
Novembre
Mai

Août

Décembre

1846..

do
do

do

dodo ..
1847.
1848
do

1846

do
1847

1846

do
1847

1846
1847
1848

1846

do

do
1847
do

do

1846
1847
1848
do

1846
1847
1848

1846
1847
do
do

1848
do

1846

1847

do

do.

do

do

do

do

do

do

do .
do

1848

1847

do

7 10
7 10

6 0

o 17

1 0
2 10
1 0
2 10
2 10

2 14

3 19
68

2 18

I 2
2 6

0 10
S"7
I 2

89

6 15

3 2
0 12
0 12

4 13

12 10
12 10
12 10
12 10

25 16
il 9
24 1

10 8
ô 14
4 5
01 10
0 9
0 3

o 8

0 8

0 8

0 i

2 2

2 14

2 10

1 4

6 19

10 il

5 0
5 0
5 0

18- 7
-----

Porté en vautre part ... ............ ... ..

568

15-

15 0 0
5

-- 18 7 5

0 i

£ 886 6 4-V

Appendice
(G.G.)

2 jaillet.

Appendice
(G.G.)

2 jiliet.

a.d..



15 Victòrioe. Appendice (G.G.) A. 1851.

TABLEÂu detaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc-
(Continuation.)

DÉPENSES GÉNÉRALES.-(Continuation.)

James Stewart......,..........

Lyman Perkins ................

Alfred Barrett .................

John Scott ...................

Colonist .....................

Andrew Leamy .............

E. McGillivray.................

Molloy et Goodwin ......... ....

William Skead.................

John lolmes ..................

Molloy et Goodwin .... .... .....

J. L. Wilkinson................

Rapporté de Vautre part....
Services ....................

Bois de chauffkge ..............

Frais de poste ..................

Objets divers ..................

Avertissements .............

Bois de construction............

Peinture......................

Enlever une roche chez Snow....

Enlever un pont...............
Réparation d'un vieux pont ......

Bois de construction ............

Réparations, portage du Fort.....

Cabestans....................
Chaînes....... ...........

Décembre 1847 ..
Décembre do.

Mars 1848

Juin do

Août do .

Septembre do

Décembre do

Décembre do

Avril 1846 .

Octobre do
Octobre do

Mai 1847

Juillet 1846

Avril do
Septembre do

.1 _________________________ I

RÉSU M É.

Glissoire du Calumet .....................
Ouvrages du Calumet ....................
Ouvrages de la Montagne .................
Ouvrages des Joachims....................
Ouvrages des Joachims....................
Glissoire des Chats.......................
Ouvrages de la Madaouaska..............
Grandes Chutes, Madaouaska..............
(uvrages de la Chaudière.................

Porté ci-contre............

8235
2268
4501
3653
1877
4860
5134
6363
5544

42438

Rapporté ci-haut.........
Glissoires de l'Outaouais et Madaouaska..
Glissoire du portage du Fort............
Chemin de lytown et Pembroke .............
Ponts de Bytown.........................
Dépenses ....... ..................
Établissement ...........................
Dépenses ...............................

£

TABLEAU détaillé des dépenses faites sur POutaouais, pour réparations, et des sommes payees aux
ingenieurs, ouvriers et journaliers, avec l'emploi de ces sommes, les dates de paiement, et le
montant reçu par chacun d'eux

GLISSOIRE DE LA CHAUDIÈRE
Kenneth McLeod ..............

William Skead.................

Patrich Conroy.............

Bois de construction.........

Contrat .......................
do

Ouvrage......................

Charpentier ...............

Blanchissage à la chaux........

William Langford.......... ... JCharpentier ...................

John Scott .............

ichael Hurley...............

James McCurley............

Thonias Carroll..............

24.

Novembre 1847

Décembre do
Janvier 1848
Mai do

Oct., nov. 1847
Mars, mai 1848
Août do
Septembre do

Oct., nov. 1847
Mars A mai do
Mai do

d-.................... Ot., nov. o .

................... Mars, mai 1848

.M.................... mars, mai do

.Mars, mai do

1'otd et ai~rptrt........ ..

610 0
--- 29 5 7¾

9 1 1
7 6 71
1 0 7

--- - 17 8 4

30

--- - -- 6 0

21 1

~...£ 178 8

A ndice
(G.G.)
2 juillet.

Apendice
S(U rG. )

2 juillet.

£ s.

1 O
7 10

1 5

0 2

4 0

O 12

46 12

0 13

50 0

13 1
16 18

28 0

50 0

105 0
22 16

886

8

0

4

0

46

30

28

50

127

1183

42438
,602
425

1418
17198
4652
2865
1183

70785

----------- t.



15 Victorioe. Appendice (G.G.)

TABLEAU détaille des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Contination.

GLISSOIRE DE LA CITAU-
DIÈ RE.-( Continuation.) Rapporté de riutre part....

Patrick Curley ................ Charpentier ...................

William Hurley...............

John Gorman..................

Michael Burn ................

Patrick McCabe..............

Francis Ladoucier.......... ...

James Carlisle. ...........

JamesWallace.............

Workman et Griffin.............

N. Burwash ...................

James Spreul..................

E. McGillivray... ... .........

McKay et McKinnon ...........

Philip Thompson.............

T. M. Blasdell......... .......

H. Perkins............. ......

PONTS DE BYTOWN.

W illiam Skead ........ .......

Patrick Conroy.................

William Langford..............

M . Moore .....................

James Hickey .................

Samuel Black..................

Thomas Carroll................

GLISSOIRES Du CALUMET
ET DE LA MONTAGNE.

Andrew Johnson...............

Ralph Grout...................

GLISSOIRE ET PONT DE
BYTOWN.

Thomas Sheehan...............

Thomas Carroll ...............

John Hickey .................

William Langford...........

Philip Thompson...............

OUVRAGKS DES JOACIIIMS.

John Bennett..................

do ....................

do .................. .

do ....................

Attelages .....................

do ............. .....

Journalier.....................

do ....................

Ferronnerie ...................

Bois de construction ............

LLit.......................

H uile.........................

Chaux.................

Sciage de bois .................

Fer, etc ......................

Bois de construction ............

Charpentier....................

do .. ................

do ....................

do ....................

do ....................

Attelages ...... ,.............

Charpentier ..................

do .. .................

Attelages ................ ...

Charpentier ................

do ............ . . ..

do .......... - -......

do ....................

Attelage...................

Bois de construction ............

Novembre

do

do

do

do

do

do

Juillet

Juillet

Septembre
Août

Septembre
Aot

Septembre

Août

Aoùt

1847 .
1848

1847
1848

1847

1848

do

Mars do
Septembre do

T. Colton ..................... Réparations ................ eptembre

CALUMET.

P. Kelley .................... Bois de construction ............ Mai do ..

Porté n 'autre part ...... ........ .

---! e

d.r

9

9

0

0

10)

6
o

o

5

1

o

6

'4

4

241131 101

4 11 0 314 14

Appendice
(G.G.)

.. juilet.

A. 1851.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

................
Mai 1848

do do

do do

do do

Oct., Nov. 1847

Oct., nov. do

Mars à mai 1848

Mars à mai do

Septembre do

do do

do do

do do

do do..

do do

Mai
Juillet .
Septembre

Juillet

d.j £ s.
... 178 8

9
- 1>15

9
- 115

9
- 115

0
- 0 7

10i
- 0 4

6
- 32

0

0
- 16

5
- 414

1

- 41 ]8
0

- 014
6

- 02
4

1~1

6
-18 16

48

6

500

S36

;3
-- 216

-- 216

> 0

5 0
-- 1115

2301 2

do
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TABLEAU detaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, et.-

(Continuation.)

- --- - --L-

CALUET.-(Coninuati.) Rapporté de r

S. Prout......... .......... Bois de construction..

J. Valliant....................I

E. White.................

R. Grout......................

CHATS.

J. Stein............... ....... J

GLISSOIRE nz MONTAGNE.

Thomas Durcel................

GRANDES CHUTES, MA-
DAOUASKA.

A. S. McDonald................

Samuel Nettleton..............

John Baillie ...............

Alexander Maxwell.............

M. Simpson....................

Workman et Griffin.............

James E. Cuthbert..............

M . Barrett.....................

CIUTE DE LONDON.

Thomas Sheehan...............

John Tough...................

Duncan Robinson....... .......

Nelson Pinnock................

Duncan McLaren..............

James Ryan...................

Michael Roach..... ...........

M. McGonigal...............

Thomas Carroll................

PORTAGE DU FORT.

John Poupore.................

autre pari...

...........Fer................

Sl.......................

Attelages.....................

Juillet 1848

Juillet do

Octobre do

Octobre do.

Bois de construction.......... Avril

lois de construction............ Septembre

Bois de construction, etc.........

Contrat..................

Contrat.......................
Ouvrage extra.................

Contrat.......................

Matériaux.....................
Ouvrage......................

Ferronnerie....................

Attelages .....................

Attelages, etc..............

Charpentier........... ........

do ................ ..

do ....................

do ....................

do ....................

do ....................

Bois de construction............

Charpentier....................

Février
Mars
Avril

Février

Février
Février

Mars

Février'
Février

Septembre

Novembre

Septembre

£ je.

do .

do

do
do
do

do

do
do

do

do
do

do

do

do

Décembre 1847
do do

do do
do do

do do
do do

do do
do do

do de
do do

do do
do do

do do
do do

do do

do do

Achat......................... uin

H. Gordon..................... Chaux........... ..... ..... Octobre

D. Montgomerie............... iharpentier.. ................

Alan McNab...................

William Blair.................

William McLaren..............

Charpentier.. ........

Attelages. ... ...............

Bois deconstruction.........

Porte en l'autre part.................. .....

Appendice
(G.G.)

2 juillet.

4LL

2LS

15l 104

352 81 7

Appendice

2 juilet.

41

0 13

35

07
012
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TABLEAU détaillé des dépenses faites pour les travaux publics sur la rivière des Outaouais, etc.-

(Conttinuation.)

PORTAGE DU FORT.-
(Continuation.)

Jason Gould...............

PONT SUSPENDU DE
L'UNION.

George Sutton.................

DÉPENSES.

Duncan Graham................

R. Kinley.....................

RapporIé de l'autre par.....
Canot d'écorce.................

Peinture......................

Salaire........................
Papeterie, etc..................
Salaire........................
Frais de voyage, etc..........

Baril de vernis.............
Avertissements.............
Frais de poste......... ........

Juin

Novembre
Juillet

Mai
Mai
Décembre
Décembre

Septembre
Juillet
Mai
Juillet

1847.. 4501 0
1848 .. 210 0

13 4
19 5
10 o
i 8

154
3 6

18 9

45 8

917 16

Appendice
(G.G.)
2 jillet.

HORACE MERRILL, nommé, le 20 janvier 1849, surintendant des ouvrages de l'Outaouais,
avec un salaire de deux cent cinquante louis par année. Ses fonctions sont la surintendance générale

des travaux de construction et de réparation, flottage des bois et direction des maîtres de glissoires dans

l'accomplissement de leurs devoirs.

TABLEAU de toutes les sommes reçues pour taux de péage, et autres sources, des ouvrages de l'Onta-

ouais, avec indication de chaque ouvrage séparément.

Glissoires du Calumet et de la Montagne.......................................................... 4699 1 9
Portage du Fort (ouvert à ceux qui passent le Calumet)........................................ 881 10 
Glissoire des Grandes Chutes.............................................................1591 .. 10
Glissoire des Chats......................................................................6627 1 6
Glissoire de la Chandière (ou de Bytown).................................................. 4308 4 9
Glissoire des Joachime.............................. .. ............................... . 346 14
Madaouaska (améliorations dans son cours inférieur).......................................... 76 18 6
B3ômes de la Gatineau ....................................... ............................ 244 17 7,

18776 o 8

£OS. CARY,

Député Inspecteur- Général.

BURSAU DE L'INSPECTEUR-GiNtRÂL,

Montréal, 15 février 1849.

Appendice
(G.G.)

2 juillet.
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A ppendice pedc
(H.H1.) (11.

a juillet.

RÉPONSE
A UNE ADRESSE DE L'AsSEMBLEE LEGISLATIVE, A SON EXCELLENCE LE GouvER-

NEUR-GENERAL, datée le 6 juin dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire

mettre devant cette chambre un état détaillé, sous forme de continuation de la réponse

transmise à l'assemblée législative, par le secrétaire provincial, le 9 avril 1849, de toutes

les recettes et de l'emploi des deniers ou fonds des réserves du clergé dans le Haut et

le Bas-Canada, jusqu'à une époque aussi rapprochée que les registres des bureaux

publics pourront permettre aux officiers comptables de donner cet état;-e ditétat devant

indiquer la dépense avec le détail de chaque emploi de deniers pour 1849 et 1850, y

compris les paiements dans ou pour l'année 1848, si aucun il y a, qui ont été nécessaire-

ment omis dans l'état du mois d'avril 1849. Les salaires et pensions payés aux mission-

naires de l'église d'Angleterre et à leurs veuves dans les deux Canadas, en vertu du

statut impérial 3 et 4 Vict., cbap. 78. Les allocations payées aux ministres du synode de

l'église d'Ecosse, et au ci-devant synode uni de l'église presbytérienne du Haut-Canada,
en vertu de la même autorité. Aussi, les salaires des ministres méthodistes wesléyens,

et toutes les sommes payées pour et au nom de l'église catholique romaine et autres

dénominations, et à qui et pour qui ces deniers ont été payés dans les deux Canadas.
L'état dans lequel se trouvent le fonds et les fonds des réserves du clergé de l'église

unie d'Angleterre et d'Irlande, depuis le 13 mars 1848, tels qu'administrés par la société
pour la propagation de l'évangile dans les pays étrangers.

Un état des deniers reçus à même le fonds du revenu des terres réservées pour le
clergé de l'église d'Angleterre dans le Bas-Canada, depuis le mois de janvier 1847, avec
l'emploi qui en a été fait jusqu'au commencement de 1848, savoir: depuis les dates
comprises dans le dernier état transmis à cette Chambre.

Un semblable état, relativement à toutes les réserves du clergé dans le Bas-Canada.
Cet état devra aussi indiquer les balances qui restent des deniers reçus à mêmes les
fonds des réserves du clergé où ces deniers sont déposés; si les banques ou les autres
lieux de dépôt paient l'intérêt sur les dites balances; et si c'est le cas, les sommes qui
ont été aussi payées; les recettes provenant des terres vendues ou louées ;-le principal
et les intérêts sur les ventes effectuées,-les frais de régie, les déboursés, et à qui ces

deniers on été payés.

Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.
BurEAU DU SECRETAIRE,

Toronto, 2juillet 1851.



15 Victori' . Appendice (H.H.) A. 1851.

Appendice Appendice
(H.H.) (H.H.)

3 jillet. 3 juillet.

TABLE DU CONTENU.

No. 1.-TABLEAU indiquant la manière dont ont été employés les DENIERS provenant des
RÉSERVES du CLERGÉ, avec les détailes de chaque dépense, étant la continuation
de la réponse transmise à l'honorable Assemblée Législative par le secrétaire provincial,
le 9 avril 1849, transmis conformément à une adresse de cette Chambre du 4 juin 1837.

Nu. 2.-TABLEAU des SALAIRES et PENSIONS payés aux missionnaires de l'église d'An-
gleterre dans le Haut-Canada, et à leurs veuves pour les années 1849 et 1850, ainsi
que garantis par l'acte impérial des réserves du clergé, 3 et 4 Vic., chap 78.

No. 3.-TABLEAU des ALLOCATIONS payés aux ministres appartenant au synode de l'église
d'Ecosse, dans le Canada-Ouest, ayant des réclamations en vertu de l'acte des réserves
du clergé, 3 et 4 Vie chap. 78, pour les années 1849 et 1850.

No. 4.-TABLEAU (lu clergé presbytérien dans le Bas-Canada, qui a reçu une allocation du
Gouvernement, pour les années 1849 et 1850.

No 5.-TABLEAU des ALLOCATIONS payées aux ministres (lu ci-devant synode uni de
l'église presbytérienne du Haut-Canada, pour les années 1849 et 1850.

No. G.-TABLEAU des SALAIRES des missionnaires wesléyens baptistes dans le iaut-Canada,
pour les années 1849 et 1850.

No. 7.-LE FONDS des RÉSERVES du CLERGÉ approprié à l'église unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans le Haut-Canada; et administré sous la direction de la vénérable société
pour la propagation de l'évangile dans les contrées éloignées, en compte avec les trésoriers.
l'honorable John B. Robinson et l'honorable Levius 1. Sherwood, entre le 14 mars et le 25
juillet 1848, inclusivement.

No. 8.-Do do do do do do do do do
entre le 20 juillet et le 27 novembre 1848, inclusivement.

No. 9.-Do do do do do do do do do
entre le 28 novembre 1848 et le 20 décembre 1849, inclusivement.

No. 10.-Do do do do do do do do do
entre le 27 décembre 1849 et le 22 juillet 1850, inclusivement.

No. 11.-ÉTAT des deniers reçus à même le fonds des réserves du clergé dans le Bas-Canada,
par la société pour la propagation de l'évangile et l'emploi d'iceux-pour 1848-9.

No. 12.-LA SOCIÉTÉ pour la propagation de l'évangile, en compte avec T. B. Anderson,
trésorier.

No. 13.-ÉTAT des deniers reçus du fonds des réserves du clergé dans le Bas-Canada par la
société pour la propagation de l'évangile, et l'emploi d'icoux pour 1850.

No. 14.-TABLEAU des recettes et dépenses de cette partie du fonds des réserves du clergé
confiée aux commissaires élus par le synode de l'église presbytérienne du Canade, en
connexion avec l'église d'Ecosse, pour l'année 1849.

No. 10.-Do do do do do do do do do
pour l'année 1850.

No. 16.-TABLEAU des recettes et déboursés faits poùr les réserves du clergé pour le Haut-
Canada, pour les années 1849 et 1850.
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NO. 2.
TABLEAU des salaires et pensions payés aux missionnaires de l'église d'Angleterre dans le Haut-Ca-

nada, et à leurs veuves, pour les années 1849 et 1$50, ainsi que garantis par l'acte impérial

des réserves du clergé, 3 et 4 Vic., chap. 78.

Noms Paroisses.

MISSIONNAIRES.

Anderson, John............. Fort Erié..................
Armour, Samuel....... .... Cavan....................
Atkinson, A. F............. St. Catharines .............
Bethune, A. N........... Cobourg................
Betterid e, William...... Woodstock..............
Blake, . E ............. Thornhill ...................
Blakey, Robert.............. Prescoott ...................
Boswoll, Edward ............ illiamsburg ..............
Burnham, Mark....... .... St. Thomas................
Greene, Thomas........... Niaara...............
Cronyn, Renjamin........... Loondon....................
Deacon, Job................ Adolphustown ..............
Denrocho, Edward.......... Brockville ..... .........
Evans, Francis............. Simcoc....................
Flood, John................ Richmond ..............
Flood, Richard........... Delaware..............
Geddes, J. G...............lamilton ..............
Grier, John ................ Belleville..............
Givins, Saltern ........... Napanoo ...............
Gront, G. K. F.............. Grinsby .... ...........
Gunnin , W . IH............ ßlizabethtown ......... ,.....
IIarp r W . F. S............ Bath......................
Iarris, Michael..... ........ Perth ......................
Lemhing, Willamn.........Chippewa ................
McMurray, William.,...... Dundas et Ancaster .......
MaynhofWer, V. P............ arkham..................
Mortimer, Arthur.........Adelaide...................
Macaulay, William ........ Picton .................
Mack, Frederick.......... Amherstburg............
Marath, James,........... Township dc Toronto.
Pa ieild, James............. Beckwith ..................
Palmer, Arthur ...... ...... Guelph....................
Patton, Ilenry ... ......... Cornwall ..................
Rolphe, Romainie........... Osnabruck ................
Short, Jonathan ............ Port Hope..................
Stuart, George O'Kill.......Kingston..............
Phillips, Thomas.......... Etobicoke ..............

Totaux, sterling........... ...... ........

MISSIoNNAIRES EN R ETRAITE. R-sDENcE.

Montant en 1849. ontant en 1850.rni.1Remarques.
Sterling. Sterling.

85
170
100
170
100
100
170
170
170
170
170
170
100
170
100
100
100
170
170

69
170
100
170
170
100

100
170
100127
100
170
170
170
100
170

8

4821

170
100
170
100
100
170
170
170
170
170
66

100
170
100
100
100
170
170

170
100
170
170
100

100
170
100
127
100
1701-10
170

100
170

4554

Leeming, Ralph..........An........... ..... 100 0 01100 0

VEUVES RECEVANT DES
FENSloNs.

Mme. Addison......
Do Archbold.
Do Johnstone ......
Do Morley .......
Do Mountain ...........
Do Sampson ..........
Do Stroughton.........

Totaux, sterling .

RicArITULATIoN.

Salaires des missionnaires
Pensions des do en retraite.
Pensions des veuves.........

Totaux, sterling ...... ........ •..•.......

Egal à courant. ............. ..... .....

350 0 0 350 0 0

4821 7 3 4554 2 8
100 0 0 100 0 O
850 0 0 350 0 0

5857 1

5004

5560

Mort le 3 juillet 1849.

Mort le 22 mai 1850.

Mort le 29 mai 1849.

Retiré sur pension.

M1ort le 23 janvier 1849.

BEasAU DE L'INsPCEermR-GNáRAL,
Toronto, juin 1851.

JOS. CARY,
JOS. CARY,

Appendice
(H.H.)

Appndice

s juillet

..............
* ....................................................................

.................... ......
..................................................

........... "..........
.. ... . ...................... .. ..... •......
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No. 3.

A. 1851.

Appendice
(H.H.)

3 juillet.

TABLEAU des allocations payées aux ministres appartenant au synode de l'église d'Ecosse, dans le Ca-

nada-Ouest, ayant des réclamations en vertu de l'acte des réserves du clergé, 3 et 4 Vic., ch.

78, pour les années 1849 et 1850.

Noxn~.
Montant en 1849. Montanten 1850.

Résidence.
Courant. Courant.

Remarques.

Jolm Machar, D.D......... Kingston ................. ci . £ 8 6 6
John ackenzie............ Williamstown ........... 6 6 8 63 6 8
lugh Urtquliart ............ Cornwall .................. 63 63 6 8

Robert McGill .............. M ntréal.... .............. 63 6 8 63 6 8
John Cruikhank . ... ........ 13 4 .. ... Rsigné le Il avril 1849.
John Srnith.......... .. Bckwih..................63 6 8 63 6 8
Peter Ferguson ........... Equesing .......... ....... 3 8 3 6 8
John Taws..e..... ..... King..................... 31 13 i 31 13 4
Jain )L1CLauriin............ Nartinto%çn................ 63 6 8 63 6 8

Totaux, courant............................£ 492 1.3 4 475 1 0

£OS. CARY,
Déplit6 Inspecleur-Général.

Toronto, juin 1851.

No. 4.

TADLEAU du clergé presbytérien dans le Bas.Canada qui a reçu une allocation du gouvernement, pour

les années 1849 et 1850.

Montant pour Montant pour
Noms. Station. '1849. 1850. Remarques.

Courant. Courant.

£ s. d. £ s. d.
ltév. A. Mathieson, D.D..... Montréal .................. 39 13 17 39 13 7'
Do Dr. Cook, D.D...... Québec ................... 39 13 7 39 13 71
Do Dr. Moodie............ Dundee .................... 39 13 7 36 13 7
Do J. C. Muir............ Georgetown Sud ........... 39 13 7 39 13 7
Do Jas. Anderson....... Durham ....... ........... 39 13 89 13 i7ï
Do W, Mair........... Chatham .................. 39 13 73 39 13 174

Do Thomas McPherson.... Lancaster .................. 39 13 '4 39 13 7ï
Do Walter Roach.......... Beauharnois.. ............. 25 19 8 ...... .... .... àort le 27 août 1849.

Montants, courant..... ................ £ 303 15 21 277 15 641

JOS. CARY,
Député Inspecteur-Géneral.

BUREAU DE eLINSPECTEURG£1ánAL,
Toronto, juin 1851.

15 Victorioc.
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No. 5.

TABLEAU des allocations payées aux ministres du ci-devant synode uni de l'église presbytérienne du

Haut-Canada, telles que garanties par l'acte impérial des réserves du clergé, 3 et 4 Vic.,
chap. 78, pour les années 1849 et 1850.

Montant en 1849. Mfontant en 1844.
Noms. Résidence. Remarques.

Courant. Courant

£ a. d. . s. d.
WilliamSmart.............. 70 14 1 70 14 1
Robert oyd................ Prescott.............. ..... 70 14 1 70 14 1
W illiam King............... Nelson..................... 70 14 1 70 14 1
Andrew Bol ............... Dundas.,.......... ... 70 14 1 70 14 1
George MIcClutchy.......... Clinton.................... 70 14 1 70 14 1
John Bryning. ............. Mount Pleasant............. 70 14 1 70 14 1
Thomas Jolinso............ Chinguacousy.............. 70 14 1 70 14 1
James Rogers.............. Denorestville............... 70 14 I 70 14 1

Total, courant.......... .......................... 565 13 0 565 13 0

JOS. CARY,
Député lasp. Gén,

BUREAU DE L'INsPECTER-GCN*RAL,
Torunto, juin 1851.

No. 6.
TABLEAU des salaires des missionnaires wesléyens baptistes dans le Haut-Canada, telles que garanties

par l'acte impérial des réserves du clergé, 3 et 4 Vic., chap. 78, pour les années 1849 et 1850.

Montant en 1849. Montant en 1850.
Noms. Remarques,

Couraat. Courant.

£ s. s. £ s. d.
W illiam Case................ ............. 166 8 0 166 0 0
W illiamScott.............................. 83 4 0 83 4 0
William Ryerson..... ..................... 100 0 0 100 0 0
John Sunday............................... 33 6 8 33 6 8
Peter Jones.................. 91 10 2 91 10 2
Bon aminSlight........................... 33 6 8 33 6 8
William lerk imer........................as 6 8 83 6 8
Sylvester Hurlburt........................ 33 6 8 s3 6 8
John Douce............................. 16 13 4 .... .... .... Payé jusqu'au 80 juin 1849, et pas plu@

Tota,- --............ 91 longtemps.
Toacourant................ £ 591 2 Î14 0 10

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GfN£,At,
Toronto, juin 1851.

JOS. CARY,
Député kspecteur.GénéraL

Appedice
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LE FONDS DES ResERVES DU C.Rcé approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le Haut-Canada,
et administré sous la direction de la vénérable société pour la propagation de l'évangile dans les con -
trées éloignées, en compte avec les trésoriers, l'honorable John B. Robinson et Thonorable Levius P.
Sherwood, entre le 28 novembre 1848 et le 26 decembre l349, inclusivement.

Date. Dr. Montant.
CJ U

18 décembre 1848..

1849..

do ..

do
do
do

do
do
do
do

do
du
do

do

(le
do

do

do

..o

Payé au lord évêque de Toronto, en vertu de l'autorité de la lettre du secré-
taire du 3 juillet 1846, pour son salaire depuis le 4 noot 1848, jus-
qu'au 3 novembre 1848, £312 10s.. sterling à 109J pour cent de
prim e .....................................................

Payé au vénérable archidiacre Bethune, pour salaire comme archidiacre
d'York, pour le semestre expiré le 31 décembre 1848, en vertu de l'au-
torité de la lettre du secrétaire du 8 décembre 1847, £150 sterling,
à 4s. 6d. par piastre......... ........... ....................

Payé aux ministres soussignés, dans le diocèse de Toronto, en vertu de l'au.
torité de la lettre du secretaire, datée le 3 décembre 1847, étant
pour leurs salaires respectifs pour le semestre expiré le 31 décembre
1848-

Sterling.

s R. d.
Rév. R. . C. Taylor .... ...... Peterborough, piastres à 4s. 6d.. 50 0 0
Rév. H. McAlpin............Kemptville................... 50 0 0
Rév. P. G. Bartlett.......... Carrying Place, depuis le 1er

juillet, jusqu'au 31 aoùt. ..... 16 13 4
Rév. J. A, Mulock ........... Carlton Place................ 50 0 0
Rév. W. Ritchie .............. Sandwich.......... ......... 50 0 0
Rév. J. Mockridge..... . Warwick.................... 50 0 0
Rêv. R. Sbanklin. . Fenelon Falls, depuis le 1er

septembre ................. 33 6 8
Rév. C. Ruttan............... Paris, depuis le 1er août...... 41 13 4
Rêv. M. Kerr................ March...... .............. 50 0 0
Rév. G. Bourn............... Carrying Place, depuis le 1er

septembre 1848............. 33 C 8
Rév. W. Bleasdell..........Rivière Trent................ 42 1 6
Exécuteurs rév, W. H. Ilobson.. Depuis le 1er juillet, jusqu'au

12 octobre 1848 .... ....... 28 6 0
Rév, P. W. Sandys........... Mersea.............50 o0 0
Rév. G. A. Anderson.......... Sault Ste. Marie, depuis le 1er

août 1848 ............... 41 13 4

587 10 7

Payé au rév. D. E. Blake, allocation pour le semestre expiré le 31 décem-
bre 1848, en vertu de l'autorité de la lettre du secrétaire, datée le 3
acMt 1846, £35 sterling, à 109, pour cent de prime.. ........

Payé au rév. E. L. Elwood, salaire depuis le 1er septembre 1848. à 109J
pour cent de prime.........................................

Payé au rév. R. Mitchell, allocation conformément à la lettre de la société
du 15 juin 1949, comme assistant ministre, Toronto, £25 sterling, à
1094 pour cent de prinie......................................

Payé au rév. Septimus Rainsay, Newmarket, salaire depuis le 24 mai, jus-
qu'yau 31 déc. 1848, à 109J pour cent de prime...............

Payé au rey. Gilbert Barrett, assistant ministre à Muncey Town, depuis le
let août 1848, jusqu'au 31 décembre 1848......... .........

Payé au rév. S. L. Arthurton, missionnaire ambulant dans le district do
Gore, depuis le 1er août 1848, jusqu'au 31 décembre 1848........

Payé au rév. H. E. Plees, missionnaire ambulant, district de l'Est, depuis le
1er août 1848, jusqu'au 31 décembre 18484.....................

Payé au rév. T. W. Allan, missionnaire ambulant, district do Midland, pour
le semestre expiré le 31 déc. 1848, depuis le 1er aot 1848........

Porté en l'autre part.......................

£ i s.

19 30

20 73

21 25

22 26

23 25

24 25

... .L 148'

15 Victorioe.
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La FONDS DES grERVES DuT CLERGIÉ approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande dans le Haut-
Canada, etc.-(Continuation.)

Date. DT. Montant..4

£ S. d.
Montant rapporté...................... ..... 1487 2 2

6 février 1849.. Payé au lord évêque de Toronto, pour son salaire, depuis le 4 novembre,
jusqu'au 4 février, en vertu de la lettre du secrétaire du 3 juillet
1846, £312 10a. sterling, à 109J par cent de prime .............. 25 380 4 2

9 do do .. Payé au rév. J. L. Thomas, missionnaire ambulant, district de Talbot, de-
puis le 1er août, jusqu'au 31 décembre 1848. ........ .......... 25

23 do do .. Payé au rév. S. Lett, comme allocation à lui accordée en vertu du 4e cha-
pitre des réglements de la société, jusqu'au 19 mai 1849...........27 60 0 o

5 mars do .. Payé au rév. G., J. Salter Moore, salaire depuis le 1er juillet 1848,jusqu'au
31 décembre 1848, £50 sterling à 109J par cent de prime.........28 60 16 8

do do do .. Payé an rév. S. Lett, comme salaire additionnel, en vertu des réglementa
de la société du 19 mai 1848.... .............. ..... ...... 29 63 10 2

8 do do .. Payé à R. S. Ramsay, allocation pour préparatifs, en vertu des réglements
de la société du 19 mai 1848................................. 30 60 0

29 do do .. Payé à H. Roswell pour impression de 250 reçus en double pour la société
de la propagation de l'évangile.................................3a 1 15 0

19 avril do .. Payé au rév. J. G. Geddess, étant une allocation comme augmentation de
salaire comme missionnaire, en vertu du Se chapitre des réglementa
de la société du 19 mai 1848.................................32 19 8 l

26 do do .. Payé au rév. W. McMurray, étant pour salaire additionnel jusqu'au 1er
janvier dernier, en vertu des réglementa de la société du 19 mai 1848. 33 19 8 i

4 mai do .. Payé au lord évêque de Toronto, en vertu de l'autorité de la lettre du secré-
taire du 3 juillet 1846, pour son salaire depuis le 4 février jusqu'au
3 mai, £312 los. sterling, à 109J par cent de prime..............34 380 4

15 do do .. Payé au rév. W. Beueridge, étant noe augmentation de salaire pour le se-
mestre expiré le 31 décembre 1848, en vertu des réglementa du 19
mai 1848...............,............................35 19 8 

2 juillet do .. Payé au vénérable archidiacre Bethune, pour salaire comme archidiacre
d'York, pour le semestre expiré le 30 juin, en vertu de la lettre dit
secrétaire du 3 décembre 1847, £150, 4s. 6d. par piastre... ...... 36 166 13 4

5 do do .. Payé au rév. D. E. Blake, allocation pour semestre expiré le 30 juin, par
autorité de la lettre du secrétaire du 3 août 1846, £35 sterling, à
109J par cent de prime.......................37 42 il 8

6 do do .. Payé au rév. S. Ramsay, usqu'au 30 juin, étant une allocation pour salaire
en vertu du Se réglement de la société du 19 mai 1848........ .... 88 75 O o

9 do do .. Payé au rév. S. Lett, allocation pour son salaire comme missionnaire offi-
ciant à l'église St. George, Toronto, depuis le 1er janvier jusqu'au
30 juin 1849, en vertu des réglements de la société du 19 mai 1848. 39 75

du do do .. Payé au rév. V. P. Mayerhoffer, £30 sterling pour un semestre de pension
comme ministre en retraite, jusqu'au 30 juin 1849, en vertu d'une
lettre de la société du 29 janvier 1849, à 1091 de prime par cent..... 0 6 10

i1 do do .. Payé au rév. F. D. Fanquier, alocation pour salaire jusqu'an 30 juin 1849,
conformément au réglement de la société du 19 mai 1848..........41 84 0 >

do do do .. Payé au rév. W. Betteridge, allocation pour salaire depuis lo lor janvier,
jusqu'au 30 juin, conformément aux réglementa de la société du 19
mat 1848................................................... 42 19 8 I

do do do Payé au rév. W. McMurry, étant une allocation comme eahdr2 depisc
1er janvier, jusqu'au 30 juin,, on vertu do la même autorité.,........43 19i 8 if

do do do Payé au rêv. 1. G. Geddes, allocation jusqu'au 80 juin, on vertu dela même
autorité ............................................... 44 19 8 il

14 do do Payé au rvv. J. G. D. UcKenzie, missionnaire desservant l'église St. Paul,
Toronto, étant une allocation pour salaire pour l'année expirée le
30,juin 1849, en vertu ,du 3e réglement dila sociét6, du1 D'mai 1848. 45 ý13 6 8

19 do do Payé au rév. F. L Ludy, missionnaire à Niagar, Queenston et Twelve
Mile Creek, étant une allocation pour salaire on vertu des règlements
de la société du 19 mai 1848. ............... . .... .... .. . 46 1a3 12 o)

do do do Payé au rév. R. Mitchell, étant une allocation de £25 sterling,à 109Jde
prime pour cent accordée par une lettre de la société du 15 juin,
comme assistant ministre de St. Jacques, Toronto ............. 47 3o 8 4

20 do do Payé au rév. IL B. Pleee, salairejusqu'au 30juin, comme missionnaire am-
bulant, district dd l'Est ................................. 48 30 O

27 do do .. Payé au rév. E. L. Ellewood, étant une allocation pour son salaire comume,
missionnaire à Goderich, pour le semestre expiré le 30 juin, on vertu
des réglemnt do la société du 19 mai 1849 .................... 49 75 0 0

28 doT do oPayé au rov. W. Bleadeil, étant so allocationppoor son salaire coiee
missionnaire au port de Trentjusqu'au serjuillet 1849 ........... 5D 55 9

4 aoùt do .. Payé au lord évêque de Toronto, n outre do l'autorité deola lettre du secré-
taire dt e juillet 1846, pour son salaire; depuis le 4 mai jusqu'au 3
août, £312 los. sterling, à 109 de prime par cent..............51 380 4 2

Portn en rautre pard. ..................... 7 12
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L£ rons DES RtSERVES Du cLE.RG3 approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande, dans le Haut-
Canada, etc.-(Continuaion.)

1h..

Date. Dr. MM Montant.

£ s. d.
Morlant rapport..... ............... 3837 12 0

22 août 1849.. Payé au rév. T. W. Allen, salaire jusqu'au 30 juin, comme missionnaire
ambulant, district de Midland ................................. 52 30 0 0

23 do do .. Payé au rev. W. B. Lander, étant une allocation en vertu des règlements de
la société du 19 mai 1846..................................... 53 60 0 0

Payé aux ministres ci-dessous mentionnés dans le diocèse de Toronto, en
vertu de l'autorité de la lettre du secrétaire, datée le 3 décembre
1847, étant pour leurs salaires respectifs pour le semestre expiré le
30 juin:-

Sterling.

6 juillet do Rév. R. Sbanklin..........Fclon Falls, piastres à 49. 6d. bO o o 64
do do do Rév. H. AIpin............Kemptville.................50 o o 56
do do do Réu. J. A. Mulock.........Carlton Place...............50 o 0 6
9 do do Rév. W. Ritchie...........Sandwich................. O 0 57

do do do Rév. J. Mockridge.........Warwick................. 0 o o 58
do do do Rév. R. J. C. Taylor.......Peterborough............... 0 0 O 69
14 do do Rév. G. Boume...........<)rillîa....................50 O 0 60
16 do do Rév. M. Kerr..... . .arch....................50 O 0 61
do do do .. Rév. C. Ruttan.... .... .... Paris ........ . ........... 50 0 0 62
14 aoùt do .. Rév. F. W. Sandys .......... Kerseil ................. 50 0 0 63
18 do do .. Rév. G. A. Anderson......... Salt Ste. Marie............ 50 0 0 64

do 0 R ...... v611 2 2

il Septembre do ..Payé au rév. G. Barrett, assistant ministre à Muncey Town, depuis le 1er
janvier, jusqu'au 30 juin 1849 .............................. 65 30 O 0

12 do do .. Pay au rév. G. R. Salter, salaire comme issionnaire à Moore, pour le ,
semestre expiré le 30juin 1849 R . . . ............................ 66 60 le 8

E5 novembre do .. Payé au lord évêque de Toronto, en vertu de l'autorité dc la lettre du se-
cretaire du 3 juillet 1846, pour son salaire depuis le 4 ao6t, jusqu'au
8 novembre, £812 10s. sterling,à 109J de prime par cent ......... 67 380 4 2

1.2 do doe. Payé aux curateurs de fou le rév. .1. L. Thomas, balance de salaire à lui
due comme missionnaire ambulant, district de Talbot, depuis le let
janvier, jusqu'au 27 février 1849...........................68 10 0 0

5019 15 O

18 do-

Av.

28 novembre 1848.. Par balance du dernier compte ............................. .......... 1281 6 6
g5 janvier 1849. . Par warrant reçu du receveur-général de la pro ...........e .. 3000 O o

Balance portée ci-contre ............................................. 788 9 6

5019 15 o

26 décembre 1849.-Balance due aux trésoriers .........................j..... 788 9 6

Toronto, 20 décembre 1849.

(Signé,) J. B. ROBINSON,
Trésorier dans le Haut-Canada, pour la

société de la propagàtion de l'évangile dans les pays étrangers.

(Certifié,) JOS. CARY,
Député Inspecteur-Général,

A pîiendicu
(U.I1.)

Appendice
(H.H.)

3 juillet.
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No. 10.
LE FONDs Dss RtsERvEs DU CLERGå approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande dans le Haut.

Canada, et administré sous la direction de la vénérable société pour la propagation de l'évangile
dans les contrées éloignées, en compte avec les trésoriers, l'honorable John B. Robinson et
l'honorable Levius P. Sherwood, entre le 14 mars et le 25 juillet 1848, inclusivement.

Date. DT. Montant.

27 décembre 1849
2 janvier 1850

Do do do

Do do do

15 do de

Balance du dernier compte............................. ............
Payé au vénérable archidiacre Bethuue, pour salaire comme archidiacre

d'York, pour le semestre expiré le 31 décembre 1849, en vertu de
l'autorité de la lettre du secrétaire du 3 décembre 1847, £150 ster.
ling, à 4s. 6d. par piastre......................... ..........

Payé au révérend V. P. Mayerhoffer, £30 sterling, étant un semestre de
pension comme ministre en retraite, jusqu'au 31 décembre 1849, en
vertu de la lettre de la société du 29 janvier 1849, à 109J de prime
parcent..........................................

Payô au révérend Robert Shanklin, missionnaire aux chutes Fénélon, pour
deux mois ex irés le 3 août 1849..............................

Payé au révérend H. E. Plees, missionnaire ambulant dans le district de
'Est, pour son salaire jusqu'au 31 décembre 1849................

Payé au révérend S. Lett, L. L. D.. étant pour son salaire comme ministre
officiant dans l'église St. George, Toronto, depuis le 1er juillet jus-
qu'au 31 décembre 1849, en vertu des règlements de la société du
19mai 1848..........;.....................................

Payé au révérend J. J. Lewis, comme allocation faite en vertu des règle-
ments de la société en recevant une mission.....................

Payé au révérend Richard Mitchele, étant une allocatoin de £50 sterling
à 109k de prime par cent, en vertu de la lettre de la société, datée
le 16 juin 1849, comme assistant ministre de l'église St. Jacques,
Toronto, pour le semestre expiré le 31 décembre 1849.............

Payé au révérend D. E. Blake, recteur de Thornhill, allocation pour le
semestre expiré le 31 décembre 1849, en vertu de l'autorité de la
lettre de la société du 3 avril 1846, £35 sterling, à 109J de prime
par cent ....................................... ..

Payé au révérend R. N. Merritt, missionnaire ambulant dans le district de
Gore, depuis le 19 aoùt jusqu'au 31 décembre 1849.... ..........

Payé au révérend Donald Fraser, missionnaire, à Norval, pour le semestre
expiré le 31 décembre 1849....... ...........................

Payé au révérend T. W. Allen, missionnaire ambulant du district de Mid-
land, pour le semestre expiré le 31 décembre 1849............

Payé au révérend Septimus F. Ramsey, missionnaire à New-Market, pour
le semestre expiré le 31 décembre 1849, en vertu des réglements de
la société du 19 mai 1848.......................... ........

Payé au révérend F. J. Lundy, missionnaire à Grimsby, pour le semestre
expiré le 31 décembre 1849, en vertu des règlements de la société
du 19 mai 1848............... .......

Payé au révérend H. E. Plees, missionnaire ambulant du district de l'Est,
reste de son salaire pour le semestre expiré le 31 décembre 1849...

Payé au Révérend H. Brent. missionnaire à Barriefield, pour l'année expi-
rée le 31 décembre 1849......... .............................

Payé au révérend F. D. Fanquier, missionnaire à Zora, pour le semestre
expiré le 31 décembre 1849.............. ..............

Payé au révérend G. J. R. Salter, missionnaire à Moore, pour le semestre
expiré le 31 décembre 1849, £50 sterling, à 109J de prime par cent.

[Payé au révérend E. R. Stinson, missionnaire ambulant, dans le district de
Talbot, depuis le 19 août jusqu'au 31 décembre 1849..........

Payé au révérend E. L. Elwood, titulaire de l'église St. George, Goderich,
pour le semestre expiré le 31 décembre 1849, en vertu des régle-
ments de la société du 19 mai 1848 .............................

Payé au révérend Elliott Grassett, missionnaire au Fort Erié, depuis le 19
août jusqu'au 31 décembre 1849 ................... .......

Payé au révérend F. N. Sandys, missionnaire à Cliatham, pour le semestre
expiré le 31 décembre 1849.................. ..........

Porté en l'autre part,...............

15 1 0
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Appendice Apec
(H.H.)

3 tuillet L. Foyos Das RÈSERVES DU CLERG, approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande dans le Haut- 3 Jil

Canada, etc.-(Continuation.)

Date DT. '. Montant.

£ .d.
Ra G ré ie tautre part .................. 1853 18 2

janvier 1850 ...-.- Payé au ré% ('rend J. G. D. cKen zio, titulaire de l'église SL Paul à To-
ronto, pour le somestre expiré le 31 decembre 1849............. 22 37 10 0

29 do do . ... Payé au réverend J. R. Tooke, missionnairc à Marysburg, depuis le 19
août jusqu'au 31 dicelibre 1849............................ 23 31 5 il

31 do do .... Payé au révérend W. Bleasdale, missionnaire à Trent, pour le semestre
expire le 31 décembre 1849............................ . 24 60 16 8

Do do do . ... Payé aux ministres ci-dessous mentionnés dans le diocèse do Turonto, en
vertu de l'autorité de la lettre diu secrétaire, datée du 3 décembre
1847, étant pour leurs salaires respectifs, pour le semestre expiré le
21 dècembre 1849, chaque £50 sterling........................

4 do do
5 do do

Do do do
7 do do
9 do do

10 do (10
14 do do
Do do do
23 do do

1 février do

2 do do

4 do do

6 do do

15 do do

20 do de

22 do do

25 avril do

4 mai do

10 juin do

20 du dto

1 juillet do

Do do do

3 do do
4 do do

ô do do

Do do do

Do do (10

Do do do

£ s. d.

.... Révérend J. oarwick, piastres à 49, 6d. ... 55 111
Révérend R. J. C. '1yo.:.Peterborough ...... M5 Ilj 1

* Rvérend C. Rtian ..... .Pais ............. 55 il I
*..Révérend W. Ritchie........ Sanlwicli.................. 55l 1 1
* Révérend Il11 lp ie K:mnptville ....... 55 11

Révérend G. A. Anderson..Sault Ste Marie ............. 55 Ili 1
.... J Place..............55 Il 1

Révérend .M. K.rr......... ard...................65 i 1
Révérend G. A. Ilournle...Orillia .................... 55 il 1

.. Pavé aut révérend R. C. Boyer, missionnaire ambulant à Morses, depuis le
19 août j.usqta.i 31 d.cembre 1849.......................

.... payé au révérend J. WV. 'efarcIî, missionnaire à Elora, depuis le Ier septem-
br. ju..u'au 31 déembre 1849.............................

.. Payé ait lord évèque de Toronto, en vertu (le l'autorité de la lettre du secré-
taire du a février 1850, £312 10s. sterling, à 109b de prime
pour cent ........................................

Payé au révérend Alexander Dixo , missionnaire à Cliingacousy, depuis
le 1 r septembre jusqu'au 31 décembre 1849 ..................

...Payé au révérend W. B3. Lander, missionnaire àt Napance, depuis le 23
août jusqu'au 31 décembre 1849 Pari........................

r... Payé au révérend E. C. Bruer, missionnaire à Sey our, depuis le 17 août
jusqr'au 31 décembre 1849.......Kmtv ......................

Payé au révérend Ilenry Iolland, missionnaire ambulant à Duwich, depuis
le 1Jr août jusqu'au 31 décembre 1849.......................

vPayé au révérend . . Worrell, missionnaire aux Cutes de Sith. pour
le semestre expiré le 20ojue. in 1850. r ...........................

... Payé au révérend Alexander Dixon, missionnaire ambulant, dans le district
de Home, depuis le 1e septembre jusqu'au 31 décembre 1849 ......

Payé au lord évque de Toronto, pour so salaire, depuis le 4 février jus-
qu'au 1 mai 1850.... .................... ...........

... Payé ai révérend J. G. Geddes, rentetur d'eamilton, salaire pour lu secrs-
r e expiré l 31 décembre 1849...... ..........................

Payé au vénérable archidiacre ethune, comme arhidiacre d'York, pour
1 le semestre expiré le 30 juin ..........3d.................
.Pavé au révérend VW P. Baerlioer, misionnaire en retraite, salaire js.

qu'au 3 juin d c- mbre184............... ... .................
.... Payé au révérend 1). E. Blake, Thornhil, jusqu'au 30 Juin ...........
.... Payé au révirend W. McMurray, missionnaire à Ancaster, pour le mes-

tre expiré le 30 juin, suivant les règloements de la société du 19 mai
1848 ................ ... ....................

Payé au révérend V. B.orasdell, missionnaire à Port Trent, pour le seies-
tre expicé le 30 jiu8.... ............. ................

.... Pavé au révérend . .1. lewis, missionnaire, à Hamwsbutry, pour le seies-
tre expiré 20 juin................................... .....

Payé au révérend J. R. Stinson, missionnaire ambulant, comté de Norfolk,
pour le semestre expiré le 30 juin ................. .. ...

... Payé au révérend Alexacder D xon, missionnaire à Chinguacousy, pour le
semestre expiré le 30 juin.......................... ...

Porté qu l'autre partj..................

25
26
27
28
26
20
31
32
33
- 499 19 9

34 44 0 0

35 22 0 0

36 380 4 2

37 20 0 0

38 21 5 .0

39 25 5 6

40 50 0 0

41 37 10 0

42 20 0 o

43 380 4 2

44 19 8 11

45 16 13 4

46 30 10 0
47 42 Il 8

48 19 8 Il

49 60 16 8

50 50 0 0

51 30 0 0

52 60 0 0

.. £ 3949 19 11
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LE FONDS DES RLSERVEs Du cLERG approprié à l'église unie d'Angleterre et d'Irlande dans le Haut-

Canada, etc.-(Continuation.)

Date. Dr. Montant.

juillet

do

do

du

do

do

do
do

do

do

do

do

do

do

do

do
do
do
do
do
do

22 do do

RapporM de l'autre part......................
Payé au rév. J. G.D. Mackenzie, titulaire de l'eglise St. Paul, Toronto, pour

le semestre expiré le 30 juin ................................
Payé au rév. H. E. Plees, missionnaire ambulant, district de l'Est, pour le

semestre expiré le 30 juin .. ................ ..........
Payé au rév. E. L. Elwood, titulaire de Goderich, pour le semestre expiré

le 30 juin ....... ..................................
Payé au rêv. A. Hiii, missionnaire, Gwillimbury Ouest, pour le semestre'

expiré le 30 juin............ . ........................
Payé à W. B. Lander, missionnaire, township de Richmond, salaire jus-

qu'au 30juin 1850 . ..................................
Payé au rèv. G. A. Anderson, misionnaire, district de Midland, pour le

semestre expiré le 30 juin............................ .......
Payé au rèv. T. W. Allen, pour le semestre expiré le 30 juin.........
Payé au rév. 1-. Brent, township de Pittsburg, pour le semestre expiré le

30 juin 1850................................. ............
Payé au rév. S. Ramsay, Newmarket, pour le semestre expiré le 30 juin

1850 .....................................................
Payé au révw J. Fletcher, missionnaire à Mono, pour le semestre expiré le

30 juin 1850................................................
Payé au rév. S. Lett, ministre de St. George, Toronto, pour le semestre

" expiré le 30 juin 1850..................... .
Payé au rév. J. B. Worrell, missionnaire à Smith's Falls, depuis le 20

février, juseu'au 30 juin 1850.................................
Payé au rév. D. } raser, missionnaire à Esquesing, pour le semestre expiré

le 30 juin .... .............................................
Payé au rév. N. Watkins, missionnaire ambulant dans le district de Johns-

town, pour le semestre expiré le 30 juin.........................
Payé au rév. T. W. Marsh, missionnaire de Pickering, depuis le 1er dé-

cembre 1849, jusqu'au 30 juin 1850 .......................
Payé aux ministres ci-dessous mentionnés leurs salaires respectifs, pour le

semestre expiré le 30 juin, chacun £50 sterling.

Rév. R. J. C. Taylor ..... Peterboro', piastres à 4s. 6d.
Rév. W. Ritchie .......... Sandwich ........... .....
RévHugh McAlpine......Kemptville..... ..........
Rev. C. Ruttan ........... Paris ...................
Rév, J. A. Mulock........... Carleton Place...............
Rév. M. Kerr............... M arch ......................

55 il
55 11
55 il
55 11
55 11

Payé au rév. H. Holland, missionnaire à Tyrconnel, pour le semestre ex-
piré le 30 juin .............................. .............

Balance ............... .........................................

1850. ..... . ............ Par warrant reçu du receveur-général de la province........ . ..........

Appendice
(llH.)

'3 juilet.

£ . d.
3949 19 l1

37 10 

30 0 O

75 0 o

50 0 o

42 15 a

60 0 O
30 0 o
50

'75

35

75

27

37

30

35

333

38
167

5199

5199

51099

0

0

0
10

0
0

6

19
1

o

7

7

22 juillet 1850.-Balance entre les mains du trésorier.... ............ .. ........................... £ 167 1 | 3

(Signé,) JOHN B. ROBINSON,
Trésorier dans le Haut-Canada, pour la société pour la

propagation de l'évangile dans les contrées éloignées.

Certifié, JOSEPII CARY,
Député Inspecteu-.Général.

A ppendtce
(H.H.)
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No. 11.

E.rrT des deniers recus à même le fonds des réserves du clergé dans le Bas-Canada par la société,
pour la propagation de l'évangile et l'emploi d'iceux.

DLLte.

fevrier

mal i

1848

(10

:'i aout do ..
10 innvier 1847 ..

mua,
juin
juillet

- - _________________ ..-.....--.--.------ l

Balance au crédit de la société dans la banque de Mlontréal, suivant état
des comptes rendus ce jour.............. ...............

Intérêt sur icelui jusqu'à ce jour.............. 1.....................
Montant dû à la société par le gouvernement le 1er janvier 1848. reçu en

débentures portant intérêt à compter de cette date à 6 pour cent....
Intérêt sur £2016 los. Sd., pour six mois, jusqu'au 1er jnillet dernier ....
Intérêt reçu sur les débentures suivantes, savoir:-

Six mois sur £2000, dù le 20 octobre 1848................
Do sur £5000. dûle 1er déc. do ................
Do sur £2016 los. Sd., dû le 1er janvier 1849........

Intérêt pour six mois sur £2000 os. od., dû le 20 avril 1849 ...........
Do do sur £5000 Os. Od., dû le 1er juin do ........ .....
Do do sur £2016 los. 8d.,dù le 1erjuillet do ...........

Montant total reçu, cours d'ialifax..................
Intérêt pour six mois sur £5000 omis, 1er juin 1848..................

Total des recettes....... ..........

DÉPENSES, savoir:-

Montant payé pour divers placements, dont le capital, par une résolution
de la société pour la propagation de l'évangile, a été approprié pour
la dotation d un nouvel évêché, savoir:-

Montant des débentures reçues du gouvernement pour le versement dû le
1er janvier 1848............................ .. ............ .

Montant payé pour £5000 de débentures, rachetables en douze années, à
compter du 1er décembre 1847, (intérêt 1er juin et 1er décembre)..

Montant payé pour £2000 de débentures, rachetables en douze années, à
compter du 20 avril 1848-intérêt payable le 20 avril et le 20 oc-
tobre .....................................................

Montant payé à Doucet pour un constitut de £662 6s. 8d............
Montant payé à Thomas Mackay pour un constitut dans la seigneurie de

St. Giles, pour £2000............................... ........

Dépenses incidentes. savoir:-
Banque de Montréal J pour cent dans le transport de £6583 9s. 4d., pour

le transfert de £71 l. 10d., de Québec........... ... £16 12 9
A. F. Belleau, pour frais d'agence...................... 10 12 6
N.T . Thom ........................................... 1 5 0
Deux boites en ferblanc, 17s. 6d.-frais de port, 10s. 6d....... 1 8 0
W. McTavish, pour avoir examiné des titres................ 4 15 0
Gibb et Easton, frais de notaires pour le transport du constitut,

suivant compte................... ................ 3 5 0

Poirté en 'antre part ........ .......

A ppItdice
(H.H.)

Appendîre
(H.H.)

3 juillet.

Courant.

2016 10r 8
6010 0

270 9i
60 0 (1

150 0 0
60 911

1186319 r,
150 0 t

12013 19 r

12013

70
150

60

201(

450(

1645
50E

140C

8'

10103
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No. 1.-(Continuation.)-Paiemrents faits aux ministres tels qu'autorisés par la société pour la propaga. Ape e
(tdH.n)

dlon de l'évangile.
3 juillet.

Date. Noms. Résidence. Sterling. Courant Courant.

mars
do

avril

mai
do

juin
juillet

do

do

do

l ....... .

W. Anderson.........
W. Abbott............
W. Arnold. .. .....
J. Irwin..............
W. Whitwell.......
J. Ellegood...-......
J. E. F. Simpson..
G. M. Ross.......
R. G. Pleos........
T. Johuson.........
J. M. Taylor.......
J. Doolittle............
C.Jackson............

Payé pour livres de comp-
tes, etc.................

Balance au crédit de la so-
ciété pour la propagation
de l'évangile, dans la ban-
que de Montréal.........

1848
do

do

do
do
do
do

do

do

do

Rév. G. M. Rose.... .....
Dr. Falloon...........
J. Ining.......... ...
J. L. F. Simpson.....
R. G. Pleos...........
Joseph A bbott.........
J. L. F. Sinipson.......

" William Abbot.........
R. Whitwell.......
J. L. F. Simpson.......

" C. B. Fleming.........
SW. Arnold............
G. M. ROss...........
J. M. Taylor..........

" W. Anderson..........
W . King..............
C. Jackson.........
J. Doolittle............

ST. Johnson..........
Dr. Falloon,........
J. Irwin..............
R. G. Plees........
J. L. F. Simpson.. .

" Dr. Falloon...........
J. L. F. Simpson,....

"d J. Irwin...........
" J. L. F. Simnpson.......

R. G. Plees............
J. L. F. Simpson.....
Joseph Abbott.........
J. L. F. Simpson.......
W.King..........

" R. W. Witwell.
J. Ellegood............
J. Irwin..............
J. Doolittle............
W. Arnold.... .....

"R. G. Plecs..........
G. M. Ross...........
W. Anderson..........
J. E. F. Simpson.......
W. Abbott............
T. Johnson.........
J. M. Taylor .........
J. E. F. Simpson.......

Y-" ..........
" " ...... ....

" J. Ellegood.........
J. Irwin..............
R. G. Ploes............

Octroi au Bishops Colloge...
Rév. J. E. F. Simpson......

£ 1 1s. d3j s. d.
10103 1011 201 19 6Montant rapporté...

Drummondville........
Montréal.............

&& ....... ....
Québec............

Montréal..........
Quèbec..............

"..............
St. Andrews,.........
St. Armand...........
Québec..............
New Glasgow.........
Gaspé...............
Drummond ...........
Eaton............
Sorel................
St. Giles........ ....
liatley .............
Lennoxville....... ...
Abbotsford...........
Montréal...........

"4 ...............
Québec.......... ..

' ...............

Montréal............
Québec..............
Montréal.............

lQuébec..............
Id" ..............

âfontréal .........
Quebec..............
St. Giles.............
St. Armand.........
Montréal............

"9 .... .......
Lonnoxville........
Gas 6.... .......
Quôe .. . .. . . .
Drummondville..
Sorel................
Québec..............
St. Andrews..........
Abbotsford...........
Eaton...............
Québec....... ....

"i ..............

Montréal.............
i ...............

Québec..........
Lennoxville..........
Québec.............

"di ..............
Sorel............
St. Andrews.......
Gaspé..............
Montréal............
St. Armand..........
Montréal.........
Québec..............
Drummondville......
Québec...........
'Abbotsville........
Eaton............
Lennoxville...........
Hatley...........

£ s. d.

25 0 0
25 0 0
20 16 8
18 15 Q
18 15 0
6 14 7
6 5 0
S6 0

25 0 o
25 0 O

6 5 0
25 0 C
25 010
25 0 0
25 0 O
25 0 c
25" 0 0
25 010
25 01025 025 0 0
12 10 0
18 15 O
6 5 0

16 131 4
6 5 0

12 10 0
6 51 0

18 15 0
6 5l0

25 0 0
25 00
21 151 8
12 101 0
25 O 0
25 O O
18 15|0
25 i 0
25 0 0
6 5ý 0

25 0, 0
25 0 0
25 0 0

6 5 0
6 5, 0

25 0 O
12 10 0
18 15 O

6 5 0
6 5 0

25 0 0
25 0 0
25 0 0
12 10
25 0 0
25 0 o

25 0 0
18 150
25 0 0
25 0 0
25 0O
25 O

.... I ....... .. £ 154 121 2

Montréal, 25 juillet 1849.

(Signé,)

Certifié,,

THOMAS B. ANDERSON,
Trdsorier, S. P. l'E.

JOS, CARY,
Député Insp-Gén.

do
auut

du
septembre
octobre

do
du

novembre
do

décembre
do

janvier

do
do
do
db)

do
do
du
do

février
mars
avril

do

do
niai
jillindo
do
do
do

juillet

do
do

do
do
do

janvier

1189

7 du do

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

1849

do
do
do
do

1765

.... 1 Id

.........
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Apendice A ice

4 Juillet. 4 JuiHet

RKJPONSE
A une adresse de l'AssE.BLÉE LÉGiSLATIVE à SoN EXCELLENCE Ie GOUVtRNEUR-GÉ,N-•
RAL, en date du 2 du mois dernier, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
devant la chambre " un état indiquant les noms des juges des cours de divisions, leur
"salaire, le montant des honoraires et amendes perçus dans les diverses divisions; ainsi
"que le montant général des honoraires et de tous les deniers reçus et déboursés en
"vertu des sections 16 et 17 de l'acte de la dernière session relatif à la cour de division;
" et indiquant en détail comment tous ces deniers ont été appropriés, soit en vertu du dit

acte, soit en vertu de dispositions antérieures, et si cela est, (quelles dispositions)
" durant les deux années expirées lors'du dernier trimestre fiscal," -" et un état en
"détail de £5,000 (moins £800 qui ont été remboursés) payés sous l'autorisation
"spéciale d'une loi à W. B. Robinson, écuyer, membre de l'assemblée législative, pour

être pal lui distribués aux sauvages du Lac Supérieur; "--" et un état indiquant à
"qui ont été respectivement payés les £6,655 portés dans la page 20 des comptes
"publics de l'année dernière, comme ayant été payés pour les pensions annuelles des

sauvages, durant l'année expirée le 30 septembre dernier."

Par ordre,

J. LESLIE.

Secrétaire.

Bureau du Secrétaire Provincial,
Toronto, 4 juillet 1851.
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PIECE JUSTIFICATIVE No. 1.- £2,000

Sault Ste. Marie, 7 septembre I851.

REçU de l'honorable W. B. RoBimso<, la somme de deux mille louis, cours actuel de cette
province, pour solde de tout compte jusqu'à ce jour, conformément à un traité signé
et conclu par nous, ce jourd'hui, au nom de nos tribus ou bandes respectives, et par le dit
W. B. RoiNîsoN, au nom de sa majesté.

Joseph Peau de Chat, John Ininway, Mishi Muckgua,
Totonenai, Jacob Wassaba, Ah Mutcliwagabow,
Michel Sh/ebageshick, Manitou Shainse, Chigenaus,

en présence de Geo. Johnston, interprète. Mr. Swanston et le capitaine Cooper étaient aussi
présents. W. B. R.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 2.

Pour Shinguacouse et sa bande.-Nous soussignés, reconnaissons avoir reçu de l'hon.
W. B. Robinson, les sommes portées en regard de nos noms respectifs.

NOMS. B

Shinguacouse, pour sa bandei
pour des fins spéciales...... .... ..

Voir Notes................... . ..
Chinguacouse, (34 chaque,).... 1 2
Kaloasa,..................... 1 3
Piabetasung................. 5 1
Aug6ustin................... 2 3
Paquatebenini ............... 1 1
Wabanosa....... ........ 3 2
Chinguanoquet.................. 2
Tegooshe .................. 2 2
Shebakeshick................ 2 1
Kitchepenasse ............... 1 5
Maisquanbinoka.............. 1 2
Idnissa..................... 1 1
Patowaash.................. 1 3
W abakakek.................. 1 1
Kisketawug ...,............. 2
Segaquon................... 1 1
Pamassur.g.................. 1 1
L. Corbine .................. 1 1
Anewaba................... 1 1
Nawaudego ................ 1 3
Pepekewesais................I 1
Kagegabe.................. 2 3
Alexis Cadotte...............2 4
Joshua Biron................ 1 1
Joseph Biron. .............. 2 2
Aguasa (par Paquuchenini).... 3 4
Wakigaboequa (par do.)....... 2 2
Toussaint.................... 1 1
Naoquagaboa, chef de.......
Paquabeong et sa bande...... ..
Ohippeway, veuve, $5 chaque... i 3
Animiawaishcung............. 1.
Naoquagaboa (pour autres)...........

Porté en l'autre part ...........

4 6 9

4 6

6 6o
1 4
1 7
1 4

2

2

2 4

1 7

2
1 5

.3 10
3 7
35

23
2

350
36
32
24
32 t
24
20,
8

40
16
28
16
8
16
8
8
8
16
12
8

20
16
20
32
20
36
40
28
20

30
20
15
10

1009

NOMS.

Rapporté ci-contre...... ...

Petowanoquetoqua............ 1
Wassanga.................... 3
Shawunegonabe ............ 1
Wabemama ................. ....
Ondaguiase .................. 1
John Bell.....,.............. 2
Charles Cadotte............. 1
Maabenasse.................. 1
Oshawnvskoqua................ 1
Muttash................... 1
Nanabosho .................. 1
Sagato ....................... 1
Nebinagishickoqua..........
Matawaash.................. 1
Louis Cadotte............... 3
Mishquagenos............... 1
Chinguock .................. 2
Sagutchewaosa............... 1
Aptakeshuk.................
Ogena ..................... 1
Oshawesguagena............. 1
Kitchedainda................. 1
Animikipenasse............... 1
Charlea Cadotte .............. 1
Charles Biron................. 1
Alexis Biron.................. l
Peter Bell (par John Bell)......1
Susan (par do )...... ..
Shînguacouse, payé
Steamer Gore '.......
Ocunwindego,$5chaque(femme) 3
Naogeshick................. 1
Segiegouse................... 1

Total......... ....

t~ .:s
B o ..4 5
B .~
o O

i-E ~

1 .3
i.....
2 ....
1 .. ,.

~365
2 3
1 ...

1 3

1 3
2 3

21....

il 1
i1 ....

2 ...
2 3
i.....

s
1009

8
28
8

s
40
24
8
8

20
20

a
8

16
20
32
s

12
8

12
8
4
12
s

12
12
24
12
4

208
30
15
10

1672

£418

Témoins des paiements,
Geo. Johnston, interprète.
J. W. Keating.

Garden River, Ilsept. 1850.

W. B. ROBINSON.

No.r.-$200 Pour payet.des dettes de la bande.
100 Pour payer un chef-sauvage américain pour de l'argent prêté à la bande.
50 Pour payerleur.interprîte.

$350

Appendice

(. I.)

4 Jillet

Appendice
(1. I.)

% Juillet,
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PIECE JUSTIFICA TIVE No. 3.

" Bande de Nabaynaygoching: Nous, soussignés, reconnaissons avoir reçu de Phonorable
WILU1I B. RoBiNs oN, les sommes portées en regard de nos noms respectifs."

Nebinaigochins poursabandepour
des fins péciales...

Nebinaigochig ...... $5 chaque
Casaquatung ..................

adosh (par son chef N.) ....
oc a m ............ -.........

Muckataquoma (par son chef N.)
Ritchekewaise ................
Otawa.... ...............
Shawonegaboa ................
Miahekakaké..................
Kewetakishiok ................
Ogabakeshigo .................
Najoop ...................
Wahbeshuqua...............
Odushegishickoqua.............
Matosmoqua (par son chef)..
Shawanekeshick (par " .
Ushkineway (par )
John Baptiste (par ).
Mi'atwaikeshick (par "
Shegawaw (par .
Kiwitakishick (par " )
Opichise (par .
Odishquaaubit .................
Cabaabondung.................

Porté en l'autre part ....

45
30
15
20
45
20
5

30
20
15
20
40
25'
20
5

20
35'
15
30
35
5,
5
5
5

0490
*1)

nAy.Upp wanIur..........

Shttwenebenais (par son chef). 2
Eshquagonabe (par 1 ) I
Kikamindemonia (par " ) 3
Ogabaonequa................ 2
Joseph Waboos............ 1
Pishenstoquon................ 1
Kishickogaqua ...............
Baptiste Waboos............ 1
François................... 1
Mishkiash ........... i
-Le beau-frère de Mishkiash

(par Misleisah) ............. ...
Aguagik.................... 2
Poquehini(parson chef) 1
Joi......................1
John Corbiere (par son chef) .
George Apeguash.. .......... i
On eshinse (par son chef) ........

Louison................... i
Madelaine .......................
Paul Dasy................... 1

Total...........

6 12 60
2 5 25

.. . 3 15
1 4 20
e 9 45
5 7 35
1... 2 10

.2 4 20
2 4 20

3 8 15

I i 5
1 6 20
8 d 25
3 5 25
2 4 20
i 5 25

I 2 !10
2 4 20

297 10 0

Sault Ste. Marie, 10 septembre 1850.
Le montant ci-dessus payé en présence W. B. ROBINSON.

de George Johnston, interprète,
George Ironside, S. A. S.

PIECE JUS TI F ICATIVE No. 4.

"Nous, soussignés reconnaissons avoir reçu de l'honorable WILLUAM B. RloBIN$oN, les sommes
portées en regard de nos noms respectifs."

I I

C.HzF KEORXOUSE,É ETSA BAÈDE.

Keokousa et Wiqnaootnick, reçu tout le moi~tan± pour eux-ti~êmes et leurs bandes.$6 chaque 14

Keoakouse'et Wiquacomick, reçu tout lâ n1oýtant ou eux-iemes et leurs bandes .. .. .$6 chaque 14
Keokouse (chef résidarit dans le voisinage des mines de Bruce) donné gratuitenent pour des prdvisions etc.

Témoins des paiements,
Geo. Johnston, interprète
J. W. Keating.

Un de la Bande Nawa, de Nawandigo, (témoin J. W. Keating) .............................
Bande de Shawanassain.................................................... à $5 chaque

(Témoin J. W. Keating)
Matchewona Lisette.................. ................................. ............
Paquotchenini pour avoir assisté au traité du Sault ......................................
Augustin pour do do ............................ ...... ......

Tofah........................

n

n

I

I i....

j.;

c

348
50

$398

1 6
4 20

10r
12~
10

Fi
lie'6

té Win,
J, W, Keating.

2
Garden Riie 10 s eptembpe I$50

W. ,ROBItiSON.

~ppendive
.r Y\

4 Juillet.

A dice

4 Juillet.

....

--
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Appendiec
(. L) PIECE JUSTIFICATIVE No. 5.
4 Jumd". " Nous, soussignés, reconnaissons avoir reçu de l'honorable W. B. RomassoN, les sommes

portées en regard de nos noms respectifs."

NOMS. i .1 NOMS. =1

$Rapporté ci-cotr....
Le chefPamequonaishcungetsafam ille. 40
Le chef pour des fins spéciales . . . .... 30 Cagagewn ............... 2 2 2
Tabassega, à $4 chaque ......... 2 24 Sainoua...........................
Naoquum...................... 1 1 3 12 Nanawaishcung..2 1 1
Cagushewa...................1 1 3 12 Piabewash (par son chef) 1 1
Manokishigut.................. 1 2 4 16 Paboneung................2 2 1
Kenewaba...................... 1 1 3 12 Cagishewawatung........... 1 1
Mi equa ............... 3 12 Otanaboqua..............
Mekisequa (par son chef) 1 1 3 12 Cocoehainse (par son chef) ......
Paaekishigunoka (par son chef).. 1 1 1 3 12

- -- Total....................
Porté ea l'autre part ................. 12

Appendice
(1.1.)
4 Julet.

a

182

6 24
2 8
4 16
3 12
5 t 20312

3121 '5
$291

£72 15 0

PIECE JUSTIFICATIVE No. 6.

Mashiquango, comme chef...... ....
do pour sa famille, à $5ch. 1

James Mishequango............ 1
Idoikesis...................... 1
Ogema....................... 1
Gasheanega,.................. 1
Moquoteneagun................ 1
Paeese........................ 1
Omikouse..................... 1
Nawegabow................... 1
Shawiassawa, comme chef..... ..
Pabamoossa, à $4 chaque.......2
Wapumoqua (par Wabakekek).. 1
Forwomente absent (par do)..... ....

Parlé en l'autre part.... ....

25

281

Rapporté ci-contre................. .... $281

Waindebeese, à $5 chaque..... 1 1 2 4 20
Misquonon................... 1 1 3 5 25
Mainwash ................... 2 2 4 20
Nebenais.................... 1 1 2 4 20
Cabamasson.................. 1 2 3 15
Waaqualeihigoini............. 1 1 1 3 15
Paabewash............................... 4 20
Pour d'autres familles absentes p. leur chef ......... 70
Wabakekek................. 1 2 1 4 7 35
Animikaime, à $4 chaque...... i 1 2 4 16
Keshigobenaise............... 1 1 2 4 16
Penaisseaqna................1.......... 1 4
Pour 8 personnes oubliées (p.Wab ake kek)'.... 8 32

Total ............ ............... 589
£147 5 C

PIECE JUSTIFICATIVE No.7.

Wagemake, comme chef ...... *
do pour sa famille A $5 ch..

Maiawegeshickoeinini.........
Oshawushcogeshickoenini.......
Oudenoka ... .................
Cawaash à $4 chaque ..........
Mishibishuqua (par son chef)...
Waship..................
Kitcherossegun comme chef ....

Papasainse à $5 chaque........
Louison.......................
Kakagonse ....................
Pour familles absentes (par chef).
Shuniabenaisse à $4 chaque. ....

Porté en l'autre part....

30
20
20
20
10
12
4
4

25
35
20
15
8
24

247

Rapporté ci-contre..........

Kabaassiga................... 1
Pamoona..................... 1
Ashewassega................. 1
Achetomo.............. ..... 1
Eshquagiskink................ 1
Mishibeshai................ ...
Pour familles absentes (par chef)
Kitchepossegun sa famille $5 ch. 1
Anawagonse.............. ... 1
Cagagaise .................. 1
Ahmutchewakishick........... î

Total........ ...

$ 247

2 4 16
4 6 24
3 5 20
3 7 28

1 4
1 4

.... 40
.... 2 10

2 4 20
1 3 15
2 4 20

S 468

£117 0 0

PIECE JUSTIFICATIVE No. 8.

Shawenakishick (chef) ....... 40 Rapporté -ctre...............$ 188
Wabenassema à $4 chaque...... 2 4
Mishebesbainse ................ 1 3 5 20
Gagobagisiguck.............. 1 2 4 16 Nisinaquosheung (par son chef) i 1 i 3 12
Opequanatchee ........... .... i 2 4 16 Kewatanebenoe.. 1 1 3 12
Mangouse..................2 2.... 4 16 Tonatis....................1 1 13 12
Assawainse .................. I 3 12 Sacutchewashcum............ 1 1 3 12
Omishikegeshuckogua (par chef). . 1 2 8 Kabawis.,......... 1 1 3 12
Kagage.... ................ 1 ... 2 S Tebondo.......... 1 .... 2 8
Shanawaquum à $4 chaque...... I 3 5 20 Matwacumkiahcung (par chef> 1 i I 3 12
Mawaianaise................i 1 1 i 3 12- - - - -

To..l...... .... .... 288
Porté eni l'autre part.......... .... 188 S£72 0 0

Témoin des paiements
George Ironside, S. A. S.

Manitowaning, 13 septembre 1850.
W. B. ROBINSON.

.. .. I r $
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Appendice Appendiee

(1-1-) PIECE JUSTIFICATIVE No. 9. (I.)

4~ " "Nous, soussignés, reconnaissons avoir reçu de l'honorable W. B.-Roarssoy, les sommes

portées en regard de nos noms respectifs."

NOMS.

I - t - ~I - I - t -

Naoquagabow, chef à la Rivière
Espagnole,....... ..........

Shemagw ....... A si chaque 2
Waiabikun (par Shemagow).. 1
Ishquageshie ................ 2
Maiawegabw ................ I
Maindoshkemoose ............ I
Maindooshcung...............
Penaissa ... . ...................
Pamekishigunrqua (par Penaisse) 1
Paishenini........(par do. ). 1
Mainwawacomecishkung ....... 2
Oshawesbgoquun .............. 2
Sugoqua....... (par Shemagow).>.
KitCheanowaboMin(par do. ) I
Pabamasanng .................
Chewang.....(par Pabamasung)
S'gemaequa. .. . (par Shemagow)
As cacogung ................. I

Porté en l'autre part......

$25
24
12
24
4
8

16
32
16
16
20
16
12
16
16
16
16
8

$297

NOMS.

Rapporti ci-contre......

Namassin.........

Aisquaasung ...........
Shawan........... .........
Pashabonoqua ..............
Shabooshea ..............
Naanosh.a.....(par Penaisse)
Mucketapenasse.. (par do. )
Omuttowawagiskickoqua (par do.)
Memise .....................
Kewatinoqua..................
Neganiwina,....(par Shemagow)
Miskobenaise... (par Oningegun)
Omaiawashai .... (par Shemagow)
Wassageshickoque (par do. )
Josette...........(pat do. )
Gabow .......................
Pour d'autres Svg.(par Shemagow)

Total,............l....t....

PIÉCE JUSTIFICATIVE No. 10.

Windawtegoinini, chef.......... ...
do pour sa famille à $4 chaque 1

Petawanoquet................1
Mainwawapenasse.............1
Petawassung (par son chef). 2
Ogabaacurmegouse, (par son chef) 1
Quaqnawesainse,. . ( do ) 2
Omishkegaboa ................ 1
Waishebegai.................. 1
Werindi (par son chef)........ 1
Awsawt a..................... 1
Mishewasse .................. 1
Apekum...................... 2
Pagumagaboa................. ....
Minanoquette (par son chef) .... ....
Mishawapega ( do ) .... ....
Ponekeos ................ ....
Obemacomego...............
Omishasenowenini (par son chef) 1

Porté en Vautre part ........

50
20
12
16
12
12
12
12
16
12
12
16
8

12
8

16
12
16
16

290

Rapporté ci-contre......

Watacbewano'.............
Esheaboosh (par sa femme)
Naoquaassega (par son chef)...
Pabamwawetun (par son chef)
Abetapunewaishcung ( do ')
Wassewunna..................
Megwunegeshik..............
Sa swa .............
Ashicunaikeéhick (par son chef)
Waquainse...............
Sagaise (par don chef). .....
Shemagun ( do , )......
Naocumegegabo ...........
Pénapewacumekishcum .......
Nebawegiahik (par son chef)...
Kewabenaisse (payé ailleurs)...

Total.... ......

PIECE JUSTIFICATIVE No 11.

Nebinagonai (chef) .... ........ ... $25 Rapp d-cohtre................$ 168
Cag shuick (par son chef) à s4

aue- .(p.............. 2 1 1 4, 16 Jondaise, ........... à'$4 chaque 1 .... 1 2 8
Omiawonégo (de Onebing)...... 1 '1 1 3 12 Windawtegonse(deOnebing)... A 1 1 3 12
Windusswakeshick( do 1......1 1 2 4ý 16 Dakis, (irès'du Lac Nipissing)
Mehigomin ............ 5. .. 5"che.............................. 25
Metiqoab .................. 1 1 3 12 Pour des familles absentesp
Missobainse de Onebng....'.,.. i 1 2 16 Doki. ... en . ... 10 40
Quewesaise. do ....... 1 i 2 4 16 Q.uakobetung de Onebing........ .1 1 .2 4 16
Tagawenini, chef.............. ...... ..... 25 Onaabun, do ....... 1 1 2 4 16
Equawish, par'n2 frère ....................... 10 Kishigobiàaie do r son fil 1 1 1 3 8 12

-- habogishikoqua. .. à 65 chaque 1 1 1 3 
Porté en t'autre part......... ......... $168 Josè EU..gawnn...... ........... 32

Misquasô, chef (Mitchekewatinoig) qui avait une réclamatiorn au Bault, et avait sign raité 25
Misquaso, pour 40 personnes qui a.a t ré à ation1breduûtit ............. 80

k' Total..............................

£112 5 0

Temoin de eaiets
George1 Irh d. S. 5

toban n, 3 septene 1851.
W. IN

r r

6 27
... 25

6 24
5 20
4 16
6 24
6 24
4 16
4 16
3 12
4 16
5 20
4 16
4 16
2 8
3 12
3 12
2 8
4 16

.... 30

$ 628
£157 0 0

$290

4 16
3 12
4 16
4 16
4 16
3 12
3 12
3 12
3 12
4 16
3 12
2 8
2 8
4 16
3 12

* 486

£121 0 9
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PIECE JUSTIFICATIVE No. 12.

"'Nous, soussignés, reconnaissons avoir reçu de W. B. RoBiNsoN, écuyer, les sommes
portées en regard de nos noms respectifs."

Shabokeshick (chef)........... ... ........
do pour sa famille.. .. à $4 1 1 1

Ocheek (par son che).. 1 1 2
Kitchequewasais (par son chef).. 1 1 1
Maiawacumekieheung do 1 1 2
Penaissee (par son chef) ....... 1 1
Maisinasseway (par son chef). 1 1 1
Peshekishick ( do ) 1 1 2
Sawo ( do ) 1 1 1

Porté en l'autre part...............

NOMS.

- - 1-*-* I

$20
12
16
12
16
8

12
16
12

$124

Rapporté ci-contre..........

John Baptiste (par son chef).... 1
Shabwaway ( do ).... 1
Joseph ....................... 1
Kensse (par son chef).......... 1
Neeshquewesainse............. 2
Allocation pour ses pauvres..... ....

Total......... ....

Appendice
( Il.)
4 Jnilet.

........ $124

1 3 12
1 3 12
2 4 16
1 3 12
3 8 32

20

$228

£57 0, o

PIECE JUSTIFICATIVE No. 13.

Bande de Sheabonoqua (Misqu
Equata (femme de la bande de

Shemagai) .............
Shawushtokishickogua .......

Témoin des paiements,
JOHN HAMILTON,

PenetanguishMne, 14 sept. 1850.

Muckata, Mishaquette, (chef).
do pour sa famille, $5 cha.

'acumegabow..............
Manitowaba ...............
Menominee................
Vassagewim ..........

Muckatakeshick ............
Sautehewakeshick,(p son frère)
Shawinapenais...........
Noatin, fils .......... .......
Obabama ..................
Louison....................
Chevalier ..............
Josette Chevallier...........

Awshawakishit (par Muckata.
misbaquet)...............

Ogewaun (par Muckatamisba-
quet). ...............

Mekis (chef) ..............
do famille...............

Nebinainnoquet .............
Kakakouse .................
Caseasgenaiche .............
Tababendung...............
Naoquakeshick .............
Quakonse pour une vieille fem-

me, par Vainegekissenan..
Abetung ..................
Kenogaise (par Menaigre) ....
Kogona ....................
Wassegewioqua............
Benjamin Yellowhead........
Waboos (par Mekes).........
Mutcheasoosk (par Muckate.

misaquet....... ...... . .
Muckatamishoquet pour lui-me

Mishequetto................
Oshashashegun .............
Pawdtegoi*ni .......
Pawis................
Sugatup..... ...........
Kitchepenai................
Katakainse .................
Asa Waswanay.............
Kakeshiasung ...........
Manomaig.........
Metigom n.................
Pemassemaque .............
Baptiste Precour ............
Kenaibick (par Muckatema-

soquet ................
Shaboaîshcung par Muckato-

misaquet.................

Total............

PIECE JUSTIFICATIVE No. 14.

Doit l'hon. W. B. RoMiNsoN, pour le service public, au paquebot à vapeur Gore, 14 sept. 1850.

Montant d'une traite par le chef Chingwakouse. ....... . .....

Montant " " par " Nebenaeochin
Compte rendu séparément .......... ........... . .......

Passage de 47 Sauvages allant à Mioutin et retour, à 10s........
Montant du fret, suivant compte .. . .......... .........

Reçu du paiement des propriétaires du steamer Gore ..........

TMOMAS HAMILTON.

Sur cette somme £52 sont compris dans la liste des paiements et le reçu.

Témoin des paiements,
Geo. Ironside, S. A. S.

£77 0 0
20 0 0

5 12 6
23 10 0

.2 0 0

£128 12 6

52 0 0

£76 12 6

Manilowaning, 13 septembre 1850.
W. B. ROBINSON,

Appendice
(J.Il.

4 JuWiet.

NOMS.

8 40
4 20
4 20
4 20
2 10
3 15
2 10
6 30
2 10
4 20
2 10
2 10
1 5

.. . 4

.. . 4

... $736

184 0 0



15 VictoriSe. Appendice ( I.I.) -A. 1851.

Appenree
PIECE JUSTIFICATIVE No. 15.

L'honorable W. B. RoElasoir, doit à la Compagnie de la Baie d'Hudson pour les approvi
sionnements suivanti, pour Ste. Marie.

MONTANT
~LI___- -_D___ t -

Août.

t
et

Sept.

't

oc

te

Sept.

Pour 1 baril de farine de première qualité, .......
2 minois de blé d'inde, Fouruis iPeau de Chatet ses sauvages..
50 lbs. de lard de premiète qualité, ...........................
13" " aux sauvages de Michipicoton....... ......................

5 lbs. de lard de première qualité ... ................................
10 de farine de première quait, aux sauvages de Michipicoton........
1I " de tabac en torquette, ............. ............

j de thé Hyson, ...........
2 de sucre d'érable, Peau de Chat... . .-..............

1 minot de blé d'Inde, .......................
74 Ibo. de farine, ......................................
41 d de lard de première qualité, aux sauvages de ........................
2 " de suif, Michipicoton............
1" de tabac, ... . ........................

. de brique de savon jaune, .........
10 Ibo. delard de première qualité, à Peau de Chat.................

1 pinte de whiske ,e . ............. ........
Argent payé àhuit ommes pour le canot de Lord Elgin .................
42-ibs. de lard de première qualité, 1 aux sauvages de ... ...............
63 " de farine, Ç Michipicotn .........................
25 " de lard de première qualité, à Peau de chat ...........................
4 t <C auxsauva es e ....... .............................
6 " de leur, Michinicoton........ .....................
1 baril de farine, par ordre du capitaine Ironside ........................
* de brique de savon jaune . ..........................
1 lb. de sucre d'érable,M aux sauvages de Michipicoton .................

ede savo 'une, .. ..........
1 veges de ruban leu au capitaine Ironside..............................

100 -lb de lard de première qualité, aux sauvages du Sault.. ... ..........
40 " " d aux sauvages de Manitowaning.............

150 " de farin.. .........................................
140 " de lard de première qualité........................... ..............
ý1" de fleur, aux sau'vagede.........................
14 1 de lard de première qualité, 3 Michipicoton.....................
§ verge de toile & draps ............................................. ...
1 sac à plomb de toile....................................................
3draps de toile ........ ................... ...............

30 lb,. de farine, aux sauvages du.................. .
20 " de lard de la première qualité, 5 Fort William............ .....
50 " de farine Singuacouse................
50 " de lard de la meilleure qualité, .................. .
46 " " aux sauvages de Manitowaning...........................
50 e I .... ; .....................................................

50 t de farine.................... . . ......................
9ver sderubanbleu .................................... ...............
2 bac de farine, aux sauvages du ................
1 " de lard de première qualité, Lac Supérieur..............
1 " de farine, auxsauvages du.....................
1 " de lard de première qualité, Lac Huron ........................

Montapt des appruvsionnements A Michipicoton. ................... ..

Beçu paiement, A. W. BUCHANAN, pour la C. de la Baie d'Hudson.

-135 Ibo. de lard de première qualité, aux sauvages du Sault............

Reçu paiement, A. W. BUCHANAN.

a d.

0 2

0 6
10
1 3
2 0
0 6

0 nj
06

10
0 23

2O2 0

0 3
0 6
0 6

0 6
0 21
0 6
2 6

0 24
06
0 2
0 6
0 6
0 6
0 24

35
85 0
0 2

0 60

0 2

Sault Ste. Jfcsr~e, 10 sept. 1650.

PIECE JtJSTIdATViTNo. l6.

" Reçu de l'honorable .B. Rouai;orarzsomme
de seize louis cinq c-ens, pour.ses services durant le
tiraité avec les Sauyvages, tu. Sault Ste., Marie.

T. W. KEATING."

PIECE USTIFICATIVE Nó

ù Reç de W. B. RorsoInO, cinq louis dix-sept
citelin et six deniers courant,, pour mes dépenses
lorqu~ej'aïuiatiaifttité,.a Sut'Stå . ii.

EOIRÔNSID -, A. S.
'Manitowaning, 18 ept. 1850.

LY

,\v 1 1e||ý

AppendicE

(1. I.)

4 Juilles.

£ s. d.
I 15 0
0 10 '
1 5 0
0 6 6
0 21 6
0 2
0 1
100 1 0

0 5 0050 15 5
1 0 6
0 2 0
0 1 10i
0, 0 4
01 5 0
0 0 74
2 0 0
1 1 0
0 13 14
0 12 6
0 2 0
0 1 3
1 15 0
0 0 4
0 0 6
0 1 0
0 3 9
2 10 0
1 0 0

10 0
0 4 44
0 7 0
0 1 8

0 7 6
0 6 2
0 10 0
0 105

1 5 0

0 10 5
0 2 3
3 10 0
4 5 0.
1 15 0
4 5 0

15

137
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n. .~.-n-. .vrnnn-.-.. n rfl.-ert, W?> ta
PItu EC USTliICATIVE No. In.

"Reçu de W. B. RoBrNsoN, douze louis dix che-
lins courant, pour mes services lors du traité.

J. B. ASSIKINACK."

Manitotoaning, 18 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 19.

" Reçu de W. B. RoBiNsoN, la somme de vingt
louis courant, pour mes services comme interprète pen-
dant vingt-cinq jours, et aussi, pour les services de mon
fils avec sa chaloupe.

GEO. JOHINSTON, Int,"
Garden River, 11 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 20.

" Reçu de W. B. RoTNîsoNq, douze fouis dix che-
lins courant, pour services par moi rendus à la bande
au désir de tous les chefs.

(Témoin: sa
T.W.Keating,) PAQUOTCHININI,"+

marque.
Sault Ste. Marie, 13 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 21.

Reçu de W. B. RomNlrsoN, la somme de vingt-
cinq louis courant, étant le montant dû à lui pour ou-
vrage de charpente pour Shinguacouse et sa bande,'
(payé à leur requisition spéciale).

(Témoin:- sa
T. W. Keating,) CHAS. CADOTTE." +

marque.
Garden River, 11 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 22.

Reçu de W. B. RoarxsoN, cinq louis quinze,
chelins courant, au nom de la bande de Shingua-
couse, pour argent àeux prté, et payé àleurdemande
spéciale pour l'avantage général de la bande.

Témoin: T. W. Keating, JOHN + BELL."

PIECE JUSTIFICATIVE No. 23.
" Reçu de W. B. RoBINsON, sept louis dix che-

lins courant, pour paifait paiement de terres cédées
pour ma famille composée de cinq personnes résidant
au Fort William, Lac Supérieur.

JOSEPH + JOBINOILLE, Jr."
A. W. Buchanan, Témoin,

Sault Ste. Marie, 10 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 24.

"L'hon. W. B. RoniNsoi, doit à Registe Loranger:
13 sept. 1850, pour 5 brIs, de farine, à 80s. par brl.

£7 10 0
Pour pensionner des hommes, etc,.. 1 10 0

£9 0 0
Reçu paiement, R. LOIIANGER."

Manitowaning, 13 sept. 1850.

Appendice
(I. I.)
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PIECE JUSTIFICATIVE No. 26.
4 Reçu de W. B. RoBuNsoN, trois louis courant,

pour ses services comme interprète, au traité de
Penetanguishène.

WILLIAM SOLOMON."
16 sept. 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 27.
" L'honorable W. B. RoniNsoiN, doit à S. Jeffery.

Pour 8 repas, ............... £0 10 0
4 couchers, .............. 0 2 6
Passage à Barry .......... 2 0 0

£2 12 6
17 sept. 1850. Payé.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 28.
Reçu de W. B. RomNxsoi, douze chelins et six

deniers courant, pour l'usage d'une chaloupe pendant 5
jours pour transporter les Sauvages au Sault et les
ramener.

(Geo. Johnston, interprète,)
FR ANÇOIS + LAROSE."

PIECE JUSTIFICATIVE No. 29.
" £1 19s. Od. courant, Mines de Bruce, 12 Bept.

1850 : Reçu (le W. B. RoBiNsoN, écuyer, un louis
dix-neuf chelins courant, pour solde de tous comptes.
Thomas, Arthurs : pour la compagnie des Mines
de Montréal, 1 barril de farine, 35s., tabac, 4s.
£Lt 19s. Od. Les articles ci-dessus furent livrés par
mon ordre au chef Keokouise, en mai dernier.

W. B. R."

PIECE JUSTIFICATIVE No. 80.
" Reçu du gouvernement de Sa Majesté, par les

mains de W. B. RouiNsoN, quatre-vingt-dix louis
courant, pour nous mettre en état, ainsi que deux
hommes avec nous, (Lesage et Boyer) de payer nos
dépenses à Toronto et nos frais pour retourner de là au
Sault Ste. Marie.

sa marque + SHINGUACOUSE,
sa marque + NEBlNAIGOCHING."

Toronto, 11 janv. 1850.
Allan Macdonell,

PIECE JUSTIFICATIVE No. 81.
"L'honorable W. B. RoBiNsoN doit à l'honorable

compagnie de la Baie d'Hudson:
3 bris de fleur, lère qíalité à 32s. 6d.. £4 17 6
10 Ibs. tabac en torquettes, à 7ïd.... O 6 -

£5589
Reçu paiement, W. MACTAVISH ."

Sault Ste. Marie, 3 mai 1850.

Appendice
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PIECE JUSTIFICATIVE No. 25.
"W. B. RoBzNsoN, écuyer, doit à Alfred H.

Thonipsori.
2 brIs. de fleur, à 22s. 6d. le brI. ... £2 5 0
I beuf,......................... 4 0 0
20 lbs. tabac, à Ii. Sd. la lb ...... 1 5 0

£7 10 0
Reçu paiement,

ALFRED H. THOMPSON."
Peneonguishêne, 16 sept. 1850.
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4 J"ne Le Gouvernment, doit (pour frais encourus durant le traité des Sauvages) à W. B. Roarssor<.

180. Doit. MONTANT.

Avril.

Mai.

"

Août.
Sept.

"g

"

"

£ s. d.
1 6 3
0 10 0
1 0 0
0 15 0
O 11 3
0 15 0
0 5 0
31 0 0
0 3 10
2 7 0
0 5 0

26 Pour payer un guide depuis St. Joseph jusqu'au Sault Ste. marie........
Louage d'une chaloupe,bs, uninterprète, 5s .................... à
Pension du guide au Sault ............... ........ ........

1 Louage d'une'claloupe àla Rivière Garden,........ ...........
Traverse au Sault diverses fois. ....................................

8 Pavé un guide pendant que j'étais au Sault.....................
Alfoué 'pour mes frais de transport de'Toronto au Sault, et retour-SIý

jours ..................... * ..... ..............
Papet-erie etc., et frais de port....................................

15 Traverse lorsque j'étais au Sault Ste. Marie ... o .........
1 Payé àun Sauvage pour porter des lettres, etc...................
3 Payé pour une chaloupe et l'équipage pour transporter des Sauvage et des

provisinns de la Rivière Garden auý Sault., ...........................
Provisions pour un batelier .................................
Payé au Dr. Manning pour avoir visité un Sauva ge.. ...........

9 Donné aux Sauva' ges du lac Huron pouracheter du poisson.
Payé à un charretier pour charrier des provisions etc.. .......
Payé à Van Audin pour pension du capitaine Ironsîde et de Mr. Keating,

lorsqu'ils m'iain au traité.... 4........ ......... ......
Argent pour acheter des provisions pour tout le parti lorsqu'il était à la

Rivière Garden, en difflérents temps............... .... .. ... ......
Argent donné aux Sauvages pour acheter des provisions ............
Payé à un homme pour prendre soin, des provisions à la Rivière Gerden-
G jours ..................... ........................

P.ayé pour l'usage d'un magasin à la Rivière Garden. .................
10 Payé a Papasainse, un, Sauvage, pour deux canots'fdétruits par, la glace

pendant que le capitaine Ermatinger les avaient à son usage ......
Payé à 5 hommes pour ramener des Sauvages de la Rivière Garden, et

ramener la chaloupe............. . .....................
Payêà un Sauvage pour ses services au Sault ...... .....
Payé pour des souliers et des vétenientsêhbau!Is pour le chef Peau de Chat,

à la demande'du médecin, parce qu'il était'miade .............
12 Payé à Church un quart de lard'pour les Sauvages de laRivière Garden.,.

Payé pour des canots et 8 hommes, e, jors à là Rivière Garden et aù'Lac
Echo, ainsi que de l'argent et, des provisi1ons pour làui-tné'me etson parti.

Payé à Church potfr des provisions pour les dits" hommes.... .
trai's de part, papeterie, etc..,... ..................................

16 Payé à Manaigre, pour m'aider à Penetanguishène .............

Payé à 7 sauvages, (chefs et autres) venus du Lac Simcoe pour me voir
& propos-de leurs terres, pour acheter des provisions, etc., 20s. chaque.

Payb au chef Aipamneý et à sa bande pour do.................
Payé pour louage d'un attelage et d'un canot à Penetanguishène....
Donné à des sauvages de Penetanguisshène pour acheterdesprovisions..

19 Payé pour le louage d'uncab à Toronto, pour porter de l'argent àla banque
25, Payé pour les frais de mon dernier voyage au Sault et revenir, 42 jours,

gea. par jour.

Courant.... .. . . ... . *

42 0 0

121 4 1

Toronto, 24 eept. 1850, W. B. ROBINSON.

PIE C E JUSTUF ICAT IVEE No. 32'

Argent payé tel qu'il appert par le reçu.... .... ..... ........ .......
Compte à Ste. Marie, £42 7s. 2d., Ditto au Lac Supérieur, £9 1s. 3d.
Escompte sur £938 69. Sd., à 1i pour cent £14 O, 0, Balance due

sur une traite £767 18s. 3d.................. ... . ......

£100 0 0
51 8 5

781 18 3

£938 6,$

Appendice
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1 7 6

0 10 0
0 0 O

2 00
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PIE CE JUSTIFICATIVE No, 85.
Appendice

(1. 1.)

£49 Ss. Od., Reçu des fonds entre mes mains, à compte, (pour négocier le traité avec les 4 JUUIet.
sauvages) quarante-neuf louis trois chelins courant.

W. B. ROBINSON."
Toronto, 24 septembre 1850.

PIECE JUSTIFICATIVE No. 36.

(Laditesommedenntôtre " Reçu, ce 13 août 1850, de l'honorable E. P. TÂcn, Receveur Général,
contenue dans trois barils, par les mains de l'honorable W. B. ROINsox, la somme de trente louis courant'iNo. 9 33 et 34, et danmqipu
une boite No. 3, le it étant le montant de ce qui m'est alloué pour'fret et commission sur seixe mille piastres
reçu à bonfl.) que je m'engage à transporter de Toronto au Sault Ste. Marie, dans le bateau à vapeur

de Sa Majesté le Muhawk.

Ayant signé des reçus en duplicata, FREDERICK C. HERBERT.

ETAT indiquant à qui la somme de £6,655 courant, mentionnée dans la page 20 des comptes
publics de Pannée dernière, a été payée par la province pour des annuités en faveur des
Sauvages.

La liste civile pourvoit à la somme ci-dessus mentionnée comme devant être payée annuellement au
département des Sauvages, pour les tribus suivantes, dans les proportions ci-après mentionnées, étant pour des
terres par elles cédées à la province.

No. de Proportion
personnes en T R 1 B U S. dlue

1848. à chaque.

1543
517
437
386
204
248
887
382
208

4812

Chippaouais deSte.Clair ..............
Do. de la rivière Thames .......
Do. des lacs Huron et Simcoe ....

Moraves de la rivère Thames .........
Mississaguas de Crédit .............

Do. des lacs Rice et Mud ......
Mohawks de la Baie de Quinté......
Saugeens.. ................
Mississaguas d'Alnwick . ..............

£

£ S. D.
1100 0 0
600 0 0

1200 0 O
150 0 0
522 10 0
740 0 0
450 0 0

1250 0 0
642 10 0

665à 0 0 courant.

Et le 29e jour d'octobre dernier, les sommes ci-dessus se montant à £6,055 courant, ont été payées par
la province à la banque du Haut.Canada, au crédit du département des Sauvages, pour être distribuées comme
ci-dessus.

De la somme ci-dessus de £6,655-celle de £1,413 15s. Od. courant, a été souscrite et payée
annuellement depuis 1846, pour la construction et l'entretien de maisons d'école d'industrié à Alnwick et dans
la ville de Mincey ; la balance a été employée à payer les salaires des surintendants, les médecins, des provi-
sions, des boeufs et des instruments d'agriculture, etc.

Les deniers des Sauvages ne sont pas sous le contrôle de l'exécutif, mais sous celui du gouverneur-
général comme chef du départemnent des Sauvages ; et les paiements sont faits d'après les warrants de Son
Excellence en duplicata, fondés sur les réquisitions des chefs ou des surintendants, avec l'approbation des
chefs.

Bureau du Receveur- Général, Toronto, 21 juin 1851.
E. P. TACHÉ, R. G.

Appendice
(i. i.)
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RÉPON SE
À UNE ADRESSE DE L'AssEMBLEE LEGISLATIVE A So EXCELLENCE LE GouvER-

NEUR-GENERAL, datée le 26 dernier, priant Son Excellence de faire mettre devant cette

Chambre " Copies de la pétition de John Coppins au bureau des directeurs de l'asile

"provincial des lunatiques, contenant diverses plaintes contre l'administration de cette

"institution,-et de tous les témoignages reçus relativement à cette pétition, ensemble

"àvec les résultats de cette enquête et le rapport des directeurs sur icelle ; avec un ta-

"bleau du nombre des patients admis dans l'asile actuel depuis qu'il est ouvert, le nombre

"des décès, la cause de ces décès, et la date où ils ont eu lieu;-ainsi que le nombre de

"ses serviteurs et des charges qu'ils remplissent, de ceux qui ont donné leur démission

"pendant la même période, ou ont été destitués du service par les directeurs de l'insti-

" tution, avec la date de la résignation ou de la destitution."

Par ordre,
J. LESLIE,

Secrétaire.

BUREAU DU SEoRETAIRE PRovrCIAt,
Toronto, 4 juillet 1851.

ToioNTo, 30 juin 1851.

En réponse à votre lettre du 27 du courant, j'ai
l'honneur de vous transmettre copie de la lettre con-
tenant les plaintes de John Coppins, adressée au bureau
des directeurs de l'asile, avec copie du rapport du
comité extrait des minutes du bureau, lequel, rapport
a été adopté et approuvé dans la dernière assemblée
mensuelle des directeurs.

Je ne trouve pas les témoignages dans les minutes
du bureau. Le comité, probablement, ne les a pas
jugés assez importants pour les insérer.

Les tableaux ci.joints des décès, etc., et du nombre
des serviteurs, etc., sont extraits des archives de
l'institution.

J'ai l'honneur d'étre,
'Monsieur,Votre très obéissant serviteur,

C. WIDMER,
Prés.,des Direc.

L'hon. J. Leslie,
etc., etc., etc.

(Copie.)

ETratu de John Coppins au bureau des directeurs de
l'asile des lunatiques de la province, Toronto.

OKRONTO> 5 mai 1851.
MdESSIEURS,

Je prends respectueusement la liberté de vous
informer que j'ai été pendant prés de deuxàannées
assistant des insensés dans l'asile; et que j'ai été forcé
de résigner ma-chage et de sortir, delinsittion en

i

conséquence du mépris dont j'étais l'objet, du traite-
ment dur et impérieux de l'officier principal, du surin-
tendant, à mon égard. , J'exposerai respectueusement,
et je suis prêt à le prouver, que longtemps j'ai été,
ainsi qu'un grand nombre d'autres personnes, en butte
à un langage grossier et à un traitement malhonnete.
Ayant été mandé par ma femme pour venir voir mon
enfant qui, quelques jours auparavant, avait été sur le
point de mourir, j'allai respectueusement trouver le
surintendant, exposai le cas et lui demandai un congé
de deux heures pour visiter ma famille. Il me refusa
impitoyablement cette permission ; en conséquence,
pour obéir à mes sentiments qui se trouvaient ainsi
outragés, je n'avais point d'autre alternative que celle
de résigner ma charge, bien que sous aucune autre
circonstance je n'aurais désiré abandonner le servicé
de l'institution. Mon objet aujourd'huiest de soumettre
mon affaire à votre honorable bureau dans la vue de
vous mettre en possession des faits qui ont rapport à
la régie de l'institution qui, si elle n'est pas mieux
dirigée, perdra de son -utilité; et je suis convaincu
que votre honorablebureau ne saura pas la contenan-
cer et la sanctionner, s'il veut bien m'entendre. Les
faits suivants peuvent être prouvés par des témoigna-
ges irréfragables, et il restera alors à l'honorable
bureau des directeurs à se former une opinion sur le
caractère et la conduite du surintendant à l'égard des
patients et des surveillants ;-ordres donnés par le
surintendant avec humeur'et dépit dë faire'des lectures
aux patients ; et lorsque le lectuyeur s'asseyait pour
obéir, ordres de se lever donnés en présence despa-
tients, avec injonction de ne jamais s'asseoir pour faire
les lectures; appeler un patient, M. Rossin, un vilain
paresseux, un animal, et le maudire: appeler lé pa-
tient, M. McPhaden, à sa face, un grosmanimal et qu'il
devrait être réduit au paiq et à l'eau potr sa paresse:
appeler la matrolle un paon en présence dès surveil-
lants et des patients appeler le gardien Jac sonù'
gros paiesseukc d'animal avoir 'réduit inadame Car-
sile au pain et a l'eau peidant i:rieken ih ou

Appendice
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août dernier) les pati'ents Caldwell et Moirfield con-
damnés au pain et à l'eau pour mauvaise conduite, le
dernier des deux patients n'ayant encore été dans

4 juille' l'institution qu'un mois et demi: s'être servi d'une
grande quantité de carottes appartenant à l'institution
pour faire muer son cheval : refuser d'accepter la'
résignation de la garde-malade Water, quand elle était
prête à laisser l'institution et la faisant destituer quel.
ques jours après: ordonner à George Abraham,
vieillard sujet à des attaques d'épilepsie, de nettoyer
son cheval, et parce que cela n'était pas fait au goût
du surintendant, l'appeler malpropre, et l'envoyer au
corridor No. 3, en lui disant qu'il n'aurait que du pain
et de l'eau, ce qui l'excitait tellement qu'il tombait
dans des crises et était quelques fois des semaines en-
tières avant de se rétablir quelque peu.

Le tout re.spectueusement soumis.

(Signé,) JOHN COPPINS.

L'honorable bureau des
directeurs de l'asile des L. P.,

Toronto.

RAPPoRT du comité, sur la lettre de
présenté et adopté par le bureau
2 juin 1851.

John Coppins,
des directeurs,

Le comité nommé pour s'enquérir des accusations
portées par le surintendant médical dans une lettre
adressée par John Coppins, ci-devant surveillant dans
l'asile, au bureau des directeurs, demande à rapporter:

Que les accusations contenues dans la lettre ci-
dessus mentionnées peuvent être"résumées comme
suit:-

. 1. Refus à Coppins de la permission d'aller voir
son enfant malade que l'on considérait sur le point de
mourir.

• 2. Ordre à Caldwell et Moirfield (patients) d'être
mis au pain et à l'eau pendant un certain temps pour
mauvaise conduite, et infliction du même chàtimentà
madame Carlisle, aussi patiente, pour une légère
offense à lui adressée.

3. Refus d'accepter la résignation de la garde-
malade Water qui désirait sortir de l'institution, et la
destituant quelques jours après. .

4. Avoir puni George Abraham (un patient) pour
n'avoir pas nettoyé son cheval (le cheval du surinten-
dant) à son guût.

,5. Avoir nourri son cheval avec des carottes appar-
tenant à finstitution.

6. Conduite dure, impérieuse et malhonnéte. è
l'égard des serviteurs et patients.

Le comité, dans le cours de l'enquête faite sur les
accusations mentionnées ci-haut, a fait comparaître
levant lui le clerc, l'intendant et divers surveillants et

garde-malades. Il a aussi reçu le témoignage de M.
Ramsay, ci-devant intendant; auquel Coppins en appe-
lait spécialement, et quelques autres personnes qui
ont été autrefois employées dans l'institution, afin de
donner à l'accusateur tous les moyens possibles de
prouver la érit& de ces accusations.

Après avoir analysé avec soin et considéré le té-
morgnage donné par ces différents individus, le comité
trouve que pour lesquatre premiers allégués parles-
quels le surintendant est accusé d'avoir fait observer
la,discipline d'une manière arbitraire et capricieuse,
il n'a pu être spécifié d'accusation; cependant, votre
comité ne peut s'empecher d'exprimer l'espoir que le,
livre de prescription du surintendant'n'offrira plus à
l'avenir les sentences au pain et à l'eau portées contre
les patients de l'institution.

Le No. 5 a évidemment en vue d'attaquer l'inté-
grité du surintendant. Bien qu'il paraît que les, ca-
rottes aient été employées comme il est dit, votre
comité considère cependant cette circonstance comme
trop frivole pour mériter sérieusement son attention.

Le No. 6 a rapport à.la conduite générale-de-votre
surintendant qui a manqué d'égard et de considéra-
tion pour les officiers et serviteurs qui sont sous son
contrôle. Votre comité déclare cependant que cette.
accusation est appuyée par le témoignage qui lui a,
été soumis. Il trouve que le surintendant médical,
en se laissant peut-être trop aller à son humeur,, 'est
permis en quelques occasions des remarques que le
comité regarde comme injisdicieurses, et s'êst servi d'un
langage qui ne convenait pas à la dignité de sa posi,
tion, et qui était de nature à affaiblir le respect que sa
position doit exiger. Tout en admettant ce fait, et en
enregistrant son opinion sur le sujet, le comité sent
qu'il a dû se présenter des occasions qui étaient de'
nature à mettre à l'épreuve l'humeur et là patièe du
surintendant. Il pense donc que ce 'n'èst. qu'un acte
de justice que de tenir compte des circonstances, sur-
tout pour un officier qui n'a encore acquii qu'un degré
limité d'expérience dans les devoirs attachés à sa
charge.

En terminant, votre comité croit devoir se réjouir
de ce que plusieurs des accusations qui devraient flé-
trir le caractèïe du surintendant n'ont pas été prou.
vées, et en considération de la responsabilité sérieuse
qui pèse sur cet officier dans une charge à laquelle le
suffrage unanime de votre bureau l'a porté, les mem-
bres du comité se croient en devoir, pour eux comme
pour leurs co-directeurs, de luiaccorder d'ine ma-
nière entière et libérale toute la confiance et l'appui
qui lui sont si nécessaires dans l'exécution de ses de-
voirs onéreux et difficiles.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) H. J. GRASETT,
J. G. CHEWITT,

WM. McMASTER.

Appendice

4 juillet.
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Appedice LE NOMBRE des PATIENTS admis dans YÂSIL- des LtNA
(J.L) soi établissement en janvier 1850, jusqu'au 28

38-7 .
4 juillet.

15 Vietorde.

LE NOMBRE des DÉCÈS survenus dans lASILE durai4 la même période,-
S3 .

NOMBRE et CAUSES de DÉCÈS, depuis janvier 1850, jusqu'au

No. sur le registre. CAUSE.

892..............

869................

896...............

906... ...........

859...............

544................

900.............

.82......... ......

905.............

947.............

927................

940................

950...........

529................

703..............

964..............

586...............

724................

810..............

621........ ......

872................

978.. ........ ....

1012.. .............

655...............

836........ ...

221.. ...........

895............

230.............

939............

347................

992...... .......

808...........

1061...........

28 juin 1851.

-I
Apoplexie........................................... ...............

Maladie du coeur......................................

Maladie'cérébrale.......... ........................................

Delirium Tremens.......... .........................................

Eplepsie. ..............................................

Consomption................................ .................

Consomption........................................... .........

Maladie da cœur et hydropisie.... .....................................

Maladie de l'estomac et des intestins..........................

Epuisementgéé... ................ . ..................

Suicide gééa. ..............................................

Consomption.........................................

Epilepsi.e...........................................

Maladie de l'estomac et des intestins............................... ...

Pourpre...................... ....... ............

Maladie du colon...............................,......................

Ulcères aux intestins............... .....................

Consomption .........................................

Consomption.....................................................

Consomption ....................................................... ...

Faiblesse et vieillesse............................................... ..

Paralysie..........,............ .....................................

Suicide..........................................................

Diarrhée bilieuse............................. ........................

Maladie du cour et hydropisie ...........

Epilepsi............ ...............................

Epilepsie.................... .......................

Mvaladièducœur....................................................

Eplepie........... ........ ...... ...... ............

Consomption..... ................................

Paralysie.... .............................. .... .....

Consomption.. ............ ...... ... .............

Maladie céréb ..... a..

Date

13 février J850.

1 mars do.

1 do do.

26 do do.

6 avril do.

15- do d..

16 do do.

8 mai do.

11 juin do.

21 do do..

il juillet do.,

15, do do.

25 août do..

28 do do.

29 do do.

30 do, - do.

18 septembre do.

2 octobre do.

10 do, do.

2 novembre do.

28 do do,

10 février 1851

4 mars do.

5 do do.

16 avril do.

Do do do.

22 do. de.

28 de do.

SÔ do.

5 mai do.

'8 do do.

10 .do d

~28 jui d i.

A4

TIQUES de la PROVINCE, depuis
juin 1851,-

4l et.
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Appendice Appendice
(JJ.) (J.J.)
4 TABLEAU des SERVITEURS qui ont RÉSIGNÉ et été DÉCHARGÉS, depuis avril 1850
4 lillet. jusqu'au 28 juin 1851. juillet.

No. EMPLOI. -g DATE. CAUSE.

1 Fille de chambre................ ...... i 2 juillet 1850.. Incapable.

2 Assistant.................... . 1 ...... 5 do do .. Pour entrer dans le corps de police de la cité.

3 Assistant...................... ...... I il do do .. Un mois d'essai-ne convient pas.

4 Assistant...................... ...... 21 octobre do .. Pour reprendre ses occupations antérieures.

5 Intendant ............ ....... .. 4 février . 1851 Résigné pour éviter l'enquête dont le mena-

6 Matrone....................... ...... 4 do do çaient les directeurs.

7 Blanchisseuse................... ...... 31 mars do .. Pour rejoindre sa famille aux Etats.Unis.

8 Assistant...................... ...... 21 avril do .. Se plaignant du surintendant.

9 Assistant...................... ...... 1 28 do do .Incapable.

10 Assistant... .................. ...... i mai do .. Cruauté envers les patients.

11 Cuisinier...................... ...... 1 1 do do .. Incapable.

12 Assistant...................... ...... 1 do do .. S'est senti incapable de remplir les devoirs.

13 Assistant..................... ...... 19 do do .. Pour aller s'établir sur une terre.

14 Blanchisseuse................. . ...... 31 do do .. Arrangements de famille.

15 Blanchiueuse................. ...... Do do do .. Sour de la précédente,-meme cause.

JOHN SCOTT, M. D.
'Surintendant.
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'E D UIC A T .O N
BAADLE

BASCA N AA
SUIVI DE

TABLEAUX STATISTIQUES, POUR I'ANNÊE SCOLAIRE 1849-50.

BUREAU DE L'EncAro,,
MONTatgA, 12 juin 1851.

L'Hon. JAMEs LEsLiE,
Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

MoNsFEun,-En conformité du 6o article de la 35e
clause de l'acte des'écoles communes, 9 Vict., ch. 27,
j'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information'
de son excellence le gouverneur-général, et des
chambres législatives de la province, les tableaux,
statistiques suivants, savoir:-

1. Des tableaux montrant le nombre d'écoles qui,
ont été en opération pendant les derniers six mois'
de 1849, et pendant les premiers six mlis de 1850;
le nombre d'enfants qui les ont fréquentées; le mon-
tant qui a été fourni par les contribuables, et le mon-
tant qui a été pa par le gouvernement pour le
soutien de ces coles pendant ces périodes d'ins-
truction.

2. Un tableau montrant le nombre de maisons
d'école qui ont été construites ou réparées sous le
contrôle des commissaires d'école, en vertu des lois
y mentionnées; le montant fourni par les contribua-'
bles, et le montant payé par le gouvernement p'ur
ces memes maisons. et désignant en même temps l'es-
pède d'écoles auxquelles elles sont destinées pour les'
fins de l'acte de l'éducation.

J'aurais désiré pouvoir transmettre plus tôt.,ces
tableaux au siège du gouvernement, mais je n'ai pu
le faire, bien que je m'en sois occupé activement.

Je puis.dire en toute vérité que le"dernier surtout
a été pour ce bureau un sUjet d'occupation cou.
tinuelle depuis longtemps déjà; car, étant le résumé,
d'un grand nombre de documents divers et même de
correspondances assez considérables entretenues à
leur sujet; il a exigé un'travail immense.

D'ailleurs, pour transmettreplus tôt le tableau
des maisons décole, il m'eût fallu négliger le service_
public au dehors; et pour le faire d'une manière
aussi complète, que possible, j'ai pensé qu'il était'
mieux d'Httendre la fin de l'année scolaire qui ter-mine avec le mois de juin, avant de leconclure, afin
d'y inclure le plus'grand nombre 'de maisons d'école
pour lesquelles il a été fait un octroi, perstadé ausurplus, queje pourrais ainsi le transmettre assez à
temps pour permettre à son excellenc e àt la légi -
lature d'en tirereducaton
session du parlerae1nt,' ,le, partiý 'qu' il' s ,er ait jugé êtr)le

le pUs convenable 'dans l'intéï t'de'l'édu'cation,ë

Ce tableau, fait sur un cadre assez vaste, com-
prend des détails fort intéressants, qui témoignent a
un haut degré en faveur de l'éducation populaire
dans le Bas-Canada. Il fait preuve d'une somme
d'efforts et de sacrifices qui fait honneur aux amis
de la cause et au pays.

Cependant, ce tableau ne représente pas tout ce
qui a été fait pour construction de maisons d'école
dans cette section de la province.

Il est encore nombre de maisons bâties, depuis
quelques mois pour lesquelles les commissaires d'é-
Cole demandent une, aide, qui ne sont pas entrées
dans ce tableau.

D'après les derniers ports transmis à ce bureau,
le nombre des maisons 'école bâties sous le con-
trôle des commissaires d'école, dans lès municipalités
scolaires, s'élève à 1070. Parmi éés inimeubles,lil
en est un certain nombre qui valent plusieurs mille
louis. On podrrait en compter'un nombre assez con.sidérable valant au-delá de cinq cents louis.

Cependant l'octroi n'a jamais dépassé la moitié de
l'estimation des maisons, et celui qui a été fait en
faveur des principaux établissements d'éducation
sous le contrôle des commissaires d'école, est géné,ralement beaucoup au-dessous de leur estimation
comne on' peut s'en convaincre en jetant un coupd'oil sur le tableau.

La statistique des écoles-tenues sous le contrôle
des commissaires d'école n'est pas moins satisfai-
sante.

L'espoir que je manifestais dans mon Irapport de,
l'année dernière, qu'il y aurait augmentation nou-
velle dans le nombre d'enfants fréquentant
s'est réalisé.

La première péniode de 189 donnait 1696 éc s
sous commissaires, 17 sous syridies dissideñts et
68,422 enfants fréquentant ces école, tandi que'
la sedoide péii6da de'149 donne 17891-84Ôs so
commissaires, 28 sous syndics dissidents," et68,9 94
enfants fréquentant ces écoles; ce, qui fait, pour le
second semestre de 1849, un surplus de 93 éoles
sous commissaires, 1i sous syndics dissidens, et de
572 enfants fréquentant ces écoles.

le pr-emier semtèstrede- 1850 off]re encore',un, ré-,
sultat plus satisfaisant. e nombe 'écoles so
comîiissairesest de 1846; sous syndics disidernts,

6 e nce enp
5 éols sol lems ares

a Juille.

L
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(K.K.) dents, et 4649 enfants ayant fréqÙenté ces écoles. Il

..- résulte donc de là, que dans les douze mois qui se
, Jmider. sont écoulés depuis le premier de juillet 1849, au

premier du même mois 1850, le nombre total des
écoles a augmenté (le 106 ; et celui des enfants ayant
fréquenté ces écoles, de 5,2-21. C'est là un résultat
que je regarde comme bien satisfaisant, et bien pro-
pre à prouver que la cause de l'éducation populaire
gagne tous les jours du terrein parmi le peuple, et
qu'avec de la persévérance, nous arriverons bientôt
à faire généralement domprendre notre système par
toutes les classes de la communauté.

Depuis la même époque jusqu'à ce jour, il a été
érigé au-delà de 60 municipalités scolaires nouvelles.
formées soit de divisions dans les anciennes munici-
palités, soit de localités nouvellement établies. C'est
Jà une des causes qui ont aussi contribué à augmen-
ter le nombie des écoles, et des enfants assistant
à ces écoles.

Dans beaucoup de places, la loi ne fonctionnait
pas du tout.

Les pétitionnaires pour l'érection des nouvelles
municipalités se sont empressés dans tous les cas
d'établir des écoles, sitôt après leur constitution lé-
gale, et souvent le bon exemple a amené le reste de
l'ancienne municipalité à se ranger aussi sous la loi.

Je crois pouvoir assurer que, sous le rapport de
l'instruction donnée dans ces écoles, les progrès
sont aussi satisfaisants. D'après les renseignements
qui me sont fournis par les rapports transmis à ce
bureau par les municipalités scolaires, ceux qui m'ont
donné les réponses nombreuses, faites aux questions
contenues dans ma circulaire No. 14, dont copie est
L la fin de ce rapport avec un tableau des réponses
faites à icelle, que je crus devoir adresser aux com-
missaires et aux visiteurs d'école, etc., de chaque
municipalité dans le cours de l'automne dernier; et
enfin d'après les informations verbales, que je me
fais toujours un devoir de demander aux personnes
compétentes, que j'ai occasion de rencontrer à ce
bureau, il appert que dans un tiers de toutes les
écoles on enseigne au-delà de ce que prescrit la loi
pour les écoles élémentaires, sans qu'on enseigne
néanmoins tout ce qui est requis pour une école mo-
dèle, et que dans le reste, ou à peu près, on enseigne
toutes les branches d'instruction prescrites dans les
écoles élémentaires. Le nombre de celles où on ne
le fait pas est très petit.

En outre, il y a 64 écoles modèles en opération
dans les municipalités scolaires dont les rapports
sont devant moi, et 44 écoles supérieures de filles.
Comme je l'ai dit plus haut, je crois pouvoir garantir
l'exactitude des renseignements actuels, mais je ne
puis, pour ce moment, les préciser davantage.

Les salaires des instituteurs varient de quinze à
cent, et même à cent vingt louis par année. Le
prix le plus généralement alloué varie entre trente
et soixante louis.

Le nombre d'écoles tenues par des femmes s'élève
à un peu plus d'une moitié du nombre total des
écoles. La raison en est qu'on peut se procurer leurs
services à des conditions moins onéreuses pour les
contribuables.

Appendice
Cependant, les instituteurs sont plus recherchés (K.YK)

et appréciés qu'ils n'étaient par le passé, et l'épo-
que à laquelle ils devront être munis chacun d'un a
brevet de capacité approchant, ils se préparent gé-
néralement à subir, pour l'obtenir, un examen de-
vant les bureaux d'examinateurs. Plus de cinquante
d'entre eux ont subi l'examen que la loi exige d'eux
pour le premier de juillet 1852, et la plupart ont
obtenu des brevets d'écoles modèles, même d'aca-
démie.

Maintenant, il me resterait à donner mon opinion
sur les dispositions de la loi actuelle des écoles, si
je ne l'avais déjà fait, d'une manière assez ample,
dans le rapport que j'ai eu l'honneur de vous trans-
mettre ihr ce sujet le 25 de mars dernier, pour la
considération de son excellence.

Je suis par devoir, autant que par conviction
intime, opposé à toute espèce de changement qui
aurait pour effet la destruction des principes fonda-
mentaux de la loi actuelle, mais je demande humble-
ment les moyens additionnels propres à les faire
opérer d'une manière plus facile, plus certaine et
plus efficace. Or, les principaux moyens dont la pra-
tique donnerait, dans les circonstances actuelles, une
véritable satisfaction aux amis de l'éducation, sont:

1. La qualification littéraire des commissaires d'é-
cole;

2. L'établissement d'une école normale;
3. Des députés surintendants ;
4. Des bibliothèques publiques;
5. Un journal d'éducation.

Cependant, il est évident que, tant que le surinten-
dant de l'instruction publique pour le Bas-Canada
sera seul pour prendre connaissance des difficultés
qui surviendront sur les lieux, et pour les aplanir, il
ne lui sera pas possible de se charger de la rédac-
tion d'un journal d'éducation dans les deux langues
française et 'anglaise, non plus que de pouvoir se
procurer tous les renseignements nécessaires pour
le mettre en état de donner une statistique uni.-
forme aussi détaillée qu'il le désirerait lui-même.

Les difficultés locales et les nombreuses corres-
pondances et entrevues qu'elles occasionnent, requiè-
rent la présence continuelle du surintendant simul-
tanément et en plusieurs endroits.'

Mais il ne peut être à la fois à la ville et à la
campagne, au bureau et dans les écoles. Il aurait
pu en être tout autrement, si dès le début on eût
exigé une qualification littéraire des commissaires
d'école, et si on n'eût fait aucune opposition à la loi.
Puis, le surintendant pour le Bas-Canada a une
grande responsabilité monétaire, comme on peut s'en
convaincre par la vue des tableaux. Il devient donec
nécessaire de lui accorder une coopération locale
plus éclairée, plus forte et plus efficace.

Le tout est néanmoins humblement soumis.
J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. B. MEILLEUR,
Surintendant de l'Education.
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TAwtAU GiNáaI, des Réponses faites à-4 Circulaire N. 14.A ppendic
(K.K.)

s Juillet.

e

DISTRICT Da Quiazc xi DI G*sr. Drazcr ss Ttors-lsviIas. Drsracr mu Nor L

Des visiteurs, Des commissaires d'école, Des visiteurs, Des commissaires d'école, Des visiteurs, Des commissaires d'GeoIe,

33 54 6 13 36 102

il a été répondu à 234 exemplaires de cette circulaire, savoir,:

1c c1

Par deu visiteurs d'école ................. 47 l1 17

Par des commissaires d'école ............... 91 17 51
- 159

Ttu........ .........,..... las 28 68

o..

Grand total........ . 234

[CtracuLraz No. 14.
IUMEAU DE L'EDUCATION,

MomdÀrA. 20 dpteMbft 185M

Le surintendant se trouvant dans rimpossibilité de visiter les écoles dans toutes les municipalités scolaires, espère que mes-
sieurs les visiteurs d'école'voudroit bien, dans l'intérêt de réducation, visiter les écoles d leurs municipalités respectives, et
s'enquérir minutieusement dé tounce qui pet avoir rapport à la manière dont elles sont tenues, afin u'ls puissent se mettre en
-état de répondre aux questions sdivantes:.-'

*.-L'opêration du présent acte des écoles a-t-il été le sujet de quelque mécontente-
c ment ou querelle dans votre municipalité, et de quelle manière y a-t-on porté
remède ?

2.-L'opération du présent acte dés coles a-t-elle été empèchée dans votre municipa-
lité, et quelle en a été la cause?

-3.-Pouvez-vous suggérer quel des remarques qui seraient propres à améliorer la 14i
actuelle ou en assurer l'opration efficace ?

4.-Les comptes sont-ils rendus à la satisfaction dei contribuables; sinon, quelle en est
la raison ?

5.-Se trouve-t-il entre les mainsdcs ommissaires d'école quelqu'argent inapproprié
du fonds commun "des écoles; et si c'est le casveuilles en donner le montant
et la raison qui leur a, fait retenir cet'argent?-

4.-QuelquWesuns des instituteurs de votret münicipalité oÏ-ild -été renvoyés drnt
l'année; s'il en 'est ainsi, veuilleï donner leurs noms, la cause de leur zenioiet
le nombre de reur iarondissieneut#

7.-Y a-t-il une,école modèle dans votre municipalité; et s'il yen a une, par qui est-
elle ýconduite?

8.-Y a-t-il une école spéciale pour les filles dans votre municipalité; et s'il y en a
une, par qui est-elle conduite ?

9-Indiquez par la lettre,-A baque école'où l'on enseigne les branches,«
d'instruction preserite ,par la loi-pour les écoles élémentaires. ,

10.-Indiquez par la'lettre B chaque;é'ole où 'on enselg es lranches
.9.d'instruction prescte parlatoi pùur',e clsmdl#

1.-Veuillet donner le' not et le nombre des instituteurs pourvus de di-
plômnes de l'un des burèaux'd'ezatinateurs. J~i~

12-Veuillez informer'64 bureaui'i'y a des éecoles indépendités'dans'votre munici-
Palité quel en est le nomllre, et' uest e ur-o ' d'nfants frééuèntant ces'

Is -Com~ienl y a-t-il d'coenseignfes par dei fethmes o 6 fIlls, et queT est lge de -

.ces femntues ou' filles et'ieurs qualîRcations P

14.-Qtel est le dombe dtuaiionà d-ole bitiêdai s rotre municialité,ét'dans
!quelài tat sont-elles e ' r

.A st le é4rant fprod et t
'i6.l4és'ibli~ t 6euÑ filbIefa4 e htra61!Ride Usua is d9. l'
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RArroaT semi-annuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Appendice
(X.,)
8 Juiît.

ji 'v ...

'

Ecolesa

Municipalités. '0

d. £
Anicet, St.... ... '.. .. .. .. .. ... 7 1 185 34 8 10 34 8 10
Clément, St. ... ... ... .., ... ... ... 9 2 566 66 6 5 66 6 5
Dundee ... ... ... ... ... ... ... ... 6 ... 171 34 7 2 34 7 2

Elgin ... ... ... ... .. ... ... ... 3 ... 84 28 6 4 28 6 4
Godmanchester ... .. . ... 353 60 12 8 60 12 S-
Hemmingford 16 ... 448 71 .3 7 71 3

Hfinchinbrook .. .. .. .. .. .. .. 13 ... 437 40 16 1 40 16 1
Martine, Ste. ... . .. ... 9 ... 362 78 2 0 78 2 0

"t (Dissidents) :.. ... ... ... 1 26 3 12 6 3 12 6
Russelltown ... ... ... ... .. 1 ... 538 66 13 0 66 13 0
Timothée, St. ... ... ... ... 9 ... 408 80 13 1 80 13 1
Urbain, St. (Premier) ... ... ... ... ... ... 3 ... 162 31 6 2 31 6 2
Ormstown ... ... ... ... ... ... .13 ... 705 49 8 8 49 8 

(Dissidents) ... .. .. 442 37 11 4 37 1 4

Total........................ 114 4 4887 683 7 10 683 7 10

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Ecoles ,d
. .! " l"w - = oý

Municipalités. CCta

~- M' -

£ s. d. £ s. d.
Beaumont ... ... ... .. ... 4 128 22 18 1. 22 18, 1.
Berthier ... ... ... ... ... ... ... ... 3 129 2L 15 0 21 15 0

Charles, St.... ... ... ... ... .. 9 ... 288 49 10 3 49 10 3
François, St., Rivière du Sud ... ... ... ... ...... 32 12 6
Gervais, St. ... ... ... ... ... ... ... 14 440 81 3 0 81 3 0

Lazarre, St.... ... ... ... ... ... ... ... ... ...... 14 16 7
M ichel, St. ... ... ... ... ... .. . . . . ... 27 10 4ý

(Village) ... ... ... ... ... ... 3 ... 147 16 9 6à 16 9 6
Standon ... ... ... ... ... ... ... ... 1 ... 31 4 15 7 4 15 7

Valier, St. ... ... ... ... ... ... ... ... 6 ... 219 40 17 3 40 17 3

Total.................. 40 ... 1382 312 8 2 237 8 94

COMTÉ DE BERTHIER.

Ecoles L . g. .

Municipalités. ES 2 . *

£ s. 'd. £ s. d.,
Barthélemi, St. ... ... ... ... ... 5 ... 222 38 17 8 38 17 8
Berthier ... ... ... ... ... ... . ... 8 ... 455 102 16 5 102 16 5

Brandon ... ... ... ... ... ... ...... ... 22 18 1

Cuthbert, St. ... ... ... ... ... ... 7 ... 269 60 9 6 60 9 5

Elizabeth, Ste. ... ... ... ... ... .. 7 ... 359 61 12 6 61 12 6
Félix, St., de Valois ... ... ... ... 4 ... 162 36 19 10 36 19 10
Ile du Padâ... . .. ... ... ... ... 2 ... 90 21 18 4 21 18 4ý
Industrie ... ... ... ... ... ... 5 ... 186 36 13 3 36 18 3
Kildare ... ... ... ... ... ... . 1 201 43 1 9 43 1 9
Lanoraie ... ... ... ... ... , ,. 4 ... 149 35 5 3 35 3.
Lavaltrie ... ... ... ... ... ... .. 4 ... 122 30 9 8 30 9 8
D'Aillebout ... ... ... ... .. 3 ... 76 23 16 2 23 16 2
Paul, St.... ... ... ... ... ... ... ... 4 ... 114 49 5 4 49 5 4

Thomas, St. ... ... ... ... ... 2 ... 101 28 11 9 28 11 9

,Total.................. -60 1 2500 592 15 à à69 17 4

Appendice

S Juillet.
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Appendice

8 Juillt. RA'orr semi-annuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Ecoles . g

Municipalités. -" .

£ s. d. £ a. d.
Carleton ... ... ... ... . .. ... ... 1 ... 47 22 13 1 22 13 1
Cox ... ... ... ... ... ... ... ... 3 98 21 16 8 21 16 8
H1ope . . . . . . . . 2 .. 60 21 1 10 21 1 10
Ilamilton ... ... ... ... 1 ... 30 21 0 2 21 0 2
M ann ... ... ... ... ... .. . ,. ... ... .. ... 8 4 9
Maria ... ... ... ... ... .. ... ... 2 ... 56 21 0 2 21 0 2
Matapédia.. . .. .. .. .... ... 1 ... 32 6 11 10 6 11 10
New Richmond ... .... 2 ... 51 18 14 1 18 14 1

" (Dissidents) ... ... ... ... ... ... 1 30 3 10 10 3 10 10
Port Daniel... ... .. ... 2 ... 83 16 9 6 16 9 6
Shoolbrcd ... ... . .. 2 ... 30 6 il 10 6 il 10

Total................. 16 1 517 167 14 9 159 ]0 0

COMTÉ DE CHAMBLY.

Ecoles

Municipalités. 2 ..

£ s. d. £ s. d.
Blairfnudie ... ... ... ... ... ... ... ... 5 1 236 52 4 8 52 4 8
Boucherville ... .. ... ... ... ... .. 4 ... 271 68 14 10 58 14 10
Bruno, St. ... ... ... .. , .. ,.. ... ... 2 ... 137 15 19 8 15 19 8
Chambly .. ... ... ... ... ... ... ... 10 ... 504 94 16 6 94 16 6
Jean, St. ... ... . .. ... .,. .. , 6 ... 329 72 16 7 72 16 7
Longueuil ... ... ... ... ... ... ,,. ... 10 1 542 80 1 7 80 1 7
Luc, St. ... ... 2 ... 91 25 17 5 25 17 5

Total................. 39 2 2110 400 il 3 400 11 3

COMTÉ DE CHAMPLAIN.

Ecoles

Municipalités. '

£ s.d. £ .d.
La Pérade ... .. .. .. .. ..... ... 10 .. 324 62 6 B, 62, 6 3
Batiscan . ... ... ... ... 2 ... 136 18 4 2 18 4 2

Champlain.. .. .. .. .. .. ... ... 4 .. 132 33 7 4 33 7 '4
Cap La Magdeleine .. .. .. .. ... ... 3 .. 121 21 16 8 21 16 8
Géneviève, §te. ... ... ... .. .. .. .. 4 ... 167 41 2 2 41 2 2
M aurice, St. ... .. .. .. .. ., ... ... ... ...... , 16 9 7
Stanislas, St. .. .. .... ... ... ... ... ... . ...... 41 7 2

aTotal.............. ..... 23 880 224 3 4 166 16 7

Âppendie

8 Jumlet.



15 Victorioe. Appendice (K. K.)

RAPPORT semi-annucl pour la seconde partie de 1849.

COMTÊ DES DEUX-MONTAGNES.

Municipalités.

Argenteuil ... ... ... ... ... ... ...
Augustin, St. ... ... ... ... ...
Benoit, St. ... .. .. .. .. .. .. ..
Chatham . ... ...
Colomban, st.. ....... ... ...

Eustache, St. ... ... ... ... ... ...
Gore ...
Grenville ... ... ... ...
Hermas, St .... ... 4. ... ... ... .. ..
le Bizarre ... ... ... ... ... ...
Scholastique, Ste. ... ... ... ...

S2

17

10
10
4

6

4

12

Total.................. 1 70 1 ...

Ecoît-s

t>

e
4>

.4>

462

249
139
320
231

......

1 75

-à-

3909

-m w

£ s. d.
92 0 6
54 14 1
96 19 5
50 il 9
24 7 8
63 7 2
29 19 9
47 9 1
37 17 Il
19 8 10

111 12 8

£ s.d.
92 0 6

96 19 5
50 11 9
24 7 8
63 7 2
29 19 9

37 17 11

Ili 12 8

628 8 10 1 506 16 10
________________ I ___________________ ___________________

COMTÉ DE DORCHESTER.

Municipalités.

Anselme, St. ... ...
Aubers Gallion ...
Bernard, St. ... ...
Claire, Ste., de Joliette
Cranbourie... ... ... ...
Elzéar, St. ...
Frampton.......
François, St., de Beauce
Henri, St., de Lauzon ...
Isidore, St., de Lauzon
Jean, St., Chrysostôme
Joseph, St., de Beauce ...
Marie, Ste., dg Beauce

" (Village de)
Metschermet ...
Marguerite, Ste.
Nicolas, St... ... ... ...
Pointe Lévi. .. .

" (Dissidents)
Premier Rang, St. Joseph... ...

Ecoles

S. Q'ä 4>

4

14

10

14

Total..................1 65

1

4>'
'o e
et>
O 0-4>

'~ ~5
e ~- t>
4> W '4>

4> v
a-

.0~.~

0'0 -z

91

336
412

289

91

359
546

23
70

£ s. d.
52 12 10
25 2 6
13 11 11
51 14 10
6 1 11

41 12 1
48 5 7
51 19 9
63 12 0
45 1 4
47 5 10
50 1 9
54 9 1
12 2 3
12 7 2
51 13 2
58 9 10
88 10 11
3 14 7

14 5 1

. d.

25 2 6

51 19 9
63 12 0

47 5 10

12 2 3

58 9 10
88 10 11
3 14 7

14 5 1

792 14 51 365 2 9
- - ~ L I

Appendice
(K.K.)

't J*ilkt

A. 1851.
Appendice
(K. K.)

8 Juilet.
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15 Victorio. Appendice (K. K.)
Appendice

( K.K.)
8 Juillet.

COMTÉ DE DRUMMOND.

Ecoles
à~ * '

- . G ;à
Municipalités. . u G E - w .

.. ce. es

£ d.
Aston ... ... .. . . . . . . . ... 5 17 0
Arthabaska.... ... ... ... .. .. .. .. 3 .. 1325 15 9 25 15 6
Durham .. .. .. .. .. .. .. .. 12 ... 246 42 0 4 42 Q 4
Grantham ... ... ... .. . . . . . . .... 23 9 7

Kinse .. .. .. ... .. .. .. .. 9 .. 35 47 10 9 47 10 *-9
&aînfld .. . . . . . ... ... 3 . 101 28 19 6 28 19 6

Tingwick ... ... .. . . . . . . . .... 16 14 6
Upton . 25 12 5
W ickham .. .» .. .. .. . . . . . ...... 7 14 10

To ta1.................. 271 .. 65 28 1 3

COMTÉ DE GASPÉ.

Ecoles

Municipalités. à

£ s. d. £ s, d.
CAp t . ... ... ... ... ... ... ..... 14 14 11

Cap Rosier ... ... ... ... ... ... . .03 12 7 2 12 7 2
Douglas ... ... ... ... ... ... . . 2 .. 0 4 3 8 18 8 8
Bay North ... ... ... ... ... ... 16 9 7 16 9 7
Bay ... ... ... ... ... ... ... ... 1 19 12 7 2 12 7
Grand River ... ... ... ... .. . ... 1 1 5 6
M agdalen Islands.. . ... ... ... ... ... ... ... ...... 44 ;8 2;
Malbaie ... ... ... ... ... ... .... 14 14 16 7
Newport .. . . . . . . . . . ... 8 4 '9!
Perce .. . . . . . . . . . ... 21 8 5

Total...............7 J 156 177 10 10 69 4 2

COMTÉ DE HUNTNGDON.

Ecoles 3

Municipalités.

£ s.d. £ s, d

ChaRteiug y ... ... . 20 42 7 2 12 I 2
Con stant, t. ... ... 2 61 2 8 1 2 8
Cyprien, St. ... ... 1 5 7 16 9 0
Edouard, St. ... ... 1 2 l Ii 6 - L-l1
IsidoreSt. ... ... ... ... 4 '23 49 2 0 2 1 2 .0
Jac ues, r ... ... ... ... ... 19 15 0
Muic el, St. .. ... ... 4 5 3
Lacolle .s... ... ... ... 12 625 74 13 21

La rairie ... ... ... ... il 0 31 1 0 1416
'Phi ippe, St. .. ... 8 6 1 9 6

7(Dissidents) ...... 1 10 1 69 - 2
;Philomène, $te. ... ... .... .. 522 4 8 6'I",J

Remi, SDE.H... ... ...

-£ s.d I .d

.. .. .. ., ... .. ... 2860 4 1 2 5 1

Mua...tal s.. ... . .26 681 2 8 681 8
.. .1 .. 55 9... ... ... .. ... 4 ... 239 49 2 0 ,49 l 80

ContatSt .. .. ... ... ... ... ... 5 . 226 41 17 0 1 17 0
Cypie, S. .. .. ... ... ... ... ... 10 ... 29 46 q . 93 4 65 10
Edouad, S. ... ..... .,.. ... 120 . 625 674 I 19, 614 19..Jl

Isi...r.. ... ...... 11... 205 9 2 14902 0
... a... .s. .t. ... 6 ... 228 60 12. , 9 4, 6 72
... .. ...t...... ...... .... 28312 .5 1 41 2 O

L...o... ... ......... .. 22 4 19 S 6 .4 .18. .
Philip..e...t... .. ... 6 ... 287 60 12 9 , 608.4 .j

... ... s... ... )...... 1 30 2 4 10 2 4 10
'Valentin, t. ... ... .. . .. .. a 7 ,1 3 82 58 l 8 58 1 8

"Potalî. .;.....w, -92" ,2 , 96 9 810. "196"'*8 10

RAPPORT semi-annuel pour la seconde partie de 1849.

A I$51.

Mii&
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COMTÉ DE KAMOURASKA.

Ecoles. ".

'au oa o
Municipalités. ' Ie** ï o.

e£ s. d. £ K. d.

..l., St. .234 78 3 8 78 3 8
Aine, Ste. ... ... ... ... ,, ... .. ... ... ...... 64 8 7

Denis, St. .,. ... ... ... ... ........ 35 3 7
Kamouraska ... ... ... ... .. ... 7 ... 201 60 12 8 60 12 8
Paschal, St... ... ... ... ... ... ... ... 6 ... 284 75 15 11 75 15 11
Rivière OQelle ... ... ... 3 ... 113 78 18 6 78 18 6

Total.................. 24 ... 832 393 2 il 293 10 9

COMTÉ DE L'ISLET.

Ecoles

Municipalités.

£5 s. d. £ s. d.
Cap St. Ignace .... ...... 51 9 10
Cyrille, St. .... ...... 17 6 0
Isle aux Grucs ... ... ... ... 2 107 11 13 11 11 13 il
L'Islet ... ... ... ... ... ... ... ... 3 62 52 12 11 52 12 Il
Pierre, St., Rivière du Sud ... ... ... ... ...... 26 10 7
Port Joli ... ... .. .. .. .. .. ..... ... ...... 70 ý17 -1
Roch, St., des Aulnets ... ... ... ... ... ...... 64 13 6
.Thomas, St. ... ... ... ... 9 ... 518 80 3 3 80 3 3

Total............14 ... 687 375 7 1 144 10 1

COMTÉ DE LEINSTER.

Ecoles o

Municipalités. .2å å

Esprit, St. .. .. .. .. .. .. .. .. 7 ... ý192 41 8 10 41 8 10
Jacques, St. .. .. ., ... ... ... ... 14 ... 683 128 10 5 128 10 5
Chenaie, La ... ... ... ... ... ... ... 3 ... 110 16 16 2 16 16 2
L'Assomption ... ... ... ... ... ... ... D ... 296 79 16 8 79 16 8
Lin, St. ... ... .. .. .. ... ... ... 4 .. 119 64 11 10 64 11 10
Mascouche .. .. .. .. .. ... ... ... 7 .. 286 50 8 5 50 8 à
Rawdon .. .. .. .. ... ... ... ... 12 ... 377 61 4 3 61 4 8
Repentigny ... ... ... ... ... .. .. .. 4 ... 189 38 4 6 38 4 .6
Roch, St. .. .. .. .. .. .. .. .. 5 ... 26f7 61 14 9 51 14 '9
Sulpice, St. ... ... 126 20 8 8 20 8 8

Total,.................. 68 2645- 563 4 6 52 4 6



15 Victorio. Appendice (K K) A. 1851.

RAPPORT serni-annuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Municipalités.

Antoine, St. ... ... ... ... ... ...
Croix, Ste. .. ... ...
Deschaillons . ... ... ...

Flavien, St. ...

Lotbinière ... .. .. .. .. ,. .. ..
Sylvestre, St. ... ... .. .....

Total..................

Ecoles

'g>å

8
8
3

14
10

43

COMTÉ DE MÉGANTIC.

Ecoles ,'4

Municipalitês. '.*

£ a. d. £ s. d.
Broughton ... ... ... ... ... ... ... ... 1 ... 31 8 11 5 8 il 5
lalifax ... ... ... ... 170 23 9 7 238 9 7

Inverness ... ... ... ... .. ... ... ... ... ...... 39 9 6

Ireland ... ... ... ... ... .. . . . . .... 19 12 2
Leeds, ... .. ,.. ... ... ... ... 29 2 8

" (Dissidents) ... ... ... ... ....... .. 40 il 0 5' il 0
Somerset ... ... ... ... .:. ... ... ... 4 ... 144 23 17 10 23 17 10

Tlring ... .. .. .. .. ... ... ... 2 .. 81 il 18 1l1 i 1 8 11l
Forsyth ... ... ... ... ... ... ... ... 2 ... 92 7 16 6 7 16 6,
Lambton ... . . . . . .... 3 ... 161 15 1l 6 15 11 6,

Total.................. 18 1 719 184 1 0 96 16 8

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Ecoles -

Municipalités. 0 8

U8 a

Dunhiam ... ... ... ... ... . .. ..
Frelighsburg ... ... ... ...

Philoburg ... ..
Stan ridge ... . ... .. .. .. .. .. ..
Sutton ... ... ... ... .. .. .. ..

Total .................

22
9

10
17
13

71

508
430
276
509
423'

2146

* £ s. d.
63 10 6
s1 il 1
34 17 0
.66 8 1
37 6 6

233,13 0

£ s. d.
63 10 5
31 il l
34 17 0
66 8 Ui
37 6 5

233 183 .O

3

Appendice
(K.K.)

8 Juillet.

App mŠi
(]NK
8Q TnI&

0 .

a .

c:t 8

222
192
84

479
362

1339

g.>

- E

£ s. d.
66 13 0
47 0 10
27 15 3

8 1 5
27 8 9
67 6 2
85 13 8

329 19 1

'4>

e
4>
v

O
w
OoNS

£ s. d.
66 13 O
47 0. 10
27 15 3

67 6 2
85 13 8

294 8 Ïl.'



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAproRT semi-annuel pour la seconde partie de 1849.

Municipalitês.

Côte Beaupré
Cliateau Bicher ..

Fandie, Ste.
F lréof. St. ... ... ... ...
François, St. ... ... ... ...

'Jean, St. ... *Joaching St. ... :
L'Anige Gardien,
La4urentt. St. ... :::

Piere, St. ... ... ... ... ...

... ... 1... ... ... .... . ...

Total,....... ..

Appendioe

aJuinll.

2 ..
3 ..

2 ..
3 ..

3 ..
3 ..
3 ..

21 ..

615
114
90

61
180
40

102
236
128

1016

£ s. d. £ s. d.
13 6 11 1:3 6 11
24 6 1 24 6 I
17 12 7 17 12 7

10 10 11 I0 10 1l'
26 10 7 26 10 7
14 G 9 14 6 9
14 14 11 14 14 11
12 7 2 12 7 2·
16 4 7 16 4 7

150 0 6 150 0 6

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Municipalités.

Bout de 1''le ... ...
Cité (Catholiques).

" (Protestants)
Côte des Neiges
Côte Visitation ..

" S. (Dissidents)
Côteau St. Louis .. ..
Gêéneiève, Ste. ... ...
ilenri, St. ... ... ...
Hochtelagn ...
Lachine ...
Laurent, St...
Langue l'ointe ...
Pierre, St. ... ...
Pointe aux Trembles
Pointe Claire ... ...
Ritière des Prairies ...
Sauilt au Récollet ... ...

Ecoles

4.'

z
.4 4)
4) -~

4) .4

.4

Total.................. 60

COMTÉ DE NICOLET.

Mu.nicipqlités.

B4esncour ... ... ... ... ... ... ... ...

Blandford ... ... ... ... ... .. .. ..

Grégoire, St... ... ... ... ...

Mon ique, Ste. ... ... ...
Nicolet ... ...

Total..................

COMTÉ DE MONTMORENCY.

Ecoles
j oM.

. c u o)1 ->

4)4) '

Appendice

S juillet.

4,*
-o z

C C. 4 )'~ .. , '3
C'-. 4)
4) z

~
4. 4)s- '~ -

.0 - -t

z

66
... 104

.. 76
... 201

112
175

4 2593

£. d.
18 010

133 8 2

69 15 1
27 10 8
2 12 91
4 10 84

15 13 6
30r 2 8
14 17 1

15 1 11
48 7 2
60 11 1

28 190 82s 12 9

20 6 11
21 18 3
33 9 0
17 15 11
42 6 11

604 7 8

18 0 10
133 8 2

69 15 1
27 10 8

2 12 93
4 10 8j.

15 13 6
39 2 8
14 17 1
15 1 11
48 7 2
60 11 1
18 19 0
20 6 1l
21 18 3
33 9 0
17 15 1l
42 G 1 f

604 7 8

Ecoles

2), ...

84 ...

12 ..

7 ..
9 ..

51 ..

42

396
672

325

2333

£ s. d

75 19 2
8 3 2

57 10 1
77 10 6
44 8 2
54 9 2
51 81 2

369 8 à

£ s. d.
75 19 2

8 3 2
57 10 1
77 10 6

54 9 2
61 8 2

325 0 3



15 Victoroe. Appendice (K. K.) À. 185.

RAr1onr semi-annuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE LOTTAWA.

Municipalités.

Ecoles

B C

o,. ••-

04 .o

.

à,

is

ia. ~

'4>.! a
W

-~'5

a
o.~ ~

____________________________________ ______________ I i

flristol ...
Buckingharm
Clarendon ...
Eardley ...
Unail, ..
Litchneld ..
Loehabcr
Un'iow,
Petite Nation
Tlempleton ...
Wakefleld ...
Allumettes...
Calumet ...

.otal............

3

8
3
5

4

1
I

26

74

259
84

151

121
17
26
17

749

£ a. d.
12 5 6
25 19 1
29 5 0

6 5 2
68 17 6
8 15 4

16, 1 3
7 10 0

42 18 6
19 8 10
i1 18 il
8 1 0

13 8 4

270 14 5

'4>

O
Ca
CaW

a
W

o

£ s, d.
12 5 6

68 17 6
8 15 4

16 1 3
7 10 0

42 18 6
19 8 10
11 18 il
8 1 0

13 8 4

158 16 8

COMTÉ DE PORTNEUF

Municipalités.

Ancienne Lorette ... ... ... ... ... ...
Ausbl tin, St. ... ... ... ...
Baile, St ... ... ... ... ...

Capý Santé ... ... ... ... .. .. .. ..
Casimir, Sr .... ... .. ,. .. .. .. ..
Catherine, Ste. ... ... ... ... ... ... ...
Deschamnbadit ... ... ... ... .. .. ..

Ecureuils ... ... ... ... ...

Grondiies -. ... ... ... ...

Poitte-niux-Trembles ... ... ... ...
R a nobîd, St. ... ... ... ... ...

Total..................

Ecoles

Ca é

6
4

9
4

6
4
3

42

355
192

306
100

74

18 ~

13

109

17240

cc>.

ce4>ci
E

cc.

'48
'*0
o
Ca
Ca
W
a
4>
ao

£ s. d. £ s. d.
41 3 10 41 3 10
28 8 • 5 28 8 5-
16 9 6
66 3 2 66 3 2
16 9 6 16 9 6-
43 0 2
42 6 11 42 6 I1
10 12 6 10 12' 6
26 7 4 26 7 4.
37 8 1 37 8 1
23 16 3 23 1d 3

352 5 8 292 16 0

COMTÉ DE QUÉBEC.

Ecoles

£ . d. £ s. d.

Ambroiqe, St. . . .n. ... .... ... ... 8 .. 38 49 7 0 49 7 e
Deuport ... ..... ... ... 6... 283 47 0 10 47 0 10
Cité (Catholiques,).. - • . . .. .. 15 ... 1767, 288 .3 2 288 à' ý2

$ (Piotestantl) .. 4 ... 185 95 8 8 95 8 8
Charlesbourg .. . ,. . .. .. .. 5 ... 183 36 19 10 36 191-10
Dunstani, St. ... ... 8 18 2
Foye, Ste.. ... ... ... 83 29 13 3 29 13O
Roe i St . .. ... . . ... 23 17 11.
Stidacona .. ... ... . . 30 17 11
Stoîu'htin ... ... ... 1 46 8 19 8 3 15 9
Valeartier ... ... ... ... ....... 30 19 8

Total............. 40 1 2925 650 6 1 550 8 6

Appendice
(K. K.)

8 Juillet.
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15 Victorie.. Appendice (K. K.) A. 1851.

UArPouT semi-atnuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE RICIIELIEU.

Municipalités.

Aimêé, St. .. .. .. .. .. .. .. .
Bourg de Sorel ... ... ... ... .. , ...
Barnabé, St... .. .. .. .. .. ,. ..
Charles, St.... .. ......
D ellis, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Judc, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
O urs, St. .. .. ... ... ... ... ...
Sorel ... ... .. .. .. .. .. ..

" (Dissidents) ... ... ... ...

Victoire, Ste. ... ... ... ..

T otal........................

Ecols

7 ..
2 ..
2'...
4 ..
9 ..
5 ..
6 ..

12

3

50

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Municipalités.

Isle Verte ... ... ... ... ...

Kakouna-St. Arsène ... .. .. ,. .. ..
" St. George ... . . ...

Lessard ... ... ... ... ...

Lepage ... ... ... ... ...

Matane ... ... ... ...

M éti.4 ... .. ... ... ... .. . . ..Rimnouski ... ... ... ... ... .. .*..

Rivière du Loup ... ... ... ...

Sim on, St. .. . .. .. .. .. .. ..
Trois Pistoles ... ... ... .. . ... ...

T otal................

COMTÉ DE ROUVILLE.

Municipalités.

Athanase, St. ... ... ... ..

Brigite, Ste. ... ... ...
Clarencevilie ... ... ... ... ...
Foucault ... ... ... ... .. ... ... ...

Grêgoire, St. ... ... ... ...

IIenryville ... ... ... .. ., ,. .. ..
Jean Iliaptiste, St. ... ... ... ,..
Marie, Ste. ... ... ... ,..

Mathias, St. ... ... ... ... ...
Rouville, .

Total .............,.....

,Appendire

K.K.)

8 Juinllet.

Appendice

$l Juillet.

o

380
119
142

4 n

118
294
335

97
119

2261

ao 

£ .d
73 16 5
47 19 10
31 16 0
33 4 1
63 7 1
31 6 2
67 7 10
57 15 9
Il 17 4
52 14 6

471 5 0

£ s.d.
73 16 'f
47 19 10
31 16 0
33 4 1
63 7 1
31 6 2
67 7, 10
57 15 9
I1 17 4
52 14 6

471 5 0

2

2

Ecoles

c-a 'e

3 ..
5
5 ...
2 ...
4

3 ..
10 ...

62

2

C s- <

70
190
246
120
132

66
340
204
172
263

1803

e. a

£ a. d.
17 6 0
i57 18 4
48 6 411
33 11 53
27 12 0
21 3 6
I1 17 3
8 6 5

65 11 7
69 7 4
34 15 4
65 *11 7

461 7 2

o
o

£ s. d
17 6 0
67 18 4
48 6 4&
33 11 54
27 12 0

863
6.5 Il 7
69 7 4
34 15 4
65 il 7

428 6 5

Ecoles

o37

227
321
169

245
627
229
417
191
146

$109

-e

£ s. d.
107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 11
s1 14 9
87 11 7
47 5 9

107 2 1
49 0 5
28 3 6

556 5 5

14
5

6
5

17
7
8
5
4

80

107 7 0
26 13 10
27 18 7
23 7 i1
51 14 9
87 1l 7
47 ô 9

107 2 1
49 0 5
28

5565e
2

...

J - - - w.



15 ie otkl. A ppendice (K. K) À. 1851. 1

RAPRT setMi-atinuci pour la seconde partie de 1849.

Appeiidlce

(LE.

I JnUkt

COMTÉ DE SAGUENAY.

Ecoles . '.;

* - =

Municipalités. A

!~a ,

£ s. d. £ s. d.
AgnèS.3 ... 103 24 19 3 24 19 3

S...1 26 27 3 9 27 3 9
Il ... 382 75 9 4 75 S 4

Chioutimni ... .. ... ... ... ... ... 2 ... 82 12 7 2 12 7 2

Ebulenwnts ... ... ... .. ... 4 ... 175 45 17 9 45 17 9

Irénéeé, Sr... .,. ... ... ... ... ... 1 ... 58 19 18 9 19 18 9
IsI. umtx Co>uires ... . .. .. . ... ... 4 ... 121 16 4 7 16 4 7
1 dbliv .. ... 5 ... 150 77 2 3 77 2 3
retire Iitière .. .. .. ... ... ... ... 1 .•34 9 16 1 9 13 1

... 6 10 2

Urbain, bt. ... .. . . ... 4 ... 74 19 18 9 19 18 9

Total...............36 ... 1205 835 7 10 326 17 8

COMTÉ DE ST. IIYACINTHE.

Abbott4flrd ... ... ... ... ... .. ..

Cés tire, St... .. .. .. .. .. .. ..

)annh;ue , St. ... ... ... ... ...

D II ique S t... ... ... ..Il g e , S.. ... .. .. .. .. .. ..

1tomilie, Sie. .. .. .. .. .. .. ..
S ilino , St. .. .. .. .. .. .. .. ..

Total1..................

8.

'v
.4,oe 8~

ovv~ v. C

Q

o
o

£ s. d. £ s. d.
7 9 11 7 9 11

103 9 .7 103 9 7
66 1 6 66 1 6
22 13 1 22 13 1
35 13 6 35 13 6
92 12 1 92 12 1
48 17 1 48 17 1
35 3 '7 35 3 7
31 4 6 31 4 6
33 5 8 33 5 -8

476 10 6 476 10 6

COMTÉ DE ST. MAURICE.

Municipl:tcés.

Gioièi eacu ... p ... ... ... ... ...

Plintte dlu Lne ... ... ... .. .. .. ..
ltivièle du Loup ... ... ... ... .. .. ..
Troi-llitières (Ville) ... .... ... ...

l'o (lanlieue) ... ... ...

Ursul Ste ... ... ... ... ... ..

s - h - h .1~ ~ -

(K.K.)

* Juillet.

Ecoles

o ..

9 ..
3o ..

10 ..

16 ..

Q..

c 1

357
162
461
221
389
121

81
95

6j7

2544

'4.

8. .4

£

£ s. d.
66 9 9
37 13 0
80 16 5
31 1 2
62 13 11
63 5 6
27 3 9
39 4 3
79 5 1

487 12 10

..

o
o

£ s. d.
66 9 9
37 13 0
80 16 à
31 1 2
62 13 11
63 5 6
27 3 9
39 4 3
70 1

487 12 10

Mýunicipalités.



15 Victorio. A. 1851.

RArronrr seii-:nnuel pour la seconde partie de 18W.

COMTt DE SHEFFORD.

Municipalités.

Brnme ... ... ... ...
E l.1 ... ... ... ... ...

SUk y ... ...

n oles <

e t. -

- - ; e

:~ t ~ <.e --C

4 1898

£ x d1. £ -. d1.

3' 17 G :19 17 G
11 1r i

40 Il O 4(0 Il 0
:11 O 14 3-l (i 1}

2 Io -1 21 1 4
39 I I 2 :l) I 1 2

4 9 0 1 4 9 0
22 3 3I

o0 4 ~ l3 0

(:0 MTE I)E SI 1ER BiIOOKE.

,înt ... ... ... ...

Ror . .. .. .. ..

I (11I14

J5 _____

76
C07

82
:3is
548

218
'298

Total ...... , ...... 7. .2118

£ s. d. £t .~ d.
.4 1 1 54 9 1
8 O 9

28 3 i 28 3 G
52 12 10 51 12 10
10 14 2 10 14 2
4,5 , 45 9 6
1 G 11 2 16 11 2
:135 0 4 33 1 4
5I 1: 2 51 13 2
5 18 8

309 2 2 2I1 13 9

COMTÉ DE STAN~TEAD.

Municipalités.

nirrston ... ... ... ... ... ... ... ...
llhrni ... ... ... ... ... ... a .

Poitti .. . ... ... ... ... ... ...

Total, .................

l'o-es

* -

22
14
12
13
:30

91

4110
320
242
342
954

2238

Appenuice
(l K.)

Appendice

8 Juilet.

c -e

£ s. d.
62 12 3
34 2 2
29 14 11
41 15 4
85 18 7

251 3 3

£ a. d1.

62 12 3
ai '2 2
29 14 1.
41 15 4
85 18 7

2.54 3 ;3

. . .. ... ... ...

Mujnicipalitzés.

Appendiý::e (K.IK.-)



15 Victorive. Appendice (K. K.)

RArPoiT Semi-annuel pour La scConrde partie dc 1819.

COMTE DE TERREBONNE.

~.t.c>,<-. - - -

A illiv. Siv . t
Frangç, i.. Si , de Saho s
Jéime St.... ..

Soi. 4 ...
J.mîis r, St.

" Villge ...
T'er- notîe .. ..

lit . .

]%nt'n, St. .. ..

ll-e, S .. ...TIîé.i.eeins

Vin. lint d.* l. St...
(ôte St î.:z.r ..

lionI <I. I'l+.:m ...

:3

rn>

4 ...

s

5

................... ...

-L d . .1. .8. dI.

172 3G 5 0 36 5 0
P5 19 î 10 1) 8 10
186 72 19 10 72 19 10

...... 14 5 1
47 5 8 9 5 8 9
81 i 10 10 ) 10 10 il

119 37 9 9 37 9 9
155 ' *6 1 ; 1 26 1M 6'
296 52 7 4I 52 7 4i
298 51 7 6 54 7 G
18.5 59 12 10) 51) 12 101

40 2 19 4, 2 19 4)
221 41 9 6 43 9 i'

38 8 0 G 8 6 G
28 9 1 3 0 I 3

172 11 18 1li 11 18 _11
211. 497 7 G 4.J3 2 5

COMTÉ )E VAUDREUIL.

MvI uniciplit-és.

S

q.-
- .. t,

Côtinu du L te ... ... ... .. ... 8

1%C 1't rri uit ... .. ... ... ... 2

m arth . Sie... ... ,. .. ... .. . 4

bstîlewiîg ... ... ... ... ... ... ... 2
Necw L niguer.il .. .. .. .. .. .. ' .. 7

(D i id ntl ... ... .. ... .....
VRiîIuds .. . ... ... ... ... ... ... ... 9

Vilit til ... ... ... .., ... ... .... .... .
Ztiqiiut St... .. ..... ... ... ... ... 3

Total ............ ..... 4-lu

311
G3
162
42

289
43

381;
57
262
317
145

2 2108

£ s. d. £ s. d,
68 15 10 68 15 10
23 1 4 2, 1 4
26 15 G 26 15 a
9 G J 9 6 3

62 7 5 62 7 5
4 18 10 4 18 10

69 12 4 6) 12 4
1 17 1l I 17 11

47 19 0 47 19 0
69 10 m 69 10 8
31 19 .3 31 19 3

416 4 4 416 4 4

COMTÉ DE VERCHÈRES

Antoini ... ... ... ... ... ...

Toa..................

Ecoles

- ...

5 ...

4 ..

8 ..

28 ..

EG Z

170
287
15

1818
£ . d.

-33 13 I1l
43 18 3
44 G 6
24 9 4
86 0 3
5I Il G

283 10 0

£ s. d.
3:3 13 1l

43 18 3
41 6 6
24 9 4
86 0 3
51 il 

283 19 0

Appendice
(K. K.)

8 JWflla.

f851;

AK. 1<".

8 JUl.b_

Municipulhés.



15 Victorive. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAPror cmi-atmuel pour la seconde partie de 1849.

COMTÉ DE YAMASKA.

Paie du Febvre ... ... ... ... ...
D avid. st. .. .. .. ... ... ... ... ..
Frt.çoiis dii Lne, St. ... ... ...

Séph3ri, St. ... ... ... ...

Total...........

Ilfc\'TI.ATION pour les derniers six mois de 1849.

£ s dl. £ s. d.
... ... ... 6m3 7 10 681 7 10

.312 8 2 237 8 9)
592 15 3 569 17 4
107 14 9 159 10 0
400 l1 3 400 i1 3
224 13 4 106 16 7
628 8 10 516 16 10

.. ... ... 792 14 5 365 2 9
218 14 '8 139 6 4
177 10 10 69 4 2

... ... 796 3 10 796 3 10
.. 393 2 11 293 10 9

... ... 375 7 1 144 10 1
553 4 6 5,13 4 6
329 19 1 294 8 11
184 1 ( 96 16 8
233 13 0 233 13 0
164 3 1I 150 0 6

6. 4 7 8 6'14 7 8
369 8 5 325 0 3
270 14 5 158 16 8

... ... .352 5 8 292 16 0
610 6 1 550 8 6

... 471 5 0 471 5 0
46 1 7 2 428 r 5

... ... ... 5.56 5 5 5j6 5 5
335 7 10 328 17 8
476 10 6 476 10 6

... ... ... 487 12 10 487 12 10
2211 9 4 168 10 0
109 2 2 294 13 9
2.14 3 3 254 3 3

... 4li7 7 6 453 2 5'
416 4 4 416 4 4

... ... . 283 19 9 283 19 9
... 284 8 0 213 17 6

Total............... . 14500 0 0 12645 8 0

Nombre 'é-

11
4
6

3
2
7

4

2

9

6

7

4

7
2
0
5

2

4
4
5
s
8
3
8
6
6

9
5
4
2
3

178

4 4
0
0 1
6 1
9 2
3 ...

4

0 .

'; 1

7 ...
7 ...
2 2
4 ..
4 ..
8 ..

8 1

0 4]

6 ..
2 ..
o 1
0 2
2 ..
0 2

4 ..
7 ..
4 4

2 I
9 2
8 4.

9 28

J. B. MEILLEUR, S. E.

Appendice
(K.K.

Appendice

8 Juillt

£ s. d.
73 18 0
52 1 5
87 18 1

213 17 6

Comtés.

1:uharnnis ..
1h liechass ... ..
3vrthier

Clnmbly ... ...
Champlain . ..

Dorclester ... ...
Druntiunod ... ...
Gaspé ... ...
Illuntingdon... ...
Kamoînuraka ...
L'Islet ... ...
Leir-ter

Loit iieren.. ..Mgo aticre ...

.Monîttu reci.y ..

Nicob t ... ...
Olttatwa ... ...
P>ortncef ... ....
Québec . ..
Riheliu .. .

Rouville

St. Ilynetinthe .
St. Mauîîrite.. ..
Shiefford ... ..
Sherbrooke
Sînîstuad .. ..
Terrebonine .. ..
Vaîudreuil.. ..
Verchères ... ...
Yainaîaka ... ...

8.

tS

4887
1382
2506

.517
2110

880
2565
2217

685
156

4496
832
687

2645
1339

719
2146
1016
2593
2333

749
1720
2925
2261
1803
3109
1205
2931
2544
1893
2118
2258
2145
2108
1.318
6191

68994

Municipnilités.



15 Victorie. Appendice (K. K.) A. 185

Appendie

8 Juillet.

RAPPORT serni-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE BEAUHARNOIS.

Ecoles

Municipalités.

£ s. d. £ s dAnicet, St... . . ... ... 13 ... 228 32 6 34 32 6 S4Dissidents ..• " .. • .. .. ... 1 15 2 2 62 2 2 6jClément, St. . - . ~ ... ". ... 9 2 608 66 6 5 66 6 5Duen .. ... ... 6 ... 171 34 7 2 ,34 7 2Elgin ... ... ... 3 ... 94 26 5 61 26 5 64Godnianchester 465 59 il 11 59 il
.Dissidents "., •1 33 3 1 6 3 1 6H[enmingford ... ... ... ... ... 19 ... 520 71 3 7 71 3 7Ulinuhinbrooke ... ... ... ... ... ... ... 15 ... 442 40 16 1 40 16 1Martine, Ste. ... ... 10 ... 456 76 19 11 76 19 11t Dissidents .... .. . ... ... .. 1 28 414 4 147Oinstown ...-... ... ... ... ... 14 ... 731 74 4 2 74 4 2e Daisidents . - .. ·. ... 3 126 12 15 10 12 15 10Russelltown ... ... ... 12 538 66 13 O 66 13 0

Timothée, St ". . ". ... . ". ... 8 428 80 13 1 80 13 1
Urbin,.. . .. ... ... 3 ... 181 26 4 8, 26 4 8&Dissidents ••. ••• ... ~ . 1 35 5 1 51 5 1 54

Total........... W 9 09~9 683 7 10 683 7 10

COMTÉ DE BELLECHASSE.

Ecoles 0
Sa

Municipalités. 0 -

0<.à
a>C.,

£ s. d. £ s. d
Beaumont ... ... ... ... ... 4 ... 128 22 18 1 22 18 1
Berthier . ... ... ... ... 3 .. 108 21 15 0 21 15 0Charles, St.... ..... 9 ... 346 49 10 3 49 10 3Frnçois, St.. . .- . ... ... ... 8 ... 215 32 12 6 32 12 6Gervais, S -.... ... ... ... ... 14 ... 440 81 3 0 81 3 0Lazarre, St.- ... ... ..."."' "• ... ... 14 16 7M iehel, St. ... ... ., ... ... •...... 27 10 4"t Village ... ... 3 147 16 9 64 16 9 64Standon ... ... •.. • . ... ... 1 ... 31 4 15 7 4 15 7Valier, St. ... ... 6 ... 233 40 17 3 40 17 3

Total.................. 48 ., 1648 312 8 21 270 1 24

COMTÉ DE BERTHIER.

Ecoles 8

Municipalités.

£ s. d. £ s. d.Barthélii, St. ... • ... ... ... 5 .. 226 38 17 8 38 17 8Berthier " ... .. .. ... ... ... ... 8 ... 502 102 16 5 102 16 5
C Ber t S. . ... " .. ".. .." "'. ".. "' ".... 22 18 1Cuthbert, Ste. ... ... 7 . 280 60 9 5 60 9 5Elixisabeth, Ste. ... ... ... .... 6 ... 400 61 12 6 61 12 6Félix, St., de Valois " '' "' 4 ... 157 36 19 10 36 19 10Isledu.ads • "• . ... ... ... ... 2 ... 85 21 18 4 21 18 4industrie •" "' " •. .•. ... ... 5 ... 228 36 13 3 36 13 3Kildare •"... ... ... ... ... 1 1 258 43 1 9 43 1 9Lanoraie '" ". 4 ... 140 35 5 3 35 6 3avAltrie ... ... ... ... ... 4 ... 143 30 9 8 30 9 8D'Aillebout ... ... 3 ... 80 23 16 2 23 16 2Paul, St. ... - ... ... 4 .'. 138 49 5 4 49 à 4Thomas, ... ... 2 ... 110 28 Il 9 28 11 9

Total................ 59 1 274* 592 15 5 569 17 4

E

Appedice-
(K.K)

8 JMjflet.



15 Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

RArPoRT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE BONAVENTURE.

Municipalités.

Carleton ... ... ... ... ... ... ... ... 3

Cox ... ... ... ... ... ... ... ... ... 3
Hlamilton ... ... ... ... .. .. .. .. 3

sope . ... ... ... ... ... 2
Mlaria .. . . ... ... ... ... ... 2
M ann ... ... ... ... ... ... ... ... 2MatapTdiaco ... ... ... ... ... ... ..... 2
New Rihmond .. .. .. .. .. .. .. 3

" Dissidents) .. .. . . .. ..
Port Daniel.. . .... ... ... ... ... 2
Shoolbred ... .. .. .. .. ... ... ... 2

Total .................. 21

Ecoles

ai
E ~
E. a
0 w a>c>

5 ~

COMTÉ DE CHAMBLY.

Ecoles

Municipalités. Co 1 .

d. CL

£ s. d. £ s. dI.
Blairfindic . .. ... ... ... 5 1 266 52 4 8 52 4 8
Boucherville ... ... ... 5... ... ... 297 68 14 10 58 14 10
Bruno, St. ... ... ... ... ... ... ... ... 2 ... 129 15 19 8 15 19 8
Chanbly ... ... ... ... ... ... ... ... 10 ... 519 94 16 6 94 16 6
Jean, St. ... ... ... ... ... ... ... ... 6 i 389 72 16 7 72 16 7
Longueuil ... ... ... ... ... 10 1 547 80 1 7 80 1 7
Lue, St. ... *. ... ... ... ... ... ... 2 ... 92 25 17 5 25 17 5

Total.................. 40 3 2239 411 3 0 411 3 o

COMTÉ DE CHAMPLAIN.

Ecoles
c Cr
Ca C.c

Municipalités. E
~~~r Cu~- ss

£ s. d. £ s. d.
La Pérade ... ... ... ... ... ... 10 324 e2 6 3 52 6 3
Batiscan ... ... ... ... ... ... ... ... 2 191 18 4 2 18 4 2

Cap La Magdeleine ... ... ... ... ... ... 3 ... 120 21 16 8 21 16 8
Geneviève, Ste. ... ... ... ... ... . 4 .. 158 41 2 2 41 2 2

M aurice, St. ... ... ... ... ... . .. ... ...... 16 9 7

Prosper, St.... ... ... ... ... ... ... ...
Stanislas, St. ... ... . . .. , ... ... ...... 41 7 2

Champlain ... ... ... ... ... ... ... 4 ... 166 33 7 4 33 7 4

Total,...............23 ... 959 224 13 4 166 16 7

AppendicG

e JUillet.

Appendiet

8 Juillet.

ca

109

62
56

68
36

101
15

660

14;

£ s.d.
22 13
21 16 8
21 0 2
21 1 10
21 0 2

6 11 10
14 10 11
7 14 0

16 9 6
6 11 10

159 10 0

£ s. d.
22 13 1
21 16 8
21 0 2
21 1 10
21 0 2

8 4 9
6 11 10

14 10 11
7 14 0

16 9 6
6 11 10

167 14 9



15 Victorio. Appendiée (K. K.) A. 1851.

RAPPORT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTE DES DEUX-MONTAGNES.

AppuMen
(K.K)

8 Juillet.

Ecoles

Municipalités. ;à 4 .4 W

£ .d. £ s.d.
Argenteuil .. . . . . - . . 17 .599 92 0 6 92 0 6
Auguttin, St. .54 14 1
Benoit,S ... 10 1 456 96 19 5 96 19 5
Chatham ... ... ... ... 12 ... 328 50 il 9 50 il 9
Colomban, St . ... ... ... 4 ... 136 24 7 8 24 7 8
Eustache, St. 6 ... 308' 63 7 2 63 7 2
Gore ... , 6 ... 231 29 19 9 29 19 9
Grenville .... .... ...... 47 9 1
Hermas. St.... .. .. -~ ... ... .. 4 200 37 17 il 37 17 11
Marie, Ste., Côte ... ... ... ...
Placide, Ste. ... ... .. ...

Nord de 1'Ile Bizarre ... ...... 8 15 94
Sud de ". ... 1 ... 48 10 13 04 10 13 0O
Scholastique, Ste. ... ... ... ... ... I1 ... 394 98 0 10 98 0 10

Total............71 1 2720 614 17 0 503 18 04

COMTÉ DE DORCHESTER.

Ecoles 0 .

Municipalités .

WE. 4
.

£ s. d. £ s. d.
Anselme, St. ... ... ... ... 8 221 62 12 10 52 12 10
Aubert Gnlion ... ... ... . .. ... 4 92 25 2 6 25 2 6
Bernard, St. ... ... ....... ... . .. 13 il
Claire, Ste., de Joliette ... ... .. é ... .% ... 51 14 10
Cranbourie... ... .. .. . . . ... ... * .6 1 il
Elzéar, St. ... ... ... •... ... ... ... ... . ...... 41 12 1
Frampto . ... ... ... 7 ... 232 48 5 7 48 6 7François, St. •. • .. .. ... 9 ... 327 51 19 9 51 19 9Henri, St., de Lauzon 10 417 63 12 0 63 12 0Isidore, St., de Lauzon ...... 45 1 4Jean, St., Chrysostôme . .• •. 8 .. 264 47 6 10 47 5 10Joseph, St., de Beauce ... .. . ...... 28 1 10

Premier Rang .. .. ... ... 3 78 14 5 1 14. 6 1Marie, Ste., de Beauce ... . . , ...... 54 9 1&
Marie, Ste. (Village de) ... .. •. ... ... ... 1 ... 40 12 2 3 12 2 3Metschermet . • . •. ... .. ... .. ... 12 7 2Nicolas, St. ... ... .. ... ... 10 341 68 9 10 58 9 10Pointe Lévi.. . 14 5. 546 88 10 il 88 10 ilVille dAubigny ... ,. .

" (Dissidents) • 23 3 14. 7 3 14 7Frédéric, St. ... ... 5 ... 167 24 19 3 24 19 3Marguerite, Ste. .. ... ... •. . ... .. ..... 51 13 2

Total............. 79 1 2748 795 13 9 491 0 5

Appendice
(K.K.)

8 Juillet.



15 Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAproiT semi-annuel pour les premiers six mois de 18.50.

COMTÊ DE DRUMMOND.

Municipalités.

A ston ... ... ... ... ... .. .. ..
Arthabaska... ... ... ... ...
Durhain ... ... ... ... ...
Grantham ... ... ...

Kingsey ... ... ...

Stanfold ... ... ...
Tingwick..... .... ... ... ...

U pton ... ... ... ... ... ... ... ...
Wickham .... .... ... ... ...

T otal..................

Ecoles

E- o

no o

rz 2 -"-*

10

10

3

23

2129

274
124

627

COMTÉ DE GASPÉ.

Municipalités,

Cap Chat ... ... ... ... .. , ...

Cap Rosier ... ... ... ... ...

Douglas ... ... ... ...

Fox et Griffin's Cove ... ... ...
Grand River ... ... ... ...

Bay North ... ... ... ...

Bay South ... ... ... ... ......

Magdalen Islands ... ... ... ... ...

M albaie .. .. .. .. .. .. .. ..
Newport ... ... ... ... ...

Percé ... ... ... ... ...

T otal..................

COMTÉ DE H1UNTINGDON.

Municipalités.

Chateauguay ... ... ... ...

Constant, St. ... ... ... ...

Cyprien, St. ... ... ... ...

Edouard, St. ... ... ... ...

Isidore, St. ... ... ...
Jacques, St., le Mineur ... ... ...

Lacolle ... ... .. .. .. .. .. ..
Laprairie ... .,. ... ... ...

M ichel, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Philippe, St. ... ... ... ...

Philomène, Ste. ... ... ... ... ...

Rémi, St. ... ... ... ... ... .. ... ...
" (Dissidents) ... ... ...

Valentin, St. ... ... ... ...

Total.............

Appendice

8 Juillet.

Appendice

(K.K.)

8 Juillet.

à
oe e

£ . d.
5 17 0

25 15 9
42 0 4
23 9 7
47 10 9
23 19 6
16 14 6
25 12 5

7 14 10

218 14 8

..

o

42 0 4

47 10 9
23 19 6

113 10 7

£ s. d.
14 14 l1
12 7 2
13 3 8

19 15 5
16 9 7
12 7 2
44 3 2
14 16 7
8 4 9

21 8 5

177 10 10

2 ..
3 ..

2 ..

1 ..

9 ..

£ .d.

12 7 2
13 3 8

16 9 7
12 7 2

14 16 7

69 4 2

Ecoles

'ä i

Cr,

Co

ej

230
341
430
400
267
214
621
528
303
264
272
289

34
398

4591

£ s. d.
45 11 3
61 2 8
93 6 10
62 11 11i
49 2 0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
46 5 3
62 5 8
42 18 6
54 11 114

6 8 51
58 1 8

796 3 8

5
6
9
9
4
4

17
9
5
7
5
5

7

92

£ .d.
45 11 3
61 2 8
93 6 10&
62 11 111
49 2 0
41 17 1
74 19 5
97 1 0
46 6 3
62 5 8
42 18 6
54 11 l11
6 8 5j

58 1 8

796 3 81

,



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 185U

RAPoRr semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE KAMOUILASKA.

Ecoles

Municipalités. * V a
Ei m

o. - C aa
t Et~

m l . o .s o' .5

£ d. £ s.d.
André, St. ... ... ... ... ... ... 9 ... 273 69 18 Il 69 18 11
A nne,S$te. ... ... ... . .. .. . .. .. ... ...... 64 8
Denis, St. . .. ... ... ... ... ... S 140 35 3 7 35 t 7
Kamouraska ... ... ... ... ... 7 200 56 10 4 56 1o 4
Paschal, St... 9 ... 335 67 16 1 67 16 1
Rivière Ouelle ... ... ... ... ... ... 2 74 78 18 6 78 1 d
Hélène, Ste. ... ... ... ... ... ... ... 20 7 0

Total...............32 ... 1022 393 3 0 308 7 6

COMTÉ DE L'ISLET.

Ecoles

Municipalités. oe
A

£ s. d. £ a. d.
Cap St. Ignace ... ... ... ... ... 51 9 10
Cyrille, St. . .. ... ... ... ... ... ... ... ... ...... 17 6 0
Isle aux Grues .. .. .. .. ,. .. .. 2 ... 113 11 '13 11 11 13 1l
LTle t ... ... ... ..- . . . .... ... ...... 52 12 11
Pierre, St., Rivière du Snd ...... 26 10 7
Port Joli ... ... ...... 70 17 1
ioch,,St., des Aulnets ... ... ... ... ... ...... 64 13 6
Thomas, St. ... . ... ... ... 9 ... 524 80 3 3 80 3 3

Total................ il ... 637 375 7 1 91 17 2

COMTË DE LEINSTER.

Ecoles

M. ;
Municipalités.

£ s. d. £ s. i.
Esprit, St. ... ... .. 7 ... 236 41 8 10 41 8 10
Jacque-, St. ... ... ... 14 815 128 10 5 128 10 6
Chenaie, La ... ... ... .. . 3 ... 131 1616 2 16 16 2
L'Assomption, Parisse et Village... ... ... 13 ... 404 79 16 8 79 16 &
Lin, St. ... .. . ... ... ... ... .. , 4 ... 148 62 17 21 62 17 2j
Mascouche ... ... ... ... ... ... ... 7 ... 286 50 8 6 50 8 
Rawdlon . ... .... ... 8 ... 320 39 14 '2 39 14
Julieine, Ste. ... .. 4 ... 101 23 4 8 23 4 8
Repen1tigny... ... ... . *.. . .. 4 ... 218 38 4 6 38 4 6
Roch, St. ... ... 5 277 51 14 9 51 14 #
Sulpice, St.... ... ... .... ... 3 ... 126 20 8 8 20 8 8

Total,..................72 .. • 3062 55345d 553 4 5

Appendice
(K. K.) .ex



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 185 1.
Appendice
(K. K.) IArroRT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

S Juillet.
COMTÉ DE LOTBINIÈRE.

Ecoles ' -a

Municipalités. =

-CS

_____ ____ ____ ____z -- I ___

Antoine, St., de Tilly ... ... -. .. .. . 8 ... 222 6 1 d Gf) 1s or
Croix, Ste. .. .. ... . .. .. 47 0 10 47 0 10Deschaillons .. V.-.9 27 15 3 27 15 3
Gilcs, St. .. * .. ... ... .... 12 2Lotbinière ."". ... ... . 14 ... 067 6 2 67 6 2S)lvestre, St. ... ... . . ... . 13 414 85 13 8 8j 13 8

Total..-............ 46 ... 1436 329 19 1 294 8 Il

COMTÉ DE MEGANTIC.

Ecole's - .

Municipalités.

£ s d. £ s. d
Brougho ... ... ...". 37 5 12- 1 8 11 5
Forsth ... -.. 

7 G
11alifif . ., . ... 8 170 23 9 7 23 9 7
Inverness ... . .. ... ... ..... 38 9 6
Ireland ... •.• •.' . ~. ...... 19 12 2
Lanbton ••• ... ... . . 15 11 5
Leeds .. ... ... . • ......... 30 12 0' (Dissidents). ... ... ... 1 28 4 1 8 4 1 8
Somcrset ... ... ... ... ... 170 23 17 10 23 17 10
l'rmg ... ... ..28 11 18 11 11 18 11

Total................16 1 486 181 1 8 71 19 5

COMTÉ DE MISSISQUOI.

Ecoles '8>

Municipalités. .'2

£ s. d. £ s. d.
Dunham '" ••• .. .• ... ... -. .-- 21 ... 471 63 10 5 63 10 6
Frelighsburg .. ... . . ... . 9 ... 430 31 11 1 31 11 1
Philipsburg ... ... ... .. 1 ... ... .. i1 ... 329 34 17 0 34 17 0
Stanbridge ... . .. .. . . . . 19 ... 635 66 8 1 66 8 1
Sutton ,. . .. ... ... ... ... 12 ... 443 37 6 5 37 6 6

Total-..........2 ... 2308 233 13' 0 233 13 0

Appendice
(K. K.>

8 Juillet.



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAPPORT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE MONTMORENCI.

Ecoles

Municipalités.

zw

£c s. d. £ s. d.
Côte Beapr ... ... .. ... .. . .. , 2 .60 13 6 Il 1-3 0 Il
château Itc.her ... ... ... . . .. 4 ... 124 24 6 1 24 6 1
Famille, Ste. . ... 100 17 12 7 17 12 7
Féréol, St. ..... .... ... ...... 14 3 s5
François, St. .. , ... ... . .. ... ... 2 ... 64 10 10 il 10 10 il
Jean, St. . .. ... ... ... ... -.. 3 ... 181 26 10 7 26 10 7
Joachim, St. ... ... ... ,.... ... 1 ... 40 14 6 9 14 6 9
Laurent, St. ... .. , ... ... ... ... .. ... 3 ... 234 12 7 2 12 7 2
L'Ange Gardien, ... ... ... ... ... ... 3 ... 106 14 14 il 14 14 Il
Pierre, St. ... ... .. ... ... ... ... ... 3 ... 134 16 4 7 16 4 7

Total,..............22 ... 1043 164 3 il 150 0 6

COMTÉ DE MONTRÉAL.

Municipalités.

~c E

£

Anne, Ste., Bout de l'Isle ... ... 2 82 18 0 10 18 0 10
Cité (Catholiques)... ... .. ... 10 494 133 8 2 133 8 2

" (Protestacnts) ... .. ... .. 6 274 69 15 1 69 15 1
Côte des Neiges . .. ... ... ... ... 2 92 27 10 8 27 10 8-
Côte Visitation ... . ... ... 1 34 4 16 6 4 16 6,

" (Dissidents) ... ... .. . 27 2 7 0 2 7 0
Côteau St. Louis .3 188 1 13 6 13 13 6
GCneviève, Ste. 4 179 39 2 8 39 2 8
Henri, St. . . . . i 41 41
Hochelaga .. . .. ... 2 ... 77 13 1 Il 15 1 11
Lachine ... ... ... ... 3 1 181 48 7 2 48 7 2
Laurent, St ... ... ... 8 1 837 60 il I 60 il 1
Longue Pointe ... ... ... ... 3 ... 97 18 19 0 18 19 0
Pierre, St. ... 2 ... 103 20 6 il 20 6 il
Pointe aux Trembles ... ... 2 8e 21 18 3 21 18 3.
Pointe Claire . . ... ... ... 5 175 33 9 0 33 9 o
Rivière des Prairies ... ... ... ... ... ... 3 129 17 15 10 17 13 il
Sault au Récollet ... ... ... 4 ... 228 42 6 Il 42 6 Il

Ecols i

.. o2 
.. 

92.27..0.8.27..0.8-

Municipalités. ' J'4
E. e di

£ s d. £ s.ciDonnnur ... ... . . ... ... ... ... 13 640 74 19 2 74 19 26Budford . ... ... ... 2 36 8 7 8 3 2
Gntilly · 8 ... 424 57 10 1 57 10 1
Grcgoirc., St... ... .... ..... 12 .. 693 78 8 N 978 8 l
Mon...uc, Ste. ... 44 8 2 4
N et .... 7 ... ... ... 7 1 1 01 53 1
Piefre, St., les Becqueté ... ... 9 ... 292 1 8 2 1 8 ,

Total.............. 62 . 2482 369 8 6 32 o 3

Appendice
(K. K.)

8 Juillet.
8 'Juillet.
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15 Victori-. Appendice (K. K.) A. 1851.

RArrorIT semi-annuel pour les premiers six mos de 1850.

COMTÉ DE L'OTTAWA.

Ecoles -". f

Municipalités. " à

£ d. .d.

Allumettes .. .. .. .. .. .. .. .. 1 .. 24 8 1 0 8 1 0
Bristol ... ... .. .. .. ... ... ... 3 .. 94 12 5 6 12 5 6
Buck inham .. ... ... ... ... ... ...... 24 2 5

(Disisidentq) ... ... ... .. ... ... 1 12 1 16 8 1 16 8
Clarendon ... ..... .. .. .. . ... ... ... ...... 29 b 0
Calumet ... .. ... ... ... ... ... ... 1 ... 20 13 8 4 13 8 4

Eardley... ... ... ... ... ... .. 2

H l ... d,.. . ... ... ... 335 68 17 6 68 17 6

Litchfield ... ... ... ... ... ... ... .. 5 4

Lochaber ... ... ... .. ... ... ... .... 157 16 1 3 16 1 3
Onslow ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... ...... 7 10 0

Petite Nation ... ... ... ... ... ... ... 42 18 6

Templeton ... ... ... ... ... .. ... ... 3 ... 91 19 $ 10 19 8 10

Ayhnier Village ... ... .. .. .. .. ..
Waterloo V illage ... ... .. ...

Wrklield ... ... .. ....... 1 .24 17 18 11 16i 18 11

Total .................. 1 29 1 849 270 14 5 1160 13 4

COMTÉ DE PORTNEUF.

Municipalités.

Ancinne Lorette ... ... ... *.

Aue stin, St. .. .. .. .. .. .. ..
Basie, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Cap Santé . ... ... ... . . . .
Cap Rouge ... ... ... ...

Casim ir, St .... ... .. .. ... ... .. ..
Catherin , Ste. ... .. .. .. .. .. ..

Ecurei s ... ... ... ... .. ..
Grondilles ... ... .
Pointc-aux-Trembles ... ... ...

Bayiond1, St. ... ... ... ... ...

T otala..................

Ecoles

t .

8

6.
4

8...

4....

41 ..

co 

E *

313

172

287

100

272
68

153
221
118

1704

COMTÉ DE QUEBEC.

8

om o

. . d.
£ s. d. £ a. d.

41 3 10 41 3 10
28 8 5 28 8 5
16 9 6
66 3 2 66 3 2

16 9 6 16 9 6
43 0 2
42 6 11 42 6 11
10 12 6 10 12 6
26 7 4 26 7 4
37 8 1 37 8 1
23 16 3 23 16 3

352 5 8 292 16 0

Municipalités.

Ambroise, St. ... ... ... ......

leauport ... ... ... ...

Cité (Catholiques)... ... ... .. . ... ...
" (Protestants) ... .. ... ....

Charlesbourg ... .. ... . .

Dunstan, St. ... ... ...

Foye, Ste. .. .
Roch, St. ... . .. . . .

Stadacon ... ... ... ... . .

Stone ham ... ... ... .. ...

Valcartier ... ... ... ... ...

Total ...............

Appendice
{K.IK.)

8 Juillet.

Appendice
(K. K.)

8 Juillet.

Ecoles

8 .
00

4

2 ..

41 .

1767
185

91

46

2966

8."

O. d.

49 7 0
47 0 10

2$8 3 2
95 8 8
36 19 10
8 18 2

29 13 3
23 17 11
30 17 11

8 19 8
30 19 8

650 6 1

,

cc

15

0

a. d.
49 7 0
47 0 10

288 3 2
95 8 8
36 19 10

29 13 3

3 15 10

550 8 7



15 VictoriS. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAPror semi-a.nnuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE RICHELIEU.

Municipalités.

Aimébi, St. ... .. .. .. .. .. .. ..
lBarnabié, St... .. .. .. .. .. .. ..
Sorel (Paroisse de) ... ... ...
Charles, St.... .. ... ... ...

Denlis, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Jude, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Ours, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Sorel (Village de) ... ... ... ...

"IDl id n s ... ... ... ... ... ...
Victoire, Ste. ... ...

Total....................

Ecoles

- 4>

t~4. 'Z

cn ~

7
3

10
4
9

6
3

3

50

COMTÉ DE RIMOUSKI.

Municipalités.

Bic ... ... ... ... . . ,. ... ... ,.
Isle Verte ... ... ... ... ...

Kakouna-St. Arsêne ... ... ..
" St. George ... . . ...

Lessard ... ... ... ... ...

Lepage ... ... ... ... ...

M iiatne ... .. .. .. .. .. .. ..
M étis ... ... ... ... ., .. ... ...
Rimnouski ... ... ... ... ... ... ... ..
Rivière du Loup ... ... ... ...

Eloi, St. .. .. .. .. .. .. .. ..
Simion, St. ... ... ... .. .. .. .. ..
'Trois Pistoles ... ... ... . ... ...
Village St. Edouard ... ... ...

3
7
5
3
4

3

8

Total............... 5 3 ...

COMTÉ DE ROUVILLE.

Municipalités.

Athanase, St. ... ... ... ..

" (Dissidents) ... ...

Brigite, Ste. ... ... ... ... ...

Clarencevile ... ... ... ... ...
Foucault' ... ... ... ... ... ... ...

Gregoire, St. ... ... ... ... ... .. ..
11enriville ... ... ... ... ... ... ... ...
Jean Ba0ptiste, St. ... ... ... ...... ...
Marie, Ste. ... ... ... ......

Mathias, St. ... ... ... ..

Ecoles

.5 s.;
E
E. Z
Z',' 4>

c,,o-'

4>,
'Z Z

Z5~ O4> t>

'Z ~g&o

.0~ ô..
E '.~
0,0 -z

à -.

0 C
CI CL-

_____ -E

15

9
6
.5

17
6
8
5
4

80

2

2

475
40

284
321
163
288
573
289
498
220
145

3296,
J - 6 - ô

£ s. d.
99 0 2

8 6 10
26 13 10
27 18 7
23 7 11
51 14 9
87 11 7
47 5 q,

]07 2 1
49 0 5
28 3 6'

6556.. 5

Appendice
(KI.)

8 Juîiý-et.

Appendice
(K.K.)

8 Juillet.

330
141

274

148

444

120
302
547
90

120

2519

£ .d.
73 16 5
Si 16 0
57 15 91
33 4 1
63 7 1
3i 6 2
67 7 10
47 19 10
11 17 4
52 14 6

471 5 01

o

£ s. d.
73 16 à
31 16 0
57 15 9k
83 4 1
63 7 1
31 6 2
67 7 10
47 19 10
11 17 4
52 14 6

471 5 0,

i

I

Ecoles

'- .4

lez

coi

85
225
293
150
104

66
283
204

162
279

1851

£ s. di.
17 6 0
43 3 5
48 6 4.1
33 11 5
27 12 0
21 3 6
Il 17 3
8 6 5

65 Il 7
69 7 4
26 0 8
34 15 4
54 5 10

461 7 2

.

17 6 0
43 3 5
48 6 44
33 11 51
27 12 0

8 6 5
65 1l 7
69 7 4

34 15 4
54 5 10

402 5 9

.4>
'Z
o
'J
t>
g

O
g
Zo

£ s. d.
99 0 2

8 6 10
26 13 10
27 18 †
23 7 Il
51 14 9,
87 11. 7
47 5 9

107 2 1
49 0 6
28 3 6

556 5 5 4V



Appendice (K. K.) A. 1851.

^iAPPOT sCmi-atnuel pour les prcmniers six mois de 1850.

COMTÉ DE SAGUENAY.

,Municipalités.

Agnès, Ste. ... ... ... ... ...

Dlagot ... ... .. .. ,. .. .. ..
Baie St. Paul ... ... ... ...

Chicoutimi ... ... ... ... ..

Eboulcmets .. , ... ... ...

Irénée, St. ... ... ... ., .....

1sle aux Coudrs ... ... ... ... ... ..

M albaie ... ... ... ... ... .. .. ..

Petite ltiit re ... ... ... .. .. .. ..
LaTerrière .. . . . ... ... ... ...
Taduus;ac .. .. .. .. .. .. .. ..
Urbain, St... .. .. .. .. .. .. ..

Ecolcs

E
co~ (J'e
t . o'ce It'
et'

t/2

:3
6

2
4
1
4

41

80=

13

80 (

55

137

145
49

80
17-
1425

ào

d.
ange e

£ s. di. £ s. di.
24 19 3 24 19 3
27 3 9 27 a 9
75 9 4 75 9 4
12 7 2 12 7 2
45 17 9 45 17 9
19 18 9 19 18 9
16 4 7 16 4 7
77 2 3 77 2 3
9 16 1 9 13 1

6 10 2
19 18 9 19 18 9

335 7 10 328 17 8

COMTÉ DE ST. 1YACINTHE.

Abbottsford ..
Césaire, St ... ...
DJanias., St...
Dominique, St.
Iltigues, St.... ...
Ilyneithlle, St. ...
Pie, St.
Préen(iltationi, La
Rosalie, Ste.
Sinon, St. ...

... ... ... ... ... ...
... a .. . .. ... ... .. ....'

Ecoles

17 .. 629
10 ... 1298

3 I ... 119

19 .583
13 .. 421

4 .- 221
143
200

83 .. 946j

e

£ s. d. £ 8. d.
7 9 11 7 9 11

103 9 7 103 9 7
66 1 6 66 1 6
22 13 1 22 13 1
35 13 6 35 13 6)
92 12 1 92 12 1
48 17 1 48 17 1
35 3 7 35 3 7
3l 4 G 31 4 6
33 5 8 33 5 8

476 10 6 476 10 6

COMTÉ DE ST. MAURICE.

Ecoles E
* --i -... | o

'5 . (a o

Municipalités. - ' a"

Dumontier .. .. .. . . - . . l .. 363 66 9 9 66 9 9

Gatineau .. . . - .. .. ·. .. 6 .. 143 37 13 0 37 là 0

Maskiniongé ... ... ... .. . . . f . 453 80 16 5 80 16 5

Pointe du Lac ... ... ... .. .. .. .. 5 ... 221 31 1 2 31 1 2

Rivière du Loup ... ... ... ... .. t.. .. 9 . 93 62 13 11 62 13 11

Tfrois- Rivières (Ville) ... . . . .... 136 63 5 6 63 5 6

Doý (iahmlieue) ... .. .. ... ... .. 94 27 3 9 27 8 9
Ursule, Ste. ... ..... .. .. .. .. 6 ., 209 à 9 4 3 39 4 3

Yamrachichle ... .. .. .. .. .. .. 16 ... r591 79 5 1 79 5 1

68 . 2603 487 12 10 487 12 10

Dumontier.Tota ................. .. 3 < 69 < 9

Appendice

(K.K.)

?. Juilet.

Appendice

(K. K.)

8 Juillet.

Municipalités.
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15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAPPoT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE SHEFFORD.

Ecoles g

Municipalités. *. e.

£ s. d. £ s. d.
lrome ... ... ... ... ... ... 18 ... 523 39 17 6 39 17 6

Ely .. .. .. .. .. .. .. ..... ... ... ...... 9 16 1
Farnham ... ... ... ... .. 15 ... 445 46 11 0 46 11 0
Granby ... ... ... ... ... 13 ... 452 34 17 0 34 17 0
Milton ... ... ... ... ... ... . 4 ... 140 13 2 7 13 2 7

" (Dissidents) ... ... ... ... ... ... ... 4 106 9 18 9 9 18 9
Shefford ... ... ... ... ... ... ... 11 2 399 44 3 2 44 3 2
Stukuley .. ... .. ... ... ... ... ...... 22 3 3

Total.................. 61 6 2065 220 9 4 188 10 0

eOMTÉ DE SHERBROOKE.

Ecoles

Municipalités. ' g g *

p j

£ s. d. £ s. d.
Ascot ... ... ... ... ... ... ... ... 13 ... 348 54 9 1 54 9 1
IBromptori ... ... ... ... .. . . . . . .... 8 9 9
IBury... ... ... ... ... ... ... ... .. 7 ... 189 28 3 6 28 3 6
Compton ... ... ... ... ... ... ... ... 15 ... 697 52 12 10 52 12 10
Dudswell ... ... .. ... .. ... ... ... 5 ... 103 10 14 2 10 14 2
Enton ... . .. ... ... 14 ... 379 45 9 6 45 9 6
H ereford ... ... ... ... ... . .. .. .. .. .. .. 16 11 2
Melbourne ... ... ... ... ... ... ... ... 1l ... 218 35 0 4 35 0 4
Shipton ... ... ... ... ... ... ... ... 13 ... 281 51 13 2 51 13 2
Windsor ... .. , ... . .. , ... ... 3 ... 55 5 18 8 5 18 8

Total.................. 81 ... 2270 309 2 2 284 1 3

COMTÉ DE STANSTEAD.

Ecoles
•~

Municipalités.

g £

.. £ s. d. £ s. d.
1harnston .. ... 20 656 62 12 3 62 12 3
Bolton ... ... 8 ... 231 28 11 9 28 11 9
IIntley . . ... ... .. , ... ... 13 ... 379 35 15 l 35 15 1.
Patton ... ... ... ... .. ... 12 ... 293 29 14 il 29 14 11
Magog ... ... ... ... ... ... 6 ... 124 il 10 8 il 10 8
Stanstead ... ... ... ... ... ... 30 ... 937 85 18 7 85 18 7

Total..............89 ... 2620 254 3 3j 254 3 3

Appendice

S Juillet.

Appendice

(I Kule.)



15 Victori. Appendice (K. K.) A. 1851.

R APPORT seini-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE TERREBONNE.

Municipalités.

Aine, Ste , des Plaines ... ...
Bord de7Eu ... ... ... .
Bord de l'Eau, Bas dc ... ...

L& 1aut du ... ... ... ...
Côte St. Elzéar ... ... ... ... ...

I St. Antoine ... ... ...
Bas de St. Martin ... ... ... ...
Village " .. .. .. .. .. ..
Haut de ... ... ...

Lacorne ... ... ... ...

François, St., de Sales ... ... ... ...
Jéròm e, St.... ... ... ... ... ... ...

"g No. 4 .. . . . ... ...
Janvier, St.... .. ... .. ,

" Village ... ... ...

Janvier, St., No. 2 ... ... ... ... ... ...
Vinceut de Paul, St... ... ...... ...
Rose, Ste. ... ... ... ...

Terrebonne ... ... ... ...

Ste. Thérèse, lIaut dc ... ...
Bas de ... ...
Sud de ... ...

Village de ... ...

Rivière Cachée de...
Côte Blainville de ...
(Dissidents) ...... ...

Mille Isles.

Total ..... ........

Ecoles

-2-
A

4 ... 194

.. I ,.. 48
7 ... 15
.. ... 48

... 1 .. 28
... 100

.8... 8

. ... 58

.. ... 47

5 ... 240
.7 ... 283

4 ... 240

1 36
.1 ... 4

1 ... 41

1 80
1 .. 23
1 ... 65

1 a7 J
3 ... 98

50 I 2339

7 14 111

480 19 4 461 7 1

COMTÉl DE VAUDREUIL.

Municipalités.

Côteau du Lac ... ... ... ...
LIe Perrot ... ... ... ... ... .. ... ...
M arthe, Ste... ... ... ... ...

N ewton ... ... ... ... .., ... ... ...
New Longueuil ... ...

"iau (Dissidents) ... ...

" (Dissidents) ... . .. .
Soulanges .. .... . ... ....
Vaudreuil ... ... ..- .. ... . - ..

Trotai n.,..

Ecoles

M~ Ê'os- .Ju
·Ê E -

8
2

51

9

9

.5
8
3

31

2

4

268
66

147
46

356
.55

342
42

280
33
157

2094

mTS o

one o

£ s. d. £ 5. d.
68 15 10 68 15 10
23 1 4 23 1 4
26 15 6 26 15 6

9 6 3 9 6 3
58 6 li 58 6 14

9 0 1 9 0 1
61 18 2 61 18 2
9 12 1 9 12 1

47 19 0 47 19 0
69 10 8 69 10 8
ai 19 l 31 19 31

416 4 4 416 4 4

Appendice
(K. K.)

8 Juillet.

Appendice

(K.K.)

8 Juillet.

7 18 2
6 5 91
8 6 54

7 16 6
13 14 7
11 5 .9
26 là (;
19 8 I0
69 9 8j
ý21 5 J1ý

10 10 11
5 8 9

45 9 6
54 7 6
37 9 9

G2 12 3

7 14 111

£ s. d.
36 5 0
9 1 3
7 18 2
6 5 P i
8 6 51
5 7 1j
7 16 6

13 14 7

26 15 6
19 8 10
69ï) 9 81
21 5 114
14 5 lI
10 o 11
5 8 9
4* 9 6
54 7 6
37 9 9

62 12 3



15 Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

RAPPORT semi-annuel pour les premiers six mois de 1850.

COMTÉ DE VERCHÈRES.

Municipalités

Antoine, St...
Beeleil ...
Contrecour...
Mi.arc, St.
Varenues
Verchlèrcs

Total.................

Ecoles

o S -

6 ..
5 ..
4 ..
3 ..
9 ..
3 ..

30 ..

COMTÉ DE YAMASKA.

Ecoles

~
ctm ut

- l--- I.

laie du Febvre ...
David, St. ... .
François du Lac, St.
Yamaska
Séphyrin, St. ...

Total... .......

Apndice
(K. K.)

Appendice
(K. K.)

456

'@ à

298

156

209~ '
-77,-

o e

£ s. d.
33 13 i1l
43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 0 3
51 il 6

283 19 9

-o

43 18 3
44 6 6
24 9 4
86 0 3

283 19 9

(>5o c
ut8

- wo 0 ~
,~ ~8o '-c ut .~,

(J (JS- <~ -
.0~. 8
050~z

j,
wc.

w 5
(4

284 8 0
- h - I --

213 17
-i-1

Mlunicipalités.



15 Victoriw. Appendice (K. K.) A. 185!.

:.rrrTULt.os pour les premiers six mois do IS9.0.:Appendice
(K. K<.)

Ju le

:1 Juillet.

Appendice
(K.K.)

Juillet.

J. I. MEILLEUR, S. E.

TonoNro:-hMtratirM rAn LOVELL ET GIL;SON, FRtT S-rtEr.

Contes.

l au rtanois ...

li thie r ... ...
lI onavemt n...

ChM blyto ... ..,.

Chîaipln .. ...

Mo)trélntgc ....

Si)ortha tr ...
)ruonr d ...

G as¡lcr ii ... ...

Il unttinglon.,
Kamîonraaka .,

L.S t .. ... ic -

S aicati ... ...

31antr al ... ...

Portnî .. ..

WThnoneki

VRmilles ... ...

S.aguna . ..
St. Hynecinthe ..

Shefford . .. •.

She i brooke . ..
St anst ea'l .·. ...

Te rre bon ne ....
'.audreuul . .. ..

Yamna'ka .. ..

Eco1os

£e

£ sd £ s. d.
.. . . 6 7 10I G:83 7 10 123 9 5099

... ... 312 8 2 2 70 1 j -S 1648
... ... .. 592 13 1 -'1 G 7 4 à

.. .. .. 2 14 .5 .1i915 9 >
11-7 14 1) i-D o 21 (; oQ
4100 11 3 4,m0 11 . 40 239
224 1: 4 1C( 16 7 23 J9

. . 4 17 10 503 18 01 71 1 2720
795 13 9 491 'O 5 7> 2748
218 14 8 113 10 7 22

•17• 1 10 0) 4 2 !2
... 790 :3 8 7.0 3 8 924591

... ... 393 3 0 r ;(S 7 :3-2 10,22
375 7 1 91 172 l . . 37
.. 3 4 6 5.5 4 6 72 30G2
329 19 1 291 8 11 4 .. 1433

·• . 8 4 71 19 3 35 ••. r 480
2 1.3 1: 0 213 1.3 0 72 . 230
1G4 3 11 1.50 0 6 22 . 104:
004 7 8 G04 7 8 G2 . 281

... 369 8 5 325 0 3 . 54 .. 2152
. . . 270 14 j 162 10 0 21 ) 849

... ... 5 8 21-2 10 0 .1 1704
.. 50 ; 1 51)5 12 3 41 . 20G
471 5 0 471 5 r15 o 2519

... ... 401 7 2 402 r i 53 IF-SI
.5(3 5 - 556 5 à 80 r 3290

.335 7 10 328 17 8 4 142
476 10 0 470 10 6 83 ... 294
487 12 10 487 12 10 (; .. 203

.. .220 <I 4 188 10 0 G ( 2005
.. •. · · 09 2 2r2.4 1 3 811...; 2270

2..54 3 251 3 : 89 r 200
480 19 4 461 7 1 ,0 1

. 410 4 4 41( 4 4 51 2 2094
283 19 9 283 19 9 30 ... 1.0.
284 F 0 213 17 G 23 . 923

Total............ ... 14500 0 0 12C)93 1 4' 1845 341 73551
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APp&n) c.

30 JUUW~La.RAPPORT ANNUEL
]DES

tCOLES NORMALE, MODÈLE ET ÉLÉMENTAIRES
DANAS DA

0 111A IJ T -C A N A D A,

L'ANNEE 1S50:

UN APPENDICE,

SURINTENDANT-EN-CHEF DES ÉCOLES.

IMPRIMÉ PAR ORDRE DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE.

QUEBA:
IMPRLIMiÉ PAXI LOVELL ET GIBBON, R.UE LA MOMTAGNE.

1852.

(K. K.)

11q
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ppndice Appendice
.-sK.) (K.K.)

3OJnillet, 30 Juillet.

DPPARTEMENYJT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE POUR LE HAUT-CANADA,

BUREAU D'EDUCATIon,

Toronto, 29 juillet, 1851.

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, en vous priant de le soumettre à

son excellence le gouverneur-général, mon rapport sur l'état dans lequel se trouvent les écoles

normale, modèle et d1éinentaires du Haut-Canada pour l'année 1850. Je transmets en même

temps sur les autres institutions d'éducation un tableau statistique aussi étendu qu'il m'a été

possible de me le procurer.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

E. RYERSON.

A l'honorable JAMEs LESLIE,

Secrétaire de la province,

Toronto,
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MATIERES GÉ,ËNÉRALES.

Lettre au secrétaire de la province.

PARTIE I.-RArPoRT, ETC.

Introduction.

1. Arrondissements d'écoles et écoles.
IL Deniers d'écoles.

III. Nombre des enfants en age d'aller aux écoles et
qui les fréquentent.

IV. Classificationdes élèves et matières d'enseignement.

V. Livres en usage dans les écoles.
VI. Classification des instituteurs.

VII. Salaires des instituteurs et classification des écoles.
VIII. Description et état des maisons d'écoles.

IX. Visites d'écoles, examens et lectures.
X. Cartes, planches de, démonstration, globe, etc.

dans les écoles.
XI. Bibliothèques des colléges, écoles de grammaire

et écoles privées.
XII. Ecoles normale et modèle du Haut-Canada.

XIIL Ecoles dans les cités, villes et villages incorporés.
XIV. Remarques générales. 1. Ecoles de grammaires.

2. Livres d'écoles et bibliothèques. 3. 'Ecoles
gratuites. Conclusion.

PARTIE II.- POnT STATISTIQUE.

TABLEAU A.-Arrondissement d'écoles-écoles rappor-
tées fonctionnant-recettes et dépenses brutes pour
le salaire .des instituteurs et l'érection ou réparations
des maisovs d'écoles durant l'année.

TABLEAU B.-Population adulte-population d'école-
élèves fréquentant les écoles-moyenne du nombre
des élèves qui ont fréquenté les écoles durant l'été et
l'hiver-de garçons, de filles-nombre total et moyenne
des mois pendant lesquels les écoles ont été tenues ou-
vertes durant l'année-nombre et classification des
élèves dans les diverses branches'd'étude.

TABLEAU, C.-Livres en usage dans les écoles et mode
d'énîseignement suivi.

TABLEAU D.-Instituteurs des écoles, élémentaires-
hommes et femïiies-leur croyance 'ieligieuse-moy-
enne de leur salaire' annuel-moyenne des sommes
réservées pour le salaire des instituteurs-certificats
de qualification accordés et annulés-nombre des insti-
tuteurs qualifiés-caractère et descripiion des écoles.

TABLEAU E.-Esèces, dimensions et état des maisons
d'écolès-nuiâre des maisôni' dc'òàièk rigées durant
l'année-mn'èiait 'p'rëlevé' o'ù sousdrit Pour l'érection
des maisons d'écolés-dito,'dito, fiouï les réparations
des dito-nombre totaldes maisons d'écoles rapportées
irpossédéesA. titre de prppriété,,bail etjente.

TABLEAU F.-Visites d'écoles rapportées-par les sur-
intendants locaux, membres du clergé, conseillers mu-
nicipaux, magistratsejges et membres de, la législa-

tu sagreoq- ta-eiie xamenis

pu es- ectures pu ,8 oes &ýe àires aux
écoles-cartes, paneli moglobes, in-
strunients, etc.- tí'eïézentaire,
d'écoles du dimanche, lùbliluedjtet nombre 'dvolumes
en icelles-colléges, académies, écolds .al grémmairés
et écoles privéesr-étt'iAqtqp etzelbves çi icqlles.

TABLEAU G.- Compte des, recettes et dépenses des
écoles normale et modèle pour l'anifée f8507

TABLEAU H.-Tableau général statistique, indiquant le
chiffre rond des étudiants qui ont fréquenté l'école
normale depuis son établissement en 1847 (six ses-
sions inclusivement)-montant du secours hebdoma-
daire à eux accordé durant chaque session- leur croy-
ance religieuse-et les comtés d'où ils viennent-en
trois extraits numérotés 1, 2 et 3, respectivement.

TABLEAU 1.-Manière dont a été disposé l'allocation,
annuelle du parlement pour les écoles de lannée 1850.

TABLEAU K.-Tableau statistique général, indiquant les
résultats progressifs du fonctionnement du système
des écoles élémentaires dans le Haut-Canada, depuis
l'année 1846 jusqu'à 1850, inclusivement.

TABLEAU L.-Extrait général statistique, indiquant
l'état et le progrès de l'éducation dans le Haut-Ca-
nada, dans ses rapports avec les universités, colléges,
académies, écoles de grammaire, écoles privées, élé-
mentaires, normale et modèle, depuis l'année 1842
jusqu'à 1850, inclusivement.

APPENDICE.

I.-Extrait des rapports des surintendants locaux des
écoles élénlentaires et des bureaux de syndics d'écoles
dans le Haut-Canada, pour l'année 1850.

IL-Adresses annuelles au peuple du H.- Canada, par le
surintendant-en-chef des écoles, savoir:-

No. 1. Sur le système des écoles gratuites.
No. 2. Encouragement à persévérer dans la cause

de l'éducation élémentaire.
No. 3.. Permanence et avenir du système des écoles

comurinues dans le Haut-Canada.

III.-L'acte des écoles communes du Haut-Canada, 13
et 14 Victoria, chapitre 48.

IV.-Formules et instructions données pour mettre à
exécution les dispositions de l'acte des écoles'com-
munes: par le surintendant-en-chef des écoles.

V.-Rglements' généraux pour l'organisation, le gou-
vernement et la discipline des écoles communes dans
le Haut-Canada : par le conseil de l'instruction pu-
blique; et liste des livres d'écoles dout l'usage est re.
commandé et sanctionné par le conseil.

,VI.-Circulaîres adressées aux divers officiers munici-
paux et autres intéressés dansl'administration de l'acte
des écoles communes du' Iaut-Canad': par le sur-
intendant-en-chef des écoles, savoir :-

No. 1. Aux préfets des comtés ou unions de comtés
dans le, Haut-Canada, sur les devoirs imposés
aux municipalités de egnfë par l'acte des écoles
communes.

No. 2. Aux maires des cités et villes dans le Haut-
Canada, sur les devoirs imposés ax conseils
des cités et villes, par l'acte des écoles com-
munes.

No. 8. Aux préfets, sur le devoirs imposés aux con-
seils de town lips par l'acte des écoles com-
munes.

No. 4. Aux surintendents locaux des écoles com-
muhes,"sur lès devoirs -à'eux imposés par l'acte
des écoles communes.

Appendies
(K. K.)
30 Jullet.
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(KK.) No. 5. Aux syndics des écoles communes dans le

Haut-Canada. sur les devoirs à eux imposés
30 Juillet. par l'acte des écoles communes.

No. 6. Aux instituteurs des écoles communes dans
le Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés
par l'acte des écoles communes.

No. 7. Aux greffirs des diverses comtés et unions
d,> comtés dans le Haut-Canada, transmettant
une copie eer ifiée de la répartition de l'allo-
cation législative en faveur des écoles pour
1850.

No. 8. Aux greffiers des diverses cités et villes dans
le Haut-Cam. la, transmettant une copie cer-
tifiée de la répartition de l'allocation législative
en faveur des écoles pour 1850.

No. 9. Aux grefliers des divers comtés et unions
de comtés dans le Haut-Canada, appelant leur
attention sur les diverses dispositions de l'acte
des écoles com nunes, relativement aux finances.

No. 10. Aux grethers des divers comtés et unions
de comtés dans le Haut-Canada, annonçant la
répartition de l'allocation legislative en faveur
des écoles pour 1851.

No. 11. Aux greliers de diverses cités, villes et
villages incornorés dns le Haut-Canada, an-
nonçant la ré,,artitiot de l'allocation législative
vn faveur des écoles pour 1851.

No. 12. Aux sui-itendants locaux des écoles com-
inunes dans le Iaut-Canada, sur le mode à
suivre dans lo distribution du fonds des écoles
entre le diverses sections d'écoles, pour 1851.

No. 13. Aux coniribuables dans les cités et villes,
nu suijet de i'élection de bureaux de syndics
d'école.

No. 14 Aux burreaux des syndics d'écoles dans les
diverbes cité- et villes du Haut-Canada, sur
les devoirs à eux imposés par l'acte des écoles
comlinunes.

No. 15. Avis aux surintendants locaux des écoles
communes et aux syndics des écoles de gram-
maire de com'é dans le Haut-Canada.

No. 16. Circulaire aux bureaux d'instruction pu-
blique de conté, sur les devoirs à eux imposés
par l'acte det écoles communes.

No. 17. Pouvoir-c et responsabilités des syndics
dl'écoles (extrtit du Journd of Education).

No. 18. Droits, p, avoirs et devoirs des syndics d'é-
coles et const.1s municipaux de townships.

VII.-Programme de l'examen et de la classification
des instituteurs des écoles communes prescrit par le
conseil de l'instruction publique du Haut-Canada.

VIII.-Formule générale de certificat de qualification
pour être instituteur dans les écoles communes dans le
Haut-Canada.

IX.-Correspondance sur la convenance de faire du Jour-
nal of Education la voie de publication des avis, in-
structions, etc., que l département de l'éducation dans
le Haut-Canada adr< sse aux conseils municipaux, aux
surintendants et autres personnes concernées dans l'ad-
ministration de la loi des écoles dans le Haut-Canada,
savoir:-

No. 1. Lettre du surintendant-en-chef des écoles au
secrétaire provincial.

No. 2. Réponse du secrétaire provinciale à la lettre
du surintendant-en-chef des écoles.

X.-Témoinage donné devant le comité des finances
de l'assemblée législative, sur des affaires relatives au
département de l'éducation dans le Haut-Canada, par
le surintendant-en.chef des écoles, savoir :-

No. 1. Témoignage personnel donné par écrit de-
vant le comité.

No. 2. Lettre explicative écrite au président du
comité.

XI.-Formule en blanc de rapport annuel transmis à
chaque corporation de syndics d'écoles pour l'année
1850.

Appendice
XII.-Formule en blanc de rapport annuel transmise K.)à chaque surintendant local et chaque bureau de syn

dies d'écoles pour i'dnnée 1850. 3 Juile.
XIL-Programme de l'examen annuel des écoles nor-'

male et modèle du Haut-Canada, à la fin de la sixième
session, 1850-1.

XIV.-Reglements généraux pour conduire les examens
devant lesquels seront conférés les deux prix du gou-
verneur-général sur la chimie agricole, dans l'école
normale du Haut-Canada.

XXV.-Programme d'examen de l'école normale, à la fin
de la sixième session, mai 1851, savoir :

No. 1. Chimie agricole (pour le prix du gouver-
neur).

No. 2. Tlhêmes de composition.
No. 3. Tenue des livres.
No. 4. Grammaire, éducation et art d'enseigner.
No. 5. Histoire générale, anglaise et canadienne.
No. 6. Arithmétique pratique.
No. 7. Algèbre-Trois divisions.
No. 8. Géographie, générale et canadienne.
No. 9. Géométrie.-
No. 10. Mesurage et mécanique.

XVI.-Formules de certificats en blanc donnés à la fin de
la sixième session de l'école normale du Haut-Canada,
aux étudiants, qui l'ont frequentée et en ont été jugés
dignes.

XVII.-Conditions d'admission à l'école normale du
Haut-Canada révisées, adoptées par le conseil de l'in-
struction publique, le 23e jour dejuillet, 1851.

XVIII.-Cérémonie de la pose de la première pierre
des écoles normale et modèle et des bureaux d'éduca-
tion du Haut-Canada ; avec un aperçu du système
de l'instruction publique élémentaire dans le Haut-
Canada, par le surintendant-en-chef des écoles. Aussi,
une description des édifices avec gravures :

No. 1. Esquisse préliminaire du système d'instruc-
tion publique dans le Haut-Canada.

No. 2. Cérémonie de la pose de la première pierre
des écoles normales et modèles.

No. 3. Description des édifices avec gravures.

XIX.-Dépôt des cartes, livres d'écoles, instrumens, &c.,
appartenant au bureau d'éducation pour le Haut-Ca-
nada :

No. 1. Cartes nationales d'Irlande.
No. 2. Cartes de Varty :-1, cartes d'appartements

d'ecoles; 2, grandes cartes esquissées; 3, cartes
combinées ; 4, cartes complètes ; 5, cartes
géographiques des Ecritures ; 6, cartes à pers-
pective, lère série ; cartes à perspective, 2me
série ; 7, série des cartes esquissées à vignettes;
8, cartes à esquisses.

No. 3. Cartes de la société des connaissances chré-
tiennes.

No. 4. Cartes des Johnston ; grandes cartes d'a-
partement d'écoles ; 2, petites cartes d'aparte-
ments d'écoles ; 3, autres cartes.

No. 5. Cartes de Chambers.
No. 6. Cartes de Whyte.
No. 7. Cartes à esquisses de Pelton, avec clef.
No. 8. Cartes françaises en relief.
No. 9. Atlas.
No. 10. Livres d'écoles nationaux.
No. 11. Objets de livres, gravures, diagrames, livres

de dessin, cartes, &c.
No. 12. Tableaux.de leçons de lectures.
No. 13. Musique vocale.
No. 14. Ecriture.
No. 15. Instrumens d'écoles.
No. 16. Livres d'agriculture.
No. 17. Divers.
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RAPPORT ANNUEL DU SURINTENDANT
DES

ÉCOLES NORMALE, MODÉ iýE ET É LÉMENTAIRES

HAUT-CANADA,

PO U R L'A N N È E 1 8 à 0.

PARTIE . RAPPORT, etc.

A Son Eccelence le Très Honnrable JAMES, COMTE

' N N ET KiNCA RDIXE, Gou-vfneur-Général du
Canada, etc. etc.

Qu'H. PLAISE À VOTIE EXCZI.ENCF,

C'est en obéissance à l'un des devoirs que la loi
m'impose, que j'ai maintenant l'honneur de soumet-
tre un rapport sur l'état dans lequel se trouvaient, en
1850, les écoles normale, modèle et élémentaires dans
le IIaut-Canada; ce rapport indique le nontant des
deniers dépensés pour chacune d'elles, et à quelle
source ces derniers ont é:é puisés, avec les pro-
positions et suggestions qu'il me paraît utile -et ex-
pédient de faire pour le plus grand avantage des
écoles élémntaires et (le l'éducation en général.

L'esprit public, durant les premiers six mois de
l'année dernièrese trouvait dans un état d'incertitude
par rapport à la loi des écoles. C'est en juillet que
l'acte actuel des écoles est devenu loi ; mais l'année
s'était presqu'entiérement écoulée avant que l'acte.
ývec les instructions et formules nécessaires, pût être
généralement distribùé. La dernière année scolaire
a donc élé une année d'inéertitude et de transition.
Bien que les dispositions et principes généraux de
l'acte actuel soient les mimes que delles qui sont en
opération depuis plusieurs années-si ce n'est scule-
ment qu'elles en réndent les détails plus simples, plus
généraux et plus complets,-cependant l'introduction
d'une nouvelle loi dans la dernière partie d'une année
scolaire doit, même dans les circonstances les, plus
favorables, entraver les oþérations' de cette année et
dn rendre les raJlports quelque peu imparfaits.-
Néanmcins, malgré cela, je suis heureux de pouvoir
dire qué le résultt des obératiißs dé lA loi des
écols durait l'année (ernière peut étee aee ave n
tage comparé à celui dés'atnées précédhtes.

Avant de solliciter 'atterïtion en fiti-elir dé
quel4ues-uns des résultats i ndiquéé'dâns lés tàbleàù,ý

stètistiqucs ci-joints et qui formënt la séýdýde prtlp"
de ce rapport, je désire fai'e reifariùer (lue 'é
nombreux extraits des rapports locaux qùe iî'
.trouwera dans le No. J. de l'apendice a ce iport,
sont tellement l'expiéssidn des 'sentiitènts et dé l'c'
manière de voir *du pays bri génàérâI et fåtfxsi bifË
vori- la manière défit la loi dès écolè a fùitdôùh,
que je n'ai, pas besoin' d'e'r pnr,lþr beWtidcoup,' di
mas proþrcs remarqu'cs ;'je iue'trou6e àhssi 4.

empté de l'obligation de faire aucune remarque sur
le caractère général du système des écoles, vu les
divers documents produits dans l'appendice qui ren-
ferme le nouvel acte des écoles lui-même et une ex-
position pratique des principes et des dispositions
qu'il contient, ainsi que les formules et réglements
qui ont été Préparés pour sa mise à effet pour toutes
les parties intéressées à l'administrer. Le peu de
citations et de remarques que j'ai à faire se trouvent
dans les chapitres suivants:-

J. Àrrondissements d'écoles et écoles.
Il. Daniers d'écoles.
Il. Nombre des enfants en age d'aller aux écoles

et qui, lesfréquentent.
IV..Ciassification des -lèv s.
V. Livres en usage dans les écoles.
VI. Cl ssification des instituteurs.
VII. Salaires des instituteurs et classification des

écoles.
VIIl. Description et état des maisons d'écoles.
IX. Visites d'écoles, examrns et lectures.
X. Cartes, planches, globes, etc., des écoles.
XI. Biliothèques de colléges, écoles de grsm-

maire etécoles privées.
Xl. Ecoles normale ,et modèle du Haut-Canada.
XIII. Écoles dans les cités, villes 'et villages in-

corpores.
XIV. Remarques générales.

I. ÀtRONDISSEMENTS D'ÉÈCOLES -ET
ÉdOLES.

d n'a'rro<fdissément d'école est unè,étenduê de d'3' a
detrois po inq milles quarés, teaÈéour udi él.
miali flnins lequel, sous certains restriett'ns, n
pli.tt ùtblír ùâ école de fillés et tine éèoi dega -
çons. Chaque arrondissement etEiiŠfftué nic
palité d'école ;-et.les habitants de ces municinali±,u

(K. K.

o me
(.a1
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,....-.=-....,tenîp- :n I arronudissements dans lesquels l n'y a
go Juillet. point d eclo (il qui lolnt p1innt lit de rapports.

En moyenn , le nombre des élèves dans chaque
école a ( He de 49, et la durée moyenne du tellî
pendant lequel l'école a été ouverte dur.mit l'aîînne,
est d'un peu plus de neuf mois. La durée muVenne
dui teimip, pendant lequel les écoles ont été ouvertes
dan, I etat d New-York. durant l'année derniòre, a
éti*' de huit mois, et le nombre milovel des enilhis

Lués de > a 10 ans, et résidae :t1 dans chaique arron-
disellent d'ecoles a été de 05, mis le nombre imioein
des ftalits le tout age qu ont fréquenté les écoles
a et, de 71,' hien que prs d'un tiers de ce noml re
soit ra pporté commin e iiyat ?réquentc les école pel-
danlit moins de (e1ux mois.

Le peu d'tendue des arrondissemnents d'écoles est
un nal (lonit on se plaint beaucoup et sérieuieenPct
(ans les états voisins. 1, dlésir de chaque chel' de
famille d'aviir l'école aussi prés que possile de cez
lui a eu considérablement l'eflet (le créer de Ieti ts
arrondissemîents d'cole-ce qui oce unie ne aug-
mnentation ansi les dépeunss. o. commc cela arrive
orrdiîairemîîent, lait surir des écruespetites,inferi'ures
et mi l ornisées--et donne des salait es bien io-
diques a les instituteurs ignorants. A vce nous le,
chNes pi enaient la liéme diretion, et il es resulté
beaucoup de malheurs (le ce que l'on a fréquem-n
nîc3nît ca.nîmgé les iiites des arrondissements d'écoles
ou le ce (lu Onl les a trop rétrécies. L'acte actuel is.'t
un obstacle à ce nal en echant qu'il ie soit lait
des changements saiis ci donner avis à toutes les
parties inter'essees, et sans obtenir leur consenteiieiit
dans les cas d'union d'arrondufissencîîts d'écoles, et ci
ne p2cmettant pas que ces changeens soient faits
à d'autre époque qu'au commencement de l'année.

(''est ui résultat bien établi par les observations
les plus étendues, que les enftnts (lui résident le plus
lomt dle l'école qu'ils fréqueitent, l'ont toujours Pnc
moyenne le plus le progrès. C'est en bien peu le
mois, mis avec beaucoup de rnis:ms, que fo icit la
reiarque suivante dans le (ler-nier rapport cdu Massa-

îchusetts:-" Nous pensons que la marche la plus
judicieuse a suivre est d'avoær de g-ancdes misons,

le bons instituteurs, et le longues écoles et pour cela
il faut avoir de granls distrits. (ou ce qte nous ap-
pelons arrondissements dans le llaut-Canada.) Nous
maintenons g<le des instituteurs ignora nts-incapa.

bles soint une vraie nuisance dans tout district. Ils
l'ont infiniment plus de mal que de bien: et partout
où l'ecible se donne au plus bas enchéris,euîr, elle res-
se llera bientôt imorale'rent et int ellectuellecme nt,
au ebamp si judicieusement représenté comme 'cou-
vert d'épines.'"

Il. DENIERS D'ÉCOLES.

te tableau A fait voir que le montant total reçu
pour le salaire des instituteurs l'an de hier a été de
£88,478, et que les deniers payés pour l'érection et
la construction des maisons d'écoles, (itemu qui n'était
pas jusqu'ici rapporté,) se sont montés à £14,181-
fhisanît un total de £102,725. Le nième tableau fait
encore voir la manière dont ces sommes ont été pré-
levées. Il reste une balance en avant des recettes
de l'année précédente.

111. NOMBRE DES ENFANTS EN AGE D'AL-
LEAR AUX ÉCOLES ET QUI LES FRÉ.
QUENTENT.

Le tableau B fait voir que le nombre des enftnts
Agés <le 5 à 16 anls était, l'an dernier, de 250,258-ce
(lui fait une augmentation (le 5894 seulement sur les
rapports (le l'année précédente. Le nombre des en-
falits qui ont fréquenté les écoles est de 151 891-
ce qui fait une augmentation de 14,258 sur le nomrîbre,
des enfants qui les fréquentaient l'année précédente.

A. 18-1.

1 Appendice
L'auzmentntion dans Ir nombre des enfimt, qui fré-
gIelitent les école est vraiment consobilre :ais si ,es
'on lait une allouninie raisonnable pour le nomlre o Juillet.

d'enfants qui fréquentent les écoles privées, les écoles
de granimaire et les coll'ges, cit qii ne snt pis par
conséqueint compris dans les rapports d'écoles úlémein-
tiires. ces rapports dus découvreint le fait pénible et
efrayant qu'il y a pi s le cent mille entants d'age
a aller au",. écoles dans le llaubCanîada et qui n'en
frquontent aucune. Ce f'ait ell'ra' ant iburîn it celt
mille argcnenus qi doivent cngager l'holmlce lui
aime le Cacnada, lioimmie qui eiérit lui vertu, la
science et la ciiilisation à faire tous ses efibts jusqu'à
ce rpue le nomiiiibro d's enifcnts d àe a aller aux ecoles
soit le ioiibre dis cillîts qi fir. ntenIt nos écoles.

Le nombi e citier es gaçons qui ont fréquenité
les était de 8>.718 -et le nombre dclis filles de
06.173. Lri moyenne diu nombre total des enctîats
qui ont Iregrnté les écoles a été, ci été, de 70,821,
et durait les mois d'hiver, 81,AGO. Lia nvenne du
nombre es garçois l qui 'lit, iluraint l'ét, ass:ist x
écoles a été le 41,j78 ; vin hiver, 48,308. La Imoy-
enne du nombre des fillcs qui ont assisté aux éc ole.s
a été de 35,040 durant l'été, et w2,i 1 durant l'hiver.

Cîs chilfr'es lont voirc tie augiientation de quelq, es
mi liers sur la moyenne des enfants rqui ont fréquentê
les écolesI'année procédente. Il y a indubitablement
pilus de filles que de garçons qui fréquentent les
écoles privies. Ceci expcliquceial probablement la dis-
parité qui se trouve elture le niolbre des garîçons et
des fille's qui fréquentent les écoles publiques. Ces
tableaux lout encore voir qu'il y a bien peu de liffé-
renice entre la moyenne du nîombrc de filles qui fré-
gncentent les écoles durant l et l'hiver. Ils fonît
ausîi voir <ie la movenne dlu nombre (les élèves (lui
frequeitent les écoles, comparée avec le nombre total,
est d'un peu plus de la moitié ce nombre n'est pas
la moitié dans l'état de Nev-York. Je ne doute pas
que la disposition (le l'acte actuel (lui veut qucle les
deniers des écoles soient distribués aux divers arron-
disseicents d'écoles suivant la ioyenna du tronbre
des élèves de chaque école, (et noln suivant le chiffro
de la population d'âge a aller aux écoles,) cette îmoy-
cuite étant prise pour l'hiver et pour l'été, coitri-
buera phuissaincnt à fare fréquenter plus réguliére.
ment les écoles et à cin prolonger la durée.

IV. CLASSIFICATION DES ÉLÈVES ET SU-
JETS l'NSEIGNEMENTS.

Les statistiques sous ces chapitres se trouvent nu
ta bleau B. Pour la lecture, les élèves sont divisés en
cinq classes suivant les cinq livres de lectures (le la
série nationale. Le tableau B indique que daits lia
premiuière classe ou la classe la plus basse, il y avait
24,551 êlèves,-une augmentation de 2967 sur les
tableaux (le l'année précédente ; dans la seconde
classe, 27,537-augnentation le 3312 ; dans la
troisième, 31,805-augmentation (le 3349 ; dans la
quatrième, 27,87.-augmentation de 1930 ; dans la
cinquième ou classe la plus élevée,13,268-diinu.
tion de 356. En arithmétique, dans les quatre pre-
mniérs règles il y avait 25,003 élèves-nugmentntion
<le 3811 t dans les règles composées et la réduction,
18,ý40-augmentation de 2137; dans lespr'opositions
et plus haut, 10,325-augnmentation de 1603; dans
lat grammaire, 19,74 1-augmentation de 2001; dans
la géogrpîic, 21,584-augmentation de 4780-aug-
mecitation vrairnent considérable et consolante ; en
hisloire, 5078-augmentation de 879; en écritiurc,
63,207-augmentation <le 0058 ; dans la lénîe des
livres, 708-liiiinution <le 770, plus de la moitié, à
moins que les retours no soient défectueux ; <lans le
mesurage, 888-augmentation de 88; dans l'aLgèbre,
904-autmettation de 316 ;.dans la géomiétrie, G18'
*-augmenitation (le 449; ýdans les éléntIs d'histoire
inaturdls, 255t-augmentation de 2110 ; duans la
musique vocale, 5745-augmentation de 4563 ; dans
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(K. IL) le desinn liné&ire, 112G-augmentation de 838.-

L'augmrntatiin que l'<n remnrque dans ces dif-
0Ja iet. f"ntes 'branches idique bien clirement le progresdes ecofes. Plusieurs des branches mentionnées en

dernier lieu sont en grande partie les fruits heureux
de école normale.

V. LIVRES EN USAGE DANS LES tCOLES.

Dans mon derùder rapport annuel,* .ai discuté un
peu ai long la question de l'adoptiou d'une scrie
uniforme de livres pour les écoles, et les avantages
qui résultaient déjà le l'adoptibn de cette série de
livresdans le 1Iaut-Canada. Le tableau C présente
une preuve nouvelle et plus fraPpnnte du succès (le
cette branche importante de notre systéme d'école.
On remarqu'ra que les livres recommandés par le
conseil (le l'instruction publique remplacent, gra-
duellement tous les autres. Quant aux livres de
lecture (re<uders) auxquels on attache le plus d'im-
portanee pour la classification des élèves, il est digrn
de remarque que sur les 3059 écoles rapportées, 2593
écoles Se servent du tional Reiders, ce qui fitit
une augmentation dle 411 écolei dans lesquelles on
les n itroduits dans le écourant de l'année. Quand 1
les élèves peuvent ainsi se classifier suivant une
série (le li% res uniformes, la inéthode simultanée ou
la méthode de l'enseignement par classes peut facile.
ment étre adoptée ; et d'après le tableau C, il paraît
que celte méthode est suivie dans 2783 écoles-ce
qui fait une augmentation de 298 élèves durant
l'annec.

Quant à l'instruction religieuse, et à l'usage de
livres de religion dans les écoles, la loi pourvoit (sec-
tion NI) "qu'aucun élève ne sera tenu de lire ou
étudier dan aucun livre religieux, ou participer à
aucun exercice de dévotion'ou religion que rejette-
ront'son ou ses parents ou tuteurs; pourvu toujours,
que sous ces re-trictions les élèves pourront recevoir,
l'instruction religieuse que leurs parents ou tuteurs
désireront, conformément à des réglenents généraux
qui seront établis suivant la loi."

C'est pour obéir à cette disposition de la loi qu'il a
été.fait des règlements pour la constitution et rad-
ministrat ion des écoles sous le rapport de l'instruction
religieuse ;† l'efet en nété que les droits et scrupules
do chacun ont été respects: et que les écoles soni
devenues le miroir des sentiments et des opinions
religieuses du peuple au milieu duquel ellesi sont,
établies. D'après le tableau C, il paraît que la bible
est en usnge dans 2067 écoles-ce qui fait une aug.
meutation de 231 écoles, durant l'année; fait qui re-.
futo suflisamment, les avancés honteux.qui ont, été
faits paribis, que la religion chrétienne n'était pas
reconnue dans notre système d'écoles.

VI. CLASSIFICATION DES INSTITUTEURS.

D'après le tableau D, il paraît que durant rannée
il a été employé 3470 instituteurs, dont 267 hbrhimes
et 779 feimmes; que 2191 de ces iustitutpurs qnt
été élevés à l'école normaIlc -- 243 hotiides et 48
f'emmes.‡

Quant à la croyance rèligiedse des ,ihiituteurs il'
a été employé 796 >scopallns. ufait uhe
augmentation de 59 sinX l'année précédtite'; 39o
caiholiques romain8a58entation de's5 ;s8 prect
byt6riens-augmenîtation' dc 107'; 9p04rithodides
-augmentation de 1-7; 238 baptistes-ugmenie
tioti de 32: 73 dorgrŠoaofsté ignédthfion
de 2 t;' tiis crÔyahdes réligieuseltnînetres cri ont
nommé 6-augmentation de 41 ; 54 sont rappdr'tés'
simplement comm.e 1" protestants "-augmentation
de 21 ; 87 apparteiiant à d'ut'res cqro'ances et qui

†.t'oir appe'ndie à ce rappOt, N . p.,VI; sec. 8
‡Vuir pIartie II. de eOrapportdabkna U

ne sont pas rn portés-iminution de 2f6. Ce'ta,
bleau ind'ique es comtés, townships, cités, villes et
villages dans lesquels les instituteurs ainsi classifiés
sont employés.

Je mentionne particulièrement ces faits commeIl
meilleure réfutation dles calomnies qui ont été avan-,
cées pour prouver qp:e uotre système d'instruction,
publique nie ticut aucun.compte desopinions religieuses
des instituteurs et est indilférent s'ils ont ou n'ont
point de loi relîgieuse. Le tableau D donne un
démenti pratique à cet avancé et prouve en même
temps que notre système d'éducation est dégagé de
toute partialité ou suprématic sectairienne.

Les rapports fits sous le chapitre de certificats
de qualification donnés aux instituteurs, ne contien.
nent aucun fait qui mérite ses remarques parricu-
lières-attendu que les vieux certificats ont été con-
tinués jusqu'à la fin <le l'aimée, et que les nouveaux'
bureaux d'examiinateurs n'ont été constitués que vers
la fin de l'année.

VII. SALAIRES DES INSTITUTEURS ET
CLASSIFICATION DES'ÉLÈVES.

Le tableau D donne la moyenne du salaire des
instituteurs dans chacung îes comtés, township s. cités,
villes et villages dans leIlaut-Canada. Suivant la
manière dont les rapports ont été fidts, on remarque
unelégère diminution dans la moyenne des salaires
des instituteurs,, bien qu'il y ait augmentation dans
la somme totale disponible à cette fin. Cependant il
y a eu une augmentation considérable dans le nombre
des écoles ouvertes durant l'année. La moyenne
du salaire des instituteurs dans les townships est de
£30 à £40 ; dés institu riccs de £-20 £40. Dàns
les 33 écoles des trois cités du Haut-Canada, la mnoy-
enne des salaires dès fnstituteurs est de £ 100 os.1
10d.; Hamilton fournissant le p!us hýat, £j 11 17. -
5d., et Iingston le plus bas, £80. Dans les Q5 école
des quinze villes, lai moyenne des salaires des inti-
tuteurs est de £75 is.; lBrant ford éffrant le plus élevé,
£112 10s., et Cornwall le plus bas, £O. Dans les
9 éèoles des six villages iocorporés, la moyenne'des
salaires'des instituteurs est de £98 2s 8d. ; Galt
offrt le plus élevé, £168 Is. 3d., et Thorold le plus
bas, £63 os. 4d. La noyenne des salaires les insti-
tuteurs dans les etés, villes et villages incorporés
est de £30 à £75.

'Dans le meme tableau" D,, le nombre des bonhes;
écoles ou des écéles de première classe est de 897;'
<les écolestnoyennes ou de seconde classe, 1003; des
écoles infériëtires ou de troisiè'me"classe, 933; des
écoles gratuites, (nouveau rapport,) 252; des: écoles
séparées, 40. -Lclassification dès écoles est faite.
d'après l'opinion que les divers'sùrintendants locaux
ont fortnée sur leurs mérites respectifé. I est conso-
lant de voir le nombreconsidérable d'écoles gratuitës-
établies, vu 'qtue duns chaque caY elles ne ont, étéi
dan tousles townsbipl qu'après discussion et déli-,
béation dans les asemblées d'écoles convoquées.
publiquement à-cette fin dans chaque arrondissement
d'éèôles., L'année ,actuelle vai'prouver 1e; mérite
comparatif des écoles ,gratiteset payantes.

(MM
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-*»endie
( K.) VilI. DESCRIPTION ET ÉTAT DES MAl-ONS

Le tablenu E fait voir que le nombre total des
maisons d'ecoles dans le Illiant-Cianada est de 2975:
iur lesquelles ' sont cri briques, 117 en pierre, 1191
en charpente, et 1508 en bois équarri. Le même
tableau fait aussi connaître les dimensions de ces
maisons d'écoles et l'étendue des comodilés qu'elles
pré,entent. Il paraît nuosi d'après ce tableau que

".d ,misons d'écoles sont co..:aé en
éhon état de rêpar:ations," et 103(j en " miauvais.

-Cait bien déplorable que 2303 n'ont qu'un seul
appairtemnent ; que 98 ont plus d'un appartement
que 2302 sont pourvues <le bureaux commodes, etc.
que 187 lie le sont pa ; (Iue 000 sont représentées
comme avant dles moyens convenables dle ventila-
tion ; que 996H' n'en ayant aucun ; (on ne parle nulle.
nient du reste :) que 601 r snt pourvues de terrains
propres aux récréations, et que 978 n'en ont pas ; que
31 seulemenit sont pourvues de lieux d'aisances, et
1215 n'en ont pas !

Quelques lamentables que soient quelques-uns de
ces laits, il est cependant encourageant que pas moins
de 27 i maisons d'écoles ont été construites durant
l'an née deriiiere; et je pense que d'après tous les I
reneignements que j'ai pu obtenir, on peut dire que
ces nouvelles maisons d'écoles, sous le rapport de la
construction et des commodités, sont généralement
bien mieilletires que les anciennes.

Afir d'aider à améliorer autant que possible Par-
chitec. tire des maisons d'oles, j'ai discuté de temps
à autre le sujet. je nme suis procu ró' et j'ai publié dans
le Journal of Lucation dos plans dle maison et de
terrains d'écoles: et dans le cours de l'année der-
nière il a été acheté 400 exemplaires d'un ouvrage
excellent et tres étendu sur l'architecture des écoles 1
par l'honorable Il. Bernard, (surintendant les écoles
publiques dans létat du Connecticut) et un exem- q
plaire en a été présenté à la municipalité de chaque
compté, township, cité, ville et village dans le llaut-
Canada. D'après les termes avec lesquels on a ac-
cusé réception de cet ouvrage et les renseignements
et les modeles qu'il renterme, je ne doute pas u ne .'inî-
fluence en sera tout-à-fait avantau!us. .e suis
heureuxý de pouvoir sur cet inport ant sujel adopter
le langage et les sentineuts coiteutis dans Iestri'ait
suivant du dernier ra pport du surintendant des écoles
dans l'état de New-Yor :

" D'après les renseignements les plus corrects que
le département a pu obtenir, on est porté àl croire i
quiI s'est iltrodluit de vrainment grandes amné liorations
dans ces constructions ; on commence à remarquer
plus d'égards pour le comofort, la conmuodité et la
santé des élèves et (les instituteurs; les pr'incipes
mieux étudiés de l'architecture, ainsi qu'un goût plus
ralliné, et une appréciation plus juste des aantages
qui résultent (le leur combinaison commiencent à
dominer. On devrait encourager et recommander
]'agandisseixent des terrains pour les maisons
d'écoles. des plantations de goût, et la culture d'ar- i
bres d'utilité et d'orneneit. A cette fin, les habi-
tants (les districts devraient réserver d'amples ter-
rains; et pendant que l'on procureiait ainsi toutes
les hcilités possibles de développer et pratiquer l'ex-
ercice des facultés physiques. chose si essentielle au
développement du système humain, l'on pourrait en
mêème temps pourvoir au développement des facultés
plus relevées le notre nature et qui ont rapport nu
beau, au gracieux et à l'agréable. Les arbres, les
fleurs, les vignes et la verdure devraient trouver leur
place autour de chaque maison d'école, cela occupe-
rait l'attention des instituteurs et des .lèves qIl Y
trouverait bien li compensation le leur peine. Lin-
fluence que l'on peut ainsi employer à développer
l'esprit des enfants ne peut qu'étre avantageuse,
-pendant que toutes les idées qui s'attachent à l'Suvre
de l'éducation primaire seront dépouillées d'une

grande partie de ce qu'elles ont aujourd'hui de re-
poussant."

IX. VISITES DES ICOLES, EXAMENS ET
LECTURES.

Le tableau P indique le nombre des visites d'écoles
faites durnnt l'année par différentes classes de visi-
teurs autorisés par la loi. Comme un grand nombre
de membres du clergé ont été nommés surintendants
locaux, leurs visites se trouvent par conséquent
comprises sous ce dernier chapitre. 11 y a donc une
légère diminutio 'n au chapitre des visites faites par
les membres du clergé, ainsi qu'à celui des visites
faites par les niagistrais ; mais une augmentation
de 255 dans le nombre des visites faites par les con-
seillers, et de 2855 dans le nombre de celles qui ont
fitites par les surintendants locaux, le nombre total
de ces visites fuites durant l'année était de 5852.
Ce sont là les visites les plus importantes, et une
augmentation considérable dans le nombre de ces
visites est d'autant plus consolant que ce sont là
des visites d'un caractère tout officiel-l'un des dé-
parteients les plus importants dans un bon système
d'école. Le nombre total (les visites d'écoles du'ant
l'année a été de 18,318-ce qui fait une augmenta-
tioni de 2,520 sur le nombre de l'année précédente.

On ne saurait évaluer lacilement la somme d'in-
térét et d'influence morale que l'on réveille en fa-
veur de la cause <les ècoles at moyen de ces visites.
L'on a encore créé deux autres agents bien puissant
pour l'amlioration des écoles et l'avancement de
l'éducation, et dont il est fait rapport pour la pire-
mière fois-les examens publi"s trimestriels des
écoles et les lectures publiques sur léducation, une
fois par année, au moins, par les surintendants locaux
dans chaque arrondissenient d'école. Le nombre des
examens d'écoles publics dont il a éte fit rapport
est de 4527 ; le nombre des lectures publiques durant
l'année a été de 210.

X. CARTES, PLANCHES, GLOBES, ave.,
DANS LES ECOLES.

Le tableau F indique qu'il y a maintenant 1814
grandes cartes dans les écoles-ce qui lait une aumg-
mnentation de 72!> durant l'ainée t; qu'il a été intro-
duit des globes et autres objets nécessaires aux
sciences dans 10$ écoles-ce qui fait une augmenta-
tion de I11) durant l'année. L'introduction de ces
aiméliorations dans les écoles est une preuve très
satisfuisante et très consolante de leur progrès et de
la dissémination des notions exactes sur leur objet
et leur nature. L'acte actuel donne encore le plus
grandes facilités à lournir aux écoles toutes les choses
nécessaires ci la manière que les syndics le trouve-
rout convenable.

XI. 1IIBLIOTHÈQUES DES C O L L E G ES,
Ê(COLI:S DE GRAMMAIRE ET ÉCOLES
PRIVEES.

Le tableau F contient toutes les informations que
l'on a pu obtenir sur ce chapitre. Les rapports
d'après lesquels ces statistiques ont été compilés sont
flits volontairement; ils peuvent ni'étrc pas bien cor-
rects, mais ils le.sont peut-être assez pour donner une
idée assez juste du nombre et du résultat deces insti-
tutions. Il est agréablé de voir- qu'il est constaté
qu'il se trouve 06,105 volumes dans les diverses es-
pèces (le bibliothèques ainsi mentionnées, ce qui
t'it une augmentatiôn de 285ül volumes durant
l'année.

XII. ÉCOLES NORMALE ET MODlÈLE DÛu
IIAUT-CANADA.

Les tableaux G et H- fournissent un compte sta-
tistique les recettOs et des dépenses, et du nombre
des étudiants et élèves qui ont" fréquenté les écoles
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normale et modèle. On verra que le nombre des
étudiants qui ont fréquenté l'école normale durant la
dernière session a été'd'environ 50 de moins que du-
rant la session précédente. Ceci est dû à deux causes
différentes: premièrement, le conseil de l'instruction
publique proposa l'année dernière de laisser aux
divers comtés, par l'entremise des bureaux d'exami-
nateurs locaux, la présentation des aspirants à l'école
normale-trois candidats devaient être présentés pour
chaque membre élu à l'assemblée législative. Dans
quelques cas, le bureau des examinateurs ne s'as-
sembla pas, et souvent des personnes qui désiraient
s'offrir ignoraient le temps et le lieu des assemblées,
et supposant qu'elles ne pouvaient être admises à
l'école normale que sur la recommandation d'un bu
reau d'examinateurs de comté, elles n'adressèrent
point leur demande directement à ce département;
secondement, le système qui avait jusqu'ici été suivi
d'avoir deux sessions de l'école normale de cinq mois
chacune durant l'année fut changé, et il n'eut plus
qu'une session de neuf mois. Un grand nombre
d'élèves qui pouvaient avoir le ten1ps et les moyens
d'assister à une session de cinq mois ou d'assister par
intervalle à deux de ces sessions ne purent suivre une
session prolongée de neuf mois.

Aucune de ces méthodes n'a eu un effet avanta-
geux pour l'école normale; et l'on va revenir, pour
le futur, au système que l'on suivait d'abord pour ad-
mettre les étudiants à l'école normale et pour avoir
deux sessions de cinq mois chacune-l'une com-
mençant au milieu de mai et l'autre au milieu de
novembre. On trouvera dans l'appendice à ce rap-
port No. XVII. une copie récemment révisée des
termes d'admission à l'école normale.

L'impulsion que l'école normale a donnée vers un
meilleur système d'enseignement et d'école dans les
diverses parties du pays est amplement prouvée par
les rapports locaux, et par ce fait que les divers
comtés et villes n'ont demandé que des instituteurs
de cette description-et que l'on n'a pu suffire à
toutes les demandes.

Le programne et les papiers d'examens, que l'on
trouvera dans l'appendice Nos XIII. et XV., me dis-
pense de la nécessité de faire dans ce rapport aucune
remarque sur le cours d'enseignement suivi dans
l'école normale, et que des maîtres compétents en-
seignent avec un zèle et une énergie incessants.

Durant la dernière session de la législature, il a
été voté £ 15,000 pour l'achat de terrains et l'érection
de bâtisses convenables aux écoles normale et modèle.
Il n'a point été perdu de temps à mettre à exécution
les nobles vues que la législature avaient manifestées
dans ses délibérations. Le terrain a été acheté, et
les bâtisses sont maintenant en voie de construction.
Dans l'appendice No. XVIIL, se troùve la description
du terrain et les bâtisses; et quant à l'importance
d'une école normale, je ne saurais rien dire de plus
que ce que son excellence le gouverneur-général a dit
dans la belle et éloquente allocution qu'il prononça
lorsque la première pierre de l'édifice a été posée, et
que l'on trouvera à la suite du plan de l'édifice.

XIII. ÉCOLES DANS LES CITÉS VILLES
ET VILLAGES INGORPORUS.

En examinant la vingt-et-unième et les cinq sec-
tions suivantes de l'acte des écoles, (donné dans
l'appendice No. I1ü, de ce rapport,) ainsi que les
circulaires qui y ont rapport, (appendice, No. VI.,) on
verra qu'il a ûté établi un nouveau système d'écoles
dans les diverses cités, villes et villages incorporés
du Haut-Canada. Comme l'on ne saurait dire que
ce système ait été complétement mis en opération
avant le commencement de la présente année, ce rap-
port ne contient aucune information sur les fruits
qu'il a produits. Mais d'après ce. que l'on peut dé-
couvrir dans les rapportsdes, cités et villes, dans le
No, 1. de l'appendice, et d'après d'autressources de

Appendift,
renseignements, je ne doute point que Pon remarquera
bientôt des améliorations considérables dans les écoles
des cités et villes-tant sous le rapport du caractère ao
des écoles que sous le rapport du nombre des élèves
qui les fréquentent. Durant les quatre dernières
années il n'y a eu qu'un seul bureau de syndics pour
chaque cité et ville-ce qui a été considéré comme
une grande amélioration sur l'ancien système qui di-
visait chaque cité et ville en un certain nombre de
petits arrondissements séparés ayant chacun leur bu-
reau de syndics ; mais les membres de ces bureaux
de syndics de cité et ville ayant été nommés par les
conseils municipaux et n'étant pas élus par leurs con-
citoyens, avaient trop peu de pouvoirs et de responsa-
bilité pour devenir de bons bureaux de syndics.
D'après les dispositions du présent acte, les syndics
dans chaque cité et ville sont périodiquement élus
en la même manière que les échevins et conseillers
de ville-seulement par un suffrage plus étendu-le -
suffrage par famille ; et comme les échevins et con-
seillers de ville sont les représentants des cités et
villes et les juges dans toutes les dépenses et ma-
tières qui ont rapport aux rues et aux autres amélio-
rations locales, ainsi les syndics sont les représen-
tants des cités et villes et les juges dans toutes les
dépenses et améliorationsqui ont rapport aux écoles.
Mais pour éviter les dépenses qu'entraînerait une se-
conde classe d'officiers de finance dans chaque cité
et ville, la corporation municipale est tenue, dans
chaque cas, d'imposer et prélever les sommes d'argent
necessaires à la corporation des écoles pour les fins
de l'éducation -c'est un système que l'on voit fonc-
tionner avec efficacité dans New-York et les autres
cités et villes des états voisins. D'après les disposi-
tions de l'acte actuel, les villages incorporés sui-
vent le même système que les cités et villes.

Ainsi dans chaque cité, ville et village incorporè
dans le Haut-Canada, il y a un bureau de syndics
d'écoles électifs, aussi responsables pour la bonne
administration des intérêts des écoles qui leur sont
confiés que le-sont les échevins et conseillers de ville
pour les autres intérêts municipaux. Dans la plu-
part des cas, les conseils municipaux ont envisagé
ce système sous son vrai jour; mais il y a d'autres
cas dans lesquels le sentiment d'indifférence et même
de mépris avec lequel on a regardé la charge de
syndic d'école, a porté certains conseillers de cité et
ville à révoquer en doute l'autorité des syndics et
à s'opposer aux nobles effbrts que ceux-ci faisaient
pour rendre les écoles élémentaires dignes du nom
d'écoles publiques. Dans ces occasions l'on a eu
recours i l'excuse ordinaire d'égoisme ; mais je suis
heureux de pouvoir dire que l'autorité des corpora-
tions de syndic a été pleinement soutenue par les
juges du pays. Dans l'opinion des personnes bien
renseignées aucun des élus du peuple ne mérite plus
le respect que ceux qui ont été préposés à pourvoir
à l'éducation de la jeunesse ; et il n'y a point dé cor-
poration qui mérite plus de considération et qui
devrait rencontrer plus de sympathie que celle qui a
été préposée au développement de l'intelligence du
pays et à l'avancement des connaissances générales.
Lorsque les corporations d'écoles seront investies de
leurs attributs nécessaires et que ces attributs seront
dûment reconnus et appréciés, les électeurs des
villes et des townships prendront plus de soin pour
choisir le personnel de ces corporations qu'ils n'en
prennent pour élire les membres des autres còrpl-'.
rations. C'est là une des mesures les plus esseritielles
à l1améliration des écoles des villes et des cam-
pagnes, vu que l'obstacle. le plus sérieux à leur
avancement a jusqu'ici- été-lindifférence .dés muni-
cipalités d'écoles intér.essées dansl'élection dés syn-
dics-indifféence qui a. originé en gaxi'tde partie
dans la faiblesse'des syndics après leur élection. Mais
aujourd'hii;que les corporations de syrídics:id'édolés'
sont revetués des;attributs proportiotiiés atobjet
imporfttspodr lesquels ils sont constituss Ja:ntilépé
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Le bureau des syndics dans chaque cité, ville et
village 7ncorporé était charge de la direction de toutes
les écoles d'une municipalite pour les établir et clas-
sifier d'une manière qui réponle aux besoins de tous
les âges et de toutes les clsses,-c'est ce qui a été
fait par fétablissenient des écoles primaires, inter-
médaires et supérieures. Dans quelques cas ce sys-
tème de classification ou de gradation d'écoles a
commencé par l'établissement d'une grande école
centrale, sous la direction d'un principal, avec des
assistants, ayant un département d'écoles primaires,
interîméd iaires et supérieures-et les élèves étant
promus d'un départen nut cn un autre suivant leurs
progrès et leurs connaissances. Dans d'autres cas,
on obtient le nième objet en établissant une école su-
périeure et des écoles intermédiaires et primaires
dans différents édifices ou même dans difflérentes
parties de la cité ou ville. Ces écoles peuvent être
ouvertes aux garçons ou aux filles ou aux uns et aux
autres, suivant que le bureau des syndics peiut le
juger avantageux. Dans le dernier rapport annuel
de l'état du 31assachusetts, il est dit :-" Dans les
petites cités on trouvera souvent plus économique
de concentrer dans une seule bâtisse les diverses
gradations d'écoles, que <le les exposer aux frais
d'acheter plusieurs terrains et d'y éi iger autant (le
maisons."

On ne saurait trop justement apprécier l'impor-
tance de la classification des élèves dans chaque
école, et de la classification <les écoles dans chaque
cité et ville ; et je ne saurais mieux exprimer mes
vues sur le sujet qu'en reproduisant ici le langage
du secrétaire du bureau d'éducation de l'état du
Massachusetts, lequel, dans son dernier rapport an-
nuel, a discuté à onds bla question de " la gradation
des écoles publiques " dans les townships populeux,
comme dans les cités et villes:-

L'avantage le plus évident qui résulterait d'une
semblable organisation des écoles serait de donner
aux travaux de l'instituteur des résultats plus
étendus sans augmenter les dépenses. Un bon ins-
tituteur muet beaucoup d'importance à classifier ses
élèves suivant leur ûge et leur capacité. Mais dans
la pluspart de nos districts d'écoles la diversité à
cet égard est si grande que c'est bien imparfiaiteient
que l'on peut former des classes. L'objet de la
gradation est de classifier les écoles mêmes ci met-
tant les jeunes enfants dans l'une, ceux d'un âge
plus avancé dans une autre, et quand cela est possi-
ble, ceux d'un age intermédiaire dans une troisième.
S'il y a dans un endroit assez d'enfants pour former
trois écoles, il n'est pas inddTérent de faire cette di-
vision d'une manière perpendiculaire, cn tranchant
dans ces trois couches, et mettant dans chaque école
des enfants de différents âges ; ou horizontaleinent,
en séparant les vieux des jeunes et les mettant
dans des différentes. Dans un cas il devient inpos-
sible d'etablir des classes régulières et considérables ;
dans l'autre, cela est praticable et très facile. Dans
l'un il n'y a que quelques individus qui peuvent
être instruits simultanément ; dans l'autre le même
nombre peut souvent recevoir en même temps l'ins-
truction. Avec les mêmes instituteurs, on peut,
par un arrangement, faire qu'il y ait trois écoles de
première classe ; suivant l'autre plan on ne peut
avoir que des écoles bien médiocres. Le coât de
l'instruction donné à un individu dans les deux cas
est bien différent. Si l'on calcule que les gages de
l'instituteur sont de vingt-cinq cents par heure, deux
leçons par jour pour un seul élève qui prendraient
chacune une demi-heure, coûteront au district vingt-
cinq cents. Si cet élève était dans une classe de
quatre, ses deux leçons par jour ne coûterait que six
cents et un quart. Dans une classe de seize, elles
ne coûteraient qu'environ un cent et doni. Ou en

prenant un autre point de vue, si le temps le l'insti-
tuteur était distribué de manière que elaqumie mcm-
bre de l'ecole en recevrait sa juste part, l'élève qui ap-
partiendrait à la classe de seize, pourrait, conjointe-
ment avec les autres membres, avoir trente nminutes
chaque demi-jour; celui qui appartiendrait à une
classe (le quatre, sept minutes et demie; pendant que
l'élève qui n'appartiendrait à aucune classe aurait
moins de deux minutes. Il est aisé de voir l'écono.
mie que l'on peut pratiquer dans les écoles dont les
élèves sont classifiés d'une manière convenable-
économie bien plus grande que dans les écoles où
l'on ne peut réunir que quelques élèves dans la même
cl.asse. Dans (les écoles convenablement classifiées,
des classes (le vingt personnes peuvent aussi facile-
ment être instruites qu'un seul individu pourrait l'être
dans le même temps. Dans l'école commune de
district, une partie des élèves doit recevoir une
somme d'attention disproportionnée tandis que l'autre
doit être négligée, ou bien ils doivent tous être in-
struits d'une manière précipitée et superficielle, et
recevoir ainsi une éducation qui vaut bien peu de
chose. Et ce n'est pas simplement le manque <le
temps qui, dans ce cas, renverse tout bon système
d'économie. La difliculté qu'il y a à conduire une
école le district et qui n'et pas moins grande que
l'enseignement même, augmente avec le nombre des
classes. L'absence d'occupations régulières, jointe
aux courts intervalles qui s'écoulent entre les exer-
cices d'une classe est la cause principale du désordre
dans ces écoles. Si une école le soixante élèves ne
(levait être divisce qu'en trois classes, non seulement
l'instituteur pourrait donner une instruction complète
et systóimatiqte, mais les classes donnant leurs leçons
par rotation auraient besoin de tous les intervalles
pour étudier et se préparer à la leçon suivante. Il
est essentiel à la vraie discipline d'une école qu'il n'y
ait point do moments de loisir durant les heures
d'écoles, si ce n'est pour permettre aux élèves de se
préparer aux exercices déterminés d'avance. Par-
tout où cette règle est suivie, il faut bien peu de soins
pour maintenir le bon ordre dans une école. L'es-
prit que l'on ne tient pas occupé à l'étude se livrera
par suite de l'activité fiévreuse de la jeunesse, à
des préoccupations étuangères aux affuires (le l'école.
C'est un malheur que plusieurs de nos écoles soient
composées de matériaux assez hétérogènes pour dé.
jouer toits les efforts que l'on fait pour les classifier,
et la conséquence est qu'avant que le long cercle des
leçons d'un grand noibre de petites classes ait été
pa:rcouru, chaque classe a un interrègne de plusieurs
heures qui lui permet de continuer à étudier ou à
s'amuser suivant que la fantaisie lui cn prend. C'est
autant l'ennui de l'école que l'envie de mal faire qui
cause le désordrô. Il est inutile d'augmenter la
tâche. Les enfants ne peuvent s'amuser longtemps
avec un livre. Une école qui se trouve dans ces
dispositions générales laisse un pouvoir dangereux
entre les mains dle ces enfants turbulents qui épuisent
leur ingénuité à exciter les autres à tourmenter le
maître. Pas une leçon ne peut se faire comme il
faut lorsque l'instituteur doit souvent porter les yeux
dans chaque partie de l'appartement pour arrêter
le désordre. L'instituteur et sa classe doivent se
tenir en harmonie sur le même sujet et les uns entre
los autres. Les distractions que cause 'l'obligation
de répondre aux questions que les autres soumettent,
-de soumettre un élève réflractair,-de montrer le
doigt à 1'un,-d'inposer silence à l'autre par un re-
gard significatif, interrompent le cours de la pensée,
icfroidit le sentiment et détruit souvent l'effet d'une
leçon. Il n'est pas difficile de se figurer un institu-
tour écoutant une leçon de lecture, par exemple, au
milieu de tous ces bruits. Peut-être que le morceau
qu'il s'agit <le lire est tendre ou sublime. Pendant
(lu il agit sur l'imagination de la classe et qu'il
tâche de rappeler sous de vives couleurs à soit ima-
gination les objets qui occupaient lerprit de l'auteur,

Appendico
(K. K,)

30 Juillet.



15 Victorioc. Appendice (K. .) A. 185f.

A ppendic
(K. K. une autre scène tout-à-fait différente le celle-ci

attire les regards de la classe vers une autre partie
le l'appartement, et quelques mots de réprimandes

de la part du maitre sont plus propres à bannir le
sens de la pièce de l'esprit des élèves qu'à arrêter le
désordre dans l'école. Si l'exercice se continue, le
reste ne sera probablement qu'une opération pure-
ment mécanique, et le résultat en sera ridicule.
Bien qu'un bon instituteur puisse faire beaucoup
pour diminuer ces inconvénients, ils sont cependant
inhérents au système et ne sauraient disparaître que
par quelque changement le la nature de ceux qui
ont été suguérés.

" Si l'on découvrait que, par une certaine modifi-
cation de mécanisme, un pouvoir d'eau qui iait
aujourd'hui tourner cent métiers pourrait en faire
tourner mille, chaque fabricant dans le pays ne so
hàtcrait-il pas d'adopter cette modification? Et,
cependant. il y a un nombre infini d'écoles qui fone-
tionnent (le manière f gaspiller beaucoup de temps
et d'argent, et qui sont naturellement susceptibles
d'un meilleur système."

XIV. REMARQUES GÉNÉRALES.

1. Les remarques que j'ai faites dans la derniére
section sur la classification dles écol' s, suggèrent le
nécessité et l'importance d'un changement dans la
système des écoles le grammaire de comtés, ou plu-
tôt la nécessité de former et d'élever ces écoles d'a-
près quelque système. Dans quelques cas, re dé-
partement des classiques et les mathématiques y
est sans doute conduit avec habileté, et possède
une haute réputation. Les écoles privées, conduites
par les mémes individus et établies aux mêmes en-
droits, auraient sans aucun doute la même réputa-
tion ; et mon intention n'est pas d'attaquer ni de dé-
précier le caractère des écoles de grammaire en géné-
ral. Mais telles qu'elles sont actuellement établies,
elles ne forment point partie d'un système général
d'instruction publique; et la manière dont les deniers
publics sont dépensés pour les soutenir est injuste
envers la plus grande partie de la population. Jusqu'à
un grand point, c'est un gaspillage en lui-même et un
grand tort fait aux écoles élémentaires. Les écoles
élémentaires souffrent du voisinage des écoles de
grammnnaire, va que les branches élémentaires que
l'on enseigne clans les unes le sont aussi dans les
autres. C'est ainsi que les élèves qui devraient
apprendre les éléments de la lecture, de l'écriture, de
l'aritimetique et (le la géographie dans les écoles
élémentaires sont introduits dans les écoles de gram-
maire; et un instituteur qui reçoit £100 par année
pour enseigner une école classique passe son temps
à enseigner l'A, B, C de l'instruction élémentaire,
au grand détriment les écoles élémentaires et au
détriment encore plus grand du véritable objet des
écoles de grammaire. Il serait absurde de supposer
qu'il est accordé £100 par année à un maître clas.
sique pour enseigner des choses que l'instituteur dans
les écoles élémentaires enseigne, et cela avec les
deniers publics. Vouloir faire de l'école de gram-
maire la rivale des écoles élémenraires qui sont éta-
blies clans ses environs, c'est vouloir une chose aussi
incompatible avec la nature d'une école grammaire
que préjudiciable aux intérêts des écoles élémen-
taires. L'élève qui étudie les premiers éléments
d'une éducation anglaise est envoyé et reçu dans
l'école de grammaire parco que l'on croit que cette
école est plus respectable que l'école élémentaire-
surtout lorsque les honoraires prélevés clans les écoles
de grammaire viennent corroborer cette opinion et
mettre ces écoles hors la portée de la multitude.
C'est ainsi que le fonds des écoles de grammaire con-
tribue jusqu'à un certain point aux fantaisies du riche,
et nourrit des distinctions ruineuses dans P'enséigne
ment d'une bonne éducation anglaise au lieu d'être
un encouragement spécialement donné à l'étude des

classiques et des mathématiques. Les écoles élemen-
taires se trouvent ainsi lésées dans leurs intérêts et
privées-des influences qui auraient été très puissantes
en leur faveur et qui seraient très importantes pour
leur donner cette dignité et cette utilité qui sont né-
cessaires pour en faire le collge anglais du peuple.
L'école de grammaire devrait être le trait d'union
entre les écoles élémentaires et l'université ; les
écoles élémentaires devraient être les sources nour-
ricières des écoles de grammaire qui, à leur tour,
devraient être celles de l'université. L'école de
grammaire, au lieu de chercher à faire l'humble ou-
vrage des écoles élémentaires, devrait être le pre-
mier échelon qui conduit aux hautes classes. Mais
cela ne sera jamais aussi longtemps que les écoles
de grammaire seront autant sous le contrôle des nu-
torités locales que les écoles é4mentaires,-q1 ue
leur sphère d'activité ne sera pas définie et qu'il ne
sera pas établi une surveillance et une responsabilité
efficaces. Chaque école de grammaiec pourrait
devenir le lycée du comté et de la ville où elle est
située et pourrait voir ses classes remplies par les
classes les plus élevées des écoles élémentaires des
dits comté et ville. Les allocations libérales votées
en faveur des écoles de grammaire seraient dépen-
sées à l'unisson de l'allocation faite aux écoles élé.
ment ares,-lles favoriseraient, au lieu de léser les
intérêts des écoles élémentaires.-accompliraient les
vrais objets que le fonds des écoles de grammaire a
en vue, et feraient des écoles de grammaire, comme
de l'université et des écoles élémentaires, une partie
intégrante du système d'instruction publique dont le
pays est doté.

2. Mon attention a été spécialement consacrée,
durant une partie de l'année dernière, au sujet im-
portant des bibliothèques publiques d'écoles, des
cartes et autres objets d'un usage nécessaire pour les
écoles; niais comme les arrangments pris pour ac-
complir ces objets ne sont pas encore complétés, je
n'ai pas cru à propos le les mentionner au long dans
ce rapport. Ils seront complétés dans le cours de la
présente année ; et alors, le Haut-Canada, j'en suis
persuadé, aura l'avantage sur toutes les autres pro-
vinces ou états del'Amérique sous le rapport les prix
et des facilités qu'il y aura à se procurer des livres,
des cartes et autres choses nécessaires pour les
écoles. ainsi qu'une série étendue des livres de lec-
ture les plus instructifs et les plus intéressants qui
sortent des presses anglaises et américaines et sont
destinés aux bibliothèques <les écoles publiques.

.. Les extraits des rapports locaux, donnés dans
l'appendice No. 1, font voirjusqu'à quel point la ques-
tion des écoles gratuites absorbe l'attention de l'es-
prit public. Il ne manque cependant point d'objec-
tions ni d'opposants au principe des écoles gratuites;
mais les premières sont aussi frivoles que ces der-
niers sont mal ,informés ou mesquins. Je puis
mentionner ici celles de ces objections qui sont les
plus ordinaires et les plus plausibles. On dit quele
peuple ne sait pas apprécier ce qui ne coûte rien, et
par conséquent les écoles gratuites ne sont pas un
bon moyen de promouvoir l'éducation de la jeunesse.
En réponse, on peut dire que le peuple paie pour les
écoles gralüites-chacun paie pour les soutenir sui-
vant ses propriétés ou ses moyens, et par conséquent
chacun a le sentiment qu'il paie pour le soutien de
l'école qui donne l'éducation à ses enfants. Comme
la discussion approfondie de la question des écoles
gratuites se trouve au No., Il. de l'appendice, je me
contenterai d'ajouter ici que le principe des écoles
gratuites est basé sur les premiers principes et les
principes les plus évidenmts de l'économie politique-
les droits de l'homme et les obligations sociales.
En politique sociale, il n'y a pas de principe plus im-
portant et plus vital que celui par lequel les intérêts
de toute la société sont obligatoires envers chaque
membre qui la compose. C'est un principe égale-
ment juste a guère moins imoortant-vu qu'il tient
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TAnLEAU A.-Arrondissemîents d'éeoles-écoles rapportée¾
fonctionnant-recettes et dépenses brutes pour salaire
des instituteurs et lérection ou réparations des maisons
d'écoles durant l'année.

TAnEAu lI.-P'pulation adulte-popnlation d'école-élèves
fréquentant les écoles-tnojenue du nombire des élèves
lui ont fréquenté les (coles durant l'été et lhiver-de

garçonq, de filles--nomnbre total ut moyenne des mois pen-
dant 1b squels les écoles ont été tenues ouvertes durant
l'année-nombre et clasificationi des élèves dans les di.
verses branches d'éltude. d

Tnicsu C.-ivres d't uge dan les écoles etmode d'en--
seigneient suisi.

TAnx.aAu D.-Instituteurs des écoles
femmes-leur croyance rctigicuse-mouyenne de leur saulareî
annuel-moyennie des sonnes réservées pour le salaire
des instituteurs- certiflcnt de qualitientionî accordés et
annulés-nombre des instituteurs qualifiés-caractère et
description des écoleS.

TABLBAu .- Espèces, dimensions et état des maisons d'écoles
-nombre des maisons d'écoles érigées durant l'année-
montant prélevé ou souscrit pour l'érection des maisons
d'écoles-dito, dito, pour les réparations de dito-nombre
total dei maisons d'écoles rapportées-possédées à titre
de propriété, bail et rente.

TànLaAu F.-Visites d'écoles rapportées-par les surinten.
dants locaux, membres du clergé, conseillers municipaux,
magistrats, juges et membres de la législature-autres

personnes-total des visitcs-Examens publics-lectures
publiques-chosesnécessaires aux écoles-cartes. planches
de d4imionstrations, globes,instruments, etc.-bibliotlèques
-écoles élémentaires, écoles du dimanche, publiques, et
nombre de volumes en icelles-colléges, académies, écoles
de rammaire et écoles privées-étudiants et élèves en

TaAimu G.-Compte des recettes et dépenses des écoles
nornale et modèle pour 1 année 1850

TAîur.caau l.-Tableau général statistique, indiquant le chiffire
rond des étudiants qui ont fréquenté l'école normale de-
puis son St ablissement cri 1847 (six sessions inclusivement)
-montant du secours hebdomadaire à eux accordé du.
rant chaque session-leur croyance religieuse-et les
cortês d'où ils viennent-en trois extraits numérotés 1,
2 et 3, respectivement.

Tanr au 1-Manière dont a été disposée l'allocation annuelle
du parlement pour les écoles de l'année 1850.

TAns.%Au K.-Tableau statistique général, indiquant les ré.
suitats progressifs du fonctioniement du sy3tème des
écoles élémentaires dans le llaut-Caînda, depuis l'année
1846 jusqu'à 1850, inclusivement.

TAnr.sau L.-Extrait général statistique, indiquant l'état et
le progrès de l'éducation dans le 11aut.Canada, dans ses
rapports avec les universités, colléges, acadénies, écoles
de grammaire, écoles privées, élémentaires, normales et
modèles, depuis l'année 1842 jusqu'à 1850, inclusivement,
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possède et que cette société protège. Bien plus, c'est manière certaine le progrès de l'avenir, nous avons
un principe d'économie evident à tout esprit qui ré- de nombreuses raisons d'exciter notre espérance et
fléchit, qu'un intérêt qui exige l'appui combiné de d'encourager nos efforts. Le noviciat du doute, de
tout le monde suivant la capacité de chacun, se sou- la défiance, de la spéculation, des essais et des
tient plus acilenent que s'il n'était soutenu que par changements législatifs est passé: de larges bses
un petit nombre ou une partie de la société, et sans i sont posées; l'indifférence a cédé à l'esprit de re-
égard à la capacité individuelle. Le principe des cherche; l'hostilité des partis s'est changée en un
droits de l'homme compromis dans cette question esprit de coopération uniforme,; l'instituteur est de-
est aussi vrai qu'il est sacré, c'est que chaque enfant venu un homme respectable et respecté; l'école est
a droit à recevoir une éducation qui le mettra en devenue l'intérêt dominant; les ressources qu'elle re-
état de devenir un bon citoyen-droit aussi important tirait de la taxation volontaire se sont doublées; le
pour la société en général que po-ur chaque individu nombre des élèves a plus que doublé; la voix pu-
qui la compose. L'application dle ce principe à la 1 blique a inscrit sur la porte de plus de deux cent
question des écoles gratuites est nussi simple qu'elle cinqante écoles " Ouvertes à ous les enfants," et le
est important". L'éducation est-elle dans l'intérêt Représentant du Souverain les a placées sous la pro-
de la société on général ? Si elle l'est, alors chaque tection le la sympathie royale, et leur a donné l'im-
membre de la société cst tenu d'y contribuer suivant pulsion d'une éloquence plus que royale ; pendant
sa capacité. que les membres des deux branches de la législature

Dans chaque cité, ville et village incorporé, l'éta- ont, dIune manière inouie jusqu'ici, promis aux
blissernent des écoles gratuites est laissé à la discré- écoles des instituteurs instruits et aux instituteurs
tion des bureaux de syndics, vu qu'ils sont les repré- leur appui et leur sympathie. L'ouvre lente et
sentants élus des dites cité, ville et village pour les difficile de développer l'intelligence d'un peuple-de
ataires d'écoles. Dans les townships où tous les former le cSur d'un pays a eu un commencement d'un
habitants d'un arrondissement d'écoles peuvent se B augure favorable. Mais ce n'est encore qu'un com-
réunir en un méme lieu et où il sont obligés de le mencement. Cent mille enfants sont encore à fré-
faire pour élire leurs syndics, la manidre de supporter l queuter les écoles: et c'est un fait que l'on ne sau-
l'école soit comme école gratuite. soit comme école rit contempler sans douleur-c'est un fait qui
payante, est déterminée à une assemblée annuelle I devrait réveiller l'engourdissement de l'homme indif-
ou spéciale des francs-tenanciers et locataires dans i férent. Les cent cinquante mille enfants qui sont
chaque arrondissement d'écoles, bien que ce soit les déjà entrés dans nos écoles tic sont qt'imparfaitie-
syndics qui fixent le montant néces ware pour cela, ment instruits ; etl'on devrait leur préparpr au sortir
Mais ceux qui veulent mainteir leur école par une de l'école quelque lecture utile et attrayante. Ce
taxe imposée sur les propriétés de tous devraient se 1! qui a été fait dans le cours des quelques années
rappeler que c'est une obligation collatérale pour eux dernières, fait voir que le Haut-Canada, avant peu
de faire en sorte que l'école convienne a tous les d'années, n'aura point de raison d'être en arrière
enfants, en employant un instituteur dément qualifié, d'aucun pays en Amérique. L'esprit le cet adage
et leur offrant une maison d'école pourvue de coni- court, mai*plein de vérité, saura, avec l'aide le la
modités suilisantes et convenablement meublée.- divine Providence., tout accomplir-" de longs efforts,
Le caractère d'une école gratuite devrait être aussi de puissants efforts et des efforts unanimes."
élevé que les principes sur lesquels elle est établie I J'ai l'honneur d'être,
sont grands. De Votre Excellence,

... Le très humble et obéissant serviteur,
E. RYERSON.

CONTENU DU RAPPORT STATISTIQUE.

l'AR'IE IL.-RAPPORT STATISTIQUE.



15, Victoroe. Appendice (K. K.) AI 18511.

Apede

0 c e

05e~
c;

Co -

NO

033

.à4

cw
.60100Pa[~~

4t no
44103

enE

z

3,Z

%-alozep sîros

-icd.j nlo uQo;3jo

-SU! çap ailins

'019no 'na~t

.imiud Uu;diua

-110 COU - - -nF

-!it xi?.i -P Ch

etvigO itud MC~OIt

-0.1 [UIOI Itiltuopi .. .. o

Sap mPgoi.tie 0
-110 40 'seainos

SJIWG, vr t. o

op nbe.t11Up vl - -

-931ptt.(s ce iu

'le opn 0jSap 0 .9a e- z J

np ii5at lnu 

.odwnt suniig! _1 -
-CDa SGLI luinuelçJt 02' C

Appendw~

(K.K

doeo"w .

aq t. C.I Co

41,

C4 C, o j

0~Ocj:

. 0-e C4

,4 0C

t Om

CD op - I

-go-

ccS

O0 4I

.I.t0 44

CoM

u 0 C4-

MItt

(et



Appendice
(K. K.)

20 Juillet.

Z3

C>

4

E-,

oeo

.)

E.

<D-

P4

tri Qap f0012

la fl. .,s

-p sp suo W

-3 ap o.ism
alI .nod oguas

ittud not dua
it ioiti un

.. n aina s

soiadojtin a15

,a

-S.Ialp unns

t1s2i xliii

t -1 I a i) sfl op~ui
-tIJ3 s Cf .zaoq

op Ilsai 12UUll

CC Ct Ct tC -'t ICI

-n0C4mc

oo V., o4 "

w- t I

" 2

SC - CD-

cIcto CD

04 C 4 Ct

41 ' "

jdatnoIt a Ctt.t-CC.C C C

- nI

-una .td1?09 eCIDC4

-odot sU~uopas --

.O j sep ttiul*uo

On Bop tu1it(t4j 4. Cot.

1? t W' ÇO e -g

arnod eAtptffi

op u .idg

** a e g Olop

•puo.tiv

ome®-'r
4

t 4

oooo Ct

o o o j CC

CoICC- e1

®CCtL t-e

- -re.- . -r-.

-r-t-- -tr

..C.ru C

- - o ----

el e. o

I__
4 CtCr CC

.. C• T -

.ål C C.• ' C
e ____e

m:2

tr ______

_ _ _ ®

$$

:eveve

A. 1851.

t-CC -CCC- 7. el CC e

CCCCN---- :2CC'-t.

41 -n c-x-O

e t e Cl C - C I

eco eoo oo

et

t? c CC

c et- e

--Pcet--to

e-t

È- CD Cw CC

oC c f ac mC to
o -- __® _ I

®c.tCt.O CCm f-.. CC

UD et m -'à .to CC,

14 l e

S m M (0e r

-0 Z CC

..... CCCt CI.

4r--'-

t, m m 0 I4 -

•CCr yCCoC 2r COg -

MCozoom -o

. . . . . . . . . .

CC

CCs

Appendiem
(K. K.)

- ------ l--

'30 Juillet.

Appt-ndice
(KK.)

t-.----

:30 .Juiilet.

ti:~

E-

o
Q

--- ectoC>

e.. elCCCC- ..- -. fOZCate- o

0.-C =C c -C4rCMILO

Wr - e----

4 CC C t C C -40 OÔ::t-e

CD Coooào-:0tjo

O CC t o o o t- to -o e CC

et* foet '-CC.?C o Vo
4 Cr.? C-rt-CrC 00CC C

mCD_-__-P G

o o C'à n e rn

-~ .4, C.4

. CD 00 w tCoC 0 o e4

esC t. CC C ® r? C

m-4 -N~ -

*•NC C- C -..C 0.

W r -fo !!

CCp tCCCC C.. CC' -. C
,: CC. CCtCCC O

Ct m - - -

Appendice (K. K.)

E-

o
Q

•COCCCC- o eIet- Ir-

GCC a.

4COtCtj.

C e C CC CCC

e-d t S

t o0 Lm . &

0 0!2 1

41W

- .C CC C.

41•2 C .

. o M 0

'r - t
. .C 9 t t-IC.

e I
ec r ocf C

CCi WrC C I
C CC'O C

z

E-

o
Q

CC t-Ct
C-Cm

c Te. e z om en CD M

m nn

m cléoCN .CC

de n o ® cio Cole Cl

C to Co - eCoa

y 01re to t-

4Ct.Ctt'CC CIC22 tCC

emoo

S0 ci Ch -M c'àCD Ce -

CD 44oG4 le 00 CIt m e o

.O Coeio...Ce ..ieO

41C ý CC c4 0 t ~0 C C

loi ~ C C CC O

OC CC Ct -'CC CC CI COC>C

04 ne 414 COt CCtC. ..
0

Ct
-1 COC4

o ---- -

4t-CC ©C-CCC Ci et- - i

.- C . . C Ct N . * . CC

. . 0

* *

e- m t-. _

Appendica

S(K.K.)

30uie

-

CC

CC

CC

ro.

15 Victorio. Appendice (K. K.) 15 Victoril. A, 1851.

4 C t- CC - e



15 Victorio.

(K. K.)
*',4 ~5 p F -u, - t-st

-su Sap .1ni1us
& .nnd sidg

-~'îIUI0 cu a nm -M

snisuonu1 g.1

.. C4Go0tzcde

-tio UOu eauuipi

.sanain
io CD CDo-r m - -

c- 04ic - t 0

saina jnl!is ap
.inq 0ai Sl.ndl zt -

i ila nà

p-rep-- S0 0 0 t 0 1 CD

-u a aao

qa10 UiI *0U11193 1 ont - -

C l tr, niat, t

ap uva uu;Ltgi

o

.soî uîs sCand .t0c50e .e t 0 Ci 4Ds cm

.s.-a - -

q .,-sa[ o iit

ny !:b.: un iue

una i .D el

uit, n o:Jsr).I Ipu.

on say tun0 t

e ý el -

Q010

el
gci ci e msa

nlod om in t n e

t:

I )l)4uouy~4I . 0 0C0tCt 4

-IJ 1>å-

-t - -4 o

-2 'en,

et

r 4 no.0 ,

.-- -...

-00 0

sC e to s T . T.k

,..-st,- o

-ele - tI t

5 .
t' tt 0 0

o o
0toC4?tt-tt,

sot .. -t. fl

-o t, t-Stt, t t,
- J-

St o e ,it
4 5.10440

r.:.
9oCe

oC?0r

Appeildice (K. K.) 15 Victorie.A. 1851,

-. -

002.e

.o- . t.

-co,-0 t-

m-I0 0

-4

1-- e e

.6 i

.. o e-

00. I
-j-

Appendice
(K. K.)

30 JuilIct.

Appendice
(K.K.)

Io Juillet.

r4

-e C C .D

411

4j

C C

t-

ictCa0 t,

41

oof z
s-clOm t

t, e
t, •' l

sI2Oe t

-j ome t_
1

-o-0 I O

esî~qotI5

c
4
,o el jt

Set0 f 0
te, O

5d
t  

mo
5  

a

sA 
0 0

00 4 t

se e. l -r C- esD0
0 Q t t 0e o0-- 01

4ýCDC oé o0 4 I 1 
m - - ml- e

0 e- , C4t m

CD o - .0 el44r t2

CD e - I ..IN elI

ciet

Co ci0 eq

-rM1. eNU C

Co I" m t

el

51 o? C C o 10
oo -. -I

t40ln 4t,,CD

ID o eCom

-Ce - G

«Ioelo e e

t, , i,-4*';C " a

, C o1,-to ooQ,

.5.4 -f -rCl t

-4

toce cilo N

ce, -to - - - 1
44 4!

C 000 - 0SZZ 000 I
-- eta 

S Zom CDP
e 0 m e

*4,

- 1854

5 b o 04ot-, f

M,0 t m

24 - f 5--o ott t,

e 'e

'd O o 40 e O f

coe Mzo aD D

o --- o-

ci

00 -00 -

å.weeelt,t,

Z 0

S00,o O0
C4,

el tt.~2 of

el~CD el r r i

4 moto

e-000-t- c

es.-e 1 m - I

411wýem 0

e Co,

C ,0. l

4èl t0o toI

J2,

Qz

E-'

o
Q

. t, q.t + I

t, 40 4 o ,C

t e o 

own em cf o

o t - o tom :-

e to - o o e

* .- .- mo-.. I -

w--- ,oo

O eI Ot, ome -

-. *1e0- e O

-s:., . .4, e

- ei - - ie

- - e~

Ooo-o-o e

ee - es

te-- oo o
et

I

O 8- e.t a .;?0 i

S Appgndice (K. K.)

Appeu.;~Ueo

30 Juillet.
VI..

'14
*04



15 Victorioe.

Appendice
t(K K.)

0 JuJllot.

Appendice (K. K.)

li fflUsp buolnu-rs10opoa

*fl5 e .no5nopos

9 P"uT' j pijr>

-o n-0mcc e0o-IDm 
- Q&Iec c

Sa~p çuoie.ndi D C -at- e~

0sCD 44 m

arid g 9uvda Coeo o

ailluddetaioa * <iI

1111j0S UUUJM.9 1.

-W MOI z :e n5 - -4 - -

-9 ap ulnsa 
2

0~~~IC e (N ~I O - P

.0XuCee 
to Co -~ 0 t- C

op rnba I.uop q i. M~N~

-odw: euo1arne - %0

*1oc le uinuolq ,o.

np nba luqueO

-91 UOIpeOO[1,
op uoippued0,j

-4'*4~~.4'~~ -~ -O . '9.900 O

.9

t-0004t-0 -
~ Ci

10

000t-t- OMM ie .z @ Oc

00i0. 40: .

e04&40 C

ci:.:

A.1851.

n CI C D 00k- O

444w
-- m -vs- se I

d0EU""0a-oo0-e 0 -

gooo o ooooo

04 0 -0 0 0 0 

eS o w0mcc- o

coco-o-o-

o e t- e

O mC c>ooIDe04 o .«,

-m"

0 S ~ et t-cl 0o Co 0 0C

0o-coo on"gOC

001010004000400.9.90 t-qo 10 ksOO-.l0 Cl
.9

.me9 o ~e@ .0..oc't OIt

,. - -I

Coo eo'tO

-4 t Me0 .0 ee01-

'0 e001~C

«In 11, c4O oUt *e t

t-Co

Obol AQPl 9 x -tOC>

Appendiee

(K. K.)

30 Juillet.

15 Victorie.

Appendice

(K.K.)

30 Juillet.

Appendice (IL K.)

ep 0 e- . 0

atot-o.9c.-o o4-t04ege -1
el - 0e-0-- - 1 -

Cl

.0 CC O 0400 o oo co oooooooo f
4oo ©o ooooo o

O CogeoCIoOooo...oooI

.0-00100-COlO O Ct- 00000004010

w, - -j- - , o- o - C, 1000-00010

.. ~:C<D0OO 04. --

- e co0~o

oowt-co J
q Ok-.OC Co 44 ' 0 ne

- e 1

q 0 - 4 oC w o o ok- e-W 0e 0 -

o O leSmocom- ~oe -%

eoence

'Ce

-P el 0 44

A. 1851.

O .gI.odduJ
sz ogP

Âppendio.
(~. L)

~
80 JuIIW.

'o coof ooee

-- eO

gel
41 à

co

.0 0 0 0

cce 8 .

C4l

Cel.4 Ife

CD

0- -#, -

C4 l

i-

-1

,

r



Appendice (K. K.)

Aj~endice
(-i. Iv.)

30 Joilkt.

SOJ 8,11iii
1uuUnIj4

.011Q illo;ý

.Oojlui tll '1iq

•ndtotntu pas
-una gi .ud sogs
-odtut suoi isi
-OU Sap auviuojç

.zna dOA~jtIj
-91 uotu.a
op UOIIIaJupH

.~ ~

4t&i~fO3

*~ ie.~~~oddîj
o tO~OOatp

I ~ *Pff.IIV

-tlmacep suesa4111S'i ol

aid. anid.) as io•?jla s otoloiu*blI tSap Uifl;jt
il IIIfQd .àas

-p suostuu:

-nod supd0
-strosno ext.ajL

aoudtddeo.ioa

-pst*n ud

-S.Inainagu Renj

-ua Ua o'auis

s onUUULoÇ

I-9~

*axt l it
op n5a JUVU04N

I. - -

M-- eI

on.a e
tt -e 

O e4 4 C

t e

- t,

-ci et Ci

t a Ct -

St

, 'o O etai

8 -

0 C, LI
0

A. 1851.

C '4

C2o m oe

8; 2

S ' aic-. t,

ta f

C'a

* O O.?4t- 0
1

04 in

Appendice

(K.K.)

30 Juillet,

t, 'oi c'~ ic

Crt

ý.-cis-'teor,0- r tc .

n .. oon 

-m w VQc, I c.o a Co 4~

~t ~ .t* C4

to-.cài

tom 0 C.i

.'- - 1 ti

-'-oooIî

t, ta

* t o o"-.. t

tt- --

-eccO o î- t-
-

11ta fctt~c

* ,c'ctt- r CCc

Appendice (K. K.) A. 1851.
Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

CDW

.123 ee- t- nta

* t. e tata ' O et '

CCo n0 u

'0. t, 0 ' M r

C4 .4,f

e- et 0 t,0 tC4't 1

r- ~

4; t- C C4 -taeo ce-me IlP

01 N e N t,0t 2

c -- . -

C ID 44 e 4CtI

Sgemo-n e_

- tEE8 *5

-- -I e

0 4n

.6 W''.'4 t'jp

s'ci

MCa'''o~j-

CD e 64 C
*tCOCtCtC 1ta 41

" 0.

e 0-- 0 4

ta ' (t,~t, .-. a C4

ta'f04 eC r.th t Ift

I

le'tm-«It, 'lm
'C't -

C..taj-

0 mOItt

J1o~lt. '

41 40 -- t t

t

0 CD

'CCà

C4 ' -MCm

0 044

.w- 
- el

44*

'e et ©
' -el. e e N . t,

4 0 0 t-- t

&4 'tcýC4
4< 8 eDM2

Ici éoe o 44 0 j

hm 0 4%:2 ta44t. 4 C

0 CD 0 eC4 taC

- .. .e - .

90j ta 00
41 Ch a ' - a I

002 Co
cint %003 4 %tto '

- C- ce- t

15 Victorioe.

oc.,

15 Victorine.

t>
o.
tic

'4>

'i

$

4

1-

A ppendice (KI. K.) A.1851.



-tIu sap suos

-uduitno uop.z

-SUI sap 0tuius
O .tnod .tais

e. juno:l ptUO

-a

-4

o.

4 -

M'

Sa

'a

0.

SO

SI
Id

psuo

O110 lllu0.l.

od suouduo
nots lO sdku.L

yudoiddu.tia
SUoi aauvi ag

s.anoini
put xtlu gi.dtld

Inait s utsop

J!Utg 12 rtoî

11ioi ls nod

su$p suopus

.ciX 1 11f
q1 110.1 tl¶3lUOpI

Sa lnd

-OÎJOD OSap o810ni *sJit l lylol

-.1nd!Dluntu ¡o
uîlo oj ansd sams
oduit suopusi
-Oo sop tutiiuoit

inod auisl

-

- -spoddu
z soiOogp

• luouy

Appendice (K. K.)

Sem -P~

C.4. - c - r ae - ®e o -r C-a-,a t,

.,, -4, < 'O 2e co

a t i t, t, C t- el <

-- -:r,- r,:j4::;--

4~Omsooe - - t

t, i.... , . to ® I i

-® - -e

A 1851.

Appendice
(K.K.)

30 Juiuet.

Appendice
0K. K.)

30 Juillet.

4-t--C-t

e ooo -à'rcý

4 e i C

,, -aiaic i C'Dj

-.Ct, t '0Ct o C a t,
1.t® ? ai C CI CI C ai

t , C ai.. ait -it

.0 .--, (C t ai r '-

emC O-o-

.- eataivi Ca o r

.awo.-,Z--. om t,

-aie - -i C- - t»t. C-t

- . - - a -Ii

e , t, C? C ©

te t. , ai ai - t t I t,
-. i . - ai,.. t, 8'

- -- i ai© lai

. 4- c t t t© © I O

t- t, t-. t, C r- t,

I -n -1Ili -

Cri o-, e co t

- m- I- t
t ,Co - CI e- - co o

4e4 <

C4ete- ro te

-- -

. -t, ••t.+ ai tar
-- -eo .

© ttt,-ai tc

tetai<t, ai

-air-. t, Ct- ai Ie
4'- -j- 

- ta; .- t

'o C o <t- , - 0 .

'ttt.t,a o or t

.-- i - --

t;¡.ai® air t.t, t
t, t - r i O

r4t- -- co a-- j-

- -e,,etet teco

es- -- t,

..

.r,

t Hoe i .- oo

et -- e ,

Appendice (KI. K.) A. 1851.

Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

Þd

S - - - ---...- I

aioen-, o-e toe o-. I -

GO me 0- OCt ,ta. , t=CD .<Cl

use ctr -CI~nm ttco -f -

C4 C t C 0 Cà C' 1- t,.

<C4

.,-i-'"Cc t ,-- Cto e -0

.4- G4 - t tm aCaaC

e- t- ar, twCo m

G4 P. Iol.e"

"t, t- a t- ai ai atiot- I8-to-cocm O n I m© 2C

Ct

C o - o t. 'r tCo c e to

* -i.*~ t-a i e il? t, t-aC., t,

e --e.e -!z -- j-.4

c to--i. . co t--ttno 1t, t

L: ;; o n e =-Cte 1tt

41 t, " t,ca to , , a

to o o 1 t, -e tot-..- r- •

* . C a cO t, - e i ea

O ,t t, -i* t, -© t, c

titCtrm-,a-at,omes I

C -i •.ai- -t, - .ai '

-o - ... ... . ....

.4 eICo et a'rCw et, tot o ai

.t, e- ai -t ,C. ett,,a Il
... etttoto o -©Ct, t-e

8 .
Caiait- C at-tco ai

aio ,.®, t, - ait~ oa ai

e e, t, t, C t t, ai ., t, t,o r- r-

4' cowt-. co t - ai .a -a

co * 4C c di, .0 t, ct, ai

-t.. t, ot w ai -- <t ti

* - at a t o- ai t- to aic et,

. w is cot el -. ea-a c

c - -

-to--<-?t , an o t, at-t, t, Cot, coct, ... ...., . c4 -t ai t, . O t- ,- -ne e l " ' 1.1 © - l t -

oCD0-etce - - c

.c©© , _'___ oo -t Cc

cCC <C t©,eC C moctecotce t t

eNIc a- - a~ -o tci C e
ai- t

loi 1J r

e t-•C C&DgC-0 Comeo .: 4

©©I_- - -OOOl -oCD

t-Ce®©Oe OoocCen
, .. Ctrt,.t,noet, Ci

-têt C-I t,

q - 4l-C - - .

©©©© Ooo-toICo -'to ©© ?.r~Ct-t t-

aiS tO. O Csoe o 'aet, di-t-.ai - I t--- :i --- - -t ai.. -0 , .,.

CO © © o o o o o o O c a

t,-te. tC-tcoC 0 t, tc.9-.t, --- ec Im

Y. MaoC4 e CD nt,

. . . . . .. t.© . . . . .t.. c.. .. t

.

t å i o ~ 4 ,4

15 Victorio.

e-0 4,comre O -~ce000o-m

.t- ce . - . Orel Ot -- ttct,-.C o t, © i C-oe oai

4 •1 c c C.D Q ,• c -* oc tc. e

r1tmo~ C a'V'o en rit .t I
m to e zo S 2= e t :C Lt, - ra -

- ait-y t, et .- 0tt.C4 el i
t

• C a C C C C o C, -C -t C C O C O t, t- t t- o •, © ci4'.. - ...

n-t- es- t . ac t, t--ai c t, s...t, -r i

4' - -- ne -c - -- tc .. e e t - ,i -e 1 e o
t,, 8 - ' ' l c -a ei ne

15 Victorio.

Appendice-

30 Julet

T-

j-

t,
-4-, -4-. -~

t, ai C -C C C C r- C t, CCC t, CI C C t, ai t, t,-- Il?

ý -j - ---- -,



Appendice (K. K.)

Appendice
(K. K.)

30O Jtuliet.

A. 1851.

-tilUt it.11 St U .t4 l!

-Cit a ;,jn4) . tt;0tnl!< t:d;C1-0

-dFnaiuoa a.:c . -c;Pm
-s<i 0sap aCsCr et.r= 9O

Asp stioti t.0.1

Z.. 1-1- to a-tc -

44- - t...n-c- 4.-r

O t: - ,.ae aO -

-nS .t . C , we

©O œ© e C ©t- m ecd2 S eO t

©4c0 0 n oe

~ 0 ID - c

1 d . zt .d .i.. orintod el 4 m C':te 04 -... e tW eCD

ui ulu conb
~ o-- 44 o mco- maci C - on

eo til - t c -P -et

e -: .e CDm-

L' Cr, e mC a-•© -e r CD ý e mCà •••

.115[1G a [4 meie CC c<1<%n C-. 0ea CO jCt
- ad .)t tto) $ 114.o t:jco

f l noeC e Z., e ee

W 00 'm '<~,0tO <C-..-Co

- eCetn-rs m et C% C. e ** © 2

C4 Ç' i m cm on-C-

CI

Loi o Q ~ e dcmeco e' e o cp itt

aidm i o. c eto t- o .- 01

t Li itrI/.SFlIm I2C

so'l- 140<Ct: ocOI0 âtC4

- <e «J- d-C r-e-r cmc

lido) ai iiico e o o . 0eC-4 -

SC -; dC; 't c06 e t < t e oe iO ©© - Ctw -e t

-o Z e G a-e t to n.c o ©a t©e

CI-:2

'sc c
14-:10noG4e C

1 li ti iat.Ioon

C - -, - ee - Ct C - Ciet t -.
-- - ee t - em leMce

-1- r 1.0%\rmC?

. . . . . . .. . . . . *

= 2 LI] 'A
o ddåå F~

A endice

30 Juillti.

17t Victonoe.

A pendice
.(K.K.)

30 Juillet.
* -" -ý

<' me=- 0 0 te - o

C= M =to È © tnet-0
ci 0

et Ct- C-t-OCt: CCO:t Ctt:C©©C CC,. Ot

t, e C O O 4 tCO

e g -- 00

0.0 0 0 e 0 00 m

-<0< ci 0 14-CI Q cm

-ért-? 01 0 -

et - .. <C

.44 4 t 04 -

to

©t: <C e i ©©O ©?< C40 C ©< <

-tt

M 0 t-.0O t1 0 .

LII

<40mo C c<m00 t- ct O

mo000 t t.0 OC 0 oor

ae- -j- i

C 0<0-..<C <C

<4 CC..tt'?< --*

E

0C0>t--4CCC04jC

0<C0.4e..t0-tO

Appendice (K. K.)

t- ' ,... ..

t --- r

41 rC'C&. O r

<C OC .0 .4® O

e4400 onc c

et M

t -- j-

e '<t--0<CtCO Ct

t t-aN

<C'temt0e< I©<

C.l ? 0000 4

ID n'©

t -j1

't

t < t © C-- .. te
Ct

S, .

t..-... -~
~ Ct C t- 0<C000 <C

t:m <C1 <Cl- Ct C <4<tî

<C - -- -••i we :

-- 01 44 <

-0 Go0 t .

t a e leto -ce

41 0 C4 W e t t t r.4 Co

el CCt?<©c<C<C- -0 I t
t - _ _-e _• es

e Cl '--5e

0t CID t.0. -

t -- lm

A. 1851.

.coz z e .

-0 <C O O
••t-

* CC C 00 -© 

©~.4 ©O t:O'

15 Victoria.

et
-t -4.' I<0 0CC0 o o 10>

-0t:='t < t

e G

Ct0 e l

C4>

0 40 '-- - e •

t -4 'r '-

0 C4 <I tWu I .M

ci - t
e-e •ta

. et0< t=el t 0<-c c.4

r- I

.04 00¢9c toe <C

O O O000?C C t

C G4 .1 40 Ct*à

- C t0 e- t.Co C

Ot> ©©C 0

©m 0 CNe0 6

*~<-000
44 t

Appendice

F

r
r

-e0<- tt C4 <

1 ý



15 Victorioe.

Appendice

0K.K.)

~30 Juillet.

c-'-
t:
c

-9

t:

t:
c

t-

taz
E-
I.

o

t-

O

'f.
v

v
'v
Ut
e.>
k:

d

42
T-

T-
Ut

f9
t:
co.o.

a-'

Appendice (K. K.)

-sisp so * ' C ©' -

-a. no a. e C, a -- Q

.. lt!I.a [- -- - -.-- ~,.. _ _

nod.1 plU5I.as . C ?t.t ?-m e - t- N

-1P s.uusat,, an-
p dup ad 1 CCa

a i . i it no r

.tnod .ao. d ©¯a4 -I~ t:~ ~2 ? t --

.Wte0 e t

-ua ou 0couni -_
.s.inn C4oO e a.C4 CI t

el 0) Ititltcl

Sr u - n .- nD

801) iflf e x0 iR 9'

I UCoCOO t:a. e cj Co

nnp.4

.. e © Ut . cel o in

el...- -P e

od

I sai ,ntdt'Ii[.îzCt ~ •-rtc, .t:i.t: 9 Uto t: a 

a U- t - a , c.a. .e e -

c.

01 .9 - t f
tiltWtJojjq::I1

ilo Dt 1lUqq!lo

.r-u )t.ltlll I llll jt . t : t
.0( C4tt:t -n:.

b Il tf lutif

a-..~ arde eCa t: C o t %0t a.O t. l

Jildiri .9..91Ut: 9t

atlrt V

o t

14 c.>4

c..p

. îeï-t t ®em

'-to t el - e .

* .4. 
I .44

.- :- t
t: ..

- t:,

44 2to

et,

UUCI C4

~- e.j

1- -- 4-I

• tg to

- i0-Cr.t. n.

A. 18>51.

S -, .. ., - ...

gew -- iome -r nere-
.- ett.O -9 . .. t: ta ........... -:

.O -- -. ©©© -, I©

- toC. el et

© OOtO t, CeOoeOUtt: anOc%

O O t: O t, t: O O t. t: Ca Ct .t t.:

- n n n n- n -

etC I4 G:- .4 -..e O t: et.-n .-. n i CI a t: Utt O C

.4UtOUtCaOt:UtOt.t:Cat:CtUt02 I
Cr.-. 1 nso

7 o t,: Co o
t- .4

0 Q- 0 - OC t

CC e

-- - I.Oe ©* o
1ama- . - -n- --.

r-Ca- t, OC©©©t t- C OOC-C CC t.

I -.. . ac
Ct e •e © © ,eOe e

.!2 2-e •" •.e oe .

~41:iëe- ieFë mi - -

7-7C-e e e '.' m© t

- t -n

e IO t

Ca C Co

t: -t j

j t

t: e- Ut

Umtt: CID

I. Co

C ve neam w©©el Ce

• -. C C 4 et e t © t © tl e Ot: IC

Sce t 2 C O to t: C ~t' :Ct.9 t

Ca- - - - - .9

.t Ut © e9O O e © ' O On t O t:

t- .< co t: c CI O ia O e c'a t : t-.

.- e -

e m .. -; e, w
- -e

t:ct d. g -cc a.~ .'
-. a ... t:t O* " © CmC 9 t C

t.e.Ctc.
9 

et-- -e a t

01Ct 9 t e 01 t:0 l t NelIt

0---4>..I. .
wý4ZýP L. Yi

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

15 Victorioe. Appendice (K. K.)

-1---r

--l =

.
--

oiCeet.4

ça 0 Il M moe

-0e-m>. •mmo l ' ne I

M2 e laefl *
Om©0 Si t:M :tan M 0 a t

CM t:... t

aie 4tl ©t e2,.

co oc

tg__cme twle 
1

ccc'

_ _,.., 
o

-, 
- M:: -

.a0

-o S -eM ; - 2 m:, ècot:? C = .,
M I "me I W=mm

414 c t4 C14 O riO

cGo

aG -4

.e a

-D- N:.C 0 c..-9om ..... OCt ,... O eCr O - c,: tt:- = t:
2

- -e- -C-

4 CO.Ch .M o

- - 01 - 0ia - -- __ _ - ;g . . a

M CM a,-- 0 - l

M2

Mo t e M M e eM 4 0tý e st-sa c,

- - -- -o

04 t

08 Ne 'rW ca -

011-

-- e - t -8

N ~ t.;41 a.bc tD 9at tt:COctg t~C e M t -
Ca::' é.Ca t:14

41 e Fn 1a,

'D0 Joillet.

_ _ _ 
Il

ao ci 0 
ià M e eM a. tc: 0 M t- M M 0 0 e e e,

4t e o 0taNp 
I ;

-2w 2--4O4 t"94 :t.44Ut CD t C 0

-1 I

telcc____Co

______e "10 - n n- - -- -n - -60-

c-- MwC-t P .t. 4 4 ! I e C

_____a-_--I -aC

at1
ai el.1 COD

n14)t:9t *On" !2 Il

<1

011

44 in

i1 1

'a__eaboin

. . - n . . . . . . .t 
-

a.i:. O O J! - n . . .- *., . n. - n.-

cw . . . . . . . . . . .t..am.

CC .t. . . . . .

na. lai n

ais

- -U-ciee1

. - f q : t : [ C tf c t o I a . 9 t t . t t a N t C . . C t U t : , ,~' ' -1

.9 -

O t:Ct aN..:.9 Ca ttaDOI..t.9 .9 'tCt t'- . t~. ~ ~> C '. N n C t t:c . t t:t .t: : - : N Ut C ~. :n- P §t -tO t-, Ut O t
t:Caj1

C a U t t: C C a n C C a, N t:t t:. t:~ N ~ C -. C Ct0 9 Ut .9t .- t. - 0 4 C11r ~ - ~ : ~ . .t : : t. t. t t: Utr

.1 1 .

.å



15 Victorio. A ppendice (K. I.) A. 1851.

Apndice

30 Juifet.
Q

4>

O

e

v

-
Q

t-

-

-

Q.,

-. it an. CID

n i,1t) g

bii

-tjir-t

.0

-eC

mg> .tC

M-

.u e. pi !nmt-nj

tg

' e

2%112

E a

- -W

t-c

41-10A f I

tb - M.g tt

.s fzut. I>mi - O, ct 0
- i a î tt!'1 - C

le.l

jg *)~ttt i.tu.Co
-nCt

464

inCt tun

-t mUtti ttfi

wb Ci

a -q 5 t ltetItt tlt tl C W W , a

no ' zo, -ut.., .-

nb tn Itil au -
ny upuonny titi.'?

C W

- - C- C 

v -. w0.

t ut .W- nutor
.. e . ,p .,j -

' .a1 tt ttî *11 gl. nC

'ee

o d

ppendic.
K. K.)

o Jtullet.

Appendice

(K.K )
30 Juillet.

W ~Ct -~

t t,
't

t,

t - t 1~
Ctt.t--.t. C

o

W V t,
-- 't,

et
W-9j

g>

~. g, Ct
t-.

I -
CtW'tW t-

.tWCtt? t W

t,-t~t. t Ct

- I.?
W.CtW t Ct

tCtttet t t>

I -~
Ct

't-tC O t t-.~~--t Ct
g>

W
-t~O., t g,

W.t.tt'-g, t Ct
W Ct .- Ct O
tCtt, t,

W
CtC*!O W~Ct W

;;:~ j*~
g>o*e>-9 .9O
.9CtgCt 't

g,
W

tCt'tCi -

-ztO I Ct
gtt>-e I W
t>Ct">Ct t,

g, t>t01 - t.
*-.t-.teg, t tO
WVCt

..- CoetW -
Ct

gt."t. C t-
W

t t!,
W-V CtV Ct

Ct
et>

~-9t- C

- jtt>

.t.e~WO Ct
tett- t,
.9-.0O t~

WCtttCI :

* t-t- -
't.

* .CC

-- A
CtZtt

Appendice (K. K.)

C-3

WCtC

CCWC

CItt, t

Ct O. IW

t tri t ,

le,

10

Co

t2 t

lm,

- - C-o

- -r -c- r

CO -nà.

N 1t .4 -
bol~"9

A

A. 1851.15 Victoiie.

t

t t

to 1

el t,-CW

Ct

m t C

CÀ e

CD mWcW Ct, t t'

a- - c -
-n 4-1O t' - t WW . C M

w 05, t e
Qu

10 Z Ilt t

t0tCO 4t I
tgt>gWg.- t

c ett>t.

WZCO W

C,2 -
go

ct.- iW

t t,

t -lm

Ct t

Co~'et t

-CD t

ek mIC
44C C

.teC

C 90 .

GN -n n

Ct4

gci t -f

C4C

tCI D ci

.CI
C4 Ce..

t- -. . .2.4 I

oD t r 44 C

C-4 0g> 4-tt- 1

010 .

Wtg>'mCe.el CSi&1'0, m -4

C4Ct ! 4 Ct.Ct,

- Wr

mt, C e t- WW0 Ct;,0 tmt

Ct9At. C0 t toC

"Ct Ct O CC4 OCt

-et-

t, W t--O W 0 t C
t-WCttCCI'tt.C . t'

O ' Z e

e Gi - M 4 V ,

-m--#

- g>

c-. :g, -OC Ctt-, I -

t, .t, Wt4 N? C

e t t > " t -g > t'. .1- 1, g O b

-t - - tSa c2e Ï 1e

CD 0C 00 0 CW> t.,Cà ,I

e l CI# n -D .l c

e~-c*4t-4 cD

In -el Il~
el 1 .1 , 1

CD . ,tfleC. Z t*e

- 4.&m-m-0-

.WCtC."0te,4 C

et WOWO0 tv

-P; - Ctu~

CttttCteOtO~t, t

? W C - t, W - t. O C - -
C CWtCt.".CAWCIttO
t, - t?, t --. 9

t',

o
C/2

o

tJ2

h

E--t
C/2
c-

o

t.

30 Juillet.

W CttWtWtCtt,,I
CI t t t- 712

* *4

* ~.I
h

CII;



Appendice (K. K.)

Appendice

$0 Juillet.

la s> tl à Jll

**''!"I.î"l S4at(

a1i3OoA anl>i4n3ç

ça IV'pi

ap~ 41:am >aa.a

.armpoy

->aff.in

1 p

-9

41

t.I) a irs'11.1A
-mt011q sap anop

.otidtu in

.4

- uC

- 4,p1 iLSa

-ajd 44.1 imb. a 1

S iiaauugii1

'asJf.jg .njd ii

1If[0, W ila

isfiaainil..tuis.>a.>> W.»

htt

4- C u

.a

.su o- i . ns>, op

iP l.. n e.iit1

4. *l(iiiiii.<î11111lid

o

A. 1851.

"f-

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

15 Victorirn.

CI - ete

Co C
. --.---

C,.

ci G

CD .

cr~

CI CoC -

CD ? C . C

- ceI- r

1 CI- C'

- © - C 'C

î.C C a

Ct 4>fC ''"

Ca m

-C? if I

el' -M

.- 44C? Co? a
t- C-

414C4>tC -

i- -- a

oi CI.40, -

'e, 
CrC 

C

fCI 00 C--C C
Ca C C,?' C

lo'4>

el ? CCa

a 2
lit ICC C
e3 c P5 C

< à 0 0-

-te*

t tD© r e - *••© P "i C 1 C

o~ ---c-c

a .i© . Ii44OO©© '

orl" , 5_ 10el l ® m -

.CC C Ca ?.. t..

- C? -4- ,O ': t

aC-4 C -- -CP CD c

CrC

C? t4a r ~Ca v-- Ca

-. - C ae -

C4aa >-.'Ccoe t

t ,a C c> C? oe -IC

InI

-c C 4e ae .CPe
CC CC et et 1- C

.~e ré~äle~'f -
i o -,0 C0 e C ut C C a. -

-lO - -. . -.. - d .te C? CD C4 ?c iZic-

® © e. eC • _l t
-I - - $ - - -

- f- et C e

cJOe .e a a. Ce. ?;.,à

ciCC C C C

®.~ n , C':' rw " ,a h C? C

in,

ca C C C C? Ca 1 C . C 4 - 0

.4>C' ' Ca.4- C.q

I rC . 4 I . C? C I O -- C

1 C": 4 -ci e oC© † C

to c ee . T t rt O
- -C - to,

C CI e,-PC C• C?

.CC

-C

4=»

Appendice (K. K.)

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

Pz

n

A. 1851.

C? C? C? 4> t- C Ca - ••. C
- ~»4ICC - ?

C? CC ?et.. «'"a C? It t-

t-t- C..-C©- Ca C?
- - CC - ,- 4.>

C44 >aC- - OC C

C C t© o- C? 4> ? C C

C a C t.©. C? : e ©?4

©2* CTC. 1- C

e -C? CC®. C?

-- i 4ICC -C?.... t

C4î ?C1CCCt'
-!s .'4't

15 Victorioe.

Co--a -m-

f- • ee C? : in C

U,- 0 t- t M C

CI M o clm o

C. c m o e

r- r f. to-P Cr, m

Co

tz C lo

.CO C 0 0 j C

.c0 C? C O a>

aC? t - ¥ C C?

ita C '" '4" C 4© I -

e--J-. a a

et?-a 0t C O a Ca

O CC?© CC? C

t -PmC o C C? 0C

reawe.n Co -wi -+C

C0 :.4 o GO ©CCo
;;• sa C - C a
mE! t- C? C -0 C' E

e_=I- 40 C -

"4"m

lC f. ® - o C C -

C- - - -C

C 0 C , C CDC? C?

0-1 ci Il©* l
G 4c- t.

t-- 4,4'C& c C

Go C C?

-Ci - © C - C?

C ?-. 04 Ca -C C?

Cet L'àO T L©
CT ©c'" - o vs

4»CaC?4 C CC? C?

eCs C.??P C? ?? C

, -in C?,.e

Oet - 1 tr t P

PCCCD t - t t

C? - C CC? -C? C?

n

et ece 1- Ca

CI >

ce

4>t.aC C CC? C
CC

XppenMe

30 Juillet.

CCC4>a C

CC??? a--

© ? C?

rgt ?

el®- C>

C t-.'". C?
C- - C?

eCO-- C?

- - C?

C>CO i ".-

CC? C et
- - C?

I ©
.1'aC i Ca

C?4? iS ,

CC-C i C?
C c?? It 'I

Cs. i O
CC J to.

©C?.-C Co

Cao -? C?

CCCiCC?

CaCa? Ti -
C?. 4> CO

et 4 T .- C

NI i CC Ca Ca C >G C

c4' I'ý -- 2- Z

T11 t,

-. >1 C CC ?C - C? C
eCa

.o -D G4 e.... In

-4 Co -.. ?C C? 4> 2C

CC

et t- Ci t-

CD

----- p C?

. " -Ca

onme

CR

:1 C

L44t

'1'o ... C?

? C4 1 C

CC 1 '. Ca 

.'4>C C?

ma

'e c i

t4 le2 -

C aC ...> C?

>C I¶ C?

Ct'C?4l C

30 t C? .

44M e et

,j. CCa

Ca-. à m

au " , M " C

CC"CD i

.- C C?

C O 14>

-?.C C?
miCCO- Ct.

see

4>14>1C C?

CCa Cta C -

-4---;;:-4>-

-C?- C?

-C "a C-' C?

Ct -C C

CC-- ? iC?

CPCC40 Ca

- > Ca

Co?

I



15 Xitoioe,.

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

1»

t-

t-
'C

.4-.

.4
c
t>.
-z

t.-
t

I.

z-4

-- t

-t

1 ti tt i r t! .tl I -

I-><'t t l tl.l I .t .pn g,.nn'n

CI Ir . '

t! nsal!). t1itC>.T-, -'ce -zr

ple

irp

11 Z

ICI>u ru rui

t. . t,-

et 1.1tCi
ri

1119

ti-u -t

Ci-t

,C ~ ~ ~ ~ 1 CrtCCCCII i'

- ~ ~ ~ ~ r t- C.tC!CICrC!CCt I
lm-r 9lCt ri. ql).

Cti l CC l 'l I'

n v, o p

'f ~ ~-

SItu

-b -a

t'.>. t> r

.C.

CCijtl- Ct'>t, t

n - sy n i--~~t>

o C

CC?-C.> i C.

:,eC-,<C.

>>>> >> > » •. z C.>C. t

CCe z oP>I»~'-
eat,.t, I

o ' g:2.
sîUJCt> ttl>.>.~t»>\ > t

A. 1851L

t, t-CC.t.?

'C ->. -it
tO t,'CC. t,

a - .TC .C. t ,

... ,t.. , -c

t •'.e It, t D

t -t.: t t "le

tIC

- - - Iog

e - ;C-:.;- e

S-~ c- e - '

S -M-1 ht

ttst.tt-t- a

tt -. , t c
. O erC. t, @ .

C. -- -- t,

Ci

ID
CI

CI- C -e el

GotC.t <t :.>i C.>-

.a ..- . .... ,

c-- c

Cit,1 C

cit

15 Victoriffl.
Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

CII

eci- r -m

et- mC

. 00C .a elf

~ o

- - e. -

e..t l

i c -. *' Co e

CI

© - :iC.tN
tzt,

C,,

-- -e

z t, C.> ~ - e 2

e eà.
t . c

C- e a ta - t

C I er -- --r-

- r .-... e. * r> , o z

.- -- - ___ I.- _

- . C-

r % ee er"" c

-D -à

C o, <C ta t. >, e a

S 4 1a à - C a>
10 W > t,

- C.> t. t, o a t, ta t -~

el CI v CD t, I t

O -t eCt CC t4 -t C.

el etcit, t
*1 -t.. e4t -. et >

o t, . -Cà : - t,

et le
tC.> t QI to

00 9- -r Ct

tuC'i's o..tC.C' tmmANt,

Appendice
( K.il.)

30 Juilet.

Qo

- ci -c c t, C.>
-tZtt- t

ttC.>G4 eN t,

, el t - te t

àoOie-4

C e.- 9-e, t,

-àt - t, t, O t,

Ch.ttN lm

et to C.> t, -e

et
e '..-et >0

e:1 1© CD

- ~t, t t-t, t

-Co m t- t,

0_Co___4H 0

tttC4 -

tO t f - t,

tt etC. O t, t,

'. t- t, -Oe - t

. -t t. . t- t

-att,tt, t t

ettt-.>t t

t.,c1O t- t t

- >o t O C.
-- '.

t-. ta> et I

.fel

Appendice (K. K.)

.________ z tf

S- © e t-

-> t t,

Appendice (K. K.)
A. 1851.

..: .....e, ss... . .s

: - t

-o :. 0- : -l -
- - Co -C tg tz;t,

Ci

4 -4 , -2r- - -r t ~

M e4 M M e0 0 - eOs t

etw Cn.> t e e

-e - C--f.o-n 411, 44

*Q .mTe a . t , re

z ta-C © -. ~ O : t, M - t

e 0 t1 a Y > C -. > 4o t

, .. c.i. . ... t o 3

C. -- - maco t, tcom to

r-© t-a t, ®O, t.c - e O a to ,.

t C., - m toC tM & .. 0
- >

eem &

t t c S 0 0 I

- - - - -

© oeoa :- e-ri a>

C.> :C.4 - -- C..

" - e M" . MteCM ..- m

cci =e e, t

, e -. t ,- .t ,cht-e -M o

0 C.>

det t -asesec© r tp .. ta

4.*t Om Ct'à C t4
- C .0 . e C t .. c t a>.

-- M . co$ , W>.C
2 2 2 9 2 9 "" C.t'Ott t- CD

coetanco

z:ø o- Oel' >. I

.

œ<o coot, - Ia

c...eae e "

es

el01-- P -

m S a-., t %0 CD l- m t I -
e t,- - te , t , C. 44

~~C.> .> c.

†oat ..

.:1:... : . ..

ci

0

Appendice

30 Juillet.

C

- 1|

4



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

Appendice
(K. K,)

30 Juillet.

15' v;ctoi-ioe.

'L~'onbgçnl£ j-et: e

4-4

•••i

il ~P L et~et

::"P

aCnmn PC4

pi uso ? e

'A- ___f-_ 91--C4 "P . 1"V-

e? 4'? r-te?.'O e?'...f t O C'

ce et CD ret Ce
--- tn-L-

itl-

-g1etoR-_9_

cCne e dre -

a CD$
y-innb- eel 

c

-aueitu ut-

asn sit e t-? t e
no n. __ ___t_ - t e

eCDtc'e~

Ojng at a1
pn uu ua t e Ï

ntitit spe

____ _ ___et

'fe-we? i? e eeeCI t 
e?

-S C,4 t- 44 44Ctgo

r -P?4 Ct -14 CCm-.te?

. e? ---soleOCt

- o i .-- - '

el-

Usol*, ,. .

-?--?--3 -

iCàeet
t-I C'?t- e e- e 004 ~ .' C

01ou sel Go -n d

'ta et e4 e-l m

L
5

.p q iN - - < zt- -4elCt,1e1 e

C re e te C e l

-J! tto m Ieet oCl.t~Cop - C1 e -C.) e C

See t o

tc à 
et4 -

C'là , C% l to I

tt et C

-< t t44 t- c, CD 0- 0 C

it à

-- P 'M -C.: -CCt?? C

1:1 et

ec"e ti ~

'f eC4e? o

tCet-Ceuet et C c
SOMA CtjC,4 tel' t4? t e) . '.

i --5 _M_.16 elO m
0 %C C4etm_____do___eW

lm - Co

e?4 e? C tCO t

C .'.no ,Càllu et-el ? t C4- >

!2 --*t - - -t

-UCtU f0 f 1.4 0 - 1t- 0 à- e0?-4e <~eC Ie
.. c t'fC-2 S Ctz4 - Ce

<tCAlm ttp taqtmndo ta________

j *4eC4Ce?.-C Cr.
.141 Y 2102~P- e C-teCIt ?e

Pt?.QI~ tt.jt Jt~lt(t - - f à- 0

<~ t.rr?40'-. e? .t-ar,. < 5teI t

Appendice (K. K.)

Appendice
(K. K.)

80 Juillet.

o

E

u 4.0b-- Co

1 tte?-- %0

et C-

e? 
e

0 -W -Pt e? et t- Ct

- - et

44 e?0 e O ' c'e t o

CD 0%t e? Co - e

m el'f - t-'e e

C

04' fe C tt. e
esf

jes

- etr Ce?

Cet ? es'f ?

00 't te ec

m t

e? Ce t Ce

'fee?4 e? eCoe?

et-P et

el 'te - -t
9cm.C<C-P 4? e

es a 02,-1-

wifet'
Éeeeeft C

S? t -'t e

5g p j & 0-

44 In

&DCO I CCt

C4 .0jtO -

C4-- - je?

-, O' C'?fm

e

et- C4 e

eta ft ? r fO e

-0 W -e?
e?4 ? e QI- C -P M C

- et mtCà il - r.

12- - - -- a10, 1
f e? ee? *C4? - 0

t-et--eCtUtte

4n CtC tge te

e 0 'fCC" t U
e e C - et

e? m'' -- et Cte '

'e In 44 e?.0 I

Ct'fe?.C Ct'

A. 1851.

Appendice
(K K5

30 Juillet.

12,

14



A ppendice (K. K.)

Alipenlice
( JK.)

A. 185I.

pli Il il: ~

.Ill.a :na o.t - -

u CIe
--u----- -

e i '

-- ; I

IC

0

* 11t4fl1j~ r' '~~~j~"m IfC? C C'V''S

Ir'C "1 t-v>e

~1IIel ce: 01 -%W_

u ' u ee

I - t1- ,. C I ct - let
-t e :0 jo l "r)

-o.u t u

'11, s f Oi I r .fW1W " 'llr'W

ýaput cb

'esitî'1 M'[î-- - 01-~ 1- --

u -":-
- ..---- -~~t' 9 W L .t ' W

tlu'ti r. ' C WW. '. W
1:OUS D 1~ ) ' -tW IO

nI . -e--

C'4 .ît0I ÏSlI , cOWmWW"t

o ï * t

I ---

- ~ ~ i .?C' -? t 'ri

{ l t

tf. - - - T ?l-I

tit A

uI10t n o"x0-0.s9 ' 
C

'11114D C e t

shui ino1111 up t àao

__ 4- .à .1 1'f0'?W t,

-801îlp îUsi) -'m Cet CI =mI W

-- ----

t Ot,

. np sopI un9in'>- ? n- e - ~ t

-4o0 o

't ~I.rI'"I~,,ji~I'î'tîi. - WWW .S

15 Victolie.
Appndice

K1.K.)

30Juillet.

- -----.

ci
mm e.101

C

-- t

ee

li)-j et

-- 'I 4 Wr,

Coo o O o1-

CIo

-t oi

-t-

c-

o- t1

il WO_ f

- 'ci '
- '

W t Oi W W e i

0--;; - --

21211,

CII
et ete l

m - 44- 01 ~

i.1 W WW- WC W
W eW

Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

CD

P4-

CD
U

A. 1851

'C W m i2 '

%0 Cl Ç% GO

W1,; 4.f I4

-. 4 t- C

- -

W.4 0 &1 
Go -MI

W 01 1

ett

St-

t. ,. cW It

s. r et e

2 ce om CD o

f C 0 W 0 t? W

WOOW Ci 1

ci tg 1 - e • &i

*t

CW-01"t,' 01

C - " C W -

W Wn O W t, W t? -

W - l c m c - ~ W -
l - - o

-f - o W * c C -

t-. 'tCtt Il, I

Co m

-c " t

- i - - t-

oi - - t..

el'--. W e t-. c W lo
S n - 110et

i.t. .« WC W .

se-•t- - -. ' t,-

-W' Wr Ol-. O 0
- et - -

S- t VOw Ot"Wc t? o
~ tc: ei' ":Ot We

&, to -'an W t?|o

- c?- --- -

O C W Wl t? O -
- c0 -. e0 -

0i-W0i9 -to 0et f a t- o1 W

C .- Oi-.Ct?' e i W

'ti W - t oW'e Wg

e t

t.., to "e e01W
Wo -'004- c e Iÿ OS

W ' ... t.lj -' -e i W

e t oW W W2 W W to00C"WtWWWW oW

WO 'ttW
- e W

i'e'WW Wi

44 '

etto4

*i z :

z iiei-ziv-

eCoci- 4!2Cac
ci:a

Wl. r'W O, : -P "

-It':

- 0 -rseisc e o, ci -r

o n- t- C-n - - t-e 0
SOit.,. '- t. W Wt, oW C, o

Co

Z? c © li -toC 4 to t o C -

t. i W - '- W Ot L
W C et C : 't -.W

et -ci e- 2 r o

CI im.. à9- - C

C -rot o i O W.

e,-el - - et - - ©

to M ec e =m e o -r o0 a
eW'0 W.' et'tW

0 W- - - W 0 W9 W W W

te n etCoc i 0 m aoc 00 et

4 m -ra en e © m © r tci

e~~ ~ ~ 0-t c ,otsc o -

0l0-. a- s -

CI 0©eelc et t-c t. w e i

el e a t, oe o- em W C. 4ee0© W t 0
;- -e

ett-4 - toà -e

a t - - a CD t.. ©go u

c e 0 2co co c 44i
•t"Wne.12 tOI'--l-0 ~I W

et W - - CI - I

.,4 00C 9- o Chen - ci 0
1.4 ie to '0 Ce o e m o Co

- .-- -CI '

-et Ile o emie48eC% © e j,
Co e W 0W W O Q W W
r M n -4 ee ••'n-• WC

e ooe to e =ot

tWCOWW?'to Wo o .-.. W-

t t C W -~i- -etietl Co

i. - W C t.. c00 O elt- . W

Ln00e ot

011 .'- -i W - - t

W-W W 0etW ' t, We 10 o

W C' m 000 0 W -t W e

cOt--"'tWWO I WitWW© et t'
W W W t-W..t-..W

1 G

0 01 t 0W2WW

't tW OW-'.'011et m le

JIOP

: : : : : : : : _:
: :W : :e : : : :

* . .

LC44;a c

.o î

Go 00 -P© t

et . 't 

M 1 o - m z : -

e t.- z : c o ,à t O'a z f' e

-01 m. in 9

,m Qu't 0 VI' 1- Ilt? 0 '

te

e t, c ot - :

- : - tw

e * t e e -W o cW : C a .o..

e ~ - - : - 1 t'.©

z t -- - ~ ~? -r O OW-. W

l 2e

ee t s -, t 8,to.- _© M
.... r- -P e~ci

. iscc et0 4 LDto 0 t T-t
. - e n 0 ci -- m Nez ~e- r- - c

.0' - e t'rr

e eWtl GiWOO - , W-Y00 m W

e i - W t
- CI i -Cot - - .. - . WI o

," - - - W •'t - A

-00 - ecz 0t. - m co 1, w- I e -

o W e WI'.t-'ti'. - @ 't,.rO rî.t o c

S"- - 0- t- W- ;

' c i e l aC, e

't e4,-

IDCmà-f cim- f- t- e0oei- oe -

010 W O tW , &&'t Cit.0"'ZnOiS

4C troe

e c- - 01 - t
e2g c - e e Co, el

t et

Sto . eZ oc00 e cm41,t o
-P ,co911- c :. n 1: 2 0 00 e e 'n

I - W 1 t co0

W

0150 W Wgo Wl-e t 4 c'tW t CI.?WW

-e 4c0 ou I C le

e 4l We e e WetIW e

el o:ci tO*1 i-O W- 4 iC 1.=0O e c W
S- s - - - -

--- -e tW - e -: © t? t

. i. - © ©- W t" W O W t

t
- - 010 - e W --10W Ol tO eOOOeO 9' et. el t- to

- ' '00 W~ W O Se t . l e le-

005 . - e W tW C q et W O 'P - f to O

,.0 tt a-~© © - e c m

ct -a to-CI0 - "t to
et

e e s q m t C 4n C r

elo4 'l' M CI - t- 'm't 0

te t' CD. etW 01W'p ptmW Q

L4 -C4 et

'o 

, I

tdes

W04t. ~4 t- O 'C' '?

001 t WtQt.'tW W WWO

- Oi ''t W' t"WA2

O
Q

O

t-

'1:
O

O

ta
~,1

'-t

'n

.5.'

'e
o'?

9

-'t

j'

-4

-- I
4-

Appendice

0K.K.)
|30 Juilet.

| .

;l

-' r

15 Victoriio. Appendice (K. K.)



A prendice (K. K.)

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

A. 1851.

-n-- - . .. .I

a]. 11Ij_______

C.- .:tti

.aig

ça- o

ý 2 Z: le - .7 c, s à- CIo Go z
.ane t . et e.t - r m c11 --ID-- - -._e_~_et- Co

- -E o I-¯t o :a -ti

C~_ 'C-1 - e m le- e

co-. .. --.. ,
upmtt.IID1 : :

cm e9 CM i MI cm i c c

-

l

ettM ne.e ulCIO'' t CI'CII*r ron CI

la C2-e a e e-','t:a o et
-1 Z CI-1l -- - - l

rcZ_-____ C em t Z' n z

oC 1ir T__.- e-e _C-N o - e " e I

eIn r -e -eQ - - Q e - .a. -

- 1. - ~ ~l-Co'e) I e - C C m

-*#.IIIIttet0t- C- .10 - I .c':t.1010

et : - c e

c'I..r.1..0t10 0Ct .Clý I ,

,QI.'ta'nid 111'0 Lta 1n M 1 tae, t4

-e .,i i imi trit - -= = - --- QI c

1W.- - -I - - Ita

GG-to -r r 1oc--2 - t

t 'I Qa- tac.:c a1 tol ta Itatat. -l

p. on- C4 -- - t

Ce- - to -CC I0eoC: C

nCIoC.tilstil

t h loetttel ltil

L ot -. p à =-t.Ct - eQ

Yl-e-tIlii1.Q1-QI4 M

e. e con c meCI et. C e o

10ci , .. 'à ,...os Q

-1 t h 1. 1100tI1 - ." ta . Cl C

- a I Lt -- .t t.C ae t IC:I 0 .a1c% Y, e t QI

M -~ 1 0 - ..~ i a ' CI

.. îrsitq:.:dir:-:a- IC1010't '. - ? ea cich men t. ta

co -- CIt-1c rV-.tCI toI- - -

1- - e -MIe me

- ;, C I.z e C r

.ja ot -- 0 C omet1 O

i rr*~r>,,rîct'j> '". - - -. QI -- 9 m CIs t

-uu n el~-r M-e.. e W C n -

Ci

-uou no s.utalI-j.' C>me-eICnO~ 10

.111
- QCI 9 CID e CI M 1C' 00-tata

II.I l- M IC n - " r--Z , e7t-

-r i e~. - .IQ.I V e

ç Sa .' 1 1 Ç- , l e

ý n oja- .1)e rh te1 - c : - -n

-01 niu a) Oti ""** ** "

"CI CIC
-. îAfl ~ l.t C'?t.'t.el.%0 QI C 1

. . . . . . . . . C> . .. -î. r>

* , j t- -mIte.'-.eoa.CQooClt C
- TI e -h -i QI c0 ' C t. e ta ta

ta-

- i 8 _ . . . . il; :

cit

I UOII it> çiI>e9,î 4-I 21 - -- 'tC QIi

Appendice

(K. K.)

30 Juillet.

m C e
-7Fre:c 'qa-: Co e

t eea
* 4 .- 4 ..

1

ci c i C4e C Cele. eT~

l et- -l c a

- c'î a - c- - QI QI e

yt- "à --. - e cri

e e - - . -l

et e. Ca 0 e e et c

ol QI - .t - Q

ci- -tà a- n

l0IOaC Ql Nt t

,le,

c'? a - t 1 eC t-t -t t. ac 0

cQ

-' - - er 1? ? Q - ' foCa a-

cà

aa

o e - 0a ch o eto - Qel e c Q

Qo I s I-.atta- ' - 1

t a QI - e t. 'G ."'- - r

Q CI I. ea ta ... O l - - QI

- re t - c- -lecl - c - '

c' t.-- .. e elm o". "

o -Il ^el Cr, elo ®t. e

- -c -r: - 0?I. ?Q - l

. ~ t an C ,1 1 t Q . t

CI 10

I- CI - - - e

Ce, - ed

ciT :- n M -~:~ ~~ e

-r-c D ta ta . o

Q t C Q- -

-ce- T Qel el .'tCl ta

-I ei Q-QI - et

QI

QI 10 .0 t -te-t- Ot.93
10 ' CL aC C: ta 'Z'- -EtaSOS

QIasQ -- tt ' IM t-

~~1 e- '1e t If

15Vitri. 15 Victorioe'.-Appendice (K. K.) A. 1851.

.. -..

-- :

-
.,....o ... ... . o

Cà e xe, 01 gcoi
Q00I C® 01 

:C. ::. .:

so o n ,... ... ' . : - : : :.:. .

came : ~ e s ~ee , . o ..... :I:

:1-: o - e - .. . .

. ... *'0 el""l '"ObCo4 e

.1 ee t

e______-_____lageno .C .-- -- e e.lt e -QI- -
~.10 !2,~ m-4C.-

. Q -. met v e e~

1. E E2- On~ .ce e-
QI:.- C4. o10 1 ....... ,..

cm* Co Co 0.....)o ve 
-4 -- I~Do e

-©ea noe e
1 .,0m Q .. m0 : Q. -: : cet 00 0

-: : e m -me e , e 10  -ta -e't0r ...'tom n - .taeoN- e ta__-__-_ t-a :Qn tt QIew c- '.-n - QII:a.b :.-. i re , :100: -10t
o-Mel et Ms c o - es e a "

'o n OMO 0 M10M. ) -e m-co4t 

m -PQIqoCD 
0Q r, 0.

O ", 0et t 
S &-à cm -10 9e 4

01 -a Qe lQO Ita -à M o aVIS g .'t- c0 :el r ..
I t -NN a e Q , e,..r..., r> o ta o -~ -. at a a ..b e Q a î -o , -eel . -' .I44QIItt0 -M 90 ~~ tQtaal E4 ~Qcà te- te" C, oeS-'m e m c'à 2

-.. - --- 8- -~~ m-®o 8CIa a-àeC à~- a'44- .Clé el M o0ooM'

e m o vQ- c -1

o1 .... QI 10 - --- e 'eaceot
SC) - c't10ta1 ... QI Q taem et-rrr- - - -~0

et M444 ' ý

C-.-,r -.- -- .
0Me l "e C1 

e l, CàeS S S P

-l t-~1 't O Iee em.....e e -tt. tt..a'.ia11 0tta I0a...,~ ' aI 1 at0 Q0- ~ ~ ~ -eetQ QI a 10O mQI -eQItt
tal1tQI7 I I -.... e't10..,c',. 0 t0ee 0ClO t10 aianr: C ta:ag:; --Èe Qttet

- es et
01 m 1 - - -- ee

Qu m Z'On t CI 0t-. - 'tm 41*meta

~t- - - ee 's a' c

e '

el C4m h0, C

t .1 .Go M Ia C4 - 'M -on 0 i 0 4 M n 0-C ta0-IelQItt41010."à-. 01.04 taeIIQt.ott.a'10 m -'t -------QIe--0 CCl OmI-Q-M Co 01 Co,C4-I- SI0-lI10ItCl0tetQ 'On t1"' ~10Ct'-7.4 m Ch 10-10t I 't1 t-'01QIe',~ 0 Sel m 8 n r ChCtclt ....Q .. ...wa e~ Q10%d. te::0 ci:- ci14 1, *- oDMil

i

h

- r

ii

-1'

Ap pendce

80 Juillet.



Aj

Appendico
(K.K.)

30 Juillet.

>

15 Victorùc.

-a 1 um. eniimn ' -

O'tsail)11 1'b i
Op tiltlatiltlà!-oppgmoc!

-Ij 4 p el

n-- - I

.. J11 2t 1 i j

Cr,

Cr~ f.

t" t -

c

la StitItifljUtlOj ~ - t-

Cet

S 10 sas w

dmliqot soga -api

j d 0. t 11650) C -

' Ujtil Co-

Im

eD c i 9

-[ irlI OS.i CI2 t" - t

'lI t SC I9 t: - t

/ a st i. i

't lI Ititttti Clu

os~j7~ ~ -~et Co t

CD Ur ou

prio~t etioyT o

(i i t atp~ L(~I e

cis

ti t i 0 ' r C9 t -

KC C -- t

suiet 9 i

å C

-Ip uo tin I - o

eN - i 1

e ~?.

t: C t:

oi- t

uon tiososinuC© t-

.____-_ Ct - *1.

A0Q() OEp flJgtUA~_____

s un1 usp aug mîN~ e-

SjtIJIJ3 ttjî s~îjw © t Ct C

©**,m .i

f Cl - :: :.
-el

ItI'T, - 'CCI .- - t,
ci e -... meci

C. C" -
e I j t tet Q l C m

# t tettQI.-te t et

-e ~ t - -c c

t t - -t i G - QI ' > C

t, t.. CI Ct.Ct,.~Tt.-t:CIt,....Ctt.- -Ct

1W e. el t tt . -t -t e,' -

t ID c CI 0 ' C> tP C i. el
tD

e

.' - e
t C m t ri CI C cito C o C t -* 1* 1"• - e-t C, c c

to e e -r r- el C c i C :CI m o o

tp Ci m e -

CD~ 0
= CI' -, ^I elC~* "~t-

I .

ri c, C te C, '0, C -r CI ZD -e t: t:

Zr t , t, t: Ci, ' t.- Ci m, t - t

el t-.4® n m eý C D 'lC

t.t-ccI, j : : t: 'Q M: t, t, Cet t

Co &N elo Ö CEe4©~ e el

ef© l 1=4 "- 4•1 e
Ce 'l e - -- - t,-

C , -t, = ; t.- m - rt m
----t:-e--

tC- t=~ Z, -u

ce î t t, t- •:¢© t:t: C tCl1P
S ~ C A-- ,, .

CI t, - -t-: : et C- t.- :

el - crt XI

el Cr te v.t.7m

-1 Zi m © l lé m e t te -
CI> . C4 's :CIt. rt.-t.Q t t,

l 1- t -m - - -el ©

ci CD _ _

tt C t C- ci ,t ýt I> ci ci. - ~O t: t e o - C Ct CF m Q, t, r t:

©Q * - ?•' t et t, t,0 Ct: t. ct la to

6t CI Ct-i -tt

-

* - . . - i

c -C

C i--

9 r--- - Ce el

I t, CI- -

1

t t

cc

ii

.. Qtt C1 i t,'
t: e'tt,, te-. e

Si- -- o c i

- t E t - t: "t

1. C? ~e
.-' : c ..

î ® C4 mte t,

tt:C...Q.1l e ettt e t- C)-,t, t

- - t''C t'? t

el to '0 re ïï ct e -1 eicc I ý lz11
e"' Ct t tO t t, ri Im *' t,

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ __7 -t ®---. . ga

,.C . o .

- 2 o cg, -M

..

. -g : .C
o= .-. o ..

MMOQM Ad --an
t....... ,

'pcndice ([K. K.)A

el -t, .z : t -~ -I m
~1........

CAnt zf tOC 'C. m' C4 t: et 0 't- .LI4CI
Ct ci cm 11 0

. 1851.

Appendice
(K. K.)

1711 30 JuiL'ct.

t

t: I?-,-e t,

,- Ct Z.,

: e

CC at -

t
- -

--- 'a e m lm

ï;iE-Zit-Dt el

t - :el mC -

t - S - t t

CO- "t © t? CtC

i '



15' Victorix. Appendice (K. K.) A. 1851

Appetulio

(K. K.)
.0 Juillet.

* . . . .o. .. Ci

pm-- -uy-- - - _____. .-i .::: - .-e m Cr
ci !O C> e e M- 4 - -le 1 c

¯ *Ct -Cr- .
-nbm - ci 'FI j e>e - - ~ .M-

.C1 i~-n C - - CIC C t _I 

p . *.uiiu m3 - -- ~~ C - - Ci- .

- et -,;

C> - - - - - tc - i3

Ir " 2 -tietî i. . - M C CiC> C i c -

J.ilIIîlmJ eII Clý1 -ot) 1 an 7> C>r.. lC C iC> I. CilC> >à .
- p n MMe

-anny~e 0 0 -C Pm n -t o ose m e- e o m o s et- es
CoI Zec - e m :m e w r m - )o oe m ae eg

ans s-- momem twe ns co - Cie!ot'le -- -rr à

le Ir -r C CICI> ID e tC C> -1 W v : c

-i - -- rce~ci - .u >Fo® i'

uma a

el~~c~ e lil 0e- - - 1 - CI =l

9d ... î;utri.e -- Ém - - e

n -- C -o --- - : m

W ;e le e - c n »A -1 C :: ýc -% e g- et n. ci - e ýt C4 . N - O f e à à ce ce et e e it

-a = 2 : c Z e -4 w m = - t - C T ei 4 = .l m g- Cr> e

3 Cd o Cà : Ci 0 e ' - r n C- o.li 03 e e e c Cr e - Cà . r e.Cias- o o>-- >-Ci Ir r -U
- :J ui.uu.j Co C>Ct-o C l e ID ® c> 0C iC, C> ... a C?, .1 ci *3 0 et -.0 l el n

T-C Ci i.ie m . rr -l' : ':i:n i o CC-

n , M ; * e e* 2 CI cl1 m I - -- 1 - -C.

etl C U" C CI.)-CC> n ?Cr >CC>.fC>C>1, i.C> C>tutkî'' Il -P C

-p i -r .ID ri et i.q C* 1- i p t e o o -. C8 m e - Cn e C> )

o, -, >CI -a ia>ci~C > el 4

1 . 9 O14 !. C>C>C> i. "it>C>0-CJ>C>CCC>C>C>. -CC-...a gr CC> -eCge.C....>..C>. Me î e-.|a.4-

l ; - eC .4,, - - . . . .

M- m -J-. M w et r.

C>.it'r C Ct. e? C C e. 91 lfl - f eCCCC O tIli. > , 55> C->C.C C Z4

Co --à pun ny t4 ,

14' > 'O ' C o > -à te et 10 C> t- -t > c> ?i C à C> e> oi -P C> -P t- C> C> C>C o4I~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~~- W.iCC'?-C?9CC -r .>vCO.- > te 11 C Ciel1i Ti

tà W e l te te C1 ce om 'c - ee to w -w ciet c

m u e ci -. , .e -e t
--i 1 1 e ~-T.---C 1 ~ c:: 'TT . - - ~e~

e - - . -- o e- - , - 0 et n a. C-. e e - t - m
Cr - e 0 4 .rii=.C>t-..C>C>Ci; C>e e, e -CCi.Ci-lo >C ... >'aC>e >C e ,r oo c > ->

ltlllic, - Ud 0r ü0 - e - nimr-- .etet e - e u =r_-2.t S l tl e e - -

el M CI L -- n tz ID 9 e e GO M e .à , e t e "P - tgo e W ' el Il 1 9-
CI -e Mw Il 40 rt..' t- 1 -. - 1 c, a, e r. .o e r - . I Cý àr mt mw 'f ci-e

tun in - 0 i e'Ie' C> C i i

mmt nii CI 11 44 C C5C>M il CI) C e m l .C4 C>_ .l -C i-C'c 0; -iD 'îC >C .Ci.> >~ii'C C - i
S~~~~~OC C .t Cilà ' mm - ef

ril Wo CitC' c 8 C mCo0 o S C>--. .-- ?0SaO .. .. , OlClC> e

làf3 4 ' n Co t-el oM,= t "P P CO e t- I:: å o Obl- ne ci I-2C4ciee- - e to r- 000e CDe- -oe e e O'f:0 f~

. e e m- e e --- tLmet . -.- t tc-- -:-.:-.t mC -

00 c o l t .- P m -C' m o o ; 0-¢ eao 1 m t' 0 el soe - e- 4 ez -ce

-c ce e n met --.. e &Zr ei.- Cî-.I .e o 0~- et

S -o m - -e e el -Ct .t 0 In. 0C e

A . e . Coa e et4 o -M eWIDt.e t ee-1me , n et .nce ... Lv -141 '

eI..C0CC>i'C>' * i 14 t- I i 40 ;e - ', C>C lnet O C on 0 e o e e e g- C ® > - t e et

lje>Jl .I'Jllet2a!a.1 C>C>C>W.fCiC>OC> eCi® to>CC> CCi ?. ?co e'+ e>C CC, > o O C->iD. tCi c, C>.

o -. . -

cn e C eM - . el M I .el 40 T? O i t, C C C eGosoe ® m W o C, e'

u se OCi Cie o e ' e e t> el C 0 1 e OC> C> cv C? - e Ci e ICI C .. . SE e Ci5

og~~e eap ci u -

-uî &0 elo et111p" io

suu Pi e e> - 7 rMh-toy

lujlu( P aqmu -

tilt

eis ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ a 9eo- W in ri -rl em ® C r-oo e eo e ~ eS o. . c t-o - o o

CC>C.I. ) m •F 1 >--m ."* el C CC C C e el a S à eoi. ch .Cr, C> . CI ccO W W e e
e t C> .e ltC? C C eC et W, . e- f- e tw ¥ f o t-. t-C tw so '. l ela

ote e e o~ a .. I l9 et et II ç© @eiya el- etm el 0-. 01 .fo c mm Mw s

------------------- - - i " W, Ltci- W CC o--.,' e - -s -l el-u* . r" r
S-Pe o ..- ele.e. -P.. 40

ix ci C> 1 e t el m wý 1- t./o -e:ea saeee9- cé te z ýn .4 emt ©mt. ' i t. - ý; e l 'Q,' ,I O .* -- '0 C l eO t tè ? !ý '0eoeOy9yeos e@¢,w T-e t a a

0 l o w- o eà N 0 e .t M3 T Mi ýn - fý le à-e toe

-1 W* - e t 4 et o C4 0 e 0 sc e o . ^©e M CD C e1 ?2 t4 0 W CD I . M Z W et Cl le- i C. e:tý " -tet -e - e0~ ~

0 ~ ~~ ci N dý7I e 0 C m e rce 0

ý1I ~~ ~ .- . , -n CI ýf 00 C e - t 9 . - « à C e f 0 C et .1 •D -- 0 c -M C4 c m
.U.119 11( eag 11 In 0 0 U i rt iCIQe- "

qao ). gal ,



15 Victorio.

â

'a

M

k.

>0

O

Appendice (K. K.)

.tuioi:uoN

• 9usalutnis1

.tauwt

.uiI.

Tpla.pniN oIL

pQ2UE)

a> 1> a> o
a> -

054 :0

- to~ j,0

f4b

A. 1851.

mb-!me .4

Li

Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

-jý

15 Victorioe.

Appendice
(K.K.)

30 Jillet,

A p>wndice
XK. K.)

JO juillet.

Appendice (K. K.)

1

.p n

tatao

t.ta!

w-

.as.:o; e(j

1 auioc

•at=tl eAq

'{#099

A. 1851.

- :- : t : t -w

.44

54M

Co o a

C4-

ZÎ

p.,

4r.* , r

04-

::- *

-en e

- t-t4

:5- 4.0

-r54

.-- 54

àO44~

en 0

'o

CL:

o

-

r.l

.
-4

|4

tit

t 51

.ete

1r, 'l

.iJ i

.I

' tI

.ij

.it

et we O

.tj

11

ci 6

ce

01-1

0- m Co

CD

C4
... ::::--: .

'010 cm

e> t

- :t-itj

541

11

e e • o

.- t4i.t 4

e me ee eo4a

rj1:

.- . . . . . .-

i

1

- ~~- 0 4 eo

ta

ele

[ *1

r

- et 1

-,C c>, t4,~

to L14444 l

I -

A~d~

~G J~iDet.

Il

4%.,



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

&nlirx

Appendico

30 Jilat.

sua u e e e

•gutP1n1u -< -K

PIN

etutuoaluv

eioà,Ilqgea

newffs sa

.eaG

02ncmuw0 m

oac

tnio. . .

oaf~f3 - . . . . .'

lgIa . . t 1
cb1

Co uQI VI~' '

L-4 t-C4

jndic~
.K.)

JgiUet.

>2 ~
- 2 -r -

15 Victorioe.

1

------- - o

e t- - 9

. . .. . . .

b ait o 0

- . . . .. .. .

M c 01 Êt- cm t

go1

.003t l 00 '

Appendice (K. K.)

ai ai 000 Ci~

~ :0 : t t :*1

-y; 10
i I i3 ___

~1-
~1

I.1~

-.1~

10

h
* . . .- . . . 1-

-I.

j-

'O

~1

1.~
* I

Z

t:: 10.1

o ''~ .3.
Q t,

.~4 :OiCiO-
*1

.IC4
.3

s-
.- Ici

. H
,--4 .-- . 'f

t :0<
O <t

O .- ' Ici
O,. - I

a :01 :ciO-
.0 . . I.

J:-
w

oi-.0el0'O @4 00,
i t

2 - - ~<2oa0 0',.l~ .f O

2 22 4~2 '.,.,A 0<'

- i ~

A. 1851.

Appendice
(. K.)

30 Juillet

Zrå

'4

,o

4.

'-'t.

.4::

a

Q

Qz
45'

o
çz;

d

E.
o
0.
0.

I.

fie Ot- IC

Co r

S- - ej

.1

I i

~1

ci: ç:

1

:0 :- o

010e ~~

-, :Cs --i l

.0 à

1

*1

ilr4

C4

ta e

101

1-1.

I
j u

:c t : ee0

-4eCO li

: : e: 0 : e

-:e

44o- -e

~et

00 m

imme-1.

- 01 e

-- 0 :et 0 o
-e et e

ci-o Hceie
ci--- Om t h

22

Appe d

1LX.



&ppendice

30 Juillet.

Appendice (K. K.) A. 1851.15 Victorioe.

x

lee

4.

%p4
a

u ..1soa.

40 .1 d1~.11 a.<ILa ̂ 1 G

a . IOÀ

E .auuouy(

C)i
t0tj

k 14 ~ .aaIpG

t 0r]

n4k

lacnii

2unn

t-.it\o

Q 14 1. u. v piaa l<oz x

*s.0a!(

.1

o o

\1 0U1 i

0 J2
e c.2 i

C 4 *. di t-lb

.... 0 . .:. e,Col

:01

-- C

ci -e à

4 400 j

C.4

:0cg

Ap

( -K.)

et

CI C

C4

..c

oIci

C4 ci

d.' toe ton t

c.i

DC
~S

44 GOt--~

15 Victorio.

Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

W

PQ

Appendice (K. K.)

- - l - 0 -o - -

- o

w-04' ~04* 40C4.0-. h

. . . . . . . . . . . . 0

* 1

.- . ..- . .-.

- .

~4 e

o4 q 0 C4 1

et.

el : 1Il C

et4«

~~~0 :e:-: 0

A. 1851.

-. .- -...-..-. 0.....

.. .....

II

ele

.~--:f

-.- et0 ete 'a N

-4 DQ -là t- e-M

..01

m'

C to

't0404t-04,

-ito : in :010 0

03.0'

181

'j

~:-.e 

4 Ie

ee

4 ':ei t-

~~o't

~et-e

C4,4 d

IN

CD duI I> 4 j

rt-o

oia- t

010- 1

30 Juie

044

1 1

c ::oei c

0o .. t n

- : : 't

C4~0

191

* ~. .- 1

10

0-r

401 041

1 11

11

ese .o

.0 med ->

e o 4

I



15 Victorkie.

.Appendice
(K. K.)

'10 Juille't.

Appendice (K. K.)

pi

1.1~
O ~

z

J.
1~
o
w..
i.:

'c

i.

I.:.

Wl.

W
a

q

~10

Oi.

.* O
1-

E. -
O =

t.. w..O
O~
pi
~l

o

2'*

Q

0>z
E-

I.
o
10

1-

o

0>

c.,
'0>

45
"e

O

j-

c
c..
t..

I.

E-

-. 4

*0

.. taquam .Il

.gu1nuim

*jfpn 'a."n

.aM. 0

nt1t I

*Oi enh en

n "N,

psiuJ!m

.aunUinuy

. u n(T

A. 185L.

."Qi

C04

*01 M m b

cq e e

m :g t- :C1

- 2

'i.-

: :. :. :. :. : : : : : : . : : :.i . .

a
Ici

________ f
s
O.

t.-_______________________

10

,

.di i ... i.. .i

åå u äo ås

j 0*

Appendice
(K. K.)

30 Jullet.

15 VieforiS. Appendice (K. K.) A. 185

. . . . . . . . .- . . . . . . .

-. ... . -

ci - : : * *.: : : : * : - 1: :.

1-

ci

11

:- :: : : : : - : : : : : :

~1: : : - : : : - : :.. .

lmI e

- : e :- - ::. . . : :

- - .: . .--e ..: :. . :. . .
. . . . . . . .. foi

cm1

AppendidÇe
(K. 10)

30 Juitj
.. . t

11

- - ---

~: : - : : :

1

0- :---10 H

0- .-: -

1 ta

CtieC -- 0

et-:-- -:

10 0-*

02 *-O~ 44 N

-- -- o

:t -a ci

01

:-c4

90 01-c CD '

e -net4-:en

--.-e

C4 :t 4 I',0 1 CD 1

e 04 : :

Cii

l1

-1

< <1deas oaGj

tolO ýjaG

E 'o.tO(

stpat
k4

14

- s ituy Q

gfoopuN

i a..1 a<

E 0tl~1!ji~~

30 3uDJet.

1 -

1-

1

-e :

11

.11

g

------- c----

01..

.... .... .

C' - e0 r. e

oi:04 Co

1

to 0



15 Victorim.

(K.S.)
so Junlkt

o

C

.'

UC

c

B.|

AlT pendice (K. K .)

e- cO- I

. . . . . . . . 0- * . ta .L
ut a 1nvuv( : -

.. u

'*lI u"J4)"N a

.si.ti

C4 ciu

s..t

- i. p . . . .

.auulaG4

i.'i

UpUllufi! 11(

-gr.

ICI : : e 

.i4tE :(I -e*0

00 es

.,'.____ .___

•s.a

* AtIJflJ~ O . . - - O

1~*

~ et ~~
01 w'-

eI -

l4utUO~ r o.r-:

-..... c.r.... r. I

A. 1851.

- -AppediCer
(LL)

- - 30 Juillet.

-. e K.)

:21

ci -C c

~ I

em e tee

-.ge

.*t-1

-- -taou - ta

* *o. :0cm

04 :-<

Appendice (K. K.)

Appndiice

30 Jaillet.

. .. .~. .:- - :.

• e ::et :: o e
.. . .. . .

. . . . . . .

- Qi :q~ :040

e . . . . .

QI 2tel- :- CI204t.-04.4

E _
ut:::::

o~
Ô,.

1 0 4 o 
t

0 e4- 00 ee k ýr

e'- :elt:- e4

* qa: :- 404j04

:e*~04v

wee- me4m0ve

te0t...- s, M. . t

. 0 . .. .e-: . .,M : ,

Cq 

ci
ci

-1C»r 41

*

et e44 C4

*i m « V3u

Set: : 2 :Co

2 .. ~.- .-

44 44 -0 e t :0 -C-4 0 0

:-i

- :::Oo:: IC4

4-4

'e i cc - 0 20 0-CCO
e -m* : c ce

-- Met N :
et

110,

o ce .4
.e4 ,... '

et . e..O 
e

...

. . . .• e.t. . . .
iu 'h

2~~1

îEg _ __ _ __ _ __ _ __ _ _

es041

A. 1851.

:~ta04--Qi0I I

Cc q 01- q 0 ta ~ t~ c o q CtaQ ta O
-Qi

. . . . . . . . . . . . ... . . s

et

- -:0 ::2

- Q -- Oq esq

e t4e eoev -

4 C4e -0u

À]~~ÇB&CB~

~ i K~.>
I

-I
.4, I
i

'Ie -
r

-4esmee

- e .-

44 0 4'.m 0q -- -moot o

e3 04 0. --M3

2 i j -

etet-04 enej i

e: - ~

2 :309 -0 Oeateoe e:

1

C

e

15 VictoriS.



15 Victorioe.

Appendice
(K. E.)

so J>mle.t..

.2

.
. O

c

so

4

hi

hi hi
n j:

.~ hi

z
w

o

.1.1
J

-4

hi

o
j-

o

t-J

hi

w

E

c,

Appendice (K. K.)

m i tC4 :10

.sapniq . . .. n...y

.ox DI

UI i
p: 1 .nb.n

. . . . .."
-... u.m ,.s mi

. u nrll[ fl

.atuapail

.ug.guyÎ

~.s.r4~uta

•ismais a
.soulo on

.

-ein 

luo

.1n0"

.atuu ton l l

Sturo aG

sr-

ouopU

selliuy

m.nop

. . . . . . t . . e

.. .

.:t:I

. .. . . t . .

.. . . . -

. . . 0 . . . . . . . .

a C4

.à . . . . . . . Þ

-1-1 ,

C4

•m

e l &D I

nt- -e C

1

1

I

l

-i

15 Victoim. Ap
A. 185 1.

30JBl.



15 Viceorir.

ce

30 Juillet.

s

--

o.

4

-,

o ~

u
t,

A:î851.

.aJlX:O
- .' :

;~uu~tnwisI ~ ~ i
'trp!àpiPUI -- :-'.~ t ILI

- I

Àppen~ce
(K.i~.)

'-4---'

30 Jiifl3~

su m
_ _ _ _ _ _ _ _._ _. . . . . . . . :.

G__ _ *'4 '4 Ci4

-Da_ _ _I (j44 - -_c

<J~!( - :a t. . . ii f C4*~

-- I.-

u oel

__ t=4 T-.

1e 04 t,

_____________ _______________ _______%__.__ .___ .__ .__ ._ _ .__ .__. . . . . .

latôe C . 4e0 ..-

iou -'~I-:.

-0il . (j elciuy e P -

ýcU llOUea4 t4CI t

JeautP -- ci r'.' i

__ _ __fi.. .:'. p _ _ _

etC

.. _ __op_-'

.îepsu - -~ -

__ _ __ _ _ _•___ _ _ __ _ __ . .e J 2

iuaw tie ~O ajqI~J f
us' - 4:

.4

C?
-4

Iq.

! . 'IL.r

2~P P4e

- e.Jt- .'4

t~

ï~
..M

.tt -u .M g.

K.) -~

Appo~tke

I -0.4-z, t: :et-c---~'a ~ ~oe4c~c'a~'a ~ :î,e,.'.~
- - --- n .

30 -Juiltct. i
t? '.40 'a -'a '-cc~.aet W ~'a t'. t- t~ et '.~ -et.a-.p~~J..~o .'a-o, ~'.4tet'.4'at?'a~etOw-oo.-'ao~.c-.c~o Wt~'a~0~ettet 'a~,04~ I 'aj- - .- -J-- '-t s.

0,~ v'a ;- Q

e C4~ ~

.sopnso>a.:iny1

I~VieIor~oe.
't .. 'YL.

~ t. -

s-- t-__

i-J' I
1

ocbc4tom 0W>- C'a *: - : et ' 'a -- c'. e'- 'a . . a t.. t w a e u

Q4z t;::--

4 e--.ete0 ne: - î-e Zc

ata

to CD 
o e e c

i t-~ -

et t - c
---- q -

Io ci

**oz eme gewe F re 4 w .

- qa v n a ep*e* 4W- o> * C mme iee %D- c :

t- 00 .-ç àet

--,. ~ewe eno em ne -m 4 e o -Cs4o



1.5 Victoriæ.

.Âppoedlcc

30 .klllet.

.4-

oc..,
Ci)

r,)

ri~

9

I.

w'

c

ct

s..

..»
*0

Q

i2
ci

c,

·0>
v

«|

r>

Appendice (K. K.) A 1851

30 Jolet.

15 Victoriæ.

Appundice
~

30 Juillet.

o

Appendice (K. K.)

nuto - C

à --

o. O

9-2 e :-P e M .4

914M4 4

0.04

c. o ta . ta q.

tact to

.. -.- -- et

4 C4 *i C

C4 OO©am

©i©-.@000 *.

M- -- 0 ~

e.4

on

ci . c j1'

CI -r2

a% c te

-. c.. .r

Ct-O C

C4

COQ O
COO O'

OQta t

Q-- -

COq. O,

00 Q

- j

P.

A. IS5L

e.
C4 M m. 4ci-C*tci -

a - .C4 :0eleN -

W2

:o-w•••a o .CEel f u

. .• , . .

CCO . QO etC C O M

ne :-44el M C a* O e

1. IN M C taCC-M

- - .. .. .. . .. . .

-- me'eleelett-T et

QOOCOO OC©O .9

C4 C4- 4

@, o Cooom

f-O000O ta O CO et
iCOeC 040000© t§

OOOOC OOO 'Q

OO4 ©O ©O -

©©0Qi©0q.q.C O O ,

ge --.. Ot-©0 t-

- eti

- e i

j i

.j t. t © g

tòa o t- ta et-t

: 0. : : s c4-

cta ?et.-eu..© -- s

C2 03 -P 4

11

. . . . . . . . . . -

4-Q Oee . tr

. C4c m -.- e t P

0 : 44 - e e 0 0 0 -tg'

-c.. -- cicic• .O -- ci

? &I .- •et 0'Co

41

CCà4 C O C4 t

Oe -Wet i -- m

CQQ OCOOCOOo w'

C©OCWw',OOCOO c

OOCOt©CeOq.

tOOtatO.ett9-etc. t
c©4 +m 9e -

r .4

*© '

Il

et et Ociace eioe e

et ::-- :

>- :c et el et .at



a'N n

n .n sui.it sap n

as ..R tto

t- atsia pg niti

4 t~4 -Z. - u0'

an
tet
ne : -

< oo!,>

Appendice (K. K.)

(K.K.)

A@ 1851.

* .1-

s.
*atitl

ptunp eeinuou n- ,%

W t sny1u..»p 'lu

.C.tnasn

.t1.111 Sap Oiv199 a itteMimM

..... :.:.:-..

uuj~¶i ~ 0 4 CD C

4t1i1U ~ O< t- m©. O t

1211-Men eI

- -

su iniiti s aj t t &, c t

-notrund e ce ° 0 02° 0

luam a 1, n11sussa( ee e

©nOwQ m
44

4C

- .untenodmj a, :

cct

Smdatuw2

antu ao uoil Cg

~ 4.4 ' ~ f44. c a

-A 10 "Algues.n n iID

.* e

C4 4 4
o oi - t

.sa t t I

I..M . 1 i 1n.L e

-- e - e ln

- CO ea C. CI

e - -- ri w

eetoete à,me C 0e 00

ci
a..aL4 CDCaaCCCCOOOO t

aaaacOO©OOeOc

4 4 4 . c O 4.

OOc.O OC. .. .
cOOMCCCe~O0

e......- ....-. a a

m : e X- c

C4 o wem ami

011

.,

t t. *n

pesiot

15 Vict0rioe.

- - - a -t-

C4e e eOevW e

:05 n t4

4 -4 n n se e

g -
4 C

Api

se

00

tn

I.

e

s-

©

A

©Co©®OcOn a

414

OanoeIaaOU 0

rr

aaa©©COOO O

OaO©©OOOO O

1

CaO©©©oOO o

et 0 et im 4 e(.4

440 * ii 4

11

4. L

14<

z

1

4 le

(f eýKT
O

ppc ie~~ K.)

0et--

Om©©aO a

:e 4n --- e

00 - •M N 44I

00 0to

44 «,4 « 0

t, *.5t,0. LM

C4, i'ij

15 Victorire.

I

I iI t 'II lI~ il"I

ci.i I I~
'04.~ :

r,

Qi

I

0"q 0 e

- cec042!

o--- o

e

Oaa'Ot- 'f

e am0400 a

0 'We-M40t e0

OteOCOlto O

e4et0044040 O

14<

eeaOaa'0 a

.;e-'W - t

t

-f.
t:

<t. c t.; - kM''I



15 Victoria, Appendice (K. K) A i851. 15 Vi5toria~. Appendirce (K<. K.)
r

A. 1851v

S0 Jeaet

S.îttiîd .V0 1 atiLiga .lt

-Uu dv i

moii

~4*4

~-.t'at-

9-r • e9 An tap'ýç

a Ca.i onKx *
.44 - an%<Jt .4tag no

t> ~ in ti ledj[ O

*-wts u.iîi0 Np *4i

>: ~~ &î lit ~i44

samwq sapp't

e mrnm'upplîn 'oîç

titl

. O pm

S 'e ce - 0

- '- '

.4*

I ai t es el'

'4

* NOCC*0 w

iiniqiid ~ ~ ~ ai
ai a.' - o ai ai c~
-- o--- .-

,% tiiî LIru la, "r

uotenaditi

D.48J11a):Op9 90

.lud I 1U

.iI.sewotu

a2

Oi

Þ

131*00 iON

a' ut O I 46

4f c3 - - 'e 0
OC'

:0-

*.444jQ4
,~ta043caI j e,
- ---- I ~
t' 4.4

4*,O4f

H~L

~-4<'

:-~'

oea.oO<qO t 4344,

.~-pto4feq N
0

A gi t9

ecswn

z

h-i

4.144

oz

E-i

o

0*00000

~1ai -

-04-. :~t-

-r 4 '

.0 411

Appen&hte
(1K.K.)

11tIl t

-il

esøed0 m ® 0

0 tm n ;'o:00

O o14o' 0 .t i

e:: <):00

e , .' o .
et

cg' m

Co'oga-oooo

co43o0oo.s N
ca0t Q4 et

coo.o'

o04-co0- -

eQ-- -. z -

44

cominc .m-

* 1

« a

__ _ _

ai

4s 4-

C DC t .. spmlel.

C1, C

41

- 44 »0-

aie 1 tg

*oooi '

Cocove
o oogoj

oce:30-O o

cer100o I .

<110o

.t.

oKit-oCo O

1.

00000c

swee

- -4e

100 00 e
-0

* *

* r
4.. 4,1

ta

- a-.'

. . .. .. . . .

Qomenmow neeN in

co- Ino*CIeCIe0Cà a

4- Ne -CI00 4 0 0 0

-41 - 44 -

0 4ý 0

ecc-rtorecoocý-foo

tC-1

CO r.C OO N-0I

OOCoooooo'oo -

* b

0r4

- - -- *

-oe e -.eM-o-- - .-

4

0. 0 Q-00Ccr-.- W t-e---.

cc

ooooooooooooooo0 O

l c1e4 m CQ00I.eJc

000 Ot00 C000ce ' J4'i

44 01

ooooooooooo4co o

.44

t, e00 44oo ooo4oo t'
CO o-oo-.eVI-

oooo:o-00taO '

4 1. ..

4 4 *

11

1;

*1
i.. '. t a 'OsI ~

41
C00

44

4

coce

Wc

el000

te':

1

r . -
-, - '. -t

-' - -*.~ r,.'

Z o 44
oci

-C'i-
<.4
00e0

000o

-x

't ~
-r-, *,

j- ý- -.. -. 1 -- 1

e

Q

o

o '0aito0. oao

-e aC et - ia0a
et CIn -4 1 6 4N &

14

C..
~1

.- ... .. . . a

*1

cc-;É f t ci -no i0 oN J

[1CI: 1

E-ot eei

4 4%.

4 f

f.4 -

I O

11

coccome l

Ci t- l

- n Ch

tt 01 CO C

N-e 8-- r - l

1.4 44 a

ýe C,

-. 4 0 0 4m

'1 "7 t

I

sor-0oooo a,4

oooooo

44-Méit0 Ù- N t

0oo t

oompoe

ooooo

Sooaioco!a,

no Ie -

4~



A pendice (K. K.) A. i~1. 15 Victorioe. Appendfice (K.KJ() A. I&51.

Appendice
(K. K.)

50 Juft.

*IIr! ti.I t1

9.1 dd:.1 1U I1'*%I

ilIII1 a4111*

t il. i

1.1rIUIIIUII

O '.

n .qð9

-p 'Iu

- tum

%o it
r I

h4

lit

IL vaî

'si\

s ýII4it 11 il À d I e I1

111 u 44tl.j1d) 4
41 44 l 44.. ~ ti I4. 44

l. i.) l l i4i . t 'l i ti

-~

eI j

4.; j-

eî QI- -

S 1~

=- 4

Q.

'f

*~- 1

- 3 ;

o

LN

4

41

C t -0

el '- '1

LN c

QI --. > Q

p

t. C.

.2 10 ~-5 w

OC'Qt- t'.

© 4 © 9

O

(.

K. K.)

3O Jaillct.

ri

411
0 c1

to - 0 m

~1

©©r 1> '

Q4Q

-©©.i .M

C^ C C

©-ci O,'''

44 .. . .

tt

î,,

r..I~ QI

6.?4 *

~ZQQI..QQI O

I.Q:440oe -fi

.QIQ~N 9.
4444fl4 ~fl

44

.. QQQQOO O

QOOQOQO Q

o

000:300 '

11 -e..

: 4

.1

o

-4
't.4

o
Q

r elI

411

t . *• -

-C
1

414

-O4C4

OC -, 00400
- - -

QI I-O Z C 9. Q Q
~4O4 49.
44

z

o

z

r,

1-

-c ouï 4..
e o4 -QI Q

- 1I- I I~

• t .a m -I1.

CC Q † T ? '1'
44

44

©©©©n*OCO

QI I 9.

C 41

Q -n4 : - -m

0 -.c n 0

c*el

* . - t © l o

©* -. C .

comooff'" Q c- -

41...,,.. .. .. s q-

©©¢ete®©' ,
.eccc4© ? 4

41

t4. t4IG4t QINf?4Q-

'f I i 1 C -

1

... ... .. .. ...

11 *'¾

Co 0. 0IN o P.-,éin M4 c

00et 414 te ©C

et

St o,

.1j

rt

vie, r. .l.6
-k-O , , -q 41,5

__________- -..

~ .. 'ei:-t-©© elv HLe e____ __- __

4~~~lI

I ____________ _____________

- - t
_ _ _ _ _ _ r-

* 41. 4 If .

4*.44~ *4.~* 4

* 4C

L~2

00 .,l 1

41

1

O - - - - -

cQ .©" ? 1',

41 - ©©.

-1

15 Victori;.

• tinital vi al 1
j .JJ.lii:tta (1



15 Victorio. Appendice (K. K.)

jApie»fl.' t

(K. K

11 .1 1 la t

-et

ta.n I .

-11,Ii ir II i

iIlib t

S ma.

Si c c
1 1a1a1 j

c CCoC Cc i ZC

H _ _ _ _ 44

3bi:lCIII.ap alejI

.uog l u el i4©

.. 1,111 M. ) C C C . C

-u..15t.,I u = C C t0e t -C :

--f- - - - -u no t e- c.

-~ a ''aîat.ra tate. e .'. - t

't a

t t ::.

t twu

- t

t c. -o - t. c. - t' .' .?

iH

r ..

... n

z -t'>7t

A. 18531.

r . -r.e.

I-

t - t

r .- a t - i-- t,

e - 'c -- m©e

.- -el ca'n e

* e>t.. -. .. e .

CID
-©© - C c. - . 7

C4 14 G4 m©© -P

-,I... t'o- --- .

Cie e 0-1ttoem

* t.

c.-a

el

el

t'C '. . a' .. a > .'

-. - - - . - --. .-

- ..:- t . c. i

.ci s==- - s

e =-i ""; if

Appendeft

(K.K.)
:o Juilet

• -- '.--.†-1

6- z .4 -,

lm tt-:Z a Z

t c

c e - e . . C . . ' = C o

- c c.a , a e c.sa c. t- >

1.4

Cele e e4 el m cà

I4

1

- - _ .. : oo e t•

ERNaCK-O Nt t

Appendice (K. K.) A. 1851.

30 Jillet. .t::::- :-m-:

:a t 4 t4i "tel
1 

m

. te [e>

. 4. . c.i: , 4a .

-eet mem C4- Ci 0,

~t t , M I t teCC

-J'>.?E'Ct> -0-0t.44 ' 1.- r- CDa

.- C e t- -

- -- -- -
t.taO- C7#->Z- '>C - M C jtý ,

C ee -C

0 c ze e e t0e = t.. 0e a 0 '

COCO COOCCC C0COCCO t,

121 0 e 0 r P C 0 C . .0
COCO OCOCCeO C ©C ©©©©C Ca

COC© C@©OCC O OC-OCC

ri " 0 0> e> e

C ci e 0 0 el O rt eZel" '0 t-

Se 3a - P - e

41

0iCo

C C*4sel C :m- et

:c 4 l*

-6Q.a4

>;e
â___- a c Pc a c , .=> 4 -;- -

1:
. e .. . .. . .

...... :4:4 : :-C,

t C
- - ..- aet •- ...- cm a

CIC

. .®®. . "-..... . •e

emencm-re monom et,

Ca- aCa'> iDco -04 .. p=-a~c
0

.. e
4.4

C e0 oc c i m , Cor, C

Co - -2 c 0 tm -CIDC.> «I e 0c'> W,

O CO CC ©© OCO© O

= e -4- a tc e , " rD c -e44 

'n 44

©©OC©OOCOCem©©Cwo C

©©22èOumeOC--we e

0 -* et "* e

enen e w to 04. IM,

c CCtm f ca

-- e,

e4

.tta

In 4 10 6c g 06 t Cet n 4-4to.0

:4- - in 44 ~ aj

15 Victorio.

(LL)
'-'-t"

'4
''v

4"

I

*44

Appendice (K. K.)



U5 Victorioe.

~O Juillet.

6

E-'

o

Appendice (K. K.)

:4I ·:e: : t t t i.2...4. . . . . . . . . .

S "'0 :: ?. . . .; ii

n. 
.-. . . . . . . . .

-~ Qiunnq i) a

.ty .4 . f l13,at b __ _ -_ _ -_ _ ... ~

*4dlITqIC'j ll>IIo J> .a) 1u 3dau...... . -.... ....

c) g 0 c i mCC ) 0 0? m
2 Calu"P Pnna"oN

a.. .naa .n.n.a . .. - - -
e e c.e i -Z o o o -e CC

nm u tuiutu ip eouujý(I C4... C4 c:- C CIest4 e-

0 i c C 0c i"

..1

cgc

utittCîlar C)))CCCC{C )

i.c)ommo C 
0 

0CD

0" O C -e z O O C)

-: 44 et

Id
c
.4
.4
0?
Idv
z
1.
0?
c>
0?
Id

C)

'.3
i.,

. . . .d.u u. .r a. .

.,.U....oJ.J1.1\ *. ..

• uCis al . -

ti .t

*Sa)_ _______{___[

a .amuzd

saUloa

o E
t. y

- .- - C,

0?.0.0..; 0?=- r
< :cm2mrm

' t*i .- : -

C) - t- t? ( 0 -

ij

m - '. - - '. .

'3

e es -n

e se- > ce 0

'eC- el -e c

-e4 Ci-e C

C)©OC)C)CC C

CDC0CO 00 0M

COD 0)0=oec>'eCOD ''

03 V

OC C0 I 0OCO ©O O O

©©©OOO C

oOCOOOCCC C)

o'3

m ... : C

44 -- -

)CD C

Z).CCC)t

c -

à.. .. 0

A. 1851.

30 Juillet.

0?

0?

43

CD

41

C

44

41

- . t-t-
Appendice

(K. K.)
30 Juillet,

Appendice (K. K.)

- -Mme

:m:1

CD C CD m 0a e t

t f

ID

- - e - -
•• 'e -• i.. .-.... 3--

ococSoOccC 4

a- ?--0CU)0 .

44?

CooCoeC)C)C (

occSc.400C
e = 3ý0 ?eCo ,0

. . Co...C. O . .

COO44 4 O e 0

(N - -ot -

'r 44 eC'>CCo) '

w 1tecc -e? s a

go& , -0 w g e

to

C41,tic

.e 1ô

- 32 0

.a se

A. 185L

ço e eç ..1

Sa .iHjaee

CDooel oM L

S 0

C)C)O .cC) t-

oo?( C O ?

*4 0 *-)))tC0? C

B © 0 0p

,3- 4

ese)Ce-Cce- 0>

C-30(C .

CC).-C
0? .x

'3s

e amet0*e-ee Èe
tj

lace c cà fes 0 t

e «, O M CD.- -. I -

00 M 0 "e et

0Q,0 =C0C

-P -

104?OI'.30 64 (

. . . . . . .

- .N - -. et 04 (

44 §CCC

CCC-04; 0C) 3

15 Victorio.

J

30Juillet.

"J,



15 Victori'. Appendice (K. K.) A. 1851.

- ~C

i . î. p .1 --a ni tn ., z fe - oi e es t es- tt -

*Q.3!. 3 l1 Ca)p 'nr _________

-jsi pgn ~ e: . -

r- m .,

- ta C.

'o O -

w~
o, -~

0-ta
41

oo t, ~1a M0

:c - : e-- :c

: : : - : - : : t .-

C40 Ch Sm-t - m ci Q r- .e to Ni

~ ito = -0 Mi Il- M, Ci - r- C4

S M- ID ' = -e , e a

4 0 C - OO 0Ocm O i
., t©,q ©wtooO c'C t

'.4 c am ne

-r444-- M 1 f Ct

,..ci ~ o

tottc .ImOh. Co .
-4-

CD00CD t 

tmese t,

41 mo

0• [ C a D 00 C C © o CeDt®t ca 0O O a t

sus.innis Ca

-o~~~t -; ea m t- e e mo tz e

AD 0S0ald CnD.slts

Ca mC CD0 CD O O0 
0 

0 00a0 

-1__ iqUod lit C I 0 ©

C©a0 O ©©©©©©00z©0©ð ©

-flun

0 o 0 0

0©0000

-_._._.. . . . . . . . . . . . .

v
H

s- R. aZ--

. autot op o.... - e -- : e --

-G smm tu:o,-:

-- -

.'à -,

ça t ' »
'o

*~ a ~

*l~ C'i ~ t, .004 Cl - t, t, Cit, IO'*e t, f
P ce eN t C4e

. .. ..

.e cm c ci

J ~O4Ci-

~ a 'i

Append$ee

(K.K..

30 Juillet,

AwdlTie

O- .9 .anuig s.p og~

id mu 4p.1I eimili

sant i nnfl Qj hiai . l -

I siq ou p1j j> .1 I lç

.uotoun dt

1 usaa.1susg

ta

.

i-
;1

Go

<

1--. ..- - - 9

1 -a--

-

s

. .. .. . . . . . . . . -.s ýI gt
QAp .1,ç

: : . .1 : : : : : : : : * 1 :. . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . .



1.5 Victorae. Appendice (K. K.) A. 185f1.

* ::-0~ ;-
Appendix~
(K. K.)

8Oth JuIy.

~,



15 Victorioe.

Apendice
(K. K.)

so .Juilet.

o

e.

r4

C

o

'Q

O

Q

o

Q
Q
g-

SQ

O

o
o

o
-4

-Q

L.

~0

O

'O

'Q

oo
O

o
O

-Q
Q
g-

.0
Eoz
'J.5
Q

"J

c'.,oo
O

O
Q

O
-a

'eoo
Q

Q
o

o
c'>

Q

E

1.
I.

Appendice (K. K.)

~;ad1anon c- 44 C4,e j

no:
.a to.t n O R C.4-

t, *awUnO~<1q o - : a o

s p pad w u as1t eO o

Ilu .1i igo
N<a Sosnos O o

Sap pap solo-

pj Sauos io sp p oN

t naop un a.

10 0

uoe.10 1.tnodst 0000 ~

- 1 m 1 .oN

- .juatua<f dd 2U < Ito

tiigos o s titui ____

n u lut.Cnu i.u . )x

a sp ., ~ -

- l op lu1l.ul10

noc-.to en.u îno1I o :-

e to . l.t)ouqu ao
S - a usilnso.o

.161 suotsuni p o Y.. oa.ip ~ *

81 A 95 a

0d u- J

_retLetetpr n nbS y s1tou - - I

oC4

-c . :

o qi

~þ

r. i~.01Ç 0________

-. )luadxu C

01 < <

o :g,

NOO. [O

e e- O

w...n cc

O O O

0OO0 O

~O0~ O

OOO O

"a

-ec04.'

et c

e 44

:2

______

CIO ~00

A. 1851.

Appendice

0 
C

-f0 00 9,

1:4 *-r

4

-La

4440

i

C4 M- .0'

C0 OM

Appendice K. K.

Appendice
(.K.)

30 Juillet.

CD2

: :-e:-: : g

o- 4
OO00a-0O Ca

OCOOOO O O

00OOO00O O

'q.i

el MN f4 ::

4.

C'OOOOO ©

- ci G4 .

&et

Cea-.e

0OO O

OOO. O

'0OO O

OOO O

e00 e

O -. 00 0e eo

0 m cc D0-O e

0000O0OO0O0O

-m etOOO o -

C4 CI --

0 -:e;a :~:.. o
ObO

1n

.m-et g

0<0M00 t. 040.' 1cg

. . . -. . .

. . . .: . .

-- e

0 0 CD 0 O0 0 0 00j

- es - -O

MOMO.-ac O...e -.

OOOO®O .0OOOO© O

0 t

11

1 44

- iCo01tCoe .

LMteC00100 O

Oc') 000-m 04 c.0

- o o

:CI44 :«& e

Co 0

* -jîc,#

Appendice ?

30 Juillet.

15 Vlictoiæ.



Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

l oa '995X 0

t.

"or

.05 >1 (>

spaid si op utopt

.1.1unbbstg

..4

m i i I

CN

-et.

u i i f

-1 i ' l c

Appendice (K. K.)

~.zyddu.r uou o.it j-.e
-altiazne piq

ainoa toiuqt I
- tu SOap <ulo '0 1 " w c Z *

psuostruut
.t n t r l s a p I t o * 

0l . c - 1

sa anod posnos ~ -

suos

.tij saO; [ a floa1 ~ ~ . c

uoI . m d i.uiSod sutc

sud aâu1 u Cuwuo-OR

.stid vuia u oN

uoq o.p su110suli
-to st-An ar-ua ..

uoUm sa s p - . .Og

sud u.Ç uou 'aR

.uo!qum tj utp su._
-,&(O)uu Vt I t Ic
r, > a î d n d c. . .'

suoq op luu-çu - ON i

unp slid JUUSCi18 __ __ __ __

un.tib îluidu.u .0cg - *

.. o sAnu ua*N

-Oi l utoq ua Sllr):i . c . - . c

~o d ua uou la *i -C -

- J : .

H

c. - ~r..c.-t..c.'r10-"

.0 
- , ' m 

o C

44 : ::- : o 0 :4 o

. -. . . . . . . . . .. . .-. - - .. .

c.o.cooo.toooo c.

c.ooc. o o .0t.coc oc -

co ,o o ~ c.e
oeo-m..c o a

c.c.c 00c.~.cc. c. I

c.c.c. 00c.0~t1.t c -

- e . -O.- , o w e - : t-

.Appndice

.10 Juilet.

Appetidiee

:- : a e 30 Juillet.

occoocoo o M

COooCooooa

CDoooooo0 o Co

44ooo

s:q

. . . . . . : .

a à

ci ~ i CDo

eCDce e00 oD

o -*e! e Co to

coo- CD o0 t-

0 eoe0 0C 0

:- c o : : m o

44 e CD

. Dm 0 Co e :Co

:- -: - Pe

cq 'a 00 S

r,0 n :M o 0 o

.0.ci

C4:m

coe o

-e

C4

15 Vieforie. Appendice (K. K.) A. fs5181.A. 185 1.fî victoliS.

-- ci t

CDa

C~ 0 00

0o0o

o'41e

-0 e

C'cmo e>

0 ozo0 ;

41o-o -4

:: :tg :

C--4 a

m cz

: CI : e

44 .- e In-

ee- e

44 m

do 4

e 0 0

t, 0 oes- m

02 Ci ol

manovemo4

o, oino

oooooooCo

ci - ec

oo nw CI 9= c

' ese 4s ti

-bo

e4

tg

:me :*2"ta

C4



aint gq y V

ado. -t:p d it'd

-!.tu sap i o -~

C CD 0er4 - i

a- L4oCD a -- M
o Coe e !

<© -

<.c

e . -
-I:CI 1-2

4,4.,

t ~O -4

ltutuopddu CD -CD euinp g,, 1d çt.<1 og - IC

-10 SugAtm iUn .* '41K _____

0Zpo uoq esa CmDm oC
-9,P stltiiuw sop 'ýj U
sa-11uddt u u 1ai

loa 'r bo te

,;n.-log oz;

'05o <os * c~

<aa'93 si

W si

spnid si ai) suto *

•*.tenb g sig -

'aîuud.iuq~

*e.1.L)i, I

D~

U2~Z

fr4 .-

j,,

O

Ej,,zO

't
10r a,
z
O

T.

1.1
r.>

.1.4

I.k

A. 1851.

Appendice

(.i K .)
Appedie
(K. K.)

ssa¡ot.psunjsiqtu
%Il. inod apanos

s o.3p stros

tt

.sd uiso uu 
*t)

110 9.Dt,aid snu
tlOlU2 u0a JIO1 11110

npI0 s>1ip.g *so-g ) p uoe lapoN

-sud tu .i u.-4u -&f

qng apt) u-ciN

-sud îuu.le uOa .•

..

. ota a ul o

15 Victoriîe.

-te

-i C

c. O - .e C C - o
o ' - -2b 0
41

OC CO 0 ,4 '
ooocoooe ,-

- e a

- 1

et
- a

- cg

4- In

- .0 0:.~ _ _ _ _ _ _ _ _

Appendice (K. K.)

Appendide
(K. K.)

30 Juillet.

15 Victorio•.

ci - 44 :n o-

<ID

Co & 0 CoCD CD

e Ce e-o e e

en e

e OO~C~eO OO, c

In to

ci

. . . . . . . . . .

t4::

.~ t t. . . . ... -
-.

* ~ :-ci ~ : * -- -'et -

* : ~ ~

* 4.

:0 
:~':

:- :'~ : cit . j-'.

o

e u
COC#CCOCCO-.~.@ e 3

Appeidkce <K. K.)

- - -

- -Oe C4 -ci

ci'e

:c 44-oc-. :44 :~4~c

7'l

:0 L4 m »4 4M% -b 44 C»

-4

... ... .. *

c t-f el '0 -

CI b

Cd cqo ci -

é: C4 ce ~ c t

4 CI -.4

'P- - 44 %0

44 ý!m

;q1

'À'

-je-la

.~ t, t, <O f
- la-

ý ný

1 ý. ,

-1 - . ,

o4~.

-r.

Ap penig-e,(K.Ks



Appendice (K. )

t,ddi a D ulaj,

.e uJ no jiq v

-*191dcjd Oufad .

.seinog.p suos

-Mil Sap tini '

lep suoriîreti
sol ànod •.Ws its

fl4> iaoI9.td iuuoIp

.2etnoo.p suos
.1M sap 'Uopol.:

-,¡ .tnod itioinos
no iAe i.td nUviuo

-ounil1 uu.

,p uos Imsep'og

sud :uu.<9 ua.u go

.no Sap 11u11l Of)-.sd iuil nau -oN

-aa: sap sae o

lUvât IUOA 11'O
.uopluiputs op sua

ud u.e quau -O

snq op sut.ý1 0,

unp snid nlup -oN

.quamaludde
un.nb 2 uvit,u .o

-.to stiAantu ua•N

.Ipa uoq ua sajou
-g,p %u0ogum sep yoN~

segiodduw ttu 2el

la9 95m 0g

-03 m 09

,oie '95x et

*9O6 si

et OP sutoiq

. pasnby s:(41

~eiaeij

seid~.~çj

g!'

- :t- 0

- w - - -

Nttt, I t,

0~t,- I c
'.4.0 t,

-~1

-t -t-

t-o :~t~

-94 <~

3APPenic

30 Juillet.

»A. 1851.

F

30 Juillet.

Appendice
(K.K.)

30Juillet.

15 VictoriS.
Appendice (K. K.)

ý.j-

A. 1851.

ta CoMr
0,, t,

Se i 4 4

e4

-t-f -

t~- t

-01..4 t

t-t- f
4 .- .t..,

c,.--. t- e

xC - - -

l Q

44 -

0000 O

e0C4 0 
t,

0g et e

•, t- '.4

ço-

<.C '4 t,

.- ~ '.

e- ::- '.

et, e

..'.0'. t,

'.4:. et

s- m : : .

O - 2 it

e-.4CD4CD

CD 0 CD0 0 C

t-"
0 ta C2O

C.4 '4

ee- :- e

44- : : P

- -

.tO t, t0t,

- e
t n e t

:0

4

-tc It

on~

* c. -

lit,'. t

8i à

15 Victorio.

CD--'
-e -t.-.

spea*-t, t,-

el 0e. -t -

c'à 0 CO esl

t:- :, :-?It

~ : :t, :-:-

-- : -

-el

D --- 

-- t- : :4m :i0-

t- ,O O nt t,

C4-

t,00 e00 - t

ci

et-e :::' e - '.

-- o e d

4

ÉN -4 1.

_____ 1

-It,

- .el-

N - t

C4.

C4 -~ -ol

'?C4 :t 1. 0

Chm

44 :-CMq

c-~

::-: -

co.000 0

©.--*-- --.

C2-- -eOa

e:- :'eI- :~ e

: :- : t

~e -- Il'

1H

1-1-

1
.oluadâvqD

-1

e*w*1

t D ta '.40 , 0

0 - oe e S eCh

tO O 0C . O e, 

0C0-Oa-- o

000OO00C O

: :- - t-

-4-

-'-e,

ttt

Y

t,

A



Appendice (K. K.)

A p1w~~k~~

(K.K.)

30 Juillet

A. 1851.

. luunu .uiî I -00 ~ I 0* C. *

no i i .ig y . ___

-- %- - es

d14i y ui l îîÇA l't_%i_-f
-$;rt -____ - ___-1 -z

C1

-

I -C
1 ClioC T1111 O.iC et

141 i lp .'Til 't'

-s d int.lns eto ©

~ 1iJii< . OC CO r oo o CC? o

o.D p Cuislm 'D ci

n us__d__d __ ©_ _-

0- i d vinillit.

-m- - _ _c

50iI .111)nCi C. _____ci__E______C4

Ui tliTi U 11~~. 4  t?? .

--- i-o

C 
c-

.. 10 rIlt,%I îiit i N~050
Cnaotu'M u n'n> -----

CU- -0

d- .1 u u - - - .

G n, -n--CN - -

--
ci

--------

- -i . m -'s .
i Ê

w. comu m u_ _."

.<. d. ...u. t--_
-.. ..m . -inv -

E E - - -?

50 0t-0

t d.gttn t
- .

I r -¢ .4

Append3ie
-(K.K.)

30O JaUIet.

Appendice (K. K.)15 Victorio.

; E0 i
cit cL7 i i e

- -T-

CqC

- - 4

C4

w Ci :-net© a-

O0.CC.,,C...OC .9

... -e -

~ E~0 00
....... :....-

. :0 - e t-:e 44

-C--

. . . . . . • .. •

-- '

e :: ::t4-C :: :-.

e-

V. . . •C. •

- E44 - e -- t-

- -- i t --

. *

9 - oo tC
- . *

.9

à t - . tEça . -__ -=u'ih's C NMMc<3 .; rÄ;

-. a - e nv n - e- m e e

-tet-e m - e«- e - ee -r eteee en- m

004 C 0 CC00C C Ome ©mOD

CC C O OCO-COOCOt-CO© O
00 0C MCD 00 0 =0CD0 CM1- r4C=- to <n

0 .! 0 CD 0-c O e ..0 - t C
'4

CC C a CCc=CO C COccao oe

c" à C oCcoC0 C oCCCC 0-

m m C OC 0C-- C C CCCC©-P
4 - -P

C:e=::

g . ... .: el

-s.

a o e e 0 -C

44

el 4C i . 1-??4 4-4 .. 40 0 I

et-

: : : : : - : -- :

11

: : : :0:-ees

-e- - :e> m

;-t-t- i- CI -

- - .1 Ç.- 4 C4

I -
J-

. . . . . .. f 1 . . C O 5 . . .

-0§4§lC .c< :~~S o44l

- :- :-

* . ::C-1040.:- . .so jr..

-:-C4 :Cle4-

:--è.

cc0

- -:

-I

E-I

o
Q

A. 1851.

Ill"

4.

2

:--:: EeCe

O C C 0 - .l f W' CC4

... -. n - ~ ~ •

OCOC .el r r-C0Cr

OCCCCt-~c: 0 a0 .
- -4 -%D--

'' -;! Wà *'tn -0

e. -. . .jCl

EEEI

ce :- :- :- : w ::: e

.. . .. . * ©1

ee e:: .e:e :oV.

1-

-1

15 Victoi. 



15 Victorii. Appendice (K. K.) A. 1851, Appendice (K. K.) A. 185 L

&ppendiie
(K. K.)

30 Jtillet
7.

j.

E-'

a'

'I..

'J,

I..

c.>

I -

Il

E
c.>

a'
z
o

a'

z

w,
z

a'
z

c.>

a'

nuli ~ e 1.4 e Ci 'e'~
nu ;111 1 .11 1. *1 .

x .. .i. . c

. ... .... . . .

an eg :1di'

.aIdja4

____.nh_ __in__ __ ___ _

-,0 t1A111'il 11f

* .

. e gg× I

*0~ .111'i

'u~d~uîK)

*~.;iiIni~

*1>

o
fr'

. . . .. .

t..

~ il i~'
- 5.c '.4 ~~*i* ~

z

o
Q

anidin uui .Iu!:

., aj.. '" lijU (i \

s l i

a lu mnt i t I Il

's t, ~ p Sti

.t

c .- oo nto Co? O

. . . . . O oo.et. ~

. . . . . .

._ . ._ _ ._ . . . .

.. . . . .

:c41

ID , C C 4

c 4

#CI

VO-

Cet

ci

on.eete-

, .

lie

- - HJ

r-7

c

o

Appendi't
(K. K.)

30 Juilitt.

1

-I.

S z ' i 1't el

ci
o 'e eC

z vz

---

:C

CI '-D

- -rt,- :tr

tû-

ta

_____ i1

~1

*1

11

4ee

cil. ci

.01

C4,

05

• +1 i- ..- - t. -ae •

- i

~~?~fgo

* * ~ At

jci ;-me m :4 O uQ~t

ci(-)

rcz ' 0 .

.1~..

:ci- : i ci

inci - r i

C t.G t t- C -

04m r 114I- f

0:1

.1-

, 41

~1

i.

I

1j1

* 4 .~44L I,~I 1

Ll

* 1 j-

r

o

o
Q

15 Vuli-re.



V> d V i.ia P

A ppemtece

(K. K.') il Iî l, îoi .0l

il, do 0 . O

1 jlO I 1

w a1)Ool. Ioî

- p. 0ou. N

.i.. -jo .. r .

ti u u .na u "N

\d u.i u n 00 oN - .

0U (0 10...1 Oîund. 00000
-.. o op vorCn o nx

910 1 . (II lt .4).ç

cd i-C u N

ung a tun- e

silo .11 ) r00li Oe000l -

oooi .o 1l 1000nki0

.ug sn x si C '

îoin.o ~ub Coî, u o1~ - j

-10 Sg l%0100000 (h O

090

'9501000OlO 950~.0 -

-

03/04

'i o'9 t o-ora wn s ? -

'oit tn-

spa î 1olp Ruo]o
i. uI

•atudooogr oe

•sonby

4

~~ t~ oo~.aCI

-çi ~ *

A. I$51.

.0

- ':

e

o-.'-, ~0

1.-O

o.0~ 1~

.- . . . .

. - . . . g . ..

j

:~~g*i g : ,.fg

*3 abuliâd

I-I

41

- ci

lo CI :4-

* 1 . . . - . . . .

.- . . . ~ o

~ :c~ . c . et

- :e4-- ~

J2 -

*~0

"o

c'

L

0.~ t,

c.,

c,

c*~

i I
c., Me

J -

c, - J

-- h

- iJ~
v

i t

C K hA .)

A ppendic

(I. o

(1

i t

t 0
i~, i~ -

i i ~
a:::::

o. '

- 1. : : : : *ý 1 : : * 1. 1 * : -
. . . . . . . . . . . . . . 1

a . --- §



Appendice (K. K.) A. 1851.

-

- z~

c

z

ca -5o - -m w m soe re e ee--;

. - .01. -e N

W -o -M-

êr~o w--, ic C i -pc -0 . - le -r 8- Sje -é-é. 
. . . .el

* cjII -e-- -e.e e- oot -ee o-ce;oom e - -- ne : jej

:4 94 -44C

0p: si .11 ______ ______ tO QS_ __ - .......j I0È "4 DIe 8- 9 De D:nýé>

06 .1 O0<9Q~~ 0~.µFbg sg

11
en.

le-. ý Ch

•nS -ào m e .

- - - -

t ir le
L,~ -p -

*.. i Zo Adei e 5 L

cm8
à.~~ eý :st

Appendice
(.K.)

30 Julet
r ~ -D1:1 .1 -- r -cl ý c .'1 -:, -P

- - -l

.n et ~ ýse ý
- -e eil... e4 ceà B zi -

ud I . . l i ' I't 4- I

e Z

- - a a- a e z -ea en - -t'r C, m Z.: 7 aa '-.- Co n Co e t,-e=

[Ht i - ,.- ... - . .-- - -- -- -- - -- --

Ii.ls " : i *llCtig-. s- Z -2 '' - e
CI, c oclr- c k, C.L\t: - e-; t m d

- lna ;.I - - p - - .- *-*. .... - - - =- - ~ - - -.

-i.. ,..I-- - - a . ,. o e

St il ea... ae , ; .îel- 4 ::- e ':a "" e 2 . e4 -CI .i . .. c? %M . 1 - - 10 - .--Pe Ce , j.?Q

-tros.I a I~ *

ce 1zí c - el ez e

e wîîm.,IM .. Q QI~~~ 015~.Q- ee-~ïh s- - .i I QOC o ëei3 . ee1ooe :I Ie 2

-z el n .i C'. m t- -* e te te f-: -r Il ~ .e -Qi -i CG

t- :10 :N -4Qi : o ei--- -- eOI t eQ m ~ -. Qi - : e- -. e -

-I I c -- . i .. ~c;T :: ~ 7 ~ei g -. :, o a u.- . iQi~ QoIQ-iIa ~~ Qe ~ -

.- - 0 C .o

: .0p i n el - z m:

_____ e____ nI ci l C%0 c tC .

sia : e ee C4 -C - : : - C - ~ - :- -e :;

- )I1 t-1 ~~C¯~~t o el r- m Z e r

HdInen e

el p wl gl t" ~

uutu~~~ ~~~ .lc ,e :e e m i, o coe -P el D e p 4 n - -à .-- :poese e r

til CIl lit 

el-4 l C t

-~Ii la-~:ù: 11 ,t i-~4E i 2 i ~~ --. 14 -et' -~i ~ es. r el ci 7 44 to -ié i 5 '~o- . e ~

-e -4 cc. - n -- 0* - : so aert s: soe ea ie
Ctif it C4 ýr .l 0 f l4 MD r

- se . o~~nioC r i -t o a et t4 - r :m -C e oet e c r

Î, o - :ci~ D'y ~ e 1a o m ~ - îý ene o - i 0- ~ :~ïe I e. t: o ~r-ï ~CDdu ci n ý -O . m z -7 --- - ? G4 -e -cs-- a y . -. en éi oCD

le ~~~ •; - e 

I



15 Victorio.

A ppendice
(K. K.)

o Juillet.'

E

E-4

X4

C)

Appendice (K. K.)

la -ii til .,lu n id

-smq niii

- ý-ll..1111ONI

l Isi.

modo

E a 34 t4,1tul.in p

-OA Sap lu(14 \C4

-sa .r4W i 0.p : .

't I(Ibjnd 3: 3

c

-ti q

-sattinAap 'ONz

sab anb)itlq.p o
soqinn ' n op . N

.sa o .(p •oN

saatoliuam

sanh tpmp îjq p g_________

e ç s .Ap i.iiiit

i se lanbsa RtiumPcN

sp < p sa-ynb

- im 1 niaop 'u og,

d .iC 2 f -p

onbq

-nto o n oisn

- 'o s s ep t o 

5a>s. in, .r 53 J

> .t un saj .två.

-uanryn2s! Sol .iså~

c4

~ 1<

A. 1851.

A

-- :

~ I

c'-2 o

.00te -

3- ,

een

15 Victorioe.

Appendice
(K. K.)

30 Juillet.

Appendice (K. K.)

Appendice

(K. K.)
30 Juillet. .333...: e.f 3

0053 53
005e t 5e
~5~1- '4'

- ci 53 J~n

8~;
-54 5353

~e3-

~

~ oiijoi ~

-0:-t. b.

;~:~

~'353c3 j

33 3

5 3-z

tb cil'

"j
c~c~

t z33 .

z e: c':

33333333

--'I

3333

~c'4~33333~ 1~
.. ~ z

.. :~ z

:3 3

z z

0.... Io.:: :333 .:33

A. 1851.

M i

c"c

CD- o 00

.

.

& C-3

-o t

~'~' IC4! F

Appendice
(K.K.

30 Juillet.



Appendice (K. K.)

Appendice
(K.K.)

s0 JuileLct

tirpfly 1ta .l::.o,

rmI c Sp ji e ft ~ t , t c

-sa td
la .rttmta.2 op

S sa na i 'sottuppsua ______

sdgaoiip oN
SsA.IJd sao o p -oN

o

-011s12ep SA o 1ý.oN

sobaoggiq op .0g

'01Sap :nio. O•N 8 8

%--

satp oAqop ON

'somin o.iop o .D

a mnoA gop OÇ

D i - 1ttta cp cpa p - .

ntop u 1p N

-Sxorl p p 0.sap ilqaro!

.souuos *eO e

--tod lliso. no.p . I

2 - Iq op sIgtuo%. 

t.: o nf s i :

xdsinid i unar

t.: *eoSpninj ,

'Ss.to tosuoC4svi .ci

-plVo1pitsso .iui)t

teet oet -

~nb so:qtq u c< -o .

samfllOA 1) 01l'0,.I

.1ltj(*î1.1.0 opz

< 0. 1 *0j JCLtOJE.

A. 1851.

---.- e. .... o

*.. .. ... ..

Pn :eeo:&

ew -e.. ele me t.

2 ~>
*ts el l ee t.

"o If

ci.

C4 Xe~' - t

ri:ý

~teCte *>~J~~*C4

Appendice
(K. K.)

30 Juillet,

15 Victorio.

.D

t 0

.et.-et

-et

11)

etmee

t:t te 0
1

e
0'

Appendice (K. K.) A. 1851.
Appendice
(K.K.)

30 Juillet.

e-,0

15 Victorioe.

8 8I

.......

C4 '0C- :. .

•ce,

41.m..

I .I i 18

I.1
t ..

011
:et: * te: e• •© .o

ce:coG: c_

-1 -1- 1

- I

ci Co to

t: ~. .::e

.O ot

. 1 ..- .I.

MI00

n Ci__ ___ __

C4 0

I etetzNjO I 's

C4-te -M e M m
c'~~~~teOco , c

-ie, -C4t

.... '~. W ....

etlt-e40:-8

A0jpenice

30 Jillet.



15 Victoriæ. Appendice (K. K.)

Appendice
(K. K.)

20 Juillet.

a lt!Pnt la um =.p c : - -

.. et

ll3241 a àap ipiooroN

.saA.igp oN

sArdsa a..p • . . .

-Wel

sapu pua

' nba

.o n[ jli op i)x

an op C"zoý0

ama oq? s0pTlop_ -os

tJU.[oe opte

sop____ op_______qm_

-sanblpk gq q ~>

-nd 1111saop v X ! aa ci

oc -C-n.

ialkk Jkp!a.q ai
01~UI~O ) ) qm: r

ualqnd stau u
>ixa sop >.:qm-

sainp au,[o.Le

y å gSai .l'

Ra t itl

ti, nÀuia put j.1'

-xjn satsuoi3 u

-atupns t sat.em-

r

© - - [ t o

*.> onp. idt.to .
-~)[ ~ p saqu.îu P4

1~' -- ____ _3.5

oe,- : : : : .

*

Co- o '0e
to--

ci)

ce * e 1C-

CCGt 0 el 5

t 

..-.

etc :t I t
t, c. - - c') . - t,

:t, - t:-. 1000f eSt *

40.1 f 5. ' 1

A. 1851.

0 , elt,

cm

rtz

el 0 :

- G') •

c. # ® O 1 O

t :0 rD

- o e

- . . . rJc.

. 5-..#. .

le

e m L

00510 : G

-G4

11 Vctdria. Ap~end~ee (K. K)

( K K .)

30 hillt."

Appendice

(K. K.)
30 Juillet,.

ý e



15 Victorioe. Appendice (K. K.)

saq¡o sale iniia ·oNx

la ea nmut p
: I si , -p p t .z r'

::l0.lo..
- 1-I

c4 :~ iîkO

*s.A ~>p •o e

-Saa.itd 9saIOZ>gr ON

*GA.2H1,p'ON I
.sa»ial, p -oN 0

-sa.IIODop oN p%

-ot iq Fap pq N

.s mnioi op N

sanbepoliq nq d -N . . . .

boIw>nijqaq 01OJ

'sanio.i op .0"z

saapqgop'oN

fIojanhwe suP'"

'alunittumot apag
-ga sup slap.p- N

-Idsala p ea.u
-u.d sajoo.p sa,

-n:aa> sap oiqtO

.se119p sopiuno,

.Sauuos-. lad us.:ntl.p ani

.a sj 'I MIW-GIU

sJliqiuw COi j,

oà.le!nsuou e n iu,

np uoqIatu soi an

-nantsa .s1U1

'L.

C400?O4 O
- o.

o ~0 104J2

o>-- 04 @4 t-

~l04eM> t Il>
0@4?~t4 ~

~ I ~
1.0.0e-t, t C
G,04t-00? -o.

...iiI i

004100104 j ~
o--
04- o. ~ J,

-,

1' o

A. 1851.

Z .: : Z * 1 * * .C 1a

. . . .. . . . . . . . .

. .. .. . . . . . . . . . .

44 4 . ? -

.01

. . ..-. . .-. .

c c ; : -M

- :-- e CI •ear :4:m :~4 -z r

C4 04 -I tO 4.4 *- le .
~l m& a - 4

. . 4 . . . . . . . . . . .

.. -eeeia-

:c : - : : :C4 :C : -

o5 e e e4 - -e e

Âppendicp
(K. K.)

30 iuiUgge

15 etor4æ.

Âppe~*dtoe
(LK.)

80 JaiIIe~

~ppen4içe ~ ~K) ~À. '$51.



t -t ~

t ttt à,-'

15 Victorio Appene (K.) A; ~iS5-tt I *j ia.
c Apg)adiCeR ( C)

r :c'-:crt:::ài:;j: 4r~;'v
't *8 .L wJailinc c~' :cci ::-'i.:

n 4
~; 'i

t t

tttl

t t

Appoàdicens
r-S

SêJUWeL.
t?

r',

p4t

2, 'A

;~. ~-

U2
'r',

ha

ica~

o

* -I

* tt;

s.v -

I ~---~

--

- r

-,.rn: :w e:--c *e: .. c d

t -- - I h

1~? ~& c

~ 4

'00

0 e-

-

.. , C -> 1.,c -

I_ w

e 4

teme e.-

de 'm

t t t t t' tttttt t

t t t t t

t t . t t t tt t -t trt

f

t t

t,

Zt r'- t t. t t t

:4

't

14,

p

-1

-s
41
~4
L

bt

't
p

t t 
t~

j

(c
't,

r
M

t <c
t4
t

t?.

I t
t,

t t

t tt J,'

t .33
t ,t

t
t



r..

15 Victolim., Apjieîidîce' (K. I(.)

'4
A.

,À.ýý 8531 4 15 Vcoùc A. 1S51.

~4

tC4: cl: - el :

aiii'tijXê.>~ * :~tcm

-80111.1 appl u

~4 -v..
oe

.a[ lit 01) 14qtUOi iti ;

xntt <iwsj it

""o (tauf.lJ I, 1i

I.

- - À,
-v

........... j
~ ra
~ t.J~i

fr .~ ~t v
.1~

E-

F.'

'O
O

z
2

I.

w
I -I..

1<

80 Juilet.

a::::::
- . n

- .

* 0
OC~- I..

N

* IL

0C4

ceci

'I

-.. *. ~4

oe.~- :-'c~

O
-4- lv

~ ~c.~* ta
1' q.i

t'

N

- :~ :-
-4

O ~@IO~N

tI I??C>O~4Nvd I O
-- 1~

.~ ~
~

40 Ju~Wti,

I.I.

I.
t.

* I *

* I.

I.I.

- -- e4- t-

~ ..... . . 'O

*1t.

.- - .~-a.a.~ t~.

... @~ .~

j.1

.1
.- . . A. i a.0.1

.,. ~1

-4

v--j v * .~. Ig~

~ i.

~ I
10

- -- .r~.
5*0 ~? i. 9? @i 9~ e, ie~ - I

*1
~

*1

.Ii __

Il
- . t *~-4-4 *a~ ~ >.AI* 'r'
t..' OI ~4 9~ --- ~

v4
'O~ :c'.t~~n ~hh I
i<~ae~ -t- ~ j~

t-

o,,,

-"j

4-.

~; ~

v.

o
O

Ajhis0b

E-.

o
O

z
o

E-e

o

F.iijqfjdý

-1-

Ci N--~~f,

o

<4
*'1

~vJ

ci ca--~;@. ci1 j

i il
E ;----~4

t v...'

t tt

-'I
'j. il.1

t 'ê~I
.4.'

f 4~J

-:1
p - t

* Iw
U C> <4 94- N 0~94 t~

j t
o a.. ~î ~ C> 9? ~t I

- t

O O -94 9L.. O I
.p. ~qv4~J

.OO~

~

t ~
'. . j.. . : z:

~s- I* I

I I
to-O ~ 'oeia

OI-.9
@tit'

O 0 4? CI Cl 4 f% I
j~j -- ,~ I

4 i
v ~- t t

* :: : .~ :
* t'. L

~ * I
z ! I:

4v-.'



A ~pcndi1ce(KK. A. -185 1.

1. nalwum,îfli .ljl

ns

~ '!*~ <'>i* *'~'.P '5

M" 3

QX.~ '

.3-c.3,3- m .,c,.-zI--G-e

SF ~ ____

~ EE~ ~

.~ I '~'~ ::~

.11 -pi. 'LIM

%.Ii-It3 .111 -o3.

33.i!.1 lvii %il

- * It .3!131 gaifl Aj>'

-'ai

t-p Illldt i I. !

q j ýIuil133

j
-~ La~
- c.,

t. '< .
1.3 ~a -

,,.~ 'j ~

E-t ~..

.ch

-- 3 3:
E1

:7
PE~IEEE,

___ :1: 1•.......
E~ ::~

Coe *e1

E~ ~ ~ ~~c -M E~;4

ei In

_________ _____ __ _let

i.. ~ *
t, e'.3?'

-11tM ce -P e e 1r' 44 -oýn o

I - -'--3- ________________

41 14L4
il

~~"i 2~

E4L. E E 2 E2 E E<' E EME~ E E E

.33I ~ '?~-:- 47
J I. _______________________ ___________ I

t, ?4 33O...~2r.kfoeae4I.oO@43.ao* 3 j ~ ~ E~ E:k.1ï~- ______________________ __________ Il- t,

I ~
77

t,

Ii

EEEEE
... :: t~:

~
t 3~ lit D-, ~

4ppoodiee

e xuie.

4jweptalis

.(KvK

15 Virtolir.



15 Victorih. Appendice (K. K.) A. 18.

J4pA edice
K;>

0
t>

.0

'i
I.

o
Il>

ai

y>
t>

y>

y>

t..
N
o

I.

n~~<

. CD. r- ce 0a -- Mi@ 1t ~ CO

la aamunina.l op [, Co

saJ ona!us o

-tuI a

1éa4rImppnanp -oN
saues

14 le1 10 -ci - M o

sonbetpotitqaip•-

1.U!p1~ WN IV !! -a 04. ç

gottmtppea og.

- ~f : - e :CI

44 t -X-

sonheuo q1 'op -O'R
%0 Ob M In e. .:.w.. . .. aC e 0 -1

Q~q qI * e -P t- 00 44 m 0 ,mCDe o % b C m C ý
sa %p e 4 emeà t

huQn~Aao ~ - C - ~cS-4e.--ai-i.-q.e0 - @4g
to g ie E EE 'q

to ý0

-,C :-c :a5e eccmgmtc 4e4 1Qi100 1000 441 ",m i
-smIp op~*' -0% m eIa4t'1- 1.'-, QI 400 f.Q4, 0 .

es-IL -e v m e

e~ ~ aee oc-- 0 -m Z cr et l q C

00 ''1©2 2 IDg0 0 "

CQ *-l cai- - - --PQi1M2-1N *

8 -en C8 o

8Iwo

Mul C4il -n<l9d ei>. :03Q'1 :1- -aiC :-M 4- 10 C
~l> t ~ - 3~ - a

f-. o :

tod rojnp n 1:

e 411

saatuaudt Sa o D p ".q ' 'ii! " i!" "* * * " i m m•
Sat9t2 1904 0p'o

'Ola *QCO0eo Ont10mitQIaistQ 0a t I
-aobl 1p ogot

u~Co uaitCIO 1aaao--i Q 02t-eQI ai

-se, sup n.îqrpop -'oL3 ... igI i

e I CiIDe oi t 0 0 c -l C i 1 0 1* "-t.QIC C 0 Me '010 0tý 0 = .. 0 Cs sapIg4N4 C et92.0siA9SOP 10)0j, saai ce, Co r

-e sp aaItui o

1~ilJSt~llU 4.U'ils
- n sua m a d

ci em m : c aSi -

t-0l- - - - -11-1Ji

-op sap QI.t.i0 l

ai..i a-a a o :

.. red sonnep...:.

eao 10 W sa cip

~%f -s eat2t .9.i

Þ s tesu oi en .

IDCss a,

lui' p,' --



15 'Victoiioýe Appendice (K; K.) A. 1851 -.

ÀýppendicC
Q<. K.)

30 Juillet:. Al

10

çz

C,

ci

È5'à

0<

oci

t 7o

-41

0 4 f11'4'aei

k
10

1-

4.,
10
-t
p.
w:
o

1.1
'il

p

Ml
'J

i.
i.
-1
1,c.,

dz

*jittulwtil?,Sa 31c5Tj,

CI Z4 Col.

A g 4

f Çr:t P, :

a 2 ~- i H

t~ fi~c,à

*1~iC!.a A

m .~
C2: E . %M -
.1 F!

î~

C, o.t, z i
Î se

TO11IA

O
5 ~

ttlrJ

*11130:1.

14>

'o,

t,
-t,

o,
a

o,
Q
o,

v

o
ut
Ci
4>

t- .1
-j.

e
t,

o,-
O 4>

j-'
'e
t~4)

4

'4)

'e o
Q

4)

,~ 4)4>

.~ ~M*

*1 5.~

04)

c. e
~

-c
et>
4-o,
'4> Q

4

'c v

,04)

Cv t.

o, 'c
.~ E

-o,

C
.4>

o,
4>z
e

I.

m ce 1le 1 CI

W1 D le .1' . 1

0~a 1. 10 

Clll'MClf1

C1WlOI o

" -!-eý e
4 1144

ep M1~~~OI U~ lufI o

C4

op itl m.~ome -1

-919 8,1111P 901d

-qui juA &46. 0 lIs

'SOfl
t

l u I'Sema
Sep wm p4ttj

vo tItIh9 a u s, o~O ~ o

l3aqutio np iInO.i, ---- -

en un,0I e L

-- 01

.i39tJpuvwsQ (2

o
p

r4

C,

†, 1

"''o, J

.01!Tttoz
amlAltltt ined

rît!,Ps i5112 iituod

.1110w Ap 051143

jno gS8lut

41dsu:ss"P

said î1up Mi1au

titfp l.wui2

SU~JIlf~

111101

*~11lIld

suo.Sn ~

.IuInJ*

~U!A
*11tCi5.tliD

.t1rwJ-

lItoôauf:J

*1w30J.

c C' -

o o
~*1
10o

- o o -~o o o, a,o - 10a,

'4
* ,i -- _______________

t4~

~ :~
E~ i-~

t.<
10~l~w

~ :~:

Ml 3
tsi o, :~
p
tsi
64

.- ~
-t ~c
e t.O:~ ~

c

Appendice
(K. K.)

30 Jilt

i



15 Vktorioe. PPeni_ (J~A 85.

Appon]MUR
~O.W~rj ~tl~ !~' ~12

-g;

OJliflÎ-7 m g

o _______ 1' ~H~J' .

m; =W.L OO 4'.n e e C
'lP m 

u

a- se[Q~ ! ;~~"

ege - -11

00 C

a-q
Ccvm

a. 10 .! ~r

Mê ~ a u0.t

ElLIR 44 -

TallTOAU?<aAi

El_ _ __ f~j ~ O@ t

gC

*s oàuz'
'a;C I'ýcJ i '

a- vit to
z::o- -

JtatattuJ

CS,
CD0

-0W f - ,

-m Co CNa -e'ce~~ aa... '

i. -. 'D

MO~LO~cI IILK H It

j ~ '~ '~ 'V ~0XOR uc~J

a. L, 4 te

t. 
;

lira_ __ 2u v

2110 -c W0 6~la fUÔJ 44&--

gL a 44g

0. a.aej, f

m-Z I '1 éti6~_ - 4,.ta

44 Q

0___._ ______ gg~o I4~urd!2~2 r~r-~ î~ 'A1

- g.9

X4~4, _ _ __ _



15 Victoi,rI. Appendice (K., K) A. 18519

(K.K)

30 ufo

-1i3!1Utl

uot -z

1auoi p 09119

'u! .qOa

*oi2tiyp
*os,'îa

I ~j>rirCo.t.~ ~.i.i

* t

:-c4 C

-i - - -

*$o1I1*~

411fl&IUtD

.IuuwJ.

.Iu~oJ

20111J1

~

~uo~u2I~

.sOjIkq

*sIhl.~u.LuU

.Pu1oJ

guc,~uu !J

I,3~I~'J.

ojqiitou rip juin.

i 4i"oa
0

rd

4'4

:01 e t4 -PO
C4

-~ ~ ~ 4-0'-0k

t, to to4 to P~

10 m,.no

-f' e~o a4 -

0> - ta 'a 'a34 ~'> O> .~' 0k 1

ta ta

43

~:'t1-~ E"4

*I*~*~*5~
E ~ ~ ~ c~

mio3.nr~

1un-~JID

.p?;oJ.

~1UA

1uo~o

ITi~O1

Ilf JoIUI

43
'4>o

E
.4>

.4>

oej

4>
.4>

I..

ta
G>

'G>

G>
'"G>
1~

4>

1~

4>
4>1~

ta

'4>

4>
'"G>
4>

o

4k

'o

z
I.

-4



~' --~-~ 
-~

e 
"e i e

-r-e- -ew ~ ; : .9- eke*

Co 1.3 r 4

.9 er 4 r

*44 0
l

Co -- 3 1.

à -t

OL .1 - - 19,'4 k - k-

.4. -

f8î

..- i

®O q
C .90 O4 c. .

-? f

cE .. .* .9

-P .o C, rk ~

Pli e î

ves

êA A A8.

44

o. , c. aý

-Q...

wE T

* 4

p1

- .- s

g .~:

ògj 8. *

j - gj-

O * .. =5...:4

:. . - ... ,

:: :3

g~ & a * a

4a gt>

t 0 g -

I - a

2 - .-- -b' -j

4eÊ-àc, kc.-efç



15 Victorioe. Appendice (K. K.) 4.. 1831.

V 'A 
,

r-umt

'e O - n
e.t ci-'' O O4 C ' c4 '

v

o

-o

-o
* 4>

.e

D

M -

E ~
F m

ea-

R -

I. .-
- c

p

k- - C' O
C4 O It. .".

- - -

t- ~ , g O On -t -~2 - eW~'- g ~ 4 4

.a
a@E a

.....

a.

aw
E

.. a

m.. o g g .. .

ea

o So

•. a

- e k-. e

-- - --

4>

.

cddôo

%,non

ce

30.juiet.

~1a.-gc.>,
a,a

w
a

q..

I.
a
0 ~.

a,-
.0 a

a



I5 -'
. V>~LUI1~. 4J4e11k11ce9 (K ~4

30 - 1 7 le cq »cn

-. oi CCq



i, Victoriioe. Appendice, ý(KiL A. tS5Tli

o o oc-t ~ - <~ t- o
- c, ,-~O t-

~ .~r ~ -9 ~ t-
oe~o t~O~
<4 'f -

E
'3 4. O ?4
~ -o
O
'I c.

t-
C4

C4 .b4 O -

d

c
t:
t:o

n o*n -

o
%-

e
t:
t)

t) c
- *0
.0 .t>

t:E-i ~

du
'O Y~

I.

t:

eo
0
t) -

*3
ti t:
b t:
G ~

- t:a-
a. c.r
O t)

f. t:
t: 1.2

t:a. 4>4 ~o

,- o.-z<n

oe
<t)

4oa-
M

-s ~

l m

Co n- Clào o O

.Ci

-euuu ~ oip ino iidtt op lOm

- j s

e sb

9A .c

z E o

t> C, Lie

g ~. c o o o

zo lié we-
ii W'I

.au

,r- 77L

3.,

3--

'r

I..-z - 2 -e

-àmammaî"



15 Victori. Appendice (K. K.) A. 1851

Appendice
(K.K.) L

30 Juilet MATIÈRES DE L'APPENDICE. t

L-Extraits des rapports des surintendants locaux des écoles communes et des bureaux des syndics d'écoles dos le Haut.
Canada, pour l'année 1850.

11.-Adresses annuelles au peuple du Haut-Canada. Par le surintendant en chef des écoles, savoir:-

No. 1. Sur le système des écoles gratuites.

No. 2. Encouragement à persévérer dans la cause de l'éducation élémentaire.

No. 3. Permanence et avenir du système des écoles communes dans le Haut-Canada.

IIL-L'acte des écoles communes pour le Haut-Canada, 13 et 14 Vict. cbap. 48.

IV.-Formules et instructions données pour l'exécution des dispositions de l'acte de écoles communes. Par le surintendant en
chef des écoles.

V.-Réglemens généraux établis pour l'organisation, le gouyernement et la discipline des écoles communes dans la Haut-Canada.
Par le conseil de l'instruction publique; et la liste des livres d'écoles dont 'usage est recommandé et sanctionné par le
conseil.

VL-Circulaires adressées aux divers officiers municipaux intéressés dans l'administration de 'acte des écoles communes pour le
Haut-Canada. Par le surintendant en chef des écoles, savoir:

No. 1. Aux préfets de comtés et unions de comtés dans le Haut-Canada, sur les devoirs imposés aux conseils municipaux de
comté par l'acte des écoles communes.

No. 2. Aux maires des cités et villes dans le Haut-Canada, sur les devoirs imposés aux conseils de cités et villes, par l'acte
des écoles communes.

No. 3. Aux préfets de township dans le Eaut-Canada, sur les devoirs imposés aux conseils de townships, par racto des écoles
communes.

No. 4. Aux surintendants locaux des écoles communes dans le Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés par l'acte des
écoles communes.

No. 5. Aux syndics des écoles communes dans le Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés par l'acte des écoles communes.

No. 6. Aux instituteurs des écoles communes du Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés par l'acte des écoles communes.

No. 7. Aux greffiers des divers comtés et unions de comtés dans le Haut-Canada, transmettant une copie certifiée de la répar.
tition de l'allocation législative en faveur des écoles, pour 1850.

No. 8. Aux greffiers des diverses cités et villes dans le Haut-Canada, transmettant une copie certifiée de la répartition de
l'allocation législative eu faveur des écoles, pour 1850.

No. 9. Aux greffiers des divers comtés et unions de comtés dans le Haut-Canada, soumettant à leur considération les diverses
dispositions de l'acte des écoles communes relativement aux affaires de finance.

No. 10. Aux greffiers des divert corités et unions de comtés dans le Haut-Canada, annonçant la répartition de l'allocation
légilative en faveur des écoles, pour 1831.

No. 11. Aux greffiers des di"nrses cités, villes et villages incorporés dans le Haut-Canada, annonçant la répartition de Failo.
cation législative en fiývtir des écoles, pour 1851.

No. 12. Aux surintendants locaux des écoles dans le Haut-Canada, sur le mode à suivre dans la distribution du fondsdes
écoles entre les diverses sections d'écoles, pour l'année 1861.

No 13. Aux habitants imposables des cités et villes, au sujet de rétablissement des bureaux des syndics d'écoles.

No. 14. Aux bureaux des syndics d'écoles dans les diverges cités et villes dans le Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés

par l'acte des écoles communes.

No. 15. Avis aux surin-endants loc:ux des écoles communes et aux syndics des écoles de grammaire de comté dans le Haut-

No. 16. Circulaire adressée aux bureaux d'instruction publiqne de comté dans le Haut-Canada, sur les devoirs à eux imposés

par jacte des écoles communes.

No. 17. Pouvoirs et responsabilité des syndics d'école-du "Jotunal of Education."

VII.-Programme des examens et classification des instituteurs des écoles communes prescrits par le conseil de tinstruction pu.
blique pour le Haut-Canada.

VIII.-Formule générale des certificats de qualification pour les instituteurs des écoles communes dans le Haut.Canada.

IX..-Corregpondance sur la convenance de faire du " Journal qf Education " la voie de publication des avis, instructions, etc
du département de réducation daus le, Haut-Canada, aux conseils municipaux, surintendants et autres persunes con-
cernées dans l'administration de'la loi des écoles dans leBatCnada.

X.-Témoignsge donné devant le comité des finances de l4assemblée l islatv sur des affaires felatives au rtemet de
Péducation du laut-Canada. Par.le surintendant en'cie e els, savoi -

N4o. 1'Témioignage donné potinnellement par éi-it deant le cotbiteï
No.2. Lettre.explicative au présidi i ïconité, 'î

XI.-ormulee b lät de rpport annuel transnise à crqe corpérafin d yad'*déoepu ln é.85. 1S«

XHI.-fmtlle edWbåtide f.aisport a nutl r tra ie adeatibrinténdantldoaldi bdt i de àdi c i
~XIL4dinrawéêe Ëlesi *tnen sbtua.dls dés 4 c han~Zl t q l duId aiCal4
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(K. K.) XIV.-Réglements généraux pour conduire les examens pour les deux prix du gouverneur-général sur la chimie agricole dans (K K.)

lécole normale du Haut-Canada.
30 Juillet. XV,.-Programme d'examen de l'école normale, à la fin de la sixième session, mai 1851, savoir:- 30 Juillet.

No. 1. Chimie agricole (pour les prix du gonverneur-général).
2. Thèmes de composition.

3. Tenue des livres.

4. Grammaire, éducation et art de l'enseignement.
5. Histoire-général, anglaise et canadienne.
6. Arithmétique pratique.
7. Algèbre-truis divisions.

8. Géographie, générale et canadienne,
9. Géométrie.

10 Mesurage et mécanique.

XVI. Formule en blanc de certificats donnés à r'expiration de la sixième session de l'école normale ponr le Haut-Canada, aux
1 étudiants qui l'ont fréqentée et en ont été jugés dignes.

XVII. Conditions d'admission danq récole normale pour le 1laut-Canada revisées-adoptées par le conseil d'instruction publique,
ce 23e jour de juillet, 1851.

XVIII.-Cérénonie de la pose de la première pierre des écoles normale et modèle et des buraux d'éducntion pour le Haut.
Canada ; avec un esquibe préparatoire du sysièmc de l'instruction publique élémentaire suivi dans le llaut-Canada-
par le surintendant en chef des écoles. Ausi, une description des batisses, avec gra% ture.

XIX. Dépôt de cartes, livres d'écoles, instruments, etc., en connexion avec le bureau d'éducation pour le Haut-Canada.
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I.-ETurITs des rapports des surintendants locaux des écoles lémentaires et des bureaux de
syndics des écoles dans le Haut-Canada pour l'année I50, sur l'état dans lequel se trou-
vent les écoles et les dispositions de. la loi des écoles, et l'extension graduelle du principe
de l'éducation gratuite et universelle dans les divers townships, cités, villes et vill;ges
incorporés du Haut-Canada.

COMTÉ DE STORMONT.
Hugh R. McGillis, écuyer, Cornwall: " Les

changements fréquents introduits dans l'acte des
écoles n'ont pas eu, jusqu'à cette année, l'effit de
contribuer à l'établissenent de bonnes écoles dans
un grand nombre d'endroits; mais aujourd'hui le
peuple comnience à mieux comprendre la loi. On
n'en saurait faire une meilleure si elle est con-
venablement mise à exécution. Je ne puis qu'ad-
mirer l'habileté et le talent que Pon a montrés en
rédigeant le nouvel acte des écoles. J'ai été moi-
même syndic depuis 1843 jusqu'à l'année der-
nière ; et jusqu'au moment où le nouvel acte a été
passé, je n'avais réellement jamais pu établir une
seule bonne école que l'on pût considérer sui un
pied quelque peu permanent. Je n'ai accepté la
charge de surintendant que pour réconcilier les
parties qui se trouvaient en désaccord, et je suis
heureux de dire que j'ai réussi au-delà de mes
plus vives attentes."

COMTÉ DE DUINDAS.
Le Révérend W. J. Macdowell, Mountain: " Le

sujet de l'instruction dans toutes ses branchesý,
depuis la première leçon de l'enfant jusqu'aut
connaissances des professions les plus élevées, a
réveillé l'attention publique et engagé un grand
nombre de savans et d'hommes d'état distingués
à consacrer leurs veilles à eh développer le plan
et en faire valoir les droits à notre considération.
Dans cette partie du pays surtout, la question a
absorbé une part considérable de l'attention, et cela
fait nourrir l'espoir que l'attention déjà réveillée
ne sera pas suivie d'une froide indifférence ; mais
bien au contraire que l'esprit, publie saura, pour
une éducation saine et générale, concevoir une
impression assez profonde et assez durable pour
lui mériter Pattention et le patronage permanent
des individus et des familles, des corps législatifs
et municipaux. , Mais tout en sollicitant l'appui
public en laveur de l'éducation, nous devons avoir
soin de ne pas jeter nous-mêmes les premiers
embarras; nous devons être actifs et diligents à
donner l'essor et l'encouragement à tout système
nouveau et meilleur qui soit propre à donner de
l'expansion à 'esprit de la jeunesse, et nous devons
veiller à ce que cette petite voie que nous frayons
au grand fleuve qui doit y couler soit libre de
tous les obstacles et empêchementS quii naissent de
Popposition, dei 'préjigés et de la inesquinerie.
Cest donc avec une satisfaction toute particuire
que noudeorns- adeii es efforts 'q i e font
pont ddvalo les iúêee modes 'es eiegre
nent et lescob6duife'àébntefi& t

aux ifc deúdl'äfe dem ò

ma nomination, et que j'ai donné Pehcouragement,
les avis et les instructions qui m'ont paru tionve-
nables; et je suis heureux de dire qu'il n'est encore
rien arrivé de ce que Pon peut appeler fâcheux. on
désagréable, bien qu'en une ou deux occasions il
se soit présenté quelques petites altercations dont
l'une s'est terminée par le déplacement de l'un
des instituteurs qui, je lespère, sera plus utile et
bien mieux vu dans toute autre localité. Quant
à la manière dont les écoles sont conduites et
aux qualifications des instituteurs à donner l'en-
seignement, j'ai le chagrin de dire qu'il n'est pas
en mon pouvoir d'en parleren termes bien flatteurs;
et je ne sais vraiment comment vous en donner
quelqu'idée; je ferai cependant quelques observa-
tions générales sur la plupart des écoles et des in-
stituteurs relativement à leur capacité dans les
diverses branches d'enseignement, ordinairement
suivies dans les écoles élémentaires. Lecture.
Sous ce chapitre, j'ai le chagrin de dire qu'il y a
beaucoup à désirer. Bien lire est peut-être la partie
la plus utile, la plus importante et la plus belle
d'une bonne éducation anglaise, et il n'y a pas une
branche plus négligée, ce qui provient en grande
partie d'une première éducation négligée et du
dialecte provincial de plusieurs, des instituteurs.
Bien peu lisét avec les modulations convenables
de la voix ou l'emphase correcte, et le plus souvent
la prononciation n'est pas ce qu'elle devrait être.
Le progrès des enfants n'est pas bien sensible en
conséquence; et le changement fréquent des insti-
tuteurs a un effet trés funeste pour l'enfant. D'ail-
leurs, nos instituteurs n'ont point le goût de lä
lecture, et n'ont point non plus l'oécasion de se
mettre au fait des ouvrages de mérite en langue
anglaise et par conséquent, ils ne sauraient ni eux
ni leurs élèves, faire de grands progrès dans'cetart
désirable. EpeUation. Sous ce chapit, ban que
je ne sois pas. en état de parler d'une manière
bien précise relativement aux iIistitut'ürs, je dois
dire que les enfants sont loin d'efre ce quils
devraient être à leur âge: dans aucune dé ,êedlèg
que j aivisitéesje n'ai remarquérienqui'ressemble
à un bon systèie dans ce.tté partiem i.té e
l'éducation. elapruvient d manq atoh
bons livres-le système tisé deMa et1@io
étant d lans'pusieurs # utit:le seuisiu fn
tangible dans cette bxanchelia 'rtdté d '-
seignemtent. t s e ,;otlààë p
tuteurs êõnt dnMså d68
gtién riaí tré si 166P di såI tr. nd biè 'ilq -U å r-ñ . 1 a "
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(K. K.) écriture, parce que j'ai toujours remarqué que les

Icoles dans lesquelles oit enseigne à bien écrire
sou JiUet. sont toujours les plus populaires ; et en cela il n'y

a rien d'étonnant, parce qu'un bon style se re-
condi tizii<lt' de lui-même à tout le monde de manière
que lotit le Monde eIn peit jugr, et le puvre
autlant que le riche aime a voir son enfant faire
tw1e Copie bien écrite, et est alors dispoàe accorder

it m;aitre (le son enfant les qualifieations propres
à enseigner des choses plus élevées. Un maître
qui écrit bien aura toujours dans son école un
grand nombre d'enfants qui écriront bien, pendant
que sous un ordre de choses contraire on trouvera
rarement une écriture passable. le voudrais donc
que dorénavant l'on donne plus de soin à cet art, et
je recommanderais qu'il y ait dans chaque école
une série complète (le modeles d'criture grande,,
petite et de texte (le Spence olu Hall oui autres;
elle lie coûte qu'une bagatelle. Arithmétique.
Pour cette braiclie je suis heureux de pouvoir dire
que Poli y consacre ue attention considérable,
pent-être plus qu'on ie devrait, vu qu'un grand
nibre l'instiituteirs et (le parents paraissent
dIsirer ard:nunent voir leurs efaiinuts couvrir leur
ardoise (le quelques chillres at dépens d'autres
Coliti s ances d'oie iiiportancve égale sinon supé-
rieure. Le grand malheur ici c'est le manque de
livres convenables à cet enseigneet. Walking-
haie n'ayant guere dle itérite, je recommaniderais
que l'on se serve de l'arithmétique de Thompson
ou de Partlitmétique des écoles nationales d'Ir-
lande ; et si l'on se sert dit premier et menie dhut
.-ceoid, je n'hésite pas à dire que les progres don-
blerotît dans le même espace (le temps. Ce sont
la les principau ix sujets auxquels on fasse attention
dans les écoles; et quant à la grammaire, à la
géographie, aux dictionnaues et aux significa-
tions, ce que l'on en enseigne ne vaut pas lit

peine d'être mentionné ; pour l'histoire la com-
position, la gométrie, l'histoire naiturelle et les
autres bra nche.s nit n'y penise jai4s. En sommîiie,
je dois dite qu'il y a progres sensible dans les
écoles en général dtîepis les derniers tuent mois,
et que les i'îstitltents ont mnanile'st plus d'activité
et d'ambition ; j'ai de plus remarqué qu'il vient
d'Europe et de lécole noininle, u grand nombre
d'iistitnteurs (le première elasse, gui aiguillonnent
l'ambition des autres et remplacent ceux qui, Ili
s étant faits instituteurs qu'en ut tendant, n'ont ni
le da'.ir ni la capacité de remplir la chîarge qu'ils
ont acceptée. Et le système' actuel dles exaliieis
abu nuels des instituteurs, 'st, à Iles yeux, l'tun des
imnovelins les plus propres à dé'elopier léducation
d:i s le pay: et d,barnsser le peuple d'une classe
coîsidérabtle d'intituteurs qui sto't plutôt un fihr-
deai qu'un avantage A vant le terminer iies
observations sur ce sujet, je prendrai la liberté de
dire qu'il est inutile le chercher a améliorer l'état
des ces s jiusqu'àu ce qIue l'on ait fait quelque
chose i our doter les éeoles dles choses nécessaires,
tels qlue des livres et les cartes. Les écoles en
général ressemblent, suivant moi, à un nombre de
paresseux qui vont travailler sur les grandsecmins.
ilsne 'iqueet pns de l'heure à laquelle ils

partent, oui de la manière qu'ils travaillent, ou des
ottilq dont ils se servent, pouivu qu'ils reçoiveit
leur salaire. Corribien est difllrente la con duite
du cultivateur qui aiguise su fauilx, piépare sa
hache avant de se livrer un sommeil et se trouve
dans son champ ait point du jour. Un seul homme
de cette espèce fera plus d'ouvrage que cingq
hommes de la classe en premier lieu mentionnée
il cn est aitsi dles écoles. Une école bien fournie
et conduite par un instituteur bien instruit fera plus
de bien dans un mois que n'en pourra faire d ans
une année tue de nos écoles ordinaires. Je recom-
manderais doue qu'il fut ordonné à chaque école

Appendice
de recevoir un "journal consacré à la cause de (K. K.)
'éducation," aux frais du maître, des syndics ou -_,

des parents. Je recomimlnenderais encore que l'on so Jmlet,
donnât à chanqe école une série de livres uni-
formes: et qu'à une époque prochaine il fût établi
des billiotlèques laits chaque township. Nom-
breux sont les avatages qui résultent d'une série
nuiformne de ,livres, mais je ne suis pas en élat d'en
parlvr auijourd'hiui ; je pourrais cependant mention-
n ler en passant, qu'avec une série de livres uni-
formes, l'instituteur devient familier avec ses livres,
et s'en sert avec plus d'aisance et- beaucoup plus
d'avantage que lorsqjue de nouveaux livres lui sont
co* nstaiient imposés. Les élèves peuvent être
subdli vés en classs; et comme un individu peut
adresser la parole à cent personnes avec autant de
fieilité qu'il petit le faire à une ou dceux, ainsi un
inustittiteur peut innriir" une classe de vingt en-
fauts avec nutant le racilité qu'il peut enseigner à
un ou deux on trois élèves. Ainsi one, moins il
v a le elnsses dans une école plus chaque élève
recevra d'instruction sur un sujet. Je puis dire
que les syndies, dniis un grand Ucombre d'arrondis-
Sel'ents, ont taxéla division pour le montant entier
du salaire de l'instituteur; et ce nouveau système
paraît si bien fonctionner que dans mon opinion
toutes les anires écoles seront gratuites l'an pro-
ebaii. Nous avonîs de meilleurs livres que nous
n en avolis Ci jusqu'ici ; et en somme l'éducation
fait évidemment des p

Enerson Rosa, écuyer, Wdliamsburg: " L'in-
dulgence que jusqu'ici les instituteurs ont rencon-
trée dans les s(rintenlants de townshîip et de comté
qui leur ozn pimi js d'enseigner d'année en année,
sans certificat de bonne mSurs, de connaissance
ou de capacité, se trouve aujourd'hui très sagc-
ment et strictement prohibée par l'acte actuel des
écoles. L'instituteur qui n'a pas un certificat de
qial ifien;tioi sanctionné par l'autorité compétente,
nl'ai pas droit à un seul denier du fonds des écoles;
et les 'ynidics qui employent ou continuent à em-
ployer ces instituteurs non qualifiés perdront tous
les droits qu'ils ont à pallocation législative ou à
hi eotisation des éeoles; et seront persoinnelleient
responsbles du nial infligé à leur arrondisseenct
d'écoles. De là l'absolue nécessité pour chque
institutenr d'obtenir un permis d'enseignement
nvant de prendre des arrangements avec les syndics.
Il est aussi d'unie importance majeure que les
institutears fassent strictement attention an pro-

Agtniome et se rendent, autant que possible, familier
avec les diffélentes branches d'enseignement qui
y sont contenues. J'ai non seulement assisté mais
encore j'ai pris part à l'examen de près de cent
instiutteurs, et il m'est pénible de lire que les qua-
lificntions (le la grunde majorité étaient de beau-
coup trop rniners pour améliorer d'une manière
sensible la condition (le nom écoles communes;
mais su le bureau eût strictement agi suivant la
lettre (le l'ate (les écoles élémentaires, et n'eut
iaccordé de certificats qu'à ceux qui étaient en état
de subir un examen rigide dans les branches de
connaissances ientionnées dans le programme et
qui doivent être enseignées dans les écoles élé-
mentaires, il aurait été necordé bien peu de certi.
fients. Les avantages qu'une société peut trouver
dans une loi, dépend en grande partie des personnes
qui sont chargées de mettre la foi à exécution. De
là la nécessité où s'est trouvé le bureau de con-
sulter les cireconstances présentes du pays et de
chercher autant que possible à adapter la, loi des
écoles à ces circonstances. Et à moins eqUl n'y
ait un progrès sensible chez les instituleurs memes,
un grand nombre de ceux qui possèdenit des certi-
ficats de seconde classe, seront rangés dans la
troisième et ceux qui sont mintenut dans. la



15 Victorioe. Appendice (K. K.) A. ISM.
Appendice
(K, K.) troisième seront rejetés tout-à-fait. Le fait est

les instituteurs, s'il s suivent une méthode con
30 juillet. able, peuvent se perfectionner considérablemen

enseignant. Celui qui n'a pas l'ambition d'éter
le cercle de ses connaissances sera bien peu cap
d'étendre celui des autres. Et celui-là seul
aime sa profession et qui fait des efforts
acquérir lui-même et communiquer à ses éle
des connaissances utiles, mérite le nom d'inst
teur. Quelque pénible.qu'il puisse être pour
sentiments de ceux qui constituent le bureau
sera cependant leur devoir à l'avenir de n'accor
de licence qu'à ceux qui seront dûment qualifié
enseigner ces branches d'enseignement menti
nées dans le programme de l'examen. Vou
sacrifier sur l'autel de l'intérêt personnel le bi
être de la génération qui s'élève, l'avantage dE
société et les intérêts vitaux etc notre pays,
serait lachement violer non seulement la loi
hommes mais encore la loi divine. Finaleme
je dirai aux instituteurs-c'est sur votre inte
gence, votre ambition, votre industrie et vos efft
que repose le salut des générations futures et
destinée de notre pays. Et il n'y a que l'aide to
puissante, l'influence toute bienveillante et
bénédictions de Dieu qui puissent vous diri
dans l'accomplissement des devoirs solemnels
importants qui vous sont imposés. On vous a c
fié la jeunesse du pays, on vous a chargé dl
faire des chefs de famille, des membres de
société, des citoyens de leur pays et des aspira
au ciel. Votre influence n'est pas limitée à P
rondissement dans lequel vous enseignez, ,ni.
temps durant lequel vous vous trouvez en p
sence de vos élèves; mais elle s'étend à toute
société. Les exemples, les préceptes et les instrt
tions que vous donnerez à vos élèves seront co
muniqués par eux à des personnes plus avancé
en âge-de là à lavenir et aux générations q
sont encore à nattre. Ainsi en les préparant à e
trer dans la vie, vous ne pouvez trop vous a
pliquer à cultiver leurs sentiments moraux et
stigmatiser du sceau de l'horreur et de la désa
probation tout ce qui peut ressembler le moins d
monde au péché. Si vous songez que presqi
toute la population de ce vaste pays a reçu s
éducation dans les écoles élémentaires, vous d
couvrirez la vérité de mes remarques et vous e
sentirez la force solemnelle. Et pour l'obtentio
de cet objet important, rien n'est plus essentiel qi
l'exemple que vous pourrez personnellement mo
trer ci témoignant un respect fidèle et loyal enve:
l'autorité, une stricte obéissance aux lois et un
soumission respectueuse aux institutions de voti
pays. Vous devez chercher avec zèle à étendi
es connaissanceset améliorer les habitudesmorale

des personnes confiées à vos soins,-deux dc
choses les plus importantes et les plus propres
assurer des avantages permanents à votre chèr
patrie."

George Laing, écuyer, Winchester: " J'ai biei
peu de chose à dire relativement au progrès-le
genscependant ne se refuseraient point à paye
de bons instituteurs, s'ils pouvaient en obtenr
A peu d'exceptions près, ils prennent les premier
qui s'oflient. La meilleure disposition du nouve
acte est celle qui crée dans les nouveaux town
ships, un bureau pour examiner les instituteurs
elle aura cependant l'effet de laisser vide un asseé
grand nombre de nos maisons d'écoles pour ut
certain temps. Les instituteurs qui ont été engaéi
pour 1851 appartiennent à une classe toute i lr
ente de celle qui jusqu'ici a été employée dan
Winchesterlà, lexception eppendant d'un arrondis
sement dont l'instituteur occupe une haute positior
mêne depuis qu'il y est, (trois ou quatre anst

que Plusieurs des anciens instituteurs se trouvent au-
ven- jourd'hui au nombre de ses pupilles,-lélève quit en se trouve en Algèbre d'après ce rapport, est une 30ndre fille qui a appris son a, b, e, sous lui; ses autresible élèves ont tous repris leur travail et reçoivent unqui mois d'éducation de temps e autre. Plusieursour arrondissemens ont adopté le système des écoles
ves gratuites pour encourager les enfans à y assisteritu- d'une manière plus régulière. L'ancien Système
les de visiter les écoles une fois par année était suivi
ce de bien peu d'effet; une fois tous les-trois moiàder serait bien bon, surtout vu que le surintendant as à le pouvoir de faire exécuter ses suggestions, sans

on- quoi ce ne serait qu'une farce."
loir
en-
la COMTÉ DE GLENGARRY
ce

des Le révérend Daniel Clarke, Kenyon, etc.: n11
ent, est probable que ce qui est arrivé relativement àlli. une question publique importante,-les disposi-
rts tions de l'excellent acte des écoles récemment passé
la et les changemens qui se sont introduits dans J'opin-ute ion publique-aura l'effet d'améliorer considérable-

les ment la classe des instituteurs qui sont employés.
ger Il semble exister un désir toujours croissant deet n'employer que de bons instituteurs, d'établir deson. écoles gratuites, ce qui sera d'un grand avantage
en pour la société, vu que ces écoles mettent unela bonne éducation à la portée des classes les plus
nts pauvres."

au Le révérend Denis Begley, Lochid:l "Les
ré. écoles de ce township, généralement parlant, sontla d'une espèce inférieure; mais je suis d'opinion
ue- qu'elles s'amélioreront sous le nouvel acte des
m. écoles.
es
ui
n- COMTÉ DE PRESCOTT.

à Thomas Higginson, écuyer, Hatokesbury Ouest
p- etc.: "En présentant mon rapport pour 1850,
lu j'ôserai dire que les écoles font de rapides progrès;
ue que bien que les branches d'enseignement ne soient
on pas aussi nombreuses que l'on pourrait le désirer,é. cependant les diverses branches sont ernseignées
,n d'une manière plus savante et plus systématique;
)n les livres sont plus uniformes, et les parens et
ie syndics consentent à payer des salaires plus élevésn. à des instituteurs plus capables; le systeme des
rs écoles gratuites devient de plus en plus général
e et, à l'appui de cet avancé, je suis heureux de
e pouvoir dire que près de la moitié des écoles dansle les townships susdits sont supportées par la taxe
.s spéciale pour la cotisation et les dépenses inci-
ts dentes de l'année courante."
a Robert Hamilon, écuyer, Longuu: r Le
e rapport actuel comparé à celui de laniée dernièren'est pas de nature, je crains, à indiquer beaucoup

de progrès. L'éducation dans la plupart de noen écoles est extreinent mince, je suis chagrin de lés dire. Un grand nombre d'entre elles sont mal fré.
r quentées et plus mal conduites encore. Quelqueisunes sont ouvertes juste assez de temps urs voir avoir droit à leur part dans le fonds d e. écoles,
1 pendant que les autres sont tenues durant toutel année par un instituteur qui pour tout salaire

ne reçoit que sa part dans l'allocation de l légie.z lature ýet la taxe municipale. Mais noÔlobétant
n cette apathie apparente, Pemptit public conotéie
s a apprécier limportance de l'éducation. St
- cinq écoles maintenan

Ship de Longueuil, quatre ont:à adopté-éjà
- P'unaniiité le système des. écoles ~fiè~Gt#-cironstance consolante iigüe lti inet lintérêt toujours crmasadé qJI i n e ô ;

-t
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-fi
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(K.K.) commence à manifester au sujet de Péducation

gratuite. Dans le fait, la taxe aniverselle est le
30 juillet. seul moyen qui rehaussera toujours le caractère

des écoles élémentaires et en fera ce qu'elle doi-
vent être-Un séminaire ouvert à l'éducation de
toutes les classes. Le système des écoles gratuites
est un système d'éducation nationale, et le seul
système qui soit digne de l'attention d'une société
éclairée et instruite. J'ai longtemps été d'opinion
qu'une école qui n'est ouverte que pendant six ou
neuf mois dans l'année ne devrait pas recevoir (lu
fonds (les écoles autant que si elle eut été en opé-
ation durant les douze mois. Ce fait mérite con-
sidération, et je sollicite votre attention à cet
égard."

COMTÉ DE CARLETON.

Le révérend John Plood, Nepean, etc.: "Il y a
des différences frappantes entre l'état de l'éducation
dans les townships qui sont taxés pour les fins des
écoles et l'état de l'éducation dans les townships
qui ont refusé de se cotiser suivant la loi. Dans
les premiers, les écoles sont conduites par des
maîtres mieux qualifiés que dans les secondes.
Les enfans, dans les townships qui se sont empres-
sés d'obéir à la loi, enx retirent plus (le profits durant
six mois que les autres durant neuf mois. Dans
les townships qui ne se sont point imposé la taxe
des écoles, les écoles sont négligées et languissent
et aucune des personnes attachées à ces écoles ne
montre de l'intérêt ou de l'énergie. Dans les town-
ships où lon a obéi à l'acte des écoles, Pon voit,
relativement aux affaires d'écoles, une vie, une
activité qui produit déjà d'immenses résultats.
Aussi, les gens qui désirent le plus fortement
d'avoir des intituteurs instruits, sont de beaucoup
les plus portés à leur donner des salaires raison-
nables. Et il est digne de remarque que lors de
la dernière assemblée du bureau du comté, aucun
des townships taxés n'a demandé au bureau des
certificats cri faveur de candidats ignorants; tandis
que pour les townships qui ne s'étaient pas taxés
le bureau était réellement empesté de sollicitations
pressantes ci faveur de candidats que le devoir
obligeait de renvoyer."

COMTÉ DE LEEDS.

Thomas Vanston, écuyer, Escott: "Il est très
évident, comme vous pouvez le voir par le rapport, 1
(lue les maisons d'écoles sont principalement toutes
érigiées en bois quarrés, et sont en mauvais ordre,
misérablement éclairées, bien basses et trial di-
visées, et que l'éducation est grandement retardée
vu que dans l'hiver on perd une grande partie du
jour à s'y rendre. Je trouve que lacte actuel des
écoles est décidemment meilleur qu'aucun <le ceux
qui ont été passés jusqu'ici, et qu'il est très bien
calculé pour répandre léducation parmi une cer-
taine classe qui, jusqu'ici, en a été privée par rap-
port à sa pauvreté ou aux moyens limités les
parens ; je veux parler du privilége ou du choix
des écoles gratuites dont le nombre augmente au-
delà des espérances les plus grandes. Je trouve
que dans les endroits où elles sont déjà établies,
les maisons d'écoles se remplissent, ce qui a l'effet
d'augmenter l'allocation législative qui est répartie
suivant la moyenne des enfans qui fréquentent les
écoles; cela aura alors l'effet de diminuer le mon-
tant réparti aux arrondissemens qui suivront Pan-
cienne coutume, créera des jalousies et finira par
les forcer à établir des écoles gratuites. J'espère
aussi qne l'instituteur ivrogne et immoral sera bien-
tôt chassé d'uu état qu'il a depuis Si longtemps

Appcndice
souillé et déshonoré par son mauvais exemple; (K.K.)
appuyé qu'il était par ce changement constant ,
d'un arrondissement à l'autre. Le bureau d'édu- 30 jumet.
cation devra aussi accomplir beaucoup de bien vu
qu'il n'est lié à soutenir les réclamations d'aucun
individu ou à céder aux sympathies d'aucun ami.
Il est déplorable qu'il y ait si peu d'instituteurs ca-
pables; la raison principale est que l'instituteur n'a
point de résidence fixe. L'habitude généralement
suivie d'héberger l'instituteur dans les environs de
l'école est humiliante pour un homme instruit, et
l'homme qui a quelques connaissances ne suivra
pas longtemps un état (lui le place dans de telles
circonstances, surtout dans un pays comme le
Canada qui offre tant de ressources à l'industrie;
mais il est à espérer que le jour n'est pas éloigné
où chaque maison d'école sera avoisinée par la
résidence de Pinstituteur, afin que comme toute
autre personne il puisse jouir des douceurs du foyer
et ne soit point obligé d'accepter le lit et la table
<le Pétranger, de semaine en semaine, au milieu
d'une société où le comifort de la vie varie tant."

Samuel Graham, écuyer, Killey: " Je suis heu-
reux de dire que dans ce township, l'éducation
absorbe une grande part de l'attention publique, et
que dans huit arrondissemens le système des écoles
gratuites a eté adopté ; et l'on a pris aussi dans
divers arrondissemens les arrangemens nécessaires
pour rendre les maisons d'écoles plus commodes.

W. S. Macdonald, écuyer, Leeds et Landsdovne,
en front : " L'attention publique semble dirigée
vers le sujet de Péducation, et cela me fait conce-
voir les espérances pour l'avenir. La loi actuelle
recevra, je lespère, une chance de succès au moins,
et je suis certain que les dispositions générales de
la loi seront bien vues du pays."

Le Révérend Joshua H. Johnson, Yonge: "Au-
tarit que je puis ci juger, il existe dans lapopu-
lation rurale, un intérêt toujours croissant en faveur
des écoles élémentaires. Le système des écoles
gratuites gagne tous les jours du terrain. Je pense
que plus de la moitié des écoles dans Yonge doivent
être supportées sur ce principe durant la présente
année, ( 1851.)

COMTÉ DE GRENVILLE.

James Clapperton, écuyer, Augusta: "Douze
de nos écoles se sont décidées en faveur du sys-
tème des écoles gratuites dans le cours de cette
année (1851.) Nous n'aurons jamais de bonnes
écoles si elles ne sont pas gratuites, attendu que
les syndics et le peuple ne semblent point désirer
engager de bons instituteurs, suivant le mode de la
souscription volontaire."

Le Révérend James Geggie, Edwardsburg: " Ce
rapport fait voir que plus d'un quart des enfants
en âge d'aller aux écoles ne sont point inscrits
sur le rôle. Ceci provient en grande partie, d'un
manque d'égards pour les parents à l'endroit de
l'instruction de leurs enfants. La cotisation a aussi
l'effet d'éloigner les enfants des écoles. Il y a une

gmnde manque d'instruments dans nos écoles. Et
il n'existe pas peu de préjugés au sujet de ces
articles nécessaires. On croit qu'on peut se dis-
penser des cartes globes et planches de démon-
strations ; et que les parents qui veulent faire ensei-
gner la géographie, etc., à leurs enfants, devraient
les envoyer a d'autres écoles et ne devraient point
obliger leurs voisins à acheter ces articles. Le
désir général est d'avoir des instituteurs moyen-
nant un salaire aussi peu élevé que possible. Il
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(K. K.) est à espérer que d'autres idées sauront prévaloir

- avant longtemps. Pour dernière remarque, je puis
30 juilet. mentionner que rien ne fait mieux voir la nécessité

de l'éducation que les rapports 'd'près lesquels le
présent rapport a été fait. Un grand nombre de
syndies feraient bien mieux de fréquenter eux-
mêmes les écoles. Il est pénible de voir qu'un
homme qui remplit une charge importante ne puisse
signer autrement qu'en faisant sa croix."

Thomas J. Grafe, écuyer, Wolford: " Dans l'an-
née 1850, il y avait cinq écoles gratuites dans Wol-
ford. Sous l'ancien système, en 1849, la moyenne
des enfants qui fréquentaient ces écoles était de
150; mais en 1850, avec les écoles gratuites, elle a
été de 202-faisant une augmentation de 52 en
faveur des écoles gratuites. La moyenne du nombre
des enfants qui fréquentaient les écoles en 1849,
était de 352; 1850, 377 ; ainsi il y a en une dimi-
nution dans la moyenne du nombre des enfants qui
ont fréquenté les écoles soutenues par les contribu-
tioins volontaires. Le nombre inscrit sur les rôles
en 1849 était de 017; en 1850, 724; ce qui fait voir
une augmentation dans le nombre des élèves, en
1850, de 107. En finissant, je remarquerai que les
écoles sont dans un état florissant, et que les
enfants ont fait des progrès satisfaisants. Je suis
cependant chagrin de voir que le système des écoles
gratuites n'est pas adopté dans tout le township-
je dirai même dans toute la province. Je suis
d'opinion que c'est le seul système qui puisse
produire des résultats généraux-nous en avons la
preuve devant nous et ne pouvons le contester;
et si nous savons apprécier notre forme de gouver-
nement et les nombreux bienfaits qui en résultent
et si nous désirons les voir passer à notre postérité,
combien ne devons-nous pas désirer adopter les
moyens qui sont les plus propres à répandre l'édu-
cation parmi la jeunesse! C'est le seul moyen'de
détruire l'ignorance, ce monstre à tête de fer; car
aussi longtemps qu'il a un pied à terre dans un
pays, le peuple de ce pays devient la dupe des
ambitieux et des hommes sans principes."

COMTÉ DE LANARK.

J. A. Murdoch, écuyer, Bathurst, etc.: "En
transmettant mon rapport annuel pour 1850, com-
prenant les townships de Drummond, Bathurst,
Sherbrooke sud, Lanark, Darling, Dalhousie, Sher-
brooke nord et Levant, j'ai à faire remarquer, rela-
tivement aux instituteurs, que des certificats n'ont
été accordés qu'à ceux qui ont produit des preuves
satisfaisantes de sobriété et de bonne conduite.
Dans le comté de Lanark trois seulement ont été
refusés à défaut de ces certificats. Quant à la
nature de leur certificat, la plus grande partie des
instituteurs, étant engagés dans des arrondisse-
ments d'écoles particuliers, ont paru se contenter
pour la présente année d'un certificat de troisième
classe, mais plusieurs d'entre eux en prendront un
de seconde classe Pan prochain, quelques-uns en
prendront même de première classe. En somme,
nous avons aujourd'hui dans le comté de Lanark,
un corps d'hommes supérieurs qui se sont consa-
crés à l'enseignement. Et indubitablement, lorsque
l'institut des instituteurs sera établi,, il ne sera
admis dans ce corps que des hommes capables et
d'un caractère irréprochable. Je suis aussi hen-
reux de pouvoir dire que la question des écoles ra-
tuites a beaucoup intéressé l'esprit publie ans
ces endroits. L'année dernière, quelques arrondis-,
sements d'écoles voulurent prélever la répartition
par vole de taxation et le résultat qui fut d envoyer
aux écoles un grand nombre d'ehfants et de donner
aux syndies des facilités de prendre des arrange-
ments avec les instituteurs a en Pefet d'engager un

grand nombre d'arrondissements d'écoles à adopter
fe plan de fixer le salaire des instituteurs pour 1851.
Il y a tout lieu de croire que bientôt ce mode s0 juillet
sera généralement adopté. L'obligation pour les
surintendants locaux de faire une lecture au moins
une fois par année, dans chaque arrondissement
d'écoles, semble avoir en de bons résultats. Sans
citer aucun cas particulier, je pourrais mentionner
que dans un arrondissement d'écoles, la lecture a
eu l'effet de faire entrer à l'école dix enfants de
plus dans peu de jours, et les lectures ont eu Peffet
de réveiller les parents apathiques, et leur faire
voir la folie qu'il y a pour eux d'empêcher leurs
enfants d'aller aux écoles à l'âge même où les
enfants sont le plus capable et le plus désireux
d'acquérir des connaissances et sont le moins utiles
chez leurs parents. A l'expiration de l'année cou-
rante, on pourra avoir un état plus favorable sur le
nombre moyen des enfants qui auront fréquenté les
écoles dans les divers arrondissements et sur le
caractère des écoles en général. Vous remarquerez
qu'aucun syndic n'a encore ordonné la publica-
tion d'aucun journal périodique consacré à l'édu-
cation. En qualité de surintendant local, je leur ai
représenté avec instance la convenance et la néces-
sité de se conformer aux dispositions de la loi
sur ce point; mais mes supplications n'ont point
été écoutées pour la raison que l'on n'avait point
de fonds à cette fin. Les syndics sont encore très
négligents à mettre leurs maisons d'écoles en bon
ordre avant que l'hiver ne s'établisse. Il n'aurait
pas été mauvais que la loi donnAt aux surinten-
dants locaux le pouvoir de forcer les syndics négli-
gents à payer à même leurs propres deniers les frais
de réparations nécessaires pour mettre les écoles en
bon ordre et confortable. Les planches de démons-
trations deviennent généralement plus en usage,
mais il y a un grand besoin de grandes cartes. A
une exception près, dans la ville de Perth, il n'y
a pas une seule grande carte dans toutes les écoles
comprises dans mes limites."

Edward Byrne, écuyer, Burgesa, Nord : " Le
tout considéré, je pense que les écoles paraissent
faire des progrès graduel bien que très lents. Mais
il y a encore lieu à de grandes améliorations.
L'objet le plus important est une classe d'institu-
teurs bien qualifiés; la plupart des parents pa-
raissent désirer beaucoup faire instruire leurs en-
fants, mais dans la plupart des endroits l'espèce
d'instituteurs que les syndics emploient et auxquels
les surintendants de district ont accordé des certi-
ficats, suffisent pour engager les parents à ne jamais
souscrire on payer pour le soutien des écoles, car
leurs enfants n'en retirent que peu ou point de
profits. Vous verrez par le rapport que les écoles
ne sont pas bien munies des choses nécessaires,
savoir des cartes, planches de démonstrations, etc.
Les syndics ont en beaucoup à souffrir de ce que
la loi ne les autorise pas à se procurer ces choses
eux-mêmes et à les porter au compte de l'arron-
dissement : rmais aujourd'hui le nouvel acte des
écoles met les syndics dans une position qui leur

rmet de remplir leurs devoirs avec plus de satis-
action et d'efficacité ; et il est à espérer que doré-

navant nous aurons à nous féliciter de progrès plus
sensibles dans nos écoles. J'ai à vous exprimer
ma reconnaissance comme un ami de léducation
et comme à l'auteur de tout le progrès qui àlest
effectuée dans nos écoles, ainsi que pour votre con-
duite habile et efficace cornmè homme public; et
J'espère sincèrement que vous rencontrerez todjours.
,'approbation de tout homme instruit et ami de é-

ditoation."

Le Me6. John Mcorine, Ramaay: "Le conseil
de township dans sa réunion du 8 février dernier,
a voté £12 10s. our des bibliothèúae deéoles:

'4
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cette somme doit être divisée entre les arrondis-
seiments, avec toute autre somme qu'ils pourront
recevoir sur Fallocation annuelle parlementaire le
£3000. Quitre ou cinq des arrondissrments se
sont décidés à avoir des écoles gratuites, et les
autres. je crois, suivront bien vite cet exemple. La
nouvelle loi n'a encore reçu aucune chance de
succès; mais je pense qu'elle fonetionnera bien."

COMSTE DE RENFREW.

M. John Mc Alamt, écuyer, Packenhîam: " L'une
de nos écoles a été supportee suivant le système des
écoles gratuites, et une autre en partie.
vos emfforts en faveur (les écoles gratuites ne jamais
cesser qu'ils uie soient couronnés de succès!

COMTÇ DE FRONTENAC.

.Jnmes J. Macdonlsd, écr., Portiand , etc. " J'
beaucoupl de plaisir a vous informer que sur huit
écoles milainitenatit en opératiot six out adopté le
systeme des écoles gratuites"

Bernard Kennedy,écuyer, Slorringlon: "Quant
au progrès qle itos écoles ont fait durant l'année
dernière, je suis heureux de pouvoir vous <lire que
les gens ien général semblent prendre uit plus vif
intérêt à promouvoir l'educatiot dans ce towntslhip.
Il y a quelques écoles excellentes dans ce town-
shiip, mais ious ni'avois poiit d'élèves que ions
pso dire bien instruits."

R. S. IeMnderson, Wolfe Island: " Les rapports
des diif.retis arrondissements tie sont point aussi

complets et entiers qu'ils devraient l'être-il a été
laissé plusieurs blanes qui atraient dt étre rem-

plis, et quelques-ns les tableaux stat istiques ont
évideninvnt été faits sans soin et d'après des
données biei imparfliites. Afin de prévenir le
reouvel lement de ces irrégularit ès, il est important

(lue les syndies nient titi rôle des classes t des

registres convenables qui puissent indiquer dli
premier coup-d'oeil le nombre moyen dles élèves
(lui assistelt aux écoles, ainsi que le progrès que
les enfants font dans leurs études et la soine
précise d'instruction qu'ils reçoivent dalis I'anine.
Il y a sept planches de deinostrations dans toutes
les écoles. Il n'y a Ii cartes ni autres moyens
d'instruction. Les livres en usage sot principale-
ment les ouvrages nationaux ; Parithmétique de
Walkinigamîe me semble d'uiti usage général, mais,
suivant mltoi, elle me parait, sons plus d'un rapport,
inférieure à Parithmétique nationale. Mon devoir
n'est pas de discuter ici le mérite <le ces ouvrages;
qu'il me suffise de rendre témoignage à la sagesse

qui a évidemment présidé au choix des livres
d'écoleA fait par le conseil de l'iiistructioi publique
dans lequel les ouvrages ua tioiaxtK occupent un
rang proéminent. Il y a cependant une branche
d'eîseignement bien négligée dats les écoles élé-
mentitaires, c'est la composition. Tout enfant qui
comprend les éléments le la grammaire anglaise
doit apprendre à composer. Il ne suffit pas de bien
écrire tous les jours une simple copie après avoir
appris une leçon de grammaire. Un enfant peut
passablement savoir sa grammaire et manquer ce-
pendant absolument des qualifications essentielles
à unit avant-art de s'exprimer en langage gram-
matical. Dans le fait, le bureau de l'inistruction
publique pour le comté a eu la pénible conviction
que plusieurs, qu'un grand nombre d'instituteurs
ntrie, mème des grammairiens et de bons arith-

méticiens étaient totalement incapables d'écrire
grammaticalement quelques phrases de suite. Je

Appendice
parle de cela plus particulièrement nree que nous (K.K.)
avons été blùàáîs daits les papiers pu ies pour avoir ,-
donné des certificats pour ejnseigier la g.!nuumnaitt 30 juinet.
anghuse a des personnes qui violenut, dans lenr com-
positon, les règles les plus simples de la syntaxe.
Le plibe ne sait pas, bien que je sois a la portée
de le savoir moi-même, que les erreurs de cette
espèce ne se font pas par ignorance du la construe-
tion grammaticale des phrases, mais uniquement
par négligence, insoucince, et pour nte pas coin-
poser assez souvent. Pour nous iutres, à l'abri de
ces attaques, les avis qle nous donnons à chaque
inst ituteur est de s'appfliquer l l'art de composition,
à pratiquer tous les jours, et à Piiitroduire dans son
école comme une branche de connaissances qui
doit s'acquérir nécessairemein aussitôt que ses
élèves sont en état de corriger des erreurs de syn-
taxe dans les phrases. Un grand nombre d'insti-
tuteurs se plaignent de ce que les arrondissements
d'écoles n'offrenit aucun moyen qui puisse leur
aider à se 1 rfectionner, et (fue leur salaime est si
faible et leurs en1gagements si limités qu'ils ne
peuvent se procurer d-s livres pour leur propre
usage. Chaque arrodticissenient devrait fournir au
nt.aire les livres de lecture nationaux, une aritht-

Imétique, ne géographie, des ouvratges sur l'histoire
naturelle, sur la physiologie, la plysigne, Pagri-
culture, le gouvernement civil et l'économie poi.
tique; aussi une bonne histoire d'Anigleterre. in
que le sijet <le ces ouvrages pourrait étre etnseigté
dans les écoles, je suis ependant certain qu'en
étudiant lui-même ces livres, un instituteur hdèle
et intelliget pourrait commumquer beaucoup de
'onntassances génerales dune mamtiière qui ne

manquerait pas d'intéresser et minîus'r les enfants,
et cela naturellement pendant les leçons journa-
lières. Comme nons sommes dans un état de transi-
tion et de progrès, et comme l'expérience de catique
jour développe <le nouvelles, découvertes, proclame
notre propre imperfection et donne aux phus instruits
d'entre nous des leçons d'humilité, je crois, qu'ils
lie sera pas hors (le propos d'exprimer le désir que
les écoles de nos towntslhips se p>erfetiotunent sous
le rapport lu caractère cf <le lPutilité, et qu'avec
un corps d'instituteurs fidèles et iitelligents dont
les services seront appréciés et dont les travaux
seroit libéralement rémunérés, les ettfatnts unon
seulement du11 tovnshi) dans lequel Je suis si im-
médiateniiit inîtéressé, mais de tout le pays, rece-
vront une éducation complète dans le sens le plus
éteidt dut mot."

COMTE DE LENNOX.

John J. Watson, écr., Adolphuston: "Quant aux
écoles confiées à mes soins, elles sonît sans aucun
doute shsceptibles d'anél iortitiot, mais je nourris
siicèrenent lespoir (lte le jour n'est pas éloigné
oit l'esprit duî peuple saura complètement apprécier
l'importance de ce grand ouvre de l'élucntion des
écoles élementaires, et se dépouiller dos anciens
I préjngés et par les efforts unis du polit nombre des
véritables amis <le l'édncation, des syndics, etc.,
nous nlous trouverons avoir subi lin changîiemnct
important pour le mieux, mème avant lexpration
d'une autre année. Nous avons, il est vrai, beau-
coup d'obstacles à surmonter; une grande partie
des anciens habitrans et des classes les plus riches
ici ont donné de l'éducation à leurs enfans et ne
sont pas par conséquent disposés à donner beau-
coup ou à se laisser taxer pour le soutien des écoles.
Le système des écoles gratuites ne sera probable.
ment pas adopté dants plus d'unt arrondissement.
J'ai le rerct de dire que l'absence d'instituteurs

I compétens se fait vivement sentir, et je crains qu'eu
d conséquence de cela une ou deux ècoles resteront
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COMTÉ DE ADDINGTON.

Le révérend Isaac B. Aylesworth, Camden Est:
Le sujet des écoles élémentaires absorbe de plus
en plus l'attention dans ce township. Un grand
nombre d'arrondissemens ont adopté, cette année,
le système des écol'es gratuites, d'autres se pro-

posent de le faire. Il n'y, a point de doute que
dans quelques années il prévaudra généralement.
Bien qu'il ait été évidemment fait beaucoup pour
Pamélioration des écoles élémentaires dans ce
township, il reste cependant beaucoup à faire en-
core. Le grand obstacle est l'exiguité et la pau-
vreté des arrondisseinens d'école, et l'absence de
bons instituteurs qui parait en être la conséquence.
Les meilleurs instituteurs de ce township sont ceux
qui ont fréquenté l'école normale de Toronto et
ceux qui ont fréquenté l'école modèle dans ce
township. Plusieurs des anciens instituteurs ont
cessé d'enseigner, vû qu'ils n'étaient point en état
de subir l'examen devant le bureau de l'instruction
publique, dont l'établissement en vertu du présent
acte contribuera puissatnment aux intérêts de l'édu-
cation dans les comtés."

David P. Yoemans, écuyer, M. D., Ertestown:
"Le grand obstacle qui s'oppose au progrès de
l'éducation dans cette partie de la province est le
peu de prix que l'on attache à l'éducation et le peu
de dispositions que l'on montre à payer pour lob-
tenir. La chétive rémunération accordée aux in-
stituteurs n'a point eu l'effet de nous procurer de
bons instituteurs, elle a eu celui de faire disparaître
ceux que nous avions déjà ; et ne nous a conservés
que ceux auxquels les connaissances et l'énergie
ne pertmettaient pas 'aspirer plus haut. C'est à
nos écoles normale et uodèle que nous devons
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fermées. J'ai aussi à exprimer ma conviction que
les écoles ne produiront que peu de bien aussi
longtemps qu'elles ne seront ouvertes en moyenne
que 6 ou 7 mois par année. En terminant, je crois
qu'il est de mon devoir de dire que si l'éducation
ne fait pas autant de progrès qu'elle devrait, ce
n'est pas parce que vous lui refusez les voies et
moyens nécessaires ; etje ne puis qu'exprimer mon 1
admiration pour les services précieux et impéris-
nables que vous avez rendus comme surintendant
en chef de l'éducation."

Edtin Mallory, écuyer, Fredericksburg: "L'acte
des écoles de 1849 s'est trouvé si compliqué, et a
si peu fonctionné que plusieurs des écoles ont été
fermées, et que les gens ont été plus qu'indifférents
ù l'éducation; mais je suis heureux de dire que la
nouvelle loi des écoles a donné un nouvel esprit
aux habitans de cette localité, et quelques-uns des
arrondissemens ont déjà profité des nobles disposi-
tions qu'elle contient pour établir des écoles gra-
tuites. Puissent les amis de l'éducation et des
lettres ne se livrer au repos que lorsqu'il aura été
établi des écoles gratuites dans toute Pétendue du
Canada."

Thomas Chamberlain, écuyer, M. D., Richmond:
J'ai cherché à convaincre les gens de ce township
de la nécessité pour eux d'avoir des écoles gra-
tuites, et j'en ai trouvé un grand nombre en faveur
de la mesure. Je pense que s'il était passé une
loi, au commencement d'un nouveau parlement,
pour rendre obligatoires les écoles gratuites avant
'expiration de quatre années, la mesure devien-

drait si populaire que les membres qui auraient
passé cette loi ne courraient aucun danger de
perdre leur élection. Mais ils ne sont pas assez
indépendants pour adopter cette mesure hardie
bien qu'utile, à l'approche d'une nouvelle élection."

COMTÉ DE HASTINGS.

George Benjamin, écuyer, Hungerford: " Re-
lativement aux écoles de ce township, ce rapport
qui est pour l'année dernière ne doit pas être con-
sidéré comme le rapport de l'état des écoles en
1851. Au commencement de 1850, les écoles
étaient dans un état complet de désorganisation,
et mes visites n'ont point été telles que la loi me le
prescrivait, mais telles, qu'il me les fallait faire
pour ramener tout sur un bon pied. Plusieurs des
arrondissemens d'écoles sont très pauvres, et
quelques-uns sont sous la direction de bien mau-
vais syndics. On a grandement besoin d'apparte-
ment pour les écoles, et j'ai réparti le montant des
deniers revenant au surintendant pour 1850, entre
quelques-uns des arrondissemens d'écoles,-our la
construction de maisons d'écoles. Dans ma pre-
mière visite de cette année, j'ai publié une liste de
prix que je distribuerai à la fin de l'année. Je
pense que cela aura un bon effet. Je trouve aussi
que le township est mal divisé. Il y aura une as-
semblée de township auquel le conseil présidera
dans le but de faire une nouvelle division du
township. Cette assemblée aura lieu en juin; ses
décisions viendront en force en janvier, 1852. Il y
a un ou deux arrondissemens d'écoles très pauvres,
qui ne peuvent point se conformer à la loi; je leur
donnerai tout l'aide possible pour les engager à
maintenir leurs écoles en bon ordre."

Uriah Seymour, écuyer, Madoc, etc.,: J'ai donné
des lectures, dans chaque arrondissement d'école
où j'ai pu me procurer une audience, sous l'impres-
sion qu'il est plus nécessaire de donner des en-
couragemens aux habitans des arrondissemens nou-
veaux et dans lesquels il n'y a point d'école, et leur
faire connaître l'esprit et l'intention de l'acte des
écoles, et les avantages résultant du fonds des
écoles, et les mettre en voie d'en retirer eux-même
tous les avantages. Dans mes lectures, j'ai cherché
à faire voir: 1 Les avantages individuels et per-
sonnels que nos enfans peuvent retirer de 'éducation
et l'obligation dans laquelle sont les parens on
tuteurs de donner à leurs enfans une éducation qui
les mette en état de jouir des avantages et de rem-
plir les devoirs de la société dans l'état de progrès
qui la distingue aujourd'hui.. Ce que l'on consi-
dérait autrefois comme une bonne édueation élé-
mentaire, et qui n'est que de l'ignorance comparée
à l'état de l'éducation aujourd'hui, ne suffira nul-
lement à nos enfans lorsqu'ils seront, devenus
hommes. 2 I, J'ai cherché à faire voir les aiantages
sociaux deil'édttcation en élevant et rectifia"t le
goût et le sentiment public, et substituant$ls ¢xer-
cices et amilsemens intellectuels au lieu des arhuse-
mens légers, frivoles, funestes.et démoralisateurs
qui mènent à l'intenmpérance, à la pesse eta
crime. SO Les avantages plitiqués dél'éducÈtlbd,

-IV
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avoir recours pour remédier efficacement à ces
maux, car si nous ne pouvons réveiller dans l'esprit ........

de la population adulte l'appréciation légitime de ao uillet
l'éducation, nous pouvons au moins par lentremise
des instituteurs qualifiés exciter chez les jeunes
gens le goût des connaissances. Grâce en partie
à l'état de transition que nos lois d'école ont subi
et aux causes auxquelles j'ai déjà fait allusion,
l'absence de bons instituteurs se fait particulière-
ment sentir. Le nombre d'instituteurs qui se pré-
sentent pour subir l'examen devant le bureau du
comté n'est pas suflisanit pour le nombre de nos
écoles, et encore sont-ils, dans un trop grand nom-
bre de cas, déplorablement dépourvus de connais-
sances et de qualifications sous le rapportdu carac-
tère-tontes choses qui sont si nécessaires au suc-
cès des écoles.
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(K.)-7 en qualifiant nos enfans à remplir les devoirs que
s • -- , leur impose leur allégéance d'une manière con-

30 Juillet. forme à l'état perfeltionné de l'économie politique.
Sans éducation, il leur sera impossible (le partici-
per au grand mouvement de perfectionnement qui
se fait dans le mécanisme, l'agriculture et les manu-
factures. Et comme la richesse d'une nation se
trouve dans le nombre, l'intelligence et l'esprit
d'entreprise de ses membres, l'état avancé des arts
et sciences et le perfectionnement de ses manufac-
tures et de son agriculture, il est de la sagesse du
gouvernement de pourvoir à l'éducation (le la masse.
Et le pauvre qui travaille et se refuse à lui-méme
toutes les jouissances, tout le comfort et même le
nécessaire de la vie pour élever une grande famille
et lui donner une instruction qui mette ses enfans
en état de remplir dignement leur place dans la
société, ajoute plus à la véritable richesse de son
pays que celui qui se contente d'entasser six cent
mille louis. 4 o Je me suis étendu surtout sur
les avantages moraux de l'éducation qui élève
l'esprit, modère les passions et les appetits, et dé-
veloppe an fonds du cSur les sentimens de philan-
tropie, de patriotisme et de piété. Ces avantages
ne sauraient être trop appréciés. L'acte des écoles.
En somme j'en suis content, et cependant il s'y
trouve quelques parties qui demandent des change-
mens. Sanis aucun doute, c'est une mesure aussi
sage que juste que de pourvoir par une loi à
l'instruction de la jeunesse. La grande question
aujourd'hui est celle-ci, prendra-t-on les moyens
nécessaires pour en faire peser le fardeau d'une
manière juste et égale ? le pouvoir donné à la
majorité des électeuis d'écoles, dans chaque arron-
dissement d'écoles, d'imposer une taxe sur toutes
les propriétés d'un arrondissement pour le soutien
de l'école, en autant qu'il concerne chaque arrondis-
sement d'école en particulier est juste et équitable
et le principe en est bon."

COMTÉ DE PRINCEEDWARD.

David Bryant, écuyer, Arneliasburg: " J'éprouve
beaucoup de plaisir à dire que plusieurs <les ar-
rondissements de ce township ont adopté le vrai
principe pour supporter leurs écoles, c'est-à-dire la
taxe directe, et j'espère voir avant longtemps toutes
les écoles (le notre township supportées de cette
manière, et non seulement celles de notre town-
ship mais encore celles de tout le comté. L'opinion
publique n'est pas encore préparée à prendre ce
grand changement pour une grande amélioration ;
mais comme de temps à autre les habitants voient
de leurs propres yeux les grands effets de vz
système, il faudra qu'ils l'adoptent et lui donnent
leur appui ; car c'est le seul véritable plni qui
ouvre la porte de l'école à tous les enfants, à ceux
du pauvre comme à ceux du riche.

Le Révérend Gilbert Miller, Athol: "C haque
arrondissement d'école dans Athtol a une bonne
école, un seul excepté et l'éducation, fait de grands
progrès. L'acte actuel des écoles fonctionne bien
et donne beaucoup de satisfaction au peuple."

Benjamin S. Cory, écuyer, M. D., Hillier: " Moi,
pour un, je suis l'avocat le plus ardent du principe
des écoles gratuites. Je considère que c'est le
plus grand bienfait qu'une législature puisse con-
férer à un peuple. Il est évident que s'il était
généralement adopté dans tout le pays, ce système
serait pour quelques-uns moins onéreux qu'il ne
l'est aujourd'hui, lorsqu'un arrondissement d'écoles
se décide à établir des écoles gratuites. Même
avec la loi actuelle telle que je la considère,
l'homme riche et qui n'a pas d'enfantsy gagne
beaucoup plus en admettant le principe des écoles

Robert Whitley, écuyer, Marysburg: " On verra
par mon rapport, que plus de la moitié des enfants
Agés de cinq à seize ans ne vont pas aux écoles;
mais il est à espérer qu'avec le nouvel acte des
écoles il se fera des changements considérables;
dans le fait, il y en a déjà eu, et je suis heureux
de <lire que dans ce township les gens sentent la
nécessité d'instruire leurs enfants. Quelques-uns
des arrondissements se sont soumis aux dispositions

I dn nouvel acte et se sont taxés, non seulement pour
payer le salaire de l'instituteur, mais encore pour
acheter des livres d'écoles."

Jacob Hotell, écuyer, Sophiasburg: "Quand j'ai
été nommé en vertu de l'acte actuel des écoles, je
n·ai trouvé que cinq écoles fonctionnant dans le
township. J'ai maintenant la satisfaction d'en voir
dix-sept en pleine opération. Sur ces dix-sept,
dix ont été rendues gratuites par la souscription
volontaire ou par une taxe sur toutes les propriétés
imposables dans l'arrondissement d'écoles. Elles
sont toutes bien fréquentées, conduites par de bons
instituteurs, et je suis convaincu que les disposi-
tions de l'acte actuel des écoles auront l'effet de
donner plus d'activité et de vigueur aux écoles."

COMTÊ DE NORTHUMBERLAND.

Le Révérend John W. Smith, Haldimand, etc.:
" M'étant mis au fait du fonctionnement du sys-
tème <les écoles nationales dans mon pays natal,
et ayant été moi-même pendant quelque temps un
instituteur pratique, j'ai rencontré peu de difficultés
à surveiller les écoles et examiner les instituteurs.
J'ai été tout-à-fait étonné du peu de qualifications
d'un grand nombie d'instituteurs, et je n'ai pu
m'ernpeier de penser quil fallait nécessairement
des 1n.iorations. Ce qi manquait àquelques-uns
des instituteurs n'était pas tant les qualifications
litnéraires <îue le talent de communiquer ce qu'ils
%avaient aux enfants. La passation du nouvel acte
des écoles a rempli ce vide, et je l'ai salué comme
l'aurore d'un beau jour pour la jtunçsse du pays.
Et en cela je n'ai pas été désappointé, vu que sur
le nombre d'insittueiurs qui ont enseigné durant
une partie de l'année et qui avaient des certificats,quinze n'ont jamais paru devant le bureau du
comté ; ils ont donc été mis de côté pour le présent
-- quelques-uns d'entre eux sont retournés aux
écoles pour se perfectionner, d'autres se sont pré-
parés chez eux à l'examen, tandis qu'un grand
nombre d'entre eux se sont livrés à d'autres occu-
pations. La conséquence a été que plusieurs des
écoles sont fermées pour le présent, vu qu'on ne
peut avoir des instituteurs munis des qualifications
nécessaires. Il se trouve jusqu'à sept arrondisse-
ments qui n'ont point d'instituteurs. Les syndics
de quelques arrondissements se plaignent de la
manière dont le nouvel acte fonctionne à cet égard;
mais je puis leur dire qu'il leur est pltis avantageux
de n'avoir pas d'instituteurs que d'en avoir de
mauvais, et dans une ou deux années, ils pourront

S~Appendice
gratuites qu'il ne veut l'admettre. N'est-il pas' (K. K.)
mieux, bien plus n'est-il pas inliniment préférable - -^
de se soumettre à payer une taxe légère pour les 30 Jun
fins de l'éducation, et par conséquent, pour Pen-
couragement de la vertu et des bons principes, que
de risquer à pàyer une taxe semblable et peut être
plus grande, pour payer les frais de l'administration
(le la justice criminelle qu'entraînera l'absence de
cette éducation. J'espère, conjointement avec des
milliers de nos compatriotes, qu'en votre capacité
officielle, vous engagerez la législature à amender
la loi actuelle de manière à faire du principe des
écoles gratuites, la loi du pays, et cela sans plus de
retard qu'il sera prudent d'en accorder."
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-- teurs augmente, et cela aura l'effet d'engager des
3 Juilet. hommes de talent et de caractère à se livrer à

l'art de l'enseignement et à l'étudier comme une
science. Ceci, joint à l'adoption du système de
taxation et des écoles gratuites, aura encore l'effet
d'aggrandir les arrondissements, ce qui est très à
désirer. J'ai demandé cela avec instance à plu-
sieurs arrondissements, et il y en a deux au moins
qui sont sur le point de s'unir avec deux autres.
Le bureau de comté est une grande amélioration
sur le système suivi anciennement pour se procurer
des instituteurs dûment qualifiés; et si les syndics
de l'école de grammaire s'y engagent avec énergie,
on verra surgir un grand ouvre dans Pespace de
quelques années. Ce bureau, joint au système
des écoles gratuites, fera beaucoup avec le secours
de la Providence, pour la régénération morale et
littéraire du Canada. Plusieurs des arrondisse-
ments ont adopté le système des écoles gratuites,
et ont, par là, considérablement augmenté le nom-
bre des enfants qui vont aux écoles, et dans
quelques cas, ils l'ont presque doublé. Et je ne
doute pas que l'adoption générale de ce système
aura bientôt l'effet d'envoyer aux écoles, pendant
au moins quelque partie de l'année, tous les enfants
en âge d'y aller. Un des grands obstacles qui
s'opposait au progrès des élèves, au commencement
de mon année de fonction, était l'absence générale
des livres d'écoles convenables. On a remédié en
partie à cet inconvénient; vu que la majorité des
instituteurs et des syndics ont introduits les livres
d'écoles nationales. Ils n'ont jamais plus cherché,
qu'à cet égard, à se conformer à mes instructions.
Dans le fait, il suffit généralement au surintendant
de tracer clairement le devoir des syndics pour
qu'ils s'y conforment. Il a' été fait une, lecture
dans chaque école, excepté dans une seule, où je
n'ai pu me procurer un seul individu, bien que j'en
ai notifié le secrétaire. Ces lectures ont été utiles
dans plusieurs endroits, et si elles sont continuées,
elles auront l'effet de familiariser le peuple avec
ses devoirs."

George Hart, écuyer, Percy :," Ce township s'est
enfih réveillé de l'état de léthargie dans lequel il
était à l'endroit de l'éducation. A l'assemblée
annuelle-du mois de anvier. convoquée pour l'élec-
tion des conseillers, j ai eu l'occasion de m'adresser
aux électeurs, en leur repAésentant l'absolue néces-
sité de donner une éducation bonne et saine à la
génération naissante; et afin d'y parvenir, d'abolir
l'ancien système de la cotisation et d'y substituer
le système des écoles gratuites, en taxant tout le
monde suivant le montant des propriétés. Depuis
cette époque tous les arrondissements ont en des
assemblées spéciales, et le résultat a été que huit
arrondissements sur dix ont adopté les écoles
gratuites."

COMTÉ DE DURHAM.

Le Révérend Samuel Armour, Cavan: "Je com-
mence maintenant à visiter les écoles, et dans
chacune des écoles je me propose de donner une
lecture à ma première visite, et chercher à intro-
duire une série régulière de livres dans chaque
école. Je suis parfaitement convaincu que la loi
des écoles actuelle est la meilleure loi qui ait été
faite et produira le plus d'heureux résultats 3i elle
est convenablement mise en opération dans toutes
ses parties."

Le Révérend Wm. Ormniton, À. B., Clarke:
"Le caractère général des écoles élémentaires dans
ce township s'améliore rapidement. Il s'est in-
troduit dans presque toutes les écoles des mo<les

Le révérend James Baird, Hope, etc.: " D'après
les colonnes du rapport, il parait que je n'ai fait
aucune lecture sur l'éducation, bien que presque
dans toutes les écoles j'ai fait des discours pour en
développer les avantages. J'ai le chagrin, et même
j'ai la honte de dire qué les maisons d'écoles dans
plusieurs arrondissemens d'écoles sont en très mau-
vais état, et que la plupart de ces maisons dans
les townships sont dépourvues des dépendances
si nécessaires à la propreté et à la décence. J'es.
père, cependant, que le jour n'est pas éloigné où
chaque arrondissement aura une mison. d'école
commode, bien aérée te bien meublée, avec un
terrein spacieux pour les récréations et toutes les
facilités convenables aux élèves des deux sexes.
J'éprouverais beaucoup de plaisir à voir chaque
instituteur et chaque corporation de syndics sous-
crire au "journal d'éducation.» Je dois dire que
le journal dédommagera amplement les dépenses
qtt il occasionfera et le temps emplofd4 à le li fi
il devrait être entre les miains de toutes les pér.
sonnes préposées à la mise à exédution, dia i
des écoles, et de toiu céèu2 qui tavoriééit le
intérêts de l'éducation en PÉnïda. b3and eé
moment, il n'y a pas que je stdhée n idftitutit
dans le township qfi ait des habitudes, dqhtki-

W

nouveaux et meilleurs denseignement. Les gens
se font remarquer aujourd'hui par une appréciation
plus juste de l'importance des écoles élémentaires,
par un sentiment plus profond du besoin d'en avoir
de meilleures et par un esprit de libéralité plus
élevé qui les engage à les supporter, pendant que
l'instituteur lui-meme se distingue par un esprit
d'émulation, et dans quelques cas, par un noble
enthousiasme; les effets en sont déjà sensibles
dans l'augmentation du nombre des élèves et dans
la propreté et le progrès qui les caractérisent. Je
regrette cependant beaucoup de voir tant de malen-
tendus et des préjugés si peu fondés au sujet des
écoles gratuites. Quelques arrondissements ce-
pendant supportent entièrement l'école soit par une
taxe générale soit par une souscription volontaire.
Le principe gagne du terrein et finira par triompher.
Dans moins de dix ans je pense que la maxime
universellement admise sera qu'une bonne éducation
élémentaire est théritage de tout canadien. Au
commencement de l'année, j'ai organisé l'institut
des instituteurs de townships; il a généralement
été bien fréquenté et a produit des avantages réels.
Les instituteurs qui y ont régulièrement et ponctuel-
lement assisté ont fait les progrès les plus satisfai-
sants et les plus consolants. Beaucoup des essais
lus par les instituteurs dans les diverses réunions
de l'institut, sur les différents sujets qui ont rapport
à leur profession sont non seulement intéressants
et instructifs mais leur font encore beaucoup d'hon-
neur. L'institut se réunit huit fois par année. Une
grande source de troubles et d'inconvénients se
trouve dans la difficulté qu'il y a de fixer à l'ami-
able les limites des arrondissemens d'écoles, et de
déterminer le site des maisons d'écoles. Le peuple
paraît rechercher trop fortement les subdivisions,
ce qui augmente le nombre des écoles dans le
township et en diminue nécessairement la somme
d'utilité.

M. A. Fletcher, Darlington: " Conformément
à l'acte, une assemblée des habitans de l'arrondis-
sement d'école No. 18 a été tenue, et le système
gratuit à été adopté à l'unanimité ; depuis ce
temps, le nombre des écoles a tellement augmenté,
qu'un seul instituteur se trouve dans ]'incapacité
de les conduire et que l'appartement n'est pas
assez spacieux. Les syndics jugent donc à propos
d'ouvrir une autre école, ce sera probablement une
école de filles."
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(K. K.) pérance ou d'immoralité, et quelques-uns d'eux

, sont d'excellents instituteurs. Quelques-uns de
30 Juillet. ceux qui ont reçu des certificats bieni mérité de

seconde classe, se préparent maintenant à ceux de
première classe. La classification définitive des
instituteurs a dejà produit beaucoup de bien et en
produira encore beaucoup plus. Plusieurs des
arrondissemens ont décidé que le salaire de l'insti-
tuteur serait augmenté par une taxe sur la propriété
et que les écoles seraient gratuites. J'en suis très
content ; il en est justement comme il devait être.
Je désire de !out mon cSur que tous les arrondis-
semens d'ecoles dans le lIaut-Canada en viennent
à la même décision. Les syndies ont manifesté
de la répugnance à prendre des egagemelits avec
des instituteurs, attendu qu'il n'y a pas de garantie
sullisante pour le paiement du salaire de l'insti-
tuteur. Et, dans tu grand nombre de cas, après
que les synîdici en ont engagé un sur la garantie
du fonds des écoles et des cotisations, le nombre
des écoles diminue, les taxes élevées engagent les
parents les uns après les autres à retirer leurs
enfants des écoles, jusqu'à ce qu'à la fin l'école
se ferme, an grand désavantage de la société. Je
ne suis pas en état de dire que l'éducation a fait
beaucoup de progrès dans Hope dans le cours
de cette année, mais il est certain qu'elle n'a pas
reculé et qu'elle otTre des espérances consolantes.
En terminant, je dirai, substituez à l'égoïsme et à
l'envie aux sentiments de philantropie et (le bien-
faisance, et faites que les surintendants et institu-
teurs remplissent leurs devoirs, et le Canada aura
bientôt une population insrruite, intelligente et
morale qui ne le cèdera nullement à aucune autre
population."

COMTÉ DE PETERBOROUGII.

James Hogan, écuyer, Douro: "'espère que
cette année les enfants assisteront plus régulière-
ment aux écoles qu'ils ne l'ont fait jusqu'ici, vu
que nous nous attendons à nous débarrnsser du
système des cotisations, et à prélever le salaire dCe
l'instituteur par une taxe générale imposée dans le
townshîip. Tout le monde s'accorde l dire que les
écoles fonctionneront bien mieux et que les enfants
les fréquenteront en beauconp plus grand nombre.
Il s'est tenu une assemblée dans un arrondissement
d'écoles, pour savoir comment payer Pist ituteur
cette année. L'un des syndics m'informe qu'ils se
sont unanimement décidé à abolir la cotisation, et
je m'attends à ce que la plupart des gens de ce
township en feront autant."

William Manley, écuyer, Dummer: " L'éduca-
tion est encore, ici, dans un état bien langnissant,
et dans le fait on ne peut pas espérer qu'elle fera
beaucoup de progrès aussi longtemps que les écoles
ne seront ouvertes que pendant six mois de Pannée ;
mais les moyens pécuniaires des habitants de ce
township et le montant reçu du fonds des écoles,
sont si limait s que les syndics sont hors d'état de
pouvoir offrir une rémunération équitable à un
bon instituteur. On peut aisément s'en figurer
la conséquence-on emploie un mauvais instituteur
pendant quelques mois (le l'année, et il n'y a pns
la moitié des enfants qui assistent à l'école. Vous
verrez, sans doute, avec plaisir, jusqu'à quel point
nous avons réussi dans une seule année, à établir
de l'uniformité dans les livres d'écoles. Dans
trois de nos écoles, les National Reading Books
sont exclusivement en usage, et dans les quatre
autres ils le sont en partie. Je crois aussi devoir
vous féliciter sur l'espérance qu'il y a de pouvoir
établir bientôt des écoles gratuites, vu que les
diiffrents arrondissements de ce township se sont
prononcés en faveur du principe qui donne à la

Appendice
majorité le droit d'imposer une taxe sur tous pour (K.K.)
l'éducation de tous."

30 Juitlet.
J. W. Dunsford, écuyer, Penelon: " On se pro-

pose d'abolir, pour l'avenir, la cotisation pour
payer les instituteurs et de prélever un montant
additionnel pour les fins générales de l'éducation,
en vertu d'un règlement du conseil de township."ý

Obadiah Rogers, écuyer, lMariposa: "Je suis
fâché de n'avoir pu vous donner un compte plus
favorable des écoles de Mariposa. Vous verrez,
d'après mon rapport, que le nombre moyen (les
enfants qui ont assisté aux écoles, en 1850, n'est
que de 36J par cent, ce qui laisse 683 enfants
privés d'enseignement pendant le temps que les
écoles ont été tenues ouvertes. Quand je réfléchis
à la tiédeur de ceux qui pouvait faire autrement,
je suis disposé à dire qule plus de la moitié des
écoles de notre township se fermeront à moins que
les personnes qui s'intéressent au sort de leurs
enfants ne s'éveillent et ne dirigent tous leurs efforts
à promouvoir l'éducation. L'éducation a fait beau-
coup pour Clhomne, et elle continuera à lui faire
d'autant plus (le biens que les efforts de l'homme
seront plus grands; alors, tous devraient donc se
réunir dans le grand ouvre de la diffusion des
lumières et des connaissances. Maintenant, le
meilleur moyen et le seul moyen peut-être d'y par-
venir est de prélever dans chaque arrondissement
d'école une taxe qui, jointe à l'allocation de la
législature, sullira pour payer le salaire des iristi-
tuieurs. J'ai beaucoup de plaisir à vous informer
que plusieurs des arrondissements d'écoles dans
notre township ont senti la convenance d'un pareil
mouvement, et ont passé des résolutions à cette fin.
il est inutile pour le peuple de penser à soutenir et
perpétuer ses écoles d'aucune autre manière."

Le Révérend John Gilmour, Moniaghan, Nord:
"En visitant et examinant les différentes écoles,
j'ai eu le plaisir de remarquer l'ordre et la régularité
observés par les enfants. La manière dont les
enfants ont subi leur examen fait beaucoup d'hon-
nieur aux instituteurs. Il n'y a que peu d'élèves
qui soient avancés ; mais l'on peut iourrir l'espoir
d'un progrès considérable. Les instituteurs ont à
lutter contre <le grands désavantages-les maisons
d'écoles sont misérables, et il est vivement à désirer
que l'on y remédie promptement. Une autre chose
qui retarde les enfants et cause beaucoup de trouble
aux instituteurs, c'est l'absence de bons livres et
d'uniformité dans les livres, et même dans quelques
cas l'absence absolue de livres. Le manque de
cartes, de planches de démonstration est encore
un mal qu'il faut déplorer. Deux des instituteurs
dans ces trois écoles ont des connaissances pas-
sables et remplissent leurs devoirs avec ponctualité
et régularité. L'autre instituteur est maintenant à
'école normale et en sortira sans aucun doute très
capable,-il promet beaucoup. Il y a raison de
craindre que plusieurs (les écoles dans le pays se
fermeront par suite du manque d'instituteurs com-
pétents,-le bureau d'éducation ayant été obligé
de refuser les certificats à un grand nombre de
personnes qui en demandaient, quelques fois à
eause de labsence des qualifications morales,
d'autre fois à cause (le l'absence des connaissances
nécessaires. Dans l'école de grammaire de Peter-
borough il y a entre 40 à 50 étudiants, 20 desquels
et plus sont dans les classiques; les autres sont
engagés dans les diverses branches de l'enseign-
ement anglais."

John Allanby, écuyer, Ops: Je suis d'opinion
que cette année les affaires d'écoles seront sur un
pied plus satisfaisant. Les instituteurs jouissant
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(K.K.) de plus de considération, etc., dans la société, p

sauront mieux remplir leurs devoirs; et la lecture e
30 Juilet. assidue du "Journal of Education," jointe à l'ex- D

tension des pouvoirs accordés aux syndics par le p
dernier acte des écoles, devrait faire plus pour t
stimuler l'ambition et le zèle que ne pourrait le faire p
tout autre moyen que lon a trouvés jusqu'ici. a

COMTÉ DE YORK.

Le Révérend Thomas J. Hodgskin, Etobicoke: e
"J'ai saisi la première occasion qui s'est présentée a
pour faire, dans chaque arrondissement d'école, la e
lecture exigée par la loi, et, en terminant, je me p
suis efforcé d'engager l'auditoire à se procurer les n
choses nécessaires aux écoles. Dans un cas, l'on l
a prélevé la somme de £8 par souscription volon- e
taire, et l'école en conséquence se trouve bien 1
munies de cartes, etc. J'ai fait mon possible pour d
donner de l'extension à l'instruction orale, de 1
manière à rendre les écoles aussi intéressantes l
que profitables pour les élèves. Les salaires des
instituteurs deviennent meilleurs et l'intéret en c
faveur de l'éducation devient de plus en plus vif." F

Le Révérend R. H. Thornton, Whitby : " Quant s
à la condition des écoles elle s'arriéliore partout
où il en a été tenu. En conséquence de l'absence
de toute surveillance, j'ai trouvé tout dans un très
mauvais ordre, et la somme d'indifférence est vrai-
ment déplorable. J'ai trouvé un grand nombre
d'instituteurs incapables à la tête des écoles, et
même il n'y en a point comme on voudrait en
avoir. Les écoles dans les tovnships offren géné-
ralement d'excellentes facilités, mais l'arrangement
n'est pas le meilleur que l'on pourrait adopter.
Bien peu de ces écoles ont des terreins de récréa-
tions, et, comme on peut le voir dans ce rapport, il
n'y en a pas une qui ait cherché à se procurer la
ventilation. Dans mes lectures, j'ai cherché à
poter l'attention sur ces inconvénients et sur bien
d'autres, mais le temps seul fera voir si j'ai réussi.
Je crois que, généralement, l'on considère la nou-
velle loi plus praticable. Je pense qu'il y aura
progrès, si l'on n'introduit point de nouveaux
changements dans la loi. Cependant il reste
encore beaucoup de chose à faire pour faire sentir
à l'esprit publie l'importance qu'il doit attacher aux
écoles élémentaires. On remarquera qu'il y a
un manque absolu des choses nécessaires à l'édu->
cation. Il n'y a que deux globes et une grande
carte dans le township. J'en ni exposé 1 irnpor-
tance aux conseillers et aux habitants en général,
mais jusqu'ici presque sans succès.

COMTÉ DE SIMCOE.

John Williams, écuyer, Eupl4rasia, etc.: « Je
dois dire qu'Euphrasia est un township nouvelle-
ment établi et que les habitans ont encore fait peu
de choses pour Vnstruction de leurs enfans. On
cherche cependant à ouvrir des écoles, et il est
à souhaiter que l'on réussisse. Je pense que les
g ens de ce township n'étaient point taxés l'année
eière par le conseil municipal pour les fins

d'éducation, vu qu'ils ne sont pas dans une situation
à tirer parti du fonds qui a déjà été réservé à leur
profit. Mais il est à supposer que l'on va main-
tenant faire plus d'efforts que jamais, attendu que
le système des écoles gratuites s'empare de plus
en plus de l'esprit du peuple même dans-les parties
les muoins'habités du pays.

Le Révérend William Fraser, Gwil0imbury
Ouest: " Maisons d'école&. Je me suis vu dans
la nécessité de répondre négativement à la ques.
tion, si les écoles sont ou ne sont pas ventilées,
On doit cependant comprendre cela avec des ex-

lications. Quant aux maisons de bois équarri ( .)
n général, il y a peu à désirer sous ce rapport. -
lans quelques cas elles ont une ventilation com- 30 Jmilt.e
lète et parfaite. L'air du ciel passe librement à
avers les murs, les planchers, les fenetres et les
lafonds. J'ai compris que la question a rapport
ux arrangements expressément adoptés pour éta:-
r une ventilation régulière, et dans ce cas il n'y
n a pas. La seule maison que je sache dans
iquelle on ait pris des arrangements à cet égard,
st celle de Bond Head, dans laquelle les fenêtres
ont construites de manière à se baisser du haut;
t ainsi tout en établissant un conrant d'air à la
artie supérieure de l'appartement, ce courant d'air
'agit pas directement sur les enfants comme dans

e mode ordinairement suivi de soulever les fen.
tres. Toutes les écoles n'ont, à proprement par-
er, qu'un seul appartement; mais celles qui sont
ans une partie des arrondissements 1 et 7 et dans
es arrondissements 6 et 11 ont un vestibule dans
equel on peut déposer les chapeaux, habits, etc.
Les maisons neuves 6, 7 et 11 ont des siéges et
des pupitres convenables, et pourront recevoir res-
ectivement 75 et 66 élèves, et peut-être dix de
lus, sans trop d'encombrement. Dans le fait, ce
ont de beaux échantillons de l'architecture ap.
liquée aux maisons d'écoles dans les campagnes.

Répartition du fond des écoles. Le principe établi
ar l'acte des écoles (Sec. 31) pour la répartition

du fonds entre les diverses écoles, est indubitable-
rient un principe équitable et est généralement
approuvé, autant que j'ai pu le savoir. Dans le
fait il était temps qu'un changement survint. Dans
quelques cas, dont j'ai entendu parler, les abus les
plus criants se pratiquaient sous l'ancien système.
Par exemple, un grand arrondissement d'écoles
dans un township voisin a reçu £30 à même ce
fonds, a en une école pendant six mois, payé un
instituteur £25, et gardé le reste en main pour
l'avenir. Le système de garder une école ouverte
pendant six mois, sur la base de la population ayant
l'g d'aller aux écoles, a toujours été expo'é aux
abus. Dans le fait, vous pouvez voir dans le rap-
port ci-joint, comment il a fonctionné dans deux
ou trois cas. Ecoles gratuites. Dans trois arron-
dirnements de ce township on a adopté le principe
de faire payer à la propriété, le prix de l'édu-
cation. Sans exprimer, pour le présent, aucune
opinion sur l'équité abstraite du principe, il est
évident, d'après l'effet immédiat de la mesure dans
ces cas, que c·est le plan par excellence qui rem-
plira tes écoles. L'une des écoles (à tond Head)
que je visitais, il y a quelques jours, était fré
quentéé l'année dernière, par 85 ou 40 enfants, et
a maintenant près du double du premier chiffre
sur ses bancs. C'est un coup d'oil agréable. Je
ne doute pas que la preuve que l'on donnera ainsi
des heureux résultats du système, eni augmentera
la popularité et le fera adopter généralement."

Andreo Cunningham, écuyer, Gwillimbury
Ouest: " L'arrondissement dans lequel je réside
ainsi que l'arrondissement adjacent de Bond Head,
a adopté cette année, le système des écoles gra-
tuites; la conséquence en a été qu'au lieu de 25
ou 30 élèves en moyenne, il y en a maintenant
50 ou 60.

P. A. Smith, écuyer, Vespra, etc.: "Les écoles
placées sous ma surintendance sont dans un état
de progrès, et dans tous les arrondissements d'écoles
il existe un sentiment unanime en faveur des
écoles gratuites; et dans deux de ces arrohditie.
ments, le système des écoles gratuites a été adopté
à l'unanimité, lors de l'assemblée mnnuelle des
écoles, et ce systètne, je l'este sera àvsnt lon'g'
tempo généralernent sddpté dans le pys,
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Francis Caneron, écuer, M. D., Ancas!ekr:
" Nos écoles fot des pîrogrès. On a ess;yé le
système des écoles gratuites dans divers arrondis-
s'emuemn du township. Les assemblées annuelles
ont créé un intérêt inusité cet hiver ; mais je >lits
chagrin de dire que le conflit d'opinion se'mble
crcer beançonp d'abus, les gens comprennent au-

jourl bui leur importanîce plus g'autr fois. Ce
n est pins ue ,in cire que le syndic remplit
aujourd'hui. Les changements nombreux intro-
duits dans la loi des écoles ont créé beaucoup de
lécoientements. Les instituteurs n'aiment pas

g'néralement la classification de leurs certicatk,
iais je pense gne cette elasification aura l'effet

de les perfectionner d'ava mage.

Patrick Timîrn1on, écu yer, Bartn: " Quant at

progrés des écoles en 1850, je ferai remarquer que
le No. I qui pendant quelque temps était la meil-
leure, a bien diminuée, les Nos. 2 et 4 ont fait des
progrès pn5sbles No. 5 est resté sta:ionea're et
le sera encore à moins qu'on ne ré.ussisse à reveiller
un intért puis géni rat dans Parrondissemet. Je
n'ai jamais engagé les gens a assister aux lectures
bien que je lai cherché plusieurs fois. Peut-être
n'y a-t-il pas d'écoles qui aient fait plus di' progrès
que celles d'Albionville, mais ces écoles étaient
bien in'.rîienanu conmmencement (le P'anni cJ'ai
l'intention de faire bien prochaiemennt une nou-
velle tentative dans le No. 5. Avec tonte P'xp-
rience que j'ai acquise je ne connais rien qui soit

plin piopre à er:. 'r de l'intérêt ponr la cause des
éctoles, que les lectures pratiques."

M. Johinion, écuyr, Brantford: " J'ai le cha-
grini de dire que nos écoles. à qnelques exe'ptions
près, 1ont dans un état désolant ; mais le senti-
imieut pr.sque. généralement manifesté en faveur
des fcoles gratuites conduites par des institutenrs
capables et bien payés iidique une d,'terminantion
a faire mieux.

L -' révrend Samuciel Fln.ton, G'lciandfrd: ".Je
pense g'an'onrd'lui lon prend plus d'intérêt pour
les écoles élémentaires qu'on ne le faisait autre-
fois.

COMT [E iALTON.

Le révérenl John Porleous, Bevcrij: " Dans
le cours de l'am':e dernire il a été contruit une
bonne mnaison d'école ei pierre et une aitre a
été complnemnent réparée. En g'1'-ral, les isons
d'école, sont comme vous le voyez, dépotirviies de
commodités et plusieurs d'entre elles soit inhabi-
tables vu qu'elles sont onvertes à tout Vent. J'ai a
d'plorer le nombre d'inst*tnteurs ivrognes que les
synldies eng-au, encore parcequ'ils peuvent les
avoir à un prix modique. Uinstituteur de Pua des
arrondissements 'st p'-ri dans la neige dans le mois
dle ddcembre dernier. Mais il v a des signes évi-
dents de progrès à cet égard Ce sont générale-
ment ceux qui sont les plus capables et qui ont le

plus de talents qui se livrent à l'usage des boissons
fortes. Je crains beaucoup qu'en dépit des dis-
positions de l'acte des écoles qui refuse d'admettre
des hommes de mauvaise moeurs, quelques institu-
teurs qui ne jouissent pas d'un carnetère irré-
prochable ont reçui des certificats. L'école (le
larrondiss'rent No, 9 a été fermée pendant ces
deux années. J'ai lonné une lcture aux habitants
de l'arrondissement que j'ai vus. Il parait que
deux des principales familles étaient en différends
qu'elles ont ralié les lîhitabts autour de leurs
;tendards respectifs et qu'elles ont rénss, pendant
deux ans, à priver les enfans d'instrution. La

Appenicêe
vieille inimitié est nujourd'hui ensevelie, je crois, (K K.)
dans "le tombeau des Capuleis," et j'espare qu'elle
ne sera1 jamais réveillée. Quels malheurs ces 3d Jit
divisions n'e train ent-elles pas pour nn pays nais-
sant !L'ducation n'a jamais concen1iré pins l'lt-
1ention des parents et des propri"-taires qu'elle ne
]la fais dans le cours des quaires dern ières semai nes.
I e système des écoles griatuites les a surpris
comme une bombe. Des assemblées d'écoles
M îigres, stupides et sans activité ont été remplacées
par des assemblées nombreuses et éloquentes.
Quelle agitation n'offrient-eles pas! L'homme
sans enfant comme le patriarche à la tête de noin-
bireuses familles qui pent vendre s"n blé à Dundas
sans savoir Plarithmiique. qui peut se rendre chez
Ilui sans savoir la géographie, réunis à ceux qui ont
díiléà donné léducation à leurs enfants, et quelques
chefs de famille, dont le sentiment de justice êtait
excessivement susceptible, dnt expectoré une im-
mense quantité de bile et vovent dans l'avenir
taxes sur taxes, comme Pélion sur Ossa, jusqu'à
ce qn'ils soient écrasés sous le fardeau. Je pense
cependant que plusieurs d'entre eux ont té ainsi
soulagé et deviendront eux-mêmes les avocats du
système des écoles gratuites ou au moins s'y sou-
metront dans un esprit de résistance passive. Le
sentiment de conservation engagera les arrondis-
sements à adopter la cotisation nominale, ou la
rejetera absolument, ce qui sera le plan le plus sne.
Je trouve que presque tous les syndics qui la fa-
vorisent et quelques-uns de ceux qui s'y opposent
ngissent ainsi pour la raison que dans l'intervalle
les maisons Jécoles ne pourrnient point contenir
le nombre des enfans qi se présenteront à Pécole.
ilonte à ces esprils étroits qui, non-seulement ad-
mettent l'utilité des écoles gratuites, mais qui s'op-
posent par subterfuge à ce qu'elles entrent cn opé-
ration. Cependant, les dispositions particulières
de l'acte des écoles, le nom bre des électeurs d'écoles
avec. des famil'es, sans parler d'un grand nombre
de personne dont le patriotisme et le sens common
dominent, leur donnera une telle prééminence que
dans quelques années leurs ennemis n'auront point
le pouvoir de résister on ne seront pas en état
d'arrêter le torrent de lopinion publique. Elle
jnis4rent d une élasticité qui leur assure le tri-
omplie."

Le r0v5rcnd D. Fraser, Esgqicsing : " Je n'ai
point clas-ifié les écoles parceque cela pourrait
produire des seniiimen1 dlanimuosité entre les ins-
titie'urs. Jie crains qu'il y aura quelques ditfi-

eu'tés û se former des instituteurs mainienant que
les qualificntions sont devermes plus élevées. Les
personnes qni seront qualifiées trouveront qu'il est
pins dans leur intérêt de consacrer leurs talents à
d'autres oceupations. D'après des observations
attentives,je suis certain que nons n'nurons jamnis -
de bonnes écoles aussi longtemps que les arrondis-
sements nc seront point divisés par (les personnes
d1sintéresses, qu'ils ne seront point tous soumis
à la taxe, qne le salaire de l'instituteur ne sera pas
conid$rablement élevé au-dessus du chiffre actuel
et fixé par la loi. Combien de maux un tel arran-
gement ne préviendrait il pas? Quel bien ne rap-
porterait-il pas ?"

R. F. Cradock, écuyer, Flamboro' Oruest,: I Ouant
à létat de l'éducation dans les écoles élémentaires
<le ce towunship, j'ai le plaisir dle pouvoir;dire que
les instituteurs sont des hommes quisont ermpé-
lents à remplir les devoirs dont ils se sontchargés
et que les progrès que les élèves de, plusieurs de
Ces écoles otit faits dans la grarntuaire anglaise,
l'arithme'tique et la géographie, fonÇ beaucoup
d'honneur A l'institutenr et aux élèves; le plus.
grand d.éfaut -que j'ai remarqué. êtait'dans la uia
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(K. K.) nière de lire; dans le fait les élèves lisent, en

. génral, d'une manière precipitée, désagréable,
3o Junet. monotone et souvent si indistinctement qu'il est très

,difficile dren bie, comprendre le sujet, si l'on a pas
'une copie du livre dans la main. De toutes les
autres causes qui ont reffet d'avancer ou retarder
l'éducation, la plus puissante que j'ai remarquée
est cel!e qui produit resprit d'harmonie ou de
discorde dans un arrondissement ; partout où règne
la bonne volonté et la bienveillance, là existe
gén*,ralement une bonne école; et d'un autre côté
l'un des plus grands obstacles qui s'opposent au
progrès c'est une sorte d'esprit de parti qui règne
,dans quelques arrondissements, et qui là où il règne,
-ngage une partie des habitants à se mettre en op-
position directe à leurs syndics et à linstituteur;
c'est ce qui fait qu'il y a si peu d'élèves dans l'école
de l'arrondissement No. 5, qui devrait être la plus
grande dans le township et c'est ce qui a fait
établir dans cet arrondissement deux écoles privées,
<lui certainem ut ne sont point supérieures à celle
à laquelle on voulait nuire. Quant à la ventilation
je ferai remarquer que bien que toutes les maisons
d'écoles de Flamboro' Ouest soient munies d'une
irappe qui ouvrant eur le grenier, permettrait si on
la laissait ouverte, à l'air impur de sortir sans créer
un courant d'air dangereux, cependant je trouve
que les instituteurs sont généralement plus dis-
posés àles tenir fermées qu'ouvertes.

COINITÉ DE WELLAND.

Richard Graham, écuyer, Bertie: " Je remar-
,J'erai que les gens commencent généralement à
apprécier les écoles gratuites: quatre des arrondis-
sements les ont adoptées dans leurs assemblées
annuelles, deux l'ont fait depuis, dans une assem-
blée spciale, et deux autres se proposent de les
adopter avant la fin de l'année-ce qui fera la
moitié des écoles de ce township. Le principe
gagne du terrein et dans quelques années il sera
g'-inraleme'nt adopté. Je conçois que le change-
ment que l'on a introduit dans la manière de répartir
les deniers suivant le nombre des enfants qui
fréquentent les écoles et non suivant la population
d'âge à les fréquenter, est la cause principale de
ce changement survenu dans l'opinion publique."

David P. Broton, écuyer, Crowland: " Il y a
trois écoles dans ce township qui sont conduites
suivant le principe des écoles- gratuites, et je crois
que la grande majorité des hàbitants des divers
arrondisements d'écoles sont favorables à ce plan ;
mais plusieurs d'entre eux n'aiment pas à s'opposer
à leurs voisins, en vot nt pour ce principe. Le
préjugé qui existait contre les écoles gratuites se
dissipe rapidenent'; et le jour n'est pas éloigné
où toutes les écoles du township seront gratuites."

Dexter DEverardo, écuyer, Pelham, etc.: "Nos
écoles ont, je crois, parfaitement bien maintenu
leur position, nonobstant les fréquents changements
qui se sont récemment introduits dans les lois des
écoles, bien que le progrès, n'ait pas-été aussi
sensible que dans les années précédentes. La
nouvelle loi des écoles semble ' être bien vue par
le peuple cn général, et se trouvera, en somme,
parfaitement convenir aux besoins et' aux circon-
stances du pays, et aux-vues et àl'intelligence des
habitants, et cela plus qu'aucune des lois qui
l'ont précédée."

'COMTÉ DE HALDIMAND.

Le, Révérend William, Bethune, Oneida, etc.:
"Bien qeje, n'approuve, pas l'actes actuel dans
toutes,-ses,parties,-,cependant' je crois' que sousN
p us eJArB rapportsmiiadique amndprogrèsy så

Appen ice
ou le compare à ceux qui l'ont précédé. , J'ap- (K.IL)
prouve surtout les remarques que vous avez faites -
dans les lettres que vous avez écrites aux divers 3Juillet.
officiers nommés pour le mettre à effet; et j'ai
seulement à regretter que les remarques n'aient
pas été incorporées dans la leftre même de la loi
pour qu'elles soient obligatoires."

Willia'm Jones, écuyer, Rainharn: "Il est très
consolant de rifléchir aux grandes améliorations
qui se sont effectuées ces années dernières dans
nos écoles élémentaires. Nous avons maintenant
trois assortiments d'instruments, deux assortiments
de cartes et tout va bien.

COMTÉ DE NORFOLK.
Le Révérend James Jackson, Middleton: l Les

gens aiment beaucoup le nouvel acte des écoles,
et j'ai cherché à les engager à se prévaloir des
dispositions decet acte pour donner à leurs enfants
toute l'instruction qu'ils peuvent. Il y a cependant
un amendement qui est vivement demandé-le
pouvoir de taxer toutes les propriétés imposables
pour le soutien absolu des écoles, et d'établir des
écoles gratuites."

D. W. Freeman, écuyer, Windham: "Je suis
heureux d'avoir à vous dire que dans le township
de Windham il s'est opéré.un heureux changement
dans l'esprit du peuple, relativeinent aux écoles
gr:atuites. Il y a quatre ans, je portai le sujet à
l'attention des habitants du township dans une
assemblée annuelle; ils furent unanimes à déclarer
que ce serait un acte d'injustice monstrueux;
aujourd'hui dans tous les arrondissements d écoles
il se trouve d'ardents défenseurs' du système des
écoles ,gratuites, et plusieurs de nos' meilleures
écoles font de grands progrès sous ce système.
J'espère, avec confiance, que le jour n'est pas'
éloigné où tous les enfants du townshipjouiront
des bienfaits d'une éducation gratuite. J'ai, pen-
dant quelque temps, consacré mesfaibles talents à.
solliciter l'adoption (le ce système comme étant le
meilleur, sinon le seul qui assurera. à tous nos
einfants Je bienfait inestimable d'une bonne édu-
cation."

COMTÉ D'OXFORD.
George Alexander, écuyer, Blandford, etc.: "A

propos du nouvel acte des écoles, je puis dire que
j'ai en occasion de faire l'épreuv- de plusieurs des
clauses dans les visites officielles que j'ai faites
dans' les différents arrondisisements, et je les ai
trouvées admirablement adaptées aux besoins et
aux intérêts actuels du pays. Quant au progrès
général de nos écoles, et à la nature et à l'étude-
des connaissances qu'y puisent les enfants, tout le
monde doit sentir qu'il reste encore un champ. -
vaste à,1!énergie pour prnduire lesrésultats voulus
pour réaliser ce que nous entendons quand nous,
parlons des bienfaits de -l'éducation., Nous devons;
chercher à intéresser dans celte cause les, sympa..
thies de la classe laplus intelligeite de lasociété
et'nous assurer de sa co-opération. IL meparait y,
avoir deux points sur lesquels il serait bonp-de
diriger tous nos efforts, et ces deux points vous, les
recommandez surtout dans-less excellentes lettres-
circul'aires que vous avez publiées l'an dernier:
premièrement, l'amélioration générale' des'institu-
teurs, au -moyen des:! 'instituts' ou conveltions
secondement, un salairelpermanent et' stffisant
leur entretien, demanière 'que'les jeuriesgensbien
qualifiés soientu portésàchoisir la professi'ond'a
stituteur. Des lectures fréquentesfitesL aveu
jugementiet" dévdloppantreWrad y dgeMP
l'edaeatiom.a rantsprobblmentf e defaii
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. ,qué l'intérêt profond que ressent et exprime le
30Juillet. peuple et la reconnaissance qu'il manifeste pou

le moindre effort fait dans le but de répandre l'édu-
cation parmi ses enfants. Il y a tous les encourage-
ments possible à aller cn avant, et avant qu'il se
soit écoulé une nouvelle année, j'espère avec con-
fiance que nous verrons doubler le nombre des
enfants qui ont fréquenté nos écoles élémentaires
durant l'année dernière."

Le Révérend WFilliam Hay, Burford: "J'éprouve
beaucoup de plaisir à déclarer que le sys1ème des
écoles gratuites gagne rapidement (lu terrein dans
ce township. Les grands avantages qui résultent
des écoles gratuites deviennent de plus ei plus
évidents par l'augnientation dans le nombre des
enfants qui fréquentent les écoles, par le comfort
et les ameublements des maisons d'écoles, et le peu
de, trouble que cause ce système comparé aux
autres. Bien qu'il reste beaucoup à faire, il est
toujours bien consolant de remarquer qu'il a été
fait des progrès considérables. Le nombre des
écoles et le chiffre des élèves qui les ont fré-
quentées a augmenté considérablement durant
l'année dernière. Nous avons aussi adopté l'uni-
formité dans les livres d'écoles, et il a été fait
un plus grand nombre de visites, ce qui a de beau-
coup augmenté l'intérêt et l'efficacité des écoles."

John Goodwiin, écuyer, Dereham: " Je suis
heureux de vous informer que ces écoles sont dans
un état de progrès assez avancé, et nous avons en
quelque sorte à nous ci féliciter. Je trouve que
le plus grand obstable qui s'oppose au fonctionne-
ment de notre loi d'école vient de ce que la plus
grande partie du peuple s'aveugle sur les meilleurs
intérèts de leurs enfants. Je recommande la lec-ture du '.Jaurnal qf Educotion,' et je ne connais
point d'autres moyenîs d'éclairer les masses. Durant
mon terme d'office j'ai cherché à répandre des
idées correctes sur les afihires d'écoles et à a-
grandir et réunir les petits arrondissements d'écoles
et à placer les maisons d'écoles au centre des popu-
lations. Dans un ou deux cas j'ai réussi. La loi
devrait établir que toutes les écoles seront gra-
tuites."

George Turner, écuyer, Oxford, Nord: "Quant
au système des écoles gratuites, j'ajouterai que,d'après les informations que j'ai pu recueillir, jene doute nullement de la supériorité de ce système ;
et quant à l'opinion publique, je crois que lcs huit-
dixièmes seraient ci faveur de ce système, pourvu
que la législature établisse que le montant sera
prélevé par une taxe générale ; mais quant à la
taxe locale, il existe une grande diversité d'o-
pinlions."

Le Révérend Robert Wallace, Oxford, Ouest:'(Je trouve que l'intérêt en faveur du système des
écoles gratuites augmente de jour en jour, et je sais
que quelcqies messieurs ont l'intention de chercher
Sintroduire généralement dans le comté d'Oxford
le système des écoles gratuites. Nous avons déjà
quelques écoles gratnites. Je suis heureux de
pouvoir approuver pleinement les dispositions géné-
rales de l'acte actuel des écoles. Je connais plu-
sieurs des lois qui l'ont précédée, et, dans mon
opinion, cet acte leur est de beaucoup préférable."

Le Révérend Donald McKenzie, Zorra, Ouest:
Il parait y avoir un mouvement général en faveur

de l'éducation, et l'on parait aussi rechercher les
bons instituteurs dans ce township ; et l'on ne
saurait pas nier que l'on parait également désirer
les avoir à bon marché. J'espère cependant,
qu'avant longtemps, le journal d'éducation sera
répandu dans tous les arrondissements d'écoles."

COMTÉ DE WATERLOO.
Appendice

John Finla yson, écuyer, M. D., Nichol: " La
question des écoles gratuites a été instamment
portée a l'attention des syndics et autres personnes
du township par la lecture annuelledu surintendant
Dans la ville contigue de Woolwich, il a été
établi une école gratuite."

John Wilton, écuyer, Peel: " Je suis heureux
d'avoir à faire rapport que deux de nos arrondisse-
meits ont établi des écoles gratuites, et il me
semble que cet exemple sera suivi par beaucoup
d'autres."

W. A. Stephens, écuyer, Sydenham: "Les per-
sonnes qui étaient chargées de faire administrer
les écoles ont rencontré beaucoup de difficultés
durant l'année dermère par suite des changements
introduits dans la loi des écoles. L'acte actuel
cependant aura de bons effets s'il est judicieuse-
ment mis a exécution; et il ne fonctionnera bien
que hâ où les écoles seront gratuites. L'arrondis-
senent No. 3 a décidé cette année de le faire fonc-
lionner de cette manière, et le résultat a été que
le nombre des élèves a augmenté d'à peu près du
tiers."

S Wendlin Schuler, écuyer, Wilmot Il y a
quelques années, nous n'avions que huit ou dix
écoles ; nous ci avons maintenant dix-neuf. Il ya encore une chose que beaucoup de personnes
désirent,-ce sont les écoles gratuites."

COMTÉ DE MIDDLESEX.
Simon Newconb, écuyer, BayhaM: "Les gens

le B-aylham ont manifesté cette année plus d'intérêt
que jamais pour l'éducation. A l'appui de ceci, je
puis dire ue les arrondissements 1, 2, 4, 7, 8, 14,
16, 17, et partie de 3, se sont prononcés en faveur
ldes ecoles gratuites, -ces arrondissements ren-
ferment 712 enfans en âge d'aller aux écoles.
Dans le fait, il n'y a que le manque d'instituteurs
bien qualifiés qui puissent arrêter le progrès de
l'éducation dans ce township. Ce progrès dans
nos affaires d'écoles qui a eu pour résultat la dis-
sémination des connaissances relatives à l'éduca-
tion est dû principalement à la circulation de votre
excellent journal, le "Journal of Education."

D. D. Corcoran, écuyer, Carradoc: " Les écoles
dans ce township sont dans une condition bien
arriérées malgré les efforts louables que la législa-
ture a faits pour répandre l'éducation parmi les
enfants dans cette province. Je crois que l'on
devrait remédier à diverses causes qui retardent le
progrès de l'éducation dans ce township. Je suis
d'opinion qu'un surintendant peut faire beaucoup
dans l'intérêt des écoles, peut appaiser beaucoup
de petites querelles, etc., en donnant des avis
opportuns à l'instituteur et à l'élève ; et que les
surintendants locaux de township connaissent
mieux que tout autre les difficultés qui existent
dans leur township et les moyens à employer pour
les surmonter et rétablir la paix et la tranquillité
dans leur arrondissement."

Thomas McCall, écuyer, Dunwich: "Je partage
la remarque que vous avez fait sur le système des
écoles gratuites; nais quelque soit le système qui
soit adopté ou recommandé par des hommes d'ex-
périence, beaucoup s'y opposeront, comme vous
savez; et mon opinion est que le système des écoles
gratuites ne sera universellement adopté que lorsque
la législature aura l'ait disparaitre toute. cause
d'opposition ; car il y a plusieurs arrondissements
d'écoles dans ce township dans lesquels, durant
la présente année et l'année dernière, il n'y a pas
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tion de ce système ; vous en connaissez les con-
30 Jafllet séquences. J'espère que le système des écoles

gratuites sera "avant longtemps sur un pied per-
manent."

Le Révérend William R. Sitherland, Ekfrid:
"Les écoles dans le township d'Ekfrid ont géné-
ralement mieux réussi dans le cours de l'année
dernière. Nos instituteurs appartiennent générale-
ment à une excellente classe, ils sont réguliers et
de bonnes mSurs et sont très attentifs à leurs
affaires. Quatre ou cinq d'entre eux cependant
ont abandonné ce township depuis janvier."

Philip Hodgkinson, écuyer, Malahide : " Le
nouvel acte des écoles donne plus' de satisfaction
qu'aucun autre, et les écoles sont maintenant inieux
organisées que l'année dernière."

COMTÉ DE PERTI.

Le Révérend Thomas William.s, Fullarton, etc.:
"J'ai le plaisir d'ajouter que dans ce township il
a été fait un effort pour donner aux écoles toutes
les choses nécessaires, etc., la municipalité ayant
imposé une taxe à cette fin. Les lectures sur
l'éducation sont, je crois, une excellente chose et
produiront beaucoup de bien. Elles produisent un
grand effet sur l'esprit des gens qui viennent les
entendre et les animent de meilleurs sentiments.
J'ai le chagrin de dire que ce mouvement ne se fait
pas sentir dans Blanchard, et les gens ne peuvent
point être aiguillonnés jusqu'à en sentir l'impor-
tance. L'on a réussi jusqu'à un certain point à
réveiller quelque sentiment d'intérêt en faveur de
l'éducation. Mais il reste encore à détruire et
renverser des obstacles qui en retardent considé-
rablement le progrès-beaucoup d'ignorance, beau-
coup de présomption, beaucoup d'égoïsme, avant
que le système fonctionne bien. Un grand nombre
avouent qu'ils apprécient l'importance de l'éduca-
tion pour leurs enfants, mais ils veulent avoir l'école
dans leur voisinage-ils veulent que les arrondis-
sements soient petits-les instituteurs à bon marché
et point de dépenses; mais beaucoup de personnes
en savent trop pour qu'on leur en montre-vous
pouvez en montrer, si vous voulez, à leurs enfants.
Le surintendant trouve l'instituteur seul dans l'école,
sans l'assistance d'un syndic ou du surintendant,
aux jours fixés, bien qu'avis ait été dûment donné.
Ce sont là, je l'admets, des exceptions à la règle
générale, mais ces exceptions sont encore trop
nombreuses. Les gens qui lisent et' qui pensent,
et ceux qui subissent leur influence, sont tous en
faveur de la loi actuelle, et la considèrent comme
la meilleure qu'ils aient jamais eue."

Alexander McGregor, écuyer, Easthope Nord,
etc. : "Je suis heureux de pouvoir dire que-les
écoles sont généralement bien conduites, beaucoup
mieux qu'on ne pourrait l'attendre d'après le rap-
port des instituteurs. Je n'hésite pas à dire que
le mode suivi dans la distribution du fonds des
écoles, aura l'effet de rendre chaque individu dans
le township, intéressé dans la cause de l'éducation,
à l'engager à prendre une part plus active dans
la régie des écoles élémentaires à l'avenir., Bien
qu'il reste encore beaucoup à faire pour avancer
l'éducation en général, je dois dire que dans ce
township, pendant l'année dernière, les. gens ont
montré, pour donner une bonne éducation à leurs
enfants, une dispositiou--un désir qui mérite d'être
imité dans les townships voisins. ,Ce township a
prélevé, cette année, pour les fins de l'éducation,
la-moitié plus que les trois townships adjacents,
et je suis convaincu-bien que quelques-uns des
hommes maquants. du township sont opposésani

système de l'éducation gratuite,-si le sujet était
soumis d'une manière convenable aux habitants
et si les avantages que toutes les classes de la
société peuvent retirer de ce système étaient bien
compris, le système des écoles gratuites serait
immédiatement adopté. Dans le fait, il est main-
tenant généralement admis, qu'aussi longtemps
que les écoles élémentaires ne seront pas supportées
par une taxe imposée sur toutes les propriétés
imposables, il ne faut pas s'attendre' (surtout dans
les districts nouvellement établis) à voir réussir ou
fonctionner, d'une manière satisfaisante, ainsi qu'a-
vantageuse et permanente, aucun système d'écoles,
quelque bien adopté qu'il puisse être pour répondre
aux fins de l'éducation en général sous d'autres
rapports, car s'il n'est bien et permanemment sup-
porté, nous pouvons nous attendre à le voir tomber
d'un jour à l'autre. Il y a cependant eu, surtout
pendant la dernière saison, un progrès important
dans les écoles de ces townships, et je dois le
mentionner-l'adoption des livres d'écoles nation-
aux. A l'exception de deux ou trois écoles élé-
mentaires, toutes les écoles, on peut le dire, ont
adopté des livres d'écoles uniformes dans les quatre
townships parmi les catholiques et les protestants;
et il n'a pas été nécessaire, sauf dans un seul
arrondissement, d'établir des écoles séparées, bien
que dans quelques endroits les catholiques romains
sont très nombreux; ils permettent même à leurs
enfants de s'asseoir auprès des enfants des pro-
testants et de lire la version protestante des écri-
tures."

East Hope, Sud: " Les gens ne paraissent pas
prendre à l'éducation dans ce township le même
intérêt que les autres townships qui les avoisinent,
et j'ai peur que s'ils ne sont réveillés par quelques
lectures publiques ou autre moyen qui puisse faire
discuter et bien comprendre le sujet, en le leur
soumettant dans leur propre langage de manière
à leur faire sentir l'importance de l'éducation pour
leurs enfants et la nécessité de travailler à la ré-
pandre, il s'écoulera un long espace de temps avant
que les écoles élémentaires du township ne soient
mises sur un pied qui leur permette de fonctionner
d'une manière permanente et qui, en même temps,
soit profitable à la génération naissante."

COMTÉ DE KENT.

Le Révérend William Griis, Chatham: IUri
grand nombre des écoles de ce township ont été
jusqu'ici mal administrées par les syndics et les
instituteurs; j'espère cependant aujourd'hui, depuis
que le dernier acte est venu en force, qu'il y a
progrès, vu surtout que la plupart des arrondisse
ments d'écoles ont adopté la taxation directe sur
toutes les propriétés imposables dans l'arrondisse-
ment."

Thomas Cross, écuyer, M. D. Dover, etc.: "J'ai
l'honneur de vous transmettre, ci-joint, pour l'année
expirée le 31 décembre dernier, les rapports an-
nuels des écoles élémentaires dans les'townships
de Tilbury Est, Dover Est et Ouest, Harwich et
Raleigh, et bien qu'ils indiquent une augmentation
dans les divers départements du système de l'édu-
cation élémentaire sur les rapports correspondants
de Pannée dernière-ce progrès n'est cependant
pas aussi consolant qu'on pourrait le désirer. Je
suis porté -à croire que la cause de ceci se trouve
dans la difficulté que- les gens ont nécessairement
dà éprouver, à la suite de l'introduction du nouvel
acte des écoles au commencement de l'année, au
mécontentement que -leur ,ont causé un dgrand
nombre de ,ses dispositions etle doute et Pincerti-
tude , qui, s'est- emparé .deas, esprits au, sujet, des
changements, et des modifications queiul'on devait

Appendice
(K.K.
30s Juile.

q f.~
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islature. Vovant donc ainsi leur énergie paralysée
30 Juillet. par ces deux causes, ils ont pris peu d'intérét aux

affaires d'écoles, et un grand nombre d'écoles ont
en conséquence été fermées jusqu'à ce que Pacte
de 1850 vint en opération. Si l'éducation n'a pas
répondu,î au moins dans cette partie de la province,
aux désirs ardente que vous avez manifestés dans
toutes les occasions, et la législature surtout durant
l'année dernière, de donner à cet élément essentiel
du bonheur et de la prospérité d'une nation une 1,
position qui lui permette d'en répandre avec plus
de succès les bienfaits inestimables parmi toutes
les classes de la société ; la principale raison se
trouve dans les embarras dans lesquels Pacte
imparfait de 1849 a jeté l'esprit public, et les
retards nécessairement éprouvés i mettre les écoles
en opération, avant que ces irrégularités ne soient
rectifiées par la législature en 1850. Je suis heu-
reux de voir que ceci a été fait et d'une manière
qui, sans aucun doute, fera lever un nouveau jour
pour-'éducation dans cette colonie, en aiguillon-
nant les énergies et en intéressant toutes les classes
à la répandre et à la maintenir. Cette améliora-
tion se manifestera non seulement dans cet endroit,
mais partout où le nouvel acte des écoles sera mis
à exécution d'une manière strictement conforme à
la lettre et à l'esprit de la loi. L'on rencontre sou-
vent beaucoup (le diflicultés et d'inconvénients lors
de l'introduction d'une nouvelle mesure, quelque
simple qu'elle soit dans ses détails et son méca-
nisme. Le temps et l'expérience sont nécessaires
pour en déterminer le succès; mais ce n'est pas le
cas avec le nouvel acte ; il n'a introduit aucun
changement compliqué dans le système (les écoles q
élémentaires tel qu'établi par les lois antérieures, i
et en conséquence les gens ont peu de difficulté
à en remplir immédiatement les conditions ; mais
bien cn augmentant le pouvoir des syndics-en
leur donnant plus de facilités à rem)lir leurs devoirs
-en protégeant mieux les instituteurs et adoptant j
un sy>tèmte plus stricte de surveillance locale ;-
cet acte rehausse à la fois le caractère dc l'éduca-
tion élémentaire et exige cet encouragement et
la reconnaissance de ses droits que le publie n'a
encore jamais accordée pour un objet d'une im-
nortance si grande pour les individus et pour le
peuple. Je puis dire cependant que dans ce
comté l'on n'a pu, durant l'année dernière, eni
essayer suflisamment le fonctionnement. J'ai
visité la plupart des écoles qui sont en opération ;
dans quelques-unes j'ai trouvé que Pon prend un
intérêt profond à l'éducation ; les instituteurs sont
diligents et réguliers, les syndics sont attentifs et
les enfants indiquent un progrès sensible dans
leurs études. Dans d'autres, cependant, j'ai trouvé
beaucoup de mécontentement et une absence
d'unanimité qui constitue l'obstacle le plus sérieux
nu progrès intellectuel partout où ne règne pas
l'unanimité. Dans quelques cas j'ai trouvé que
la cause (le cette absence d'unanimité se trouve
dans l'ignorance dans laquelle on est sur les devoirs
relatifs des parents, des syndics et des instituteurs
-et que cet esprit d'unanimité reparait aussitôt
que ces devoirs sont bien compris, du moment
qu'ils sont exposés sous leur véritable point de vue.
Les circulaires admirables et bien écrites que vous
avez adressées aux diverses parties intéressées
dans le fonctionnement de l'acte des écoles, pour
en expliquer les diverses dispositions, ont eu pour
résultat d'appaiser ces querelles. C'est aussi l'un 1
des objets auxquels j'ai cherché à atteindre dans
mes lectures, et j'espère avoir réussi jusqu'à un
certain point. Dans plusieurs endroits, j'ai con-
voqué de grandes assemblées, et l'on a para bien
content de cette disposition que l'on a établi clans
l'acte qui oblige le suriatendant à rencontrer les
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habitants de chaque arrondissement à leur adresser (K.K.)
la parole et conférer avec eux sur les affaires ,
d'écoles. Les parents sont ainsi ramenés au 30 Jumet.
sentiment de leurs devoirs; les syndics remplissent
les leurs avec plus de zèle et d'attention; et
l'instituteur ainsi veillé de près s'applique à son
Suvre avec plus dénergie. Ainsi donc les diverses
municipalités ne doivent point trop insister à ce
lue chaque surintendant local remplisse ce devoir

avec fidélité; attendu que le progrès de l'éduca-
tion dans chaque township, dépend beaucoup de
leur couipétence et de leur exactitude à le faire.
Cette disposition occupe une place distinguée dans
l'acte et vous insistez instamment, et avec beau-
coup de raison aussi, à ce qu'elle soit exécutée.
Je pourrais ajouter aussi qu'un autre moyen d'avai-
cer les intérèts de l'éducation se trouve dans le
bureau d'instruction publique de comté, composé,
comme il l'est, des surintendants locaux. C'est
du caractère et de la compétence de ce bureau que
dépendent les qualifications des instituteurs. Si
le bureau remplit judicieusement les devoirs qui
lui sont conférés comme gardiens de la génération
iaissante, les écoles ne seront plus tenues par
des hommes qui, par leur incompétence et leurs
mauvaises habitudes, instillent les principes les
plus funestes dans l'esprit de la jeunesse, et
retardent le progrès du perfectionnement intellec-
tuel (laits tous les arrondissements où un pareil
instituteur est employé. Si l'on n'admet que des
hommes de connaissance et d'habitudes saines,
régulières et morales,l'art d'enseignement, jusqu'ici
déprécié et méprisé, sera rehaussé dans l'esprit
public. L'instituteur qui recevra une honnéte
rémunération pour ses services, éprouvera de
l'orgueuil et du plaisir à donner une bonne édu-
cation pratique aux enfants qui sont confiés à ses
soins, et cette colonie pourra, je l'espère, avant
longtemps, lutter avec la république voisine dans
le développement complet des facultés morales et
intellectuelles (le ses habitants. Bien que je re-
garde comme bien prochain le jour où ces agré-
ables espérances se réaliseront, cependant je ne
puis pas me cacher à moi-même le fait que dans
des arrondissements peu peuplés comme le nôtre,
les effets d'un bureau de comté qui cherchera à
établir de bons instituteurs dans toutes les écoles
se briseront contre des obstacles et des difficultés
sans nombre. Le système d'enseignement à bon
marché qui a pris des racines si profondes dans
l'esprit public et limpossibilité presqu'absoluequ'il
y a de lui faire comprendre les mauvaises cotisé-
quences qui sont le résultat de ce système, ralen-
tiront nécessairement le progrès de tout bureau
qui voudra atteindre à un but aussi désirable.
On ne saurait déraciner un préjugé tout-à-coup,
surtout lorsqu'une fausse idée d'économie en a
favorisé le développement; et l'instituteur inca-
pable tic peut étre renvoyé avant que l'on ait la
certitude de pouvoir le remplacer par un meilleur.
Ce sont là les obstacles sérieux contre lesquels le
bureau -de l'instruction publique de ce comté a
maintenant à lutter contre les efforts qu'il fait pour
donner, conformément à l'esprit et à la lettre du
nouvel acte, au mécanisme de l'éducation élémen-
taire, tout l'eflt qu'il peut avoir sur le perfectionne-
ment moral et intellectuel de la génération nais-
sante. La majorité de nos instituteurs sont no-
toirement dépourvus des qualifications nécessaires
à leur profession, et bien qu'un grand nombre
d'entre eux soient engagés dans l'art d'enseignement
depuis nombre d'années, cependant ils ne sont
point en état de répondre aux questions les plus
simples comprises dans la qualification des insti-
tuteurs de troisième classe. Il a cependant été
fait au bureau des demandes réitérées de certificats
parce que ces instituteurs a'exigeaient poureuus
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aux avantages qu'ils peuvent conférer aux jeunes
30 Jumet. gens confiés à leur soin. Le bureau a donc eu

a exercer beaucoup de discrétion et de précaution
à cet égard; ayant toujours sous les yeux la
nécessité de faire face avec fermeté, mais en même
temps avec déférence au courant de l'opinion
publique, et croyant d'un autre côté qu'une sévérité
trop générale, bien que justifiée par les puissants
intérêts en jeu, puisse avoir un effet contraire à
celui que l'on attend; craignant même que les
écoles ne soient fermées par suite de l'impossibilité
où l'on pourra être de se procurer un nombre suffi-
sant d'instituteurs qualifiés-joint à la répugnance
que manifeste les gens de leur payer une juste
rémunération-il a accordé des licenses à plusieurs
instituteurs pour trois et six mois, en les invitant
à se présenter de nouveau à l'expiration de ce
terme ; et s'ils se trouvaient mieux qualifiés leur
certificat comprendrait le reste de l'année. Ces
instituteurs sentant la nécessité qu'il y a pour,eux
de se perfectienner, sentant d'ailleurs que cela est
indispensable s'ils veulent conserver leur place,
seront ainsi portés à travailler davantage et s'effor-
cercint plus sérieusement, comme garantie de leur
conduite future, à faire voir dans leurs écoles cette
organisation et cette discipline, si nécessaires à"
l'instruction. Plusieurs arrondissements qui, l'an-
née dernière, donnaient £40 à £50 à leurs insti-
tuteurs leur en offrent maintenant £60, et ne peuvent
même en avoir à ce prix. Je voudrais beaucoup
avoir quelques bons instituteurs, formés à Pécole
normale, pour remplir plusieurs places qui sont
devenues vacantes dans les divers townships con-
fiés à mes soins. Je suis intimement convaincu
que le système de lécole normale est décidément
supérieur à aucun mode d'enseignement qui a
jamais été introduit dans ce pays ou tout autre
pays, et il devrait en conséquence s'étendre à
toutes les parties de la province. Il n'a été in-
troduit que dans quelques arrondissements d'écoles
de ce comté, et l'on voit d'une manière claire et
irrévocable dans ces arrondissements combien il
est propre à initier les jeunes gens dans les diverses
branches de l'éducation élémentaire. En établis-
sant des instituts d'instituteurs où ils puissent se
rencontrer et parler des affaires d'éducation, dis-
cuter les modes d'enseignement et de discipline
d'écoles les plus approuvés, avec celui qui est
adopté dans les écoles normales, on peut faire
beaucoup de bien, pendant que tous pourraient
être initiés au mode suivi dans cette excellente
institution, et pourraient être en état de le pratiquer
dans leurs écoles respectives. Le privilége accordé
dans les 7e et 9e clauses de la 12e section du
présent acte aux locataires et francs-tenanciers de
chaque arrondissement d'imposer une taxe sur
toutes les propriétés imposables pour le soutien
des écoles, a généralement été exercé dans cette
localité pendant l'année courante, et pour prouver
les salutaires effets et l'impulsion qu'il va donner
à l'éducation, impulsion beaucoup plus grande que
jamais, je puis citer le fait étonnant que les écoles
qui, durant l'année dernière, ne rapportaientguère
plus de quinze à vingt élèves, sont maintenant
littéralement encombrées. Un résultat aussi con-
solant est la justification triomphante du système
conmpulsoire sur le système volontaire pour Péta-
blissement comme pour le maintien des écoles.: Il
constitue dans le fait une nouvelle ère dans l'histoire
de l'éducation dans ce pays; et pendant que les
générations présentes et futures en verront avec
admiration et étonnement les glorieux effets, elles
sauront payet un juste tribut de reconnaissance à
la sagesse qui a conçu-à la main qui a dirigé
un moyen si, puissant pour réveiller l'énergie du
peuple en. faveur d'un.e. cause- dont lajustice, 'a

jamais été correctement appréciée ni par les-indi- .
vidus ni par les peuples. Dans quelques endroits
il a rencontré une opposition décidée, surtout de 3o .'afllet
la part des personnes qui n'ont point d'enfants à
envoyer aux écoles, et que la mesquinerie et légo-
isme aveuglent sur les besoins pressants de leurs
semblables, moins heureux qu'eux mais plus sen-
sibles aux obligations importantes sous lesquelles
ils sont de contribuer de leurs faibles moyens à
l'éducation morale et intellectuelle de leurs enfants.
La voie de la majorité a cependant prévalu dans
plusieurs endroits sur l'égoisme du petit nombre
en se déclarant noblement en faveur des écoles
gratuites comme étant les écoles le mieux adaptées
a la dissémination générale des connaissances
saines et pratiques. Si l'expérience actuelle dé-
montre clairement, comme- je suis fermement con-
vaincu que c'est le cas, qu'ils ont réussi dans leur
objet, l'opposition cessera bientôtetils rencontreront
pour l'avenir un esprit de cr-opération et d'unani-
mité cordiale. J'espère, cependant, qu'à quel-
qu'époque que l'on juge nécessaire de changer les
dispositions de l'acte des écoles, on laissera sub-
sister cette clause, ou si elle est modifiée ce ne
sera que pour obliger tous les arrondissements à
supporter leurs instituteurs au moyen d'une taxe
imposée sur les propriétés de chaque franc-tenan-
cier, ouvrant ainsi la porte de lécole aux enfants
du pauvre comme à ceux du riche. Quant aux
livres en usage dans les écoles, vous verrez que la
série des livres nationaux a presqu'absolument
remplacé les autres. Les cinq premiers livres de
la série sont introduits dans toutes les écoles, et
les élèves sont classifiés en conséquence. Les
instituteurs m'ont parlé à Plusieurs reprises des
difficultés contre lesquelles ils auront à lutter en
voulant adopter le mode simultané de l'enseigne-
ment aussi longtemps que chaque élève aura la
liberté de se servir d'un autre livre-et m'ont dé-
claré qu'ils se trouvent dans la iécessité d'avoir
recours au mode lent et ennuyeux de l'enseigne-
ment individuel. Aujourd'hui, les efforts du bureau
ont presque fait disparaître ce mal en prohibant tous
les livres qui ne se trouvent pas inscrits dans la
liste faite et publiée par le conseil de l'instruction
publique. En terminant, permettez-moi, monsieur,
d'ajouter mes humbles mais sincères remercîments
pour les nombreux services que vous avez rendus
à la cause de l'éducation dans notre patrie com-
mune. Si, en comparant à l'apathie sous laquelle
l'éducation gémissait autrefois, l'activité qui se
réveille aujourd'hui, les efforts que l'on a faits et
l'esprit de libéralité que l'on a manifesté pour ap-
porter au seuil de chaque cabane et de chaque
hameau ce bienfait d'une importance vitale, l'on
trouve des raisons de se féliciter d'un changement
si glorieux dans ses résultats et si fécond poùr le
bien-être de la génération actuelle et de -la généra-
tion future, n'oublions pas; monsieur, que nous en
sommes particulièrement redevables à l'incessante
assiduité que vous avez manifestée dans lexécution
des devoirs officiels auxquels votre expérience
et vos talents vous rendent si remarquablement
propres."

John Unsworth, écuyer, Howard: " Quant à lé.
ducation dans ce 'township je ne considère pas
qu'elle ait fait tous les progrès-quel'Pon désirerait.
Les enfants qui fréquentent les- écoles sont peu
nombreux: en vérité, 'et il existe dans plusieurs
arrondissements une absence d'niianimité qui, dans
mon opinion, ne saurarjanais être rétablie, siîlon
n'a point recours au système généräl dela taxe qui
aujourd'huigagne du terreinet sera dans-peu d'an-
nées universellement: adopté. Il n'y'a rnàintenaïin
que quatre écolesý en opération dans cetownshipj
deux dPMsécoles Sontconduites suiàt:pin

I.
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qu'elles sont plus qu*encoibrecs. Ce système a
30Juillet. aussi été adopté dans un autre arrondissement et

proposé dans un autre que je pourrais appeler
l'école métropolitaine dans ce township, mais n'a
pas été adoptée.

COMTÉ D'ESSEX.

Thows Hawkins, écuyer, M D., Colchester:
" Ce township a été entièrement organisé iien arron-
dissemens d'école par le conseil municipal du town-
ship au commlencemîuent de l'année, et la population
noire comprenant 221 enfants distribués en quatre
arrondissements, deux desquels ont des instituteîrs
noirs et les deux autres des blanes. Ces arron-
dissements reçoivent quelque secours de la société
pour l'abolition (le l'eselavage dans les Etats-Unis,
Joint à ce qu'ils reçoivent du fonds local des écoles.
En somme le progrès des enfants noirs faits beau-
coup d'honneur a cette race, et ils montrent géné-
raleient un grand desir d'être instruit. Leurs
rapports sont défectueux, en vérité, mais j'ai cher-
ché à les rendre aussi complets que possible. Il
est à espérer qu- le nombre des enfants qui ont
fréquenté les écoles durant lannée 1851, est plus
considérable. S'il m'était permis de faire qluelques r
suggestions relativement à Pacte des écoles-sug-
gestions que je regarde comne très avantageuses,
ce serait d'engager le conseil de comté à diviser le 4
comté en un certain nombre de srintendances, J
disons trois ou quatre ; et de nommer à la princi-
pale surintendance un ou plusieurs surintendants
qui auraient le droit de nommer les olliciers locaux,
et qui tiendraient leur charge durant bon plaisir.
Je conçois que l'on pourrait ainsi adopter un sys-
tème d'éducation plus uniforme. Une personne
dûment qualifiée qui serait nommée à cette charge,
consacrerait plus de temps et de soins à la cause
qu'elle ne le fera ou ne devra le faire sous le sys-
tème actuel des nominations annuelles."

Jonathan lVig/ield, écuyer, Nersea: "Dans tous
les arrondissements d'écoles durant la présente an-
née (1851), le système des écoles gratuites a été
adopté."

Francis Graham, écuyer, Rochester: Quelque
temps après le coniencement de l'année, il réginait
une grande confusion dans les affhires d'écoles,
grace aux lois temporaires et contingentes des
écoles alors en force. Depuis que la nouvelle loi
des écoles a été passée, les affaires d'éducation
ont pris un aspect plus consolant et surtout depuis
la publication de votre 'adresse aux habitants du
Haut-Canad a' sur les écoles gratuiles. (Voir ap-
pendice No. 11.) Je puis vous assurer que vos tira-
vaux n'ont pas été infructueux. Jamais adresse
n'a été reçue avec plus d'enthousiasme que la
vôtre par les gens de ce township ; et tous les
parents vous expriment leur reconnaissance pour la
manière habile et éloquente avec laquelle vous
avez soutenu le principe d'une éducation à bon mar-
ché, universelle et saine pour les jeunes gens qui
lans quelques années rempliront nos places. Uni-

quement par rapport à votre adresse et à la manière
dont le sujet est traité, les arrondissements 1 et 2
ont adopté le système des écoles gratuites. Depuis
que ces écoles gratuites sont ouvertes, on y voit
venir des enfants des endroits les plus éloignés de
l'arrondissement. Il me suffira d'observer, qu'en
raison des nombreux avantages que possède notre
pays, le Haut-Canada est destiné à devenir riche
et puissant. Il est important qu'il ait aussi lintel-
ligence, la vertu et le goût pour donner une noble
direction à cette énergie puissante ; attendu que
c'est plutôt le caractère moral que le caractère phy-
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sique d'un peuple qui lui donne un rang élevé (K. K.)
parmi les nations (le la terre. J'espère dlone ardem-
ment que lout bon citoyen et tout ami dle Péduca- 30 Juillet.
tion prétera son appui dans un oeuvre si bien com-
mencé ; et sera Pinstrument qui mettra l'homme en
état de connaître la grande fin pour laquelle il a
été créé.

COMTÉ DE LAMBTON.

Nial Easfman, écuyer, Bosanquet:r " La taxe
des écoles gratuites prélevée durant Painée der-
nière a eu un très bon effet. Elle a cu l'effet
d'augmenter au moins de moitié le fonds des écoles,
et elle a encore été adoptée cette année. Vos
écrits sur le sujet ont eut l'effet, monsieur, de ra-
mener Pesprit des gens de ces endroits en faveur
des écoles gratuites."

Charles Scarlet, écuyer, Daumn: " Le système
des écoles gratuites est presqu'unanirnement adopté
dans ce township et le sera bientôt universelle-
ment."

Le révérend John Armour, Sarnia, etc.: "Vous
recevrez ci-joint les rapports annuels pour les town-
ships de Sarnia, Plymouth et Warwick, du comté

le Lambion. Je n'ai pu les transmettre avant, et
dans cette nouvelle partie du pays il est très diffi-
cile de recueillir des renseignements corrects pour
pouvoir dresser les rapports en la manière qu'ils
devraient être. J'ai cependant fait tout mon pos-
sible pour les avoir aussi corrects que possible.
Vous remarquerez qu'il y a un arrondissement d'é-
coles dans Plympton et un autre dans Wanvick
qui, dans leur assemblée annuelle ont résolu d'es-
sayer le système des écoles gratuites. Ce n'est
que le commencement ici, et je pense que bientôt
ce principe sera généralement adopté dans toutes
les écoles. Il est des personnes qui s'opposent à
l'adoption de ce principe, et comme généralement
ces personnes sont riches elles ont assez d'influence
pour faire naître dans l'esprit des gens des préjugés
qui ont l'effet d'empêcher les autres arrondisse-
ments de les adopter. Sans aucun doute, la rareté
des maîtres d'écoles est bien grande ici, L'en-
seigiement donné dans nos écoles élé'mentaires
devrait comprendre un système de logique et de
morale aussi bien qu'un courî de chimie et de
géométrie. Les hommes raisonnent d'une manière
si peu logique, ils tirent des conclusions si peu
concluantes qu'on devrait leur apprendre a raison-
ner et faire de cette partie une branche de l'en-
seignement dans nos écoles élémentaires. Ils
pratiquent aussi si peu ce divin précepte, 'faites
aux autres ce que vous voudriez que l'on vous fit,
que ce principe de morale devrait être instillé d'une
manière plus systématique dans l'esprit des jeunes
gens pour qu'il puisse y prendre racine et former
leur caractère. J'éprouve beaucoup de plaisir à
voir les soins aujourd'hui donnés à la culture de
lintelligence et des moeurs dans nos écoles na-
tionales. C'est là la partie vitale de la prospérité
et de la grandeur d'une nation. C'est la vertu qui
élève une nation, c'est le vice qui la dégrade.
Second extrait, 6 mai. Je viens de terminer ma
visite des diverses écoles. Je crois que l'effort
que l'on fait actuellement, si l'on y persévère,
changera en bien peu de temps notre système
d'écoles pour un autre système infiniment meilleur.
Les gens deviennent de plus en plus sensibles aux
grands avantages de l'éducation. Les instituteurs
sentent mieux la nécessité de se perfectionner dans
leur profession et les écoles des environs font des
progrès sous le rapport de la discipline, de l'ad-
ministration, du perfectionnement, de l'enseigne-
ment des élèves; J'ai préparé une longue lecture
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, _.. des écoles gratuites et je lPai faite dans les dive
30 Jamet. arrondissements confiés à mes soins; et les gel

se rendent presque tous à mes raisons. Je n
propose d'en faire le sujet principal de lectur
cette année ; et j'ai de grandes espérances que
nombre des élèves augmentera considérableme.
dans les écoles qui adopteront ce principe P1
prochain."

CITES.

CITÉ DE TORONTÔ.

Extraits du rapport du bureau des syndi,
d'écoles au sujet des écoles gratuites. " Tout
monde admet que le gouvernement civil a dra
d'exiger de ses sujets les moyens nécessaires a.
défense nationale, à l'administration du commer<
et de la justice criminelle; et, par dessus tou
qu'il est particulièremènt tenu de chercher à pr
venir le crime en établissant ces garanties morali
qu'un système sage et bien entendu d'instructic
publique sait toujours offrir. Mais, tout en ri
clamant un contrôle sur ces intérêts, il n'a p.
moralement le droit de contrôler les matières
religion ou de conscience. Il peut imposer ur,
taxe générale en faveur de l'éducation, mais
n'a pas le droit d'imposer une taxe pour le soi
tien d'aucune croyance ou religion en particulie
L'administration du gouvernement civil doit sar
doute se laisser guider par les principes de 1
morale et de la religion dans l'exécution de sc
devoirs civiles ; mais la religion, pour son soutie
comme pour sa discipline, ne tombe point sous -
jurisdiction. Le gouvernement civil peut passe
des lois conformes aux droits naturels et à I
volonté du peuple; mais il n'a pas le droit d'in
poser une taxe qui doit être employée en tout o
en partie à l'enseignement de dogmes sectairier
soit dans les écoles publiques soit dans les coi
grégations religieuses. Les grandes démarcatior
du devoir sont tracées dans ce commandemer
du maitre : Rendez à César ce qui appartient
César, et à Dieu ce qui appartient à Dieu."

CITÉ DE HAMILTON.

0. O. Counsell, écuyer, surintendant de la cité
"Il y a maintenant dans les limites, de la eit
32 maisons d'éducation, y compris les écoles élé
mentaires; la moyenne du nombre des enfants qu
fréquentent les écoles peut être évaluée à 120£
Outre cela, il -y a 10 écoles de dimanche où ul
grand nombre d'enfants pauvres vont puiser la seul,
instruction qu'ils reçoivent. Lorsque le recense
ment a été fait, il y avait 1202 enfants, âgés di
5 à 16 ans, qui ne fréquentaient aucune école dan
cette cité; cependant, -l'on devrait se rappeler qui
le grand nombre des enfants qui fréquentent no
écoles élémentaires sont âgés de 7 à 12 ans; qui
la plupart d'entre eux, lorsqu'ils atteignent l'gt
de 14 ans, sont mis à l'ouvrage; qu'un grani
nombre d'entre eux reçoivent'la plus grande partie
deleur éducation dans les écoles du dimanche e
du soir--d'autres chez leurs parents-et, dans beau
coup de familles, une partie des enfants vont î
l'école durant l'été, et autre duraht 'hivei de
manière qu'il y a évidemment bien- peu d'enf1ant
qui soient privés de l'occasion d'acquérir des con.
naissances religieuses et utiles. Dans .les'6 écbles
élémentaires de cette -cité," j'ai trouvé, dan rme
dernière viàite, que 403 enfants y assistaient ré.

. gulièrement';" pendant 'que dans le mois de dé.

t Extrait 'du' rapport d'un 'comit4 du bureau des
- syndics d'écoles mnmés:pour s'enquérir de la con-
à venance d'ériger une école centrale :-"Le comité

nommé pour visiterLondon, Brantford'et Toronto,
dans le but d'obtenir des renseigiements sui le
système d'éducatioù, éuivi dans' ces 'endioits, et la
nat:e 'des'maisons d'écoles que'Pon'y a érigées-

; a l'honneur de fairerapport':ý-Qu'il' a considéré
dea son devoir de fecueillir autour de" luit les

. renseignements qui, pouvaient en aucune manière
GG

'F "V

"F

cembre, 1849, lorsque je visitai les mêmes écoles, (kK)
il n'y en avait que 297. Ce fait doit être encou-
rageant vu qu'il indique clairement que si avec 30 J a et.
les arrangements actuels de nos écoles qui nous
permettent à peine de. faire fonctionner le meilleur
système d'enseignement, et qui ne nous laissent
que peu ou rien à faire sous le rapport de la clas-
sification des élèves, avec des appartements en-
combrés et mal aérés, et surtout quand tout porte
au découragement et à l'inaction, si, dis-je, sous
ces circonstances désavantageuses, nous avons
obtenu une augmentation de 106 élèves dans nos
écoles élémentaires-et ce fait parle d'une manière
sur laquelle on ne peut se méprendre-que ne
devons-nous pas espérer lorsque les efforts seront
combinés et que nous aurons un meilleur système
d'enseignement joint à des commodités convenables.
Il y a trente-deux écoles de toutes espèces dans la
cité-sur ce nombre six sont des écoles élénen-
taires. La plupart des instituteurs qui sont en
rapport avec les écoles privées et choisies en-
seignent les mêmes branches que celles qui sont
enseignées dans nos écoles élémentaires. Les
instituteurs d'une classe d'école ont à subir un
examen conformém2nt à un programme tracé par
la loi; les instituteurs de l'autre classe ne sont pas
obligés de se conformer à cet important règlement.
En examinant le recensement, on verra qu'il y
a deux écoles privées de moins en 1850 qu'en
1849. Ceci indique, je crois, une augmentation
de confiance dans nos écoles élémentaires; et avec
de meilleures commodités et un système perfec-
tionné, cette confiance augmentera tellement qu'il
ne manquera pas d'écoliers pour remplir les nou-
velles bâtisses que l'on se propose de construire.
La moyenne du nombre des enfants qui fréquentent
les écoles de grammaire, l'académie des dames de
Burlington, et 24 autres de diverses espèces .et
nature, a été de 794 durant l'année expirée le 81
décembre, 1850. Dans nos six écoles élémentaires,
la moyenne a été de 415 durant l'année, et le
nombre entier de ceux qui ont reçu l'instruction
durant le même temps ou qui étaient inscrits sur
les rôles dans nos écoles élémentaires se monte
à 950. Durant Pannée, il y .a eu- 232 enfants qui
ont été instruits sur les quatre premières règles
d'arithmétique; 202 dans les règles composées et
la réduction; 173 dans, les proportions 'et au-
dessus; 247 dans la grammaire; 310. en géogra-
phie; 57 en histoire; 663 en écriture; 14 dans 'la
tenue des livres; 23 dans le mesurage;,6 dans
l'algèbre ; 34 dans la géométrie, et 74 dans les élé-
ments de l'histoire naturelle. En terminant, je
suggérerai respectueusement que, lorsque l'on aura
construit des édifices pour recevoir les enfants de
cette cité, et que l'on aura inauguré le système
perfectionné que Pon veut introduire, il faudra
exercer la plus grande prudence et le plus grand
jugement pour employer les meilleurs instruments
pour mettre à exécution ces changements ý de'ma-
nière que nous n'ayions pas seulement une augmen-
tation de 106 dans le cours d'une année, mµis de
manière que nous puissions offrir à la société des
motifs qui engagent les parents et.les tuteurs des
enfants en général à encourager nos écoles élé-
nentaires."
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(K. K.) aider votre bureau à établir un système vaste et

complet d'éducation élémentaire-un système qui
30 Juillet. pourrait assurer tn plan régulier de gradation dans

les études suivies, et conduire l'élève graduelle-
ment et régulièrement des éléments d'une bonne
éducation anglaise aux branches enseignées dans
l'école de grammaire qu'il quitterait, après avoir
suivi le cours ordinaire des études classiques et
mathématiques, pour entrer au collége et de là
à l'université-l'école la plus élevée ouverte dans
le pays. Il s'est rappelé que comme les fonctions
naturelles d'une école élémentaire sont de préparer
l'élève pour les séminaires d'un enseignement plus
élevé, il est de la plus haute importance que ces
études préliminairessoient conduites sur le meilleur
plan possible,--t cette importance a grandi à
ses yeux lorsqu'il s'est rappelé qu'un grand nombre
termineraient leurs études dans les écoles élé-
inentaires mêmes, et seraient obligés d'entrer dans
le monde avec la seule éducation qu'ils auraient
reçue dans cette institution. Il s'est aussi rappelé
que suivant le rapport de votre surintendant, il y
avait à Hamilton environ 2,400 enfants en âge
d'aller aux écoles, et que l'acte des écoles élémen-
taircs impose impérativement au bure&u d'établir
le meilleur système d'éducation possible pour ces
enfants, sans perdre de vue l'augmentation qui
pourrait survenir à l'avenir dans leur nombre. Il
s'est rappelé que sous le système actuel, sur ces
2,400 enfants, 300 enfants seulement pouvaient
fréquenter les écoles, et que les moyens d'éducation
mis à la disposition de ce petit nombre d'enfants,
sont entièrement insuffisants et incomplets. Il a
aussi réfléchi sur le fait que l'on suit la vieille
méthode d'enseignement dans les écoles des six
quartiers qui constituent le système d'éducation de
la cité, et que le système perfectionné de l'enseigne-
ment basé plutôt sur la douceur que sur la sé-
vérité de l'instituteur et combinant les amusements
et la récréation avec l'étude est encore ignoré pour
aucune fin pratique. Il s'est encore rappelé que
sous le système actuel, il est absolument impos-
sible de pratiquer cet important élément de la di-
vision du travail entre un certain nombre d'institu-
teurs-chacun d'eux consacrant son temps à l'en-
seignement d'une ou de deux branches-et que le
trait essentiel à un bon système d'éducation, une
série d'écoles primaires, intermédiaires et supé-
rieures, ne pouvait pas être établi avec le mode d'ad-
ministration actuellement suivi. Votre comité s'est
donc proposé, en examinant le système adopté à
London et Brantford, et aux écoles normale et mo-
dèle à Toronto, de faire les recherches qui le met-
traient en état de suggérer à votre bureau les
changements qui feraient disparaître des obstacles
vraiment sérieux, et mettraient les écoles élémen-
taires à Hamilton sur un pied de respectabilité
inférieure à aucune autre dans le pays. Il est
intimement convaincu que si le caractère de ces
écoles reste ce qu'il est-si l'éducation donnée par
ces écoles n'est point supérieure à celle que
donnent les écoles privées-si des salaires plus
élevés ne sont pas offerts à de bons instituteurs
-si les parents qui se trouvent dans une haute
position trouvent qu'il est de leur intérêt d'envoyer
leurs enfants aux écoles élémentaires sans avoir
à craindre (ue leurs goûts, leurs manières et leurs
mSurs aient à en souffrir, si tout cela n'a lieu le
bureau des syndics n'aura pas rempli ses obliga-
tions les plus rigoureuses et les plus naturelles.
Sous ces impressions et reconnaissant l'importance
immense des objets de sa mission, votre comité
a dirigé son enquête vers les sujets suivants:-
Premièrement. Quel système a-t-on adopté re-
lativement au nombre et au site des maisons
d'écoles? Secondement. Quel mode d'enseigne-
ment a-t-on adopté ? Troisièmement. Quel en a
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étéle succès et comment l'opinion publique l'a-t-elle (K.K.)
appuyé ? Quatrièmement. Quel est le montant -
des taxes qui ont été'imposées pour les fins de 30 Juillet.
Péducation élémentaire? Et enfin serait-il avan-
tageux de réunir l'école de grammaire aux écoles
élémentaires ?" (Après avoir détaillé les visites qui
ont été faites dans les divers endroits mentionnés,
le rapport teimine ainsi)-" Quant à réunir une
école de grammaire à une école élémentaire ou
centrale, votre comité a été informé par le député-
surintendant du Haut-Canada, que bien que l'acte
des écoles élémentaires confère aux syndics des
écoles élémentaires le pouvoir d'agir de cette ma-
nière, cependant l'acte qui, entre autres matières
plus importantes, conférait un pouvoir semblable
aux syndics des écoles de grammaires, n'a pas
passé; et qu'aucune union ne pourra être légale-
ment effectuée si la mesure n'est adoptée. Votre
comité prend la liberté de recommander, comme
résultat de son enquête, et appuyé comme il est
sur l'expérience du système d'éducation adopté
dans les cités et villes les plus éclairées de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis, qu'il soit érigé,
sous le plus court délai possible, une école cen-
trale sur un lot de terre qui ne comprendra pas
moins de deux acres, aussi près du centre de la
ville que les circonstances le permettront, laquelle
école pourra recevoir au moins 1000 écoliers.
Votre comité remarquera ici qu'avec le système
actuel des quartiers, l'éducation de chaque élève
coûte au publie entre cinquante ou soixante chelins
par année; tandis qu'avec le système étendu et
en apparence dispendieux (le Boston, Providence
et des autres villes des états de la Nouvelle-
Angleterre, cette éducation n'excède pas 27s. 6d.;
et il penche fortement à croire que même sous
le point de vue pécuniaire, un système de centrali-
sation, tel que celui qui est proposé, serait beau-
coup plus avantageux que le système sectionnel.
En terminant, votre comité fait rapport qu'en exa-
minant les plans des architectes pour les écoles
normale et modèle que l'on se propose de construire
à Toronto et qui doivent coûter £8,790, il s'est
apperçu que les architectes ainsi que les officiers
du département de l'éducation, aidés des insti-
tuteurs de l'école normale et de tous les hommes
expérimentés qu'ils ont pu consulter, se sont donnés
beaucoup de trouble ; et votre comité voulant
profiter des avis et de l'habileté des messieurs qui
les ont préparés, les a priés de faire l'esquisse
d'une semblable maison d'école, pour la mettre
devant le bureau. A une semblable assemblée du
bureau des syndics d'école, les architectes sou-
mirent des plans pour une école centrale ; ces
plans furent adoptés. Le plan est chaste; et la
bâtisse aura une belle apparence, bien que l'on
ait observé la plus stricte économie. Le coût de
la bâtisse, capable de recevoir 1,000 élèves, est
évalué à £2,650."

CITÉ DE KINGSTON.
" Le comité spécial nommé pour faire rapport

sur le caractère des écoles élémentaires et des in-
stituteurs dans la cité et banlieue sur les dépenses
de chaque école, le nombre des élèves, etc., avec
les suggestions qui peuvent paraître avantageuses
au fonctionnement utile et pratique des écoles,
prend la liberté de faire le rapport suivant:-
Caractère des écoles : Quant au caractère 'des
écoles, comme il a déjà été soumis au bureau et
unanimement adopté un rapport sur ce sujet, dressé
après beaucoup de travail et après les avoir person-
nellement visitées, votre comité ne voit point de
raison de changer l'opinion qui y est exprimée.
Nos écoles sont évidemment susceptibles de beau-
coup d'améliorations, mais votre comité nourrit
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(K. K.) l'espoir qu'avec les efforts réunis du bureau du

surintendant local et des instituteurs, les écoles
3o Juilnet. élémentaires de la cité seront changées pour le

mieux avant la fin de l'année actuelle. Caractère
des instituteurs: Votre comité saisit l'occasion
de remarquer que sur les sept instituteurs employés
comme tels pendant plusieurs années et récem-
ment examinés devant le bureau d'instruction de
comté, trois seulement ont réussi à obtenir un
certificat de première classe, pendant que plus d'un
ont éprouvé dit-on quelques difficultés à en avoir
de seconde classe. Les institutrices, à l'exception
d'une seule sont toutes de la troisième classe.
Avec un corps semblable d'instituteurs chargés de
conduire dans une orande ville léducation de
quelques milliers d'enans dont un grand se nombre
trouvent âgés de plus de 15 ans, il n'est pas injuste
de conclure que nos écoles ne sauront jamais at-
teindre un haut degré de perfection. Chaque in-
stituteur peut être en particulier et est sans aucun
donie bien sûr dans sa façon, mais le progrès de
l'éducation, en autant qu'il y est concerné ne saura
jamais dépasser les limites de ses connaissances.
Les enfans qui seront confiés à ses soins, pourront
continuer à avancer ou reculer sur le même terrein
pendant des années; mais ils finiront toujours par
sortir de l'école dans un état comparatif d'ignorance
surtout, sauf sur les élémens de l'éducation la plus
simple. A ce grand malheur il semble n'y avoir
qu'un remède; mais bien que ce remède soit im-
praticable pour le présent, le sujet s'en recommande
cependant vivement à la considération, savoir:-
de réduire le nombre des quartiers d'écoles et en
établir un ou deux d'un ordre supérieur, dans les-
quels on enverrait quelques fois des jeunes gens
appartenant aux écoles inférieures suivre des
branches d'enseignement plus avancés, ce qui
donnerait les moyens de poser la bâse d'un-meil-
leur système. En attendant nous sommes stricte-
ment tenus de tirer le meilleur parti possible des
matériaux qui sont sous notre main, et dans ce but,
votre comité prend la liberté d'exposer la nécessité
pressante qu'il y a pour tous les membres du bureau
de visiter fréquemment non seulement les écoles
privées placées sous son contrôle, mais encore
toutes les écoles de la cité.. On s'appercevra que
ces visites, faites avec prudence, auront dans leur
tendance l'heureux effet de promouvoir l'ordre, la
propreté, l'application et la diligence chez les in-
stituteurs et chez les élèves. Mais votre comité
ne doit point se cacher l'opinion bien fondée que
ni le zèle du bureau, ni l'application des élèves, ni
la diligence des serviteurs salariés du peuple ne
peut avoir un grand prix si nous ne pouvonsavoir
des écoles commode. Aucune personne ne peut
enseigner, aucun enfant ne peut apprendre s'il est
exposé à un courant d'air qui vient de tous les
cotés. de la bâtisse, loisque le thermométre varie de
20 à 25 au-dessous de zéro. Dans les apparte-
mens encombrés où les enfans de tout âge sont
pressés sur des sièges comme les doigts de la main,
le cas n'est pas meilleur. La maladie. et une,
aversion complète pour l'étude, doivent dans ces
cas être considérés comme les fruits naturels. Un
père qui a à cœur'la santé de sonenfant, qui.a
compris tout le prix de ce bienfait inestimable
"d'un esprit sain dans un corps sain," ne lenverra
pas à cette école, et c'est là probablement la raison
pour laquelle on voit dans les environs de Kingston
des centaines de grands enfans qui, ne fréquentent,
point d'écoles. , Il n'est pas nécessaire d'informer
le bureau que c'est là une description vérédique
de l'état de nos maisons d'écoles-; pour n'en point'
entretenir de doute chaque, membre, a senti qu'il
était -nécessairement :obligé de faire, le tour .de.
l'école et .d'enjuger par sesyeux. -Dépenses de
chaque écoles: -Les dépenses de l'école ont compris
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les salaires des institut-'nrs, £50 pour les institu- K K
teurs et £30 pour les institutrices sans distinction,
vu qu'ils sont tous considérés de la même classe. 30 Jà et
Ce sont les enfans qui ont généralement fourni le
bois de chauffage et qui en outre ont eu à payer
15d. à 18d. par mois, suivant leur âge. Ces
honoraires ont été remis aux instituteurs, mais le
montant prélevé dans le cours d'aucune année en
particulier ne saurait être constaté, vu qu'il ne
paraît pas avoir été tenu de comptes bien corrects.
Les dépenses brutes pour 1850, à part les hono-
raires d'enseignement se montent à la somme de
£618 18s. 6d. Nombre des écoliers: Ces ren-
seignemens ne peuvent être recueillis avant que
les écoles ne soient régulièrement organisées et
munies de registres convenables; et l'on recom:.
mande que l'un de ces régistres soit fourni aussitôt
que possible-ainsi qu'un livre de visiteurs pour
chaque école. Dèvoirs des instituteurs: Le bureau
des syndics étant tenu par la loi de déterminer les
devoirs des instituteurs qu'il emploie, votre comité
prend la liberté de remarquer que ces devoirs sont
clairement définis dans les réglemens généraux
établis pour l'organisation, le gouvernement et Ja
discipline des écoles élémentaires dans le Haut-
Canada lesquels se trouvent dans le numéro de
juillet du Journal of Education pour 1850; et il
est recommandé que chaque instituteur soit requis
de les copier dans le registre ou livres des visi-
teurs. Il est cependant convenable d'insérer ici
les extraits suivants relatifs aux heures des écoles,
aux congés et aux vacances-sujets sur lesquels
il a été récemment fait des plaintes sérieuses au
bureaù. ' 1. Les heures d'instruction chaque jour
n'excèderont point six, à part le temps réservé à
midi pour la récréation. Néanmoins les syndics
pourront à leur choix fixer un moindre nombre
d'heures pour l'enseignement de chaque jour.' '2
Chaque samedi alternatif sera jour de congé dans
chaque école.' '3. Il y aura trois vacances chaque
année; la première-huit jours à Pâques ; la
seconde-les deux premières semaines d'août; la
troisième-huit jours à Noél.' '4. Tous les en-
gagemens contractés entre instituteurs et syndics
ne dérogeront pas aux réglemens qui précèdent, et
aucun instituteur ne sera privé d'une partie de son
salaire pour avoir observé les congès et vacances.'
Votre comité recomrmande que les heures d'en-
seignement chaque jour soient de 9 A. M. à 4 P. M.,
en été, et de 9J à 3 en hiver-une heure- étant
accordée pour le diner et la récréation qu'il soit
donné un congé tous les samedis. Aucun institu-
teur ne fermera son école dans aucune autre oc-
casion, excepté, pour les cas de maladie, sans
permission spéciale du bureau. Dans la définition
des " devoirs des instituteurs" déjà citée, il est
strictement et convenablement enjoint aux insti-
tuteurs de traiter les élèves avec bonté, mais en
même temps avec fermeté, de chercher à les gou-
verner par l'affection et la raison plutôt que par la
roideur et la sévérité, ce qui, sauf dans quelques
cas, épargnera la nécessité désagréable de recourir
à des chatimens' corporels, bien que ce mode très
ancien mais très blâmable de maintenir la disci-
pline dans les écoles neý puisse, avec sûreté, être
aboli sous toutes ses formes; les instituteurs qui
désirent cependant se maintenir dans la bonne
opinion de ce : bureau, 'doivent-. sous ;ce rapport
exercer une grande ,discrétion et se montrer dans
toutes les occasions tis avàrés de' lusage du födet ;
le màrtinet et tous le'sautres in'strumens de'correcâ
tion, convenables seulement.pour maintenir Pordre
parmi les criminels "dans un pénitentiaire odrunie
prison, devraient immédiatement disparaitre de
toute école -bien conduité dans cette cité ; et si une
école n'estr pas bien, conduite il vautbien.inieix
qu'il n'y en ait point. Un instituteur qui, pour cor-

- ,
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riger l'enfant d'un autre, se sert d'instrument qu'il
se ferait des scrupules d'employer pour corriger le
sien, n'est pas propre à être instituteur, et le bureau
des syndies qui persiste à employer cette personne
enfreint sérieusement ses devoirs. Crier contre
les enfans comme une furie, les frapper à la tête,
leur tirer les oreilles ou leur lacérer la peau à coup
de martinet, ce n'est pas la manière de les instruire.
Si les enfants sont méchants ou vicieux ou habi-
tuellement indolents comme le sont quelques enfans,
il faut les châtier modérément parceque c'est un
devoir à remplir dans l'intérêt (les parens et des
enfants mêmes; mais frapper avec un fouet un
pauvre enfant quii n'aura pas terminé sa tâche
lorsqu'il aurait plutôt fallu le retenir pendant
quelques minutes après l'école, c'est non-seulement
manquer de jugement et de discrétion, mais c'est
manifester des dispositions dures et cruelles absolu-
ment incompatibles avec le caractère d'un bon in-
stituteur. Votre comité recommande cet important
sujet à la sérieuse considération du bureau. Devoirs
du surintendant d'écoles : En prescrivant les
devoirs du surintendant local, votre comité suggère
qu'en sus des obligations que lui impose la loi, il
sera tenu de visiter toutes les écoles, une fois par
mois, et passer une heure au moins dans chaque
école et le mentionner dans le livre des visiteurs à
chaque visite ;-veiller à ce que ce livre ainsi que
le registre soit tenu de manière à ce que le bureau
puisse en extraire le rapport annuel pour le surin-
tendant en chef; faire des lectures publiques ainsi
que l'exige la loi, et en préparer des copies qui
seront soumises au bureau pour être publiées, s'il
le juge à propos;-assister aux examens trimes-
triels, et dans ces occasions faire un rapport par
écrit au bureau, sur le progrès comparé des di-
verses écoles placées sous son contrôle. Maisons
d'écoles: Il est recommandé qu'il soit nommé un
comité avec instruction de faire rapport sur la possi-
bilité de faire l'acquisition d'un morceau de terrein
pour y construire ne maison d'école, et faire
l'estimation du coût d'une maison en brique assez
spacieuse pour recevoir tous les élèves de la cité.
Tout en désirant limiter autant que possible la taxe
pour les écoles et pour toutes les autres fins, votre
comité expose que nos écoles ne parviendront
jamais à une haute position, quelques puissent être
les qualifications des instituteurs, si nous n'avons
~des bâtisses convenables où les maîtres peuvent
enseigner et les enfans apprendre sans être exposés
à sufbqucr ou mourrir de froid. De semblables
bâtisses, on peut aisément le comprendre, ne
peuvent raremeht se trouver dans une cité, sauf de
bien petites bâtisses, et ceci étant absolument le
cas pour Kingston, il ne reste d'autre alternative
que de procéder immédiatement, si cela est pos-
sible, en la manière suggérée. Une maison d'école
chaque année ou une tous les deux ans, c'est tout
ce qui est recommandé,-les frais en seront à peine
perceptibles, et dans le fait on croit qu'une grande
partie pourrait en être obtenue au moyen de sou-
scriptions privées."

VILLES.

VILLE DE BELLEVILLE.
"Le bureau des syndics d'école de Belleville

s'est adressé au conseil de ville pour prélever une
taxe de £1600 pour construire deux maisons
d'écoles élémentaires."

VILLE DE BRANTFORD.
Extrait du rapport du comité du breau des

syndics de Hamilton, nommé pour visiter London,

Appendice
Brantford et Toronto ;-1" Votre comité a d'abord (K.K)
visité Brantford qui jouit de la réputation enviable .
de posséder l'une des meilleures sinon la meilleure 30 Juilet.
des écoles élémentaires dans la province. Jusqu'au
jour où cette bâtisse fut érigée, le système des
écoles de quartiers prévalait, et lorsque l'on se
décida à bâtir, ce devint une question sérieuse
de savoir si l'on devait ériger de bonnes maisons
d'écoles de quartier, ou. si elles devaient toutes se
confondre dans une seule grande école pour toute
la ville. Après.beaucoup de discussion, et après
des conférences avec les officiers du département
de l'éducation, il fut résolu d'adopter le dernier
plan. Le bureau en vint à cette décision, princi-
palement à cause de la considération importante
que les éléments les plus vitaux d'un système
d'éducation-un plan régulier de gradation dans
l'enseignement et la division du travail entre les
instituteurs-ne pouvaient point être introduits
dans le système des écoles sectionnaires d'une
ville aussi petite. Cependant, ces changements
étaient de la plus grande importance, et l'objec-
tion la plus sérieuse au plan d'une école centrale
était que le site en serait malcommode pour les
élèves les plus jeunes, qui ne pourraient point
parcourir la ville d'une extrémité à l'autre, surtout
pendant l'hiver. C'est là l'objection qui se présente
immédiatement à l'esprit de toute personne qui
n'est pas parfaitement au fait du fonctionnement
pratique des écoles grandes et bien conduites, et
votre comité doit avouer qu'il est disposé par fois
à lui donner une grande importance ; mais en
considérant comment fonctionnent, ces écoles dans
Brantford, London et Toronto, et en consultant le
témoignage unanime des instituteurs expérimentés,
tels qu'exprimés dans les divers rapports et jour-
naux d'éducation, il en est venu à une conclusion
bien différente. Les recherches de votre comité
sur ce point ont été spécialement dirigées sur l'effet
que l'école de Brantford a eu d'attirer à elle les
élèves des diverses écoles et localités, et il désire
emphatiquement soumettre au bureau le résultat
de ses recherches. Le président du bureau l'a
informé franchement qu'il était un de ceux qui
s'opposaient à ce que les écoles de quartiers se
confondissent avec une école centrale, et qu'il
avait soutenu avec force l'objection qui vient d'être
mentionnée. Il se trouve cependant dans la mi-
norité, et il est maintenant heureux de voir que ses
craintes étaient sans fondement, vu que l'on a con-
staté que les écoliers qui vivent dans les quartiers
les plus éloignés de la ville sont en général les plus
réguliers à fréquenter l'école. Ceci fut attribué
au fait qu'en fournissant plus de commodités, don-
nant des instituteurs plus capables et adoptant un
meilleur mode d'enseignement, le caractère de
l'école avait été tellement rehaussé qu'il n'y avait
pas un seul père bien pensant qui voulut faire
perdre à son enfant les avantages d'une école
supérieure, seulement par la raison que cet enfant
aurait un mille de plus à marcher. L'effet de
rehausser le caractère des écoles élémentaires
dans Brantford ressort d'une manière frappante du
fait que les enfants de tous les rngs dans la société
se trouvent ici confondus dans les mêmes classes
et les mêmes études, et que dans quelques cas ils
viennent d'une distance de plusieurs milles, guidés
par l'attrait seul du caractère vraiment supérieur
des instituteurs qui y sont employés et du système
qui y est suivi. Le modlsieur ci-dessus mentionné,
bien qu'en une occasion il entretenait des vues
bien différentes sur ce point, est aujouid'hui d'opi-
nion qu'il ne peut exister à Brantford d'école de
quartier à côté de l'influence puissantede -'école
centrale. L'école centrale fut construite- Pannée
dernière. C'est un grand et bel édifice en brique,
construit dans le style romnain, ayant 58 pieds de



15 Victorie. Appendice (K; K.) A. 1851.

Appendice
(K. K.) front sur 48 pieds de profohdeur. Il est tout-à-fait

à l'extrémité nord de la ville, à environ un mille de
30 Juillet. l'autre extrémité, à peu près dans le centre d'un

morceau de terrain d'environ trois acres que le go-
uvernement vendit aux syndics pour le prix nomi-
nal de £60. L'édifice a déjà coûté £800, et l'on
pense qu'il faudra bien encore £200 pour le com-
pléter dans quelquesuns de ses petits détails et pour
éri*r les clôtures, tracer et planter les arbres et
arbustes d'ornement sur le terrein qui en dépend.
Il y a deux entrées-l'une pour les garçons et
l'autre pour les filles. Il y a trois appartements
dans le premier étage qui est consacré aux garcons
-une grande salle de 50 x 33 pieds, et deux galeries
ou chambres de récitation, 10 x 15 pieds chaque.
Le second étage est réservé aux filles et aux petits
garçons et comprend cieux appartements avec pu-
pitres, ayant respectivement 32 x 32 et 23 > 32
pieds, et deux galleries de 11 w, 15 pieds chaque.
Ces appartements peuvent recevoir 500 élèves, et
il y en a maintenant S00-200 garçons et 100 filles.
Il y a dans le vestibule des appareils pour recevoir
avec ordre les habits et chapeaux des élèves, ce
qui prévient toute confusion qui peut régner parmi.
un aussi grand nombre d'enfants. Les siéges sont
extrêmement commodes et diffèrent entièrement
des bancs ainsi que des pupitres ordinaires. Les
siéges ne peuvent recevoir que deux élèves chaque,
et sont disposés de manière qu'il n'y a aucune
confusion quand les enfants s'y rendent ou qu'ils
les laissent. Votre comité a vu avec plaisir que
l'on a porté beaucoup d'attention à la ventilation,
il y a des ouvertures convenables dans les murs par
des trous qui conduisent à la coupole. L'édifice
est chauffé d'une manière modérée et confortable
au moyen de fournaise à air chaud. Il y a deux
cours ou terreins de récréation-une pour les
garçons et l'autre pour les filles-accompagnées
de dépendances convenables. Ces cours sont
parfaitement distinctes, et le mélange des sexes
n'est point permis dans le jeu des enfants. Le
personnel de l'école comprend le principal, un as-
sistant et une institutrice; mais le système par
moniteur est nécessairement adopté jusqu'à un
certain point. Le mode d'enseignement est celui
qui est adopté dans l'école modèle à Toronto, et
diflère dans les points les plus importants de celui
qui est en usage dans nos écoles de quartier. Votre
comité ne peut parler d'une manière trop favorable
du système d'éducation, et, autant qu'il a pu le
constater, le sentiment public a subi de grands
changements relativement à la centralisation des
écoles.

VILLE DE BROCKVILLE.

"Le bureau des syndics d'école prend la liberté
de faire rapport que les maisons d'écoles sont dans
un tel état qu'elles sont tout-n-fait préjudiciables et
au. progrès de l'éducation et,à la santé des enfants
et des instituteurs. Il devient donc de la première
importance d'offrir les commodités désirables; et
pour cela il recommande aux habitants de la ville
de prendre les mesures qui peuvent être nécessaires
pour se procurer un morceau de terrein sur lequel
ils puissent ériger un édifice capable de recevoir
sous un seul toit les enfants qui fréquentent les
écoles actuellement ouvertes. Le nombre des en-
fants qui ont fréquenté les écoles élémentaires de
la ville pendant Pannée dernière est de 512, étant
278 de moins que le nombre des enfants dans ý la
ville entre les âges de cinqi et seize années. Les
syndics remarqueront ici'que bien que les rapports
donnent, pour cette année, le chiffre 512 élèves'
inscrits sur le ýrôle -de :linstituteur, cependant le
nombre réel- des enfants qui ont assisté régulière-
rent;à Pécole durant làinée est dé' beaucoup auù

dessous de ce chiffre puisqu'il n'est que de 233-
fait qui, dans l'opinion des syndics, ne se pré-
senterait pas si la ville possédait de bonnes maisons
d'écoles. A l'assemblée annuelle, tenue enjanvier,
de J 851, il fut décidé qu'il serait érigé des maisons
d'écoles d'une classe supérieure, et que les écoles
seraient supportées suivant le principe des écoles
gratuites. Le conseil de ville, à la réquisition des
syndics, a approprié la somme £920 pour l'achat
d'un terrein et la constràction d'une maison d'école.
Ci-suivent les règles et réglements que ,e bureau
des syndics d'école a adopté pour la gouverne des
écoles publiques de la ville :-lo. Les élèves doivent
arriver ponctuellement à neuf heures A. M., et à
une heure P. M., ou apporter à l'instituteur une
excuse satisfaisante de la part des parents oututeurs.
Les heures auxquelles l'école sera terminée seront
douze A. M., et quatre P. M. 2o. Tout élève qui
s'absentera de l'école pendant un ou deux jours
devra donner à l'instituteur une raison suffisante
de la part de ses parents ou tuteurs. So. Les insti-
tuteurs sont priés de commencer et terminer leur
école du jour par une prière courte et appropriée.
4. Les enfants sont tenus de garder le siége que
l'instituteur leur prescrira et ils ne pourront le
changer sans la permission du maître. 5o. Les
élèves doivent avoir un soin particulier à être propre
dans leur persçnne et leurs habits. Il doit y avoir
un balai dans l'école, et chaque enfant devra bal-
layer l'école à son tour. L'école doit être ballayéè
tous les soirs après que l'école est terminée. 6o.
Il est strictement défendu aux élèves d'apporter
des pommeï, des noix ou'des sucreries dans l'école,
et il leur est défendu de manger ou mâcher aucune
chose durant les heures de récitation. 7o. Les
élèves n'auront point la liberté de sortir de leur
siége, de parler, de chuchotter avec leurs voisins,
ou de faire du bruit durant les heures d'écoles sans
une permission expresse de l'instituteur. 8o. Il
sera donné aux filles une récréation qui ne dtirera
pas plus de dix minutes, et la môme chose ensuite
aux garçons, durant le temps de l'école de'la
matinée et de l'après-midi. Aucun élèveLne pourra
sortir de l'école si ce n'est durant le temps de la
récréation, et au cas de nécessité réelle-auquel
cas il perdra son droit de sortir à la récréation
suivante. 9o. Les élèves ne pourront boire qu'en
entrant dans l'école ou qu'en en sortant. 10o. Les
élèves devront faire aussi peu de bruit que possible
en entrant dans l'école ou en en sortant ou en
prenant leur place dans laclasse. 110. En sortant
de l'école, l'ordre -suivant sera observé: les filles
sortiront les premières,-apremière classe d'abord,
la seconde ensuite, et ainsi de suite jusqu'à ce
qu'elles soient toutes sorties; puis les garçons en
suivant le même ordre. 12o. L'inattention habitu-
elle aux études ou la négligence à obéir à toute
demande raisonnable de l'instituteur, sera consi-
dérée comme une offense contre le gouvernement
de l'école. 13o. L'enfant qui se querellera, se
battra, qui mentira, volera, jurera, ti.ndra un lan-
gage obscène ou insultera aucune personne at-
tachée à l'école ou' autrement, sera passible' du
chatiment 'que Pinstituteur jugera à propos d'infli-
ger, s'il n'est pas incompatible avec les restrictions
ci-dessous mentionnées. 14o. Il est strictement
défendu d'écrire ou grifonner sur aucun livre en
usage dansl'école, ou effacer où briser les livres, ou
couper ou détériorer autrementles puapities ou les
autres meubles d'école. 150. Lessélèves doivent
rètourner directement- chez euxIorsque l'édole est
finie et seront responsables enversIminstituteur de:
lá conduite qu'ils auront teme, .en se.ndat,à
l'école 'ou en .en venant 16o. ies instituteurs
doivent 'conduire leurs. élèvés, autant que possible,
par des, moyens moraux,' en faisant appel aux plus'k
nobles sedtirnénts de lpçùr.nat4e, leur inculquat
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(K. K.) des principes sain, fi ( tifrçam de leur ens"igner
. le resp 'et qc'is ke doivent commfle membre de la
30 Juillet. société. ]-7o. I 'iustituteur ne devra avoir rencurs

au chti Cmnt corporel que lorsque les meenres
plu doiies n 'au rolit pi russir. N nmoinis,
linstimicur doiti attacher ilpielque pénalité à lin-
frnclion de chacnne des rèLes esdites. 18a, 1 es
itituteurs lecont tons baurs etforts pour que les
enfalts fassent la plus grande partie de leurs devoirs
echez, enx. 19o. L'inst ittteur purra interdite
featrée dç l'école, pour ine périodi qui n'exècèdera
i ne sema i ne, à tout enfant quti aru enfreint soit-
vent les iélments de lcole et contre leqnel
sera venu s liiser linfluence de l'inetitutencr.
Pouirn gle 'efant qui aura été chusse d lécole

pendant tris lfois sera chasé pour la derfiie fois
s'il réitère l'atfense. Po rv a assi que les parens

on tcuteu'rs de tonte Cant airont le droit dcn a ppeh-r
o bu reau, des syncd ies, et sa déesioi sera ioule.

Et il sera di devoir (le linstituteur (le faire con-
nliître aux parenuts ou tuteurs 1'imerdict ion oi Pex-
pulsioi de leurs enfants. 20t. Aucun î'nnit ne
sera rc i dans I c1c1 après ille in1terdictio sans
reconnaître d'ane manière convenable son olliinse
en présence de l'insiiiteur et des aitres éléves
(le Pcle. 2. Aictin ' nfant ne sera reçu dans
imîce école puiblitne pendant q'il sera scs seciece
d'interdictionn d'expulsiot encru dains ine
antre école ; et potr donner efflt à (ette règle, tocit
instituteur à l'écule dcqccl cnI nfnt nppartenact
a une -utre école deinademca à entrer, devra s'assu-
rer de la p.sitioi (le l'enonil cIv l'adicnettre.
2 20. Une copie (le ces réglement sera allichée
dacis un lieu apparenît de l'école, et il sera (Ici
devoir de l'instituteur le ls lire et exp iguter nlx
élèVes jusqu'à ce qu'ils les comprennent parfaite-

VILLE l)E BYTOWN.

Rr;oporl du burean les syndics d'écoles( de la
ville de Bytown poucr 1850 : '" Les sy îdiw d' cobl
en ecitra;cct (lais 'exicntion<l de leuirs dei'voirs, ont
eu à lilter eocncre de grands désavamtges. Dan
l'Pccncée' 1849. la ville avait au crédit de ce blirt'uren,
pre'squtc assez de fonds pocir faire àce à ses obli-
gations ;- utmis les decicis ne pcrict se réaliser cn
coséqcece d dlsaveti de P'e (li incorporait
Bylvown. Lorsqucie la vile se troiva incorporée
en vertu de l'cte des municipalités, on ercît niatu-
relleument gt'il ie se pré-'einterait pas de dillitilte
à se procurer les deniers reqlis. Le bl)rai clds
symbcs, iimdiatement a1r1s qc' lut cioIris,
donna unc trî'sorier des ordres goif'il est unitorisé de
donner par la 2le sec., elanse 5 de li 13 et 14 Viel.,
ebap. 48i-ponir le paiiementii des rée-,,lanntions, ex-
iizanut contre Iii, lesqeltcs ordres furent pro senltcs
Inais le paiemenit en ft refusé. D'après eet e
mesure, le bureau s'attendait à un idiff rend sérien
avec le conseil de ville ; mais ien renisement que
ce diflrend fut arrangé à laiable par le conseil
qui donna instrtctiona i )son trésorier le payer les
denier-, qui étaient entre ses inicîs, sur I'rdre (l
bureau. Après avoir payé les deles (i burean,
venait ensuite la nécessité de poltrvoir aux moyens
de continîuer les écoles dans la ville. Pour cela,
le btireau soumit ii apperçu au conseil de ville.
Tonte légère que fut la taxe, un, gralnd nombre
d'habitnilts ne la payèrent g'avec répuigrane.
On peut aisément attribuer cela an fait que la ville
avait en depuis quIlque temps à payer de fortes
taxes pour les fins du comté. Une autre taxe, bien
que modérée, qui fut ensuite imposée, fût sur le
point de créer beaucoup de mécontentement. Une
autre grave raison était qu'ils avaient déjà payé
pour Pedncation de lenrs enfants, et qu'ils ie
voyaient point la justice qu'il y avait à payer pour

celle des matres. Si ue pareille opinion était
celle d'uni grand nombre de persoinie, Pdention
des classes pauvres etrait des progrès bien lents.
Cependant nous ne donions nullement du succès
final (le l'acte des écoles ; parce qu'à mesutre qu'il
jevieit niiux conliu, les gens manifestent moins
de r:-pugonne à en remplir les dispositions. Ayant
aiîcsi touché aux a financières du bureau,
le, suîjets qiii se préseiteni ensuite -à la consi?éra-
lion sot les instituteurs, leurs salaires, les élèves
et le mode d'nseignement etc. Le btureau em-
ploie sept instittecs et quatre instiittrives qui
ount t<ous été pavés jTuIsql'au mois d'octobre dernier;
depuis cette époqi le, il leuir a i-té nccorde sans ex-
eupt ion, 2s. 6d. pour cbaque élève que leur envoie
le hnreau, ce quci doi u' titi alaire ancionel d'environ
£30. Le nobire des élèves est <'environ 124
g erons ct 19 tilles. La mîvoiene dii nombre des
eilaits ani ont freqnti'ué lecole est plls que con-
solante. Le progri's (les enfiits a éte également
sti isfiiat. Les Iiv,res en iusage solit principale-
milenît la s (rie des livres natinîantîx. Le niode
d'ivse igliînee lit a été jusqu'ici l'anein mode des

llasses gti, avec le temps, ne ponym pas manqiiuer
le s'améliorer. La qtiisont la plus irnportante

souiiise à la considération du bureau a été celle-
ci " anroîis-iious des écoles gratuites oit non ?"
Bien que le bureau ni'ait encore fuit rien autre
elhose que de disenîter la question ù cause di 'pen
de teilps que trois de sces membres sont rcs's en
clarge ; vependant il i ne peit se s'cparer sts re-

cmmander le stijet au bureau des syndics pour
1851, comeil étalt le seIl bon systi' d' ducation
eélmentaire et le seul capable de salisfaire totntes
les classes. Le bu reau a (emndt titi cetii grniLtit
des sites d'écoles auxs olliciers respectifs dii d par-
lemeiînt de l'ordonniancee (le sa jesté, avec tine
esprance de succès. Il y a sans doute des terrains
plis avantageux qne eens ce P'orloIiançe ; tais
le prix eorbitalt nuquel on vent les vendre en
interdit 'chat poiur prIsent Les dý penýe de
Pé(lneationc o' ilimîeittcuîcî' d:1s 0. Byt<mn c, seront ton-
jours plis csidûrabb's qu'en aicuili ure e'hoit
d1 CaIIadaî Oinest, vu le grand nombre de enindiens
franîçais qui y tesidenll (t (eli joniuisseit do droit
d'alvoir* ds institurs dans leuir propre langulcce
ainsi que f'îtrs coneitivoyens d'origine brî'iicqie.
Les remiîercimiiu'îlts dut brriii' sont dûs hiiimbieatt
dI'édnentýiioni polir Pomuentlion promlpt icenvilat
qulle les olhciers (li ( palrtelelInt iont ton jmuis
mntr ilîée."

Alexander Workman, le surintendant de ville,
njoile :-"l ILes syidies se proposent de coinstiuuirne

deit vastes Imaisons dI ole cenîtraclis au-sitôt
(ui'ils polrront en avoir lîs moyens. Poir le
pr sent l'état des liances de la imictiiplité lie
permet pas ne aussi grande enltrerise, nutement
ils comerrivnceraient imm-dititement ces bàtisses.
Il n'y a point de doute qgn'avatnt lonigtvermps ils

omj cutîlplirouît cet objet, vil qu'il n'y a pais d'imstit u-
tion rrieni caleulée ia rehatusser et aminioier la
icondition cnli peuple que le svstène des (coles

c inmnunes. Bien que je n'aie été, je ptuis dire,
qu I elques mois surinîtendant des écoles de
Bvtown, il y a cependant, à ma connaissance per-
scnnelle, luisieutrs enfants que l'on a recueillis
dans les rites et qcii maintenant peuvent lire et
écrire. Les ilistituteurs portent nn boit témoignage
sur leur bonne condiuite dans l'école et ,uu dehors.
On pett presque dire que ces enfants sont de- nou-
velles créatures.

VILLE DE COBOURG.

John Betúlly, DJun., dcr., L 'D., secréIire -du
bureaudes syndica' diecoe, remifrquie:-" Notre
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(K. K.) système d'écoles communes à Cobourg, demande

une réorganisation fo.idarîentale. PJespère que
a juillet. cette année verra le commencement de ce mouve-

m rent"

VILLE DE DUNDAS.

Rap'port du bureau de syndics d'école de la ville
de Dundas:-" Le bureau actuel des syndics
d'écoes n'ayant été élu et organisé que le 3 sep-
tenbre dernier, considère qu'il ne sera pas néces-
saire pour le pré>ent de faire un long rapport sur
le progrès et l'état des écoles publiques. Le
breau, aussitôt que possible, après son organi-
s:nion, prit des mesures pour compléter les ar-
ranîgements nécessaires pour ouvrir l'école, ce qui
eut lien vers le ler octobre, à laquelle époque l'école
commença, et à la fin de la première semaine 67
élèves la fréquentaient. Depois ce temps, il y a
vu une augmentation constante dle 13 par semaine,
de manière que l'école, à la fin du trimestre, le 24
du mois dernier, comptait 208 élèves. D'après le
concours rapide et 'considérable des nouveaux
élèves, il n'était que raisonnable de supposer que
l'on ne' pourrait atteindre qu'un faible* degré de
progrès dans lenseignement et la discipline ; mais
les syndics et les visiteurs qui ont assisté aux ex-
amnens la veille de Noël, ont été agréablement
surpris, et se sont plû à remarquer le progrès
évident qui s'était effectué et sous le rapport des
élèves et sous lerapport de 'ordre. Vouloir parler
en particulier de toutes les branches d'enseigne-
ment sur lesquelles les élèves ont-été examinés,
ce serait prolonger le rapport bien au-delà des
limites qui lui conviennent ; cependant l'on peut
remarquer.qu'il s'est opéré un progrès très sensible
parmi les élèves depuis Penfant qui se trouve dans
les premières leçons jusqu'à l'élève le plus avancé.
Agréable au bureau, comme a pu l'être cetle aug-
inentation dans le nombre des écoliers, vu qu'elle
indique la confiance que les habitants reposent dans
l'administration des écoles, elle a ou en même
temps l'efft d'empècher l'iustituteur<l'établir des
classes pour les branches plus élevées (ainsi qu'il
voulait le faire) attendu que l'on considérait plus
à propos de bien enseigner les branches les plus
ncessaires et les plus solides. On se propose
encore cependant ce commencer aussitôt que pos-
sible des *classes où l'on enseignera l'algèbre, le
mesurage, le latin, l'astronomie, etc., du moment
que lon pourra se servir des instruments qui sont
maintenant en la possession de l'école, pour en-.
seigner la science mentionnée en dernier lieu avec
les plus hautes leçons de géographie. Une autre
conséquence nécessaire de la grande augmentation
dans le nombre des élèves, a été les dépenses qu'a
nécessité l'achat d'un plus grand ameublement
d'école. Et terminant, le bureau.exprimera sa
conviction que si les habitants veulent, en général,
montrer des dispositions à contenancer et supporter
les écoles publiques et sont raisonnables dans ce
qn'ils peuvent exiger, cela pourra devenir et de-
viendra en tffet, un moyen de répandre parmi
toutes les classes, les éléments au moins d'une
éducation saine, solide et libérale, et se changera

,asi en un avantage pour la société en général.''

VILLE DE LONDON.

Extrait du rapport du comité du bureau des
syntdies d'écoles de Hlamilton nommé pour visiter
la ville de London :-" Votre comité a visité l'école
Union, de London. All a été reçu bien poliment,
par le maire 'et-;les membres du bureau ,des
synd ics quil'ont accompagné 'l"ecole et dnt enla
bopté de ui offrir tous ,les renseigiements q'il
4tpiten gpple pr.pusdleg-.
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port des dimensions et de l'architecture, c'est bien
la plus belle maison d'école de la province. C'est
iun grand édifice à deux étages, style Elizabeth, 3o Juilet

en brique legèrement coloré, avec un front de 133
pieds, composé d'un centre de 68 pieds et deux
extrémités de 32 pieds 6 pouces chaque. La pro-
fondeur de la partie centrale est de 30 pieds; celle
(les deux extrémités 49 pieds chaque. Comme
les écoles de Brantford, elle est à l'extrémité de
la ville, à plus d'un mille de l'autre extrémité.
Elle est presqu'au centre d'un lot de terre de cinq
acres que le gouvernement a offert aux syndics.
Elle peut recevoir 800 élèves, et il y en a"déjà en-
viron 500 qui la fréquentent. L'édifice donne

i six grands appartements-trois dans chaque étage,
t, tous de la même grandeur, 47 >o 30 pieds. Il y

a deux portes d'entrée sur le. front, une pour les
garçons et l'autre pour les filles, et les vestibules
sont garnis des choses nécessaires pour recevoir
avec ordre les habits et les chapeaux des enfants.
Les bance Lancastériens ont été adoptés; mais
les syndics se proposeit d'introduire l'usage les
pupitres et des siéges séparés pouvant recevoir
deux élèves. Les appartements ont des cartes,
des instruments d'Holbrook, des planches de dé-
monistration, des dessins colorés, des planches
d'histoire naturelle et une grande variété de leçons
illustrées pour les plus jeunes enfants. Chacun
des six appartements a un grand poële: mais le
bureau s'est décidé à abandonner le système des
poëles, que l'on trouve désavantageux sous plu.-
sieurs rapports, pour adopter la fournaise à air
'chaud. L'on "a établi un bon mode de ventila-
tion. Les syndics se proposent, aussitôt que leurs
moyens le permettront, d'entourer les cinq acres
de terrain d'une clôture propre et solide de cinq
pieds de haut, et de diviser le terrain en deux cours,
l'une pour les garçons et l'autre ponr les filles,
avec des dépendances convenables, des arbres et
des ombrages. Le système adopté pour le nombre
et le site des maisons d'écoles, est précisément le

j même que celui de Brantford. Une grande école
centrale, appelée école de l'Union, a été établie, d
l'entière exclusion des écoles sectionnaires ou de
quartier. Ce plaît à naturellement rencontré de
l'opposition dans la localité, et comme dans Brant-
ford, l'on insistait fortement sur les grands incon-
vénients auxquels les jeunes enfants seraient ex-
posés pour assister à une école placée à l'extréniité
d'une ville qui couvre une aussi grande étendue
'que London. L'on représentait que les enfants ne
voudraient pas et que dans le fait ils tic pourraient
point parcourir cette distance, surtout durant les
mauvaises saisons; et le résultat serait que d'un
côté l'école serait misérablement fréquentée-
pendant que de l'autre l'on serait privé des avan-
tages des écoles de quartier. Les syndics ce-

ependant se décidèrent très heureusement à croire
que l'expérience universelle des villes bien éclai-
rées, dans la Grande-Bretagne comme dans les

lEtats-Unis, serait comme celle de London, et que
le plan des écoles centrales, à l'exclusion des écoles
de quartiers, serait adopté. Le mode d'enseigne-
ment est le même que celui qui a été adopté dans
Brantfordl et dans lécole modèle de-Toronto ; bien
qu'on ait recours au système de moniteurs parce
que l'on n'a pas un nombre d'instituteurs asse
grand. Le personnel des instituteurs comprend
le principal, un assistapt pour.les garçons et trois
instituteurs dans ledépartement-des filles. 'école-
de London a été construite en .dépit dune forte
opposition. Votre ;comité apprend; que bien Srûal-
heureusemedt cette opposition prit-enapartie lur
caractère politique; et.quand'il apprit équ d:cole
sestrouvait-exposée aux bpurassesd4e Montesttionp »
politiques,'ll se pxépara àceê quorit ika t q e
le,.]ucoès ejn ,serait manquê e4e diîviaidp
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(K.K.) sage des conséquences désastreuses puisqu'il faudra

des années pour éteindre les animosités qui ont
30 Juillet. été réveillées ; et aussi longtemps que les dis-

sensionsL1ectceront une question aussi delicate que
Péducation populaire, les progrès devront en être
considérablement retardés. Votre comité est lieu-
reux cependant de voir que Popposition se déclarait
non pas contre la centralisation des écoles, mais
contre le projet (le faire une école gratuite de l'école
(le l'Union ; mais, quant a, la discontinuation du
système d'écoles sectionnaires elle fût générale-
ment approuvée, ainsi que votro, comité en fut
informé ; mais il tir sait pas que l'on se soit plaint
que la distance fût trop grande pour les.jeunes
élèves, mais au contraire le maire, le président
du bureau (les syndics et les instituteurs lui ont
expressément déclaré que les enfants qui résident
le plus loin sont plus réguliers que ceux qui ré-
sident dans le voisinage des écoles."

VILLE DE PETERBORO'.

Le révérend J. B. Howard, président du bureau
des syndics d'écoles, remarque : " Qu'il y a dans
la ville (outre les deux écoles élémentaires rap-
portées,) trois écoles de filles privées, dans les-
quelles on enseigne une éducation vlémentaire et
les branches plus élevées de l'éducation des filles;
ainsi qu'une école privée pour les garçons et un
école (le grammaire de comté (lans lesquelles on
enseigne les classiques et les hautes matliéma-
tiques. Une copie du Journal qf Education est
envoyée par ordre (lu conseil de comté a toutes
les écoles de ce comté pour l'avantage des syndics
et de l'instituteur.

VILLE DE PORT HOPE.

Ecoles communes. Rapport annuel du bureau
des syndics des écoles communes dans la ville (le
Port Hope, pour l'année 1850. "Concitoyens,
nous regardons comme un obligation morale et
légale de soumettre à votre considération un rap.
port (le nos (élibérations pendant le temps que nous
avons été en charge. La charge à laquelle vous
nous avez élus est une des charges les plus élevées
et les plus importantes. Vous nous avez nommés
directeurs et gardiens de l'éducation moral et in-
tellectuelle de la génération qui fréquente les écoles
publiques 'dans cette ville et il a été de notre
devoir de remplir notre charge avec zèle, assiduité
et fidélité. C'est le devoir. de chaque citoyen,
mais surtout de ceux qui sont chargés de -la tâche
importante de diriger les écoles communes, de
faire tous leurs efforts pour promouvoir l'éducation
de notre jeunesse. Le caractère du père-du citoyen
-de l'homme dépend en grande partie de l'édu-
cation et de liinstruction qu'il a en le bonheur de
recevoir dans son enfance et dans sa jeunesse.
Si nous voulons que nos enfans soient cin état de
bien remplir leurs devoirs dans la société, si nous
voulons élever la société dans l'échel de l'être
moral et intellectuel. Nous devons les instruire
et les instruire dans le sens le plus noble et le plus
étendu du terme. On ne peut pas s'attendre a ce
que nous ayions pu faire beaucoup, quand l'on
songe que nous n'avons été en charge que depuis
que le -nouvel acte est devenu loi; mais nous

-croyons que nous avons fait ce que nous pouvions.
Nous avons porté une attention sérieuse à l'état
des écoles, en avons fait l'examen publiquement
et distribué les prix aux élèves qui le méritaient
le plus pour les encourager à se bien conduire, à
user de diligence et d'activité. Avec tous nos con-
citoyens intelligens nous avons jusqu'ici consi-
déré que c'est une disgrâce pour la ville de ne
point avoir une seule maison d'école-pas une

Appendice
seule maison qui soit consacrée aux fins de l'édu- (K. K.)
cation ; et que la plupart des maisons qui sont ,
occupées comme maisons d'écoles sont plus propres 30 Juillet.
a servir d'abris ou d'étables pour les animaux, que
de séminaires où l'on puisse cultiver le goût, les
manières et l'esprit d'êtres intelligens et raison-
nables; pendant que la ville se trouve maintenant ,
obligé de payer vingt-deux louis par année pour
le loyer de ces maisons. Nous .avons passé une
résolution par'laquelle il est décidé qu'il sera érigé
deux bonnes maisons d'écoles, chacune de 33
pieds sur 40, l'une à 'extrémité-est et Pautre à
P'extrémité-oncst de la ville, pour servir d'écoles
primaires. Il a été nommé deux comités de con-
structions pour préparer les estimations. L'en-
seignement que l'on adoptera dans ces écoles n'a

j pas encore été décidé. Nous avonF aussi songé
à avoir une école supérieure en connexion avec
une école de grammaire, si l'on peut se procurer ,
a un prix raisonnable un terrein convenable et
centrale. Mais tout ce que nous avons fait à
cet égard a été de prendre des renseignemens sur
le site. Le coût et le soutien d'une école supé-
ileure ne retombera pas uniquement sur la ville,
vu que l'on peut obtenir du gouvernement une
aide pour construire une école de grammaire, et
faire face au salaire du maître. Dans cette école
supérieure un jeune homme apprendrait i se rendre
compétent à remplir les situations ordinaires de
la vie on à commencer un cours d'instruction col-
légiale pour prendre une profession libérale. Nous
espérons avec votre co-opération cordiale pouvoir
exécutor et mettre ces plans cin opération. Es-
pérons, concitoyens, que le jour n'est pas éloigné
où le plus grand sujet de gloire pour notre ville
naissante, après la profession de la vraie religion,
sera dans nos établissernens d'éducation et les
qualités morales et intellectuelles de nos fils et de
nos filles."

VILLAGE DE PARIS.
Le révérend David Catv, surintendant du village,

remarque (lue: " nos écoles seront conduites l'an
prochain cnivant le système des écoles gratuites ;
une grande majorité des contribuables approuvent
ce plan. La dissémination des connaissances sur
l'éducation, le pouvoir dont les syndics sont in-
vestis par le dernier bill ou acte des, écoles et
d'autres causes analogues, donneront un essor
nouveau et puissant à Péducation en Canada. Je
termine en exprimant le désir sincère que j'ai de
vous voir vivre longtemps pour être le primum
mobile du système d'éducation en Canada, et de
vous voir jouir de l'honneur de donner à ce sys-
tòine un degré de perfection auquel n'ont pu at-
teindre ceux qui vous ont dévancé."

(Nulle autre remarque générale n'acconmpagnait
les rapports statistiques d'écoles pour les towynhips,
cité, ville ou village, transmis au bureau d'éduca-
tion.)I

ll.-ADREssEs ANNUELLES au peuple du Haut-
Canada, parle surintendant-en-chef des écoles.

No. i.-Sur le svtème des écols gratuites.
No. 2 -Enornagement à persévérer dans la causz de

l'éduc'ation élémentaire.
No 3.-ermanence et avenir du système des écoles

'élémentaires dans le haut-Canada.

No. 1.-SUR LE SYSTEME- DES ECOLES
GRATUITES.

Je prends la.liberté deý solliciter l'attention de
la presse publique, des conseillers de district et des
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(K. K.) syndics d'écoles, des membres du clergé et des

magistrats, et de toutes les personnes qui veulent
3o Juillet, répandre l'éducation parmi la jeunesse du Canada,

sur le principe d'après lequel on devrait payer les
dépenses encourues pour cet objet. La loi des
écoles autorise deux méthodes outre les contribu-
tions volontaires; la méthode des cotisations sur
les parents qui envoient leurs enfants à l'école, et
la méthode de la taxe sur les propriétés de tous,
assurant ainsi aux enfants de tous un accès facile
à l'éducation dans les écoles. Le pouvoir dis-

- crétionnaire d'adopter l'une ou l'autre de ces
méthodes est placé en vertu de la loi,-là où
il doit être placé,-entre les mains des habitants
de chaque municipalité. Mon objet actuellement
n'est que de soumettre à votre considération les
principales raisons qui me portent à croire que
l'une de ces méthodes est meilleure que l'autre pour
assurer à vos enfants les avantages d'une bonne
éducation. La méthode que, je pense, vous trou-
verez la plus avantageuse a été ainsi définie :-
"Une taxe sur toutes les propriétés, consentie par
la majorité, pour l'éducation de tous."

1. La première raison que j'ai de la recom-
mandey comme la meilleure méthode de pourvoir
à l'éducation de vos enfants, c'est que le peuple qui
l'a suivie pendant deux cents ans pour instruire
ses enfants est distingué par son indépendance
personnelle, son intelligence générale, sa grande
industrie, son économie, sa prospérité et une jouis-
sance illimitée de tous les agréments et de tous les
bienfaits de la vie donestique. La vérité de ces
remarques à propos du caractère et de la condition
du peuppe dans les états de la Nouvelle-Angleterre,
ne sera, je présume, révoquée en doute par personne.
Si l'on croit que leur système de gouvernement
politique est moins favorable à la culture et à l'ex-
ercice de quelques-unes des hautes vertus que celui
sous lequel nous vivons, l'efficacité de leur système
d'école n'en est que plus frappante sous des
circonstances comparativement désavantageuses.
Je vais donner l'origine de ce. système d'école dans
les termes du journal anglais, le "Quarterly Journal
of Education," publié sous la surveillance de la
société pour la propagation des connaissances
utiles, et à l'époque où Lord Brougham était pré-
sident, et Lord John Russell était vice-président
du comité

"La première idée de ce système dont le grand
principe est que la propriété de tous doit êtrc taxée
par la majorité pour l'éducation de tous, se trouve
dans les archives de la cité de Boston pour l'année
1635, lorsque dans une assemblée ou ""corps
public," il fût nommé un maître d'é'cole pour "in-
struire et élever les, enfants parmi nous," et une
portion dès terres publiques lui fut donnée potir
son soutien. Ceci, on doit se le rappeler, se pas-
sait cinq ans après les premiers établissements de
la petite péninsule, et avant que les besoins les
plus pressants des habitants fussent assurés;'
lorsque leurs moyens de subsistance d'année en.
année étaient incertaini, et lorsque personne, dans
la colonie, ne se mettait au lif sans avoir à craindre
des sauvages qui, non seulement enrahissaient par-
tout leur frontière, mais encore résidaient au milieu
d'eux.

"Cet exemple fut bientôt imité dans les autres'
villages et hameaux qui s'élevèrent dans le désert.'
Winthrop, le premier gouvcrneur de la colonie et'
le grand' patron des écoles gratuites, dit 'dàns son
journal, sous la: date de 1645; qu'il fut érigé:cette
année là diverses écofes gratuites dans d'autres
villes, et qu'à Boston il fut décidé d'accorder pour
toujours' .£0 par' année à un matre et £30 à"
un hissier. Mas usqu'ici les villes n avaient

agi qu'isolément. -En 1647, cependant, l'assemblée
coloniale de Massachusetts "étabit par une loi ,.--.
que toute ville qui comprendrait cinquante familles 30 Juillet.
aurait une école gratuite, dans laquelle on en-
seignerait à lire et à écrire; et toute ville dans
laquelle il y aurait cent familles aurait une école
où les jeunes gens apprendraient le latin, le grec et
les mathématiques, pour se préparer à entrer dans
le collége ou université qui avait été établi à
Cambridge, par la même autorité, en 1638. , En
1656 et 1672, les colonies du Connecticut et du
New Haven passèrent de semblables lois; et,
depuis ce jour là, le système s'est répandu avec la
population croissante de cette partie de l'Amérique
jusqu'à ce qu'il soit devenu un trait permanent et
remarquable, et a depuis été continué jusqu'à ce
jour.

Je vais maiantnten exposer le caractère de ce
système dans les termes même employés par ceux
qui le comprenaient le mieux. Ce grand homme
d'état américain, Daniel Webster,' reçut sa pre-
mière éducation dans une école gratuite, et déclara
dans une occasion que s'il avait eu autant d'en-
fants que 1- vieux Priam lui-même, il les aurait
tous envoyés aux écoles gratuites. M. Webster,
dans son discours, imprimé sur la constitution du
Massachussetts, s'exprime comme suit au sujet du
système des écoles gratuites:

"Sous ce rapport, la Nouvelle Angleterre peut,'
je crois, réclamer un mérite d'un caractère tout
particulier. Elle a, dès les premiers temps, adopté,
et elle a constamment maintenu le principe que
c'est le droit incontestable, que c'est le devoir
impérieux du gouvernement, de pourvoir à l'in-
struction de la jeunesse. Ce qu'ailleurs on laisse
au hasard ou à la-charité, ici nous lui, donnons la
garantie de la loi. Nous croyons que pour Pin-
struction publique tout homme est sujet à être taxé
suivant le montant de sa propriété, et nous n'ex-
aminons: point s'il a ou n'a pas des enfants qui
devront profiter de l'éducation pour laquelle il paie.
Nous regardons cela comme un système de poli-
tique sage et libéral qui protége les biens, la vie et
la paix de la société. 1ous cherchons pour ainsi
dire à limiter l'extension du code pénal en in-
spirant au jeune àge le principe salutaire et con-
servateur de la vertu et des connaissances., Nous
espérons créer un sentiment de respectabilité set

de dignité en agrandissant la capacité et dévelop-
pant la sphère des jouissances intellectuelles. Par
l'instruction générale, nous cherchons autant que
possible à purifier toute l'atmosphère morale; à
faire prévaloir les bons sentiments, et à diriger le
courant de l'opinion et des sentiments, aussi bien
que les rigueurs de la loi et les remontrances de la
religion contre l'immoralité et le crime. , Nous
espérons trouver des garanties au-delà de la loi et
au-dessus de la loi dans l'influence du sentiment
moral, éclairé et bien dirigé. Nous espérons con-
tinuer et prolonger cet heureux temps où dansles
villages et les métairies de la Nouvelle Angleterre
on pourra goûter le sommeil le plis paisible sans
être à l'abri des verroux. Et, sachant. qe notre
gouvernement est directement appuyé sur l'opinion
publique, ous, cherchons à donner une direction
sûre et convenable à cette opinion publique. Nous
ne nous attendons pas certainement à,ce que to~us-
les hommes soient des philosophes ou des hommes
d'état'; mais nous espérons, et notre attente; dahs
la durée'de 'notre gouverhementest appuyée sur
cette espérange; que par 'la propagation descon-
naisances généralest de esentiment et
vertueux; nos liistitutions publi nes seront: àl'abri, Ji'ki
non seulement de-la violence publique ét descon- -'

Maintenant (1851,) ïecrétaire des EtatshUnia.

à-
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vulsions, mais encore des ravages lents mais sûrs
(le la licence."

L'honorable Edward Evereit,-ci-devnt prési-
dent de l'université d'Harvard, ci-devant gouver-
neur de l'état de Massachussetts, et ci-devant
ambassadeur américain en Angleterre,-fait les
remarques suivantes dans son adresse " sur les
avantages des connaissances utiles pour les classes
ouvrières."

" Pensez donc aux bienfaits inestimables que
les premiers colons d'Amérique ont répandus sur
toutes les générations qui se sont succédées, en
établissant d'abord tini système d'écoles publiques
o l'instruction était gratuite pour tous les enfants
de la société. Pareille chose ne s'était jamais vue
auparavant dans le monde. Il y avait des écoles
et des colleges soutenus a même les fonds légués
par des individus charitables ; et par conséquent
la piupart des écoles élémentaires de cette espece
en Europe furent considérées comme des établis-
sements destinés aux pauvres. Et cette idée était
tellement enracinée que lorsque les contrées où ce
système n'était pas établi, s'adressèrent à moi
pour avoir (les informations sur nos écoles pub-
liques, je réussis diflicilement à me faire croire
lorsque je déclarai qu'ici l'opinion publique ne
trouvait rien de disgracieux cenvoyer les enfants
aux écoles soutenues aux frais publics. L'idée des
écoles.gratnites pour le peuple lorsqu'elle vint à
nos pères, était absolument nouvelle ; mais quelle
somme de prospérité et de bonheur leurs enfants
et la postéité n'ont-ils pas puisée à cette source
vive des connaissances publiques."

Les extraits suivants des rapports annuels
d'écoles pour 1847 et 1848, préparés par le secré-
taire du bureau d'édneation de Massachussett,
méritent une attention toute particulière par rapport
à la beauté du style et à la noblesse des senti-
ments qui y sont exprimés:-

" L'année actuelle (1847) termine le second
siècle qui s'est écoulé depuis que les écoles gra-
tuites ont été etablies pour la première fois dans
le Massachussett en 1647, lorsque quelques éta-
blisse ment faibles et disséminés et presqu'absolu-
ment ensevelis dans la profondeur des forêts con-
stituaient toute la colonie de Massachussett; lors-
que toute la population n'excédait pas vingt-et-un
mille âme; lorsque les moyens des habitants étaient
faibles, que leurs maisons étaient pauvres, (ue
leurs vêtements et leurs moyens de subsistance
étaient rares et grossiers, lorsque tous les biens
de la colonie,-bien publics et privés-égalaient
à peine ceux d'un grand nombre de riches indi-
vidus de nos jours; lorsque l'oil féroce du sauvage
étincelait toutes les nuits au bord des forêts envX
ronnantes, et qu'il n'y avait ni moyen dle défense
ni de secours: c'est alors, au milieu des privations
et (les dangers, que les pélerins, nos pères, con-
çurent l'idée magnifique d'une éducation gratuite
et universelle pour le peuple ; et dans leur indi-
gence, ils se limitèrent encore à une ration plus
faible ; dans leurs troubles, ils s'imposèrent encore
des travaux plus fatiguants; dans leurs périls, ils
bravèrent encore des dangers plus grands pour
avoir le temps et les moyens de mettre à exécution
leur grand projet. Deux idées divines remplis-
saient leurs grands cœurs,-leurs devoir envers
Dieu et envers la postérité. Pour obéir à lun,
ils élévèrent des églises; pour obéir à l'autre, ils
ouvrirent des écoles. La religion et les connais-
sances !-deux des attributs de la même vérité
glorieuse et éternelle,-de cette vérité qui seule
peut procurer le bonheur ici-bas et dans les cieux.

" Comme innovation sur toutes les institutions
et usages préexistants, l'établissement des écoles

107, 108.)

"Le système des écoles de Massachusett repré-
1 sente avec avantage le système de tous les états

de la Nouvelle-Angleterre. Aucun d'eux n'a un
.élément de prospérité ou de permanence, ou de

protection contre les ennemis intérieurs ou les en-
1 nemis extérieurs qui envahiraient nos droits, que

le nôtre ne possède pas. Nos lois exigent qu'une
école soit soutenue dans toutes les villes de l'état,
-sansen excepter la plus petite ou la pluspauvre;

et que cette école sera ouverte et gratuite pour tous
les enfants, comme la lumière du soleil ou l'air du
ciel. On ne demande pas à l'enfant qui franchit le
seuil de la porte d une maison d'école, s'il a de
l'argent, si ses parents sont natifs ou étrangers, s'ils
ont ou s'ils n'ont pas payé la taxe, ou quelle est sa
croyance religieuse. La maison d'école est une

À propriété publique. Les haies et clôtures l'en-
tourent et indiquent une propriété particulière et
s'opposent aux empiétations; mais il y a un en-
droit sur lequel la rapacité n'oserait porter la'main.
L'égoïste chercherait plutôt à arrêter le nuage qui
vient de l'ouest et à en monopoliser les pluies bien-
faisantes pour ses terres altérées qu'il ne réussirait
à accaparer ces fontaines de connaissances. L'opi-

À nion publique,-le souverain dans un gouverne-
» ment représentatif, s'accorde avec, la loi. Assez

souvent il s'élève quelque opposition, quelquefois
: même cette opposition prend une attitude mena-

çante; mais la persévérance chez les amis du
progrès finit toujours par la vaincre, et le succès de

i leur mesure l'éteint dans la honte."-(Onzième
1 rapport annuel, 1848, pp. 88, 89.)

t "Il est consolant de voir que plusieurs des autres
états de l'union, à la vue de nos succès, ont suivi
notre example; et maintenant dans le riche et
populeux comté de Lancashire, en Angleterre,il
s'opère un mouvement à la tête duquel se trouvent
ies premnieis hommes du Royaume-Uni, dontPobjet
est de demander au parlement un charte qui au-
torise ce comté à établir un système d'écoles gra-
tuites sur une base semblable au nôtre."-(lb. p.
24.)

Ces extraits renferment les témoignages des
personnes les plus compétentes sur les principes
et lefficacité du sysième des écoles gratuites ;
pendant que le caractère bien connu des peuples
de la Nouvelle-Angleterre sous le rapport de l'in-
dépendance, (le l'économie, de l'industrie, de la
moralité, de l'intelligence et de l'esprit d'entre rie,
est une preuve suffisante de l'influence et de ffet
du système, même avec les désavantages évidents
d'un christianisme et d'une forme de gouverne-
ment défectueux. Ce que ce système d'écoles a
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gratuites présentait ce qui a été promulgué de plus (K. K.)
hardi depuis le commencement de l'ère chrétienne.
A létat de théorie, ce système aurait pu être réfuté, 30 Juillet.
peut-être anéanti par des arguments et une ex-
périence beaucoup plus formidables qu'il n'en a
jamais été dirigés contre une opinion d'origine
humaine. Mais le temps en a vérifié la justesse.
Deux siècles proclament aujourd'hui ce système
aussi sage que hardi, aussi avantageux que dés-
intéressé. C'est une des grandes expériences
mentales et morales dont on ne saurait déterminer
'elft sur une seule génération. Mais aujourd'hui,

suivant la manière adoptée de compter la vie hu-
mainle, nous sommes dans la sixième génération
depuis celle de ses fondateurs, et n'aurons-nous
pas raison d'être reconnaissants envers Dieu et
envers les hommes pour ces bienfaits innombrables?
Les efforts que nous ferons pour perpétuer et amé-
liorer ce qu'ils ont établi prouveront seuls la sin-
cérité de notre reconnaissaice."-(Dixième rap-
port annuel du bureau d'éducation pour 1847, pp.

-- ___ ---- - _ __ z



15 Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

Appendice
(K. K.) accompli dans la Nouvelle-Angleterre sous des

circonstances moins favorables, ne l'accomplira-t-il
3o Juillet. pas dans le Haut-Canada avec des circonstances

beaucoup plus avantageuses ! Il est digne'de re-
marques qu'aucune des villes ou cités où ce système
a été essayé, ne l'a jamais abandonné. Les habi-
tants de la Nouvelle-Angleterre qui l'ont fait
fonctionner pendant deux siècles, (et ils ne le
cèdent à aucun peuple pour leurs notions rigides
d'économie et de droits individuels,) le regardent
comme le plus grand bienfait dont jouisse le pays,
comme sa gloire la plus brillante. D'autres cités,
villes et états adoptent le système de la Nouvelle-
Angleterre pour le soutien de leurs écoles aussitôt
qu'ils en connaissent les principes et la manière
de fonctionner.

2. La seconde raison pour laquelle je recom-
mande ce système pour le soutien de nos écoles
élémentaires à votre considération favorable, est
le peu de frais qu'il cause aux parents pour l'édu-
cation de leurs enfants. Je citerai l'exemple d'un
district et l'on pourra juger des autres; et le même
raisonnement s'appliquera à chaque district dans
le Haut-Canada, et avec les mêmes résultats. Dans
un district, il a été rapporté 200 écoles fonctionnant
en 1848; la durée moyenne du temps pendant le-
quel les écoles ont été ouvertes, a été de huit mois;
la moyenne des salaires des instituteurs a été
de £45 7s. Id., le montant total des deniers dis-
ponibles pour le salaire des maitres, y compris
l'allocation législative, les taxes du conseil, et les
cotisations, était de £7,401 18s. 41d.; le nombre
total des élèves entre les âges de cinq et seiez ans
inscrits dans les régistres des écoles, a été de
9,147 ; le nombre total des enfants entre ces
àges résidant dans le district, 20,600, les frais par
élève pour huit mois, environ seize chelins. Ici
l'on peut voir que plus de la moitié des enfants
ayant l'âge d'aller auk écoles dans les districts n'y
vont pas. Maintenant, supposez que les écoles
soient tenues ouvertes toute l'année au lieu des
deux tiers; supposez que les instituteurs et les in-
stitutrices soient en égal nombre, et que les salaires
des premiers soient en moyenne de £60, celui des
dernières de £40; supposez qu'il y ait 20,600 en-
fants dans les écoles au lieu de 9,147, la somme
totale qu'il faudra pour les instituteurs sera de
£10,000,--les frais pour chaque élève moins de
dix chielins-pour chaque habitant moins de cinq
chelins,-ce qui serait encore considérable en dé-
duisant le montant de l'allocation de la législature.
C'est ainsi que l'on pourvoirait à l'éducation de
tous les enfants dans les districts pendant toute
l'ane ; il n'y aurait ni trouble ni querelle au
sujet de la taxe trimestrielle; il n'y aurait pas de
difficultés à avoir de bons maîtres; le caractère
et l'efficacité des écoles s'amélioreraient à mesure
que le nombre des élèves augmenterait; et tous
les enfants seraient instruits,-et instruits par la
contribution de chaque homme suivant ses moyens.

3e. C'est encore le moyen le plus efficace de don-
ner aux enfants de chaque arrondissement d'écoles
les écolés les meilleures et les moins coûteuses. Nos
écoles sont maintenant pauvres et faibles parce
qu'une grande partie des habitants les plus instruits
s'en tiennent éloignés, comme si elles ne méritaient-
point leur appui et comme si elles n'étaient point
propres à instruire leurs enfants. Ainsi les écoles
élémentaires sont souvent laissées au soin de la
partie la moinsinstruite de la population, et alors-
on se plaint de ce qu'elles sont d'un caractère in-
férieur et mal supportées. Le système 'des écoles:
gratuites, veut que tout homme soutienne les écoles
suivant le: montant de ses biens. Toutes les per.
sorne(éet surtout, les plus riches, qui son ainsi

4. Le systême des écoles gratuites est le vrai,
et je pense le seul remède efficace contre ce sys-
tème pernicieux et appauvrissant qui entrave au-
jourd'hui nos écoles élémentaires; beaucoup d'en-
fants ne vont pas aujourd'hui aux écoles> parce
que leurs parents sont trop pauvres. Il est peu
important pour la question actuelle de savoir
jusqu'à quel point cette excuse est bien fondée;
quant au fait de l'excuse en elle même, de sa gé-
néralité, de son influence délétère, il ne peut ex-
ister aucun doute. Les syndics d'écoles ont le
pouvoir d'exempter de la taxe les parents trop
pauvres qui désirent instruire leurs enfants,-en
imposant une taxe plus forte sur les parents les
plus riches qui ont des enfants à l'école, afin de
combler le déficit causé par l'exemption des
parents pauvres. Ces parents ont alors le caractère
de parents pauvres' leurs enfants sont instruits
comme enfants pauvres;, pendant que d'autres pa-
rents, plutôt que d'accepter pour eux et leurs en-
fants la dénomination de pauvres, n'enverront pas
leurs enfants aux écoles et laisseront poux héritage
à leurs enfants, outre les misères de la pauvreté,
la malédiction de l'ignorance, sinon de la paresse.
Maintenant, pendant qu'une classe d'enfants pau-
vres est tout-à-fait privée des bienfaits de l'éduca-
tion par l'orgeuil ou l'indifférence des parents,
l'autre classe est instruite comme des enfants pau-
vres ou en haillons. N'est-il pas probable que'des
enfants insiruits sous ce caractère en prendrônt
l'esprit ?-Si nous voulons qu'ils sentent et agissent
et comptent sureux-mêmes comme des hommes
libres, élevez-les, dans cette esprit pendant qu'ils
sont jeunes. Tel est l'esprit du système des écoles
gratuites. Il bannit de l'école l'idée du paupérisme.
Nul enfant y vient par souffrance, mais chacun s'y
présente sur le pied du droit. Le pauvre aussi
bien que le riche paie pour le soutien de:lécole
suivant ses moyens; et le droit qu'a son fils d'aller
à l'école est.aussi légal que celui de l'enfant du
riche.' Il est vrai que le pauvie ne:paie pas en
réalité,une taxe aussi forte que sonoriche voisin;
mais cela ne lui donne pas moini, droit la'prbotec-
tion de la loi, ouiauxs avantages *auxquels la, lci
pouryoit'pour l'éducatioi deses enfants. I Leprit

e plaiite et de ervittde du paup risme sé feint r

dans l'aftiphère :de 1äà'éle gratuite. Le, pau-'
périsme et les taxes pourlespauvres so't iriïonni
danísles pays où les écoles sont libres; et le 9yst me
des éoles gratuites en ferait disparaltre a i éd
sité danis ,tout pays en moins d'un demi-iècle.

è système des édol gra
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identifiées avec les écoles, se sentent intéressés; ( ,)
et ils voudront que leurs contributions profitent
autant que possible à leur école, afin qu'ils puissent so Jumet
eux-mémes en retirer tout l'avantage possible.
Quand tous les habitants d'un arrondissement
d'écoles deviennent ainsi intéressés dans une école,
le caractère etl'efficacité de cette école s'en améliore
nécessairement. Les habitants les plus riches
chercheront à fgire que l'école donne une s bonne
éducation anglaise a leurs enfants; les syndics
n'auront aucune raison de craindre de l'opposition
ou de la mauvaise volonté, s'ils emploient un bon
instituteur et s'ils fixent le salaire; et c'est ainsi
que seront posés les fondements d'une bonne école
qui sera adaptée à tous les jeunes gens de Parron-
dissement. Le caractère de l'école s'élèvera à
mesure que les dépenses diminueront pour les pa-
rents; le fils du pauvre sur le même pied que le
fils du riche se désaltéreront à la même source,
et y puiseront la'même élévation de pensées, de
sentiments et d'aspirations. Un spectacle sem-
blable ne saurait manquer de réjouir le cœur de
l'homme chrétien.
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(K.K.) mieux et invite le plus fortement à léducation de

,--,chaque enfant dans chaque section d'école du pays.
30Juillet. Forcer d'instruire les enfants par la terreur des

peines légl les est contraire à mes idées de la véri-
table méthode de répandre universellement l'édu-
cation; niais la saine politique et le patriotisme
chrétien commandent à la fois de présenter aux
parents de plus puissants motifs pour instruire leurs
enfants, et de leur procurer toutes les facilités pour
cet objet. La contribution trimestrielle ne sert
qu'à engager les parents à1 retenir leurs enfants loin
des écoles. La tentation des parents et la diffi-
culté augmentent à proportion du nombre des en-
fants qu'ils doivent faire instruire. La contribution
est toujours assez forte pour engager les parents à
retenir les enfants loin de l'école ; elle force souvent
le pauvre homme à le faire, ou à les faire élever
comme des pauvres. La contribution sera d'autant
plus forte que le nombre des élèves de l'école sera
moindre, afin de former le salaire de l'instituteur;
et à mesure que les élèves diminueront, la contri-
bution s'élèvera pour ceux qui resteront. Chaque
élève qui laisse l'école diminue les ressources
qu'ont les syndics pour remplir leurs engagements
avec les instituteurs, et augmente la tentation des
parents à retirer les autres élèves. Les syndics
sont ainsi souvent embarrassés et génés; les in-
stituteurs sont privés du fruit de leurs travaux.
Les bons maîtres se retirent et de moins capables
les remplacent,-les écoles sont souvent fermées,
-et des centaines et des milliers d'enfants restent
sans instruction scolaire d'aucune sorte. Or, le
système des écoles gratuites met fin à la plupart de
ces maux. Au moyen d'une taxe imposée sur
chaque habitant d'une section d'école, on pourvoit
à l'éducation de chaque enfant de cette section.
Chaque père de famille sent qu'ayant payé sa co-
tisation d'école,-forte ou faible,-il a payé ce que
la loi exige de lui pour l'écucation de ses enfants à
l'école commune pendant l'année, et qu'ils ont tout
le droit de profiter des avantages de l'école. Quel-
que pauvre que soit un homme, après avoir payé
ce que la loi exige, il peut réclamer l'éducation de
ses enfants comme un droit légal, et non comme
un mendiant. Les enfants vont à l'école, non à
titre de pauvres, mais avec la pensée ennoblissante
de la joui-sance d'un droit, et la conscience de
P'égalité. Chaque père de famille sentant qu'il a
payé pour l'éducation de ses enfants, désire natu-
rellement qu'ils en retirent les avantages. Tandis
que la contribution trimestrielle par élève est une
tentation pour chaque parent de retenir ses enfants
loin de Pécole, la cotisation annuelle sur les pro-
priétés l'engage au contraire à les y envoyer,-et
les syndics sont en même temps délivrés de toute
crainte et de toute incertitude sur les moyens de
pourvoir au salaire de l'instituteur. Il n'est donc
pas étonnant que partout dans le Haut-Canda ou
ailleurs où le système les écoles gratuites a été
tenté, le nombre des élèves a augmenté de cin-
quante à trois cents pour cent. Les facilités anisi
accordées pour l'éducation de chaque enfant d'une
section d'école laisseront le père de famille igno-
rant, insouciant ou dénaturé, sans excuse pour sa
négligence à faire instruire ses enfants. Le doigt
de la réprobation et du mépris universel levé contre
lui sera bientôt plus puissant que la loi, et sans en-
freindre la liberté individuelle, le forcera morale-
ment, conjointement avec d'autres considérations
plus élevées, à envoyer ses enfants à l'école. C'est
un système d'éducation obligée que je voudrais
voir partout en opération,-la contrainte de pour-
voir à l'éducation de tous les enfants-la contrainte
de leur droit à l'éducation,-la contrainte de l'ini
térêt de tous aux écoles-la contrainte de la con-
centratiori de l'opinion <le tous en faveur de l'édu-
cation de chaque enfant du pays. Avec un pareil

Appendice
système, dans dix ans, un enfant canadien sans (K.K.)
instruction serait %n phénomène menstrueux.

30 Juillet.
6. Le système des écoles gratuites peut aussi être

préconisé sous le rapport de sa tendance à aug-
menter l'union et l'affection mutuelle entre les ha-
bitants de chaque division d'école. L'imposition
de contributions trimestrielles est une source de fré-
quentes querelles et de differents entre voisins.
L'imposition d'une cotisation annuelle sur tous
les habitants d'une section d'école à proportion de
la propriété, met fin aux querelles et aux différents
produits par les contributions trimestrielles, con-
centre les sentiments et les intérêts de tous sur un
seul objet, et tend à établir cette union et cette affece-
tion mutuelle que l'unité de but et d'intérêts fait
naître. Le soin et l'intérêt de chacun serait le
soin et l'intérêt de tous,-savoir, d'avoir la mçil-
leure école possible: et la lumière intellectuelle
de cette ecole, comme la lumière matérielle du
ciel, se répandra abondamment sur chaque enfant
de cette section d'école.

7. Je pense que le système des écoles gratuites
est en outre plus conforme aux principes et au but
véritables du gouvernement civil. Peut-on pour-
voir d'une manière plus noble et moins coûteuse
à la sûreté de la vie, de la liberté et de la propriété,
qu'en faisant disparaître et en prévenant l'accu-
mulationi de cette ignorance et des vices accessoires
qui sont les grandes sources de l'insécurité et du
danger, et le prétexte invariable, si non la justifi-
cation du despotisme ? Y a-t-il des droits naturels
plus fondamentaux ou plus sacrésque ceux qu'ont
les enfants à une éducation qui les rendra propres
à remplir leurs devoirs de citoyens ? Si un père
qui ôte la vie à son enfant ou l'expose volontaire-
ment à mourir de faim est puni par la loi, viole-t-il
moins les droits inhérants de l'enfant en l'exposant
à l'inanition morale et intellectuelle. Il y a de la
noblesse à reconnaître ce droit inaliénable de l'en-
fance et de la jeunesse, en leur fournissant les
moyens de recevoir l'éducation à laquelle ils ont
droit,-non comme les enfants de familles parti-
culières, mais comme enfant de notre race et de
notre pays.-Et combien n'est-il pas d'accord avec
les véritables principes du gouvernement civil que
chaque homme contribue au support des lois et des
institutions établies pour le bien commun, suivant
la mesure de sa capacité ; tel est le principe avoué
de tout impôt équitable; et tel est le vrai principe
de l'éducation universelle. Il réunittous les hommes
dans les obligations qu'imposent les intérêts com-
inuns ; il combat contre l'ennemi le plus puissant,
quoique le plus vil, de tout progrès social,-l'isole-
ment de l'égoisne individuel; et il sème et nourrit
l'esprit du vi-ritable patriotisme en faisant sentir à
chacun que le bien-être de la société entière est son
bien-être ;-que les intérêts collectifs sont les pre-
miers en ordre d'importance, et les intérêts indivi-
duels les seconds. Et ces relations et ces obliga-
tions ont leur confirmation dans l'esprit et les in-
jonctions de notre divin christianisme. Là, en
effet, tandis que chaque homnie doit porter son
fardeau suivant ses forces, le fort doit aider au
faible, et le riche doit suppléer à ce qui manque
au pauvre. C'est le caractère dominant et l'esprit
vivifiant de la religion chrétienne ; et c'est aussi la
base de ce système de soutien des écoles publiques
qui demande au pauvre de contribuer suivant sa
pénurie et au riche suivant son abondance.

8. Mais à ce système d'écoles gratuites on a- fait
certaines objections: je vais répondre auxprinc-
pales.

Première objection.-" Les, écoles communes
ne conviennent pas pour 'instruire les énfants des
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(K. K.) classes supérieures de la société, et par conséquent,

- ces classes ne doivent pas être twxées pour le sup-
3 Jtuiuet. port des écoles communes."

Réponse.-Le motif de cette objection est la
véritable source du mal sur lequel cette objection
elle-même est fondée. L'éloignement contre-nature
et anti-patriotique des classes riches des écoles
communes est la cause de leur inefficacité et de
leur prétendue dégradation. Si les classes riéhes
s'étaient identifiées avec les écoles communes,
conjointement avec leurs voisins plus pauvres,
comme il est arrivé dans les pays à écoles gratuites,
-1 école commune serait devenue assez bonne
pour l'éducation de leurs enfants, et proportionnel-
lemnent, meilleure qu'elle n'est maintenant pour
l'éducation des enfants des classes les plus nom-
breuses de la société. Dans les villes et les pays à
écoles gratuites, les écoles communes sont consi-
dérées comme les meilleures écoles élémentaires
de ces cités et villes; à tel point que le gouver-
neur de l'état de Massachusett a dit à une solennité
scolaire récente, que quand même il posséderait
les richesses d'un Astor, il enverrait tous ses en-
fants à l'école commune avant de les faire passer
aux institutions les plus élevées de l'état. Si les
classet riches peuvent soutenir des écoles privées
dispendieuses, leur influence et leurs efforts pour-
raient rendre les écoles communes égales, sinon
supérieures, aux écoles privées, avec moins de
frais pour eux-mêmes et à l'immense avantage de
leurs voisins iioins fortunés. Le soutien de l'édu-
cation qui est essentielle au bien de tous-devrait
être rendu obligatoire pour tous; et si tous se ré-
unissaient pour soutenir l'école commune,elle serait
bientôt assez bonne pour procurer à tous l'éduca-
tion anglaise. Si certaines personnes ne veulent
pas profiter d'une institution publique, cela ne les
relève pas de l'obligation de contribuer à son sou-
tien. Il faut aussi faire attention que le bureau
des syndics de chaque cité et ville incorporée du
lHaut-Canada est autorisé à établir des écoles pri-
maires et secondaires, et des lycées pour les garçons
et les filles, adaptés aux différents besoins intel-
lectuels de chaque cité et ville ; au lieu que dans
chaque section d'école il faut les effbrts réunis des
moyens intellectuels de toute la population pour
établir et soutenir une bonne école.

Deuxième objection.-" Il est injust de taxer
pourle soutien des écoles des personnes qii ne
s'enservent pas ou n'en retirent aucun avantage
individuel."

Réponse.-Si cette objection est bien fondée,
elle met fin à toute taxe d'école -que ce soit et
abolit les dotations d'écoles et de collèges de toutes
sortes, elle détruit tous les systèmes d'instruction
publique et abandonne l'instruction et les écoles
aux caprices et aux inclinations individuels. Cette
doctrine a été essayée en Belgique après sa sépa-
ration d'avec la Hollande, ci 1830; et en moins'
de cinq années l'éducation avait tellement rétro.
g-adé dans tout le royaume que la législature fut
obligée d'intervenir pour empêcher -la population
de retomber dans une semi-barbarie. Mais le
principe des taxes publiques pour les écoles a été
reconnu dans toutes les cotisations d'écoles quii
ont 6té imposées par notre législature ou par' les'
conseils de district. Le rnéme principe'est suivi
dans la dotation d'ùne univefsité provinciale ;--:car
cette dotation.est- la propriété du public tout autant
que le rever a annuel p, blic du pays. Ce princip.e
a été reconnu et sumiat tous;les états'républi-
cains de l'Aréiique aussi, bieri que par la province
du Canada et les coni-éës de-l'rope. 'La se ule
question à décider est desavoir jusqu'a-4uél point'
ce principe doit être 'appliqué,-doit;on prélever la
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totalité ou seulement partie de ce qui est nécessaire (K.K.)
pour le soutien de l'école publique. Sur ce point
il faut remarquer que si le princip. est appliqué, so Juilet.
il doit l'être de la manière et au dégré qui peuvent
le mieux réaliser le but qu'on se propose,-savoir,
la saine éducation du peuple; et l'expérience aussi
bien que la nature des choses, fait- voir que le
système des éco'es gratuites est le moyen le plus
effectif et réellement le seul capable de faire pro.
gresser l'éducation universelle du peuple.

Je ferai remarqtier, relativement à cette seconde
objection, que si elle est fondée, il faut alors abaný
donner toutes les institutions de gouvernement. Si
un homme peut dire : je ne dois pas être taxé pour
le soutien de ce que je ne préconise pas, ou dont
je ne retire pas d'avantage individuellement, il y
en aura beaucoup qui seront exempts de contribuer
au soutien de l'administration de la justice, parce
qu'ils n'ont pas recours aux tribunaux civils ou
criminels ;:on ne devrait pas non plus payer de
taxe poui la construction et l'entretien des prisons,
parce qu'elles n'apportent aucun profit. Si l'on
me dit que les prisons sont nécessaires pour la
sûreté et le bien-être communs, je réponds: le sont-
elles davantage que les écoles communes? Une
prison destinée à renfermer et punir les crirhinels
est-elle plus importante à la société qu'une école
où l'on enseigne les sciences et la vertu? Dans
tous les bons gouvernements, les intérêts de la
majorité sont la règle des actions; et dans tous
les gouvernements libres, la voix de la majorité
détermine ce qui sera fait par toute la population
pour les intérêts communs, sans avoir égard aux
cas individuels et isolés d'avantage ou de désavan-
tages, d'inclination ou de réprobation. L'école
commune ne se rapporte-t-elle pas à l'intérêt de
tous; et le système des écoles gratuites suppose
une taxe imposée sur tous pour l'éducation de
tous.

Sur cette seconde objection, je ferai encore re-
marquer que ce qu'elle présente comme un fait,
n'est nas vrai.· Cette objection suppose qu'il n'y
a que ceux qui encouragent l'école commune
qui en retirent des avantages. C'est là le point
de vue le plus bas, le plus restrein t et le plus égoïste
du sujet; et il indique l'esprit le plus étroit et le
plus mesquin. Cette appréciation, appliquée à
une université provinciale, comporte que personne
n'en profite si ce n'est les gradués; appliquée à la
jurisprudence criminelle et à ses officiers et aux
prisons, elle suppose qu'ils ne sont profitables qu'à
ceux dont la personne est délivrée de la violence,
ou dont la propriété est retirée de la main des
voleurs; appliquée aux canaux, havres, chemins,ý
etc., cette appréciation suppose que personne n'en
retire aucun profit, si non ceux qui y naviguent ou
les parcourent. Le fait est que tout ce qui tend
à diminuer le nombre des crimes et les dépenses
de la justice criminelle augmente la valeur. de
toutes propriétés d'une contrée ou d'un disirict,-,
et n'est-ce pas là l'effét d'une bonne éducation
d'école commune. , Et qui n'a pas été témoin-de
la dépense de plus d'argent pour découvrir, em
prisonner et, punir un seul criiminel non lettré,
qu'il n'en faudrait pour, instruire à Pécole coin-
mune une demi douzaine d'enfants? Ne vat-il
pas mieux dépenser-de l'argent pour des :enfanis
que pour, des criminels ; -prévenir le 'crime plutôt
que le punir ? En butre, toutce qui augpiente 1a
sécurité de la propriété, au mente savale " et
l'instruction du peuple n'a-t-elle pas ceteffet ? Tout
ce qui Ltend à développer ksressources matérielès
d'un paysý,doit augmenter la valeude laproriéi

-et-n'estice -pas ce àquoi tend l'éducation du p
L'éducátion n'est-elle pas, en effet, e- ppuvorque~
le peuple -a -de rendre toutes les ressource 'un -
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On a aussi objecté que les terres appartenant aux
absents ne devraient pas être taxées pour le soutien
des écoles di voisinage. Je réponds que les iabi-
ltants des sections dîol's où ces terres sont si-

aées, ajoutent continuellement à la valeur de ces
terres par leurs travaux et leurs améliorations, et
ont par con.éqiu'ent droit à une compensation, sous
forrn de taxe d'école locale, de la part de ces pro-
priétaires absents.

L'objection qune le systòme des écoles gratuites
est un systènie pampêriste, a été sullisamnent ren-
verséci mise à nue dans la partie de cette adresse
qui précède. Ce terme n'est applicable qu'au sys-
tème actuel le contribution, ainsi que je l'ai clé-
montré, et l'application de ce mot au système des
écoles gratuites n'indique qu'une ignorance pro-
fonde du sujet or tue pitoyable inanouvre de
'égoïrne contre l'éducation des classes labo-

rieuses. Les témoigtages de l'histoire sont una-
nimoes dans l'assertion qne la première race de
pélerins le la Nouvelle-Angleterre, étaient les
hommes les plus instruils et les plus indépendants
qui aient jamais planté l'étendard de la colonisa-
tion dans un pays nouveau. C'est pourtant parmi
ces hommes que le système des écoles gratuites a
pris son origine ; mais leurs descendants libres et
intelligents l'ont perpétué et étendu. Leur éduca-
tion universelle a triomphé de l'aridité de leur sol
et de la sévérité de leur climat, et a fait de leurs
états la métropole des manufactures américaines
et des arts mécaniques <le l'Amérique, le siége
des meilleures écoles et colléges américains. Il
n'y a pas une page de leur histoire éducationnelle
qui soit défigurée par une école de mendicité ou
l'anomalie d'un élève paupériste.

Je soumets donc la grande question des écoles
gratuites ou dle l'éducation universelle (car je
considère ces deux choses comme synonymes,)

pays tributaires de ses intérêts et de ses besoins
Et le trait distinctif et proéminent qui sépare ur
peuple instruit d'avec un peuple illettré, n'est-i
pas le pouvoir qu'a le premier, et limpuissanct
où se trouve le dernier de développer les ressources
de la nature et de la providence, et de les faire
contribuer aux intérêts et aux jouissances de lme
Peut-on le faire sans augmenter la valeur (le la
propriété ? Je crois véritablement qu'une saine
éducation de tout le peuple établit une balance (le
profit financier en faveur des classes les plus riches.
Si les classes pauvres gagnent en puissance intel-
lectuelle et en ressources de bonheur individuel
et social, les classes riches gagnent proportionnelle-
ment, et même plus que proportionnellement, par
l'augmentation de valeur de leur propriété. Par
exemple, prenez deux cantons possédant les Mûmes
avantages (le situation et de fertilité naturelles de
sol,-'un (le ces cantons habité par une population
ignorante, et par conséquent sans esprit d'entre-
prise, stagnante et peut-être même abrutie ; l'autre,
peuplé par une classe d'hommes bien instruits, et
par conséquent, entreprenants et industrieux. La
différence dans la valeur des bien-fonds de ces
cantons est dix fois, sinon cent fois, plus grande
que le montant de la taxe des écoles dont ils ont
jamais été frappés. Et cependant, c'est l'école qui
fait la différence entre les deux cantons, et la diffé-
rence sera d'autant plus marquée que le champ
de l'expérience sera plus vaste. Il s'en suit que
dans les pays à écoles gratuites où l'expérience a
été faite au point de devenir un système, il n'y a
pas de plus chaleureux soutiens de ce mode que
les plus grands propriétaires et les hommes les plus
intelligents, les savants les plus profonds, et les
hommes d'état les plus habiles.

E. R.

No. 2.-ENCOURAGEMENT A PERSÉVÉRER
DANS LA CAUSE DE L'ÉDUCATION

ELÉMENTAIRE.

il semble à propos de commencer chaque année
par quelques mots adressés à ceux dans lintérêt
desquels la publication du journal d'éducation se
continue, sur les grands objets auxquels ce journal
est consacré; afin qu'en réveillant le souvenir des
premiers principes, et en analysant les témoignages
du progrès de l'éducation nous soyons aiguillonnés
a poursuivre, avec zèle et energie, la plus noble
entreprise d'un pays,-l'éducation chrétienne, uni-
verselle et pratique de sa jeune population.

Le premier numéro du " Journal of Education,"f
del'anée dernière confient une adresse au peuple
du Haut-Canada, sur le système des écoles gra-
tuiles, système qui est basé sur le principe que
chaque enfant du pays a droit à une éducation qui
en fasse un membre utile dle la société, et que
chaque citoyen du pays est tenu de contribuer à
cet objet national à proportion de ses biens,-sys-
tème dont la vie est le génie du christianisme,
l'âme du patriotisme, l'espritde la plus haute civi-
lisation. Mon dessein est de présenter quelques-
uns des inotifs d'encouragement que les faits et
l'expérience de l'année dernière nous fournissent
pour persévérer dans l'ouvre de l'instruction de
nos enfants et de ceux de notre pays.

Le premier présage encourageant est la forte
racine que le pricipe des écoles gratuites a prise

1 dans l'esprit publie dans le Haut-Canada. La pre-
miere exposition pubfique de ce système en 1846
fut reçue avec une surprise générale et avec doute,
avec soupçons partout, et avec une hostilité avouée
sur plusieurs points. -Dans quelques cas, le sys-
tème fut rejeté avec ironie par les journaux, et dans

SI Ia êté passé durant la présente session de la législature,
(1850) un aci pour établir un système plus équitable et plus j;!ste
<le cotisation dans los diffirents townships, villages, villes et cités
dctiut-ad, il fibut donc espérer qju'il xi'y- aura plus main-
tenant d'objection sur ce point.

f Voir appendice du rapport No. 1.
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à la grave considération du public canadien. Je (K. K.)
crois qu'il appartient proprement aux habitants de
chaque municipalité de donner leur décision à cet 3o Juillet.
égard. Je ie demaride d'autre intervention de la
part de la législature que de donner aux habitants
de chaque division d'école le droit de soutenir leurs
écoles suivant qu'il leur conviendra. Je ne doute
nullement du résultat de leurs recherches sur le

, meilleur moyen de soutenir leur école ; et dans
ce résultat, je vois le plus brillant espoir et la plus
grande fortune du Canada à l'avenir.

(Signé,) E. RYERSON.

Bureau d'éducation,
Toronto, janvier, 1849.

N.B.-Je n ai pas répondu à l'objection fondée
sur l'inégalité et l'injustice des lois de cotisation
à l'égard des cités et villes et sections d'école des
campagnes, vu que cette objection est plutôt contre
les lois (le cotisation que contre le principe des
écoles gratuites ; et vu que je me flatte qu'on re-
médiera sous peu par une disposition législative à
l'imperfection des lois de cotisation.*

(Signé,)
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(K.K.) d'autres, il fut même reçu moins honnêtement; il I

ifut pendant un temps assailli comme mendiant la
2o Juiwet. charité publique, et en d'autres temps, dénoncé

comme conspirant contre la liberté individuelle.
Mais de même que plusieurs des réformes et des
améliorationg les plus importantes dans les insti-
tutions sociales qui furent au début mal comprises,
dénoncées et ridiculisées, le principe des écoles
gratuites a surmonté l'opposition de ceux qui
l'avaient mal compris, et par conséquent, les fausses
représentations et les reproches, et est maintenant
autant un objet de respect et d'admiration qu'il
était il y a peu de temps un objet de soupçons et
de mép'ris. L'adresse explicative et pratique sur
les écoles gratuites, de janvier dernier, a provoqué
des témoignages d'approbation de plusieurs mem-
bres influents de la presse canadienne, et par une
coincidence assez singulière, dans le même mois,
le surintendant des écoles de l'état de New-York
a attiré l'attention de la législature et des citoyens
de l'état sur l'importance d'établir des écoles gra-
tuites dans toute l'étendue de l'état. En, même,
temps, il soumit le projet d'un bill qui prescrivait
que sur le vote de la majorité, chaque individu
de l'état serait tenu d'adopter le système des écoles
libres. Je soumis le projet d'un bill donnant la.
liberté et le pouvoir aux habitants de chaque section
(mais nè les y contraignant pas) d'adopter par le
fait de leurs syndics le système des écoles gratuites
sans avoir égard, soit au gouvernement exécutif ou
au conseil municipal. Dans l'état de New-York,
le bill des écoles gratuites, obligatoires et générales,
est devenu loi; dans le Haut-Canada le projet de
bill soumis pour faciliter l'établissement du sys-
tème des écoles gratuites, locales et volontaires, n'a
pas été adopté, et le nouvel acte des écoles oppose
plus de formalités et d'obstacles à l'établissement
du système des écoles gratuites dans chaque section
qu'il n'en existait dans l'acte de l'année dernière.
Mais malgrí cet obstacle partiel présenté par la
législature (que j'ai raison .de croire involontaire
de la part du gouvernement,) le principe des écoles
gratuites a fait des progrès chez les habitants de
tous les comtés du Haut-Canada, et nous voyons
lés habitants de plusieurs sections se soumettre à
toutes les formalités et réquisitions exigées par
la loi, afin d'obtenir, s'il est possible, l'établissement
d'écoles gratuites; mieux encore, nous sommes
certains que la conviction devient générale chez
le peuple que le système des écoles gratuites est
le seul bon système,-le seul au moyen duquel tous
les enfants peuvent recevoir l'instruction,-le seul
qui puisse faire obtenir de bons maîtres et établir
de bonnes écoles dans tout le pays. Nous nous
berçons de l'espoir que la première année du demi
siècle qui va commencer verra l'établiesement
d'écoles gratuites dans plusieurs comtés entiers,
sinon dans toute l'étendue de la province du Haut-
Canada.

Que chaque partisan d'une bonne .éducation uni-
verselle soit bien convaincu que cet objet n'ajamais
été et ne peut jamais être atteint, à moins que
tous les rangs et toutes les classes ne soient ligués
pour l'éducation de tous. Depuis plus de trente
ans, un grand système d'écoles publiques était
établi dans l'état de New-York; et néanmoins,
les rapports officiels font foi que dans les cam-
pagnes les éôoles ont, fait peu de progrès sous le,
rapport du caractère et de l'efficacité ; tandis que
dans le cours de ces dernières anréeä, les céoles
des cités et des villes ont fait les plus étonnait s
progrès. Le cei-cle entier des ehangements, et des
amendements législatifs a-été coinpété par la loi
des écoles de P'état,;si bien que -Panioée 'dei'nière et
P'annéc précédente les législatetrs, des êcoléèis'e
sont trouvés à)adopter, sans le savoli, plùsiers

Appendic
des dispositions principales de la.première loi des
écoles passée par l'état il y a plus de trente ans.
La loi des écoles de l'état avait subi les modifica-
tions les plus variées, et cependant, un grand
nombre d'écoles de campagne n'avaient subi aucun
changement. En 1844, une école normale de
l'état fut établie pour accomplir ce ,que n'avaient
pu effectuer ni la loi ni les efforts ordinaires; mais
il était manifeste que le grand point d'appui pour
soulever intellectuellement toute la., population
manquait encore, et l'exemple des écoles gratuites
dans les cités et les villes et dans d'autres états in-
diquait de plus en plus clairement quel était ce
point d'appui. Il a enfin été adopté, et sur lui
est plaeé le levier "de tout, le mécanisme éducaý
tionnel de l'état, auquel s'applique la, force con-
centrée de l'opinion publique, de l'ambition et du
patriotisme dans la cause de l'éducation. On ne
saurait se méprendre sur le résultat,,quoique Pima-
gination humaine soit impuissante à le représenter.

Et pourquoi le but qui a été cherché pendant
plus de trente ans par nos voisins' de l'état de
New-York ne serait-il pas atteint par le.lpeuple
du Haut-Canada en cinq ans ? Pourquoi ne mar.
cherions-nous pas directement à la solution qni
a coûté à d'autres tant d'années d'expérience di-
verses et de discussions passionnées ? En con-
duisant son armée par-dessus les Alpes, Napoléon
profita de l'expérience et des pertes d'Annibal;
et les touristes amateurs se servent maintenant dans
leurs voyages de plaisir du grand chemin du -Sim-
plon,-construit par Napoléon, aux dépens de tant
de travaux et de trésors. Qui penserait,-depuis
l'invention des paquebots à s vapeur, -à traverser
l'Atlantique dans la petite barque de Colomb?
Nous ne devons être ni moins sages ni moins
pratiques dans l'importante affaire des écoles libres.
Elle n'exige l'application que d'un, petit nombre
de principes; elle demande, non des expériences
législatives, mais des efforts patriotiques,-la ré-
union des volontés et'des actes de tous pour les
intérêts communs de tous.

2. Une seconde circonstance encourageante. qui
se rattache à nos écoles communes est l'attention
croissante et l'intérêt qui commencent -àse mani-
fester à l'égard de la législation scolaire. Une loi
d'école n'est que l'instrument qui doit servir à
établir les écoles sur les meilleures bases, et à les
supporter et maintenir de la meilleure manière
possible. Plus cet instrument est simple et fa
cile, à employer, meilleur il est; mais aucune loi
d'école ne peut fonctionner d'elle-même, non plus
que toute autre loi, -et son efficacité dépend es-
sentiellement de Phabileté et de l'énergie avec la
quelle elle est exécutée et des dispositions qu'elle
contient pour le développement et l'exercice deciette
habileté et de cette.énergie avec uniforwité et pour
le plus grand avantage. 'Jusqu'ici l'on a prisun
intérêt comparativement bien faible pour la légis-
lation d'école; cette législation.a occupé une 'place
biensecondaire dans les délibérations de l'exécutif;'
elle n'a pas eu une seule discussion sérieuse 'ou
complète dans'le parlement,; on a.passé des bills
im1ortants sans les discuter-ou les comprendre;
mais de plus 'belles espérancesýse présentent-au-
jourd'hui. Le gouvernement 'a, formellementÏ,,et'
pùbliquèment expiimé sa déterminatiôöi d'accordért
a' la,;législation' des écoles 'élémentairestoute~ l'at-
tention que son importance' exige; là,preess: pub.
]ique, comrmenceèàã'manifester, plust d'intérêt;ået
l'intérét publid même a ug!nentéde cirquant
'pour cent, per t tie par l'expririceèet lésen'
segneinånqu'il a étp fcile, 4avoir pndat cs
deux oi trois dernièresl nées : 'es nidrit
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(K.K.) ont, avec une unanimité qui s'était jamais vue,

manifesté un désir ardent de maintenir et perfec-
30Juillet. tionner le système d'écoles récemment établi parmi

elles; et l'esprit qui règne aujourd'hui partout est
d'avoir de bonnes écoles et une éducation uni-
verselle, sans égard aux sectes ni aux partis.
Les cas dans lesquels l'acrimonic personnelle ou
les sentiments de partis jettent leur fiel dans les
discussions qui s'élèvent à ce sujet, sont de rares
exceptions au ton général qui règne dans la presse,
et nc trouvent aucun écho dans le pays ci général.
Mais dans quelque esprit que l'on envisage le snjet,
la discussion doit y apporter l'attention publique
et l'expérience du passé fait voir que lopinion
calme et décisive du peuple en général est en fa-
veur de l'élévation social et du progrès intellectuel.
Tel a été décidément le cas jusqu'ici, relativement
à notre loi d'école et à notre système d'école.
Notre loi d'école, comme celle de tous les pays
où l'on favorise l'éducation, exige un chef de dé-
partement, non pas seulement pour administrer la
loi et faire rapport de ses résultats, mais encore pour
faire rapport aussi de temps à autre sur Pl'aerceité
ou P'inefficacité de ses dispositions, et désigner les
défectuosités qui s'y trouvent et suggérer le remède.
Les rapports de chaque surintendant d'écoles dans
les états voisins font voir que ce devoir a été
rempli ;-et le surintendant des écoles dans le
Haut-Canada n'obéissant pas à la loi en vertu (le
laquelle il agit, serait indigne de sa position, s'il
n'exposait pas, en temps convenable, d'une manière
claire et détaillée, aux autorités compétentes, les
conclusions que lui font adopter son expérience
et son jugement au sujet de ce qu'il peut considérer
comme défectueux dans la loi des écoles et comme
plus propre à y remédier. La loi qui impose ce
devoir important aux surintendants des écoles sup-
pose, comme de raison, que l'on accordera quelque
attention à ses suggestions. L'appréciation de
l'esprit (lui règne dans la loi des écoles à cet égard
quc les hommes marquants de tous les partis ont
laite, donne à tous les amis <le l'éducation popu-
laire dans le pays, l'assurance que notre loi d'école,
que notre système d'école sera bientôt appuyé
sur une base solide, et ne sera à l'avenir changé
dans aucune de ses parties qu'après de mûres
recherches et qu'après en avoir senti la nécessité.

3. Un autre motif d'encouragement que nous
devons avoir ô continuer l'oeuvre d'éducation dans
le pays, c'est la prenve pratique qu e nons avons
déjà acquise de la possibilité qu'il y a, non seule-
ment d'améliorer nos écoles, mais encore de lutter
avec succés avec nos voisins américains sur ce
sujet. J'ai bien souvent entendu publiquement
et privément qualifier cette espérance d'utopie ; et
bien souvent nous avons cherché à prouver, dans
nos conversations entre amis, qu'il n'était ni im-
possible ni extravagant de vouloir avec nos écoles
élémentaires rivaliser avec nos voisins de New
York. A l'appui d'arguments généraux, je pois
maintenant citer des faits pour établir cette pré-
tention, et ces faits sont aussi honorables pour le
peuple du Haut-Canada qu'ils sont consolants pour
tout homme qui aime son pays. Un de ces fails,
c'est que la durée moyenne du temps pendant le-
quel les écoles ont été tenues par des instituteurs
qualifiés durant les deux dernières années, dans
l'état de New Yorlk, a été de huit mois, pendant
que dans le Haut-Canada elle a été de huit mois et
demie. Le second fait,'c'est que le montant prélevé
par la voie des'cotisations d'écoles a été, en égard
à la population, aussi considérable dans le Haut-
Canada que l'état de New York. Le troisième
fait, c'est que le montant prélevé par la voie des
taxes locales a été; en égard à la population, aussi
considérable dans le Haut-Canada que dans l'état
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i de New York. Le quatrième fait, c'est que tel a (K.K.)

été le cas pour toutes les sommes prélevées par m
voie de cotisations volontaires en sus de ce que la 30 Juillet.

i loi exige pour que la répartition de l'allocation -lé-
gislative soit accordée, laquelle, eu égard à toute
la population du Haut Canada est aussi considé-
rable que le fonds annuel des écoles élémentaires
dans l'état de New York. Le cinquième fait, c'est
que le nombre des élèves-instituteurs qui fréquentent
l'école normale dans le Haut Canada, est" plus
grand, eu égard au nombre total de nos écoles et-a
notre population, que dans l'état de New York.
Un sixième fait, c'est que l'on a considérablement
mieux réussi à introduire de l'uniformité dans les
livres d'école de nos districts ruraux que l'on n'a

i jamais pu le faire dans l'état de New York. Un
septième fait, c'est qu'aujourd'hui il est offert aux
bons instituteurs sortant de l'école normale, et
ceux-ci acceptent des salaires qui sont au moins
de vingt-cing pour cent plus élevés qu'ils n'étaient
il y a deux ans. Maintenant ces faits résultant
d'une institution q'i n'a que quelques années dans
le Haut-Canada, comparés aux faits similaires ré-
sultant d'institutions qui ont une existence de trente
années dans l'état de New York, beaucoup plus
ancien, justifient complétement l'assertion que j'ai
faite, et fait voir un noble esprit de progrès intel-
lectuel et de patriotisme parmi le peuple qui pourra
faciliter le développement indéfini de nos écoles et
l'usage de tous les moyens que la législature pourra
accorder dlans sa sagesse pour la propagation des
connaissances utiles.

4. Pour être plus court, j'omettrai divers autres
faits moins inportants, mais d'une nature encou-
rageante, et je terminerai par deux remarques pra-
tiques. La première, c'est que l'on ne doit accorder
aucun instant au découragement, en conséquence
de quelques mauvaises dispositions dans le nouvel
acte des écoles. Ces dispositions n'affecteront

i point d'une manière bien sérieuse aucune des au-
torités locales ou des intérêts locaux avant l'époque
fixée pour recueillir les cotisations, distribuer le
fonds des écoles et préparer les rapports d'écoles
pour l'année courante ; et avant cette époque, la
législature se réunira et passera, sans aucun doute,
quelques dispositions qui tendront à promouvoir
les intérets les mieux entendus de l'éducation dans
le pays. Les conseils, les syndics et les instituteurs
ne doivent point craindre qu'il y ait perte on dimi-
nution dans le montant *de l'allocation législative
pour l'année courante ; ni par rapport aux disposi-
tions légales nécessaires pour que les syndics soient
en état de remplir tous les engagements qu'ils
peuvent contracter avec les instituteurs.

b La dcrnière remarque, c'est que tous les amis
de l'éducation doivent avoir soin de ne laisser agir,

I dans les affaires d'école, aucun esprit de secte ou
I de parti. De quelqne source qu'il vienne, sur

quelque prétexte qu'il s'appuye, qu'il soit écrasé
comme l'ennemi le plus dangereux pour nous
mêmes et nos enfants. Dans toutes les classes de
la société, dans presque toutes les localités, on
trouvera toujours des individus qui se porteront
aux extrémes,-des hommestui n'ont qu'une idée,

i et cette idée est ordinairement une idée de pros-
cription ou d'hostilité contre quelqu'un ou quelque
parti ; et pour réaliser cette idée, ils n'hésitéroit

i point à sacrifier l'intérêt de l'éducatioWet du publié.
i Ces partisans d'une seule idée ont fait fermer !iën
i des écoles, ont privé bien des enfants deT'l'édua-

tion et ont arrêté le progrès de bien des ardélibia-
tions dans les rapports et les intérêt d òcété,
L'histoire de notre pays fournit bieneféÑêmples
qui font' voir que l'esprit de pirti' aéhso n plùs
grand fléau et nulle part l'esprit'de ati na une
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Appendice
(K, K,.) de l'éducation en général, dans tous les pays et à

quelques partis qu'ils appartiennent, comme s'ils
3o jumet- étaient animés par un instinct pervers, de donner

à l'instrument qui en opère le développement un
caractère de parti, pour l'étouffer ensuite comme
un monstre. Et même sans intention et pr inci-,
dent les intérêts de Péducation ont considérable-
ment eu à souffrir de la même influence. L'on
m'a accusé que, chez nos voisins américains, l'égo-
ïsme et les luttes de partis sont devenus lobstacle
le plus sérieux au progrès de leurs systèmes et
des intérêts de l'éducatidn. Comme le fonction-
nement du mécanisme de leur gouvernement, né-
cessite des élections et des conflits de partis sans
fins, l'administration locale, sinon supérieure, de
leur système d'éducation a souvent été pervertie
et soumise à un service dégradant en devenant
l'instrument d'un parti, au grand chagrin des amis
sincères et dévoués de l'éducation ; et l'on a al-
légué que c'est aux intrigues des partis aspirans
au pouvoir que l'on peut attribuer l'origine de
ce nombre considérable de projets de lois d'écoles
et de réformes scolaires. V'est une chose qui fait
grandement honneur au discernement et au patriot-
isme de nos voisins de voir que sous un système
de politique qui vit, se meut et respire avec un
tel degré d'activité dans un atmosphère d'excita-
tion théatrale, les intérêts de l'éducation aient été
soutenus avec tant de dévouement et que les pro-
grès en aient été si rapides et si considérables.
C'est un incident remarquable dans notre histoire
canadienne et un signe brillant et un augure certai
du progrès de l'éducation de voir que le système
d'instruction populaire se soutient parle consente-
ment et le suffrage universel, et n'est la propriété
exclusive d'aucun parti mais lefavoris de tos les
partis. Si un parti a introduit en 1841 et 1842 des
dispositions législatives pour établir la bâse et
tracer le caractère général du système, et si en
1846 un autre parti a introduit une autre mesure
pour les modifier et amender dans ses parties es-
sentielles, les deux partis se sont réunis en 1850
pour perfectionner et consolider la législalure à cet
égard. Je pense que notre législature durant la
dernière session a offert un spectacle sublime de
morale, lorsque les hommes marquants des deux

partis, (à l'exception de quelques personnes d'une
importance secondaire, et qui ne méritent point
d'être mentionnées, et qui projettentjustement assez
d'ombre pour donner une expression plus forte et
une majesté plus grande aux lignes générales du
tableau,) oubliant l'esprit de rivalité et les haines
de partis, se réunirent comme un seul homme pour
établir le meilleur système qu'ils pouvaient ima-
giner pour lavancement de l'éducation dans,leur
commune patrie - faisant taire l'esprit de, secte
devant l'esprit du christianisme et l'esprit de parti
devant l'amour de leur pays. J'ai mentionné le
fait à plusieurs hommes publics distingués dans
les Etats-Unis comme en Anigleterre, et toujours ils
ont exprimé leur admiration pour l'esprit qui
animent les hommes publics en Canada et m'ont
félicité sur l'avenir de l'éducation et des vertus so-
ciales du peuple canadien sous de telles circon-
stances. Comme développement pratique dans
l'administration de l'esprit qui a dirigé la législa-
tion, les personnes qui en 1846 avaient été nom-
mées pour chercher et établir un système d'éduca-
tion ont été nommées de nouveau, en 1850, pour
perpétuer et développer l'ouvre de l'éducation en
vertu de la loi. L'exemple et l'esprit de ces actes
doit inspirer le cœur de l'homme de tout parti en
Canada, et lui dire que pour l'éducation de la jeu-
nesse, il doit oublier l'esprit de secte et de parti
et ne penser qu'à l'esprit du christianisme et à son,
pays.

Appendice
J'ai une troisième remarque générale à faire et (K.K.)

c'est celle-ci, notre système de municipalités offre
des avantages inouis et sans pareils en faveur de 3o-jlmet.
l'éducation et de l'avancement social de notre pays.
Depuis que je suis allé en Angleterre, un membre
de la législature canadienne maintenant dans ce
pays, un adversaire habile de notre, présent sys-
tème des municipalités, mais profondément inté-
ressé dans le progrès financier et général du Haut-
Canada, et qui a à traiter des affaires que cette loi
intéresse, m'a exprimé sa conviction que notre loi
municipale est la mesure la plus grande, la plus
vaste et la plus complète qu'il connaisse pour dé-
velopper les ressources et promouvoir Pavancement
d'un pays, surtout d'un pays nouveau; mais ce
qu'un juge impartial et compétent découvre dans
cette loi relativement aux ressources générales et
aux intérêts du pays, est, dans mon opinion, émi-
nemment vrai relativement aux intérêts de l'édu-
cation. Parmi les conditions essentielles à l'a-
vancement et à la grandeur d'un peuple sont le dé-
veloppement individuel et la co-opération sociale
pour assurer autant que possible la valeur et la
jouissance morale et intellectuelle de chaque indi-
vidu et réunir et combiner les efforts et les res-
sources individuelles et les diriger vers le plus
grand avantage de la société. Le meilleur sys-
tème de politique est celui qui favorise de la ma-
nière la plus large et la plus judicieuse ces deux
principes-le principe individuel et social. Main-
tenant pour développer ce dernier principe il faut
compter sur soi; et pour cela il faut le gouverne-
ment responsable. Et lorganisation est une con-
dition essentielle à l'existence et au développe-
ment de ce gouvernement, et une organisation qui
rapproche tout les membres de la société pour
toutes les fins publiques et dans des limites géo-
graphiques convenables. Dans notre système.des
municipalités et dans notre système des écoles qui
est greffé sur les municipalités; l'on s'est appliqué
a ces objets avec un soin tout particulier,J'on a
établi des dispositions à cette fin et des disposi-
tions plus favorables que celles que j'ai jamais
vues ou lues dans aucun pays. Dans les états
voisins, il y a des municipalités de villes et de
comté sur un pied excellent et revêtues d'amples
pouvoirs, et dans quelques états, il y a des muni-
cipalités de townships et de comtés pour certains
objets; mais elles sont isolées et indépendantes les
uns des autres, et sont loin de posséder des pouvoirs
proportionnés au développement des ressources
du pays et propres à satisfaire aux besoins de la
société dans leurs jurisdictions respectives. Il n'y
a que dans le Haut-Canada que nous avons un sys-
tème complet et uniforme d'organisation munici-
pale depuis le plus humble village incorporé jusqu'à
la cité la plus grande et depuis la plus pauvre
arrondissement d'école, et depuis le township le
plus éloigné jusqu'au plusý grand comté-l'une
s'élévant au-essus de l'autre mais ne la rem-
placant pas-l'une attachée à lantre mais ,ne
'entravant pas-l'une se confondant dans lautre

dans l'intérêt d'une expansion plds vaste et.d'une
combinaison plus étendu. D'après leur constitu-
tion, ces corporations municipales scolaires sont
l'expression des sentimens et de l'opinion du
peuple dans leur cercle de jurisdiction respective
et elles sont revêtues de pouvoir, suffisant pour
faire face aux exigences économiques de,chaque
municipalité, que ce soit pour les écoles ou pour
les chemins, et de la dissémination des onnais-
sances ou du développement de la riùlies,. Au-
jourd'h'ui, au coin du feu et dans le assemblées
primaires l'on examine et discùte ,libi'nent toutes
les affaires d'un intérêt looalle ~ sent que
ce sont là ses fpropres aaes;et déend, de
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conduite et administrées. Dans le développement
3o .uet. de l'indépendance, de l'intelligence et de laction

individuelle dans les affaires locales d'un intérêt
commun, nous avons l'un des élémens constitutifs
du progrès social d'un'peuple; pendant que dans
les organisations municipales nous avons l'intelli-
gence et les ressources collectives de toute la so-
ciété sur toutes les questions importantes et choses
d'un intérêtý commun. Ce que l'individu ne peut
faire pour une école, une bibliothéque, une route
ou un chemin de fer la municipalité peut le faire
aisément, et la concentration du sentiment indivi-
duel donne du caractère' et, de la direction à l'ac-
tion municipale. Les lois qui constituent les mu-
nicipalités et les écoles sofitila charte de leur gou-
vernement.et les formules et réglemens passés pour
les exécuter sont des moyens qui leur donnent, à
elles-mêmes et à leur charte, la force pour diriger
ceux qui sont choisis pour les administrer.

L'application de ce mécanisme simple mais
étendu aux intérets des écoles et des connais-,
sances générales ouvre pour le HautCanada une
ère glorieuse de lumières. L'un des obstacles les
plus formidables à la dissémination universelle
de léaucation et des connaissances, est lisolemént
des classes et lesprit exclusif qui, les animent-
lorsque les hautes classes de la société sont ab-
solument séparées des classes inférieures dans leur
responsabilité, leurs devoirs et leur sympathie-
lorsqu'une écté s'enveloppe dans le manteau de
son orgueil et ne voit de connaissances, de vertu
et de patriotisme qu'autour d'elle, et lorsque
l'homme doué d'une éducation libérale considère
l'éducation des masses comme une empiétation
sur. son domaine ou comme ne méritant point
ses soins ou son attention. Les classes les plus
faibles et les plus en besoin, comme aussi les plus
nombreuses,, s'affaiblissent, ainsi de plus en plus,
à force d'Ptre .négligées, pendant que les classes
riches et instrmites de'viennent de plus' en pluýs
fortes pr le monopole. Notre système des u-
cipalités e tdeýs écol9s,,aui contraire, agit, dans une
sphère immense-il embrasse'dans sesdispositions
toutes les classes et toutes les sectes, et met la pro-
priété de tous sans -exception, 'à,contribution pour
l'éducation de tous, sans exception de personnes.
C'est ainsi quetout 'homme riche-' ou pauvre est
égal devant laloi et'est soumis- lobligation,-sui-
vant ses moyens, de donner linstruction à la so-
ciété. Et notre loi pourvoit à l'aplicàtion de ce
grand principe, non seulement pour l'établissement
des écoles et l'achat des choses- nécessaires pour
les soutenir et les faire fonctionner, mais encore
pour 1l'établissement et le' maritien- des biblio-
thèques générales ; et il n'est pas laissé à chaque
municipalité de recueillir des livres partout et en

la manière quelle 'pourra et à quelques pnx que
ce soit,-mais,elle' peut dlemanderl'intervention et
lassistance du gouvernement, pour -avoir à'plus
bas prix,.un choix de'livies nombreux et variés et
convenables au caractère, aux besoins et aux désirs
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Tellds sont les circonstances dans lesquelles'se
trouvaint les intérêts de léducation dans le Haut-
Canada, au commencement de 185 . 'Il a été 'fait
diverses suggestions pratiques relativement' aux
remarques précédentes; les autres sont d'une in-
fériorité tellement évidente- que je n'ai pas besoin
de les répéter ici. Tout ce que jaujoûterai donc,
c'est que si l'année 1850 est remarquable,,par le
fait que c'est durant cette année là qu'a été établi
la base d'un, système d'éducation plus large et
plus étendue, pourquoi l'année 1851 ne serait-elle
pas remarquable par les-constructions plus élevées
qui seront faites -sur cette bâse ?' S, durant les
quelques années dernières,'le Haut-Canada a dé-
passé létat de New-York dans les trois grands
éléments de l'éducation populaire-le temps durant
lequel les écoles ont été ouvertes pendant l'année-
le montant des deniers prélevés par le peuple en
général pour le soutien de l'éducation suivante le
chiffre de la population- etle nombre proportioniné
des instituteurs qui ont été élevés dans lé,cole nor-
male. Pourquoi le Haut-Canada, 'avec Ïa 16,des
écoles perfectionnée, ne deviendrait-il p as-le pays
le plus éclairé et le plus intelligent de l'Amérique
du Nord ? C'est sur nous-que, pèsera la respon-
sabilité et la honte, s'il ne l'est pas.'

Dans le cours de l'année, j'espère pouvoir visiter
chaque comté ou union decmtés dans le: Haut-
Canada, et vous soumettre, dans des assemblés
publiques, cette partie de notre systèrme des écoles
qui n'est pas encore en opération,,'et conférer avec
vous sur les meilleurs moyens de perfectionner "ce
qui 'a été commencé. ,Dans'la recherche-deces'
moyensje considérerai les efants de chaqe en.
nicipalité et de "chaque arrondissemeùt d'écoles,
même les, lus éloignés.et les plus faibles, comme
mes propres enfants, et je chercherai à leur donner,
autant que je le pourrai, les moyens d'éducation
que je voudrais voir à mes:enfants dans;les mes
circonstances. - Cependant qjelque limité qe
puisse être mon succès dans cette-tàche que jai à
coeur de remplir,:et que yos besoin m'ontimposée,
jespre qu ous' approuverez mes hum e

orts lorsqu'ils ,-seront développés d'une manière
pratiquey et je suis certain que votre co-opération
cordiale ne me fera pas défaudas une cs
colistitu le plu graùd' bonhèude vdsf
le salut' denotre. patnie.. J'implore instammenl
divine providence de couronneratos-effoits réuni
du succès le plus glorieuxl '

(Signé,) E. RYERSON
k,

k'

Il écembreIV 5OlJ

(K. K.) A.4851.

des diverses municipalités dans le Haut-Canada. (K
Le département de l'instuction publique n'ayant,-,
pour les livres,'trien à faire avec les individus, 30411 t.
mais avec les corporations d'écoles et les munici
palités seulement, les spéculations du commerce
privé n'ont pas à souffrir, mais bien au contraire,
le champ des spéculations s'aggrandira à mesure
que le goût sera cultivé et qtie la demande, des
livres instructifs et amusants augmentera.

* ,,, ., ', ý ',ý ', -'. l
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1II.- ACT DES ÉCOLES coimtr.s dans le Haut-Canada, 13 et 14 Victoria, chap. 48.

MATIERES.

SEc. I. Deux actes abrogés, élections, nominations, contrats,
etc., confirmés.

I. SY"nIcs DEs ÏCOLis coxxmqEs.

IL.-Temps fixé pour la tenue des assemblées annuelles.
.I.-Election annuelle des syndics d'écoles.
IV.-Mode de convoquer la première assemblée de section.
V.-Délibérations de la première assemblée de section.
VL-Devoirs de l'assemblée annuelle de section: 1. Elire un

président et un secrétaire. 2. Recevoir le rapport des syn-
dies. 3. Elire un ou lusieurs syndics-un instituteur ne
sera pas élu. 4. Déci r le mode d'après lequel l'école sera
soutenue.

VIL Récusation des voteurs.
VIIL Pénalité pour le refus de servir comme syndic, et mode

de résignation de la dite charge.
IX.-Péalité pour défaut d'avis d'assemblée.
X.-Les syndics formeront une corporation.
XL-Choix d'un site pour maison d'école.
XII.-Devoirs des syndics: 1. Nommeront un secrétaire-tré-

sorier; et 2. Un collecteur. 3. Possèderont des biens d'écoles.
4.Préparerontles maisons,acheterontlesinstruments etlivres.
5. Emploiront des instituteurs et établiront une école de fille.
6. Donneront aux instituteurs des ordres pour leur paiement.
7. Feront face aux dépenses. 8. Donneront au collecteur
des rôles de cotisations. 9. S'adressEront au conseil de town-
ship pour être autorisés à prélever destaxes, ou useront de
l'autorité dont ils sont revêtus. 10. Exempteront les per-
sonnes indigentes. 11. Poursuivront les non-résidants qui
n'auront point payé. 12. Convoqueront des assemblées an-
nuelles et spéciales. 13. Permettront aux personnes âgées
de 6 à 21, ans de fréquenter les écoles. 14. Visiteront les
écoles. : 15. Fournirontles livres convenables et une publi-
cation périodique. 16. Seront responsables de:l'accomplis-
sement des contrats. 1'i. Etabliront une bibliothèque. 18.
Prépareront et liront le rapport à l'assemblée annuelle. 19.
Feront:rapport annuellement au surintendant local.

XIIL-Pénalité pour signer un faux rapport et tenir un faux
registre. étrang

. Les livres étrangers et.religieux pourront êtr'e employés
et l'instruction religieuse donnée en certains cas.

IL IsTrrTEURSs zEs EOLES doMMl5NES.

XV.-Qualifieations de l'instituteur définies.
XVL-Devoirs des instituteurs: 1. Enseigner avec zèle et

fidélité. 2. Tenir les registres et maintenir la discipline. 3.
Tenir des examens trimestriels. 4. Donner des renseigne-
ments. , 5. Remettre les livres, etc., lorsqu'ils abandonneront
uue école., , -

XVIL-L'e ement de l'instituteur sera en force jusqu'à ce
que son salare soit payé.

IIL Cons;Su ]s TowNsm1P.
XVIII.-Devoirs des conseils de towbhp. 1. Prélever les

taxes demandées par les syndici, et autoriser un emprunt. 2.
Etablir une école modèle. 3. Formei de nouvelles sections
d'école. 4., Changer les sections en ,certains, cas, (temps
p ur 1lection ,des s ndics et changement des sections.), 5.
Fournir des copies 's dtlibérations au surintendant local.

XIX:-Il pdurra ýtiè établi de écoles séparées en certains cas;
Lélection des syndic.,

XX.,-Les divisions de section, pourront être abolies; et un bu.
reau de syndics de bureau élus.

IV. Coxsmu.s Et sTNDics nANS LES CrTis, ViLsE ET VILLAGEs.

XXL-Pouvoirs des conseils, cités et villri.
XXII-Election du bureau des syndics d'école.
XXII.-Eections annuelles des sndics.
XXIV.-Le bureau des syndics d école sera une corporation;

devoirs du bureau: 1. Nommera un président, secrétaire,
surintendant et collecteur. 2. Possédera des propriétés
d'école, 3. Préparera les maisons, etc. 4. Fixera l'espèce
des écoles, employera des instituteurs et réunira les écoles
avec l'école de grammaire du comté. 5. Nommera un co-
mité pour chaque école. 6. Fera l'estimation-des dépebses.
7. Prélèvera les rDtisations. 8. Donnera des ordres de paie-
ment aux instituteurs. 9. Convoquera les assemblées an-
nuelles et spéciales. 10. Fournira les livres et établira une
bibliothéqùe. il. Fera observer les règlements; publiera
les rapports et fera un rapport annuel au surintendant en
Chef.

XXV.-Pouvoirs des conseils de village: Première élection et
élection annuelle du bureau des syndics d'écoles.

XXVI.-Le bureau des syndics d'école de vIllage remplacera
les syndics actuels; et sera une corporation; Me pouvoirs.

V. Coxsur.s ]D co Ti.

XXVII.-Devoirs des conseils de.comté: I. De.prélever'un
montant égal à rallocation que la légia.lture a votée tour
les écoles. 2. Etablir une bibliothèque ,de comté. '3.eom-
mer les surintendants locaux; le greffier de cointé'trans-
mettra au surintendant en chef une copie des délibérations
du conseil. 4. Veiller aux-deniers des-écoles. 6. Fera au-
diter les comptes des' écoles et en fera rapport au surinten-
dant en chef.

VL BURAux D'imsTRucirox ar BawqEs n coxT.

XXVIII.-Les syndics des écoles de grammaire de comté et
les surintendants locaux formeront un bureau d'instruction
publique de comté. l'

XXIX.-Devoirs des bureaux de comté. 1. S'assembleront
tous les trois mois. 2. Examineront les instituteurs et donne-
ront des certificats. 3. Choisiront les livres. 4. Favorise-
ront l'éducation.

VIL SuaiNTSnDxTs x.ocAux x coras.

XXX -Salaire des surintendwnts locaux.des écoles. C"
XXXLI-Devoirs des surintendants locaux: 1. Répartir le

fonds des écoles. 2. Donner aux instituteurs des chèques
sur le trésorier. 3. Visiter les écoles tous, ls trois mois. 4.
Faire une lecture annuelle dans chaque section., ý 5.,Mettre
la loi à exécution. 6. Assister à certaines assemblées. 7.
Veiller aux arbitrages; arranger les difflrends ou-lessou-
mettre au surintendant en chef: 8: Suspendre lés certificats
des instituteurs en certains cas: '9. Faie obàerver les règle-
ments. 10. Faire rapport annuellement au surintendant en
chef. ,

VIII. VxSxrTRUs D'écoLus.

XXXIL-Visiteurs d'école autorisés.
XXXiII.-Pouvoirs des visiteurs d'école.

IX. SUiSINTaMAxT EN CUr nES iCOLES.

XXXIV.-Le surintendant en chef des écoles sera upnmmé par
leRouverneur.

XXV.-Devnirs du surintendant en chef- 1. Répartir les'dé-
niers d'école. -2. Certifier la 'répivtition"aux grefiers; tc
3. Préparer des formules et ýinstructions. 4.'Distribuer
l'acte des écoles, etc.. 5. Veiller à l'emploi des deniers ýdéi
cole-arranger les différends et décider comment les balances
confisquées sérint employées. 6.onimer un député'et dis
inspecteurs ce certains ca's 7. Diriger l'école horiiale." 'S.
Veiller,à l'établissement des biblibthèques ;! et 9.So~umdttre
au conseW de l'instruction, publique, be:livres, règlenenti,
etc., 10. Répartir les;deniers. debibliothèque. -1l. Fixer
les institutsd'distiteuro 15.'Rendr'e 'oinpi des deniers.
13. Faire rapport annuellement au gouverneur.

X. CONSEIL B INSTraUcTIoN PUBLIQUIE.

XXXVI.-Le conseil de l'instruction publique sera nommé par
.eguverneurJ a " I:..0t

XXVII..-Mode de convoquer des assemblées et faire face aux
dé enses.duconseil.; -, r
XXIIÏ:.-Devoirs.dnconseil:. 1.Nommner un président. 2;

Etablii, 'écoletiormåle: 3. DéterminoÎ.les conditi'ns d'ad-
mi4sion, ériget lés 6tissei et ~
l?école normale. .4. Prescrited régutents géeérauxjoÎW
les écoles communes.,5. ýChoisir: esdivrês £écoleistade
bibliothèque. 6. Rendre compte annuellement au gouver-
neur.

XL Disposnoms myzvsns.

XXXIX.-Sommes appropriées à l'école normale.
XL.-Fonds des écoles communes défini.
XLI.-Sommes appropriées aux bibliothèques, etc.
XLIL--Temps fixé pour ayer le fonds des écoles,
XLIIL -Responsabilité es personnes auxquelles sont confiés

les deniers des écoles.
XLIV.-Il pourra être accordé, en certains cas, un cerdfcat

rovincia aux instituteurs.
XLV.-Le fonds des écoles sera approprié au paiement -du sa-

laire des instituteurs.
XLVI.-Les personnes troublant l'ordre des assemblées seront

jjnies.
VI.-Première élection des bureaux de syndics 'école

dans les cités et villes.
XVIIL-Clause interprétative.

30 Juillet.

rÂppemdee
(uie.)
30 3uilet
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VICTORIa REGINZ.

CAP. XLVIIL-Acte pour mieux établir et mai-
tenir les écoles communes danle Haut Canada.

(24. Juillet,18,Qg
Préambule. Attendu qu'il est expédient d'établir des disposi- 1

tions pour mieux régler l'établissement et lé son-
tien des écoles, publiquesý dans les ýdifférents vil.
lages, villes, cités, townships et comtés du Haut-
Canada : à ces causes, qu'il- soit statué par la 8
Trés-Excellente Majesté de la Reine, par et de i
l'avis et consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative de la province du- Canada, r
constitués et assemblés enivertu et sous, l'autorité' r
d'un acte passé dans le parlement du-royaume-uni q
de la, Grande-Bretagneet d'irlandeintitulé: Acte'
pourrréunir les provinces du Haut et du Bas-Canada,

Deux actes a- et pour le gouvernement dut Canada, et il' estpar,
brogés. le présent- statué par. l'autorité susdite, que l'acte, c

du parlement de cette province, passé dans'la sep- 1
tième année du règne de sa- Majesté, intitulé:.
Acte pour l'établissement-etçsoutien des écolesicom-
mgnes dan le Haut-Canada, ainsàque l'acte passé s
dansla douzième année-du-règne' de sa Majesté; c
chapitre quatre-vingt-troisi intitulé : Acte « pour '
mieux établir et maintenir les écoles publiques dans
le Haut-Canada, et, révoquer l'acte des écolesactuel, l
seront' et sont par le présent' acte abrogés : et e

Proviso. pourvu-toujours néanmoins, prenièrement, qu'au- t
cun acte ou partie d'acte:, abrogé'par les.actes ab' a
rogés-par le présent, ne sera remis en vigeur parla c
passation de cet acte: et pourvu'aussi, seconde-
ment, que l'abrogation des dits< actes ne s'étendra,
ni ne sera interprété de manière à s'étendre à a-' s
cun actefait, à aucune peine encourue; ni à aucune t
procédure suivie sous, l'auspice des dits actes ou

Toutes les di- de l'un d'eux : et -pourvu aussi, troisièmement, p
visions d'é- que toutes les sections d'école et autres'divisions n
coles, élec
tios, nomina. d'école, ainsi que élections, et nominaÏions à des
tions, contrats, charges, fous engagements, contrats, cotisations et
etc. confirnés- rôles de répartition; faits sous l'autorité dés' dits l

actes,: ou de.tout, acteprécédent, et non annulés d
par les. dits actes ou,,pàr cet acte, oupar aucun v
d'eux, seront valides et en pleine vigueur et obliga- e
toires pour toutes les, parties intéressées, comme P
ils avaient été' faits soùa l'autorité: deset acte'
et contihueont ainsi, juequ, ce qu'ils soient l
changés, modifiés fonsuspendus, :conforément c
aux dispositions du présent acte,: et pourvu aussi, v
quatrièmemént, qu'aucupe, disposition du 'présent é
acte rifiectera la resportsabilité ,de,' surintendants J
des écoles comiunes de, quelque .district, comté c
cité, ville onutownship, envers'le conseil munici- d
pål auquýl il serait .autrement -resyonable pou r
toutes sornes d'argënt reçuespar lui sous l'autorité P
de quelqu'un des dits actes, mais la responsabilité
de chaque surintendantpar-repport àqtousideniers s
reçus par lui envertude1'un oi'l'autre'des'dita l
actes, sera, et. resteraý laiie, qiue,'si cet -acte;
nàvait pas été passé:: et pourvu aussi,,cinquième. l
ment, qu'aucune ýdisposition contenuedansJe dit 'e
acte, en seco'nd. lieu cité,: ne s'étendra;n ni ne'Sera, P
interprcté de.maniere à s'éteiid:e à,revoquer aucun
acte du; parlement de'ette province;,faisant quelque' b
disposition -pour ,l'appropriation 'des ,deniers pro- a
venant de fon cos lfe cetteprovinee.pour e
l'étàblissement.et le ,sdutien des-écoles communes s
dans cette, province, ou dans-quelque partie d'icelle.'

IEeCTION ET EvoIRS 'DEI sYNDICs é~cOLR.
Le, q

Les assem. Il. ELqu'il soit;statué, que leslassemhbléesan--
bléesannuelles nuelles liour 'éléëtiò des adis d'éc , ains c

ýe es pour ec i n 11 'eyM

qu'il est prescrit ci-après par cet 1 acte o aufont liWO ( 3M
dans tous les villages, villes, cités et- towlshipi
du H1aut-Canada, le deuxième mercreci de janvier so Jante
de chaque année, et coninienýefont i dit hliures
Ir matin.

Il1. Et qu'il soit statué, que dans toutes les d de jaàvi o
visions d'école (excepté dans les cités, villes- et

Uillages incorporés) qui ont étéétablies sui'ant'la n syt
oi, et qui ont été appelées "sectiois d'écoley et
lans lesquelles il y aura trois syndics en charge ser éin
i l'époque où ce bill entrera en vigueur, un sy dic cha que assem-
era nommé à chaque assemblée d'école ann'ellel c
ubséquente, au; lieu et place de- celuip qui aure
été trois ans; en. charge: pourvu toujours, que- la Proviso-quint'
nème, personne,. si elle y consent, pourrat être't" sa ec-
éélue: et pourvu aussi qu'aucuni syndic d'écoletO
ne sera réélu à, moins qu'il-n'y'conseite durantles
quatre années qui suivront sa sortie de charge.

IV. Et qu'il soit statué, que chaque fois quirùnW mod'dè e
section d'école sera formée dans'un townshipte ve la M
ue Prescrit paradix-huitième sectiourde cet' acte,' bléereassrn-
e greffier du township communiquera à la per- dans une nou-
onie désignée pour convoquer la première as- velleettioV'
emblée d'école pour l'élection des syndics, la d&,'é°
rignatfon et'le numéro de cette-'section d'école.; et'
ette personne devra, dans lés vingt j6urs quis'i
vront, préparer un avis par écrit, contehant'la' dé.
ignation de cette section; et fixant le tempes etie
ieu de la première assemblée 'de là sectiôn' d'école,
tfèra afficher des copies de'cet'avis dans au moins
rois places publiquJes de la'dite section: d'école,
umoins'six jours avant le terips où doit se tenir

ette assemblée.

Vi Et qu'il soit statué,-qtià toute-pfemièWa4Mode de pro.
emblée de section 'd'éàolé; la- ndjorité dés:'frîâdc- céder à la pre
enanciers on des' hàbitahts 'tenant feu et' lieu md mrf* m
a-dite -section d'école -pésents,; éliont" bqud'nouveU ese
iarrmi 'eux -pour présider 'les délibér-ations 'de 'cetté "tichn
.ssemblée, et nommeront'égalernent"'uti secrédije9Eection du
Lônt le devoir sera dé dresserIe proöès.:verliàl d preuident et du
élibérations dé- cette asseinblée;'etiê préïi'deéntdesecrtaire.
a dite- assernblée décidera itoutesa'les questipifseeur devoirs.
'ordre 'sujet.a' appel 'à'Psserrlbléd et donnera lau

'oix 'prépondérante dans 'le cas d'églité dd- voi,
t n'aura droit 'de voter que'-comme :pi-ésidei; et 'il
rendra les voix.de la manière qui sera désirée par
amrnarité 'des éleòteurs p.résents, et il devra, sur .Un pfileral
a 'r&qisition de 'deux' é]ecteur quelc'onque, accréàl
order un poil 'pour' l'enreg'istrement dés noms des reuxsiteursd
oteurs par le 'secrétaire; bet il"sera du dcvoir'des rois syndics -

lecteurs pr.ésents "à ctette.asseriiblé'e 'ou de' la nii. seront élus.
irité d'entre-eux,,de choisii.prni le"~fr'ane-tenan.
iers onsles lihlitants tenant fe' et lie 'et géi~
ans la dite section, trois' synrdies 'qui èonitéueront"
éairoquemneriten charge,' comme suit: ldderni grdre dans J
ersonne élue restera' en 'ch'idgè jusgu'à'1Páïserm- tU5 il sorh
lée d'école 'annuell' subséquiente' dahs la di~ fte eh
ection, et juisqu'd ce que son suicceésseih dit él~
a secônde personne élue une année, 'et la pre-~
m ère. personne élue deux années, à conipter d~"
a dite. assemblée d'écoled annuelle :subséqueritè,
t gusqu'à ce' que -leurs 'successeursasoient ,élústrese
ectiven.ents: pourvu- toujours, quinne copietcor rovs"o '
ecte 'dès,délibérationside-'la'dite rpremnièreràssdm e'niibée
lés de 'sectiont d',éàole4'ett de chaqghe'assemblée ,n.m~ au
nnuelle ,gde seetions"d'école,.signée:itugrésidet~ srn tendat
t du'secrétairepserat incontmient3transmise par le aM
ecrétaire 'angsurintendantlocaldes'écoles

VI. ;Et qu'il sodi~tstaftéquèr chaqute asée61 eli~tsnV
sectior déc'Ole4aninuelle dan~iu ro~ii tl1

n deslhàbitantstenairiefeû et lièt i$iheiif°
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.) présents à la dite assemblée, ou de la majorité

d'entre eux-
30 Juillet. Premièrenet.-D'élire un président etun secré-

Elections et
devoirs du pré- taire, qui rempliront les devoirs exigés du prési-
sident et du dent et du secrétaire par la cinquième section de
secrétaire. cet acte.

Recevront un Secondement.-De recevoir le rapport des syn-
rapport annuel dies, et en décider, tel qu'autorisé et prescrit par
sur les fi- la dix-huitième clause de la douzième section denances. cet acte.

Virent un ou Troisinement.-D'élire une ou plusieurs per-
plusieurs syn- sonnes comme syndic ou syndics pour remplir la

.ics vacance ou les vacances survenues dans la corpora-
tion des syndics, conformément à la loi: pourvu
toujours, que nul instituteur de la dite section ne
remplira la charge de syndic d'école.

Décideront la
maniere dont
seront payées
les dépenses
de l'école.

Qtttriènement.-De décider comment il sera
pourvu au salaire de l'instituteur et des institu-
teurs, et à toutes les dépenses qui se rattachent aux
opérations de l'école ou des écoles.

Mode de récu- VII. Et qu'il soit statué, que si une personne
ser les voteurs demandant à voter à une assemblée de section
aux anssem- d'école annuelle ou autre, est recusée comme non
bIttes Spé-
ciales. habile par un votant légal dela dite section, le pré-

sident de cette assemblée pourra exiger que la per-
sonne demandant ainsi à voter fasse la déclaration

Déclaration suivante :-" Je déclare et affirme que je suis un
requise. " franc-tenancier (ou un habitant tenant leu et lieu)

" résidant dans cette section d'école, et que je suis
" par la loi habile à voter à cette assemblée." Et
il sera permis à toute personne qui fera une sem-
blable déclaration de voter sur toutes les questions
proposées à la dite assemblée; mais si quelque
personne refuse de faire cette déclaration, sa voix

Proviso: Pé- sera rejetée : pourvu toujours, que toute personne

ausora- qui fera volontairement une fausse déclaration re-
tien et vote il- lativement à son droit de voter, sera censée cou-
légal. pable d'un délit (nisdemeanor), et passible d'une

amende ou de l'emprisonnement, à la discrétion
d'une cour des sessions trimestrielles, ou d'une pé-
nalité d'un louis cinq chelins, au plus, qui sera
demandée, obtenue et recouvrée, avec dépens, de-
vant tout juge de paix ayant jurisdiction sur la
section d'école, par les syndics pour l'usage d'icelle.

Pénalité pour VIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui,
refus de servir ayant été choisie comme syndic, refusera de servir,
co"mes"n"" paiera la somme d'un louis cinq chelins; et toute

personne ainsi choisie, et qui n'aura pas refusé
d'accepter, qui, en aucun temps, refusera ou né-
gligera de remplir les devoirs de sa charge, paiera
la somme de cinq louis, laquelle somme ou les-
quelles sommes pourront être réclamées et obtenues
par les syndics de la section d'école pour l'usage

Proviso: rési- d'icelle, devant tout tel juge de paix: pourvu tou-
gnation de la jours, que toute personne choisie comme syndic

carge de s- pourra résigner avec le consentement de ses col-
lègues en charge et du surintendant local, exprimé
par écrit.

Pénalité pour IX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il
défiiut d'avis ne serait pas tenu d'assemblée de section d'école
d'assemblée annuelle ou autre, faute de l'avis convenable, les
d'école, syndics, ou toute autre personne dont le devoir était

de donner le dit avis, encourront, respectivement
et individuellement, une amende d'un louis cinq

Mode pour re- chelins, qui sera demandée, obtenue et recouvrée
couvrer et em- pour les besoins de telle section d'école, sur la

Pl dite plainte de tout habitant résidant dans la dite section
Mode <le con. devant tout tel juge de paix: pourvu toujours, que
vocation d'as. s'il n'est tenu cet acte, aucune assemblée de section
semblée d'é- d'école, tel qu'autorisé ci-dessus par faute de l'avis
cole; si l'a-
semblée in- convenable, alors deux franc-tenanciers ou habi-
nuelle n'a pas tants tenant feu et lieu dans la dite section, sont

Appendice
par le présent acte autorisés à convoquer, dans les (K.K.)
vingt jours qui suivront le temps où la dite assem-
blée aura dû être tenue, la dite assemblée, en don- 30 Juillet.
nant un avis préalable de six jours, qui sera affiché é
dans au moins trois places publiques situées dans quée°°
la dite section d'école; et l'assemblée ainsi Cou- Devoirs et
voquée possédera tous les pouvoirs et remplira tous pouvoirs de la
les devoirs de l'assemblée à la place de laquelle diteassemblée.
elle aura été convoquée.

X. Et qu'il soit statué, que les syndics de chaque Les syndics
section d'école formeront une corporation sous le formeront une
titre de " Les syndics de la section d'école numéro corporion.

dans le township de
dans le comté de :" pourvu toujours, Proviso: la
qu'aucune telle corporation de section d'école ne ite coessra
cessera à raison du manque de syndics ; mais dans pas faute de
le cas où il n'y aurait pas de syndics, deux franc- syndics.
tenanciers, ou habitants quelconque, tenant feu'et
lieu, de la dite section, auront.le droit, en donnant
six jours à l'avance, un avis qui sera affiché dans
au moins trois places publiques dans la dite sec-
tion, de convoquer une assemblée de franc-tenan- Mode d'élec-
ciers ou habitants tenant feu et lieu, lesquels pro.-tion des uit-

veaux syndics,céderont à élire trois syndics en la manière prescrite s'il est néces-
par la cinquième section de cet acte; et les syndics saire,
ainsi élus resteront en charge et en sortiront de la
même manière qu'il est prescrit pour les syndics
élus en vertu de la dite cinquième section de.eet
acte.

XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas de dif- M'ode de déci-
férend quant au site d'une maison d'école, entre ch°io s, ue
la majorité des syndics d'une section d'école et la maison d'é-
majorité des franc-tenanciers ou habitant tenant feu cole.

et lieu, réunis en une assemblée spéciale convo-
quée pour cet objet, chacune des parties choisira
une personne comme arbitre, et les deux arbitres
ainsi choisis, avec le surintendant local, ou toute
personne par lui nommée pour agir à sa place,
dans le cas où il ne pourrait assister, ou la majorité
d'entr'eux, décideront finalement l'affaire.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir Devoirs des
des syndics de chaque section d'école : syndics.

Premièrement.-De nommer l'un d'entr'eux, ou Nommer un

quelqu'autre personne, pour être secrétaire-trésorier secrétaire-trê
de la corporation; et le dit secrétaire-trésorier sera voirs.
tenu de fournir pour garantie de la garde et pro-
duction (sur demande) fidèle et régulière des pa-
piers et deniers appartenant à la corporation, le
cautionnement qui sera exigé par la majorité des
syndics; de garder minutes de toutes ses délibé-
rations dans un livre qu'il se proctrera pour cet
objet; de recevoir tous les deniers prélevés par
cotisations, souscriptions ou autrement, des habi-
tants de la dite section d'école, et d'en rendre
compte; de débourser ces deniers de la manière
qui sera prescrite par la majorité des syndics.

Secondement.-De nommer, s'ils le jugent ex- Nommer un
pédient, un percepteur (qui pourra être en même collecteur-seo
temps secrétaire-trésorier) pour percevoir les co- devoirs.

tisations qu'ils ont imposées ou qu'ils imposeront
aux habitants de leur section, d'école, ou *que les
dits habitants auront pu souscrire ; et de : rétri- sa rémanéra-
buer le dit percepteur suivant un taux qui pourrait tion.

varier de cinq pour cent, au moins, à dix pour.cent,
au plus, sur les deniers perçus par lui, pour le
trouble de la perception ; et tout percepteur fournira Le collecteur
le cautionnement que les syndics jugeront suffi- donnera cau-
sant, et aura, en vertu d'un warrant sign ,par la Pouvoirs du
majorité des syndics, les mêmes pouvoirs pour la collecteur.
perception de la cotisation d'école ou des sou-
scriptions, et procèderont 'd'après le .mode usité
par les percepteurs des cotisations ou taxes de
comté ou de townships.
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(.].) Troiièmement.-De prendre possession et garde'
,--- de tous les biens des écoles communes qui peuvent

30 JaiUet. avoir été acquis ou donnés pour l'usage des écoles
Pre , communes dans la dite, section,- et ,d'acquérir et
sessiondespro- posséder comme corporation en vertu de quelque
prités des titre que ce soit, tous biens-fonds, meubles, deniers,
écoles Com-
munes dans ou revenus à l'usage des écoles communes, jusqu'à
leur section et ce que le pouvoir qui leur est par le présent-donné
en avoir soin. ait été révoqué ou modifié suivant la loi, et de les

employer suivant les conditions auxquelles ils ont
été acquis ou reçus.

Préparer les Quatrièmemen-De faire tout ce qu'ils jugeront
maisons d'é' expédient à l'égard de la construction, réparation,coles.

louage, chauffage, ameublement et entretien de la
maison d'école de la section et de ses dépendances,

instruments remises à bois, fosses d'aisance, clôtures, terrains
d'écoles et li- et meubles qui seront possédés par eux, et pourvres. fournir des instruments et livres de texte à leur

école; également de louer, répaier, meubler, chauf.
fer et tenir en bon ordre une maison d'école et
ses dépendances, s'il n'y a pas de maison'd'école
convenable appartenant à la dite section, ou si une
deuxième école est nécessaire.

Employer des Cinquièmement.-D'engager et employer tous les
stabitterur instituteurs pour la dite section d'école, et fixer le

école de filles. montant de leurs salaires, et d'établir, :s'ils le,
jugent expédient, avec le consentement du surin-
tendant d'école local, une école de filles et-une
école de garçons dans la dite section, -chacune
desquelles sera soumise aux mêmes réglements et
obligations que les écoles communes généralement.

Donner des Sixièmement.-De donner à l'instituteur, ou auxordres au " instituteurs employés par eux, l'ordre oules ordrestituteurs poursuitnat o
les deniers nécessaires sur le surintendant local pour la pro-
d'écoles mais portion du fonds des écoles attribuée et payable à
instituters leur section d'école : pourvu toujours, que les
qualifeés. syndics d'une section d'école quelconque ne don-

neront 'tel ordre en faveur d'un instituteur qui ne
sera en possession d'un certificat de capacité légal
au temps où cet ordre sera donné.

Pourvoir aux Septièmement.-De pourvoir aux salaires des in-
natituteurs et stituteurs et'à toutes les autres dépenses de l'école,,

aux dé nses en la manière qui sera désirée par la majorité des
des écoes. franc-tenanciers et habitants tenant feu et lieu de

la dite section, à l'assemblée'd'école annuelle, ou à
une assemblée spéciale convoquée pour cet objet,
et d'employer tous lës moyens légaux aéçordés
par cet acte, pour percevoirla somme ou lessommes
nécessaires pour ces salaires et autres dépenses;,

Pourvoir au et dans le cas ou les sommes ainsi perçues seraient
déne i. insuffisantes pour couvrir toutes les'dépenses de la

dile école, les syndics 'auront le droit d'imposer et
de faire prélever'toute cotisation additionnelleafin,
de payer la balance du salaire de'l'instituteur, et
les autres dépenses de la dite école.

Dresser un HiiiièmementDe ress une liste des nons
rôle de cotisa- de toutes les personnes cotisées par eux pour lestion et un
warrant pour objets d'école de ladite section, et dld'la somme a"
le collecteur. payer par cha'cunit d'annexer, à' cette lité un

warrant' adresséau percepteur de la section'd'école,
pour, la' perception 'des .différentes"' sommes men-

Provo com tioitnéès daïis "ctté liste: otirvu toùjours, 'que'
mable le rôle toute "cotisatioi d'écle irposée. par'les syndis

cotsation. coifforménit 'à 'cètacte, pouria êterend e' "päy'
àble' chaquie mois, -chaqÜe 'rifnestrechà ne se-
ne'stre ou chaque année, suivant qu'ils le jugeront

à propos. !t' "

S'adresser au etii nt.D dressr a nialité
consi-de d illeur prnprè'lurouité
townshup pour
prélever les 'le suivant ils e g exp éent;-pour
deniers d6- pr er e p ei tutes les sommes don a,Cles peetion ura été außiséé l 1 'ü

a '' F

'''t'r ' '

dessus prescrite, sur les' fra^nc-tenanciers et les (K
habitants tenant feu et lien de la dite section, par ,

répartition suivant 'l'évaluation des, propriétés ima 303u
posables, telle qu'établie par le rôle du cotiseur ou
percepteur,; et le greffier du township, ou autre Devoirs du
officier ayant possession du dit rôle, est par le pré. uefe
sent requis de permettre à chacun des syndics, ou au
à leur percepteur à ce autorisé, de prendre copie en certaias
des parties du dit rôle qui se rapportent à leur ""
section d'école.

Dixièmemen.--D'exempter totalement on par- Exempterles
tiellement du paiement des cotisations d'école les Pennnésindi
personnes indigentes, suivant qu'ils le jugeront gente.
convenable, et le montant de ces exemptions sera Le salaire 
réparti sur les autres habitants imposables de la l'înstituteirne
section d'école, et ne sera pas soustraite au salaire dud'un instituteur.

Onzièmement.-De demander en justice, et re- Poursuivre les
couvrir sous leur nom officiel, les montants des no-uidat.
cotisations d'école ou -les, souicriptions dues par'payer.
les personnes qui résident en dehors des limites de
leur section d'école, ce qui n'auront pas payé.

Douzièmement.-De fixer le lieu de chaque as. Fixer le Ue
semblée d'école annuelle, et d'en faire'afficher des "
avis dans au moins' trois places publiques de la nuele.
dite section, au moins six jours avant le temps'
.o la dite assemblée doit avoir lieu; de convoquer Convouer des
et appeler, par un semblable avis, toutè asseM- ""e
blée spéciale des franc-tenanciers et habitants te- spciales
nant feu et lieu de ladite section, pour remplir toute
vacance dans la corporation des syndics decasion-
née par décès, déplacement, ou toute autre cause
quelconque, ou pour le choix d'un nouveau "site
d'école, ou pour tout autre objet d'école, suivant
qu'ils le jugeront à propos ; de 'spécifier lobjet
ou les objets de l'assemblée; laquelle assemblée Mode de dîrse
sera organisée et ses° délibértions tiondes3as

'la même manière que celles d'une assemblée d'école cias
annuelle et une copie de ces délibérations sera de
la même manière transmise au surintendant local:
pourvu toujours, que dans le cas de vacance déris Proviso quint
la charge de quelqu'un des syndics, durant la pé- aux places va-

cantes.riode 'pour' laquelle ils auront été respectivement'"'
élus, la, personne choisie pour remplir telle vacance
restera en 'chàige seulement jusqu'à ce que son
terme d'office soit expiré.

TPeizièmement.-Dë peimettre à ts les habi- Admettreui
tants résidant dans la dite section, entre les áges toes é
de cinq et yingt-et-un ans, d'assister, à l'école, 2 ,"

aussi longtemps qu'ils conformeront leur conduite tai co d
aux règles de la dite 'école; et aussi longtem pio
que'les contributions ,t cotisations qu'ils sont ob-
ligés de paye'rser ontgulièeient 'acquittées '

pourvu. toujours, que cette prescription ne s'éten'dra Exce' en
pas aux enfantsedes personnes en faveur-desquelles certans
une école ,distincte, aura été établie conformémènt'
à la dix-neuvière section-de 'ce' acte."

Quatozimeent -De visiter l' cole de téna Visiterà autre, et de voir à ,ce qu'clle soit conduite suivant eol
les réglements autoisés par la loi. , '"7e

QinïieUèmn De 'voi' c o Dà u'è il'n'sh a DýoidieIul $
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n e ou refuserait volontairement d'exercer ces pouvoirs,
il ou ils seront personnellement responsables de

3 Juillet. l'accomplissement du dit contrat ou accord.
taten cer- Dix-septièmeent.-De nommer un bibliothé-
jommer un caire, et de prendre les mesures qu'ils jugeront

bibliothécaire convenables, et qui pourront être autorisées par la
et potirvoir à la lo
1létabliss a i, pour l'établissement, la garde et l'entretien
mentetausou- régulier d'une bibliothèque d'école, lorsque des
tien des biblio- mesures auront été prises pour l'établissement de
thèques d'é- bibliothèque d'école.Cole.

Constater le Dix-huitièmement.-De constater le nombre des
,ombre des enfants entres les âges de cinq et de seize ans, ré-enfants rési- d
ets ay ut sidant dans leur section, le trente-unième jour de
age dier décembre de chaque année ; et de faire dresser et
ale raport lire à l'assemblée annuelle de leur section, leur

des écoles . rapport d'école annuelle pour J'année qui expire;
l'assemblée lequel rapport comprendra entre autres choses pres-
écol crites par la loi, un compte complet et détaillé des

recettes et dépenses de tous les deniers d'école,
reçus et dépensés pour le compte de la dite section
pour quelqu'objet que ce soit, dans le cours de

Manière de l'aimée ; et si le dit compte n'est pas satisfactoire
rau pour la majorité des habitanis présents à la dite

comptes ne assemblée, alors la majorité des francs-tenanciers
seraient point ou habitants tenant feu et lieu nommera une per-
tenus à la sa- sonne, et les syndics nommeront une autre personne,tisfaction de la
majorité de et les deux arbitres ainsi nommés examineront le
l'assemblée. dit compte, et leur décision sur icelui sera ou si

les deux arbitres ainsi nommés ne peuvent pas
s accorder, ils en choisiront un troisième, et la
dicision de la majorité des arbitres ainsi choisi sera
définitive ; et les dits arbitres ou la majorité d'entre
eux seront autorisés à prélever ou à faire-prélever
toutes les sommes qui pourront être imposées par
eux sur quelque personne, en la même manière,'et
suivant les mêmes règles que celles suivant les-
quelles les syndics sont autorisés, par la douzième
section de cet acte, à prélever les cotisations
d'école ; et les sommes ainsi prélevées seront de-
pensées de la même manière que les autres deniers
destines aux objets des écoles communes de la
dite section.

Préparer et Dix-neuvièmement.-De préparer et transmettre,
transmettre le ou faire préparer et transmettre annuellement, avantvaport unnuel 1 des écoles au le quinzieme jour de janvier, un rapport au surin-
surintendant tendant local; lequel rapport sera signé de la ma-
local des é- jorité des syndics, et sera rédigé d'après une for-Cole. mule fournie par le surintendant-en-chef des écoles,

et indiquera:

Matières du Premièrement.-Le nombre de jours pendant les-
dit rapot- quels l'école de leur section aura été tenue par un

te les instituteur qualifié durant l'année se terrminant le'
écoles-mon- trente-et-unième jour de décembre précédent.
tant des de-
niers reçus et Secondement.-Le montant des deniers reçus dudépensés. fonds des écoles; des cotisations ou contributions

locales, et d'autres sources séparément ; et com-
ment toutes ces sommes diverses ont été dépensées.

Nombre des Troisiimment.-Le nombre total des enfants
enfants rési- résidant dans la section d'école au-dessus de l'âgedant.s enâg
d'aller aux de cinq ans et au-dessous de celui de seize ans;
écoles-nom- le nombre des enfants et des jeunes gens qui s'in-
bre assistant struisent à l'école'en hiver et en été, en distinguant'en hiver et en g.
été-moyenne les sexes, et ceux qui ont plus ou qui ont moins
du nombre as- de seize ans ; la moyenne du temps d'assistance
eten été.iver des élèves à l'école tant l'hiver que Pété.

Matières en- Quatrièmement.-Les branches d'instruction en-
seignées, etc. seignées dans l'école, Je nombre, d'élèves danslivres d'écoles
enusage _ chaque branche; les livres dé texte en usage, le
examens pu- nombre des examens publics, lectures et visites, et
liisites, parqui elles ont été faites; et tous'les autres ren-

seignements retatifs aux bâtisses de l'éeole et à la

bibliothèque, qui pourront être exigés par la formule Appendice
de rapport fournie parle surintendant-en-chef des
écoles.

XIII. Et qu'il soit statué, que toitt syndic d'une Pénalité pour
école commune qui sciemment signera un rapport signer un faux
fàux, et tout iistitutdur d'une école, commune qui raPptOu
tiendra un régistre d'école faux, ou fera unrarpport r. stre et
faux, dans le but d'obtenir une sonmne plus forte raede fausses
que la juste proportion d'argent d'ééole revenant à entrées par un
la dite école commune, paiera, pôur ehaque con-
travention, au fonds des écoles communes du town-
ship, la somme de cinq louis, et pourra être pour-
suivi devant tout juge de paix, par touté personne
quelconque, et"convaincue sur le serment d'un' té-
moii digne de foi, autre que le poursuivant;' et
s'il est convaincu, la dite amende, si elle n'est pas
de suite payée, sera prélevée, avec dépens, par
saisie et vente des biens et effets du contrevenant
en vertu du yarrant du dit juge de-paix, et payéeI par lui au dit fonds des écoles comimunes, ou bien,
le dit contrevenant sera soumis à être jugé et puni
pour la contravantion.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun livre étranger Les livres é-
sur les branches d'instruction en anglais, ne sera tnngers ne
employé dans aucune école-modèle et comrmunes seront"dans ucun usage qu'en
sans la permission expresse du conseil de l'instruc. certains cas.
tion publique ; et aucun élève de telle école ne Les droits des
sera forcé de lire ou étudier dans aucun livre reli- parents et de
gieux, ou de se joindre à aucun exercice de dé. religion proté-
votion ou de religion auquel s'opposeront ses parents. ge'
ou tuteurs: pourvu toujours, qu'avec cette restric- Proviso:
tion, il sera permis aux élèves de recevoir l'instruc- quant i Vins-
tion religieuse que leurs parents ou tuteurs dési- tr"ctio " e° -
reront, conformément aux règlements généÏaux qui
seront établis suivant la loi.

Il.-INsTITUTEURs DES ECOLES CoMMUNEs, ET
LEURS DEVOIRs.

XV. Et qu'il soit statué, qu'aucun instituteur ne Définition
sera considéré comme l'instituteur qualifié d'après d'un institu-
le sens de cet acte, si, lors de son engagement par teur qualiié.
les syndics, et au temps ou il demande ý être payé
sur le fonds des écoles, il n'est en possessiôn d'un
certificat d'aptitude, tel que prescrit ci-après par
Cet acte'. pourvu toujours que les certificats de Proviso.
qualification donnés par les surintendants locaux
seront cii force jusqu'àu premier jour de janvie ,
mil huit cent cinquante-èt-uh.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir Devoirs des
de chaque instituteur d'une école commune: instituteurs.

Premièrement.-D'enseigner avec zèle et fidélité Agirsuivant la
toutes les branches qui doivent être enseignées dans loi et leur en-
l'école, suivant ls termes de son engagement avec gge"ent.
les syndics, et conformément aux dispositions de
cet acte.

Secondement.-De tenir les registres journaliers, Tenir des re-
hebdomadaires et mensuels ou trimesrie s de l'école, gistres.
d'y maintenir un ordre et une discipliie 'convenable Maintenir la
suivant les formules et réglements. qui lui seront discipline.
fournis conformément à la loi; aussi de tenir un Tenir un livre
livre des visiteurs (lequel livre les syndics lui four. de visiteurs,
niront pour cet objet)où seiont inseites les visites etc.
faites à son école, et il présentera ce livre à chaque
visiteur, et le priera d'y consigner les rermarques.
qui lui auront été suggérées par cete visite.

Troisièmement.-De tenir à la fin de chaque Fanre des exa-
trimestre un examen public de son école dontiy mens trimes-
donnera avis régulier, par l'intermédiaire des teetc.

élèves, aux parents et aux titeurs etÂàxsynd lesde'
l'école, et dont avis sera égalermiern Ioonné aux
vièiteurs d'école 'qui demeuîrotdans idite ec-
tiön d'école, ou aux environ#.



(IL K.) Quatrimement-De fournir au surintendant local
ou au sarintendant-en-chef des écoles quand 'in-

30 illet. stituteur en sera requis, tous les renseignements
-- qu'il lui sera possible de donner sur tout ce qui
renseigre- peut se rattacher aux opérations de son école, ou
ments au sur- qui concernent en quoi que ce soit ses intérêts ou
intendant en son caractère.
chef local.

Remettre les Cinguièmement.-De tenir soigneusemtl( , et
papiers, etc. l'orsqu'il laissera l'école, de remettre à lordre des

syndics, les registres et le livre des yisiteurs ap-
roiso. partenant à l'école: pourvu toujours .qu'en tous

temps, chaque fois qu'il en sera requispar eux, il
donnera communication du dit registre et du dit
livre des visiteurs aux syndics et aux visiteurs,.

Protestation en XVII. Et qu'il soit statué,,que tout instituteur
faveur des ins. aura droit,à étre payé suivant le taux mentionnée

t,u"estitn dans son engagement avec les syndics, même après
tion. l'expiration de la durée de son engagement avec

les syndics, jusqu'à ce que les syndics lui aient
payé la totalité de son salaire comme instituteur

Manière de de 'école suivant leur engagement avec lui: pourvu
réglerles difé- toujours que dans le cas de différend entre les syn-
rend, en ma- dies et un instituteur par rapport 4 son salaire, àtière d'argentparapr snsaieà
entre les syn- la somme qui lui est due, ou a.toute autre manière
dis et les ins- en litige chacun des parties choisira un arbitre, et

dans le cas où l'une ou l'autre des parties négli-
gerait ou refuserait, en premier lieu, de nommer
un arbitre de sa part, il sera loisible à la partie qui
demandera Parbitrage, par un avis écrit qui sera
signifié à la partie qui négligera ou refusera de
nommer son arbitre, de requérir la partie opposée,
dans les trois jours (inclusivement) de ladate de la

15 Victorie.

siggincation au .it avis, de nommer et désigner r Quatrièmement;-De .changer toute- section Chreun arbitre, lequel avis contiendra le nom de larbitre d'éeolemjà . e De chugr de sectu- un
dc la partie donnant l'avis. -Et dans le cas où la ,d'édole',déjà .établie,,et de réunir, deux Ott Plu- ui e.se
de parti qui le dit avis aura étésigtifié, n'aura pas. sieurs sections en une seule sur la demande de la c
panstes aquis jedits m antnésigni, dan l r as majorité des franc-tenanciers .et habitants tenant ditions.
dans les trois jours menti-onniés dans le dit avis, fe ie dascaued.e'etosaxrné
nommé et désigné cet arbitre, alors la partie demae- dans une assemblée publique convoquée paim esdant l'arbitrage nommera et pourra nommer ý asueasebé uliu ovquepree
,second arbitre, et les deux arbitres nommés de syndics pour ,cet objet: pourvu toujours, que la Première as
seodrbte, ltres daiex etduurisnedt première élection de syndics, dans la dite section semblée pour
l'une ou de P'autre ýmanière, et du surintendantfomedlaruine.uxopusussetn, *loctal, ou toute autre personne nommée par lui foréeý de la'réunion de.deux ou-plpsieurs sections, syndics en une,
pour agir en soun nom,dans lecas où il ne pourrait fixée et tenue en la mänière rescriteidansa sction unpouragi ensonnomdan lecasok i nepourai quatrième section de cet acte,,.pour,ý une nouvelleassister, ou deux d'entr'eux, auront plein pouvoir section de cet aceouremne oelle
de donner une décision, et cet arbitrage sera défi- section-d'écoleedront Q en-ccherigement dans -les limites d'une, section dée doten fre
nitif: pourvu toujours qu'aussi souvent que la dite ' p d les cen
soumission à l'arbitrage manquera,, il sera lois ible n'aura pas deft avanît le vingt-cinquième jour de nients-dn les
d soumetro d Parta l'anfai er lie jusqu'e décembre subséquent à la date où il aura. eu lieu, sections d'é-',
ue soucisirn de'nouvear Pa é in e enlitgeet aucune mesure ne sera prise pour 2changer les coles

limites d'une section d'écoleini aucune demande Toutes les pà
tendante à ce but ne seraaccueillie, à moins qu'il tiesintére

III.-DEvomns DEs CoNSErLs DE TowNsrip. ne paraisse clairement que ýtoutesles parties in- nées,
téressées dans ce changement, ont reçu avis pré-

Devoirs des XVIII. ýEt qu'il soit statué, qu'il sera du devoir alable de la mesure ou demande projetée.: pourvu priviléges'des
conseils de de chaque township dans le troisièmement, que les différentesparties des dites sectiort8 mo
townisup. Haut-Canada- sections d'école ainsi réunies,ou changées, aurontés gran

de même droit à une part du fonds des écoles- com-
Prélever les Premièrerment.-De prélever par cotisation ré- munes qu'elles auraient 'pu ,réclamer si elles h'a-
cotisations partie sur les biens imposables situés dans la sec- .vaient pas 'été changées ou réunies; ,et pourvu an

tion d'école, pour lachatd'un site pour l'école, la quatrièmement, 'que ,tèut site 'd'école, ou',inaison les p
communes, construction réparation, loyer et ameublement d'école, ou autres bienid'école,qui cesseront.d'étres d
suivant le dé. d'une maison d'école, l'achat d'instruments et de| nécessaires Ù;raison dejcesichangements ou dela iéeáeont

S-livr-es de tex-te, pourl'école, livres pour la' biblio- réunion de sectione' d'école, seront vendues,,ouJl rainisetdies. 5u eepu
thèque, salaire de lPinstituteur, la soie quisera en sera autrement, disposé,,eni la-,manière qup la
demandée par les syndics de la dité section d'école, majorité 'des franc-tenanciers 'et iabitants Jenant
au nom de la majorité des fiape-tenanéiers et ha- feu det lieu.ésidantdansles:sectionsd?école:chàn
bitanis tenant feu, et lieu dc laàsectionRu,'uneas- géés.o:réuniesileijugeronficônvenablàyuneas-
semblée publique convoquée pour.cet objet'ôu ces sernblée publiquelconvoquée pourcet objet.; êt
objets, tel que~prescrit par l douzième sectiori de 1 árgest.qui'en:proviendri.sera apphquié6 lacon'

Autoriser un tate: pourvu toujours, que la diteniâicipalité struction.d?tine noiivellé niaishnédiécole,' n:
emprunt.sui- podrra, si elle he juge expédient, accorder aux-syn- dautfes objets d

t n e ur '- dics' de toute seatiori déc olg sr leur demand, ainsiiru mes ourçhangées; sAûfque'lekhali.a ts
h e - Patorisation èmprunter, toutes lesöorimiesd- transférés d'unelsection d'6coletà unedutredrónt

tien des ba- gent qui pourront .ètrené.essairs.pour les o s droitpourdes objets d'cole dommnue lasectio
sitaesd'écolesc 'entiods E sites des o à dluelléisosontataoues runme p iti n

a u naisxns d'écôle'i eu dép'nÀlar o àp t iaison è e
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pour lPachat ou la construction d'gne demneure pour(I..:
lnstituteur, et de- fair pélever þOaque annee sur
les biens imposables situes ans la dite sectio, .3
la somrne qui sera néqessae pour en payer les
intérêts annue4s, et pour en rerpbourser le cap
en dix einne.

,5eco emet.-be prélever à sa disqrétion l Etabir us
somme pu les sommes qui seront jug ei néces-
saires pour açquénr un site, et pour la ýconstruction
et l'entretien ,d'une école riodèle de ¡twnship,'et
pour acheter des livres pour une bibliothgque le
township, suivant les règlements qui seront établis
conformément à. la loi: pourvu toujour,s,é,qsI,ç Les membres
membres de la municipalité de toývnship pseront des conseils de
les syndicsde la dite école modèle, et possédèioit towshiples sndicsde''ront syndics de,
les pouvoirs des syndics deE .coles communes la dite école
relativement à toutes les matières qui coicere modèle.
la dite ,école modèle: pourvu aussi, qiueles syndics Une ou plu-
d'une ou de plusieurs écoles comm unes auront le sieurs écoles
droit, à leur discrétion, et a'vec le consentenent "°*
d ,dit conseil, de fondre leur école o.u leurs 'les fiones enun't
en la dite école commune; et pourvu aussi, que école modèle.

lenseignement donné aux éjèves-instituteurs dans
la dite école-rmodèle sera libre.

Troisièmement.-De former les parties de town. Former de'
ship otÙ des écoles n'auront pas'été étàblies en nouvelle see-
sections d'école; de nommer une personne dans tiOdécoles.

chaque nouvelle' section d'école, pour convoquer la
première assemblée des sections d'école; et' de
faire en sorte que cette personne reçoive avissen la
manière prescrite dans la quatrième section de cet
acte.
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Appendice
(K. K.) et autres biens des écoles communes, que celle

, qui existe entre la valeur imposable de leurs biens
30 Juillet. et celle des biens des autres habitants de la section

Les sections d'école dont ils auront été séparés: pourvu cin-
d'union d'é- quièmement, que des sections d'école d'union com-
ce f°""é" posées de parties de deux ou plusieurs townships,
par les pét$ pourront être formées et changées (sous les condi-
etiessurinten- tions prescrites dans cette clause relativement aux
dants locaux. changements des autres sections d'école) par les

maires et les surintendants locaux des townships
de parties desquels les dites sections doivent être
formées, à une assemblée convoquée pour cet objet,
par deux des dits maires quelconque; de laquelle
assemblée, les autres parties autorisées à agir, con-
jointement avec eux, recevront avis préalable :
pourvu sixièmement, que chaque union de sections
d'école composée de parties de townships adjacents
sera considérée comme une section d'école pour
tous les objets des élections de syndics et de con-
trôle, et sera considérée comme appartenant au
township où la maison d'école pourra être située,
par rapport à la surintendance et à la transaction
pour la construction de cette maison d'école.

Copies de cer.
taines délibé-
rations seront
fournies.

Ginquièmernent.-De faire en sorte que le greffier
du dit township fournisse au surintendant local
des écoles, une copie de toutes les délibérations du
dit conseil relativement à la fonnation ou auchange-
ment des sections, aux cotisations d'école et à
toutes les autres matières relatives à l'éducation.

Des écoles sé- XIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir
parées pour du conseil municipal d'aucun township et du bu-
les protestants, reau des syndics de toute cité, ville ou villagecatholiques ro-
mains et incorporés, sur la demande par écrit de douze ou
hommes de un plus grand nombre de chefs de famille résidens,
couleur sont d'autoriser l'établissement d'une ou plusieurs écoles

séparées pour les protestants, les catholiques ou les
hommes de couleur, et en pareil cas, il prescrira
les limites des divisions ou sections de ces écoles,
et fera les mêmes dispositions pour l'élection des
syndics de chaque école ou écoles séparées, qui
sont prescrites par la quatrième section de cet acte,
pour la tenue de la première assemblée d'école
dans une nouvelle section d'école ; pourvu tou-
jours, que chaque école séparée entrera en opéra-
tion en même temps que les changements des sec-
tions d'école, et sera sujette aux mêmes règle-
ments à l'égard des personnes pour qui 1établisse-
ment de cette école est autorisé, que le sont les

Mode d'élec- écoles communes en général ; pourvu deuxième-
tion des syn- ment, que nul autre que les hommes de couleur
dics dans les , ) le droitindesndc
sections sépa n aura le droit de voter a lélection des syndics
rées. de l'école séparée établie pour leurs enfants, et que

ceux-là seulement qui ont demandé l'établissement
ou envoyent leurs enfants à une école séparée
protestante ou catholique, auront le droit de voler

Et répartition à l'élection des syndics de cette école ; pourvu

décoes entre troisièmement, que chaque école séparée protes-
eux, tante ou catholique, ou pour les hommes de couleur,

aura droit -à participer au fonds des écoles suivant
le nombre moyen des élèves qui assistent à la dite
école séparée (en prenant la moyenne de l'assis-
tance durant l'été et durant l'hiver) comparé à la
moyenne du nombre total des élèves -qui assistent
aux écoles communes dans la dite cité, ville, vil-
lage ou township ; pourvu quatrièmement, qu'au-
cune école protestante séparée ne pourra être établie
dans aucune division d'école, à moins que l'insti-
tuteur de l'école commune ne soit catholique ro-
main; et aucune école catholique romaine séparée
ne sera permise à moins que l'instituteur de Pécole

Proviso quant commune ne soit un protestant; pourvu cinquième-
a certains rap- ment, que les syndics des sections des écoles corn-
parts. munes dwis les limites desquelles des sections

d'école séparées auront été formées, ne compren-
dront pas les enfants qui assisteront à ces écoles
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laire résidant dans leurs sections d'école.# -- ,

so Jillet.
XX. Et qu'il soit statué, que chaque fois que la or unir

majorité des habitants tenant feu et lien des diffé- Pouts réunr
rentes sections d'école d'un townsbip, à des a- tions d'école
semblées publiques convoquées par les syndics dans un towf-

Pour cet objet, exprimeront le désir d'abolir des régie s'un b
divisions locales de sections d'école, et de sou- reau de syn-
mettre toutes leurs écoles à un seul système et à dies -la ré-
une seule direction comme les écoles des cités et majorité del
villes, la municipalité du dit township aura le droit sections inté-
de se conformer à ses désirs ainsi exprimés, en Tess*
passant un règlement à cet effet ; et toutes les
écoles eommunes du dit township seront adminis-
trés par un bureau de syndics, l'un desquels sera
choisi dans et pour chaque quartier, si le township
est divisé en quartiers, et s'il n'est pas ainsi divisé,
alors le nombre entier sera choisi dans et pour la
totalité du township, et investis des mêmes pou-
voirs et soumis aux mêmes obligations que confère
et impose aux syndics des cités et villes la vingt-
quatrième section de cet acte.

IV.-COSEILs ET SYNDICS DANS LES CITÉS, VILLES
ET VILLAGES INCORPORÈS ET LEURS DEVOIRS.

XXI. Et qu'il soit statué, que Je conseil ou con- Pouvoirs des
seil de ville de chaque cité ou ville incorporée conseils muni-

dans le Haut-Canada, sera et est par les presentes ,, cité, et
investi des mêmes pouvoirs dans les limites et villes.
banlicue telles que fixées par la loi, et sera sou-
mis aux mêmes obligations que l'est le conseil
municipal de chaque comté et la municipalité de
chaque township, par les sections dix-huit et vingt.
sept de cet acte : pourvu néanmoins, que la nomi-
nation du surintendant local des écoles pour telle
cité ou ville sera faite par le bureau des syndics
d'école de la dite cité ou ville.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans chacun des Deux syndics
quartiers en lesquels une cité ou ville aura été seront élus

divisée suivant la loi, deux personnes aptes et tierds
convenables seront élues syndics d'école par la cités et villes.
majorité de tous les contribuables du quartier; l'un Manière dont
desquels syndics (à être choisi par -le sort, à la ils sortiront de

première assemblée des syndics après leur élection) charge.
sortira de charge le second mercredi de janvier
qui suivra son élection ; et le second desquels Les personnes
restera en charge un an de plus, et jusqu'à ce que ainsi élus for-

. -eron unbu-
son successeur soit élu ; et les personnes ainsi meu de syn.
élues formeront un bureau de syndics d'école pour dics d'école.
la dite cité ou ville.

XXIII. Et qu'il soit statué, que le deuxième Un syndic sera
élu dans cha-

Durant la session de la législature de 1851, l'acte déclaratoire que quartier
suivant a été passé. relativement aux cités et villes seulement. d'une cité ou

14 ET 1 VICTOXIA, CdAH. I1. ville, le second
AcTE pour déterminer certains droits et pour les restituer aux par- mercredi de

tics y mentionnées. janvier de cha-
f30 aoùt, 1851.) que année.

Attendu qu'il est désirable de faire disparaître les doutes qui se Manièr ' de
sont élevés relativement à certaines dispositions de la dix-neuvième faire la dite
section d'un acte passé par le parlement de cette province, dans la élection.
session d'icelui tenue dane les treizième et quatorzième années du
règne (le sa majesté, intitulé: Acte pour mieux étahlir et maaintenir
les écoles communes dans le Haut-Canada; et attendu qu'il n'est
pas ilpropos dle priver aucune des parties intéressées des droits dont
elles Jouissaient en vertu d'actes antérieurs des écoles pour le Haut-
Canada: il ces causes, qu'il soit statué par la très excellente ma-
.iesté de la reine, par et de l'avis et consentement du conseil légis-
latif et de l'assemblée égislative de la province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous Pautorité d'un acte passé
dans le parlement du royaume-uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, et intitulé: Acte pour réunir lesprovince, du Haut et du
Bas-Canada, et pour le gouvernement du Canaïa; et il est par le
présent statué par l'autorité susdite, que chacune des parties qui
le demandera en vertu des dispositions lu lit acte aura droitd'avoir
une école séparée dans chaque quartier. ou dans deux ou plusieurs
quartiers unis, suivant que les dites parties vu partiesle jugeront à

propos dans chaque cité ou ville dans le Haut-canada: pourvu
toujours, que toute telle école quant a son établissement et a son
fonctionnernent, sera sujette à toutes les conîditions et obligations,
et aura droit à tous les avantages imposés et, conférés aux écoles
séparées par la dite dix-neuvième sectiondu dit acte.
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(K n c) mercredi de janvier de chaque année, à Pheure

- %-, prescrite par ladeu ième section de cet acte, une

30Juillet personne apte et convenable sera élue syndic dans
chaque quartier de chaque cité et ville, et restera
en charge pendant deux ans, jusqu'à ce que son
successeur -soit élu:- pourvu toujours, que la dite
élection aura lieu à l'endroit où et faite la. der-
nière élection municipale pour le dit quartier, et
sous la direction du même officier-rapporteur, ou
1 son défaut, de toute personne que les électeurs
présents éoisiront, et la dite élection sera conduite
de la même manière qu'une élection municipale
ordinaire dans chaque quartier de telle cité ou
ville.

Le bureau des XXIV. Et qu'il soit statué, que le bureau des
ayudicsd'école syndics d'école pour chaque cité et ville sera une

ratonco corporation sous le nom de " Le bureau des syn-
dics d'école de la cité (ou ville) de
dans le comté de

Devoirs du bu- et la première assemblée pourra être convoquée
resu. dans la salle du conseil de cité ou ville par un

syndic quelconque, et il sera du devoir du dit
bureau:

Nommer cer- Premièrement.-De nommer chaque année, ou
tains ofciers, plus souvent, un président, un secrétaire, un sur-
etc. intendant des écoles, et un ou plusieurs percep-

teurs des cotisations des écoles (si c'est néces-
saire), et de fixer les temps et les lieux, et le mode
de convocation des assemblées, la conduite et len-
registrement de ses délibérations, et la tenue 'de
tous les comptes d'école.

Deuxièmement.-De prendre possession de tous
les biens des écoles communes, et d'accepter et
tenir comme corporation tous les biens qui peuvent
avoir été acquis ou donnés pour les objets des
écoles communes dans telle cité ou ville, à quelque
titre que ce soit; d'administrer ces biens et toutes
sommes et revenues destinés, aux objets des écoles
communes, et en disposer jusqu à ce que le pou-
voir conféré par le présent acte ait été retiré ou
modifié par la loi, et de les employer, ou ce qui en
proviendra, aux objets pour lesquels ils ont été,
donnésou requis.

Faire toutes
les dispositions
nécestre8 re-

"at.ivement au
maisons d'é-
coles, livres,
etc.

Troisièmement.-De faire tout ce qu'ils jugeront
expédient relativement à l'achat ou au loyer de
sites d'écoles et dépendances, à la construction,
réparation, ameublement, chauffage et entretien des
maisons d'école, avec leurs dépendances, terres,
enclos et meubles; pour se procurer les instru-
ments et livres convenables; et pour l'établisse
ment et l'entretien d'une ou plusieurs bibliothèques
d'école.

Fixer le nom- Quatrièmement.-De déterminer le nombre, les
bre et l'espèce sites, espèce et nature des écoles qui seront établies
des écoles; et entretenues dans la dite cité on ville; l'institu-
instituteurs, teur ou les instituteurs qui seront employés, la
etc. durée de leurs engagements, le montant de leur

rémunération, et les devoirs dont ils devront s'ac-
quitter, le salaire du surintendant des écoles nommé
par eux, et ses devoirs; et d'adopter à leur discré-
tion les mesures qu'ils jugeront convenables, d'ac-
cord avec les syndics de l'école de grammaire de
comté, pour réunir une ou plusieurs des écoles
communes de telle cité ou ville avec la dite école
de grammaire.

Nommer un
comité pour
prendre un,
soin spéciale
de chique
école.

oin4pièmeMent.-De nommer annuellement, ou
plus souvent s'ils le jugent expédient, pour le soin
spécial,' la surveillance et la direction de chaque
école de la cité ou ville, et sous les règlements
qu'ils jugeront à propos de' prescrire, un coinité de
trois personnes ou plus pour chaque école.

Appendice
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soumettre au conseil municipal de telle cité ou
ville, une estimation des "sommes qu'ils jugeront- sollte
nécessaires pour payer en totalité ou en partie les Faire une esi
salaires des instituteurs; pour acheter ou louer mationdes dé
des écoles; pour constuire, louer, ré arer, chauffer, gnses de 6-

meubler et entretenir les maisons école et leurs
dépendances et terrains; pour obtenir les instru-
ments et livres convenables pour les écoles ; pour
Pétablissement et Pentretion des bibliothèques d'é-
cole ; et pour toutes les dépenses nécessaires pour Le conseil ma-
les écoles sous leur soin; et il sera du devoir du nicipal paYera
conseil de ville ou conseil de telle ville ou cité,
de fournir ces sommes en la manière désirée par
le bureau des syndics d'école.

Septièmement.-D'iiiÏposer à leur dis'crétion des Prélever dm
cotisations sur les parents ou tuteurs des enfants cotisations

qui assistent à une école sous leurs soins ; et crétion.
d'employer pour les prélever les mêmes moyens
dont disposent les syndics des écoles communes de
tout townslhip en vertu de la douzième section de
cet acte; pourvu toujours, que toutes les sommes Les sommes
ainsi prélevées 'seront payées entre les mains du ainsi prélevées

trésorier de la dite cité ou ville pour les objets e't°tes emasée
d'écoles communes de la dite cité ou ville, et seront da trésoier.
soumis au contrôle du dit, bureau des syndics
d'école.

IHuitiètmement.-De donner aux instituteurs et Donner des
autres officiers et créanciers des écoles des traites ordres pour ,e

sur le trésorier de telle cité ou ville pour les sommes Caement des

qui leur seront dues.

Neuvimement.-De convoquer et fixer par des conv uer dé:
avis les assemblées d'école annuelles et spéciales assem des
des contribuables de telle cité ou ville, ou de tout SPé es ou

quartier d'icelle, en la même manière et suivant
les mêmes règlements que ceux qui sont prescrits
dans la douzième section de cet acte, pour la con-
vocation des dites assemblées d'école annuelles et
spéciales dans les sections d'école des townships;
pourvu toujours, que toute, personne élue ý à une continuer en,
assemblée d'école spéciale de quartier, pour-remplir charge les per-

une vacance survenue dans le bureau des syndics, pur pl

par quelque cause que ce soit, ne restera en charge es cherges.

que pendant le temps non expiré du erme pour vacantes.
lequel la personne dont la place est devenue va-
cante, avait été élue.

Dixièmement.-De voir à ce que tous les éléves veiner . ce
des- écoles soient munis d'une série uniforme de que les eves
livres de texte; de nommer un bibliothécaire, et j'lent

de prendre soin des bibliothèques d'école quand il etc. e
y en aura d'établies. na

Onzièmement.-De voir à ce que toutes lesFaire conduire
écoles sous leurs soins soient conduites suivant leur éoole am
les règlements autorisés par la loi; et à la fin de
chaque année, de préparer et publier dan un ou
plusieursjournaux; ou autrement, pour,l'informa-
tion des habitants detell.cité' ou ville un rapport
annuel de leurs opérations et de l'état des -écoles
sous leurs soins; de la recette et de la dépensede Prépe 'et'.
tous les deniers appartenant aux écoles-; et de' pr-

parer et transmettre annuellement, avant le qu in- urten.
zième jour de février, au. surintendant-en-chef des, dant en cheof
écoles, un rapport signé de la rnajoritésdes syndics d'ce°°

et contenant tous les renseignements exigés dans
les rapports des syndics des, écoles communes par'
la.douzième:section' de cet acte,,et tous ,les, antres conte a
renseignements particuliers squi, pourront etre lé- rappot
gitimement exigés, et dressés suivant une foruule
qui sera founie:pour.et objet'par le surintendant .*

en-chef des écoles.,

XXV . Et qu'il soit statué, que la mniéipalifé
chaque village mcorporé possédera et exercera
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obligations relativement à la perception et au pré-
30 Juilet. lèvement des sommes destinés aux objets des écoles'

communes et à l'établissement et l'entretien des
a n., bibliothèques d'école dans les limites du dit village

corpo-és. incorporé, qui sont accordés et imposés par cet acte
Première élec- aux corporations municipales des cités: pourvu

°ds a1n; tojours, que le deuxième mercredi de janvier
dits villages, mi1 huit cent cinquante-et-un dans chaque tel vil-
le 2e mekiredi lage incorporé, au lieu où se sera tenue la dernière
e jnier, élection annuelle de conseillers, il y aura une as-

semblée des contribuables du dit village incorporé;
Comment les et cette assemblée sera organisée et conduite en
dites élections la manière prescrite dans la vingt-troisième section
seront tenues
et conduites. de cet acte pour la conduite des assemblées d'école

annuelles dans les quartiers des cités et villes; et
Six syndics à la dite assemblée, six personnes aptes et con-
seront lus venables, prises parmi les habitants tenant feu et
village ,ncop- lieu, seront élues syndics d'école pour le dit village
poré. incorporé, et les personnes ainsi choisies seront par-
Mode suivi tagées par le sort en trois classes de deux per-

ur sortir de sonnes chaque, qui porteront les numéros un, deux,
trois; la première classe restera en charge pendant
une année, la deuxième pendant deux ans, et la
troisième pendant trois ans, et jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus; mais chaque syndic sortant
de charge pourra être réélu de son consentement:

Deux syndics pourvu, secondement, qu'il y aura une semblable
seront élus a assemblée d'école annuellement dans chaque dit
chaque assm- village incorporé, à laquelle assemblée deux per-
bIde annuelle q
suivante. sonnes seront choisies pour être syndics à la place

des deux qui sortiront de charge, et elles resteront
en charge pendant deux années et jusqu'à ce que

Mode de con- leurs successeurs soient élus: pourvu, troisième-
vocation de ta
première as ment, que la première assemblée d'école annuelle k
semblée an- de chaque village incorporée sera convoquée par
nuele décote le maire du dit village, qui en fera aflicher des avis

dans au moins six places publiques du dit village,
au moins six jours avant le temps de la dite as-
semblée.

Les syndics XXVJ. Et qu'il soit statué, que les syndics élus
dans chaque. . ,
vilage incor- dans chaque village incorporé conformément aux
porremplace- dispositions de la précédente section, succèderont
ront les sYn- à tous les droits, pouvoirs, obligations et respon-
dies actuels. sabilités des syndics actuels du dit village icor-

poré, et formeront une corporation sous le titre
Formecrontune "Le bureau des syndics d'école du village de
corporation. dans le comté de .
Leurs pou- et posséderont tous les pouvoirs et seront soumis à
tons , doir> toutes obligations, dans les limites du dit village
seront les me- incorporé, qui sont accordés et imposes par la vingt-
mesque ceux quatrième section de cet acte aux syndics des
des syndics e ils
dans les cités cités et villes.
et villes'.

V. DEvoIs Es CONsEILs MUNICIPAlUx Ds COMTés.

Devoirs des XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir
ronsils du conseil municipal de chaque comté-
coté.

Prélever Premièrement.-De faire prélever chaque année,
chaque année sur les differents townships du dit comté suivant
somme égale à qu'il lejugera expédient, pour le salaire d'institu-
l'allocation de teurs d'écoles communes, légalement qualifiés, des
la législature e
répartie à sommes égales au noins(qitte de tous frais de
chaque école perception) à la proportion d'argent des écoles attri-
du comté. buée aux différents townships d'icelui pour l'année

courante, .par le surintendant-en-chef des écoles,
suivant avis par lui donné au dit conseil par l'in-

La dite somme termédiaire du greffier du comté : pourvu toujours,
pourra être que les sommes ainsi prélevées pourront être aug.
augmentée etb
lasommeaddi- meulées à la discrétion du dit conseil, soit pour
tionnelle ac- augmenter le fonds des écoles du dit comté, ou
cordée en aide pour donner des secours spéciaux et additionels àpour tes s ec- des

"ons d'écoles sections d'école nouvelles ou nécessiteuses,
pati*reo ôu sur la recommandation d'un ou de plusieurs surin-
pourdg aýn' 'tendants locaux, pourvu aussi que 'les sommes

Appendice
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chaque année, pour les salaires d'instituteurs lé-
galement qualifiés, seront perçues et payées entre 3o Juillet.
les mains du trésorier du comté le ou avant le
quatorzième jour de décembre : et pourvu égale- 4 lefnde des
ment, que dans le cas de non paiement de quelque té.
partie de la dite somme entre les mains du tréso- Temps fixé
rier du comté à cette date, la demande d'aucun in- ule paie-

,la deande d Zment des taxes
stituteur ne lui sera refusée pour le paiement de d'écoles de
la somme à laquelle il pourra avoir droit sur le comté.
fonds des écoles du comté de l'année ; mais le n ne pousra
trésorier de comté, paiera tout ordre légitime des payer un insti-
surintendants locaux en faveur du dit instituteur, tuteur par la

en anticipation du paiement de la cotisation d'é- raisn 1 une

cole du comté, et le conseil fera les dispositions taxe des écoles
nécessaires pour que le trésorier de comté ait les de comté ne

moyens de payer le montant du dit ordre légitime. a pa pr-

Deuxièmement.-De prélever par cotisation les Prélever les
sommes qu'il jugera expédient pour l'établissement deniers pour la
et l'entretien d'une bibliothèque d'école commune des écoles
de comté, communes du

comté.

Troisièmemnent.-De nommer chaque année un Nommer des
surintendant local des écoles pour tout le comté surintendants

pluseur îonshps ans d'écolelocaux,
ou pour un ou pour plusieurs townshipsdans le et pourvoir *
dit comté, suivant qu'il le jugera expédient de leus salaires.
fixer (dans les limites prescrites par la trentième Aucun surin-
section de cet acte) et de pourvoir aux salaires de tendant local
ces surintendants locaux : pourvu toujours, qu'au- n'aurapls que
cun de ces surintendants locaux n'aura la surveil- 1 é'aree-

lance de plus de cent écoles : et pourvu aussi, que tion.
le greffier de comté donnera incontinent, avis au Le greffier de
surintendant-en-chef des écoles de la nom'ination comté donnera
et de l'adresse de chaque surintendant local et du au surinten-

trésorier de comté : et il devra également lui four- des écoles les
uir une copie de toutes les délibérations du dit noms et l'a-
conseil relatives aux cotisations d'école, et autres dresse des sur-

,intendanis bo-
matières concernant l'éducation. caux et du tré-

sorier de com-
Quatrienement.-De voir à ce qu'une garantie té.

suffisante soit donnée par tous les officiers du dit veiller j la
conseil, à qui les deniers d'école seront confiés; préservation
de voir à ce qu'il ne soit pas fait de déduction sur des deniers

1 'cl et à ce
le fonds des écoles par le trésorier de comté ou qu'il ne soit
le sous-trésorier pour la réception et le paiement point fait de

s'i le àpo déduction sur
des deniers d'école ; de nommer, s'il le juge a pro-le fonds des
pos, un ou plusieurs sous-trésoriers des deniers écoles.
d'école pour un ou plusieurs townships du dit Nommer des
comté: pourvu toujours, que chaque sous-trésorier sous-trésoriers
sera soumis aux mêmes responsabilités et obliga- de deniers d'é-
tions relativement à la reddition de compte pour coe à" dis*
deniers d'école et le paiement des traites légitimes rê '
pour les dits deniers données par tout suriutendant
local des parties du comté pour lesquelles il est
nommé sous-trésorier, qui sont imposées par cet
acte, à chaque trésorier de comté, par rapport au
paiement et à la reddition de compte des ,deniers
d'école.

Ginquièmement.-De nommer annuellement, ou Faire auditer
plus souvent, des auditeurs, dont le devoir sera les comptes
d'auditer les comptes du trésorier de comté et décoles, etc.
officiers auxquels des deniers d'école auront éte
confiés, et en faire rapport au dit conseil, et le Le greffier de
greffier du comté transmettra au surintendant-en- comté trans-
chef des écoles, le ou avant le premier jour de mars mlena.nt-

de chaque année, une copie certifié du résumé du chef un extrait
rapport, et donnera aussi todites les explications y des'dits
relatives, autant qu'il le pourra, qui pourront 'être
demandées par le surintendant-en-chef.

VI. CONSTITUTION ET DEVoIRs DES MUREAU
D'INSTRUCTroN PUBfLIQUE DE ÇogTÈs.

XXVIII. Et qu'il.soit statué, quelbureau:des Lessyndicsde
syndics pour l'école, de,grantrire ducomté et- l'éc0e de
surintendant local'où les suriitendanits d'école de oaté et les
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(K. K.) chaque comté constitueront un bureau d'instruc-

tion. publique pour le dit comté; pourvu toujours,
30 Juillet. que lorsqu'il y a plus d'une école de grammaire

-- dans un comté, le conseil de comté aura le droit
locaux forme. de diviser le dit comté en autant de circuits qu'il
ront un bureau y a d'écoles de grammaire de comté ; et les syn-
d'instruction dics de chaque école de grammaire'de comté et le
obl"é surintendant ou les surintendants locaux des écoles

Quorum pour diids chaque circuit, constitueront un bureau d'in-
l'exanen des trction publique pour le dit circuit; pourvu tou-
instiniteurs jours, qu'à toute assemblée légale du dit bureau,
Iresis. trois membres au moins, y compris le surintendant

local des écoles, formeront un quorum pour ex-
aminer les instituteurs des écoles communes et leur

Les dépenses donner des certificats de qualification; et cinq
incidentes s membres au moins formeront un quorum pour lex-

r le con en pédition des aufres, affaires; pourvu toujours, qu'il
de comté, sera pourvu aux dépenses incidentes des réunions

et actes de chaque bureau d'instruction publique
de comté par le conseil municipal du dit comté.

Devoirs des
bureaux de
comté.

S'assemblera
tous les trois
mois, etc.

XXIX. Et-qu'il soit statué, qu'il sera du de-
voir de chaque bureau d'instruction publique de
comté-

.Premièrement .- De s'assembler au moins quatre
fois par année; de fixer le temps et le lieu de ses
propres assemblée, l'ordre de ses délibérations,
et la rédaction des mnutes d'icelles.

Examinera les Secondement.-D'examiner les instituteurs des
instituteurs et écolcs communes, et leur donner des certificats de
leur done,,
les certificats qualification en rangeant ces instituteurs en trois

de qualifica- classes, suivant leurs connaissances et leur capa-
tion. cité, ainsi qu'il sera prescrit dans un programme

d'examen et d'instructions qui sera fourni suivant
la loi, ainsi que d'annuler ces certificats s'ilJle juge

mistituteur expédient ; pourvu toujours, qu'aucun certificat
dera dnntier de qualification ne sera donné à aucune personne
de'bonnes comme instituteur qui ne fournira pas des preuves
moeurs; devra satisfactoires de moralité ; ni à personne qui, au
être sujet bri- temps ou elle demandera le dit certificat de quali-tannique. fication, ne sera pas un sujet-né ou naturalisé de

sa 1Majesté, ou qui ne produira pas un certificat
constatant qu'il a prêté le serment d'allégéance à
sa lajesté, devant l'un des juges de paix de sa
NMajesté pour le comté dans. lequel il aura résidé,
et les juges de paix sont par le présent autorisés

Lecertiticat à administrer ce serment d'allégéance ; pourvu
pourra être aussi, que tout tel certificat sera général, relative.
mité a. ment au comté,'ou limite par rapport au temps et

au lieu, au gré de la majorité des membres du
,bureau d'instruction publique du comté, présents

Devra être si- au dit examen; pourvu également, que tous tels
gné par le sur- certificats porteront la signature d'un des surinten-

.ndant 1° dants d'écoe locaux au.moins.

Choisira les Troisièmemnt.-De choisir (s'il le juge à pro-
dans la piste ) surune liste de livres de texte recommandés
des livres au, ou autorisés par le conseil d'instructionpublique les
toris6s. livres qu'ils croiront le mieux adaptés à'Pusage

des écoles communes du comté ou circuit, et de
récercher et de recommander les moyens 'les plus
faciles pour se procurer ces liv res.

Favorisera les .QuaIrisènement.-De prendre tous les moyens-lé-
éol des gitinies en son pouvoir, qu'il jugera expédient,

osminttl, polir avancerles intérêts et auigmenter'Putilité des
des connais- écoles dommunes, pourencourager l'établissement,
sances utiles. de bibliothèques d'école; et:répandre les connais-

sances utiles dans le dit comté ou circuit.'

In surinten-
dant local des
écoles aura
droit à £Il s

VIL- DEvoIR' DES aSURNTnDAtgn' S JÈcoL

q XeX. rc il soit tatué, que chaque suilen-
dant des éoles'conin e&'locales rnommé ainsi I
que rescrit l' i ngt-eptiême sNtion de cet acte,'

5 00

aura droit annuellement à un louis courant, au (K.K.)
moins, par chaque école placée sous leurs soins
avec toute rémunération ou allocation additionelle 30 Juillet.".
que le conseil qui l'a nommé accordera; et cette*--
somme sera payée au dit surintendant par le tré-école conéè.i,
sorier de comté par termes trimestriels., ses soins.

XXXL. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir Devoirs des
de chaque surintendant local des écoles loaurintedat

Premièrement.-- Aussitôt qu'il aura reçu du Distribueront'.
greffier du comté avis du montant des deniers ad- le fOnds'desaécoles eom- ýcordés au township ou townships de sa jurisdiction, munesantre,
de distribuer ces deniers aux différentes sections les diverses
d'école qui auront droit à les recevoir (à moins sectionsd''
d'itistructions contraires du surintendant-en-chef aProportio "
des écoles suivant les taux de l'assistance moyenne des enfants qui
des élèves qui assistent à chaque école commune, les frquente 
(en prenant la moyenne de l'assistance des élèves d'instructions'
tant l'hiver que l'té,) comparés avec la moyenne contraires-,
du nombre total des élèves qui assistent aux écoles
communes du dit township.

Secondement.-De donner à tout instituteur qua- Donnerontux,
lifié, et à nul autre, sur l'ordre des syndics de toute instituteurs
section d'école, une traite sur le trésorier ou sous- sur le trésorer
trésorier de comté, pour les sommes d'argent ac- de comté pour
cordées à la dite section: pourvu toujours, qu'il ne les deniers
paiera aucune traite des syndics d'une section'tionsaux-
d'école dont il n'aura pas été reçu un rapport quelles ces"
d'école annuel satisfaisant pour l'année terminé le chèques seront
dernier jour de décembre précédent; ou a moins donnes.
qu'il ne paraisse par le dit rapport qu'une école a
été tenue -par un instituteur qualifié dans la dite
section pendant au moins six mois de lannée ter-
minée à la date du dit rapport: pourvu aussi que Les dites con.
les conditions précédentes ne seront pas applicables ditions ne s'ape
à l'ordre ou aux ordres des syndics d'une nouvelle poiux no
section d'école, pour des deniers accordés et dus veesections.'
à la dite section.

Troisièmement.-De visiter chaque école com- Visitera
mune de son ressort une fois tous les trois mois, et chaque éco le
lors de chacune de ces visites d'examiner l'état et aumo"ins ne
la condition de l'école, sous le rapport du progrès trimestre. De.'
des élèves dans les connaissances, l'ordre et la voir durant les

lites visites,-e't$discipline observée; le système d'instruction suivi;
la manière de tenir les régistres d'école'; le nombre
moyen des élèves qui assistent; le caractère et
l'état de la bâtisse' et dépendances ; et de donner
tels avis qu'il jugera convenable.

Quatrimement,-De prononcer dans chaque sec-: Feront uneë
tion d'école, au moins une fois l'année, une lecture ibiture U -
publique sur quelque sujet se rapportant aux objets, caque
principes et moyens d'éducation 'pratique ; et de dl'école au
faire tout en son pouvoir pourpersuader les parents, moins une i
les tuteurs, les çyndics et les intitu~teùrs, t-les en- atr ée.o,
gager à améliorer la condition et 'augmenterleffi-
cacité des écoles communes, et assurer à la je-i
nesse uiversellement une éducation solide.

Oinguièmement.-De voir à ce, que toutes lès e îý
écoles' soient, administrées et conduites suivant la exécutiou
loij d'empêcher l'usage des livres nion autorisd; eoin-"~
et, recommander celui des .livres autorisés dans deira'lm "'
chaque école; d'obtenir et donner des renseign.deslire au
ments sur la- manière de> se procurer- ces' livres we
autorisés, et sur l'écom et le e avantages qui
résultent de.s'en servir

Scièmemen*.-Dassier aux assern ubées dubùi Âsisnt'k
reau sd'instruction publique due comté ; de ren- aux asn~ -t

contre* liéirrin dt-en-chf dès écoleset'orb e
férer"'avechl[au: 'terp'eiiäux qu'l fixéra, cr tean ubeu
faisainuievisife .Offioielle au; dt .comaté pourzavMùde t 1 td

~er'l i i'é s é"'di otô. tiòn.
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(K. K.) Septièmeentl.-D'assister aux arbitrages et se

rencontrer avec les maires, tel que prescrit par les
30 Jultet. douzième et dix-huitième sections (le cet acte; de

décider tous les différents qui pourront s'élever

arbitraes. entre les parties intéressées sous l'opération de
cet acte, ou de tout acte précédent, et qui lui seront

Ou les renver- sonmis : pourvu toujours que, :'il le juge à propos,
ront à ta ddci- il pourra renvoyer ces questions au surintendant-

°ena tuFi- en-chef des écoles; pourvu aussi, que toute partie
chef desé:oks lésée ou mécontente, dans tous les cas non prévus

par cet acte, aura le droit d'en appeler au surin-
tendant-en-chef des écoles.

Suspendront Htilièmmcnt.-De suspendre l'effet du certifi-
les cerniicats cut (le qualification dle tout instituteur, pour tonte
de quaitica- raison qui lui paraîtra l'exiger, jusqu'à la prochaine
tIoim eni cer-
tains cas. session diu bureau d'instruction publique du comté,

où le cas sera décidé suivant ce que la majorité
L'annulation des membres présents le jugera convenable : pour-
Du suspertion vu toujours, qu'avis, <le la dite assemblée du bureau

du'i nstiii. de comté soit préalablement donné à l'instituteur
teur. déehar- suspendu dle ses fonctions : pourvu aussi, que la

en ts sYn- sispensioi oit l'annulation du certilicat dle qualifi-
eiaenfe"i,. cation d'un instituteur déchargera les syndies d'é-

cole de toute obligation de continuer a l'employer.

Feront obser- Neuvièment.-Dagir comformément aux ré-
ver tes iérles glements et instructions qui seront établis suivant

DonnerouIîitods la loi ; de donner, lorsqu'il cn sera requis, au sur-
reniseîure- iitendant-ent-clhel les écoles, tous les renseigne-

iments en ur- ineit s ci sotn pouvoir relativement a toute matire
i rîîdanlàlt-ei- atue tiilr

chef. se rapportant aux écoles communes dle son ressort ;
Rendront de fournir aux auditeurs de comté, lorsqu'il en sera
corp e aux requis, les ordres les syndics, comme pieces jus-
cout, etc. tificatives de ses traites sur le trésorier ou sous-

trésorier du comté pour les deniers d'école ; le
délivrer des copies de sa correspondance ollicielle,
et tous les papiers d'école en sa possession, sur
l'ordre du conseil de comté, en sortant de charge.

Feront un Dixièimiement.-De préparer et transmettre au
rappr surintdant-en-chef des écoles, le ou avant le pre-su biuriIl eli-
dant-en-che-f. mier jour le mars, un rapport annuel, qui sera

dressé suivant une formule qui lui sera fourie par
le dit surintend ant-en-chef, et qui indiquera:

Contenu du dit 1.-Le nombre total des écoles, et sections ou
rapport. parties de sections d'école, dans chaque towtnship

. de soi ressort.

Nombre des
écoles, etc.

Nombre des
enfiants d'e à
at"er au'¾
écoles, etc.

Temps durant
lequel tes é-
rotes auront
dié tenue-
branches d'en-
seignement,
etc.

Le montant
des deniers re-
çus et déicn-
séi, etc.

Le nombre
des visites et
"e luetatres

2.-Le nombre dles élèves instruits dans chaque
école entic les âges de cinq et <le seize ans ; le
nombre d'élèves entre les âges de seize et vingt-
et-iiu anus ; le nombre total des enfants résidant
dans chaque section ou partie d'une section entre
les âges de cinq et de seize ans.

3.-La longeur du temps pendant lequel une
école aura été tenue dans chaque section ou partie
de section par un instituteur qualifié; les branches
enseignées; le nombre des élèves qui suivent
chaque branche, et les livres en usage ; la moyenne
de l'assistance, tant garçons que flles, en été et
en hiver.

4.-Le montant des sommes qui ont été reçues
et prélevées dans chaque section ou partie de sec-
tion, en distinguant le montant réparti par le sur-
intendant-en-chef des écoles, le montant prodnit
par cotisations dans le comté, le montant prélevé
par les syndics, et le montant provenant de toutes
autres sources, avec indication des différentes
sources; également, comment ces sommes ont été
dépensées, et pour quelles causes; le salaire annuel
des itnstituteurs, hommes et femmes, avec ou sans
entretien.

5.-Le nombre des visites d'école faites par lui
et d'autres durant l'année; le nombre des lectures

Appendice
d'école prononcées; le nombre total des maisons (K.K.)
d'école, leurs dimensions, conditions, ameublement
et dépendances; le nombre des écoles à bail; 3ouillet.
le nombre de celles qui ont été construites durant d'écol. Des
l'année, de quelle espèce, et avec quels moyens. m nsd,

coles, etc. Des
6. Le nombre des instituteurs qualifiés ; leur instituteurs,

position, sexe et croyyauce religieuse; le nombre etc.
les écoles privées, aussi exactement qu'il pourra

le constater; le nombre des élèves qui les fré- Des écoles
quentent, et les sujets qui y sont enseignés ; le prives,bblîo-
nombre des bibliothèques, leur étendue, comment t
elles ont été établies et sont supportées; également,
tous les antres renseignements qu'il pourra pos-
séder sur l'état, les besoins et les avantages de l'é-
ducation dans chaque township sous ses soins, et
toutes les suggestions qu'il jugera à propos de faire
dans la vue de l'amélioration des écoles et de la
diffusion des connaissances utiles.

VIII. VIsITEURs D'ÉCOLE ET LEURs FONCTIONS.

XXXII. Et qu'il soit statué, que tous les ceclé- Qui sera visi-
siastiques reconnus par la loi, de quelque déno- " dC'coles,
mination que ce soit, juges, membres de la légis-
lature, magistrats, membres des conseils de comté,
et échevins, seront visiteurs d'école dans les town-
ships, cités, villes et villages où ils résideront res-
pectiverient : pourvu toujours que les personnes Proviso: quant
qui feront partie de la commission de la paix pour au,magiàtrats
le comté seulement ne seront pas visiteurs d'école de comste.

dans les villes et cités: pourvu aussi, que chaque
ecclésiastique sera un visiteur d'école dans tout
township, ville ou cité dont il pourra avoir la con-
duite pastorale.

XXXIIl. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible Les visiteurs
à chacun des dits visiteurs d'école de visiter, au- d'écoles uta-

tant que possible, toutes les écoles publiques du tes covs iter
dit t ownship, cité, ville ou village ; spécialement sister aux exa-
d'assisler aux examens trimestriels des écoles, et mens, et s'en-

lors de ces visites d'examiner le progrès des élèves (e[,écdle tet
et l'état et la direction de Pécole, et de donner
aux instituteurs et aux élèves et autres assistants,
les avis qu'il jugera convenable, conformément aux
règlements et instructions qui seront établis rela-
tivemnent aux visiteurs d'école, suivant la loi :
pourvu toujours, qu'une assemblée générale des Proviso: des
dlits visiteurs pourra être tenue au temps et à la assemblées

générales
place qui seront fixés par deux quelconque d'entre pourront être
les visiteurs, sur avis suffisant donné par eux aux convoquées.
autres visiteurs du township, cité, ville ou village ;
et il sera loisible aux dits visiteurs ainsi assemblés,» Devoirs et ob-
de prendre les mesures qu'ils jugeront à propos, jets des dites
pour visiter efficacement les écoles, et favoriser assemblées.
l'établissement de bibliothèques et la diffusion des
connaissances utiles.

IX. DEvoIRs DU SURINTENDANT-EN-CHEF DES
ECOLES.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que le gouverneur Surintendant-
pourra de temps à autre, par lettres patentes, sous en-chef des

le grand sceau de la province, nommer une per-
sonne apte et convenable pour être surintendant-
en-chef des écoles pour le Haut-Canada, qui tiendra
sa charge durant bon plaisir, et recevra un salaire Son salaire.
égal à celui qui est maintenant ou qui sera par la
suite établi par la loi pour le surintendant d'édu-
cation du Bas-Canada, et sera responsable et sou-
mis aux ordres du gouverneur-général à lui com-
muniqués par le département du gouvernement
provincial de sa majesté,- qui recevra les cornman-
dements du gouverneur a cette égard ; et il rendra Rendra
compte des dépenses contingentes-de soIibureau compte desdé-
en la manière, prescrite pour, les autres bureaux entes de son
publics, et il lui sera accordé-deui commisqui ureau. Aumr
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recevront les mêmes salaires qui sont ou seront
fixés par la loi pour les mêmes emplois par la loi

3uille. 'd'éducation du Bas-Canada, à dater du premier

deux clercs; janvier, mil huit cent cinquante.

leurs salaires. XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir
Devoirs du du surintendant-en-chef des écoles:
surintendant-
en-chef. Premièrement.-De distribuer annuellement, le
Répartir tous ou avant le premier jour de mai, tous les deniers
les deniers ac- octroyés ou dont le prélèvement est autorisé par la

gsla législature pour le support des écoles communes
pur le soutien du Haut-Canada, et non autrement appropriés par
es 'écoles cet acte aux différents comtés, townships, cités,

ns qelle ville et villages ncorporés, suivant le chit&e de la
proportion. population de chaque localité comparé à celui de

la population totale du Haut-Canada; ou bien,
lorsque le recensement ou les rapports sur lesquels
cette distribution doit être bâsée, seront tellement
défectueux par rapport à un comté, township, cité,
ville ou village, qu'il sera impossible au surinten-
dant-en-chef de constater d'après ces données la
part de deniers d'école afférente au dit comté,
tovnship, cité, ville ou village, il constatera au
moyen des meilleurs renseignements qu'il pourra
se procurer, les faits sur lesquels pourra être appuyé
de la manière. la plus juste et la plus équitable le
chiffre de cette distribution, et la faire en consé-
quence. -

Certifierladite Secondement.-De certifier chaque distribution
répartition à par lui faite . l'inspecteur-général, en autant qu'elle
l'inspecteuir-

é,'nér et aux a rapport aux différents comtés, cités, villes et
greffiers de villages incorporés du Haut-Canada, et d'en don-
comté. ner immédiatement avis au greffier de chaque

comté, cité, ville et village y intéressé, avec indi-
cation du temps où le montant des deniers ainsi
distribués sera payable au trésorier du dit comté,
cité, ville ou village.

Préparer des Troisièmement. -De préparer des formules con-
formules con- venables et donner les instructions qu'il jugera né-
,"utesec; cessaires et utiles pour faire tous les rapports et

la li, et les et conduire toutes les délibérations suivant cet
tran«mettre acte, et de faire transmettre aux officiers tenus de

°coffiers faire exécuter les dispositions de cet acte, ces for-
eaux. mules ainsi que les règlements généraux qui seront

approuvés par le conseil d'instruction publique,
pour la meilleure organisation et administration
des écoles communes.

Faire impri- Qualrièmement-De faire imprimer de temps à
mer et distri- autre, sous une forme commode, autant de copies

'uer, s"vaýit de cet acte, avec les formules nécessaires, les in-
le requerra, la structions et les règlements qui devront être ob-
loi des écoles, servés en exécutant ses dispositions, qu'il jugera
erglements, suffisantes pour Pinformation de tous les officiers

des écoles communes, et de les faire distribuer
pour cet objet.

Veiller à ce Cinuieemen.-De voir à ce que tous les
ue tous les deniers distribués par lui soient appliqués aux

leniers d'é 
icoes par l-i objets pour lesquels ils ont été accordés; et à cette

répartie soient fin, de prononcer sur toutes les matières et plaintes
dùment cm- à lui soumises (et qui ne sont pas prévues par cetployés. acte,) qui onttrait à l.emploi de quelque partie du
Faire em- fonds des-écoles, et de-déterminer l'emploi de toutes

loyer les ha- balances du fonds des écoles qui auront 'été distri-
anes es dts buées pour une année quelconque; et confisquées

tains cas et a en vertu des, dispositions-de cet acte : pourvu tou-
eertaines con- jours, que les dites balances, du fonds des écoles

seront employées à former le salaire.des instituteurs
des comtés auxquels elles auront été distribuées.

Nommer un-,
député et des
inspecteurs
spéeiaux en
certains cas,.

fifièmemet.-Der nommer pour son député,- un
-de! ses, commis, pour remplir les, fonctions de'sa
charge. en. cas.d?absence dè sa part ; et de, nom-
mer, une lou . plusieurs personnes,,suivant que de
temps à autre il.jugera nécesMaire- pouinspecter

toute école, ou examiner toute matière ayant trait
aux écoles dans le comté où les dites personne ou
personnes résideront, et lui faire rapport : pourvu
qu'aucune allouance ou compensation ne sera ac-
cordée au dit iiispecteur spécial ou aux dits inspec-
teurs spéciaux pour le service fait par lui ou eux,
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30 Juillet.

Septièmement.-De prendre la surveillance gé- Surveiller I&6
nérale de l'école normale et de faire tous ses efforts cole normale

etc.
pour se procurer des livres de texte uniformes et
approuvés, et d'en recommander l'usage dans les
écoles géneralement.

Huitièmement.-D'employer tous les moyens lé- Favoriser '.
gitimes en son pouvoir pour obtenir et encourager tabLissementgities e sondes bibio-
l'établissement de bibliothèques d'école pour la thèques d'é-
lecture du public dans les différents comtés, town- coles, etc.
ships, cités villes et villages; de préparer et re-
commander l'adoption de plans d'école convena-
bles, avec l'ameublement et les dépendances con- Recueillir et
venables ; et de recueillir et répandre des ren- répandre les
seignements utiles sur l'éducation en général, par- renseigne-
mi les habitants de Haut-Canada. Mnents utiles.

Neuvicèemen.-De soumettre au conseil de
l'instruction publique tous les livres et manuscrits
qui pourront être placés entre ses mains dans- le
but d'obtenir la recommandation ou la sanction du,
dit conseil pour leur introduction comme livres
de texte ou de bibliothèque ; et de préparer ét
soumettre au conseil de Pinstruction publique,
pour sa considération, les règlements qui seront
jugés nécessaires et convenables pourFJ'organisation
et la régie des écoles communes et l'administration
des bibliothèques d'écoles.

Soumettre au
conseil de
l'instruction
.ublique, les

livres, manus-
crits, etc.

- Dixièmement.-De distribuer toute somme quel- Répartir les
conque qui sera accordée par la législature pour "enis de bi-
l'établissement et le support des bibliothèques- d'é- d'école.
cole : pourvu toujours, qu'aucune aide ne sera ac- Conditions de
cordée pour l'établissement ou le support d'aucune ite rati-
bibliothèque d'école, à moins qu'un montant égal n
ne soit fourni et dépensé à même des sources 1o-
cales pour le même objet.

Onzièmenent.-De nommer des personnes con- Nommer des
venables pour diriger des instituts d'instituteurs de "tituts din
comté, et de fournir les règles et instructions qu'il pruparer des
jugera convenables à l'égard des actes des dits ri«es et rè
instituts, et des meilleurs moyens de promouvoir rens p-e
leurs fins en élevant la profession de l'enseigne- rélieetions.
ment, et en augmentant son utilité.

Douzièmement. - D'être responsable de tous
deniers payés par son intermédiaire pour les écoles
normales et modèles, et de donner telle garantie
pour iceux qui sera exigée par le gouverneur, et
de préparer et transmettre toute correspondance
qui sera ordonnée ou autorisée par le conseil d'in-
struction publique pour le Haut-Canada.

Rendre
compte des
deniers, etc.

Treizièmement.-De faire-annuellement, au gou- Faire un -rap-
verneur, le on avant le premier jour de juillet, utir Port "nulau'
rapport de l'état actuel des écoles normales, mo- gouverneur
dèles et communes du Haut-Canada, avec indica-
tion des sommes dépenséés pour chacune de ces
écoles, et' de quelles souices elles pro'iennent, et
avec les tableauk et 'sùggestions pdùr lamélira
tion des écoles communes' et'des lois des éoblésà
et l'avancement' dé' 'édication en généra qu'il
jugera:utiles-et convénables.

X.-Co<srtTroï" ¢T rEnvoras DU e ~5iL

XXXVI.' Et qW'il'soit; statu&, que' le goôvëiriur conein d
atti-le 'drciita dotnbmi nærinUf prgburiesatiWplü su§t
(au-nontte desqUrelle 'sdrlestfrintridnt-ei. i d
desi école) Epouï fdhnæé dn cdil-ed'niIictžiiòfrídm.9ps;
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(K. K.) publique pour le Ilaut-Catada, lesquelles tiendront

leur charge durant bon plaisir, et seront soumises
30Juillet. de temps à autres, à lotis les ordres et commande-

. ments légitimcs dans l'exercice de leurs fonctions
tpn.tant-e"- qui de Temps à autre émaneront du gouverneur.
chef,
Procurera un XXXVII. Et qu'il soit statué, que le surinten-local pour les- -dséoe )Otrru
asaemn-en-dc de, écolos ponrvoira à procurer un
dit conseil et local pour les assemblées du conseil d'instruction
con%~ oque publique, et convoquera la première assemblée ditpli rem lets
semb'és et dit conseil, et il aura Il droit de convoquer une
tolte assem- assemblée spéciale en tout temps en donnant avis
b!spécile. aux autres membres; que les dépenses occasion-

nées par les actes du dit conseil seront tmises en
compte par le surintendant-en-chef des écoles
comme partie des dépenses contingentes du bureau

Sociélaîî--ar- d'éducation ; que le premier commis du bureau
chivite du d'ducation sera le secrétaire-archiviste du dit cou-consei. .ci

soil, inscrira tottes ses délibérations dais un livre
tenu pour cet objet, devra, suivant qu'il lui sera

Ses devoirs. ordonné, acheter les livres et la papeterie pour
les écoles normale et modèle, et tiendra tous les
comptes du dit conseil.

Devoirs du XXXVIIH. Et qu'il soit statué, qu'il sera du
ue l "- devoir lu (lit conseil d'instruction publique (dontbtiU2tîoi pilb-

tique. trois membres présents à toute assemblée légale
formeront un quortan pour l'expédition des af-
faires.)

Régler ses dé Premièrement.-De nommer un président, detibdtioný. fixer les époques le ses assemblées et le mode
de ses délibérations; lequel président aura droit à
une seconde voix ou voix prépondérante dans le
cas de partage égal des voix sur toute question.

'oir à l'rtab- Secondement.-D'ado ptcr toutes les mesures né-
lisennté dcessaires pour 'établissement permanent et Peffi-
téco!e lor- cacité de l'école normale du lant-Canada, con-
malet e Ir s tenatt une on plusieurs écoles-modèles pour l'in-
crue nlC"bloifl struction et la formation d'itnst ituteurs d'écoles

communes dans la science de l'éducation et Part
de 'enseignement.

Troisièmenment.-I)'établ ir, de temps à autre,
les règles et réglements nécessaires pour Padii-
nistration et le gouvernement (le la dite école nor-
maile ; de fixer les termes et conditions sous les-

Eriger les hâ- quels les élèves y seront admis et instruits ; de
nisrmalues. choisir le site de la dite école, et d'en construire

ou acheter et meuble la maison ; de fixer le nombre
et la compensation les instituteurs, et lots autres

Nommer dles qui pourront y étre empniloyés; et le faire toutes
istiutuurs. les choses légitimtues que le dit conseil trouvera con-
etc. vemable pour réaliser les objets et favoriser les in-

térets de la dite école.

Faire des ré-

.le1lments 
pour

Forgaisat5ii on
et ta .gala "criie
des 6.oles
communes.

Examiner et
recommaidter
t es livres po'ur
tes écotes et
polir les biiio-
>hilues ' -

cole,.
proviso.

Quatriientent.-D'établir, de temps à autre, les
rrglements qu'il jugera nécessaires pour Porgani-
sation, le gouvernement et la discipline dles écoles
communes ; la classification des écoles et des in-
stituteurs ; et pour des bibliothèques d'école dans
tout le Haut-Canada.

Cinquièmement.-D'examniner, et à sa discrétion,
recommander ou désapprouver les livres de texte
pour l'usage des écoles, ou les livres des biblio-
thèques d'école: pourvu toujours, qu'aucu tie partie
de l'allocation législative destinée aux écoles, tie
sera enployée pour aider aucune école dans la-
quelle on fera Pusage de quelque livres qui aura.
été désapprouvé par le conseil, lorsqu'avis public
aura été donné de cette désapprobation.

Rendre un Sirièrnement.-De transmettre annuellement par
comp'e annuel Pintermédiaire du surintendant-en-chef des écoles,
augouerneur' au gouverneur, pour être soumis à la législature,

un compte régulier de la recette et dépense de tous

Appendice
les deniers accordés pour l'établissement et le sup- (K. K.)
port des écoles normales.

30 Juillet.

X.-DIsPosITîoNs DIVERSE-S.

XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'une somme
n 'excedant pas quinze cents louis par année sera
allouée sur l'allocation législative des écoles pour
les salaires des olliciers et les autres dépenses cou-
lingentes de l'école normale; et qu'une somme
n'excédant pas mille louis par année, soit ae-
cordée sur le dit fonds, pour faciliter lassistance
<les instituteurs élevés à l'école normale ; suivant
les réglements qui seront de temps à autre, adoptés
par le conseil de l'instruction publique.

£1,aooparan-
ne accornés a
l'écote nor-
male.

£i) Par an-
née our pýcr-
mttre aux iii-
stituteurs d'a.,-
sister à l'école
normale.

XL. Et qu'il soit statué, que la somme d'argent Quels deniers
distribuée annunellement par le surintendant-en-chef ° e fo
des écoles à chaque comté, township, cité, ville écDies com-
ou village, et une somme au moins égale, prélevée munes.
annuellement par cotisation locale, constituera le
fond- des écoles communes du dit comté, town-
ship, cité, ville ou village, et les dites sommes Conditions de

ta répairtitionne seront dépensées pour nul autre usage que pour des <ita de-
payer les salaires des instituteurs d'écoles com- mers.
mnnes qualifiés: pourvu toujours, qu'aucun comté,
cité, ville ou village, n'aura droit à une part de
l'allocation législative destinée aux écoles, à moins
qu'il ne prélève par cotisation, une somme au
moins égale (en sus de tous frais de perception)
à la part de lallocation des écoles qui lui est affé-
rente ; et pourvu aussi, que dans le cas où la
corporation municipale d'un comté, cité, ville
ou village, prélèverait quelqu'année une somme
moindre que celle qui lui est attribuée sur P'alloca-
tion législative des écoles le surintendant-en-chef
des écoles déduira une somme égale au déficit
sur la somme qui devra étre distribuée l'année sui-
vante au dit comté, cité, ville ou village.

XLI. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra Certaines
être loisible au gouverneur en conseil, d'autoriser sommes seront
l'emploi annuel sur la part de l'allocation légis- "our ltabs-
lative les écoles afférente au Haut-Canada, d'une sement des bi-
somme n'excédant pas trois mille louis pour Pé- bliothèquesd'écote et en
tablissement et l'entietien de bi bliothèques d'école, vetu de cer-
suivant les règlements établis par cet acte ; d'une tains règte-
somme n'excédant pas vinot-cinq louis dans au- ments.
cun comté ou division pour l'encouragement d'un
institut d'instituteurs, suivant les règlements établis
plus haut, et d'une somme n'excédant pas deux
cents louis par année, pour se procurer des plans
et <les publications pour le progrès de l'architecture
<les écoles et des sciences pratiques dans leurs
rapports avec les écoles communes: pourvu tou- Priviso: te
jours, que la somme précédemment accordée aux montant jas-
différents comtés, cités, villes et villages du Haut- qu"ic r<ltîarti
Canada, pour aider les écoles comnmunes, ne sera écoles Com-
pas diminuée par l'appropriation des <lites sommes, mules ne sera
ma is elles seront prises sur tout montant additionnel pai 't""t'
afférent au Haut-Canada, sur la dite allocation, à
raison de l'accroissement de sa population propor-
tionnellement à celle de toute la province.

XLII. Et qu'il soit statué, que la somme ac- Lesdeniersré-
cordée annuellement pour aider les écoles corn- partis annu-
muines dans les différents comtés, cités, villes et
villages du Haut-Canada, sera payable le ou avant communes
le premier jour de juillet de chaque ,année au seront liay-

et vil gei btes te 1 ertrésorier de chaque comté, cité, ville et village, jour de juiet.
en la manière que le gouverneur l'ordonnera de
temps à autre.

XLIII. Et qu'il soit statué, que s'il y a défalca- Protéger le
tion ou perte de quelque partie du fonds des écoles fonds des
communes, par la malhonnêteté ou linfidélité de omues cone-
quelque personne a qui ces deniers auront été con- les pertes.
fiés, et qu'une garantie suffisante contre ces pertes
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n'ait pas été prise, les personnes dont le devoir
était de faire donner cette garantie seront respon-

3o Jiuulet. 'sables des sommes ainsi défalquées ou perdues,
et elles pourront être recouvrées contre elles par
action civile en toute cour de loi ayant jurisdiction
jusqu'à concurrence du montant réclamé, intentée
par les parties qui auront droit de recevoir ces

- sommes, ou sur la poursuite de la couronne.

XLIV. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et
sera loisible au surintendant-en-chef des écoles,
sur la recommandation des instituteurs de l'école
normale, de donner à tout instituteur des écoles
communes un certificat de qualification qui sera
valide dans toute Pétendue du Haut-Canada, jus-
qu'à ce qu'il soit révoqué suivant la loi: pourvu
toujours, que pareil certificat ne sera donné à au-
cune personne qui n'aura pas été élève de l'école

Proviso: si le normale : pourvu toujours, que si un secrétaire-
secrétaire-tré- trésorier nommé par les syndics d'école d'une di-
enr eadin, vision d'école, ou une personne ayant été secré-
les deniers et taire-trésorier comme susdit, et ayant en sa pos-
effets, etc. session des livres, papiers, effets ou deniers qui

seront venus entre ses mains en sa qualité de
secrétaire-trésorier, retient illégalement ou refuse
d'en rendre compte, ou de les remettre et payer en
totalité ou en partie à la personne ou en la manière
qu'il lui sera légalement ordonné par la majorité
des syndics d'école de la dite division d'école alors
en chbarge, le fait de les retenir ou refuser sera un
délit (rnisdemeanor), et sur la demande de la ma-
jorité des dits syndics, appuyée d'un affidavit cons-
tatant cette conservation ou refus fait par eux de-
vant un juge de paix, et adressée au juge de la
cour de comté, le dit juge donnera là-dessus l'ordre
que le dit secrétaire-trésorier, ou ci-devant secré-
taire-trésorier, comparaisse devant lui au jour et
lieu désignés dans le dit ordre, qui sera signifié
personnellement à la partie contre laquelle est la
plainte, ou laissé à une personne raisonnable à
son domicile par un huissier,' et au jour et lieu
ainsi fixés, le juge, après s'être assuré que l'ordre
a été signifié, soit que la partie contre laquelle est
la plainte comparaisse ou ne comparaisse point,
entendra la plainte sommairement, et s'il est d'avis
que la plainte est bien fondée, il donnera l'ordre
que la partie contre laquelle est la plainte rende
compte, remette ou paie les livres, papiers et effets
et deniers comme susdit, à un jour fixé qui sera
indiqué par le juge dans le dit ordre, ensemble
avec les frais raisonnablement encourus en faisant
cette demande que le juge taxera; et dans le cas
de non accomplissement des conditions imposées
par le dit ordre, ou de quelqu'une de ces condi-
tions, alors il donnera l'ordre que la dite partie
soit immédiatement arrêtée par le shérif du comté
dans lequel elle se trouvera, et soit par lui confinée
dans la prison commune de son comté pour y rester,
sans être admise à caution, jusqu'à ce que le dit
juge se soit assuré que la dite partie a rendu compte
ou fait la remise, ou le paiement des livres, pa-
piers, effets ou deniers en question, en la manière
ordonnée par la majorité des syndics comme susdit,
sur preuve de quoi, le dit juge donnera un ordre
pour son élargissement, et elle sera immédiate-
ment élargie: pourvu toujours, qu'aucune pro-
cédure faite en vertu de ce proviso n'aura l'effet
de diminuer ou affecter aucun autre recours que
les dits syndics pourraient avoir contre le dit secré-
taire-trésorier ou ci-devant secrétaire-trésorier.

Comment XLV. Et qu'il soit statué, qu'aucune partie des
seront payés salaires du surintendant-en-chef ou des surinten-
les salaires des
surintendants dants loceiux des écoles, ni des autres personnes
et les autres employées, ou des dépenses faites pour mettre cet
dépenses. acte à exécution, ne sera payée à. même les fonds

des d'écoles communes, lequel sera entièrement et
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exclusivement consacré au paiement des salaires ( j.)
des instituteurs, ainsi qu'il est ci-dessus prescrit.

30 Juillet.
XLVI. Et qu'il soit statué, que toute personne

qui volontairement troublera, interrompra ou dé- P
rangera les délibératiens d'une assemblée d'école sonnes trou-
autorisée par cet acte, ou une école établie et con. blant l'ordre
duite en vertu d'icelui, sera pour chaque Contra- des -
vention passible d'une amende de cinq louis au
plus, pour l'usage des écoles communes de la sec-
tion d'école, cité, ville ou village, dans les limites
de laquelle la contravention aura été commise, et
pourra être poursuivi, devant tout juge de paix,
par toute personne quelconque, et convaincue sur
le serment d'un témoin digne de foi, autre que le
poursuivant; et dans le cas de condamnation, la
dite amende, si elle n'est payée sur l'heure, pourra
étre prélevée avec dépens par saisie et vente ,des
biens et effets du contrevenant, sur un warrant du
dit juge de paix, et payée par lui entre les mains
du trésorier d'école de la dite section, cité, ville
ou village; ou bien, le contrevenant pourra être
accusé et puni pour le fait comme pour un délit
(misdemeanor.)

XLVII. Et qu'il soit statué, que la première Dispositions
élection de syndics dans toutes les cités et villes pOur tenir les
du Haut-Canada, prévue dans la vingt-deuxième preiors" dans
section de cet acte, commencera à dix heures du les cités et
matin le premier mardi de septembre, mil huit cent iles.
cinquante, et que le maire de chaque cité ou ville
respectivement, donnera avis des places d'élection
dans les différents quartiers de chaque cité ou
ville, ainsi que du nom de l'officier rapporteur de
chaque quartier,par des avis affichés dans au moins
trois endroits publics du dit quartier, et pas moins
de six jours avant l'élection : pourvu toujours que'
les syndics d'école alors élus dans chaque cité ou
ville seront tenus à toutes les obligations qui ont
été contractées par les syndics d'école actuels de
la dite cité ou ville ; et ils seront investis de tous
les pouvoirs conférés par cet acte aux syndics des
écoles des cités et villes pour remplir ces obliga-
tions, et pour l'exécution de toutes les autres fonc-
tions imposées par cet acte.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que l'acte d'inter. clause inter-
prétation s'appliquera à cet acte; que le mot "in- prétaive.
stituteur," comprendra les instituteurs et les insti-
tutrices, et que le mot " township" comprendra les
unions de townships formées pour les fins munici-
pales, et le mot "comté " comprendra les unions
de comtés pour les fins municipales.

IV.-FRMULEs ET INSTRUCTIONS pour mettre à'
exécution l'acte des écoles communes, 13 et
14 Victoria, chapitre 48. Par le surintendant
en chef des écoles. Autorisée et exigée par
la troisième clause de la trente-cinquième sec-
tion du dit acte.

M A T I E R E S.
CHAP. I.-Formules pour les syndics: 1. Avis de la première

assemblée de section; 2.'Intimation de l'élection des syn-
dies; 3 et 4. Avis de l'assemblée annuelle; 5 et 6. Avis des
assemblées spéciales; 7. Formule de contrat entre les syn-
dics et l'instituteur; 8. Des warrants et rôles de cotisation;
9. Du reçu du collecteur; 10. D'ordre des syndies sur le
surintendant; Il. De titres pour les terreins d'école; 12.
Des rapports annuels des syndics.

Il. Formules pour les instituteurs: 1. Du reçu de l'institu-
teur; 2. Avis des examens trimestriels; 3. Registre de l'in-
stituteur.

III. Formules pour les conseils de township: 1. De ratvis-du
greffier h la personne nommée pour convoquer une première
assemblée de section; ,2 et 3. Intimation des changements
dans les sections.
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(K. K.)t

Donné sous mon seing, ce
18 .

jour de
[Nom.]

REMARQUEs-Si la personne autorisée et nommée par le
conseil municipal pour convoquer la première assemblée de
section d'école refuse ou néglige de le faire, elle s'expose à une
pénalité de une livre cinq chelns, recouvrable pour les fins de
la dite section d'école; et alors deux francs-tenaniciers sont
autorisés, dans l'espace (le vingt jours, en en donnant six jours
d'avis, de convoquer une assemblée pour l'élection des syn-
dics. La formule de leur avis-qui sera affiché dans trois
endroits publics au moins de la section d'école intéressée, et
au moins six jours avant le temps fixé pour la dite assemblée
-sera comme suit:-

Avis D'ÉCOLE.

Conformément à la 9e section de l'acte des écoles
communes, 13 et 14 Vie., ch. 48, les soussignés
tenanciers de la section d'école, No. , dans le
township de , donnent par le présent avis
aux francs-tenanciers et tenanciers de la dite sec-

tion d'école, qu'une assemblée publique sera tenue
à , le de à 10 A. M., aux fins
déire des syndics d'école pour la dite section.

Daté ce jour de 8

C. D. Tenanciers.

SacTion 2.-Formule d'avis, signé par le président et le sec-
rétaire dune assemblée de section d'école qu: sera transmise
par le secrétaire au surintendant local des écoles, annonçant
'élection d'une ou plusieurs personnes comme syndic ou syn-

dics. , [Lieu et date.]

MoNslEUR,-Conformément à l'acte des écoles
communes, 13 et 14 Vict., chap. 48, sec. 5, nous
avons l'honneur de vous informer qu'à une assem.

IV. Formules et instructions pour les conseils et les syndics
dansiles cités, villes et villages.

V. Formules et instruction pour les conseils de comté, les bu.
reaux d'instruction publique et les surintendants locaux des
écoles.

CHAPITRE I.-FoRXaWLEs POUR LEs SYNDICS ET POUR
LES CONVOCATIONS DES ASSEMBLÉES DE SEC-
TIONS D'ÉCOLES, ETC.,

Conformément à l'acte des écoles communes, 13 et 14Victotia,
chap. 48, sec. 4-14.

Sscriow 1.-Formule d'avis de la raxmIiaBz assemblée de
section d'école.

Avis D'ÉCOLE.

Le soussignié informe les habitants et franc-
tenanciers intéressés, que le conseil municipal de
ce township a fait d'une partie du township une
section d'école, qui sera désignée sous le nom de
section d'école, No. , et sera limitée et connue
comme suit :-[Insérez ici la désignation de la
section.]

Le soussigné ayant été autorisé et requis par
le conseil municipal de fixer le temps et le lieu
pour tenir la première assemblée pour l'élection
des syndics pour la section d'école ci-dessus dé-
signée, avertit par les présentes les habitants et
francs-tenanciers de la dite section d'école qu'une
assemblée publique sera tenue à le
de , à 10 A. M., aux fins d'élire trois per-
sonnes habiles et compétentes comme syndics d'é-
coles de la dite section, conformément à l'acte des
écoles, 13 et 14 Vic., chap. 48, sec. 4.

Daté ce jour de , 18 .

A. B., Syndics de la
C. D., section d'école,
E. F., No. .

REMARQUEs.-ILavis ci-dessus devrait étre signé par la ma-
jorité des syndics existant ou survivant, et affiché dans trois
endroits publics au moins de la section d'école et six jours au
moins avant la tenue de l'assemblée. Le mode'de procédure
dans l'assemblée annuelle est prescrit dans la 6e section de
l'acte.

Si les syndics négligent de donner l'avis prescrit pour l'as-
semblée de section annuelle, ils paieront chacun 1ne amende
de un louis cinq chelins, recouvrable pour les fins de la sec-
tion d'école; et alors deux tenanciers de la section d'école
sont autorisés sous vingt jours, en en donnant six jours d'avis,
de convoquer la dite assemblée. La formule de leur avis
devrait être comme suit:-

SsErroN 4.-Formule davis dune assemblée annnelle de section
d'école qui sera donné par deux tenanciers.

Avis D'ÉCOLE.

Les syndics de la section d'école, No. , dans
le township de , ayant négligé de donner
avis de l'assemblée annuelle de section d'école,
conformément à la 12e clause de la 12e section de
l'acte des écoles communes, le soussigné donne
par le présent avis aux tenanciers et francs-tenan-
ciers de la dite section d'école qu'une assemblée
publique sera tenue à , le jour de
à dix heures du matin, aux fins d'élire une per-
sonne habile et compétente comme syndic, suivant
les termes de la loi.

Daté ce jour de , 18 .

A. B., Tenanciers de la
C. D., section d'école, No.

RamàxaQts.-Le mode de procéder à une assemblée d'école
ainsi convoquée est prescrite dans la 6e section de itate.

blée des tenanciers et francs-tenanciers de la sec- (k. K.)
tion d'école, No. , dans le township de ,
tenue suivant la loi, le jour de , { Insérez 30 Juillet.
ici le nom ou les noms ou l'adresse de la personne
ou des personnes élues] élu [syndic ou syn-
dics] d'école de la dite section.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants-serviteurs,

D. E., Président,
F. A., Secrétaire.

Au surintendant local des écoles.

SECTION 3.-Formule d'avis dune assemblée ordinaire AYnu-
ELL. dune section décole, conformément à la 12e clause de
la 12e section de l'acte des écoles, 13 et 14 Vic., chap. 48.

Avis D'ÉCOLE.

Les soussignés syndics de la section d'école,
No. , dans le township de , donne par le
présent avis que les tenanciers et francs-tenanciers
de la dite section, qu'une assemblée publique sera
tenue à , le second mercredi dans janvier,
18 , à dix heures du matin, aux fins d'élire une
personne habile et compétente comme syndic d'é-
cole pour la dite section.
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(K. K.) SEcTIow 5.-Formule d'avis d'une assemblée d'école pour iEu.

PLIEa UNE PLACE DEVENUE VAcAwrE par la mort, labsence
permanente, incapacité pour cause de maladie, refus de servir,

-30 Juillet. résignation, etc., de la part d'un syndic.

Avis D'écOLE.
Avis est par le présent donné aux tenanciers et

francs-tenanciers de la section d'école, No. , dans
le township de , qu'une assemblée publique
sera tenue à ,le jour de , àdix
heures du matin, aux fins d'élire une personne
habile et compétente comme syndic d'école, au
lien et place de , [décédé, destitué, devenu
incapable pour cause de maladie, absent, qui a
résigné, ou refusé de servir, suivant le cas.]

Daté ce jour de

A. B., Syndics ou syndic survi-
C. D., vants, [suivant le cas.]

REMARQUEs.-Un syndic qui refuse de servir quand il est
élu est passible d'une amende de un louis cinq chelins; mais
après avoir accepté la charge, s'il refuse ou négliqe en aucun
temps d'en remplir les devoirs, il sera passible d une amende
de cinq louis, recouvrable pour les fins de la section d'école;
mais un syndic ne peut être réélu sans son cpnsentement.
(Voir la Se section de l'acte.) Le mode de procéder à une
assemblée convoquée comme susdit est le même que pour une
assemblée annuelle de section d'école, et est prescrite dans la
6e section de l'acte.

SECTIOs 6.-Formule de convocation d'assemblées sPEcIALES
pour les syndics.

Avis SPéCIAL n'CcOLE.

Avis est par le présent donné aux tenanciers et
francs-tenanciers de la section d'école, No. , dans
le township de , qu'une assemblée publique
sera tenue à ,le jour de ,à
heures du ,aux fins de [Dire ici l'objet ou
les objets de l'assemblée.]

Daté ce jour de

A. B.,
C. D., Syndics.
E. F.,

Baaaquo.-Il est du devoir des syndics de déterminer le
snontant du salaire des instituteurs et de toutes les autres dé-
penses de l'école; mais il appartient à la majorité des' ten-
anciers et francs-tenanciers de chaque section d'école à l'as-
semblée annuelle ou a l'assemblée blique, convoquae à cette
fin, de décider comnentles.dites épenses seront payées, soit
par souscription volontaire, par cotisation sur les parents ou
tuteurs qui envoyent des enfants à l'école, ou par une taxe sur
tous les habitants et francs-tenanciers de la section des écoles
suivant la propriété. Mais s'il n'y a pas une somme suffisante
pour faire face aux dépenses encourues pour les fins des écoles,
les syndics sont autorisés par la dernière partie de la 7e clause
de la 12e section, de prélever la balance en la manière qu'ils
le -jugeront à propos. ýMais les -syndics doivent rendre un
-compte annuel à leurs constituante de.tous.les deniers qu'ils
auront reçus et dépensés, conformément à la 18e clause de la
12e section. Les syndics sont autorisés à convoquer outre les
assemblées annuelles- de sectios, d'école, des assemblées, é-
cialespour prendre, en considération'le site.et la construction
d'une maison d'école, la manière deprélevir le salaire de l'insti-
tuteur, et-toutes-les autres matières quelconques 'relatives aux
-écoles. L'o ee osles objets de eh que asemblîe:d'école doivent
être invariablment mentionnés danslesavis 4e, convocation; et
les avis de convocation d'une assemblée "d'école devMient,
-dans tous les cas, ette publ siés jors vant la'dite assem
blée. Il suffit d'une formule -pour convoquer-uneiassèmiblée
spéciale de section d'école d'aucune.nature.

Sac'nxos'1.-Fornsld'engagemnent:entes les sjndies et l'institu-
4eur. -

Nous,'les soussig nés, synlics de la seêtion:d'é-
cole,ýNo. .'dans1e townshipde , en vertu
de 1'autôHité- noUîs-accordéepar la 5e clause de
la 12e section de lacte des écoles, 13y14Vic.,

ehap. 48, avons choisi [insérez ici le nom. de, l'in-
stituteur] qui possède un certificat de qualification, y
pour être instituteur dans la dite section d'école; 3o juiellt.
et par le présent nous l'engageons et einployons
sur le pied de [insérez ici le montant en mots, ar-
gent courant] par année, à compter de cë jeu;
et nous promettons et nous obligeons en outre,
nous et nos successeurs en office, d'emplo er fi-
dèlement les pouvoirs à nous confér s par a dit.e
section du dit acte à prélever et payer au dit insti-
tuteur, pendant la durée du dit engagement, la
somme en laquelle nous nous engageons par le pré-
sent-la dite somme devant être payée au dit in-
stituteur [tous les trois mois, etc., suivani ie 1 as].
Et le dit instituteur s'oblige et s'engage par le pré-
sent à enseigner et conduire la dite école, dans la
dite section d'école, suivant les réglements pre-
scrits par le dit acte des écoles. Cet engagement
devra continuer [insérez ici la durée de l'engage-
ment] à compter de ce jour.

Daté ce jour de

(Témoins,)

,18 .

A B., 
[Sceau.] C. D., Syndics.

E. F.,
G. H., Instituteur.

O. K.

REMARQuEs.-Cet engagement devrait être Signé par au
moins deux des syndics et par rinstituteur, et doit être revêtu
du sceau de la corporation, ou, dans le cas de différend, les
syndics peuvent être Versonnellment responsablei dans'lebr
engagement avec l'instituteur. Il doit ausai être 'entré daes
le livre des syndics, et une copie doit en être donnée à rinsitu-
teur. Les syndics formant une corporatiön, leur ingagement
avec Pinstituteur est obligatoire envers leurs successeurs en
office; et s'ils refusent ou négligent d'exercer les pouvoirs
collectifs à eux conférés, ils deviennent personnellement rè-
ponsables pour le montant dû à un iàtituteur.-'Voir '16e
clause de la 12e section. Quant à la manière de reiler lès
difficultés entre les syndics et un instituteur, voir la 17e seý-
tion. Et, d'un autre côté, l'instituteur est égalerIent obligé
à remplir fidèlement les devoirs que la loi lui impose. Voir
section 16, et clause 8 de la section 31.

Sncvxoa 8.-Foriule de warrant pour prélever les honoraire#
drcole.

Nous, soussignés, syndics de la section d'école,
No. ,dans le townshi de pour le comté
de , en vertu e latorité à nous conféré
par la 8e clause de la 12e section de l'acte 13 et
14 Vic., chap. 48, vous aut isns et commandons
[insérez ici le ño et la résidence de la personne
nommée p .urprélever le,,r6e de cotiaatim], à J'ex-
piration de dix jours4 cqmpter4e -la date des pré-
sentes, et prélever sur les ,dive.rs individus men-
tionnés dans le ,rdede cotisation ci-annexé, po.ur
la période de temps en temps y mentionné, la
somme inscrite°en regard de leurs noms respec-
tifs, et de .pqyer, sous trente jours de la date des
présentes, 1e' mbntant qui sera prélevé, déduction
faite.de vosbþon augcrétaire-trésorjer, dont
le reçu ,vous servira, quittance pour ,la somine
ainsipayée. ;t àdéfaut·de pienent:sur demande
par toute personne ainsi :tdxée, vqs êtes pa le
préseit autoi . rquis U'en ylver le MÔ,4tt
par saisie et vente des ,iens et e ets'des perspne.
ou personnes faisant défaut.

,Donné; sous nos seingsce
18

, jour de

.: Dr. Syndics.

Au collecteur de la' section d éCole, No. , town
shipde -

A-
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{(K. K.> Formule des rôles de cotisation, telle qu'autorisée par les seconde

et huitième clauses de la 12e section de 'acte, pour être an-
30 Juillet. nexée au warrant ci-dessus.
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Donné sous nos seings ce
18

jour de

A. B.,
C. D., Syndics.
E. F.,

SEcTIo 9.-Formule de reçu qui sera donné par le collecteur
en recevant le t,,ontant porté au rôle des cotisation.

Reçu de [insérez ici le nom de la personne] la
somme de [insérez la somme au long] étant le
montant de son rôle de cotisation pour le [mois ou
trimestre, etc.,] expiré le jour de , 18 .

Daté ce jour de ,18 .

A. B., Collecteur.

Remarques explicatives sur rimposition et la collection des
rôles de cotisation, etc.-I. Le collecteur devrait prendre un
reçu du secrêtaire-trésorier pour tous les deniers qui lui sont
payés. Le secrétaire.trésorier devrait aussi prendre un reçu
pour tous les deniers qui lui sont payés. Ces reçus pour
argent payé et reçu préviendront les erreurs et les talen-
tendus.

2. Les syndics peuvent, si cela leur plait, prélever les
honoraires d'école par souscription volontaire. Ils peuvent
aussi nommer l'instituteur pour agir comme collecteur, s'il
veut bien accepter la charge et donner les cautionnements re.
quisi. Les syndics peuvent aussi, s'ils le jugent à propos, im-
poser sur les habitants de leur section d'école les taxes qu'ils
jugeront nécessaires pour le loyer, les réparations et les
ameublements d'une maison d'école, ou pour le salaire de l'in-
stituteur, ou ils peuvent demander à la municipalité de leur
township d'imposer et prélever cette taxe pour cette fin.

Appendice
3. Comme les comptes d'école de chaque année doivent être (K.K.)

tenus séparément par le surintendant en chef des écoles, il en
doit être de même pour les rôles de cotisation. Les rôles de 30 Juillet.cotisation et les warrants peuvent être faits pour un mois ou
pour un ou plusieurs trimestres de l'aunée à la fois, suivant
que les syndics le trouveront avantageux.

4. Les parents et tuteurs qui 'paieront les cotisations au
secrétaire-trésoirier on au collecteur dans les dix jours qui sui-
vront la date de la dite cotisation, et sans être sommés de
le faire, seront exempts de payer les honoraires du collecteur.

5. Le collecteur, en vertu du warrant des syndics, peut
exiger le paiement des cotisations par saisie et vente des
biens et effets de toute personne qui réside ou qui a des biens
et effets dans les limites de la section d'école. Pour la manière
dont les syndics procèderont dans les cas où le personnes
ainsi taxées ne résideraient pas ou n'auraient pas de biens
et effets dans les limites de la section d'école lorsque la taxe
serait ainsi prélevée, voir la onzième clause de la 12e section
de l'acte.

6. Les syndics devraient faire en argent la répartition pour
le bois de chauffage comme un item dans le rôle des cotisations,
et exercer alors leur discrétion pour décider si le bois de chauf-
fage doit être payé en argent ou en nature-déterminant le
prix par corde qui sera accordé pour le bois, en désignant la
qualité di bois et la nature dont il doit être préparé pour
l'école Dans le cas où une personne ne paierait pas le mon-
tant de son.compte pour le bois en la manière et au temps
prescrits par les syndics, le paiement devrait, comme de raison
être exigé en la même manière que le salaire du mattre d'école
et le montant ainsi prélevé pour l'achat du bois.

SEcTION 10.-Formule de rordre des syndics sur le surinten-
dant local.

Au surintendant local des écoles pour le
de

PAYEZ à [insérez ici le nom de l'instituteùrl ou
ordre, à même le fonds décole ses réparti a la
section d'école, No. , dans le township de
la somme de [écrivez ici la somme au long.]

Daté ce jour de , 18 .
A. B.,
C. D., Syndics.
E. F.,

R:msARQE.-Aucune partie du fonds des écoles ne doit
être payée pour d'autres fins que pour le salaire de l'institu-
teur; et le surintendant local n'est pas autorisé à donner un
chèque au trésorier de comté ou sous-trésorier à payer la
partie du fonds des écoles qui constitue la moitié du salaire de
l'instituteur d aucune autre, personne que l'instituteur in-
téreasé ou à quelque personne autorisée par l'instituteur à la
recevoir.

SECTION 11.-Formule du titre de terrein d'une maison d'école
de la résidence d'un instituteur, etc.

Le présent CONTRAT, fait le jour de
dans l'année de notre seigneur, mil huit cent

, conformément à l'acte pour faciliter le trans-
port des biens-fonds, entre , du township
[village, ville ou cité] de ,dans le comté de

, et province du Canada, d'une part, et les
syndics de la section d'école numéro ,dans le
township de , dans le comté de ,et
province susdite, de l'autre part,

DÉCLARE qu'en considération de , argent
courant du Canada, maintenant payés par les syn-
dics de la section d'école susdite à la dite partie
mentionnée en la première part, laquelle par les
présents transporte aux syndics de la section d'école
susdite leurs successeurs et ayans-cause; tout ce
morceau de terrein [insérez ici la désignation du
terrein, etc.]
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(K. K.) EN Fin -coMMs pour l'usage d'une école com-
...... , mune dans et pour la section d'école, numéro ,
3o Juillet. dans le township de ,dans le comté et pro-

vince susdits.

LE DIT STIPULE avec les syndics de la sec-
tion d'école susdite qu'il a le droit de transporter
le dit terrein aux syndics de la section d'école sus-
dite. Et que les syndics de la section d'école sus-
dit jouiront paisiblement du dit terrein, exempts de
toutes charges. Et le dit STIPULE avec les
syndics de la section d'école susdite qu'il donnera
telles autres garanties qui pourront être exigées
relativement au dit terrein.

EN For DE QUOI les dites parties ont aux pré-
sentes apposé leurs seing et sceau les jour et an
susdit.

J. .D., (Sceau.)
F. H.,
S. M., Syndics.
1. B., ý t L0

Signé, scellé et délivré en présence de

F , Témoins.

REMARQUs.-l. Si le vendeur est un homme marié, le nom
de sa femme doit être mentionné dans le titre, et la phrase
suivante ajouté après les mots " au dit terrein ": Et ,
épouse du dit , annule par le présent son douaire sur
le dit terrein.

2. Cependant, lors ue le terrein est un propre de la femme,
elle doit en outre de la comparution conjointe avec son mari
dans l'acte de transport, déclarer qu'elle transporte ses droits
dans le terrein en question sans y être porté par menace ou
contrainte de la part de son mari; et les certificats des dits
juges doivent être inscrits au dos du transport le jour qu'il a
été exécuté. La formule du certificat est comme suit:-

Nous, soussignés, juges de paix pour , certifions par
le présent que ce jour de , mil huit cent ,
A ,le titre en l'autre part a été dûment exécuté en
présence de , par , épouse de , l'un
des vendeurs y nommés, et que la dite , aux dits
temps et lieu étant par nous examinée, en l'absence de son
mari, a paru donner librement et volontairement, et sans y
être portée par aucune menace ou contrainte de la part de son
mari ou d'aucune autre personne ou personnes quelconques,
son consentement à la vente de ses droits dans le terrein men-
tionné ai dit titre.

R. W-, J. P.
A. M-, J. P.

3. Si le titre a rapport au local d'une maison d'école dans
une cité, ville ou village incorporé, les mots, "Bureau des
syndics d'écoles" pour la dite cité, ville ou village doivent
être insérés au lieu des mots, "Syndics de la section d'école,
numéro ," etc., dans la formule précédente. Voir les 24e
et 26e sections de l'acte.

Szenios 12.-Formule du rapport annuel des syndics d'école au
surintendantocal des écoles.

Voir appendice:No. XII.

RxMARtQUEs.-Une copie d'une formule en blanc du rapport
annuel des écoles qui doit être remplie et transmise au surin-
tendant local avant le 15 janvier de chaque année sera donnée
a chaque corps de syndics, ,Pour le détail des renseigne-
ments qui doivent être, donnés dans le rapport, voir la,19e
clause de la 12e section"de l'acte des,écoles communes, 13 et
14 Victoria, chap 48.

Suivant la treizième section de .acte, tout syndic qui signera
maiieusement un faux rapport s'exposera à une forte pé-
nalité ; et aussi, suivant la seizième clause de la ï2e section,
dans le caSb où en aucun temps il refuserait -ou néglige.rait
volontairementde rempli' son devoir.

Des remarques sur les .deoirt des ndicos e trouveront dans
les' r eits geéra, appendice No. V.,' section 2, aiisi
que htliste diî,ivres; 1eoles; cartes, etc., dont l'usage est
autorisé par lc/.conseil de l'instructiQn publique dans le Haut-,

Appendice
On doit remarquer que suivant la quinzième clause de la

douzième section chaque corporation de syndics est tenue de se
procurer annuellement "pour l'avantage de sa section d'école
quelque publication périodue consacrée i l'éducation." 30 Jaillet.
prix de cette publication devra, comme de raison, être porté
par les syndics au compte des dépenses contingentes de leur
section d'école, et compris dans le rôle des taxes d'écoles.

CIHAP. Il. FORMULE POUR LES INSTITUTEURS
D'ÉCOLES COMMUNEs.

Sgcrioa l.-Formule d'un reçu d'instituteur.

1.-Formule d'un reçu'donné aux parents ou
tuteurs sur paiement de leurs taxes.

REÇU de [écrivez ici le nom de l'élève ou de la
personne qui paie] la somme de [écrivez ici la
somme au long] courant, en paiement des taxes
d'écoles dues pour [écrivez ici le nom de la per-
sonne au nom de laquelle le paiement est fait] à la
section d'école No.* dans le township de
pour le [mois ou trimestre] expiré le jour
de ,184 .

Daté ce jour de ,18 ,

A. B., Instituteur.

R umaQu.-Lorsque le paiement de la taxe d'école est
fait par le parent ou tuteur intéressé, le rêçu doit le men-
tionner.

Le paiement de la taxe des écoles fait à l'instituteur dans
le temps prescrit par les syndics exemptera la personne qui le
fera des honoraires du collecteur. L'instituteur doit, comme
de raison, faire connaltre au collecteur tous les paiements
qui lui ont été faits, de manière que le collecteur n'ait pas
le trouble d'aller chez toutes ces personnes; et si l'instituteur
ne fait pas connaitre ces paiements au collecteur dansle temps
prescrit par les syndics, il devra être exposé à payer au col-
lecteur les honoraires pour le trouble que lui impose la négli.
gence du dit instituteur.

2.-Formule d'un reçu des syndics.

REÇU des syndics de la section d'école No.
dans le township de ,la somme de [écrivez
ici la somme tout au long] courant, en paiement
de mon salaire en partie [ou en plein] pour le
[mois ou trimestre] expiré le jour de
18,.

A. B., Instituteur.

SaCrToN 2.-Formule de 'aeis-circulaire de tinstitteur tou.
chant 'ezamen trimestriel de son école.

Section d'école No.
, 18.

MoNsmuio,-Conformément à la Se clause de la
16e section de l'acte des écoles communes, 13 et
14 Vict., chap. 48, l'examen trimestriel de la sec-
tion d'école No. , se fera de , lorsque
les élèves de cette école Seront publiquement'ex-
aminés sur les divers sujets' qu'ils ont étudiés
durant le trnestre maintenant expiré. Les exer-
cicés commenderont à ' A. M., et vous.étes res-
pectueusement prié d'y assister.

Je suis, Monsieur, votre obéissant serviteur,

A. B., Instituteur,

A. C. D., Syndic d'école,,ou Visiteur.

Rn ags opUneÀco e eeavis usdit doit être envoyée
à,chacindes syndics et à autant e visiteurs de- la section
d'écoleque possible. Les membres du clergé sont visiteurs
d'écoles, de, touti townshi danis le els ils ont charge dime;
tqu~ e ju 6s,uMie8 fl do1a Iéi1auvxemWs

j ,
41.'
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(kpeK) de comté et juges de paix sont visiteurs d'écoles du township

dans lequel ils résident. L'instituteur devrait adresser un
~ avs-crculireà ceux d'entre eux quli résident à deux ou trois

30 Juillet. nilles de son école. Il doit aussi, par l'entremise de ses
élèves, donner avis de l'examen aux parents et tuteurs des
élèves et au voisinage.

Pour les jours de fête et vacances, voir règlements généraur,
appendice No. V., sect. 1. Pour les remarques sur les devoirs
des instituteurs, voir sect. 3.

SEcTIoN 3.-Registre d'école de lirastitutier.

Une formule de registre en blanc a été préparée
et est à vendre au dépôt d'éducation. Prix, 1s. 3d.,
chaque, ou 12s. 6d. la douzaine.

REMuARQuEs.-Comine la première clause de la trente-et-
unième section de l'acte veut que les deniers d'écoles soient
distribués entre les diverses sections d'un township suivant
le nombe des élèves de l'école et non pas suivant le chiffre de
la population en éige d'aller aux écoles, l'instituteur qui manque
à tenir un compte exact et détaillé du nombre d'enfants qui
fréquentent son école affaiblit les ressources de la section d'é-
cole. Aucun instituteur qui néglige de tenir un registre d'école
exact et détaillé n'a droit à son salaire. D'un autre côté,
suivant la treizième section de l'acte, tout instituteur qui tien-
dra un registre d'école fau:c on qui fera de fausses entrées
d'école s'exposera à une sévère pénalité.

L'ordre des syndics délivré à un surintendant local sera l'au-
torité du surintendant, et le reçu pour le chèque tiré sur le
comté ou le sous-trésorier, et ce chèque sera le reçu du tré-
sorier pour le montant spécifié au dos d'icelui.

CHAPITRE III.-FoMIULEs POUR LES CONSEILS DE
TOWNSHIP.

SEcTIoN T.-Pormule d'avis qui sera donné par le greficr de
township à la personne désignée par i autorité municipale
pour firer le temps et le lieu pour la première assemblée de
section d'école.

BUREAU DU GREFFIER DE TOWNSHIP

, 18 .
MONsIEUR-Pai l'honneur de vous informer que

conformément à la 3e clause de la 18e section de
l'acte des écoles communes, 13 et 14 Victoria chap.
48, le conseil municipal de ce tow'nship vous a
autorisé et requis, sous vingt jours après la récep-
tion de cet avis, de fixer le temps et le lieu pour
tenir la première assemblée d'école pour l'élection
de trois syndics pour la section d'école No. ,
laquelle section d'école est bornée et peut être dé-
signée comme suit: (insérez ici la désignation de
la section.) Copie de votre avis doit être aflichée
dans trois endroits publics au moins dans la sec-
tion d'école ci-dessus désignée, six jours au moins
avant le temps fixé pour tenir la dite assemblée.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B., Greffier de Township.

REMARQUEs.-En annonçant la création de nouvelles sec-
tions d'école, ou la formation de parties de sections la phrasé-
ologie de l'avis doit changer à la discrétion du greffier de tovn-
ship, et conformément aux décisions et aux ordres du conseil.

Les avis des cotisations d'écoles et cotisations pour la con-
struction et l'ameublement les maisons d'écoles, et pour 'achat
des terreins crécoles, etc., doivent être donnés en la manière
que le conseil le prescrira.

Pour la formule dutitre d'un terrein d'école, &c. voir chapitre
1, section 12.

SEcToI 2.-Formule pour intimer aux syndics les changements
survenus dans leur section décoles.

BUREAU DU GREFFIER DE TowsInP,
, 18.

MEssIEURs.-Conformément à le 4e clause de la
13 section de l'acte des écoles communes, 13 et
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14 Victoria chap. 48, j'ai à vous informer que le (K.K.)
conseil municipal de ce township a changé en la .
manière suivante la section d'école dont vous êtes 30 .Tuillet.
les syndics; (insérez ici les changemens qui ont
étéfaits et la désignation de la nouvelle section.)
Ces changemens entreront en force à compter du
vingt-cinquième jour de décembre prochain, sui-
vant la 4e clause de la 18e section de l'acte.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

A. B., Greffier de Township.

Aux syndics de la section d'école, No.

lEMAQUE.-En donnant avis de la création des sections
d'écoles, voir la remarque de la 3e section suivante.

SECTION 3.-Fornude pour intimer au surintendant local des
écoles les changemens introduits dans une section d'école.

BUREAU DU GREFIER DE TOWNSHIP,
, 18 .

MoNsiEUR,-Conformément à la 4e clause de la
18e section de l'acte des écoles communes, 13 et
14 Victoria, chap. 48, j'ai à vous informer que le
conseil municipal de ce township a fait à la sec-
tion d'école No. les changemens suivants : (in-
sérez ici les changenens qui ont été faits et la dé-
signation de la nouvelle section d'école.) Ces
changemens entreront en force à compter du vingt-
cinquième jour de décembre prochain, conformé-
ment à la 4e clause de la 18e section de l'acte,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B., Greffier de township.

Au surintendant local des écoles.

REiARQUEs.-Lorsqu'une section d'union d'école est créée
ou changée, ainsi que cela est permis par le 5e proviso de la
4e clause de la 18e section, le greffier du township dans lequel
est située la maison d'école de la dite section d'union, doit
communiquer les avis nécessaires aux parties concernées. Voir
le 6c proviso de la 4e clause de la 18e section, comparé à la
4e section de l'acte.

CHAPITRE IV.-FORMULES ET INSTRUCTIONS POUR
LES CONSEILS ET SYNDICS DANS LES CITés, VILLES
ET VILLAGES INCORPOR9s

1. Les quarante-septième et vingt-cinquième sec-
tions de l'acte oblige les maires des cités et villes
et les préfets des villages incorporés à convoquer
les premières assemblées d'écoles dans leurs mu-
nicipalités respectives pour l'élection des syndics.
Les sections de l'acte en question sont tellement
explicites sur la manière dont les dits avis doivent
être donnés qu'il serait superflu de leur donner ici
aucune formule quelconque.

2. Conformément à la vingt-sixième section et
à la neuvième clause de la vingt-quatrième section,
les assemblées annuelles et spéciales pour l'élec-
tion des syndics et pour toutes les autres fins d'école
doivent être convoquées par le bureau des syndics
d'école de chaque cité, ville ou village incorporé.
Les avis dans chaque cas doivent être signés, au
nom du bureau des syndics d'école par le président
ou le secrétaire,-doivent être adressés aux habi-
tants imposables de la cité, ville, quartiers ou vil-
lage intéressé et doivent spécifier l'objet rpour le-
quel l'assemblée ·est convoquée. Avec ces re-
marques, les formules de convocation d'asseinbles
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(K.K.) spéciales et annuelles par les syndics d'écoles,

.- ' . données au premier chapître de ces formules et in-
30 Juilet. structions suffiront pour mettre les syndics des cités,

villes et villages incorporés au fait de tout ce qui
est nécessaire pour convoquer de semblables as-
semblés, les mêmes remarques s'appliquent aux
formules des rôles de cotisations d'écoles et aux
marchés faits avec les instituteurs si l'on juge à
propos de les adopter.

3. Les syndics d'écoles dans les cités, villes et
villages incorporés, adopteront aussi les formules
qui leur paraitront convenables pour soumettre de
temps à autre devant leur conseil respectif l'esti-
mation des sommes qu'il leur faudra pour les fins
des écoles communes; ainsi que pour préparer la
publication du rapport annuel de leurs délibéra-
tions, ainsi qu'ils en sont requis par la onzième
clause de la vingt-quatrième section. Pour faci-
liter l'exécution des devoirs imposés par la dernière
partie de la même clause, un rapport annuel en
blanc sera préparé et transmis au bureau des syn-
dies d'écoles de chaque cité, ville et village incor-
poré. Cette remarque ne s'applique pas comme
de raison aux villages incorporés durant la présente
année (1850) jusqu'à l'expiration de laquelle leurs
divisions de sections et leurs syndics actuels res-
teront les mêmes, lesquels feront rapport comme
ci-devant en remplissant les rapports en blanc qui
leur ont été transmis.

4. Les régistres d'écoles et les livres de visiteurs
tenus dans chaque école élémentaire de toute cité,
ville ou village incorporé sont les mêmes que ceux
qui doivent être tenus dans chaque école d'un
township; sur quoi, voir les remarques insérées
au chap. 1 de ces formules et instructions.

CHAPITRE V. FORMULEs ET INSTRUCTIONS POUR
LES CONSEILS DE COMTé, LES BUREAUX D'IN-
STRUCTIONS PUBLIQUE DE COMITé ET LES SUR-
INTENDANTS LOCAUX DES ÉCOLES.

1. Les devoirs des conseils de comté, ou des
conseils d'union de comté, (voir 48 sec.) sont si
cNirement définis dans les diverses clauses de la
vingt-septiène section de l'acte qu'il est inutile de
donner aucune remarque explicative à cet égard ;
il n'est pas nécessaire non plus de transmettre au-
cune formule du cautionnement exigé des trésoriers
de comté on sous-trésoriers, ayant entre leurs mains
des deniers d'école, ou des formules de l'avis que
chaque greffier de comté est tenu de donner à un
surintendant d'école sur sa nomination et le montant
des deniers répartis au township ou townships con-
fiés à ses soins et pour annoncer au surintendant-
en-chef le nom et l'adresse par la poste du trésorier
de comté et de chaque surintendant local d'écoles
dins 'le comté, et transmettant aussi au surinten-
dant-en-chef copie de toutes les délibérations du
conseil de comté sur les affaires d'écoles et un
abrégé du rapport annuel de l'auditeur au conseil.

Le trésorier de chaque comté, cité ou ville (voir
la section 42) doit demander lui-même en personne
ou nommer quelqu'un au siège du gouvernement
pour demander et recevoir la part de allocation
législative pour les écoles afférante au dit comté,
cité ou ville. Chaque personne intéréssée dans
l'administration des écoles.doit être au fait de la
manière dont la procuration doit être faite à cette
fin ; et ces dites procurations doivent être attestées,
signées et transmises en double.

2. C'est sur l fidélité et thabilit avec lquelle
le burnsu d'intructi pubiU2y ,còmpté rem.
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plissent les devoirs qui leur sont assignés dans la (K.K.)
29e section de l'acte, que dépend le caractère et
l'efficacité des écoles dans ses rapports avec le 30 Juillet.
caractère et le qualifications des instituteurs. Il a
été dit beaucoup de chose sur l'incompétence des
syndics et sur l'incompétence des instituteurs que
ceux-ci emploient; mais les syndics ne peuvent
pas employer ces instituteurs aux dépens dufonds
des écoles si ces instituteurs n'obtiennent pas un
certificat qui les autorisent à enseigner. C'est
donc aux bureaux de comté (principalement avec
ces surintendants locaux) à dire si un seul des
deniers des écoles peut être employé au salaire
d'un instituteur intempérant, incompétent ou de
mauvaises mours. En donnant des certificats de
qualifications, les bureaux de comté ne devtraient
donc pas considérer les personnes qui se présentent,
mais bien au contraire les intérets de la jeunesse,
les destinées des générations naissantes et futures
du pays. Comme la quinzième section de l'acte
admet la validité des certificats de qualifications
des surintendants locaux jusqu'à l'expiration de
l'année courante (1850) les fonctions des bureaux
de comté à cet égard ne commenceront guère avant
l'année 1851; et avant ce temps, un programme
d'examen et des instructions tel qu'autorisé par la
vingt-neuvième section de l'acte, seront transmis,
et à l'avenir les examens et la classification des
instituteurs seront conduits et faits en conséquence."

3. Le surintendant local n'aura pas besoin de
formule pour annoncer aux syndics de chaque sec-
tion d'école confiée à ses soins, le montant des
deniers d'écoles revenant à la dite section pour une
année ; non plus qu'une formule de chèque tiré
sur le trésorier ou sous-trésorier de comté pour le
salaire des instituteurs légalement qualifiés. On
ne peut donner sur les devoirs importants de chaque
surintendant local des explications plus claires que
celle que l'on trouve dans les diverses clauses de
la trente-unième section de l'acte; et la manière
de conduire la correspondance attachée aux devoirs,
de sa charge est laissée à son jugement. Le sur-
intendant-en-chef des écoles transmettra à chaque
surintendant local un rapport annuel en blanc pour
lui même et pour les syndics de chaque section
d'école confié à ses soins. Pour les formules de
ces rapports, voir appendice Nos. XI et XII.

INSTRUCTIONS DIvERsEs.

1. .Appel au surintendant-en-chef des écoles etc.-Toutes les parties
concernées dans le fonctionnement de l'acte des écoles communes
a le droit d'en appeler au surintendant-en-chef des écoles; et celui-ci
est autorisé à decider les questions qui ne sont point prévues par
la loi. Mais pour les fins, de la justice-pour prévenir des dé
penses, et des retards, il sera nécessaire pour toutes les parties qui
en appelleront ainsi au surintendant-en-chef: L De transmettre à
la partie contre laquelle appel pourra être interjetté une copie cor-
recte des communications qu'elles ont eues, avec le surintendant-
en-chef, afin que la partie adverse puisse avoir une' occasion de
transmettre aussi les explications ou réponses qu'elle pourra juger
à propos de transmettre. 2. De mentionner expressément dans
l'appel au surintendant-en-chef que la partie adverse a été ainsi
notifié. L'on ne doit pas supposer que le surintendant-en-chef
portera une décision ou formera une opinion sur une question qui
intéresse différentes parties, sans ouir les deux parties-quelque
soit les retards que cause cette audition.

2. Les instructions précédentes ne s'appli uent point comme de
raison aux communications qui ont pour o jet de demander des
avis sur des points douteux ou. sur des mesures de prudence ayant
un caractère local ou général.

S._ Communirations en géneral. -Les parties intéressées sont
laissées à leur discrétion sur la manière de conduire toutes les com-
munications qui ont rapport aux écoles'commrunes et pour lesquels
il n'est point transmis de formules particulières dans les pages qui
précèdent.

4.ý Toutes les eomrnmttications avec le gouvernement relative aux
écoles conduites en ývertu de l'autorité de l'acte 'des écoles com-
munes,,13 et 14 Victoria, chapitre 48, doivent être adressées au
bureau d'éducatiòn, Téronto.

VYoir tplà cs e Rapport, No. VIL
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(K.K.) 5. Les communications avec le gouvernement qui ne seront pas

aini adressée. orent oydes au bureau d'éducation pour être
' soumises à Son xcelence par l'entremse du département ce qui30 Juillet. cause des retards et (les dépenses inutiles.

V.-REGLEaENTs GÉNéRAUX pour l'organisation, le
gouvernement et la discipline des écoles com-
munes dans le Ilaut-Canada; adoptés après
mùres délibérations par le conseil de l'instrue-
lion publique, conformément à l'acte 13 et 14
Victoria, chapitre 48, section 38.

M A T IER E.
1. Heures de l'enseignement quotidien, congés et vacances.
2. Devoirs des syndics.
3. Devoirs les niaitres d'écoles.
4. Devoirs des visiteurs.
5. Constitution et gouvernement des écoles communes dans

ses rapports avec l'instruction morale et religieuse.
Liste des livres d'écoles dont l'usage est autorisé par le

conseil de l'instruction publique.

SEcTION l.Heurcs de l'enseignement quotidien,
congés et vacances.

1. Les heures d'école chaque jour n'excéderont
point six, à part le temps accordé le midi pour la
récréation. Néanmoins dans toute école, les syn-
dies pourront, à leur discrétion fixer un moindre
nombre d'heures pour lenseignement de tous les
jours.

2. Tous les samedis seront un jour de congé
dans chaque école.

3. Il y aura trois vacances durant chaque année;
la première de huit jours à Pâques; la seconde les
deux premières semaines du mois d'aout ; la troi-
sième huit jours à Noël.

4. Tous les engagements contractés entre les
syndics et les instituteurs seront soumis aux règle-
meus qui précèdent; et nul instituteur ne sera
privé d'aucune partie de son salaire pour avoir
observé ces congés et vacances.

SECTION 2. Devoirs des syndics.

1. La manière explicite et détaillée dont les
devoirs des syndics sont enumérés et exposés dans
les diverses clauses de la dou7ième section de
l'acte, m'oblige de faire ici plus que des remarques
générales sur la nature des devoirs des syndics et
sur les rapports qui existent entre eux et les insti-
tuteurs qu'ils emploient. La loi accorde aux syn-
dies les fonctions les plus importantes; ils forment
une corporation et comme tels ils ont la propriété
et le contrôle de l'école, du site, de la maison d'é-
cole et de toutes les propriétés qui en dépendent;
ils sont tenus ce préparer et meubler la maison
d'école et les dépendances, de pourvoir aux livres
et aux instruments nécessaires aux écoles; et seuls
ils ont le pouvoir d'employer l'instituteur. Leurs
devoirs sont donc de la plus haute importance et
doivent être bien compris.

2. Lorsque les syndics emploient l'instituteur,
prennent des engagements avec lui pour la période
pendant laquelle il enseignera et pour le montant
de sa rémunération, le mode d'enseignement est
alors laissé au choix de l'instituteur ; et le surin-
tendant local et les visiteurs seuls ont droit de

.l'aviser sur le sujet. L'instituteur n'est pas une
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machine, et aucun syndic ou parent ne devrait (K.K.)
chercher à le rabaisser à cet état. Son caractère, '
comme son intérêt, le porte à rendre ses instruc- 30Juillet.
tions aussi bonnes et aussi populaires que possible ;
et s'il ne donne point satisfaction, il peut être ren-
voyé conformément aux termes de son engagement.
Intervenir dans ses opérations et le priver de sa
liberté d'agir comme instituteur, et puis le ren-
voyer pour cause d'incapacité, ce qui en est le
résultat naturel et ordinaire, c'est lui causer un
double dommage, c'est nuire souvent aux élèves
mêmes et à toutes les parties intéressées. Il devrait
être alors bien compris, comme une chose essen-
tielle au caractère, à la position et au succès de
l'instituteur, qu'il doit juger lui-même du mode
d'enseignement à suivre dans son école, en y com-
prenant, comme de raison, la classification des
élèves ainsi que la manière de les instruire. Il est
néanmoins du devoir des syndics de veiller à ce
que l'école soit conduite suivant les règlements
établis par la loi.

3. Il est donc bien important que les syndics
choisissent un instituteur compétent. Le meilleur
instituteur est toujours celui qui cofte le moins.
Il enseigne plus, et il sait inculquer le meilleur
moyen d'apprendre, et peut mieux développer
l'esprit des élèves dans un temps donné ; et le
temps et un bon système valent plus que l'argent
et pour les élèves et pour les parents. Les syndics
qui paient bien et ponctuellement un instituteur
et le traitant d'une manière convenable, manque-
ront rarement de trouver de bons instituteurs. Vou-
loir employer une personne incapable parce qu'elle
offre ses chétifs services pour une faible somme,
c'est gaspiller l'argent et c'est se moquer de la
jeunesse d'un endroit-c'est lui faire un tort con-
sidérable. Nous partageons l'opinion du bureau
national de l'éducation en Irlande, qui définit ainsi
les qualités d'un bon instituteur:-

"Un instituteur doit être animé d'un esprit chré-
tien, doit être doué d'un tempéramment doux et
de discrétion; et doit être pénétré d'un esprit de
paix, d'obéissance à la loi et de fidélité à son
sonverain ; il ne doit pas seulement posséder l'art
de communiquer ce qu'il sait, mais il doit encore
savoir former l'esprit du jeune homme, et donner
à la force que l'éducation sait créer, une direction
salutaire. Ce sont là les qualités que les patrons
(ou syndics) des écoles doivent surtout chercher
quand ils font le choix d'un bon instituteur."

4. Les syndics découvriront qu'il est toujours
plus économique d'avoir une maison d'école com-
mode, tenue confortable et convenablement meu-
blée. Il est aussi difficile pour les élèves d'ap-
prendre qu'il l'est pour l'instituteur d'enseigner
dans une école qui manque des ameublements et
du confort nécessaire.

5. Dans le choix des livres d'école inscrits sur
la liste générale, faite en conformité de la loi, les
syndics doivent veiller à ce que l'on ne se serve
dans une école que d'une série de livres de lec-
ture, que d'ine arithmétique, ou bien une pour les
commençants et l'autre pour les élèves plus avan-
cés, que d'une géographie, etc., afin que les élèves
puissent être classifiés dans les diverses branches
qu'ils étudient. Des livres d'école hétérogènes
(quelque bon que chaque livre puisse être en lui-
même) rendent la classification impossible, aug-
mentent le travail du maître, lui font perdre du
temps et retardent le progrès de l'instituteur. Mais
l'instituteur et les élèves ont à lutter contre de
grands obstacles quand ils sont obligés de se
servir de livres qui varient autant que les noms
de leurs élèves.
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Appendice SEcrox 3-Devoirs de fntituteurs.
(K. K.)

J La seizième section de l'acte des écoles prescrit
les devoirs des instituteurs en termes clairs et pré-
cis ; et aucun instituleur n'a légalement droit à
son salaire s'il ne se conforme pas à la loi; entre
autres choses l'acte exige que chaque instituteurs
"maintienne l'ordre et la discipline convenables
dans son écolé conforrnément aux formules et
téglem'ens qui âeront transmis suivant la loi." La
loi oblige le suiintendant en chef des écoles de
iransmetire ces formules; et le conseil de l'ins-
irntion publique prescrit les réglemens suivants
pour la gouverne des instituteurs dans l'adminis-
tration et la discipline de leurs écoles.

Il sera du devoir de cique instituteur des écoles
communes

1. De recevoir polidiè'ht les visifeurs nommés
'par la loi, et leur donner toutes les facilités possi bles
de visiter les lides et d'exhrnuneir là coidition dans
laqelle se trouve l'école ; de veiller à ce que le
livrè des instituteu-rs soit otivert aìn que lés visi-
teurk púissent, s'if le veulent, y inscrire leurs
remarques. Leà visites fréqùen-tes que dâ per-
sonnes intelliligentes font dans les écolés, inspirent
de l'ambition aux enfans et sont d'un grand secours
à l'instituteur honnête.

2. De tenir proprement et correctement les re-
gistres suivant les formu'es prescrites; ce qui con-
stitue la partie la ilus importante des devoirs im-
pos1s par l'acte des écoles actuel, vu que la S1e
section de cet acte veut qne le fonds local des de-
niers d'écoles soient di.,tribués suivant le nàmbre
des enfans qui friquientent les écoles.

3. De classifier les enfans suivant les livres dont
ils se servent ; d'étudier lui-même ces livres et
d'enseigner suivant la méthode perfectionnée in-
diquée dans la préface des livrés.

4 D'observer lui-même la grande règle de la
régularité et (le l'ordre et l'imprimer dans l'esprit
de ses élèves ;-i y a un temps et un iett pour
toules choses et à chaque chose son temps et lieu.

5. Encourager par les préceptes et par l'exemple,
la propreté, la netteté et la décence. Pour cela
finistitutenr doit donner l'exemple de la propreté
sur sa personne et dans l'état et l'apparence géné-
rale de son écòle. Il doit aussi s'assurer lui-même,
par visite personnelle tous les matins, que les en-
fans se sont lavé les mains et le visage, qu'il se
sont peignés et que leurs habits ont été brossés et
raccommodés, si cela est nécessaire. L'apparte-
ment de l'école doit être balayé et épousseté tous
les soirs.

6. Veiller le plus strictement possibles aux meurs
et à la conduite générale des élèves et n'omettre
aucune occasion de leur inculquer les principes
D 'HONNTETETé et de v.R.T2; leur inculquer comme
devoir le respectpourlés supérieuyét1'ob6issanoe
ènivers touies personnes en pouvoir au-déssus
d'èux.

7. Montrer de l'intérêt -pour l'amélioration et le
bien-être de ses élèves, lés traiter avec bonté mais
en même tèmps avec feriheté; et cherbher à les
conduire plutôt par la doucetur et la-raisbn que par
les coups et la sévétité.

S. Cultiver les sentimens de bonte et dafection
entre, es élèves; dêttenndt les querelles, toute
cruaù'é e ée ontiilee animaux et tout ce qui
peut conduue au vie'.

ÈECTToir 4.-Devoirr die stedr,.

1. La trente-deuxième section de l'acte pourvoit
à ce que tous les membres du clergé reconnus par
la loi, à quelques dénominations religieuses qu'ils
appartiennent, les juges, les membres de la légit-
lature, les magistrats, les membres du conseil de
comté et les échevins, seront. visiteurs d'écoles;
et la trenté-troisième section de l'acte prescrit les
devoirs qu'ils auront à remplir.

2. Les pârties àinsi at6isées à agir comme
visiteurs penvent exercer une immense influence
dans le but d'élever le caractère des écoles et d'en
développer toute l'efficacité, en s'identifiant avec
elles, en les visitant, encourageant les élèves, aidant
et conseillant les instituteurs et en faisant sentir
aux parens qu'il est de leur devoir et de leur
intérêt de donner de l'éducation à leurs enfans.
En visitant ces écoles cependant; les visiteurs ne
doivent jamais, en présence des élèves, parler lé-
gèrement des connaissances du maître ou de la
manière dont il conduit son école. Mais s'ils
croient à propos de donner quelques avis à l'insti-
tuteur, ils doivent le faire en particulier. Ils sont
aussi requis de communiquer au surintendati local
tout ce qu'ils considèrent important aux intérêts
d'aucune des écoles qu'ils visitent. La loi recoiu-
mande aux visiteurs " d'assister parictdirdmtlt
aux examens trimestriels des écoles." Il est à es-
pérer que toits leà visiteurs sentiront que c'est un
devoir, que c'est un privilége pour eux de prêter
dans éesoccasions leur présence et leur influeiice.
Bien qu'un visiteur Oinisse faire commencér tous
les exercice's auxquels les autorités de l'école rio
peuvent point s'opposer, l'on s'attehd ceepédanrt
à ce qu'aucun visiteur n'introduira dans ces oc-
casions aucune chà.e qui pùiise blesser'les 'sen-
timeis d'aüéüii dl'ase de chiétiës.

3. Les stuiintendants locàtix*sont visiltits d"'cdle
en vertu de leur charge, et les devoifs qu'ils ont
à remplir comme tels sont suffisatthieit expöiés
d'ans la troisième clause de la 3Se sectibh de Pádte
des écoles. Tout en faisant avec eoin les te-
cherches et examens que lui impose la Iòi, tout
en donnant à linstituteur et aux sytdics les avis
que les circonstances lui suggèreront et aux élèves
les conseils et les encouragements convenables, il
tiendra une caridïiitè polie et conci'iarite à l'égard
de rotitéà lds personnes avec lësqtielles il aurà à
se iroiver en dommunicãtib et suiÏrà la ligné de
conduite qui sýi-a de iature à' ii'din<eii l'i'n'tidhce
dt l'adtbrité lé'gitime des syndiôs et dé' instituiduis.

4. On ne peut recommander avec trop dé suins
létablissement de bibliothêques dans 1eW divtit
townships et sections d'écoles. Une a'ssdciatidHi
de tównsbip, avec tin auiiliaird dans' chque 4éë-
tion d'école, pourrait avec des, xraféns éôtipâe
tiverrient faibles se procurer des livres utiles'ét pàw
piilaires pour la jeunesse de tout rin township. -On
shumet cette-idés 'à la sérieuse attention de fa.t
les v'isiteurs d'éébles airdsilue de tose'lèà syhdids4
et autres amis de la, dissémination "dUebildudg
sancesiutiles.

Sicriu*8.-ønsituti,& et rovemtlclsulpr
de Iiùtructicn mnora et religeu.

dfi'W iNtede Wi ie
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l'établissement d'écoles séparées. Et l'acte des
écoles élémentaires, quatorzième seelion, tout en
protégeant ses droits individuels et admettant le
christianisme, veut que " dans aucune école modèle
et commune établie en vertu de cet acte, aucun
élève ne sera forcé à lire ou étudier dans aucun
livre religieux, ou de se joindre à aucun exercice
de dévotion ou de religion auquel s'opposeront ses
parens ou tuteurs: pourvu toujours qu'avec cette
restriction il sera permis aux élèves de recevoir
l'instruction religieuse que leurs parens ou tuteurs
désireront conformément aux règlements généraux
qui seront établis suivant la loi."

Dans la section de l'acte qui vient d'être cité,
le principe de l'instruction religieuse est reconnu
dans les écoles, les restrictions sous lesquelles cette
instruction doit être donnée sont posées, et les droits
exclusifs de chaque parent et luteur à ce sujet sont
protégés, sans l'intervention des syndics, des sur-
intendants ou du gouvernement lui-même.

L'école commune étant une école ordinaire et
non un pensionnat, les réglements qu'entraînent
les rapports et les devoirs domestiques ne sont pas
nécessaires : et comme les élèves sont sous les
soins de leurs parents ou tuteurs le dimanche, il
n'est pas nécessaire d'établir des réglements pour
les obliger à assister au service divin.

Quant à la nature et à l'étendue des exercices
de religion qui se feront tous les jours, et à l'in-
struction religieuse en particulier qui sera donnée
aux élèves, le CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE
POUR LE HAUT-CANADA établit les réglements et
recommandations suivantes:-

1. Les exercices d'instruction religieuse de
chaque école doivent être une affaire dont l'ar-
rangement est laissé à la discrétion des syndics et
de l'instituteur ; et l'instituteur et le parent ou
tuteur de chaque élève s'arrangeront entre eux pour
savoir si l'élève sera instruit dans les Ecritures ou
le cathéchisme ou autre abrégé de doctrine reli-
gieuse ou des devoirs religieux attachés à la croy-
ance du dit parent ou tuteur. Ces lectures, ce-
pendant, ne doivent point nuire aux exercices or-
dinaires de l'école.

2. Mais les principes de religion et de morale
doivent être inculqués à tous les élèves de lécole.
L'état de chose que les commissaires d'éducation
nationale en Irlande nous représentent comme ex-
istant dans les écoles confiées à leurs soins doit
caractériser Pinstmetion donnée dans chaque école
dans le Haut-Canada. Les commissaires disent
que "dans les écoles nationales, l'importance de
la religion est incessamment présentée aux yeux
et à l'esprit des enfants dans des ouvrages qui sont
de nature à développer les bons principes et rem-
plir leur cour de l'amour de la religion, mais qui
sont compilés de manière à ne point froisser les
doctrines d'aucune classe particulière de chré-
tiens." Dans chaque école l'instituteur doit faire
tous ses efforts, et par son exemple et par ses pré-
ceptes, pour imprimer dans l'esprit des enfants et
de la jeunesse confiée à ses soins et à son instruc-
tion, les principes de piété et de justice et un res-
pect sacré pour la vérité, l'amour de leur patrie, des
sentiments d'humanité et de bienveillance uni-
verselle, la sobriété, Pindustrie, la frugalité, la
chasteté, la modération et la tempérance, et toutes
les autres vertus qui font l'ornement de la société
et qui constituent la base d'ungouvernement libre;
et il est du devoir de chaque instituteur de chercher
à diriger ses élèves, suivant leur âge et leurs ca-
pacités, dans Pintelligence bien entendue des heu-
reux effets de cesvertus, afin de conserver et per-

Appendice
fectionner les bienfaits de la justice et de la liberté, (K.K.)
ainsi que de contribuer à leur bonheur futur, et il
doit aussi leur faire voir les effets pernicieux des 30 Juilet.
vices contraires.

Par ordre du conseil de l'instruction publique
pour le Haut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Sec.-arch., C. I. P.

Bureau d'éducation, Toronto,
Adopté le 5 août, 1850.

LISTE DES LIVRES D'ÉCOLES " publiés sous la di-
rection des commissaires de l'éducation na-
tionale en Irlande "-préparée par des maîtres
pratiques et expérimentés, et dont l'usage est
autorisé et recommandé par le conseil de Pin-
struction publique dans le Haut-Canada pour
les écoles communes. (Le conseil de l'instruc-
tion publique a aussi recommandé la gram-
maire anglaise de Lennie, et permis lusage
de la grammaire anglaise de Kirkham et de
la géographie de Morse.

Premier livre de leçons.
Second id.
Continuation du second livre.
Troisième livre des leçons.
Quatrième id.
Cinquième id. pour garçons.
Sixième id. pour files.
Introduction à l'art de la lecture.
Livre d'épellation remplacé.
Grammaire anglaise.
Clef à la id.
Epitôme des connaissances géographiques.
Abrégé id. id.
Géographie généralisée par le professeur Su.LvaN.
Introduction à la géographie et à l'histoire par id.
Première arithmétique.
Clef à la id.
Arithmétique, en théorie et pratique.
Tenue des livres.
Clef à la id.
Eléments de la géométrie.
Mesuragýe.
Appendice à id.
Leçons de lécrture (A. T.) No. 1.

Id. (A. T.) No. 2.
Id. (N. T.) No. 1.
Id. (N. T.) No, 2.

Poésie sacrée.
Leçons sur la vérité du christianisme.
Un assortiment de tableau de leçons-Arithmétique.

Id. Epellation et lecture.
Id. Papier réglé.

Carte du Monde.
de l'Ancien Monde.
de PEuope.

" le l'Asie.
de lAfrique.

" de l'Amérique.
" de l'Angleterre.

de lEcosse.
de l'Irlande.

" de la Palestine.

VI.-CRacULAnEs adressées aux divers officiers
municipaux et autres concernés dans l'admi-
nistration de l'acte des écoles communes pour
le Haut-Canada, 13 et 14 Victoria, chap. 48.

No. . - CIRCULAIRE adressée aux préfets des
comtés et unions de comtés dans le Haut-
Canada, sur les devoirs des conseils rnunici-
paux de comté en vertu de l'acte des écoles
communes.

BUREAU D'EDucATioN,
Toronto, 31,juillet, 1850.

MoNsEuR,-'ai l'honneur ,de vous trausthettre
ci-joint une copie du nouvel acte des écoles com-
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passé dans le conseil législatif et l'assemblée lé-
30 Juillet. gislative a reçu la sanction royale et est venu en

force le 24 du courant ; et je sollicite l'attention
du conseil que vous avez été appelé à présider
sur les devoirs qu'il aura à remplir en vertu des
dispositions de cet acte.

Bien que l'acte soit nouveau, les dispositions ne
sont que la répétition des dispositions de l'acte
général des écoles de 1846, et de l'acte des écoles
des cités et villes de 1847, consolidées en un seul
acte, dans un arrangement nouveau et plus simple,
et avec les autres dispositions que l'expérience a
suggérées et que le progrès des écoles et le nou-
veau système des conseils municipaux semblent
nécessiter. Les devoirs des conseils de comté, en
vertu du nouvel acte des écoles, sont en substance
les mêmes que ceux des conseils de district en
vertu de l'acte des écoles de 1846, avec cette ex-
ception, cependant, que le conseil de comté se
trouve soulagé du soin de créer et changer les sec-
tions d'écoles et de prendre en considération les
demandes et prélever les taxes nécessaires pour la
construction et les réparations des maisons d'é-
coles.

Sous notre présent système de conseils munici-
paux, une double disposition a été établie pour
permettre au peuple, par ses représentants légaux,
de se rencontrer et conduire ses affaires locales;
l'une en réunissant les représentants des divers
townships collectivement en conseils de comté;
l'autre en réunissant les divers représentants d'un
township dans le dit township séparément. Ce
sont les divers townships qui agissent dans un cas
comme dans l'autre; mais dans un cas ils agissent
collectivement et dans l'autre séparément. Comme
de raison il doit exister quelque diversité d'opinion
sur la partie précieuse d'un système d'école qui
peut le mieux être administrée par les townships
dans leur capacité représentative collective ou sé-
parée. Après beaucoup de consultation et mûre
réflexion, il a été décidé que les townships séparé-
ment sont mieux en état de fixer les limites des
sections d'écoles et faire ce qu'il convient de faire
pour le choix des sites d'écoles et pour ériger et
réparer les maisons d'écoles et imposer d'autres
taxes dans la section d'école ; mais que les town-
ships collectivement sont mieux en état de se con-
sulter sur le choix des surintendants d'écoles et
peuvent prendre les meilleurs arrangemens pour
que la moitié du fonds des écoles prélevé par
taxes locales soit imposée d'une manière uniforme
et recouvrée avec plus de certitude et de ponctu-
alité.

On verra par la première section dut nouvel acte
des écoles que toutes les procédures et obligations
légales de toute espèce qui ont été adoptées en
vertu des anciens actes des écoles sont confirmées
jusqu'à ce qu'elles soient parfaites ou modifiées
conformément aux dispositions de cet acte. Les
devoirs du conseil de comté sont spécifiés dans
les diverses clauses de la 27e section de l'acte.

1. Le premier devoir et le devoir immédiat du
conseil de comté sera de faire prélever dans les
dive? s towtnltips représentés dans le conseil une
somme ou sommes égales au moins (déduction
faite de tous les frais de collection) à la somme ou
sommes:-d'argent à eux répartie, pour tannée cou-
rante â méme l'allocation de la législature en faveur
des écoles. , J'ai fait connattie cette répartition au
greffier- de votre conseil ainsi que j'en suis requis
par-la 35e,.section de 'lacte. ,Si quelqùes-uns, des
conïseils de tônship'dans votre comté ont agi en
antiip.tiohn de' la répartition de l'allocatioh .légisk

lative et ont prélevé pour le salaire des instituteurs
une somme égale à la somme afférente aux dites
municipalités sur la dite allocation législative, alors
il ne sera pas nécessaire au conseil de comté d'im-
poser aucune autre taxe. Mais dans tous les cas
le conseil de comté doit veiller à ce que la partie
des fonds des écoles provenant de la taxe soit à
la disposition des instituteurs avant la fin du second
semestre,-la partie de l'allocation législative étant
payable à la fin du premier semestre. Dans l'état
voisin de New-York, cet ordre de chose est ren-
versé. La partie du fonds des écoles provenant
de la taxe dans le comté doit être imposée et pré-
levée et attestée au surintendant de l'état avant que
la partie du fonds des écoles venant de l'état ne
puisse être payée à aucun comté. Dans ma cir-
culaire adressée aux préfets de district, en date du
16 janvier, 1848.* Je sollicitais l'attention des
conseils municipaux sur l'injustice criante que l'on
faisait aux instituteurs et sur le tort que l'on in-
fligeait au succès du système des écoles, en n'ex-
igeant point le paiement de la partie du fonds des
écoles provenant de la taxe locale à l'expiration
de l'année. Plusieurs conseils décidèrent que
pour l'avenir le montant des taxes locales imposées
pour les écoles en vertu de la loi serait payé le
ou avant le quatorzième jour de décembre de
chaque année. Ce qui a été fait d'une manière
si prompte et avec tant d'avantages dans les cas
en question par les divers conseils, le nouvel acte
des écoles l'exige aujourd'hui dans tous les cas.

2. Un autre point qui devr a encore engager l'at-
tention du conseil de comté, c'est le mode de protéger
et de payer le fonds local des écoles. Le nouvel
acte des écoles n'a en vue dans chaque comté
qu'un seul officier financier et ses officiers subor-
donnés. Si le paiement des deniers d'écoles dans
chaque district par un seul officier financier (dans
la personne du surintendant des écoles de district)
n'a pas dans le cours de ces quelques dernières
années entraîné des inconvéniens égaux aux avan-
tages qui en résultaient, comme de raison l'on
n'éprouvera pas de plus grands inconvénients en
laissant le paiement de ces deniers au trésorier de
comté. Mais si le conseil de comté le juge à pro-
pos, il peut nommer des sous-trésoriers, même au
trésorier de chaque township comme un sous-tré-
sorier, ayant soin d'établir de Puniformité de res-
ponsabilité et d'obligation dans le mode et de la
ponctualité dans les paiemens des deniers d'écoles.
Sous ce système, les surintendants locaux ne seront
jamais tentés, pour des considérations d'intérêt per-
sonnel, de retenir les deniers d'écoles ou d'en re-
tarder le paiement; ils ne seront plus obligés de
tenir des comptes et de fournir des cautions comme
ci-devant. Le mode de tenir compte de l'emploi
des deniers d'écoles sera extrêmement simple et
complet. Il ne sera pas nécessaire de donner ou
prendre des reçus. L'ordre donné par les syndics
à un instituteur qualifié suivant la loi, sera dans
chaque cas l'autorité du surintendant local pour
l'émanation de son chèque sur le trésorier ou sous-
trésorier de comté'; et le chèque du'surintendant
local sera dans chaque cas le reçu du dit trésorier
ou sous-trésorier pour tous les deniers d'écoles qu'il
aura payés. Le devoir des auditeurs de comté
seront claires et faciles ; et les deniers seront à
l'abri.de toute malversation quelconque.

S. Le devoir le plus important ensuite que le
nouvel acte des.écoles impose au conseil de comté,
est la nomination arinuelle des urintendànts lo-
eaux des écoles. Je pense qu'il est généralement
compris qu'il n'est pas avatageux ou désirable

e ir appendice au raort' sur les d
1847,' pagel sur- lecolés' de la tvic pu

Appendice
(K.K.)
30 Juilet.

v.

'''<
'1.~



15 Victorih. Appendice (K. K.) A. 1851.

Anon'nlice
(K. K.) d'avoir dee srintendants et pour les comtés et pour

les townships ; mais il y a un- diversité d'opinion
3JJitet. considérabL sur le choix de la classe de ces oi-

ciers locaux d'écoles que l'on établit ; quelques
personnes préfèreni un surintendant de comté,
d'autres un surintendant de townships. Le nouvel
acte des écoles laisse cette qtestion à la décision
des re'présentantts locaux du peuple réutnis en cou-
seils de conmté. Chaque conseil ayant le pouvoir
de nommer un surintendant d'école pour chaque
tow'nshîip on pour deux, trois ou quatre townships
ou pour un comtI, pourvu qu'il n'y ait point plus
de cent écoles. Dans quelques municipalitis ot
les devoirs de la charge ont été bien imparfaite-
ment remplis, tuit grand nombre de personies en-
tretiennntit des doutes sur I utilité absolie de cette
charge; mais ce n'est point le cas partout où la
charge a été remplie avec habilité, diligence et
capacité ; et tous les pays à écoles sont Unanimes
dans le jugement qu'ils portent et dans le système
qu'ils suivent relativement à la vaste importance
d'une bonne inspection et surintendance locale des
écoles."

Le nouvel acte des écoles ei fixant le minimum
de l'allncation d'un surintendant local a déchargé
le conseil municipal t'nne tâche qui n'a sotvent
été qu'une lâche einbarassante et ingrale. Dans
le cours de la dernière session de la législature de
l'état de New-York, il a été introduit, sur la recoin-
mandation du enrintendant des écoles de l'état et
d'ou comnité spécial, un bill qui abolit la chargf,
de suriiitenaint des villes et nomme un surinten- j
datnt d'école pour chaque district d'assemblée lgis-
lative, ce qui équivaut à nos colléges électoraux.
Le salaire de chaque surintendant était Exé à $500
par année. Il y a 128 districts d'assemblées et
1100 écoles dans l'état-ce qui donne,en mi yenne,
environ 86 écoles à chaque surintendant qui est
tenu de visiter chaque école deux fois par ane,
inmovenniantt lie rémunération d'à peu près six

piaLtres par école. Chez nous, avec notre nonvel
acte des écoles, le surintendant local est t'nn de
visiter chaque école ci illée à ses soins une fois au
moins tous les trois iuois, et de faire une lecture pu-
bl:qiue sur ['éducatioI dans chaque section une fois
par annie. ouire q'il est tenu de remplir divets
antres dtvoirs tque lb loi loi i tmpo e : et le uininimum
de sa rémuttération est d'un louis par école,-
somme qui est moindre que celle q'accordent aux
surititendants locaux la plipart des conseils de
towisli) dont j'aie entendu parler eîte année.
Les personnes qîuî, dans le but d'avoir une charge,
otfrent leurs §ervices à bien bon marché, ne font
généraleinent ilue peu de choses de boit lorsqu'ils
ont obtenur letr place, et j nst ifient alors leur inca-
pacité en disant qu'ils en font plus que pour le

• Les remarqu'ssu varies. eenruiteitd'uni raipoit récent des é *ots
de New-York. méritent la prouinde atiention de tous les conseils
munirijianu des synd:cs d'écoles et des autres amis de l'éducation
populaire.

Le succès des é:oles est bâ.é sur deux choses qui sont intime-
Ment 1.4:s ensemble el qui sont mu<tl tlement dépentidantes l'une
<te t'outre, saiir: li préé nineire des qu'rifirations norales et inel-
lecluelles dis intituleure et lt surveillance attive c vigilanie les
intspeceurs aux fins de perfcctionnler de plus en plus le mole d'en-
seignement. ëi ces deux choses manquent tout le sys'è<nme éprouve
un c'hoc dont il ne p"ut se relever. Le grand et Iinporiiant objet
est d'avîir de bîonna écoles. N'en avoir pas c'est un granit m.lieur;
m s en avoir le nauvises dans lequ dItes on enseigne et on sp-
prend l'erreur, c'est lot plus grand t s m.ilheurs. Le pouvoird d
surinutend.nt est le grand ressort de toutes les écoles. Un rmoment
de té.texton suffira pour convaincre que c'est li le pivot de tout le
sysérème. Sil'on veut sérieusement faire l'éducation d'un peuple,
on peut être sûr que toute la vigueur et tI vie de cette édueation
dépeidra du sys:me l en réttera le développement. .S'il est
faibte et incertain. les écoles ie feront aucun progués; elles pourront
par quelques circonstances fortuites avoir un succès momentané,
niais u n'y aura pas de garantie qu'elles ne retomberont point
dans un 6 at de langueur dép:orable., Cependant, si ces doles sont
plicées sous un réime actit et vigoureux, P'esprit de ce gouverne-
ment se communiquela at toutes les parties.du mécamme et lui
donnera la vie et le anouveinent.

Anopeice
salaire qu'elles reçoivent. Il est bien peu impor- (K. K.)
tant pour le peuple en gén4 ral que le surintendant
reçoive qnelques chelins de pins ou de moins par : Jumet.
école; mais il est de la plus grande importance
pour lui et pour ses enfants qu'il y ait un bon sys-
itene de surveillance dans ses écoles. En v2irtu
des dispositions dt nouvel acte des écoles, les town-
ships nouv.anx et faibles peuvent établir une ex-
cellente snrintendance d'écoles, et peuvent avoir
en partie sinon en tout les dépenses qu'elle ei-
traînera.'

L'acte des écoles imposent nu surintendant local
non seulement divers devoirs qui exigent du juge-
ment et une connaissance des hommes et des
choses, mais encore celui de visiter chaque école
une fois tous les trois mois, (visite qui, si elle est
faite suivant le termes exprès de la loi,) ne petit se
faire dans plus de deux écoles par jour, et de faire
une lecture sur l'éducation dans chaque section
dl'école une fois par année, et d'pxaminer les in-
stituteurs pour les écoles, le conseil de comté ne
doit s'épargner aucun trouble pour rechercher et
nommer comme surintendants locaux des homniës
qui, comme lectureurs, commanderont l'attention
publique, qi comprennent les vrais principes te
l'organisa lion des écoles et du mode perfectionné
de l'enseignement, qui rendront justice aux hauts
intérêts qui leur sont conB'-s dans ]"examen des
instituteurs, dans les visites à faire dans les écoles
et dans les efforts patriotiilnes qni leur sont im-
posés dans le but de répandre autant que possible

•C-tte diisposition relative aus deveirs et au mnnimum de la 'à-
mur é ation des surintendants locau je tai d'abord soumise à ta
coneh!é6ration du gouvernement le 23 février, 1841. Elle formait
partie de la 23e section d'un projet de a Bill pour é'ablir de meil-
IPurre disroaitions pour l'amél:nraion dtes 6 •oles communes dans le
Il m-Canada," dtmé a r'médier aux défectunsi'éi de la loi des
é -ole alors en fo-ce et à la rendre conforme aux dispositions de
t'acte des mutnicipati'é j de %f. le procurear-éne -al Btwbn. alors
enumis a lév8la'ue. Ci-suivent les raisons que j'al:u4ais à
l'ap; ui de cette disposition:-

La vinetrois'ne section nccorde aux surintendants de township,
dans les limites de leurs ju'ri.dictions resrpetive" les pouvoirs des
sarintenîdantsde district avec dentn'~roci<osd'un' importance vita'e,:
-l'un qui rixe le minimum de t'allocation ami urintendints de
township, Puutre qui prescrit des devoirs addtionnts de la plus
grande importance rour t'avancement de l 'otes 4é'6entairss.
Avec ce. deux proviaos je pense que le sve'ène des surintendants
de township, tombera comme il est tombé dans t1Etat <te N-w
York ; avec ces vrrovisos je pense que le système de noe 4-oles 6 4-
mnentraires s'amélioreraconsidérablement. pans le "bill des muni-
cipati'6ée" je crois que t'on propose dte déterminer par la loi le mi-
nimum de l'atlocationl à certains offitiere; et je ttpnee qu'un sem-
blable disposition est absolumnnt essentielle à 'eMicacité d- la
charge île surintendant de township. , Je suis rer.u'dé qi l'innofil
cacité de la ci-devant charge dte .urinteindant de towrship d'nit nrin-
cipatlerent tue à Pabsence Pds proultos que le prmnosP ici. Dans
qlutlques cas, <tes personines se snnt tffertes de remplir gratu'te"pnt
tes devoirs dle Qurintendants de tnw'istip. et ces offres ont ô6 in-
variablemeit aceté ns; m's ce 71e <ratuit s'est bienté raenii;
et comme 't service gra ut' est un -ervice, sans responsabili•é cPu
qui t'ont rempli ont cru avoir m6é-é lai reconnaisanuce toir le pu
qu'ils avainut fait illiiôt que le tb à ne pour toutes tes choses qu'ils
n'oit pas faites. D'atilleurs, tnrcq u'il v avait pliieu-s rivaux n'ur
la n1-ne chavre, celui qui offrait le moins recevait prein. toon-,
le plus de suffrages mais une fois en charge. i proporti"nnemit
soin travail et son salaire. , Telles ont 6 é lel tendances et les effcts
lsitiquae du sym'é-ne; il y a cependant d'honorables excentene.
Et cependant Peffet plus funeste encore de ce svi.ne ' 6 é la
rinnimilon. souls dte telles circonstances, dte beaucoup de porsoinnes
incomi 6 entee. Le premier proviso que le propose fera disparuttre
toule concurrence pour la charge pour de motifs récnniaires; et
aisi longremps que la comnensation sra telle qu'elle assurera les
services dte personnes comré'entes, les devoirs que prescrit le second
proviso ne pourront guère être remplis ou môme entrepris par'des
personnes incomre'entes. Le, second proviso empêchera les c"n-
seits de nomm-r les personnes qui ne soient pas comp'entes pré-
parer et faire des lectures publiques; et l'es personties qui sont coIt-
pétentes pour cela seront très probablement: qualilés-' à instpeeter
et surveiller les 6 otes-qaati6cations qui. seront nécessairem4nt
dévelòp1 ds par 'obligaion où elles seront de.préparér des tectures
publiques sur ces sujets. Le second proeiso rapporterd par dlns
12,0,90 visites d'écoles faites par les surintendants. anu, lieu de 3
auxquels ces visites se montent auijnurd'hi outre 3S,11 lectures patb-,
liques d'écotes.-une tans chaque arrondisseinnt d'é,ofedans le
Haut-Caiadu. La somme immense dItavantagés qui eùlféht de
cetarraigement ne ient guère I're estimé.' orespinnciee 'f4
sujet de lit loo des éd>s pour lé u e

'rpage d a*nle(diaM. t~ pJJ < V.~ e
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(K. K.) une éducation et des connaissances saines et pra-

tiques. Je ne doute pas que chaque conseil de
30 Juimet. comté répondra à l'esprit qui anime le surinten-

dant des écoles de l'état de New-York, quand il
dit: "Il est ardemment à désirer que dans toutes
les élections qui se feront .à l'avenir,.le surinten-
dant local qui sera élu soit l'homme le plus compé-
tent, sans acception de sectes ni de partis, Sur
une question semblable qui met le bonheur des en-
fants en jeu, les hommes doivent se dépouiller de
leurs préjugés étroits et doivent déchirer les liens
que leur impose l'esprit de parti. Ils ne doivent
consulter que le bien du plus grand nombre de la
génération naissante. Ils ne doivent accorder leur
préférence qu'à ceux qui sont les vrais amis du
progrès de la jeunesse, à ceux seulement qui tous
les jours font monter vers les cieux l'encens qu'ils
offrent à cette ouvre sacrée; qu'à ceux dont les
livres ont été purifiés par le charbon ardent de
l'autel."

Et comme le choix pour la charge importante de
surintendant local des écoles ne doit être fait que
sur la considération du mérite et des qualifications
personnelles et sans égard aux considérations de
parti, aussi les devoirs en doivent-ils être remplis
dans le même esprit. Dans le cours des discus-
sions qui ont en lieu récemment dans l'assemblée
législative sur le bill des écoles, il fut reconnu par
tous les partis que la charge de surintendant-en-
chef des écoles était et serait toujours une charge
non-politique. qu'après sa nomination, quelqu'aient
pu être avant ses opinions politiques ou sa manière
de les défendre, il ne devrait prendre, ainsi que les
juges, aucune part à la discussion des questions
politiques du moins durant sa charge. C'est con-
formément à ce principe que j'ai strictement agi,
depuis ma nomination à cette charge, ainsi que
tous les partis l'ont admis en termes si flatteurs
pour moi dans la discussion en question. Et je
pense que chaque conseil de comté doit pareille-
ment insister sur le même principe à l'égard de
chacun des surintendants locaux des écoles, et ce
principe doit être fidèlement observé par toute per-
sonne qui remplira cette charge importante, en
sorte que toutes les classes de la société pourront
reposer en lui une confiance égale. Je suis sûr
que chaque conseil municipal dans le Haut-Canada
admettra avec moi que la surintendance absolue
du système des écoles, dans toutes ses parties et
tendances, doit étre parfaitement exempte de-tout
esprit ou couleur politique -que son influence,
ainsi que la lumière et la chaleur féconde du soleil,
doit profiter à tous sans acception de parti, de secte
ou de couleur.

Comme de raison il sera laissé à la discrétion de
chaque conseil de comté à décider s'il permettra à
quclqttes-uns des surintendants de townships ou à

-tous de rester en charge durant l'année courante,
avant de les nommer de nouveau ou de les changer.
S'ils ne sont point nommés de nouveau ou changés,
les surintendants locaux actuels seront, comme de
raison, payés pour l'année courante par le conseil
qui les aura nommés et conformément à l'engage.
ment passé entre eux (ainsiqu'il est pourvu par,
la première section de, Iacte.) Mais ils doivent
dès lois remplir leurs devoirs conforimnément aux
dispositions du nouvel acte des éeoles-qui est la
base et l'autorité sur laquelle' reposent tous les pro-
cédés des écoles cormmunes sans distinction. Dans
tous les cas où les surintendants d'écoles dans un
townsiip n'auront point été nonnés pour,1année
couante, il sera.nécessaire auconseil de comté de
pourvoir at paiement des deniers d'école e ài la
surintendan ce deékbples.

4. Quanit à l'exercie des autres ouwdírê- e

Appendice
l'acte confère au conseil de comté, je ne pense pas (K. K)
qu'il soit nécessaire de faire plus d'une ou deux .

remarques. J'espère que vers le commencement 30 Juilet
[de lannée prochaine, il sera pourvu à l'établisse.

ment de bibliothêques d'écoles, et que le conseil
de comté sera en état de juger de la meilleure ma-
nière d'user des pouvoirs que lui donne la loi pour
l'introduction et la dissémination de cet agent pais-
saut de civilisation. Le conseil de comté est,
comme de raison, le meilleur juge pour décider
s'il est désirable et jusqu'à quel point il est désir-
able d'établir des dispositions pour venir en aide
d'une manière spéciale aux sections d'écoles nou-
velles ou pauvres, sur la recommandation d'un ou
de plusieurs surintendants locaux." Il est impor-
tant que le conseil de comté veille à ce que la ba-
lance des deniers d'écoles qui ne sont pas encore
dépensés et qui se trouvent entre les mains des
divers surintendants locaux, ainsi que toutes les
cotisations de township prélevées pour former partie
du fonds des écoles pour l'année courante, soient
versées entre les mains du trésorier ou sous-trésorier
de comté, et employées et mises en compte en la
manière prescrite par l'acte.

5. L'esprit dans lequel les dispositions du nou-
vel acte des écoles ont été, généralement parlant,
discutées et adoptées dans la législature, est à mes
yeux un augure favorable au bien-être de notre
pays et est digne d'être imité dans les délibéra-
tions de toute les corporations municipales et sco-
laires du Haut-Canada. L'on n'a. point permis aux
jalousies de parti de venir dénaturer cette grande
mesure de l'éducation du peuple; et bien qu'il y
ait eu des différences d'opinion entre les hommes
des différents partis sur quelques-uns des détails
du bill, cependant les hommes de tous les partis se
sont réunis autour des principes généraux du bill,
et ont voulu sincèrement et ont cherché ù le rendre
aussi parfait que possible dans ses dispositions.
J'espère que Pon ne permettra pas à l'esprit de parti
d'en entraver le fonctionnement dans aucune des
assemblées publiques des municipalités ou des
corporations. Pour le grand oeuvre de l'éducation
de la jeunesse il peut laisser dormir l'esprit de
secte et de parti; et en agissant tous comme des
chrétiens et des patriotes efforçons-nous de laisser
notre pays dans un état meilleur que celui dans
lequel nous l'avons trouvé, et imprimons au coeur
de la génération naissante du Canada les principes
et l'esprit d'une intelligence active et pratique, gé-
néreuse et chrétienne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSOÑ.

No. 2.-CRcuLArtz adressée aux maires des cités
et villes du Haut-Canada, sur les devoirs im-
posés aux conseils des cités et villes par Pacte
des écoles communes.

BuRnAU D'EnUC.&rxox,
Toronto, 12 août, 1830.

MoNsrEu,-En vous transmnettant une copie du
nouvel acte des écoles communes pour le -Haut.
Canadaà je démire appelerl'attention du conseilque
vous avez été: appelé,-à présider, sur les dierses
disposiions de la loirélativïnent- aux citéset viles.,
Ces dispositions sont êontenues dans les sections
21, 22 23 24 et 47.

Par' a,,. -eièr- 'ýâ èi
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(K. K.) cotisations, qui ont eu lieu dans votre municipalité

-- , sont confirmés jusqu'à ce qu'ils soient remplis ou
3sJuiet. remplacés suivant les dispositions de l'acte. Par

la 47e section, vous remarquerez qu'il est établi
qu'un nouveau bureau de syndics sera élu pour
votre municipalité le premier mardi de septembre
prochain, et que vous êtes autorisé et requis de
donner avis convenable pour tenir la dite élection.

Dans la vingt-troisième section et les trois sec-
tions suivantes de l'acte, on verra qu'il ne doit y
avoir qu'un seul bureau de syndics d'écoles pour
chaque cité ou ville, comme cela a existé depuis
1847; mais que le bureau des syndics sera élu par
les contribuables, au lieu d'être nommé, comme ci-
devant, par la corporation. Il est tout-à-fait con-
traire au principe fondamental du gouvernement
représentatif de donner à un bureau de syndics
qui ne sont pas élus pour représenter des consti-
tuants, le pouvoir discrétionnaire de prélever ou
faire prélever des deniers pour les fins des écoles;
l'on s'est apperçu que sans ce pouvoir, le bureau
est tout-à-fait dans l'impossibilité d'atteindre le but
pour lequel il a été créé. Il y a aussi raison de
croire que, règle générale, les personnes qui sont
formellement élues par les suffrages de leurs con-
citoyens Cin général dans le but particulier de les
représenter et de protéger les intérêts de l'éduca-
tion, seront portés à veiller a ces intérêts avec
beaucoup plus d'énergie et de zèle que les per-
sonnes nommées par une corporation-bien que,
durant ces trois dernières années les bureaux de
syndics qui avaient été nommés par les corpora-
tions des diverses villes et cités du Haut-Canada
aient fait un bien considérable et dans quelques
cas un bien immense. En vertu (les dispositions
du nouvel acte des écoles, les syndics d'écoles de
chaque cité et ville doivent étre élus par un suffrage
plus étendu que les membres d'un conseil munici-
pal, et se trouvent les représentants de leurs con-
citoyens pour les fins des écoles, ils ont l'adminis-
tration de toutes les affaires des écoles communes
de la cité ou ville, et fixent la somme qui doit être
prélevée pour les fins des écoles communes et la
manière dont la dite somme sera prélevée. Mais
comme tous les moyens d'imposer et prélever les
taxes ont déjà été créés et sont entre les mains du
conseil municipal, il serait superflu et ce serait
une mauvaise économie que de créer une nou-
velle autorité municipale et de nouveaux officiers
et pour imposer et prélever les taxes d'écoles. C'est
donc au conseil municipal, dont le devoir à cet
égard est strictement ministériel, à faire cela.

Voilà le système qui a été établi avec tant de
succès dans les principales cités et villes des états
voisins où nous avons puisé une si grande partie de
notre système général d'écoles communes. Dans
la cité de New-York par exemple, le bureau d'édu-
cation (que nous appelons bureau des syndics)
dont les membres sont élus dans les divers quar-
tiers de la cité, ainsi qu'il est établi par notre acte,
fixe le montant nécessaire pour les écoles com-
munes, et les autorités municipales sont tenues par
la loi de fournir le montant ainsi fixé de temps à
autre par les représentants du peuple en matière
d'écoles. Et pour aucun autre objet, l'on ne ren-
contre ce désir plus unanime et cordial qui anime
toutes les classes et tous les partis quand il s'agit
de contribuer à Péducation de la jeunesse.

Dans ma circulaire du 15 janvier, 1848, adressée
aux chefs des corporations de cité et ville, j'ai ex-
pliqué au long le système des écoles que de-
mandent les besoins des cités et villes, et en fa-
veur duquel l'on a établi un bureau général de syn-
dics revëtus des pouvoirs nécessaires et ayant juris-
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diction sur toutes les écoles des cités et villes. (K.K.)
Ce que j'en ai dit n'a pas besoin d'être répété ici ;
mais lorsque les nouveaux bureaux de syndics 30 Juillet.
pour les cités et villes auront été élus je croirai de
mon devoir de leur exposer la nature de leurs de-
voirs et de leur responsabilité résultant des disposi-
tions du présent acte des écoles; acte qui, je crois,
est destiné à conférer de grands et durables avan-
tages aux cités, villes et villages ainsi qu'aux
comtés et townships du lHàut-Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

No. 3.-CIRcULAIRE adressée aux préfets de town-
ships dans le Haut-Canada, sur les devoirs
imposés aux conseils de township par l'acte
des écoles communes.

BUREAU D'EDUCATION,
Toronto, 12 août, 1850.

fonsxEUn,--Dans la dix-huitième section et les
deux sections suivantes du nouvel acte des écoles
communes pour le Haut-Canada, (dont je vous
transmets copie ci-joint,) des pouvoirs et des de-
voirs tous spéciaux sont attribués aux conseils de
township, en sus des pouvoirs généraux qui leur
sont conférés dans la troisième clause de la trente-
et-unième section de l'acte des municipalités, 12
Vict., chap. 81. Je crois qu'il convient aujourd'hui
d'offrir quelques remarques pratiques sur les devoirs
qui sont ainsi dévolus aux conseils de township
et sur cette partie de notre système d'écoles.

Comme dans la vie ordinaire il y a des choses
que chaque individu réussi mieux à faire seul,
tandis qu'il y en a d'autres qui ne peuvent être
bien faites que par la co-opération de plusieurs,
ainsi dans notre système municipal et scolaire il y
a des intérêts qui sont mieux protégés par des
townships séparément, tandis qu'il en est d'autres
qui ne peuvent l'être mieux que par plusieurs town-
ships réunis ensemble, par l'entremise de leurs
représentants dans le conseil de comté. La ligne
de démarcation que la législature a considérée la
plus avantageuse et la plus naturelle en prescrivant
les devoirs respectifs des conseils de township et
de comté, (c'est-à-dire les townships séparément
et collectivement,) dans l'administration du sys-
tème des écoles, je l'ai indiquée dans ma circulaire
aux préfets de comté; et je n'ai donc pasý besoin
d'en parler plus au long ici.

1. L'autorité et le devoir du conseil de township
de prélever sous certaines conditions les cotisations
nécessaires pour l'achat des terreins d'écoles, la
construction des maisons d'écoles et pour les autres
fins ordinaires des éc'oles sont indiqués d'une ma-
nière si claire dans la première clause de la 18e
section qu'il me suffira de remarquer que les habi-
tants de chaque section d'école devraient certaine-
nient être les juges du montant des cotisations qui
doivent être prélevés pour les fins des écoles dans
leur propre arrondissement, et l'on devrait accéder
à leurs désirs sans avoir égard aux opinions des
personnes qui n'appartiennent point à leur section;
et comme les conseillers sont les représentants na-
turels du township ou des affaires de township, les
syndics de chaque section d'école (ou la majorité
d'entre eux) devraient être considérés comme-les
représentants de cette section pour les affaiéesd dé-
coles. Tels sont les vrais principes sur läsquels est
fondée cette clause de l'acte
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(K. K.) 2. La seconde clause de la 18e section de l'acte

autorise le conseil à établir, dans sa discrétion, une
30 Juillet. école modèle de township. Les tentatives que les

conseils locaux ont faites pour établir des écoles
modèles ont jusqu'ici toutes avorté ; et, à l'excp.-
tion d'un seul cas, je crois que les deniers employés
par les conseils et provenant de l'allocation votée
pour les dites écoles ont produit peu de bien. Les
ci-devant conseils de district ont, dans presque tous
les ca, excepté dans un seul, abandonné ces es-
sais. Je recommanderais à chaque conseil de
township de bien songer à l'affaire avant de l'entre-
prendre. Pour le succès et l'utilité d'une école
modèle, il faut nécessairement et à tout prix avoir
un instituteur modèle, puis une maison d'école
modèle convenablement meublée, puis une admi-
nistration judicieuse et énergique.

3. Les troisième et quatrième clauses de cette sec-
tion ont rapport à l'autorité et au devoir du conseil
relativement è la formation et au changement des
sections d'écoles. La formation et le changement
des sections d'écoles est un devoir sur l'accomplisse-
ment judicieux duquel repose en grande partie
tout le succès des écoles. Les conditions et les
précautions prescrites dans le nouvel acte relative-
ment à l'époque et à la manière d'introduire des
changements dans les limites des sections d'é-
coles préviendront le retour des maux qui ont surgi
et des plaintes qui ont été portées sur le sujet, et
protégera convenablement toutes les parties qui
seraient lésées par ces changements. Le devoir
de former et changer les sections d'écoles qui
était autrefois prescrit aux conseils de district est
maintenant dévolu aux conseils de township. Je
ne trouve rien à ajouter sur ce point aux remarques
que j'ai déjà faites dans la circulaire que j'ai ad-
ressée aux chefs des conseils municipaux de dis-
trict, le 1er octobre, 1846. L'expérience que j'ai
acquise depuis n'a- fait que me confirmer dans l'ex-
actitude et l'importance de ces remarques qui sont
comme suit

"Mais à Pégard de l'efficacité des écoles com-
munes, beaucoup dépend de la manière en laquelle
la loi est exécutée. Latendance générale est de
former de petites sections d'école; chaque parent
désire que la maison d'école soit aussi près de sa
porte que possible. Mais l'inconvénient de former
de petites. sections d'école est aussi grand que la
tendance des localités à le faire est forte. J'ai été
frappé de l'éliormité de ce mal en lisant les rapports
des surintendanti et inspecteurs d'école dans les
états de Massachusets et de New-York,-pays
situés comme le nôtre, et dont l'expérience sur
cet important sujet est très précieuse pour nous.
Ils exposent que l'efficacité et l'utilité de leurs
écoles a été de beaucoup retaidée par la multipli-
cation irréfléchie des seêtion d'école-ce qui a eu
l'effet de multiplier des écoles faibles et ineffilaces,
et de subdiviser tellement les ressources des habi-
tants qu'il leur est impossible de construire des
maisons d'école convenables ou de soutenir de
bons instituteurs sans s'imposer des charges qu'ils
n'avaient pas la volonté, ni le moyen de supporter.
Les mêmes 'dodu'ents contiennent aussi plusieurs
tableaux statistiques qui prouvent qu'én moyenne'
l'assistance régulière et la capacité des élèves qui
demeurent à un ou deux milles des écoles est
beaucoup plus,grande que celle des élèves quisont
mqfins éloignés. Ces pièces font voir que la:proxi.
mité d Ïl'école n'est essentielle ni' à Pl'assistance
régulière ni au progrès des élèves. Les adminis-
trateurs de l'éducation, des écoles communes dans
ces étafsýse sont particulièrement occupéside puis
quelq ùe ann s,,es moyens de prévenir et aire
disparattre .et inconvénient, des ::petites; sections:
d'col e et 1 i8 'ignalent plusieurs exemples di
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succès. Entre autres avantages que présentent les (K, X.)
grands districts d'école on peut compter la dimi-
nution des charges qui pèsent sur chaque habitant sojumet,
pour l'établissement et le soutien de l'école, la con-
struction de meilleures bâtisses et l'usage de plus
de commodités pour l'instruction, l'emploi de meil-
leurs maîtres et par conséquent une meilleure édus
cation pour la jeunesse. Ce sujet est par consé-
quent soumis à la sérieuse considération du conseil
chaque fois qu'il est appelé à exercer cette partie
de ses pouvoirs."

4. On remarquera qu'il est spécialement pourvu
à la création et à la modification des unions de
sections d'écoles comprenant des parties de deux
ou d'un plus grand nombre de townships, et que
les modifications de sections et la création de sec-
tions séparées prévues dans la 19e section, entrant
en force le 26e jour de novembre-ce qui prévient
les inconvénients qui peuvent résulter des modifi-
cations dans les sections d'écoles survenues dans
le courant de l'année, et ce qui établit en même
temps que les rapports annuels des enfants ayant
l'âge d'aller aux écoles et résidant dans chaque
airondissement durant la dernière semaine de dé-
cembre, seront la base d'après laquelle les deniers
d'écoles seront distribués entre les sections d'é-
coles pour l'année suivante. Il n'est guère né-
cessaire pour moi d'appeler l'attention du conseil
auxannonces exigées par les troisième et cin-
quième clauses de cette section de l'acte. Il im-
porte beaucoup que le surintendant local soit au
fait de tous les procédés relatifs aux écoles dont
il a la surintendance, et pour cette raison, il est
établi des dispositions à cette fin dans la 5e sec-
tion, la 12e clause de la 12e section et la 5e clause
de la 18e section de l'acte.

5. Les dispositions de la 19e section, en autant
qu'elles ont rapport aux écoles séparées des protes-
tants et des catholiques romains sont, en sub-
stance, les mêmes que celles qui sont contenues
dans les 55e et 56e sections de l'acte des écoles
de 1843, et les 32e et 33e sections de l'acte des
écoles de 1846, si ce n'est que l'acte actuel im-
pose plus de restrictions et plus de conditions
que les premiers actes en question relativement à
l'établissement de ces écoles. Sous l'acte des
écoles des cités et villes de 1847, l'établissement
des écoles séparées, dans les cités et villes, était
laissé à la discrétion des municipalités et non à
celle des parties qui les demandaient. Comme
l'on ne s'est point plaint de cette disposition de la
loi, même, dans les cités et villes, il fût d'abord
proposé d'étendre l'application du même principe
et des mêmes dispositions aux municipalités de
township. Mais quelques membres:de la légis,
lature, protestants comme catholiques romains, s'y
étant opposés, les dispositions de l'ancien acte
furent rétablies - exigeant, cependant, qu'il fut
signé une pétition par douze chefs de famille at
lieu: de dix habitants, comme condition de l'étab-
lisseinent d'une ,école séparée, et lui venant en
aide d'après le principe de la moyenne du nombre
des enfants qui fréquentent l'école, aulieu de laisser
à la discrétion du surintendant local, comme.le
voulaient les anciens actes. ,Mais nonobstant l'ex-
istence de cette dispositiondans la loi depuis 1848,
il n'y:avaitl'anée dernière que 51 écoles sépàrées
dans tout le Haut-Uanada-à' peu près autant de'
protestantesque de catholiques, romaines; ;en sorte
queÇette disposition de la Joi.est-rarèmentmise à
exécution, si ce n'est dans les, cas extrémes, et qu'il
n'en, résulte que, peu de bien ou peu de mal-vu
que la loi fournit un rerpè4eefficace contre toute
intervention ,dans, les opinions 're1igieus t les
volontés des parents.etýdes-tuteursde totes ela ses,
et qu'il n'y a point de probabilité que les écoles
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séparées feront plus de mal, à l'avenir, qu'elles
n'en ont fait par le passé. On doit remarquer
aussi, qu'une école séparée n'a droit de recevoir

pour le salaire de l'instituteur que jusqu'à la con-
currence d'une certaine partie du fonds des écoles.
Les personnes qui demandent une école séparée
doivent eux-mêmes fournir la maison d'école, la
meubler, la chanifer, avoir les livres, etc. Et les
patrons ou soutiens d'une école séparée ne sont
point exempts d'aucune taxe ou cotisation locale

pour les fins des écoles. La loi protége également
toutes les classes et toutes les dénominations re-
ligieuses. S*il y a quelques classes de protestants
ou de catholiques romains qui ne sont point satis-
faits de cette égale protection que la loi leur ac-
corde dans la question des écoles mixtes, et qui
veulent avoir une école entièrement dévouée aux
fins religieuses de leurs sectes, ils doivent en con-
séquenne contribuer ci proportion et ne point taxer
toute une société pour le soutien d'intérêts sec-
taires.

6. La vingtième section de l'acte pourvoit, sous
certaines circonstances, à l'incorporation de toutes
les écoles dans un townsnip sous un bureau de
syndics, comme pour toutes les écoles dans les
cités et villes. Cette disposition supplée à la né-
cessité des divisions de section d'école d'un town-
ship, et établit un intérêt commun, une adminis-
tration commune de toutes les écoles dans le town-
ship. Dans Pétat de Massachussett on a établi
cette liberté dans le choix, vu que les habitants
de chaque ville (appelée township avec nous) peut
faire administrer chaque école par un comite électif
de trois membres (semblables a nos syndics) ou
peut faire administrer toutes les écoles par des
officiers municipaux (Un bureau de syndics) pour
toute la ville. L'honorable Horace Mann déclare
que les écoles administrées suivant cette dernière
méthode, sont généralement meilleures que celles
qui sont administrées par des comités séparés.
Mais là les villes sont beaucoup plus petites, sous
le rapport de l'étendue géographique, que nos town-
ships. Je ne suis réellement pas prêt à recom-
mander l'établissement de bureaux de syndics de
township ; mais je pense qu'il est avantageux pour
les habitants de chaque oynship d'avoir le pou-
voir de les adopter, s'ils le jugent à propos.

7. Avant de terminer, je désire parler des fa-
cilités que les dispositions de cet acle accorde aux
conseils municipaux, pour lajustement des diffé-
rends qui s'élèvent dans les sections d'école. Jus-

qu'ici, une grande partie du temps de quelques
conseils municipaux se passait dans l'examen et
la discussion de ces différends, et cela entrainait
de grandes dépenses pour les municipalités et sou-
vent même ne contentait aucune des parties. D'ail-
leurs, il n'était gnère juste de faire d'un conseil
électif un tribunal.judiciaire chargé de juger d'une
manière impartiale des questions qui, dans un
grand nombre de cas, intéressaient un ou plu-
sieurs conseillers eux-mêmes, ou un ou plusieurs
constituants qui, dans les élections municipales,
avaient voté pour ou contre un ou plusieurs des
juges-conseillers, ou qui, anticipant du support ou
de Popposition dans une élection qui approche,
peuvent placer les conseillers dans une position
également pénible pour l'examen de ces questions.
C'est une grande question politique que de déci-
der si un corps populaire électif doit être investi
des fonctions judiciaires. Les décisions judiciaires
de ces corps ont généralement été sévèrement cri-
tiquées, et ont exposé ceux qui les ont rendues à
beaucoup plus d'odieux qu'aucun autre juge ne
l'est pour ses décisions. Les décisions judiciaires
du corps électif'le plus élevé dans le pays-l'as-

Appendice
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dans les afTaires les moins importantes-telle qu'une ,
décision sur la conduite d'un rapporteur de jour- 30 Juillet.
naux à l'égard de l'un des membres de l'assemblée.
J'ai donc toujours regardé comme très impolitique
et très injuste envers des conseillers, que de leur
imposer la tache de s'enquérir et de décider les
points en litige entre leurs divers constituants, ou
les points dans la décision desquels ils peuvent
être considérés comme parties intéressées. Le
nouvel acte n'est point exposé à cette objection.
On verra, en consultant la onzième section, la 18e
clause de la douzième section et la dia-septième
section, que le nouvel acte pourvoit à lajustement
de presque tous les différends qui s'élèvent dans
une section d'école, et cela par un système simple
et peu dispendieux d'arbitrage local-(sans appel
au surintendant-en-chef ou à aucun autre tribunal)
-mode d'ajustement de différends que j'aimerais
à voir généralement adopté dans la province.

8. J'espère pouvoir, dans le cours de quelques
mois, présenter i chaque conseil de township dans
le Haut-Canada, une copie d'un ouvrage précieux
sur l'architecture des maisons d'écoles contenant
une grande variété de plans de maisons d'écoles
et dépendances, des spécifications et tous les ren-
scignemens nécessaires pour aider à la construc-
tion et à l'ameublement des maisons d'écoles et
prescrivant les diverses choses qui sont nécessaires
à une école. Je me flatte que chaque conseil de
township fera honneur à la part importante qui lui
est dévolue dans le grand cœur de l'éducation du
peuple, et que par l'exemple du corps comme des
individus qui le composent, il réussira en peu de
temps à rendre les écoles accessibles à tous les
enfans d'une municipalité. Je pense que l'acte
actuel des écoles fournit plus de facilités qu'aucun
autre pour l'accomplissement de cet objet; l'esprit
de parti, l'égoïsme et l'indolence peuvent seul frus.
trer ces espérances.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

No. 4.-CRCULAiR adressée aux surintendants
locaux des écoles communes dans le Haut-
Canada, sur les devoirs à eux imposés par
l'acte des écoles communes.

BUREAU D'EDuCAIoN,
Toronto, 12 août, 1.850.

MoNs1EuR,-Avec cette circulaire vous recevrez
une copie du nouvel acte des écoles pour le Haut-
Canada, 13 et 14 Vict. chap. 48, et les formules
et instructions nécessaires pour qu'il soit conve-
nablement mis à exécution.

Les devoirs que cet acte impose aux surin-
tendants locaux sont de la plus grande impor-
tance ; et c'est sur la nature de ces devoirs et la
manière de les remplir que je désire vous parler en
cette occasion.

Le nouvel acte exempte chaque surintendant
local de la charge de trésorier des deniers d'é-
coles, du soin de tenir les comptes financiers et de
donner des cautionnemens avec cautions au con-
scil municipal qui les nomme. Le trésorier de
comté est un officier responsable chargé d'avoir
soin et de payer promptement les deniers des fonds
des écoles sur l'ordre des surintendants locaux.
Quelque soit la balance des deniers d'écoles qui
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30 Juillet. comté, en par vous prenant son reçu pour ces
deniers.

1. Les devoirs de chaque surintendant local sont
clairement définis dans les diverses clauses de la
trente-et-unième section de l'acte. Le premier de-
voir qui soit mentionné est de répartir, entre les
diverses sections d'écoles de sa jurisdiction, les
deniers d'écoles dont le greffier du comté lui aura
donué le montant Cela, il doit le faire suivant
la moyenne du nombre des enfants qui assistent à
chaque école, à moins qu'ils ne reçoivent des ordres
contraires du surintendant-en-chef des écoles. La
distribution locale du fonds des écoles entre les
diverses écoles, suivant la moyenne du nombre
des enfants qui fréquentent les écoles (la moyenne
.de ce nombre étant prise pour l'hiver et l'été) est
une disposition importante de la loi, et est bâsée
sur des raisons qui se trouvent dans une note ;*

Cette disposition du nouvel acte tut d'abord par moi soumise
à la considération du gouverneur-général en conseil le 14 Octobre,
1848. en transmettantle projet d'uu petit bill destiné à remedier à

,quelques-unes des défectuosités de la loi des écoles de 1846. Les
raisons assignées peur l'introduction de ce nouveau principe dans la
loi relativement à la répartition des deniers d'écoles sont comme
-suit

La dou:iène section pr 9.ose de donner aux diverses écoles le
pouvoir disciétionnaire de distribuer les deniers d'écoles suivant le
-nombre d'enfants 'qui fréquentent les écoles et non pas suivant le
-chiffre de la oputation en àge d'aller aux écoles. Le conseil de
-district de Bat t a fortement avocassé ce mode comme base à
adopter pour distribuer les deniers des districts d'écoles. Comme la
population d'un certain âge a été invariablement adoptée dans toutes
les lois populaires d'écoles que j'aie vues comme la bse à suivre
pour distribuer les deniers d'écoles dans chaque comté ou ville
ainsi que les deniers de l'état ou de la nation aux diverses localités
municipales, j'ai hsitéà proposer un autre plan jusqu'à ces quelques
mois derniers que j'ai requ le dernier rapport annuel du bureau d'é-
ducation du Massachusett, dans lequel je trouve que l'on recom-
,mande à la législature, avec une force deargument que je considère
cornme irrésistible, cette manière de distribuer les fonds d'école.
J'ai trouvé que des peroctnes d'expériences que j'ai interrogées
partageaient la même opinion. Je trouve en examinant plusieurs
arrondissements considérables, que les élèves n'y sont pas plus ré-
"uliers à assister aux écoles que dans les petits. Ainsi donc, ce sera
lavoriser les ,petits arrondissements d'école que de distribuer les

fonds d'école suivant e, nombre d'enfants qui y assistent. Je
trouve aussi que, dans les arrondissements et townships nouveaux
,et pauvres, le nombre des enanuts qui assistent aux écoles est plus
grand en proportionde tout la population en âge d'aller aux écoles
que dans les sownships, cités ou villes plus anciennes. L'adoption
du nouveau principe de distribution sera donc favorable aux sections
du pays les plus pauvres et les plus récemments établies. C'est
là le résultat de recherches très approfondies dans les statistiques
de fréquentation des écoles comparées à la population en âge d'aller
aux écoles de l'état de Massaehusett; et le secrétaire du bureau

.d'éducation de l'état termine ses arguments à cet égard par les
judicieuses remarques suivantes:

" Il est tiès évident alors qu'une répartition du revenu du fonds
.des écoles suivant la moyenne dés enfants qui assistent aux écoles,
prenant cette moyenn e d'après lenombre' de ceux qui y assistent
en été et en hiver, tournerait grandement à l'avantage des town-
ships les plus petits, les plus agricoles et les plus densément peu-
plés. Elle distribuerait les faveurs' de l'état suivant le, principe
d'aider'ceux qui s'aident, et en répandrait les avantages sur les
enfants qui assistent, aux écoles publiques et non pas sur ceux qui
fréquentent les académies et les écoles privées et qui n'entrent
jamiis dans les, écoles publiquesi et fournirait ainsi une réponse
pratique à la question raisonnable que l'on se fait, pourquoi donne,
de J'argentà ceux-qui dédaignent de s'en sdrvir. Et enfin ce serait
un argument bien ,puissant dans l'qsprit d'un grand nombre de per-
sonne qui voudraient voir les enfants assister d'une manière plus
régulière aux écoles; parce' que en éloignantde l'école un enfant
4iut devrait y êtreon diminuerait d'autant lapart que la ville prétend
,tins ce revenu, et causerait ainsi une injustice palpable non seule-
nient envers l'absent, tuais encore envers tous les enfa'nts de la
-ville."

Dans le dernier apport annuet du surintendant des écoles pour
Pétat de New York, soumise à- la législature il y a quelques imois,
je trouve que les mèmes dispositions sont recommandées à la con-
sidération favorable de, la législatûre de cet état, dahs les termes
suivants:-

1Il est respeittueusement suggé é à la législature de décider si la
proportion-de la répartition et de la,distribution des deniers d'écoles
ne pourrait pas avec avantage être, changée de manièie à se rap.
porter au nonbr 'des enfartts qui fréquentent les écoles de distric.t,,
pendant ti" certaine période -fixe durat M'aiùiuée, précédente 'au
lieut'det l'tre soit sui la population oit sur le. pombre, les enfants
quirésidelnt acidellenent', dans'le, district. Ent adpftant ce. rode'

de diátributióni'on ofrirait'aux <eontéibuables des diveridistricts des
raisonspuissaht8és dienvoyer leurs-enfants-aui:écoles communes et
de les y tenir'pehdait, un temps suffisant, »ïur qu'ilaiU dioit à
leur part "ddi"l'e de idblib

elle ne doit pas être adoptée sans auparavant en
informer les parties intéressées. Elle ne doit donc
pas être adoptée durant cette année. Vous ré-
partirez, cette année, les deniers d'écoles aux di-
verses sections de votre jurisdiction qui ont droit
à les recevoir (ainsi que les années précédentes)
suivant la proportion des enfants âgés de plus de
cinq et de moins de seize ans dans les dites sec-
tions respectivement, comparé avec le nombre total
des enfants du même âge dans le township ou
dans chaque township placé sous voire surinten-
dance. Dans la circulaire adressée aux' greffiers
de comté, j'ai parlé ce la manière dont ces données
devraient être fournies à tout surintendant local
qui pourrait ne pas les avoir obtenues.

2. Après avoir réparti les deniers d'école aux
diverses sections de sa jurisdiction, le surintendant
local est tenu ensuite de payer les deniers ainsi
répartis, aux instituteurs lgalement qualifiés et à
nul autre, sur l'ordre*légal des syndics. Le pro-
viso de la quinzième section :de l'acte valide les
certificats de qualification donnés par les surin-
tendants locaux durant la présente année. L'in-
stituteur qui n'a pas ce certificat ou qui ne peut
pas s'en procurer un, n'a point droit au fonds des
écoles. Avant l'expiration de l'année courante,
j'espère qu'il sera établi des règlements et des
dispositions pour examiner les instituteurs d'une
manière plus uniforme et plus complète et pour
les classifier d'une manière plus systématique et
plus équitable. Dans la circulaire que j'ai adressée
aux préfets de comtés et dans:mes remarques au
chap. V des formules et instructions, j'ai suffisam-
ment parlé de la manière de payer les instituteurs
et de tenir compte des deniers d'écoles en vertu
des dispositions du nouvel acte.

3. Le devoir suivant et le devoir le plus impor-
tant de tous les devoirs du surintendant local, est
Pinspection des écoles. Les dispositions de la loi
sont claires et sur le nombre de ces visites et sur
la manière de les faire. La loi commande à chaque
surintendant local 4 de visiter chaque écble co m-
mune de sop ressort, une fois tous les trois mois au
moins; et lors de chacune de ces visites, d'exa-
miner l'état et la conditi.on de l'école sous le rap-
port du progrès des élèves dans les connaissances,
l'ordre et la discipline observés; le système d'in-
struction suivi; la manière de tenir les registres
d'école; le nombre moyen des élèves qui assistent ;
le .caractère et l'état de la bdtisse et dépendances
et donner tels avis qu'il jugera convenable." Je
ne pense pas' qu'il soit possible à un surintendant
local d'observer, avec quelque fidélité, la lettre
même de la loi, sans être obligé de passer à peu
près, sinon toute du moins une demie journée,
dans chaque école à chaque visite. V ouloir, dans
ces occasions, parler de lieux communs et faire
ine espèce d'exposition, c'est faire du burlesque
sur lobjet et le .devoir de ltinspection des écoles.
Cette exposition des résultats généraux convient à
Pexamen public trimestriel; mais Pobjet de Pin-
spection est beaucoup plus détifllé, plus pratique
et plus complet,, t a rapport au' mode de, predrie
dans ch-aque partie de 1 instruction et dl ladmin-
stration de lécole.- La manèrërare et défectueuse
dont iestécolesont été, isites dans quelques dis-
triots, a doiné lieu à des objections'pontre la charge
méme de surdntendènt local.

Pour remplir ce devoir atec quelquessccès
un surintendant local doit êtré au fait des meil-
leurs modes &d'enseigùerin dari'toslé départe-
mens'd'uiiiécole anglttise e. soiteri éttdeles ex-
liqger. Comme de aison le surinteidant local

-est tenu de voir fonctionnerlé node d'nensignerrïnt,
adopté jar ladtiluteé, íîùia til doifl~eore-faite
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j'étais jeune, je conduisis pendant deux annees
une école de grammaire de district, et cela avec
quelque succès que l'on m'attribua; mais l'espèce
d'enseignement et l'organisation d'école qui dans
beaucoup de cas étaient admirés dans ce pays il
y a vingt-cinq ou trente ans, ne seraient pas tolérés
aujourd'hui. Toute personne qui est ci rapport
avec des écoles doit se rendre familière avec les
meilleurs modes adopté> pour les conduire dans
tous les détails d'arrangemens, d'instruction et
de discipline. Un homme fait un tort considérable
à l'instituteur, aux enfans et aux intérêts de Pédu-
cation en recherchant la charge (le sutintendant
local sans avoir les qualifications et la capacité
d'en remplir les devoirs. Quant à la manière de
remplir cette partie de nos devoirs qui a rapport
aux visites je n'ai rien de bien important à ajouter
aux suggestions que j'ai faites dans la circulaire
que j'ai adressée aux surintendants des écoles de
district dans le mois de décembre, 1846. Les
voici:

" Cependant, c'est sur votre propre inspection
des écoles que vous devez vous reposer pour former
voire jugement, et comie source de renseigne-
lieits à l'é<gard du caractère e des méthodes de
linistruct ion scolaire, de la d iscipline, dn gouver-
nemi nent et des enmnénagemens, etc., des écoles.
Et à ce sujet nous ne devons pas nous contenter
des faits extérieurs et généraux qui ont été jusqu'ici
l'objet spécial et presque unique les rapports d'é-
cole, comme le nombre des écoles, celui des élèves,
leur âge, les sommes dépensées. Ces items de ren-
seignenents sont certainement très importants, et
l'on doit prendre tous les moyens pousibles de les
rendre plus exacts et plus complets. Mais il n'est
pas moins important (le laire connaître le régime
intérieur des écoles, l'aptitude, le zèle, la conduite
des instituteurs, leurs relations avec les élèves,
les syndics et les habitants di1 voisinage, les pro-
grès et la force des élèves, et ci un moi, le carac-
tére moral et social et les résultats de l'instruction
qui a été donné, autant que l'on peut les connaîtic-
Ces renseignemens ne peuvent être connus par des
rapports statistiques et des tableaux. Vous ne
pouvez les obtenir qu an moyen de visites spéciales,
par l'examen des différentes classes sur les diffé-
rentes branches (l'étude, aflii (le vous mettre Cin
état d'apprécier exactement le dégré et l'efficacité
de Pinstruction que les élèves reçoivent.

" Dans l'inspection (les écoles, je suggérerais
de suivre à peu près l'ordre suivante dans les su-
jets qui doivent être l'objet d'enquêtes et d'exa-
miens :

Arrangements mécaniques.-La tenure de la pro-
priété, les matériaux, dimension et plan des éd i-
fices; comment ils sont éclairés, clauffls et aéres;
'il y a des appartements consacrés à finstruction

sêparée d'une partie des enfans ; s'il y a un v-sti-
bule ou un cabinet pour les chapeaux, manteaux,
etc. ; comment les tables et siéges sont disposés,
et qu'elle commodités y sont attachees ; quels ar-
rangements existent pour l'instituteur. S'il y a un
terrein pour la récréation ; dans quel état est le
gymnase, s'il s'en trouve ; s'il y a un puite, et des
dependances privées.

Il . Moyens d'instruction.-Les livres en usages
dans les diflérentes classes, sous les chefs de ILe-
turc, arithmctique, géographie, etc. ; les acces-
soires, comme tuhleîes, cartes, globes, planche
noire, modèles, cabinets, bibliothèques, etc.

"III. Organisation.-Disposition des classes;
si chaque enfant est instruit par le même maître ;
s'il emploie des assistants, leurs fonctions, salaires
et qualifications.

"IlV. Discipline.-Si les élèves changent leurs
places dans les différentes classes, s'ils sont mar-
quées à chaque leçon ou exercise, suivant leur
mérite relatif; si la distinction dépend de la capa-
cité intellectuelle, ou si l'appréciation est bâsée à
la fois sur la capacité intellectuelle et la.conduite
moraleou surlaconduitemoraleseulement; qu'elles
sont les récompenses, si l'on ei donne ; si l'on em-
ploie les châtimens corporels-et dans ce cas, leur
nature ; et s'ils sont intligés publiquement ou en
particulier; quelles sont les autres punitions ; si
les élèves assistent régulièrement; quels exercices
religieux ils suivent, et quelle instruction religieuse
ils reçoivent.

" V. Méthode d'instruction.-Soit mutuelle ou
simultané, individuelle ou mixte; si l'instruction
est mutuelle, le nombre des moniteurs, leur dégré
de connaissances, comment ils sont choisis et em-
ployés ; si elle est simultanée, c'est-à-dire par
classes, à quels objets d'enseignemens elle s'ap-
pjique ; si la méthode simultanée, c'est-à-dire par
classes, à quels objets d'enseignement elle s'ap-
plique ; si la methode simultanee n'est pas plus
ou moits combmne avec l e,îseignemeindividuel,
et sur quels sujets; jusqu'à quel point on suit la
methode mintellectuelle, ou simplement la routine,
et sur quels sujets; jusqn a quel point on enseigne
exclusivement d'apres la méthode interrogatoire ;
si l'on emploie la mtlhode des suggestions; si
l'on a recours à la m( thole elliptique ; comment
on constate la connxaissance que les élèves ont de
leurs leçons par l'interrogatiin orale individuélle,
ci exigeant d'eux par écrit des r(ponses à des
questions écrites-oit en les obligeant a écrire de
nemoire une analyse de la leçon.

" VI. Force des élIves.-l. Dans la lecture ; s'ils
peuvent liie imparfaitement, passablement ou avec
facilité et expression. 2. En écriture ; s'ils savent
écrire du tout, ou imparfaitement, ou passable-
nient, ou couramment ou avec élégance. 3. En
arithmétique ; s'ils connaissent la notation et la
numération, l'addition, soustraction, multiplication,

1 division, ou non respectivement ; s'ils y sont ha-
biles; s'ils connaissent les tables des monnaies,
poids.et mesures, et s'ils s'y entendent ; s'ils con-
naissent les règles Lomposées et jusqu'à quel point;
ou les liantes règles; et jusqu'à quel point ils savent
calculer de mémoire et s'ils le font facilement. 4,
En grammaire; s'ils connaissent les divisions,
les règles de l'orthographe, les parties du langage,
leur nature et modifications, l'analyse, la composi-
tion, etc. b. La géographie, l'histoire, tenue des
liüres, rtc. ;-Pordre de questions suggérées par la
nature du sujet, l'étendue et le degrm de précision
de l'enquête à Pégard de quelques-uns ou de tous
les sujets ci-dessus et les autres sujets semblables
doit nécessairement dépendre des circonstances."

4. Un autre dévoir très important imposé à
chaque surintendant local est "defaire dans chaque
section d'école, une fois au moins par année, une
lecture publique sur un sujet quelconque lié, aux
objets, principes et moyens d'une education pra-
tique." L'éducation d'un peuple libre est, jusqu'à
un certain point, un &sysème d'efforts volontaires.
La loi d'école peut être bonne, le fonds des écoles
même considérable, et cependant P'educationf.put
ne pas fleurir. Le Massachusetts, sans Xtnn seul
dentier de l'état pour ses écoles.jusqu'en 1835 (et
aujourd'hui cette allomation ne se monte -qu a quel-
ques milliers de piastres par année,) a fait de nobles
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.... verselle de la jeunesse; pendant que le Connecti-
30 Juillet. cut, avec le fonds d'école le plus considérable d'au-

cun état en Amérique, proportion gardée avec sa
population, a honteusement reculé dans ce grand
ouvre de patriotisme et d'humanité. Dans un
" EssAî couRomN (publié dRns l'appendice au
dernier rapport d'école du commissaire d'état) sur
la nécessité et les moyens d'améliorer les écoles com-
munes du Connecticut," entre autres avancés de
même nature, je trouve le suivant:-

"Il y a quelques années, quand il s'agissait des
écoles communes on ne mentionnait le nom du
Connecticut qu'avec honneur; aujourd'hui on n'en
parle qu'avec doute et regret même aux yeux des
hommes prudents et modérés. La dotation consi-
dérable qu'elle reçoit de l'état semble l'avoir jeté
dans l'engourdissement complet et l'avoir laissé
dans " l'antre du dormeur" où, lorsqu'il se réveille
pour un moment, il ne s'occupe qu a parler de
son glorieux fonds d'école et de James Hillhouse,
justement comme Rip Van Winkle parlait de ses
voisins qui étaient morts depuis quarante ans. En
dehors du Connecticut -nous ôserions même dire
dans tous les autres états de lunion-on ne parle
du fonds des écoles que comme un avertissement,
comme un exemple propre à les détourner de lin-
tention <le ne donner le produit de leurs fonds qu'à
condition que ceux qui le recevront en prélèveront
autant qu'ils en recevront, et en feront tous les ans
connaître le résultat. Ceux qui viennent des
autres états dans le Connecticut ne peuvent réelle-
mncut pas en croire leurs yeux quand ils sont forcés
d'être témoin de l'apathie qui y règne. Tous les
journaux, et même tous ceux qui font des lectures
hors du Connecticut, grands et petits, ignorants et
hommes instruits, rient du fonds des écoles du
Connecticnt et de la condition réelle des écoles du
Connecticut. Ceux qui sortent du Connecticut
pour entrer dans d'autres états, et qui y reviennent
ensuite, éprouvent une commotion dans la transi-
tion. C'est comme s'ils passaient d'un caveau au
grand soleil, ou du soleil a un caveau. Nous con-
naissons un monsieur intelli gent, d'un âge avancé,
qui a récemment laissé le Rhode Island pour s'éta-
blir dans le " pays des bonnes habitudes," et qui
peut à peine comprendre ou croire que l'apathie
dont il est témoin existe en réalité. L'écrivain
a depuis quelques années fait un changement de
domicile en sens inverse-du Connecticut à lEtat
de la Baie. Lui aussi a été frappé du contraste.
Dans un point, ce contraste est vraiment frappant.
Dans le Connecticut, les gens croient que la taxe
imposée pour le soutien des écoles communes est
une taxe prélevée sur le pauvre pour le soutien des
écoles du riche. Dans le Massuchusetts, les gens
savent que toutes les taxes sont un tribut légitime
payé par le riche au profit du pauvre. Nous avons
vu dans ce dernier état, dans une grande assem-
blée de ville, des milliers de mains levées comme
par magie pour voter la plus considérable de deux
sommes fixées par un comité d'école,-somme qui
faisait presqu'une piastre pour chaque individu,
hommes, femmes et enfants. La motion était faite
par l'un des citoyens les plus riches.de la ville dont
les enfants se trouvaient alors trop àgés pour fré-
quenter l'école publique. Elle fut, appuyée par
d'autres citoyens plus riches que celui-là et qui
n'avaient aucun intérêt particulier dans les écoles."'

Ces faits démontrent que le progrès de l'éduca-
tion dans un pays ne dépend pas premièrement et
principalement d'un fonds d'école ou d'une loi d'é-
cole,'mais bien de l'esprit tde Paclinitdupeuple;
etle grand objet des lectures publiques est de ré-
veiller cet esprit et d'activer cette action., La loi

vtq lève unge voix sur cë sujet dains baque
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transcendant de cette voie dépendra de l'habileté,
de l'industrie, du courage de chaque surintendant 30 Juinet.
local. Personne ne doit aspirer à une charge ou
même la retenir pendant une semaine s'il n'a pas
le courage et la capacité de préparer et faire .des
lectures publiques dans un esprit et-,d'une manière
digne jusqu'à un certain point d'une cause qui in-
téresse les intérêts vitaux de la civilisation et du
bien-être de notre patrie. Nous ne pouvons être
trop pénétrés du fait que l'administration du sys-
tème des écoles n'est pas comme celle d'aucun autre,
département du service public; une surveillance
active et vigilante, la protection et le développe-
ment des ressources du pays, une bonne adminis-
tration du système des écoles, et dans le fait, à
proprement parler, le grand objet qu'il a en vue,
outre l'administration ordinaire de la loi, est de
créer et maintenir d'une manière aussi étendue que
possible, parmi toutes les classes de la société,
une appréciation correcte de la nature et de l'im-
portance de léducation populaire, et un esprit d'in-
telligence, de philanthropie et de patriotisme qui
porte à adopter les divers moyens nécessaires pour
pourvoir à cette fin. Depuis le bureau du surin-
tendant-en-chef jusqu'à l'humble pupitre de l'insti-
tuteur doivent rayonner une influence morale, une
énergie, une vitalité qui n'a d'autre objet que l'é-
ducation de la jeunesse et la diffusion des connais-
sanees utiles parmi le peuple. Si le surintendant
est animé de cet esprit consciencieux, il le mani-
festera dans toutes les lectures publiques,' dans
toutes les visites qu'il fera aux écoles, dans toutes
les occasions qui se présenteront à lui dans la vie
publique comme dans la vie privée, et l'on en verra
bientôt les heureux résultats dans toutes les muni-
cipalités du Haut-Canada. D'un autre côté, grande
doit être la responsabilité, profonde doit être la
disgrace de tout' surintendant qui laissera tomber
ou mourir les intérêts des écoles ou les laissera
languir entre ses mains.

5. Je ne m'étendrai pas sur les devoirs d'un sur-
intendant local relativement aux livres d'écoles et
à la régularité avec laquelle il doit assister aux as-
semblées du bureau de l'instruction publique du
comté. La première question je l'ai discutée assez
au long dans mon rapport annuel des écoles pour
1849,-qui sera imprimé, et dont copie vous sera
transmise dans le cours d'un mois ou deux; et
quant à la dernière question, il vous sera fait
quelques suggestions pratiques lorsque le pro-
gramme des examens et la classification des insti-
tuteurs auront été préparés et publiés. Et je n'ai
pas besoin de faire ici quelques remarques sur les
devoirs à vous imposés par les clauses subséquentes
de cette trente-et-unième section de lacte. Je ne
doute point que les diverses disp'ositions relatives
au soutien et aux devoirs de la charge de surinten-

- dant local contribueront beaucoup à la rendre utile
et avantageuse.

6. Il appartient donc à chaque surintendant de
dire si l'esprit et-lintention de la loi serdnt remplis
dans sà jurisdiction, du moins, en 'ce qui dépend
de l'accomplissement des devoirs de, sa charge.
La législature a passé l'acte dans un esprit de
nationalité généreuse; l'esprit du patriotisme l'a
emporté sur Il'égoïsme des partis dans les 'délibé-
rations qui ont, ei lieu à ce sujet dans le parleméntë
Le gouvernement, en préparant cette -mesure, a
dûment apprélcié les besoins -et lesintérêts de tout
le- pays, et tous les partis dans la législature y ont
réponducordiaemefit, -Je me flatte'de'voirla loi
administrée dans le.même esprit d'iprtialité "et,
de patiiotisme. En 1841,-la loi des cles com-
munes dans l'état de 1ev-York a été armendée de
manière à autoriser et obliger le btreu de su'
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tendants de chaque comté (corps semblables pour No.
les affaires d'écoles à notre conseil de comté) à
nommer un surintendant des écoles communes
de comté. Dans le Digest of the Common School
System qf the State of New-York, publié en 1844
par le député, sous les auspices du surintendant
des écoles de l'état, je trouve les remarques sui-
vantes que je recommande à votre sérieuse consi-
dération: M

des é
"Comme le succès des surintendants locaux

dépend principaliement de l'influence qu'ils peuvent
exercer sur les olliciers et les instituteurs des écoles
et sur les pareis et les habitans des districts on
général, ils s'efforceront de mériter cette influence
par leur conduite et ils éviteront avec soin tout ce
qui pourrait Palfaiblir. Delà il est indispensable
qu'ils s'abstiennent entièrement et absolument de
toute part dans les questions qui divisent les loca-
lités, ou dans les questions qui peuvent agiter une
ville ou un district ; et bien qu'on ne puisse pas
s'attendre à ce qu'ils abandonnent leurs opinions
politiques, il est cependant évident que toute par-
ticipation dans la discussion des mesures propres
à f<voriser aucun parti politique aura l'efti non-
seulement de diminuer leur influence et nuire d leur
succès en faisant soupçonner l'objet de leurs mesures
et de leurs mouvemens, mais exposera encore la
charge qu'ils remplissent f des senlimens d'hostilité
qui ne cesseront que lorsqu'elle sera abolie. L'in-
telligence du peuple ne saura point tolérer l'idée de
voir les agens de l'instruction publique devenir les
émissaires d'une administration de partisans."

La conviction exprimée dans les phrases qui ter-
minent la citation que je viens de faire se sont mal-
heureusement réalisées. Comme la politique avait
monté les esprits, l'on s'apperçu que la nomination
des surintendants locaux avait été faite jusqu'à un
certain point dans un esprit de parti, et que l'in-
fluence attachée à la charge était souvent mise aux
services du parti. L'on se récria bientôt conître la
charge même, qui fut abolie en 1847. Le surin-
tendant de l'état et d'autres amis de l'éducation
expérimentés ont depuis les deux dernières années
fait de grands efforts pour rétablir la charge et la
mettre sur un meilleur pied qu'elle n'était aupa-
ravant. Ces faits doivent servir d'avertissement
que les qualifications seules d'un homme, sans
égard à la secte ou au parti auquel il appartient,
doivent le conduire à cette charge ; mais une fois
qu'il est nommé, et pendant le temps qu'il possède
la charge, il doit agir avec impartialité et avec
douceur envers tous les partis et toutes ies croy-
ances. C'est là l'intention que le gouvernement
et l'esprit de la législature ont avancée relativement
à la charge et aux devoirs du surintendant-en-chef;
et je pense qu'il était également compris et entendu
que l'ombre même de l'esprit de parti ne devait
pas même s'attacher à la surintendance des écoles,
même dans les townships les plus reculés de la
province. L'esprit du vou que faisait le prussien
Dinter, conseiller des écoles doit pénétrer le cœur
de tous les officiers d'école dans le Haut-Canada:
" Je promets à Dieu de regarder l'enfant du paysan
de la Prusse comme un être qui s'élèvera contre
moi devant Dieu si je ne lui donne pas comme
homme et comme chrétien, la meilleure éducation
qu'il est en mon pouvoir de lui donner,"

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

chac
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1. Comme les représentants du peuple, dans Pas-
semblée l(gislative, fixent le montant des deniers
qui doivent être employés pour aucun objet, ou
pour le salaire d'aucun officier public qui doit être
employé; ainsi les syndics, comme représentants
du peuple dans la section d'école, ont seuls le
pouvoir de fixer le montant du salaire de l'insti-
tuteur, ainsi que les dépenses incidentes de l'école.
Ils peuvent aussi se procurer les livres d'écoles et
les autres choses qu'ils pourront juger utiles aux
élèves dans l'école. Mais la manière dont le salaire
d'un instituteur et les autres dépenses encourues
ou à encourir pour l'école seront prélevés, est lais-
sée à la décision d'une assemblée publique des
contribuables qui sera-convoquée à cette fin. Alors
si l'on ne prélève point ainsi assez d'argent pour
faire face a toutes les dépenses, les syndics ont le
pouvoir de prélever la balance en la manière qu'ils
jugeront à propos, soit par souscription volontaire
soit par contributions imposées sur les parents qui
envoyent leurs enfants à l'école, soit par taxes im-
posées sur toutes les prôpriétés imposables dela
section d'écoles. Les syndics eux-mêmes (et,où
pas un magistrat) émaneront les warrýts n ces-
saires pour prélever toutes les taxesmpolespar
eux sur les non-résidants. Les sy*diesà Uvent
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5.--CrLAME adressée aux syndics des (K. K.)écoles communes dans le Haut-Canada sur les
levoirs à eux imposés par l'acte des écoles 3o juillet.

communes.

BUtEAU D'EDUcATIoN,
Toronto, 12 août, 1850.

ESsiEURs,--Ayant fait imprimer le nouvel acte
eoles, et voulant en transmettre une copie à
une des 8036 corporations de syndics d'écoles
nunes dans le Haut-Canada, je vous adresse
tenant quelques mots sur les devoirs et la res-
abilité qui vous sont imposés par les disposi-
de cet acte.

correspondance échangée au sujet de la loi
écoles communes, et qui a été récemment im-
ée par ordre <le l'assemblée législative fait foi
dans toutes les communications que j'ai adres-
au gouvernement au sujet de notre loi des
s, durant plus de quatre années, j'ai toujours
hé a mettre les syndics et les instituteurs dans
position que leur permit de mieux remplir leurs
irs et mieux protéger leurs intérêts. Je suis
eux de voir que les dispositions du nouvel acte
ennent tout ce que je demandais sous ces deux
nrts; et je puis maintenant féliciter les syndics
ecoles communes dans le Haut-Canada de.ce

sont aujourd'hui dans une position plus favo-
qu'aucun des syndics des écoles communes

aucun état d'Amérique pour remplir leurs de-
d'une manière plus eicace et plus satisfai-

nouvel acte confirme toutes les élections,
nations, engagements, taxes, cotisations pas-
et vient, par ses propres dispositions, au se-
de toutes les parties intéressées dans l'ex-

on de ce qui peut avoir été commencé ou
pris en vertu de l'autorité d'aucun acte anté-

Ainsi donc, rien ne se trouve dérangé, le
s du monde, dans aucune partie du fonction-
nt de nos écoles; mais les syndics ont de
Illes facilités, vu qu'ils ont de nouvelles obli-

ns de remplir leur engagements antérieurs
nir aux intérêts futurs des écoles confiées

rs soins. Les diverses clauses de la douzième
n de l'acte, mentionnent d'une manière spé-
ls pouvoirs et les devoirs des syndics. Je

rlerai pour le présent que des plus importants.
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ship, au nom d'aucune assemblée légale, une pe-
33 juiiet, tition aux fins de faire imposer des taxes dans

une section d'école, et le conseil est tenu de faire
droit à la demande de la dite assemblée, telle qu'ex-
primée par les syndics. La propriété des écoles
communes d'une section n'appartiennent plus au
conseil municipal, mais bien à la corporation des
syndics, et par conséquent peut être engagée pour
les dettes qu'ils contracteront. Les syndics ont
done toutes les garanties et tous les moyens pos-
sibles pour pouvoir établir une bonne école, et la
supporter avec succès. Les syndics honnêtes ont
encore plus de protection et plus de facilités dans
les pénalités que l'acte impose aux syndics qui
refusent ou négligent malicieusement de remplir
leurs devoirs. Il est arrivé quelques fois que les
syndics ont été airtés ou embarassés dans Pac-
complissement de leurs engagements ou de leurs
devoirs par un ou plusieurs de leurs collègues qui
refusent d'agir, ou qui, dans quelques cas, sup.
portent, avec activité, une école d'opposition. La
16e clause de la douzième section pourvoit à ce que
"dans le cas où l'un des syndics refusera ou né-
gligera malicieusement d'exercer les dits pouvoirs
collectifs pour l'accomplissement de tout contrat
ou accord fait par eux, il ou ils seront personnelle.
ment responsables de l'accomplissement du dit con.
trat ou accord." La huitième section de l'acte
pourvoit en outre que, " toute personne choisie
comme syndic, et qui n'aura pas refusé d'accepter,
qui, un aucun temps, refuscra ou négligera de rem-
plir les devoirs de 'sa charge, paiera la somme de
cinq louis, laquelle somme ou lesquelles sommes
pourront être réclamées et obtenues par les syn-
dies de la section, pour l'usage d'icelle, devant
tout tel juge de paix."

On peut voir ainsi, que l'acte établit des disposi-
tions excellentes pour empêcher que la charge de
syndic ne soit donnée i une personne qui refuse
ou néglige de remplir ses devoirs; qu'il protége
amplement chaque syndic qui remplit ses devoirs,
et établit les moyens nécessaires pour que les syn-
dies remplissent leurs engagements. Il arrive
quelques fois des cas où les parents ou les syndics
refusent ou négligent de payer un instituteur a
l'expiration de son engagement,-Pinstituteur étant
ainsi forcé d'abandonner la section sans recevoir
le paiement d'un salaire bien gag né, et une dette
se trouve ainsi créée, au grand ésavantage d'un
nouvel instituteur et au grand détriment de l'é-
cole. La dix-septième section de l'acte établit
un remède contre cetto injustice et ce mal, en
voulant que tout instituteur aura droit à être payé
suivant le taux mentionné dans son engagement
avec les syndics, même après l'expirationde la
durée de son engagement avec les syndics, jusqu'a
ce que les syndicé 'ldi aieni payé la totalitii de son
salaire comme instituteur, suivant leur engagement
avec lui." Cètte 'disposioiôn aura' leffet d'em-
pêcher que le salaire dû auix' instituteurs dans une
section ne s'accumule d'une manière injurieuse,
et donnera aux syndics qui désirent remplir Meurs
devoirs, des raisons satisfaisantes pour exiger le
ýaiement prompt des tàxés imposées pour le salaire
de linstituteur, pendant qu'elle protége l'instituteur
congédié contre toute' téntative que l'on pourrait
faire pour lui nuire.- Alors·les oitzilme et dix-Sep-
ticme ections, et' la 18e dëlause de la douzidme sec-
tidà, étab1issentun mode'fa.ile d'arbirtrge qii pér-
mettent:ä x' syidicà de régler les différends"qui
petvent s'élever entre eux et Pinstituteur,'ou'autres
parties dn.i leurý'sedtidi d'école.

'J'ignore orment une loi; bâsée sur des prii-
ipésopiilairés e~t suir lorespèct légitime d«âux

Appendice
droits égaux de toutes les parties, puisse établir (K.K.)
de meilleures dispositions pour Pàccomplissement
facile et avantageux des devoirs des syndics, pour 30 Juilet.
donner à chaque section d'école le droit d'admi
nistrer ses propres affaires locales, et pour dé-
velopper les 'moy'ens et les facilités d'édueation
pour tous ses enfants.

2. Pour les devoirs des syndics à l'égard de l'in-
tituteur et de l'école, je vous renvoye à la seconde

section des règlements généraux prescrits par le
conseil de l'instruction publique pour l'organisa-
tion, le gouvernement et la discipline des écoles
communes dans le Hant-Canada. Il est inutile pour
moi de vouloir ajouter quelques mots aux vues
pratiques et puissantes qui y sont exprimées, re-
lativement aux devoirs des syndics, et je recom-
manderais aussi à votre attention spéciale les di-
verses sections de ces règlements généraux, ainsi
que les formules et remarques que j'ai préparées,
conformément à la loi, pour aider les syndics dans
l'exécution de leurs devoirs.

3. On verra que le nouvel acte donne toutes les
facilités désirables pour l'établissement des écoles
gratuites--écoles supportées par la propriété de
tous et également ouverte aux enfans de tous--es
seules écoles qui, dans mon opinion, soient basées
sur les vrais principes d'éducation nationale et a-
daptées aux besoins du peuple. Mais je désire que
chaque municipalité d'é cole soit le juge dle la ma-
mere dont ses écoles seront supportées; et je pense
que le succès des écoles gratuites dépendra en
grande partie de la discrétion exercée lors de leur
établissement. Comme l'objet même des écoles
gratuites et le principe adopté pour les supporter
implique une école pour l'éducation commune de
tous les enfans et <le toute la jeunesse d'une sec-
tioà d'école, la première chose qu'il s'agit d'avoir
pour cela est une maison d'école et un instituteur
convenable. Employer un instituteur incompétent
pour enseigner aux enfans d'une section d'école
et cependant imposer aux habitans une taxe pour
payer cet intituteur incompétent, c'est agir d'une
manière évidemment injuste. Les syndics ne
doivent donc en justice pour tous les contribu-
ables des écoles, ainsi que dans les intérêts des
enfans mêmes, n'employer que de bons instituteurs,
quand Pon s'est décidé a ouvrir une école gratuite.
Une bonne école et une écolegratuite doivent donc
être synonimes comme le doit être un booinstitu-
teur et un instituteur d'école gratuite. , Alors la
qualité et le caractère de linstruction. fera d'au-
tant plus de progrès que le nombre des élèves se
multipliera d'avantage avec l'établisseme 'nt de
chaque école gratuite. L'appendice à mon rap-
port des' écoles pour 1849 contient copie 'de mes
adresses au sujet des écoles gratuites dans tout le
Haut-Cânada; et Passemblée législative a fait
transmettre une copie de ce rapport à chaque cor-
,oratidn d'école daný la-provitice. Le iapport lui.

mêdme 'contient les sentimiens des surintendants
locaux 'et des'autres,,amis,éclairés de léducation
au sujet des écoles gratuites. Ce rapport'sera im-
primé et mis entre vos mains dans le cours de deux
ou trois mois. J'abandonnerai donc ici le sujet en
n'y ajoutant gue cette remarque, c'est que jfespre
qu avant 1860 la lumière, des écoles:gratuites trans-
mettra ses rayons; distribeta- ses bienfaits àa tous
les enfans de toute les sections d'écoles du Haut- '

Canadá¢ ' »~ r

Il ne me reste plus, en .vous félicitani de *nou-
veau sur'les circonstances heureuse dexisTesceles
le nouvel acte vuus rlet, qu'à vous upplier e, 'en
remplir les fins élevées de votre éàâge im te.,
IL'esi'destinées de:la génération nais teles dès.'
tises .d¥u géné-atioÎs ft sd a'a"
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Appenîdie
(K. K, ment entrevosmains. La jeunesse du pays tourne

aujourd'hui 1e yeux vers vous comme vers ses pro-
3o Juilet. tecteurs et des amis qui sont chargés de lui donner

l'éducation qui pourra la mettre en état de remplir
ses devoirs cnvers son créateur, envers son pays et
envers la postérité. Certainement vous ne pouvez
point trahir et vous nç trahirez point ses intérêts,
vous ne la désappointerez point dans ses espé-
rances. Puisse-t-elle avoir raison de se lever et
bénir votre mmoire ! Puissent les fruits de vos
travaux mettre le liaut-Canada dans une position
d'honneur et de prééminence parmi les autres pays
de lAmérique du Nord !

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre coopérateur dans l'uvre, et

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

P. S.-J'espère pouvoir dais le cours de deux
ou trois mois présenter à chaque conseil de town-
ship une copie d'un ouvrage précieux sur l'archi-
lecture des maisons d'écoles, contenant une grande
variété de plans de maisons d'écoles avec les spé-
cifications et les prescriptions relativement à leur
construction, ameublement, etc. Il sera donc mis
à la portée des syndics des diverses sections d'é.
coles dans chaq'ne township et contribuera potr
beaucoup, je l'espère, à amélioier le caractère et la
commodité de nos maisons d'écoles et de leurs dé-
pendances.

(Signé,) E. R.

No. ß.-CIRCULmRE adressée aux instituteurs des
écoles communes dans le Haut-Canada, sur les
devoirs a eux imposés par l'acte des écoles
communes.

Bftrumo D'EDTCATON,
Toronto, 14 août, 1850.

MoNsmUR,-Le nouvel acte des écoles com-
munes pour le ilaut-Canada est maintenant im-
primé et distribué à toutes les municipalités et
sections d'écoles. On peut le regarder comme la
grande charte des instit.teurs des écoles com-
munes dans le Haut-Canada. Il imprime à leur
profession une nouvelle importance, et présente sur
leurs intérêts et sur leur caractère le bouclier d'une
nouvelle protection. Aujouid'hui c'est avec vérité
que je puis dire que je ne connais point de pays
qui offre un système d'écoles populaires dans lequel
les doits et les intérêts des instituteurs soient pro-
tégés d'une manière aussi efficace qu'ils le sont
par les dispositions du nouvel acte des écoles pour
le iaut-Canada. Les pages du Journal of Edu-
cation et de la correspondance sur la loi des écoles
récemment imprimée par ordre de l'assemblée lé-
gislative, attestent les sentimens (lue j'ai toujours
nourris, les efforts que j'ai toujours faits pour élever
la position, protéger les droits et améliorer les cir-
constances (les instituteurs d'écoles; et je me ré.
jouis de voir la passation d'une loi si avantageuse
à cet égard qu'elle m'engage pour la première fois
durant ?es cinq années que je remplis cette charge,
à adresser une circulaire officielle aux instituteurs,
sous limpression que leur position et leur avenir
sont aujourd'hui suffisanment encourageants, pour
me justifier à représenter aujourd'hui la profession
d'instituteur comme une occupation qui donne des
moyens de subsistances aussi sûrs qu'elle est res.
pectable et utile.

2. Le nouvel acte donne aux syndics de nos
écoles communes de plus grandes facilités que
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celles que l'on trouve dans aucun autre pays que (K. K.)
je connaisse, pour prélever le salaire des institu-
teurs et fournir aux écoles les cartes, instrumens, 30 Juillet.
livres et autres choses nécessaires; pendent que
dans le même temps il pourvoit avec une sollicitude
égale à ce que les instituteurs soient payés ponc-
tuellement et par le fonds des écoles et par la
taxe des écoles. Vous n'avez qu'à étudier avec
soin les dispositions de l'acte þour vous pénétrer
de la conviction qu'elles ont été conçues dans l'es-
prit le plus jaloux des intérêts et de l'honneur de
la profession de l'instituteur et qu'elles contiennent
toute la protection que la loi peut accorder à un
instituteur sous un système de gouvernement in-
dépendant pour les affaires locales, lorsque le pa-
tronage et les émolumens de chaque école (en sus
du montant du fonds des écoles répartis à chaque
section d'école) sont entre les mains d'une cor-
poration locale élective et non pas d'un pouvoir
exécutif central, comme dans les autres systèmes
(le gouvernement. Les facilités offertes à tous les
instituteurs qui désirent recevoir l'instruction de
l'école normale sont encore plus grandes avec les
dispositions libérales du nouvel acte, qu'elles ne le
sont en aucun autre pays d'Amérique. Une série
précieuse de livres d'écoles uniformes adoptés si
généralement, et des syndics autorisés à les donner
aux élèves, tout cela ne peut manquer de soulager
et faciliter beaucoup les travaux de l'instituteur,
On remarquera aussi dans les réglemens qui ont
été faits par le conseil de l'instruction publique
(en vertu des dispositions du nouvel acte) que
l'indépendance (le l'instituteur, dans lenseignement
et la classification de ses écoles est tout-à-fait placé
au-dessus de l'intervention mesquine ou de la ty-
rannie des individus. Avec le système amélioré
otfert par le nouvel acte pour examiner et admettre
les instituteurs, et le programme pour l'examen et
la classification des instituteurs que doit préparer
le conseil de l'instruction publique, une ligne de
démarcation convenable sera tirée entre les divers
i nstituteurs suivant leurs qualifications respectives,
et chaque instituteur acquerra la position et les
avantages auxquels il a droit.

3. Tels étant donc votre position, vos rapports et
votre avenir en vertu des dispositions du nouvel acte
des écoles, je désire maintenant faire quelques
remarques et suggestions relatives à la conduite
que vous devez suivre. Vos devoirs généraux sont
prescrits dans les diverses clauses de la seizième
section de l'acte, et les règles suivant lesquelles
vous devez conduire votre école, se trouvent dans
les troisième et cinquième sections des règlements
généraux, pour l'organisation, le gouvernement et
la discipline des écoles communes, adoptés par le
conseil de l'instruction publique. Je me flatte que
vous réfléchirez avec soin sur l'esprit et l'intention
des dispositions de la loi et des règlements qu'elle
autorise et que vous vous les rendrez parfaitement
familiers. Ce que j'ai maintenant à vous dire est
d'un caractère plus général.

4. Permettez-moi d'abord de vous dire ; sachez
apprécier votre profession. Si vous ne savez pas
l'apprécier, d'autres ne le feront pas. Mais ne le
faites pas eri prenant des airs de hauteur ou en
manifestant des prétentions orgueilleuses ; mais
bien en vous en rendant parfaitement maîtres, en
y consacrant votre énergie et en vous pénétrant
de l'esprit de votre profession. Que vos actions
parlent, que votre cSur éprouve. Si un orateur
veut passionner son a.uditoire, il doit se passionner
lui-même; et si un instituteur ne sent point et s'il
ne prouve point qu'il sent la valeur et Pimportance
de l'ouvre dans lequel il est engagé, peut-il raison-
nablement s'attendre à ce que les.autres le feront?
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(K. K.) Nous entendons souvent dire "les instituteurs

ne sont point respectés ;" mais n'arrive-t-il pas
30Juilet. aussi très souvent que les instituteurs eux-mêmes

ne savent pas se respecter-qu'ils n'agissent point
d'une manière respectable, et qu'ils provoquent
eux-mêmes le manque de respect dont ils se
plaignent? Ce n'est point un acte du parlement
qui peut rendre un instituteur respectable. Il doit
se rendre respectable lui-même. Dans les emplois
ordinaires de la vie, un homme qui agit d'après
des principes élevés, et fait voir qu'il comprend et
apprécie ce qu'il fait, commandera invariablement
le respect. Et l'instituteur et son œuvre ne forment
point une exception cette règle générale. Bien
plus, partout où un instituteur a fait voir qu'il
possède des principes nobles, qu'il comprend et
qu'il aime son ouvre, n'a-t-il pas commandé le
respect et n'a-t-il pas bientôt acquis une influence
considérable dans son voisinage ? Je suis certain
que le peuple du Haut-Canada ne manque pas de
respect pour l'instituteur qui le mérite. Un peuple
qui, dans un pays si nouveau, et dans l'enfance
d'un système soolaire, s'est volontairement taxé,
l'année dernière, jusqu'au montant de deux cent
soixante-et-quinze mille piastres, (montant qui ex-
cède de beaucoup, en proportion de la population,
le montant qui a été prélévé l'année dernière dans
l'état de New-York) pour le salaire des institu-
teurs seulement, sans parler de l'allocation de la
législature pour les écoles, et des sommes qui ont
été cotisées et prélevées pour l'érection des maisons
d'écoles et les dépenses incidentes des écoles,
ne peut pas manquer de respect envers un institu-
teur respectable. Il est bien vrai que certaines
personnes entretiennent des vues étroites et mes-
quines sur le montant de la rémunération d'un in-
stituteur, mais ces personnes entretiennent les
mêmes vues sur le salaire de tous les officiers pu-
blies. Mais le nombre de ces ennemis des connais-
sances-de ces petits tyrants du travail intellectuel
diminuera à mesure que l'intelligence et les vertus
mâles se propageront dans la société. L'augmen-
tation considérable que l'on remarque déjà en plu-
sieurs cas dans le salaire des bons instituteurs
et la rareté de ces instituteurs dans diverses par-
ties de la province, indiquent un progrès gros d'es-
pérances et d'anticipations encourageantes pour
l'avenir,

5. Alors si vous savez évaluer vous-même votre
profession, employez les moyens convenables pour
lui donner une place, non seulement dans l'estime
mais encore dans les intérêts et la sympathie des
autres. La profession de linstituteur est la voie
qui conduit à un but: ce n'est point pour l'institu-
teur lui-même mais bien dans Pintérêt de la soci-
été qu'elle existe. C'est un oeuvre indispensable
au progrès et au bien-être de la société. Quel
est lenvre de l'instituteur? Développer l'esprit,
former le cour et faire le caractère d'enfants qui,
plus tard, seront les citoyens, les magistrats et les
gouvernements de notre patrie. Enseigner et im-
planter ces senti'ments qui constituent .la seule
garantie de la liberté, de l'ordre et de la stabilité
sociale-Pêlémenf essentiel de la prospérité et du
bonheur d'un pays. Faites voir que vous sym-
pathisez pour ces objets, que votre coeur y est ab-
sorbé--que vds pensées et votre ambition ne se
concentrent pas en vous simplement, mais qu'elles
embrassent d'autres etres---et particulièrement la
génération naissante. Cet esprit se répandra comme
le calorique dans l'atmosphère. Il pénètrera d'autres
instituteurs; les indifférents viendront à prendre
de l'intérêt et'les égoïsmes commenceront à res-
sentir l'impulsion des sentiments 'généreux; les
parents auront plus de désirs d'instruire leurs en-
faaits, etes enfants de leur coté,,recherceront l'in-
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struction avec plus d'ardeur. Dans toutes les villes (K. K.)
ou campagnes où on laisse grandir les jeunesgens
sans instruction, l'instituteur doit être un mission- 30Juillet.
naire d'éducation comme un pasteur préposé à
l'éducation; et chaque cas où il réussira, ajoutera
à son influence et à ses moyens de support ainsi
qu'à son utilité. Aucune classe d'hommes dans
le pays ne retirera autant d'avantages individuels
du progrès de la société que les maîtres d'écoles,
et ils doivent surtout chercher à exciter tout senti-
ment, toute opinion a avoir et faire circuler toute
publication qui aura l'effet de répandre l'éduca-
tion et les connaissances. Un instituteur qui se
croise les bras dans une inactivité paresseuse-
qui ne cherche pas à se perfectionner ou à la ré-
pandre parmi les autres, et qui se plaint cependant
de ce qu'il ne vient pas un Hercule à son aide, ne
mérite ni respect ni assistance ; pendant qu'un in-
stituteur qui s'efforce noblement à acquérir et ré-
pandre des connaissances, recevra en retour des
émoluments et du respect, si non l'admiration et
les applaudissements.

6. Les rapports mutuels des instituteurs entre
eux-les visites qu'ils se font mutuellement dans
les écoles les uns des autres, se formant ou se
réunissant quelques fois on périodiquement en as-
sociations, pour se perfectionner mutuellement et
promouvoir les objets de leur profession-choses
qui ne sont rien moins que des objets d'intérêts
publics; ces mesures et mille autres, jointes au
zèle et à l'étude professionnels, ne peuvent man-
quer de contribuer pour beaucoup au succès, aux
agréments et à la position sociale des instituteurs.
Il se formera des liens professionnels ;,il s'allumera
un sentiment professionnel; le zèle et l'émulation
professionnelle s'exciteront; l'habileté et le succès
professionnels se perfectionneront, et les institu-
teurs seront plus respectés par la société en général,
en se portant les uns aux autres le respect qu'ils se
doivent. Les bons instituteurs ont déjà en leur fa-
veur la partie éclairée de la société, la presse, la
chaire et la législature. Qu'ils soient fidèles à
eux-mêmes et à leur profession. C'est avec vérité
que Lord Bacon a dit:--" chaque homme se doit
à sa profession."- Il y a quelques semaines, j'é-
prouvai, en une certaine occasion, un sentiment de
peine indiscribable, en entendant certains membres
du Barreau se déchaîner avec des vociférations
insensées et avilissantes contre une profession aux
membres de laquelle le peuple américain a, dans
ce moment, confié chaque département de son g'ou-
vernement suprême, et à l'intelligence et à Pin-
fluence patriotique de laquelle le Haut-Canada doit
chaque vestige de son gouvernement constitutionnel
et municipal, ses statuts les plus précieux de juris-
prudence civile et criminelle, ainsi que les facilités
les plus étendues offertes à l'éducation publique et
quelques-uns des plus beaux exemples des vertus
sociales et personnelles. Je me flatte que rien ne
pourra vous engager à oublier ce que vous devez
à votre profession pour vous prêter aux passions
du préjugé, de l'ignorance ou de l'égoïsme. Cher-
chez à rejeter loin d'elle les ivrognes, les blas-
phémateurs, les ignorants paresseux " qui ne savent
ni apprendre ni enseigner ;" et faites tout ce que
vous pourrez pour imprimer à votre profession le
caractère de l'intelligence et de la vertu et la
rendre digne de ce respect sublime, et de ce sup-
port libéral qu'un peuple éclairé s'empressera d'ac-
corder aux bons instituteurs de ses enfants.

7. Je vous offrirai encore'quelques mots d'avis
contre le découragement ou le dégoût qui peut
s'emparer de vous dans votre ouvre, en raison de
l'obscurité conmparative qui laccompagne. 1.est
vrai que le cercle de vos ra a journaliers es
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(K. K ) étroit, et que le résultat en est éloigné ; il y a peu

de variété dans vos occupations, et la monotonie
30 Juillet. n'en est varié que par dles examens trimestriels et

de courtes vacances. Il faut donc plus que la pa-
tience, la persévérance et la bienveillance ordinaire
pour continuer votre œuvre, mois après mois, et
anée après années avec un zèle et une énergie
incessante. Cependant votre oeuvre est aujourd'hui
une prolfession publique, reconnue par la loi, et il
n'y a que l'instituteur examiné et admis suivant
la loi qui puisse recevoir un seul denier du linds
des écoles, de la méme manière que la personne
seule qui a été examinée et admis dans la société
en loi qui puisse pratiquer comme avocat. Et le
résultat des travaux entrepris dans l'hum ble maison
d'école, est certain bien qu'il soit éloigné, et finit
par se faire jour dans la plus haute position d'un
peuple libre, ou dans les affaires importantes de la
diploratie d'une nalion, on dans les relations les
plus respectables de la vie domestique ou de la vie
sociale. La maison d'école est le seul collége
d'éducation ouvert à la vaste majorité de la jeu-
nesse actuelle et aux pères et mères de la géné-
ration futur. Le Dr. Jared Sparks, président de
l'université d'H irvard, ce savant accompli, cet écri-
vain élégant, parle de sa première éducation et des
diverses années d'apprentissage dans l'acte de Pen-
seignemeni qu'il a passées dans l'école commune,
et le grand homme d'état et orateur américain
Daniel Webster a Plhabitude de ne parler de l'école
commune que comme sa premièle alma mnaier,
dans laquelle il a puisé les fondemens de son ca-
ractère futur. Pendant de long mois et dants la
retraite et la solitude le peintre italien a promené
son piiçeai sur un Unique morceau (le toile ; ct ce
morceau de toile a, d'age en .1ge fait l'instruction
et le plaisir de milliers (le spectateurs. Le seul-
leur grec, dans la réclusion de l'exilé, a emplové
son ciseau pendant des années sur un seul bloc
de marbre, et le marbre a survécu aux naufrages
des empires, et commande encore l'admiration de
tons les pays civilis's. Que la philosophie pratique
(le ces faits soit gravée dans l'esprit de tout institu-
teur à coeur droil, et elle adoucira ses labenrs, et
donnera (le nouveaux attraits aux années qui se
succèderont dans ses travaux incessants.

Je reste, monsieur,
Votre fidele ami et serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

No. 7. - CIRCULAIR adressée aux greffiers des
divers comtés et unions de comté dans le
Haut-Canada, traninemant une copie certifiée
de la répartition de l'allocation législative en
faveur des écoles pour 1850.

BUREAU DEDUCATION,
Toronto, 30 juillet, 1850.

l\1oNsIEUR,-Conformément aux dispositions de
l'acte (les .coles, passé durant la présente session
de la législature iittulé "iActepour mieux établir
et maintenir les écoles communes dans le Haut-Ca-
nada," section 35, le et 2e clauses, je vous trans-
mets ci-joint la répartitioi certifiée de l'allocation
de la législature en faveur des écoles pour l'année
courante, revenant aux divers townships compris
dans le comté dont vous êtes le greffier. Je vous
transmets aussi copie de l'acte des écoles et des
formules et instructions pour en exécuter les dis-
positions.

Conformément a la 42e section de l'acte, les
deniers repartis au divers townships de votre
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comté sont payables sans délai au trésorier de -(K. K.)
comté.

Ainsi que prescrit par la troisième clause de la
27e section de l'acte, vous voudrez bien faire con-
naître aux surintendants locaux des écoles cette
répartition en ce qu'elle a rapport aux townships
confiés à leurs soins respectivement, et me faire
connaitre aussi le nom et l'adresse de voire comté
ainsi que le nom et l'adresse de chaque surinten-
dant local dans votre comté; vous voudrez bien
aussi me donner de temps à autre les renseigne-
mens prescrits par le dernier proviso de la même
section.

Outre l'obligation de prélever par cotisation lo-
cale une sotmme égale (déductionfaite des frais de
collection) à celle qui est repartie aux divers town-
slips de votre comté, il est important que le conseil
(ot vous êtes le greffier veille spécialement à deux
choses: l'une est d'obtenir sans délai du ci-devant
surintendant de district (s'il ne les a pas déjà ob-
tenus) les tableaux statistiques des enfans en âge
d'aller aux écoles dans chaque section d'école ou
parties de sections dans votre comté, pour ]année
dernière. Ces tableaux sont les données d'après
lesquelles les surintendants locaux doivent distri-
buer les deniers d'écoles aux diverses sections
d'écoles durant la présente année. Il sera néces-
saire à chaque surintendant local d'avoir nie copie
de ces tableaux qui ont rapport à la section d'école
confiée à ses soins. Sans ces données, il ne peut
prendre les premières mesures pour répartir ls
deniers d'écoles dont on lui fait connaitre le mon-
tant.

Il est encore important que votre conseil de comté,
comprenant comme il le fait un ou plusieurs repré-
sentants de chaque township-prenne les mesures
nécessaires pour payer au trésorier de comté tous
les deniers d'écoles, soit pour l'année passée soit
pour la présente année, lesquels sont maintenant
ou peuvent tomber entre les mains des collecteurs
(le township on suriniendants locaux,-en sorte
qu'ils puissent être payés et qu'il en soit tenu
compte conformément aux dispositions de l'acte.

Je regrette l'inévitable nécessité (résultant de
l'état de la loi des écoles) qui m'a forcé de différer
jusqu'à une période aussi avancée, de vous faire
connaître la répartition de l'allocation des écoles.
J'espère que cette nécessité ne s'offira pas de nou-
veau et que la promptitude et la cordialité avec
laquelle chaque conseil de comté agira, aura l'effit
de faire payer dans la période fixée par la loi la
part du fonds des écoles provenant de la cotisation.

Je crains lue les tableaux d'écoles d'après les-
quels, faute de meilleures donni'es, j'ai été forcé
de bâser la répartition faite aux diverses municipa-
lités ne soient défectueux dans quelques cas et exa-
gérés dans d'autres. J'espère que le recensement
général de la province qui est maintenant sur le
point de se faire, me permettra de reviser et de
rendre plus équitable toute la répartition (les écoles
et me permettra aussi d'en informer les diverses
municipalités au commencement de l'année pro.
chaine.

J'ai l'honneur d'être, monpieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
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R£,PaTrrroN de l'allocation de la législature en
faveur des écoles 'revenant aux divèer comtés
dans le Hatit-Canada pour l'année 1850.

1. Stormont, Duindas et Glengary
Il. Prescott et Russell......

III. Carleton ...
IV. Leeds et Grenville
V. Lanark et Renfrew ......

VI Frontenac; Lennox et Addingtan
VIL Hastins ... ... .,,

VIll. Prince Edward ... ...
IX. 4orthumberland et Durbanì
X. Peterborough... ... ..

XI. York ... ... ... ...
XII. Simcoe ... ... ...

XIII. Wentworth et Halton ...
XIV. Lincoln,HàklMtiknd ét Wellhtd
XV. Waterloo ... ... ,..

XVI. Oxford ... ...
XVII. Norfolk ... ...
XVIII. Middlesex ... ,... ..

XIX. Huron, Perth etBruce
XIX.'Essex, Kent et Lambton

£ i. d.
... 1,021 0 1-1¼
,.. 281 ' 1

.. 8953 2
..1,164 1 8

755 1 9
.. 1,078 4 7*

627 16 4
.. 437 4 5*
.. 1;167 11 1

582 0 71
2,236 0 6

641 17 3
1,899 8 8

.. 937 1 10k
.. 863 9 9

713 3
519 9 7

.a 1,206 11 9
. 426 8 6k

.. 931 8 1

,£1-7,894 4 4j

. CoMTic UNIs D STORMONT, DUN AS E
GLENGARRY.

<Ci-devant district de7tEaE.)
£ s 'd.

aullda ............ ....... ,,,.....;.... 100
Youti h dib .......... ,..,....,.... t <V
tWjihadísburgh.....................1 11

sWifhéhester . . ........ ,............... . ..... 4
Oîb k. ....... ................ 106 6 4

c~.K.) ~
-4--.-, .~

~JuiUet. *~

Q
Q
Q

02
Q
o
Q

'Q
o'
4>

s..
Q
Q

<wq-.

Q
Q

Q

'Q

<e
Q

Qe

<e

Q
E
<w

* 4

801TuilIstâ

Q'w

Q

ci>
Q
'w
*0
o,
Q

Q
o,

'Q

Q

o'
'Q

h.g..
Q
Q
e
Q

'w

o,
Q

Q

o.

<J -

'-'Q

$8.

IV. COMTÉS UNIS »E LEEDS ZT GRENVILLE,

'(Ciderant dùñct de Juustoin.)

.d

Escott .......... ............. 18 il
Bastard ............. ................ 9 6 loi
Burgess .,.....,....... .......... 7 2
Kitley ............. 97
E Ymsey, Sud..............34 18
Leeds et Lansdowne, Front......8 7
Leeds et Lansdowne, Profondeur............42'13 7î
Crosby, Sud .... ...................... 3s 010
Crdsby Nord ... .................. 34 18 5*

u .. 143 .. . 4.
Edadsburgh .....................
Ox.ord ....... .
Wolfold.. ........... .............. '
.Gower, Sud................................... ,20 3 di,

£ s. d.

I;tâpàýt89 4e 10¾

Ad*~t....................................... ,j
'Bakà et Blitflol........................9 Zi9
'a~*i '.....................

..~~9 6513 11

.............. ... .
.JY.................~.... ..... ~ .1................. 4 8....18 

-DEIii.y ird. ....... 36:

........... . .......... .. ~ <r

ïýv

4-

& à tu

Qo 0
*, o

CI,

cgp

Roxborough .. ............. ,........ . 45 0r 24Charlttnburgh , ........lt ............... 185 16,
Kenyon ....... . ............................ 95. 9 0*
Lancaster .. ........ ,............................ 94' 13 6Lochiel. ......... ............. .... ,,,........ as- 9 4

Répartitin de 1850...... .... £ 0 11
BRpartition de 1849 ...... ............ 4£1013 -o 8,

Il.- CôOmfS UNIS DE PRESO'T ET RUSSEmLI.

(Ci-devant dùirict des Otaouais.)
£ . d

Hawkesbury Ouest .. .............. . ....... 77 16 2
HawkesburyEt ........ ~.... 65 13 0
Longueuil ........ ... ................. 32 7
Caledonia ..... -........ ~~ ............... .. 27 5 4
Plantagenet Nord. ......................... 28 8 0
Plantagenet Sud...... ................... 1 9
Alfred. 6 19 8

6 19 SIClarence .............. , , ... ,..................... 6 16 7
Cumberland ......... ................. 18 12 6
Russell . .... ......... ,.... .......... ....... ,4 0 &Cambridge ......................,............. 1 7 lk*

Répartition de 1850 . .................. £281 0 1*
R6partiton de 1849 ................ £279 2 41

IIm. Co0T ]E CARLE'rN.

(Ci-devant dtrict de DalMousi,y
£ a. d.

Nepe............. ................... 61 6 1
Osgoode.. .................. .......... 46 3 51
Marlborough .......................... 8 8 8¾North Gower .... ................ s1 0 10
Torbolton ... ................................ ,,. 9 4 8¾March. . .. ........... 14 19 6¾Gloucester ... .................... ............. 45 12 7j
Huntley ........................... 50 19 8
Fitzroy ............................. 40 6 6fGoulbourn ........................... 7 2 4

Répartition de 1850 ............... £305 3 34
Répartition de 1849 . ..................... £392 10 2

pendice

Y?
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Apendice
(Jue K.)
30Jsuillet.

Pittsburgh ............. .I . ............
Kingston ... .......................................
Lnuizhhornugh.......................................
R.-dford . . . . .........................................
Pnrtland ... . . ....................................
Camden ........ ,,..................
Sheffield ................... .................
Richniond . - . . . ..... I .....................
Ernestnwn . . . .. .....................................
Adolphnatown ..... ........... ................
Frederick.eburgh ................................
Amherst Island . ... . ..............................
Wolfe Island . . ... ...................................
Storrington. . ... ....................................

Thu
Sidn
Tye
Raw
.Hun
Hi un
Mad
Mar
Elze

£ s.
62 i

206 0
48 Q

16 16
40 7

179 6
54 5
83 3

128 10
17 16
86 10
32 8
53 14
59 12

Répartition de 1850 . . . . . .................. £1078 4 71
Bépartition de 1849 .... . ................. £1077 3 3

VII. COrMtT DE HASTINGS.

(Ci.devatit district de Victoria.)
£ s. d.

rlow ..... ...................................... 108 12 11
ey ...................................... 102 il lot
nilinaga . . . . . .................................... 151 12 94
don. . . - ....................................... 72 18 Ii
tingdon ......................................... 56 6 9
gerford....................................... 73 6 8#
OC ............................................. 41 1 0
mora ........................................... 17 1 5
vir . . .-......................... ............... 4 3 92

Répartition de 1850 .... . ................... £627 16 41
Répartition de 1849 ............... £616 13 4

VIII. COMT, DE PRINCE EDWARD>.

(Ci.devant district de Prince Edward.)

£ s. d.
Hallowell. .... '................................... 61 6 la
A thol.................................................. 42 7 5*
Hillier.. ........................................ 70 3 1
A meliasburgh. . ..................................... 82 9 10
Sophiasburh . . .. . .................................. 85 8 101
Marysburg .......................................... 95 9 og

Répartition le 1850 . . ... ................... £437 4 5
Répartition de 1849 .. ...................... £434 5 9

IX. COMTLS UNIS DE NORTHUMBERLAND ET

DUtRHAM.

(Ci-devant district de Newcastle.)

H1aldimand . .... .....................................
Murray . ................................
Cartwright . . . ................................. .
Clnarke . .. . ....... ......................
Cavn..... ....................................
Monaghan Sud ..............................
Hlaniliton ....................................
Manvers. . ........ .......................
Hope .. ,. .... ..................................
Seymour. .. .. .................................
Percy ......... ...................

£ s.
86 18

133 18
37 5

143 Il
110 3

31 16
95 9
40 14

107 1
51 4
45 15

Lanark .... . ......................................... 65 16 2
Montagne .... . . . .... *... .. 80.14 2
McNab . . .............................. 27 3 21
Packenham. ......................................... 38 16 01
Pembroke et Stafford . ... ........................ 14 13 4¾
Ramsay . . . . . ......................................... 77 12 1
R ose .................................. I............... 10 17 34
Sberbrooke, Nord ..... . .......................... 8 12 si
Sherbrooke, Sud .................................... 12 0 6
Westmeath . . . ....................................... 9 10 10i

Répartition de 1850 . . . .. ................... £755 1 91.
Répartition de 1849 ............... £750 1 5

VI. COMT9S UNIS DE FRONTENAC, LENNOX ET

ADDINGTON.'

('Ci-devant district de Midland.)

Appendice
Cramahe.................... ..... ,... 03 4 Si (K
Darlington............ .............. 182 7 4 (

Répartition de 1850 .. ........ ....... £1167 10 J¾ 30 Juillet.
Répartition de 1849 ...............£1156 0 O

X. COMITÉ DE PETERBOROUGH.

(Ci-devant district de Colborne.)

M ona an ............. ........................... 58 19 1
Asrhodel . . . .. ....................................... 38 16 05
Belmont . .. . . ........................................ 4 13 1
Dummer . . ... ................................... ... 35 13 Ili
Douro............ ,.................. 46 Il 3
Ennismore . . . . ........... ................ 15 10 5
Emily . .. .. ........... ,................... 85 7 Si
Eldon . . ............................................... 31 16 4*
Fentelon ........... ,................... 8 10 81
Maripoea ............................,62. . 8
Otnnab<e ................ ................... 77 12 1
Op . . ................................. ........ 461I 3
Smih . .. . . ........................................... 58 19 7
Verulam....................................... Io 17 34

Répartition de 1850........£582 O 74
Répartition de 1840........£578 ~.6

Xi. COMTÉ~ DE ronBE.

(Ci-devant district de ae.)

£ a. d.

Albion ................... ...I....... ........ 107 11 2j
lrock.1..............................8311 7k

Caledan ... ................................. 89 1l 1 j
chinacousy ............ ............. 118 1 6
Eobinke.............................85 13 6
GwillHmbury, Et.... .................. 63 il Ji
Gwilîimbury, Nord .......................... 28 6 8*
GIleorgina ..................................... 18o 3 Si
G ore de Toronto................. ..... ....... 37 .5 O
Kine ..................................... 129 6 91
,Mnrlham ..................................... 188 17 9j
Pkrng ............................ 156 10 6
rah ..................... .......... 62 1 8

Scarboro gh .... ......... .......................... 880 7 ;
Scot d 8 ........ . ....................... 12 9 7of

oronto d ......................... • ,... £78 6 8
Uxbridge... ............ ............................ 19 9 M
Vaughan ............................ 160 6
whitb .. ............................. 12
Chiteucsy. . . ............................. 90 15 lit
Thorah , E . . . ............................ 21 8 4

Gwillmbury.Nor........................21 l 1

eor a . . .. ........................................... 1 11i

K ias .... ............................................ l li

Réprtton de 850 ........................ £2236 6
Répartition de 1849 . . .............. £2203 14 81

xir. cOcmT& DE s1Mcox.

(Ci-devant disrici de Sme.)
£ 9. d.

Gwillimbury, Ouest......... ............. 112 5 loi
Tecumseth ................... ............ 99 19 
mono ............................... 67 05
Adjala .................................. ............ 55 11Il
Oro .. .......................................... 4817 9Î
Innia fih .i.. . .................... .............. 47 9 104
Medotite................. .. 24 15 15
Nottw.auga..............34 i 4j
St. i t . . . ......................................... 20 19 01
Veie r . ......................................... 29 14 51
Thoah •. •. .................................... 811 5
Tiny.. .............. ............ I......... 4 7' 16 iTYr ................................................. 5 7 1 5

Mulmer. ..................................... 13 17 95T ao .so ou I Io ý.. .... .............................. 
5 1 4~8Orilhia, Sud..........................18 I

Orilli',, ord....... ................... 813,6
Sunnidale....................................... l6

Répartition de 1850............,.£4 17, side 1849... ...... 1
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xxix: COMT99 UNIs DE WEMTWOKTR ET
Appenuice
(K. K.)

30 Julet'.
RALTON.

(Ci-devant district de Gore.)

A ncaster . . ... .......................................
Bartono............................ ....
Bftverley ................................
Binbrooke ...............................
Brantford ................................
Dumfries .......................
Esquesing................................
Flamboroug, Est ........................
Flamborough, Ouest ......................
Glandford ...............................
Nasagwaya ...............................
N el .on. .... .............. ...........
Oneida ..................................
Onondaga..................... ..........
Saltdeet.................................
Seneca.......... ..................
Trafalgar....... .......................

Répartition de 1850..............£1399 8 si
Répartition de 1849 .............. £1390 0 104

XIV. COMTÉS UNIS DE LINCOLN, HALDIIMAND

ET WELLAND

(Ci-devant district de Niagara.)

£ . d.
Bertie........ ......................... 66 8 7
Caistor .................................. 28 8 og
Canborough ............................. 23 14 11
Crowland ................................ 3.6 18 9j
Cayuga.................... ............. 46 5 01
Clinton.................................. 54 0 3
Dunn ............................... 19 1 91
Gainsboroug ...... ..................... Si 13 8
( 'rmntham ............................ 79 12 5*
Grinsby ............................. 60 4 5
Humberstone ......................... 63 4 8t
Louth......... ..................... 43 18 9g
M ton................................ 33 16 84
Niagara....... ...................... 57 2 4
elham........ ..................... 63 4 8

Sta h .rd ......... ..................... 76 10 4i
M utron ................................ 9 15 6
iorold................................. 89 14 2

W illoughby............................... 36 18 91
W ainfleet ................................ 36 7 11

Répartition de 1850 .......... £957 1 10
Répartition de 1849 .......... £950 13 41

XV. COMT DE WAEtRLOO.

(Ci.devant district de Wellington.)

£ B' d.
Amranth. ........... 3 o
Arthur..............................27 il 0
Bentinck............................ 17 18 0
Derby..........................*... 15 13 0
Egremont .. .......................... Il 16 0
Eramsa. .............. 41 14 0
Erin............................... 7 8 0
Garafraxa......... ...................... 33 o 0
GleneIg ... .......................... 12 14 ,0
Guelph .................. .:...... 83 18 0
Holland ............................. 13 14 0
Maryborough.i........................ 1118 0
Melancthon .............................. 4 13 0
Nichol.................................. 38 4 0
Ndrmanby ................... .8 Il 9
Peel ............. ..................... 37 5 0
P.linc ... .......................... 63 4 0
Sollivat.. .. ..... . ...... . . 9 11 O
Sydenham........................... 28,12 0

.................... i33 W0
*WèlesIéyä:................ . 48 16 0
Wilmoî. . ......................... . 91 12 0
Wuolivh,.......:...........7i

Upanitioode 1850 . . £85le o
<Répttiibbdîs4OV.. 4

Oakland....
Burford.
Blenhelm...
Norwich ....
Derebam....
Woodstock..
Blandford...
Oxford, Est.
Zorra, Est.
Zorra, Ouest
Oxford, Nord
Oxford, Oues
Nissouri ....

XVI. COMTÉ DE OXFORD.

(Ci-devant district de Brock.)
£ s. d.

............................ 20 3 61
............................ 85 7 3j
.............................. 81 9 8j
............ ............... 100 17 8ê
............................ 48 2 3à
............................ 30 5 si
............................ 14 14 101
............................. 43 9 2
............................. 60 10 71
........................-... 62 1 8
............................ 23 5 74
t........................... 65 19 31
............................ 76 16 6*

Répartition de 1850 .......... £713 3 72
Répartition de 1849 .......... £708 7 Il

Xvi. COMTÉ DE NORroLK.

(Ci-devant district de Talbot)
£ s. d.

Townend ............................... 118 16 2
Woodhouse........ ..................... 82 0 6j
W alpole.....'............................ 58 0 114
Wal»ngham............................ 49 0 11
W indham ................................ 54 3 41
Charlotteville............................ 74 6 10î
Rainham................ 30 2 24
Middleton .......................... .. 25 13 8î
Houghton........................... ... 27 4 91

Réprution de 1850 .......... £519 9 7î
Répartition de 1849 ......... £615 19 Il

XVIII. COMTÉ DE MIIDDLESEX.

(Ci-devant district de London.)
£ s. d

Adelaide................................ 52 7 7*
Aldborough............................. 22 6 6f
Bayhan............................. 86 9 01
Carradoc...................... 38 19 1î
Delaware............................ 23 2 61
Dorchester..... ................. ....... 103 2 8¾
Dunwich...,.,...... 41 2 7*
Ekfrid............... 41 2 7*
L .o...................... 81 0 44
London ............................. 172 18 01
Malahid.............................85 7 34
Metcalfe ....................... 23 Il 10,
Mosa ................................ 53 0 of
Southwood .............................. 109 19 31
Westminster... 103 10 51
Williams........... ................. 30 2 2à
Yarmouth ........ ................ 138 10 à#

Répartition de 1850 ..... ... £1206 11 04
Répartition de 1849 .......... £1198 9 10,

XIX. COMTÉS UNIS DE HUROX, PEItTH ET SRUCE.

(Ci-devant district de Huron.)

Ashfeld.................................
Biddulph.......... ......................
Blanchard ..............................
Colborne.............................
Downie .....................
Ellice. ......................
Easthope, Nord..........................
Easthope, Sud........ ..............
Fullarton. ...........................
Goderich..........................
H uli t ..
Logn . . . .. ....... .. . .. ..
McGillivrty ........................

cKllop.................... ........
Stanley. . .. .. .. .. .. . .. . ..
St'ephen . . ... ......... . .. . .
Tuckorsmith..... ................
Usborne ... .... ........... ..... ...
Watanosh........................u..

aépartition de 1850 ......... £
Répanition de 1849 ..... .... £

30 Juillet.

£ s. d.
88 9 41
38 16 04

108 12 11
34 18 51

146 13 5
205 13 o
126 9 10î
59 19 8j
69 16 10&
36 9 5î
52'1 54
92 5 5j
30 5 32
38 0 6j
69 16 101
50 8 10*

150 11 0

A Ddi
,MK

£s. d.

20 Il Si
29 2 01
13 19 4¾
59 19 9
13 0
31 16 -4
18 1 7¾
8 7 3

78 9 if
7 13 7¾
7 4 10

26 13 11
24 8 -1
29 19 1
9,11 5

7.9 10
317 71

425 8 G6
42911

4U M
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Xx. cOMTÈs UNIS DE ESSEX, RENT ET
LAdBToN.

A'ppen4ice
(K. K.)

30 Juillet. ('Ci-detant district de (Oues.)

Anderton........ .......................
Bosanquet ..............................
Bronke ..... ,...........................
Colchester...............................
Chathani................................
Canden .................................
Dawn ...... ...... ...............
Dover, Est et Ouest..................
G ostield -.... ............... ...........
Harwiuh ................................
H oward ................................
M ailtu one ..............................
M ersea ................ ... .......... .
.Ma1den................................
Moore et Enniskitlen......................
O rford ................................
Plvnipton ............ ......... .........
lbileigh ......... ........................
Romne'y.............................
Ro vichter.............. ................
Ssandwich......................-...-...-
Som bra....... ..... .............. .....
S rnia ............................. ....
Tilbury, Est ............................
Trilbury', Ouest .... ....... ...... ...... .
Wrwick ..........................
Zone ............................

lépartition de 1850 ......... £931 8 1,1
Répartition de 1849 ......... £925 3 1

No. 8.-CIRCULAIRE adressée aux greffiers des
diverses cités et villes dans le Haut-Canada,
transmettant une copie certifiée de la réparti-
tion de l'allocation législative cri faveur des
écoles pour 1850.

BUREAU D'EDUCATION,
Toronto, 31 juillet, 1850.

\MoNsIEUR,-COnformémenrit à la trente-cinquième
sect ion de l'acte des écoles, 13 et 14 Victoria, chap.
48, (copie de laquelle je vous transmets ci-joint,
avec les formules et instructions, pour vous aider
à en exécuter les dispositions,) j'ai l'honneur de
voas dire, pour l'information du conseil dont vous
êL:- le greffier, et du bureau des syndics des
écoles communes, que le montant inscrit en regard i
du nom de votre cité ou ville a été réparti pour
l'année courante à même l'allocation de la légis-
lature en faveur des écoles. Par la 42e section
de l'acte, le montant des deniers d'écoles réparti
à chaque cité ou ville, est payable au trésorier de
la dite cité ou ville. Votre trésorier peut demander
immédiatement et recevoir la dite répartition pour
l'année courante.

Conformément à la ving4-et-unièsne section de
l'acte, pris conjointement avec le 2e proviso de la
Se clause de la vingt-septième section, vouryoudrez
bien m'informer du nom du trésorier de votre cité
ou ville, et me transmettre aussi, de temps en temps,
copie des délibérations de votre conseil sur les
affaires d'écoles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON. 1

Appendiée
RdPARTITIou de l'allocation. législative en faveur <K.

des écoles pour les diverses cités et villes du
Haut-Canada, pour Pannée 1850. 30Juillet.

CITÉS.

Toronto ... ...
Kingston ...
Hamilton

VILLES.
London ... ...
Cobourg... ...
1lytown ... ...
Niagara ... ...
St. Catherines
Brockville
Belleville
Braniford ...
Dundas ... ...
lort [lope ..
Picton ... ...
Prescott ... ...
Cornwall ...

RtPARTITION
rouR 1849.

£ a.
14 18
3 3
9 14

49 13
26 9
10 6
31 0
28 il
43 9
70 18
66 8
19 8
29 2
47 9
35 7
34 13
27 12
62 7
7 15

15 8
125 15
34 16
23 10
17 9
12 8
32 1
51 7

RÉPARTITION
POUR 1850.

£426
225
191

116
73
68
61
61
58
54
48
46
40
38
36
31

No. 9.-Crinurrt adressée aux grëffiets dès di-
vers comtés et unions de comtés dans le Haut-
Canada, appelant leur attention sur les di-
verses dispositions de l'acte des écoles com-
munes, relativement aux affaires de finance.

BUREAU D'EDUCATIOX,
Toronto, 4 mars, 1851.

A\ofsiEuR,-J'ai l'honneur de vous dire que les
surintendants locaux pour les townships nommés
dans la liste ci-annexee, ont omis de transmettre à
ce bureau leur rapport annuel pour 1850, confor-
mérbent à la 10e clause de la Se section de l'acte
des écoles.

Ces officiers d'écoles locaux ayant été nommés
par le conseil dont vous êtes greffier, j'ai cru qu'il
convient mieux de leur faire remarquer cette omis-
sion par votre entremise.

Il est de la plus haute importance que les rap-
ports annules des écoles pour 1850 soient reçus à
ce bureau avant que la répartition de l'allocation
législative en faveur des écoles, soit faite aux di-
vers. villages, townships, villes, cités et comtés
incorporés dans le H aut-Canada pour l'année cour-
ante ; vu que ce département n'a point d'autres
moyens ce constater jusiqu'à quel ýôint les condi-
tions générales prescrites par la législature pour
avoir droit à une partie du fonds des écoles ont
été remplies de la part des autorités scolaires de
chaque section d'école dans le Haut-Canada.

C'est encore d'après ces rapports annuels, jôihts
aux extraits certifiés du rapport des auditeurs de
comté (en ce qu'il a rapport aux deniers d'écoles
du comté) que ce département peut juger jusqu'à
quel.point les dispositions précises contenues dans
les clauses et sections suivantes de la loi des écoles
ont été observées et suivies par le conseil municipal
de chaque comté dans le Haut-Canada, durant l'an-
née derniere:-

" XXVIl. Et qu'il soit statué, qu'il sera du
devoir du conseil municipal de chaque conité:

Quafrièmement. De voir à ce qu'une gkmâtie
suffisante soit donnée par tous les officiers dtiit
conseil; à qui les deniers d'école seront dôÙfiés;
de voir à ce qu'il ne soit pas fait de dédldtidn sur
le fonds des écoleas.par le 'tr orier de comté, le
sous-tréoeier, pour aireptonjipaiement des

£423
233
190

115
73
68
61
61
57
54
48
46
40
38
36
30
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K-) deniers d'école; de nommer, s'il le juge à propos,
un ou plusieurs sous-trésoriers des deniers d'école

30 Juilet. pour un ou plusieurs townships du dit comté
pourvu toujours, que chaque sous-trésorier sera
soumis aux mêmes responsabilités et obligations
relativement à la reddition de compte pour deniers
d'école et le paiement des traites légitimes pour
les dits deniers donnés par tout surintendant local
des parties du comté pour lesquelles il est nommé
sous-trésorier, qui sont imposées par cet acte, à
chaque trésorier de comté, par rapport au paie-
ment et à la reddition de compte des deniers
d'école.

" XL. Et qu'il soit statué, que la somme d'ar-
gent distribuée annuellement par le surintendant-
en-chef des écoles à chaque comté, township, cité,
ville ou village, et une somme au moins égale,
prélevée annuellement par cotisation locale, con-
stituera le fonds des écoles communes du dit comté,
township, cité, ville ou village, et les dites sommes
ne seront dépensées pour nul autre usage que pour
payer les 'salaires des instituteurs d'écoles com-
munes qualifiés: pourvu toujours, qu'aucun comté,
cité, ville ou village; n'aura droit à une part de
l'allocation législative destinée aux écoles, à moins
qu'il ne prélève par cotisation, une somme au moins
égale (en sus de tous frais de perception) à la part
de l'allocation des écoles qui lui est afférente ; et
pourvu aussi, que dans le cas où la corporation mu-
nicipale d'un comté, cité, ville ou village, prélè-
verait quelqu'année une somme moindre que celle
qui lui est attribuée sur l'alPcation législative des
écoles, le surintendant-en-chef des écoles déduira
une somme égale au déficit qui devra être dis-
tribuée l'année suivante au dit comté, cité, ville
ou village.

"XLV. Et qu'il soit statué, qu'aucune partie
deý salaires du surintendant-en-chef ou des surin-
tendants locaux des écoles, ni des autres personnes
employées, ou des dépenses faites pour mettre cet
acte à exécution, ne sera payée à même les fonds
des écoles communes, lequel sera entièrement et
exclusivement consacré au paiement des salaires
des instituteurs, ainsi qu'il est ci-dessus prescrit.

Les clauses suivantes de la 27e section de l'acte
des écoles a rapport au, devoir imposé à chaque
greffier de comté en transmettant à ce bureau cer-
tains renseignemens. Comme plusieurs de ces
officiers ont omis, de transmettre les renseigne-
ments demandés, je crains beaucoup qu'ils n'ont
point remarqué les clauses suivantes :

"XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du
devoir du conseil municipal de chaque comté:

Cinquièmemen.-De nommer annuellement ou
plus souvent des auditeurs, dont le devoir sera
d'auditer les comptes du trésorier de comté et
autres officiers auxquels des deniers d'écoles auront
été confiés et en faire rapport au dit conseil, et le
greffier du comté transmettra au surintendant-en-
chef des écoles le ou avant le premier jour de
mars de chaque année, une copie certifiée du ré-
sumé du rapport, et donnera aussi toutes les expli-cations y relatives, autant qu'il le pourra, qui pour-
ront être demandées par le surintendant.en chef.-
Troisièmement ' Et poùrvu aussi 'que lé
greffier de comté donnera incontinent avis au sur.
intendant-en-chef des' écoles de la nomination et
de l?adresse (bureau de poste) de chàue surin-
tendant local et.du trésorier du comté; et il devra
égalermet lui fournir une copie de toutes les dé"
libéttions ,du dit conseil relatives aux cotisationi
d'écoles et autres matières concernant l'éducation."

Appetid:En donnaht votre attention aux sujets de cette
communication, vous mettrez le surintendant-en-
chef en état de vous faire connaître aussi à bonne 3 jue
heure que possible le montant de la répartition an-
nuelle de l'allocation de la législature en faveur des
écoles afférente à votre comté pour l'année cou-
rante. La répartition des divers villages, town.
ships, villes, cités et comtés incorporés sera'offi-
ciellement annoncée dans le Journal of Education
du Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Député surintendant.

No. 10.-CIRCULAIRE adressée aux greffiers de
divers comtés et unions de comtés dans le
Haut-Canada, annonçant la répartition de l'al-
location législative en faveur des écoles pour
1851.

MoNsIEUR,-Conformément aux dispositions des
premières et secondes clauses de la 35e section,
jointes à la 6e clause de la même section de l'acte
des écoles communes pour le Haut-Canada, 13 et
14 Vict. chap. 48, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre ci-joint la répartition certifiée de lallocation
de la législature en faveur des écoles pour l'année
courante, revenant aux divers townships dans la
municipalité dont vous êtes greffier.

2. Le montant brut réparti cette année aux di-
vers comtés, townships, cités, villes et villages
dans le Haut -Canada, ( faisant déduction des
sommes autorisées par la 39e et 4le section de
l'acte,) est beaucoup plus considérable que celui
qui était réparti à toute la province l'année der-
nière; mais comme il a été maintenant fait des
répartitions distinctes pour les diverses villes et
villages incorporés et récemment érigés en muni-
cipalités d'écoles, le montant réparti à quelques
comtés isolés peut paraître moins élevé en consé-
quence.

S. Les deniers rgpartis à votre comte seront,
ainsi qu'il est prescrit par la 42e section de l'acte
des écoles, payés au trésorier de comté ou son
procureur, au bureau de l'honorable receveur-gé-
néral, Toronto, le 1er juillet prochain.

4. Pour obéir à la première clause de la 3Se
section de l'acte des écoles, vous voudrez bien faire
connaître cette répartition aux surintendants lo-
caux, en autant quelle intéresse les townships con-
fiés à leurs soins respectivement.

5., Comme l'on n'a pas cru à-propos cette, année
d'adopter d'une manière arbitraire, dans la dis-
tribution du fonds des écoles,entre les diverses
sections d'écoles, la base autorisée par la première
clause de la S1e section de l'acte, je suis chargé
par le surintendant-en-chef de soumettre à la con-
sidératiori du conseil de comté, la'convenance d'a-
dopter cette année le nouveau systène pour la;dis-
tributioi du fonds des écoles;,suivant la m eoynne
du âombirè des enfans qiifi-équentent les éoles.
Quelques conseilide comté 'ont'déjà expriïM le
désir de. voir continuer encbre 'ette annéé le.i -bde
anciennement stivi daris la diitibutlon dids
des écdles-süifami lés, tableaux là ôpla'tion
d'école de laimée piécédentè. DÚn' oi6 les:as,
le surintendant-en-chef a déclaré qu'il artage les'
vues duconseil. r
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- ... bien faire connaître à ce département la décision
3JJuillet. du conseil de comté sur ce sujet aussi prompte.

ment que possible, de manière à permettre au
surintendant-en-chef de donner ses instructions aux
surintendants locaux, ainsi qu'il est pourvu dans
la Sle clause de l'acte des écoles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Député surintendant.

BUrU D'EocAlrTom,
Toronto, 1er mai, 1851.

-N 00-

el r . -

CP Vzi t
-r. as;o<

es ceI

RéPARITIoN de l'allocation de la législature en
faveur des écoles revenant aux divers comtés
dans le Haut-Canada, pour l'année 1851.

I. Stormont, Dundas et Glengarry..
IL. Prescott et Russell .........

111. Carleton .............................
IV. Leeds et Grenville .................
V Lanark et Renfrew ................

VI. Frontengc, Lennox et Addington
VII. Hastings ........................

VIII. Prince Edward .... ...............
IX. Northumberland et Durham .....
X. Peterborough .... ,...;..............

XI. York ..................................
XII. Simcoe. ............................

XIII. Wmtworth et kalt. ..

£ s. d.
1011 7 6
251 2 0
479 18 6

1049 18 6
617 17 0
939 7 6
578 17 0
409 14 6

1146 6 Ô
520 2 0

2200 16 0
641 18 6
20 la 0

XlV.
Xv.

XVIII,
XIX.

XXII.

Lincoln et Welland ........ ... 702 19 6
Haldimand .................... 324 7 6
Norfolk ............................ 421 3 6
Oxford ........................... 789 
Waterloo ...................... 963 7 6
Middlesex .......................... 12 3 8 6
Huron, Perth et Bruce .... ...... 555 4 6
Kent ................. 294 9
Essez et Lambton.............. 560 Il O

£16952 9 6

c 0

X -U

- -cs-

c
o.-

'c -u

il'
3--

~

'c ~'-u

~4,
~

~
- I:~

c- -
'0~

c-a ~

c -

I.
çd

Ap nuie

so Juillet.

1. COMTÛs UNIS DE STORMONT, DUNDAS ET
GLENGARRY.

Cornwall .......................... s 3 0
Finch ................................... 28 19 0
Osnabruck ................. ............ 94 10 0
Roxborough........................-...... 50 2 o
Matilda......................... ........ 148 13 0
Mountain ............................... 60 7 6
Williamsburgh ........................... 109 19 6
W inchester .............................. 51 18 0
Charlottenburgh .......................... 107 14 0
Kenyon ..... ........................... 95 17 0
Lancaster................................. 92 6 6
Lochiel ..... ........................... 93 18 0

£1041 7 6

C. cOMTs UNIS DE PRESCOTT ET RtUSSELL.

£ s. d.
Alfred................................... 8 14 0
Caledonia ................ .............. 24 7 6
Hawkesbury, Est ......................... 53 Il 0
Hawkesbury, Ouest........................ 64 13 0
Longueil... .......................... 15 0
Planata enet, Nord......................... 24 6 0
Plantagenet, Sud. ........................ 12 3 0
Clarence ................................. 7 16 0
Cumberland .............................. 16 5 6
Russell.................................. 8 il 0

, £251 2 C>

lit. COMTà DE CARLEToN.

Fitzroy ........... ...................... 47 3 &
Gloucester ................................ 63 7 6
Goulbourn ........... .................. 5 6 6
Gower, Nord ............................. 39 9 O
Huntley ....... .......... .............. 60 9 6
M arch .................................. 14 14 0
Marlborough ............................. 44 il 0
Nepean ............................... 85 8 6
Osgnode............... .. ... 69 12 
Torbolton............................ .8 17 0

£479 18

IV, COMTL"8 UN8 PiE LEEDS ET ReniNvILLE.

astard................................74 14 0
Bu rgese, Sud................ .......... 6 3 0
Crosby, Nord .............. ........... 32 3 6
Crosby. Sud .......................... 35 12 6

izabehtown..........................17 18 0
lmsley, Sud........................35 9 6

Escot............................**69 12 0
Kitly............ ...... .... 97 10 •
Leeda et Lanudowne, rn.......71 2 0
Leeds et Lansdowne, Profondeur............ 36 9 O
Yonge.............................84 16 6-
Augusta .. .......................... 74 4 O
Edwardesburgh ............................ 9 6 36
Gower, Sud .............................. . 17 5
Oxordehtw............................ 1417 '0
W olford................................... 9315 6

Kitey. ..... .... ...... ........ 910 0
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£ s. d.
Bedford .................................. 19 10 0
Kingston ..... .................... 116 6 6
Loughborough ........................... 44 0 6
Pittsburgh ............................... 62 8 0
Portland et Hinchinbrooke.................. 58 10 0
Storrington ............................... 54 4 6
Wolfe san ........................ 47 9 6
Adolphustown ............................ 13 11 6
Fredericksburgh .......................... 73 14 6
Richmond................................ 79 10 O
Amherst Island ...... ................. 28 4 0
Camden, Est ............................. 194 5 0
Ernestown ................................ 101 3 6
Shetield ........ ....................... 46 10 0

£939 7 6

Vil. COMTÉ DE HASTINGS.

£ e. d.
un erford............................... 57 7 6

Huntingdon .................... ....... 45 10 6
Madoc et Elzevir ........................ 57 13 6
Marnora............................... .. 18 15 0
Hawdon ................................. 59 12 6
Sidney .............................. 90 13 6
Thurlow............................. 95 15 6
Tyendinaga ....................... 153 9 0

£578 17 0

vIII. COMT9 DE PRItNCE EDWARD.

Ameliasburgh .......................
Athol............................ 36 10 26
Hallowell ............................... 67, 5
Hillier................................... 80 14 0
Marysburgh ........... ................. 87 3 0

op asbrgh.......................... 63-19

£409 14 6

IX. COMTÛS UNIS DE NORTHUMERLAND ET
DURHAM.

Alnwick ........ ........ .............
cramahe ...............................
Haldimand ....... ..............
Hailton.........................
Monagban, Sud ...........................
Percy ......................
M uray' . ... ,.......................

£ a. d.
7 19 0

112 10 0
90 -3 a
98 6 0
m1 il 6
55 18 0
1s 6 6

V. COMTL UNIS DE LANARK ET RENIEZW.

£ s. d.
Bathurst ................................. 57 18 0
Beckwith ................................ 55 10 0
Burges, Nord ............................ 36 7 6
Dalhousie et Levant ..................... 28 2 6
Darling.................................. 14 0 6
Drumnond........................ ...... 44 0 6
Elmuley, Nord............................ 37 16 0
Lanark ........................... 54 10 6
Montagne..................... ....... 71 18 6
Ram ay . .............................. 72 15 0
Sherbrooke, Nord ......................... 12 4 6
Sherbrooke, Sud ........................... 5 9 6
Admaston................................ 4 14 4
Bagot. .................................. 10 7 0
Bromley......... % .. . ...... ......... 13 19 0
Horton................................... 16 14 6
MacNab................................. 24 15 0
Packenham .............................. 36 18 0
Pembroke................................ 8 12 6
poss .. ................................. 1 5 6
Westmeath et Stafford .................. 9 18 0

£617 17 o

VI. COMTaS UNIS DE FRONTENAC LENNOX,
ET ADDINGTON.

£ a. d.
Adj.a................ ................... 5810

Colligweod.............................."7 7 0
Essa................................. 36 7 a
Eiphrasia.......................... 5.. 0 6
Flos %. ....................... 4'13 l0
Gwillimbury, Ouest ................... ... 100 % '

fú.miei ........ ;.......................... 4- 6 l1 'O
Medrite................................... 80"O 0

on. .................................... 71 12 6
M uthur ................................... 11 14 0
Nottawasaga ............................. 3918 0
Orillia, Nord ................ ............. 4 1 0
Orillia,sud.............................. 8 17 0
Oro ...........,,.. . ... .. , ... ,.. 45 Q 0
St. Vincent.... ..................... 12 19 6
Sunnidale.............................. 4 1 0

, y: ..............................i......0
Tayu.' ............................ 5
Ty......................... ... 18

VTopsoign ........................... 9

Seymou................................ 52 4 0
Cartwright........................... 32 9 6
Cavan ................................... 103 7 0
Clarke ...................
Dailington ........... .............. . 168 16 6
Hope ......................... .......... 96 1 6
M a......................... 35 12 6

£1146 6 O

X. COMTÉ DE PZTERBOROUGH.

£ a. d.
Asphodel................................. 35 14 0
Bel nt ................................. 5 à 6
Douro ................................... 45 3 0
Dummer .......... ..................... 36 4 à
Eldon ................................... 28 4 0
Emily .................. ................ 79 5 6
Ennismore............................... 12 9 0
Fenelon ............................... 7 5 6
Mariposa .................. ............. 79 1 0
MonaghanNord.......................... 19 19 0
ops...................................... 53,14- 0
Otonabee ............................... 61 14 6
Smith ................................... 50 2 0
Veiulam ................................. 16 2 6

£530 2 a

XI. COMTÉ DE TOR.

B . . . .
Brook ............................... 81
Georrina ................................ 2012 6
Gwilirmbury, Nord ........................ 25 14 0
Gwillimbury, Est ........ ............. 61 5 '
M ara.............. ..................... à
Reach................................... 75 7 6
Soott ............... ................. . 14 9 6
Thorah ....................... .......... 24 0 O
Uxbridge ................................ 37 8 6
Whitchurch ........................ . 6
Etobicoke ................ ................ 77 12 6
King ......... .,. .................. 153 1 6
Vaughan................................. 171 6 o
York ................................ 197 2 0
Markham ...................... ......... 178 4 6
Pickering...............................leo 1 p
Scarborough............................ s ;9 0
W hitby. ................................ 138 15 O
Albion................................... 105 15
Caledon....... .......................... 88 4 '
Chinguacousey ....................... ... 163 ô
Gore de Torono ..........................
Toronto ............. .... ........... 176 ý3

£2M 16 0
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XVI. COMTÉ DE NORPOLR.

£ s. d.
Charlotteville.......................... 60 6 O
Houghton ......................... 24 2 O
Middleton ........................ 32 O
Townsend...........................131 3 6
Walsingham .......................... 53 6 6
Windham............................70 2 6
Woodhouse...........................58 14 6

£1431 3 6

XVII. COMTÉ DE OXFORD.

Blandford ...............................
Blenheim ................................
Burford .............. ...................
Dereham,...............................
Nissouri ...... ...... ...................
Norwich ............................ ....-
Oakland ....................... ........
Oxford, Nord .............................
Oxford, EMt..............................

£ a.
25 1

116 14
86 14
63 16

102 19
100 5
17 il
30 6
53 18

XIII. COMTÉS UNIS DE WENTWORTH ET
RALTON.

£ a. d.
Ancaster ............................. 82 19 0
Barton.---...... ........................ 30 4 6
Binbrook ............................. 35 8 O
Brantford ................ ............... 144 0 O
Glandford........... .................... 38 12 6
Onondaga .............................. 35 18 6
Saltfneet ............................... 9 6
Beverley............................1 9 O
Vumfries,................................ 147 13 6
Esquesing....... .................... 119 17 
Flamborough, Est ....................... 48 3 O
Flamborough, Ouest....................... 71 Il O
Nassagaweya .......................... 53 il 
Nelson......... ....... ....... 82 5
Trafalgar............................149 0 6

312 6£125 18 6

XIV. COMTÉS uNIS DE LINCOLN ET WELLAND.

Caistor................... ............ 27 7 6
Clinton..............................51 9 0
Gainsborough...........................565 7 O
Grantham ............................. ~ 51 9
Grimsby .............................. 51 12 0
Louth1...............................34 17 6
Niagara ............................... 50 15 6
Bertie...............................58 38 0
Crowland ............................. 42 12 O
Humberatone........................... 34 13 0
Pelham ............................... 52 1 O
Stamford.............................71 2 0
Thorold..............................53 17 0
Wainfleet ................................ 33 19 6
Willoughby............................ 33 16 6

£702 19 6

. V. COMTÉC DE NALDIMAND.

£ s. .

Caistoroi.. ................... ........... 27 7l 6

Clinor .. ... ....................... .34 13 0

CanugaSud ............................. 20 Il 0
Duntha ............. ............... 15 19 6
Moulton et Sherbrooke.................... 4 1 6
Oneida................................. 34 16 6
Rainhan ............................. 29 Il 0
SenecaT .................................. 69 1 6
W apole................................ 50 6

£324 7 6

£ a. d.
Ashfield ................................. 19 5 6
Biddulph ................................ 32 17 0
Colborne................................. 20 12 6
Goderich................................. 56 8 0
H ullett.................................. 8 0 6
McGillivray,........ .................... 31 17 6
McK illop................................. 28 5 6
Stanley ................................. 32 8 6
Stephen ................................. 1 10 0
Tuckersmith ............................ 35 2 0
Usborne ................................. il 0 6
W awanosh ............................... 14 11 0
Blanchard ............................... 43 4 0
DOwnie ................................. 66 16 6
Easthope, Nord............................ 51 4 6
Easthope, Sud ............................ 27 15 o
Ellice ................................... 16 7 o
Fullarton................................. 17 12 6
Logan................................... 8 0 2
Kincardine............................... 18 4 6

£555 4 6

Oxford, Ouest.......................... 48 15 0
Zorra, Et.... ......................... 52 5 6
Zorra, Ouest................ ............ 90 13 6

£789 0 0

XVin. COMTÉ DE WATERLOO.

£ a. d.
Amaranth.........,...................... 9 19 6
Arthur ........... ....................... 23 14 0
Bentinck et Glenelg ..................... 22 Il 6
Derby et Sydenham ....................... 25 17 6
Egremont................................ 8 17 0
Eramosa......................... ....... 46 11 6
Erin..................................... 76 19 0
Garafraxa................................ 29 14 0
Guelph .................................. 65 5 0
Holland.................................. 18 0 0
Nichol................................... 61 1 0
Normanby ............................... 7 7 0
Peel et Maryborough ..................... 26 9 6
Puslinch ...................... ..... ... 86 17 0
Sullivan ................................. 8 3 6
Waterloo ............... 168 0 0
W ellesley................................ 91 19 0
W ilmot.................................. 111 19 6
Woolwich.............................. 74 2 0

£963 7 6

XIX. COMTÉ DE MIDDLESEX.

£ s. d.
Adelaide ................................. 42 4 6
Aldborough .............................. 15 1 6
Bayham .................................. 9b 12 6
Carradoc................................. 77 5 0
Delaware ................................ 24 4 6
Dorchester..... ........................ 75 9 0
Du.nwich ......................... ...... 40 10 0
Ekfrid ................................... 46 2 6
Lobo.................................... 106 1 0
London.................................. 106 12 6
Malahide ................................ 95 6 0
Metcalfe ............ .................... 21 19 6
M osa.................... ................ 53 5 0
Southwold ............................... 99 4 7
W estminster ............................. 104 8 0
Williams ........................ ,..... 38 8 0
Yarmouth................................ 151 14 6

£1243 8 6

XX. COMTÉS UNIS DE HURONV, PERTH ET
BRUCE.

Appendice
(0. K.)
30,Tuillet.
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xxi. CoMT DE KENT.
.£ s.

' Camden et Zone .......................... St 19
30 Juillet' Chatham ................ ....... ..... 21 10

Dover, Est et Ouest ..................... 16 11
flarwich............................... 51 9
Howard.................................. 60 15
orford. . . .................. 30 19
Raleigh ................................. 48 3
Romney......... .................. ... (3
Tilbury, Est .......................... . 12 17
Tilbury, Ouest ...................... 13 7

£294 9

XXII. COMTés UNIS DE ESSEX ET LAMBTON.
£ s.

Anderton.............................. 7 8
Colchester................ ........... . 44 2
Gostield ............... 45 3
M aidstone................ ............... 25 2
Malden.............................. .. 22 Il
Mersea..............................40 7
Rochester................................ 18 9
Sandwich................ ............... 107 5
Bosanquet............................ 32 12
Brooke .................................. 9 0
Dawn ................................. 12 4
Euphemia .............................. 39 4
M oore .......................... .... ... 26 17
Plympton............. .................. 28 19
Sarna ........ ......................... 22 13
Sombra............................... 35 12
W * 1.. .. .. 42 19

0

d.
6
0
10
6
6

0
6
0
6
6
o
o
6

£560 11 0

No. 1.-CincuLAraE adressée aux greffiers des
diverses cités, villes et villages incorporés dans
le Haut-Canada, annonçant la répartition de
l'allocation législative en faveur des écoles
pour l'année 1851.

MoNsiEUR,-Conformément aux premières et se-
condes clause de la 35e section, jointe à la 6e clause
de la mêë me section de l'acte des écoles communes
pour le Haut-Canada, 13 et 14 Vict. chap. 48, j'ai
Phonneur de vous dire pour l'information du con-
seil dont vous êtes greffier et pour l'information
du bureau des syndics d'écoles communes, que la
somme inscrite en regard du nom de votre munici-
palité, vous a été répartie sur l'allocation de la lé-
gislature en faveur des écoles, pour l'année cou-
rante.

2. Parla 42e section de l'acte des écoles, le mon-
tant des deniers d'école répartis à chaque cité, ville
et village incorporés doit être payé au trésorier de
la dite muicipalité, le premier jour de juillet
prochain, au bureau de l'honorable receveur-géné-
ral, Tororito.

3. Si vous n'avez pas déjà annoncé à ce dé-
partement le nom du trésorier de votre municipa-
lité, vous voudrez bien le faire aussitôt que vous
le pourrez afin que le warrant puisse être donné à
la partie légitimement autorisée à recevoir la ré-
partition. Je désire en même temps appeler votre
attention sur la 21e section, ainsi que sur lesecond
proviso de la troisième clause dela 27e section et
sur la cinquième clause de la, même section de
l'acte des écoles, et je vous serai bien obligé si vous
voulez bien de temps à autre transmettre au surin-
tendant-en-chef une copie des délibérations de.votre
conseil sur les affaires d'écoles.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Député surintendadt.

BUnEAU D'EnerIios,
Toronto, 1er niafi,1851.

Appendice
Réran.TiON de l'allocation législative en faveur (K.

des écoles dans les diveises cités, villes et vil-
lages incorporés dans le Haut-Canada, pour 30 Juinet,
l'année 1851.

u Toronto ....................
Hamilton ..................

3 Kingston ..................

Belleville ......... ........
Brantford..................
Brockville..................
Bytown ....................
Cobourg ...................Cornwall .............
Dundas .....................
Goderich ...................
London .....................

Niagara .................
Peterborough .............
Picton .....................
Port Hope ................
PreS cott ...... ..........
St. Catherines ....... .....

Mi~
toe

L

rChippewa...
Galt ..........
Oshawa..........
Paris..............
Thorold...........

Amherstburgh ...
Chatham ... ......
Guelph ......... ...
Perth..............
Simcoe .......
Woodstock .......

£ s. d.
497 5 .0
187 13 0
190 2 6

54 6 0
67 14 6
58 1 0
96 12 0
65 14 0
33 0 0
51 7 r
15 0 0

116 8 0
46 19 0
35 9 6
34 7 0
41 2 0
37 13 O
75 7 6

21 1 6
40 2 6
19 5 6
31 17 6
24 10 6

30 0 0
30 19 6
35 9 6
33 4 6
22 14 6
32 2 0

Total de la répartition des cités,
villes et villages incorporés

£ s. d.

881 0 6

b29 1 0

321 7 '6

2,022 9 0

No. 12.-CRCULAIRE adressée aux surintendants
locaux des écoles dans le Haut-Canada sur le
mode à suivre dans la distribution du fonds
des écoles entre les diverses sections d'écoles
pour l'année 1837.

MoNsEUR,-Je ý vous adresse cette circulaire sur
le mode à suivre dans la distribution du fonds des
écoles pour la présente année entre les diverses
sections d'écoles placées sous vos soins. La pre-
miére clause de la 31c section de l'acte des écoles
oblige chaque surintendant local, "aussitôt qu'il
aura reçu du greffier du comté avis du montant
des deniers accordés au township ou aux town-
ships de sa jurisdiction, de distribuer ces deniers
aux différentes sections d'école qui auront droit à
les recevoir (à moins d'instructions contiaires ,u
surintendant-en-chef des écoles) suivant les taux
de l'assistance moyenne des élèves qui assistent
à chaque école commune, (en prenant la rñoyenne
de l'assistance des élèves tant lhiver que l'été)
comparés'avec la moyenne du nombre total dés
élèves qui assistent aux écoles communes du dit
township."

Il est claire daprès la clause de lacte'ainsirécitë
que si le surintendant-en-chef ne reçoit pas des
surintendants locaux des instructions sur la répar-
tition des deniers d'écoleia 'mdyenne dtxnornb6.i
des enfabs qui fiéqutentent les écoles doitU Wfa
bâse de: cette répartition. Le pouvoir donniê aui
surintendait-en.chäf relitivemenit au prii ri-

k

Appendice
(K. K.)

arw.C ...................... ..... .
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sans avis légalement donné et contre le désir d'aù-
30 Juimet. cun comté. Je n'ai ni désir ni intérêt particulier

sur le sujet, excepté en ce qui peut être le plus
agréable au peuple en général et peut le plus con-
tribuer à l'éducation de ses enfans. Le principe
établi d'aider à ceux qui s'aident et cela d'une
manière proportionnée à leurs efforts, me paraît un
principe très équitable et éminemment propre à
réveiller l'énergie des localités, à faire tenir les
écoles et en été et en hiver, à accaparer le plus
grand nombre d'élèves et à leur faire fréquenter
régulièrement l'école. Mais en même temps tous
les intéressés doivent avoir un avis d'une année
intimant que le montant des deniers des écoles qui
doit leur être réparti l'annéo suivante sera pro-
portionné à leurs efforts et ne dépendra pas des
circonstances accidentelles du nombre des enfans
d'âge à aller aux écoles, et résidant dans leur sec-
tion. Cependant, afin de faire mieux harmoniser
la loi à cet égard avec les désirs du peuple, les
divers conseils de comté ont été consultés. et j'ai
reçu des réponses de la plipart d'entre eux. La
teneur de la plupart de ces réponses est en faveur
de la répartition des deniers les écoles à chaque
section pour l'année courante suivant la pioportion
de la population cin flge d'aller aux écoles, et non
suivant le nombre des enfans qui y vont. Dans
quelques unes die ces réponses, on n'exprime aucun
désir sur le sujet ; dans un ou deux cas les conseils
de comté ont exprimé le désir de voir répartir les
deniers d'après le nonbre des enfans qui fréquen-
taient les écoles l'année dernière, ainsi que le veut
la leutre de la loi.

Les conseils municipaux suivants ont exprimé
le désir de voir faire la distribution du fonds des
écoles pour 1851 suivant la population ayant l'âge
d'aller aux écoles, telle que rapportée pour 1850,
savoir

1. Le comté de Norfolk.
2. Les comtés unis de Northumberland et Dur-

S. Les comtés unis de Stormont, Dondas et
Gle ngarry. ,.

4. Les comtés unis de Frontenac, Lennox et
Addington.

5. Le comté de Peterborough.
6. Les comtés unis d'Essex et Lambton.
7. Le comté du Prince-Edouard.
8. Le Comté de Carleton.
9. Les comtés unis de Wentworth et Balton.

10. Le comté d'Oxford.
Il. Le comté de Siracoe.

Les conseils municipaux suivants ont exprimé
le désir de voir les deniers d'écoles pour 1841
distribués suivant le nombre des enfans qui fré-
quentent les écoles, ainsi que le veut la première
clause de la 31 e section de l'acte des écoles, savoir:

1. Les comtés unis de [luron, Perth et Bruce.
2. Le comté de Middlesex.
3. Les comtés unis de Lanark et Renfrew.
4. Le comté de Kent.

Les autres sept municipalités n'ont exprimé au-
cune opinion, ou du moins n'ont pas encoe trans.
mis au bureau d'éducation leur opinion sur le sujet.

Je veut me rendre aux désirs ainsi exprimés.
J'ai donc à vous prier de vouloir bien dans tous
les cas où votre conseil de comté n'a pas exprimé
d'opinion sur le sujet ou dans tous les cas où il a
exprimé le désir de voir continuer pour cette année
la méthode anciennement suivie, répartir les de-
niers d'école suivant la proportion des enfans qui,
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âgés de 5 à 16 ans, résident dans chaque section (K. K.)
d'école, comparée avec le nombre total des enfans
en âge d'aller aux écoles dans le township. Majs »o Juillet.
si votre conseil de comté a exprimé le désir de voir
donner un effet pratique à la nouvelle disposition
de la loi sur le sujet, vous répartirez alors les de-
niers entre les diverses sections, d'écoles confiées
à vos soins, suivant la moyenne du nombre des
enfans qui ont fréquenté les écoles durant l'année
dernière, " prenant la moyenne de ce nombre durant
l'été et durant l'hiver."

Plusieurs surintendants locaux m'ont soumis
deux questions sur le principe d'après lequel les
deniers d'écoles doivent être répartis entre les di-
verses sections d'écoles. La première est, si une
section d'eole dans laquelle lécolt- n'est tenue
que durant six mois, a droit à une réparjition égale
au montant auquel peut avoir droit une section d'é-
cole ayant le même nombre d'enfants dans laquelle
les écoles auront été tenues pendant neuf ou douze
mois? Je réponds, que la loi ne permettant pas que
les deniers d'écoles destinés à secourir aucune sec-
tion soient payés à une école qui n'aura pas été
tenue pendant six mois durant l'année précédente
par un instituteur dûment qualifié, la période de
six mois est censée être le minimum de l'année
scolaire. Cependant, comme la loi n'oblige pas
le surintendant local de payer à l'ordre des syndics
d'une section d'école dans laquelle une école aura
pu être tenue ouverte pendant six mois, tout ce
qui peut avoir été réparti à la dite section pour
l'année, il y a lieu de considérer si deux sections,
ayant une population -d'école égale en nombre,
doivent recevoir une part égale du fonds des
écoles, bien que l'une <le ces écoles n'ait été tenue
que six mois durant l'année et l'autre douze. Jus-
qu'ici, chaque section dans laquelle une école est
tenue pendant six mois d'une année par un in-
stituteur qualifié, a reçu le montant entier de sa
répartition pour la dite année. Je pense que l'on
ne devrait point se départir de cette voie pour.l'an-
née courante. Mais la question peut. devenir, je
croîs, le sujet dJe remarques et de consultation à la
convention des écoles de comté, à laquelle j'espère
pouvoir assister durant l'automne prochain, dans
tout le Haut-Canada.

La seconde question qui m'a été soumise par
divers snrintendants locaux a rapport au mode de
répartition, lorsque c'est d'après le nombre des
enfants qui fréquentent les écoles et non la popu-
lation d'école, que s'établit la répartition faite aux
diverses sections d'écoles dans un township. Il
n'est pas bien difficile de constater la moyenne du
nombre des enfants qui fréquentent une 'école du-
rant une période donnée. Mais l'on medemande
comment "l'on peut obtenir le nombre inoyen des
enfants qui fréquentent les écoles durant l'hiver
et l'été ?" Je réponds, que dans les instructions
qui ont accompagné les blancs de formules des
rapports des syndics durant les deux ou trois der-
ières années, il est dit que le terme "été," dans

le rapport, est censé comprendre le semestre com-
mençant en avril et finissant en septembre, et le
terme "hiver," le semestre qui commence en oc-
tobre et finit en mars; ou dans d'autres mots, la
partie de l'été d'une année scolaire commence dans
le printemps et la partie d'hiver en automne. Si
la moyenne des enfants "qui fréquentent l'école
durant l'hiver" est de cinquante, et s'il n'y a
point d'école dans cette section durant l'été, le
" nombre moyen des enfants fréquentant l'école en
été et en hiver sera de vingt-cinq; mais s'il y a
une école dans la dite section durant l'été, et que
la moyenne du nombre des enfantsqui la fré-
queutent soit de quaratnte, alors, lazmoyeaue du
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(K.K.) nombre des enfants qui fréquentent les écoles et

. .qui est de cinquante en hiver et quarante en été,
30 Juiltet. sera de quarante-cinq.

Ces remarques sur le mode de répartir les deniers
d'écoles, suffiront, je l'espère, pour vous guider
dans l'exécution de cette partie de vos devoirs
durant l'année. Dans les conventions d'ecoles
qui doivent se tenir l'automne prochain, nous nous
entretiendrons sur ce sujet comme sur bien d'autres
questions importantes qui ont rapport au fonction-
nement de notre système d'école.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

BUREAU n'EnUcATroN,
Toronto, 28 juin, 1851.

No. 1S.-CIRcULAIRE adressée aux habitans im-
posables des cités et villes, au sujet de l'élec-
tion des bureaux de syndics d'écoles.

Mzssîvuns,-Je prends la liberté d'adopter cette
rméthode pour appeler votre attention sur les devoirs
importans qui vous sont dévolus d'élire des syndics
d'écoles le premier mardi de septembre prochain.
Conformément aux dispositions du nouvel acte des
écoles pour le Haut-Canada, il ne doit y avoir qu'un
seul bureau de syndics pour la régie de toutes les
écoles communes dans chaque cité et ville. Ce
bureau doit être composé de deux personnes pour
chaque quartier de la cité et ville. Ces personnes
doivent être élues par tous les contribuaUes du dit
quartier à l'endroit où s'est fait la dernière élection
municipale et en la manière dont sont élus les
membres du conseil de ville ou de cité. L'un des
syndics élus dans chaque quartier sort de charge le
second mercredi de janvier dans chaque année, et
sa place doit être remplie par élection populaire.
Les syndics ainsi élus sont les représentans des ha-
bitans de chaque cité ou ville, en matières d'écoles.
Ils sont les seuls qui soient authorisés à employer
des instituteurs ou fixer les sommes qui doivent
être prélevées et dépensées pour les fins des écoles
communes, ou déterminer quand et comment ces
sommes doivent être prélevées. Ils constituent la
corporation des écoles communes de chaque cité
ou ville.

Le caractère et les conditions des écoles com-
munes dans chaque cité et ville, se modèleront
sur le caractère de la corporation des écoles qui
aura été élue. Conformément à la 17e section de
l'acte, la première élection aura lieu le premier
mardi de septembre prochain, après avis donné par
le maire de chaque cité ou ville. C'est aux cor-
porations d'écoles ainsi élues qu'incomberont toutes
les obligations auxquelles se sont engagés les bu-
reaux de syndics actuels des écoles pour les cités
et villes.

Le choix de personnes compétentes comme syn-
dics d'écoles dans les divers quartiers de chaque
cité et ville, est donc une affaire de la plus haute
1mportance. Elles doivent sans aucun doute con-
naitre les besoins de leurs compatriotes ou con-'
citoyens en,matière d'écoles communes et prendre
un intéret vif et profond à les satisfaire. Je sou-
mettrai donc respectueusement à votre considéra-
tion, s'il ne serait pas avantageux de composer,
chaque bureau autant que cela peut être praticable,
d'un nombre égal de membres du clergé et de
laïque pour caque quartier. Ainmipregue toutes,
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sinon toutes les croyances religieuses d'une cité ou (K.K.)
ville seront représentées par leurs ministres ; et les
laïques seront plus capables de veiller aux af'aires 3o JiTllet.
financières des écoles, et les membres du clergé
auront plis de loisirs et seront dans une meilleure
position pour veiller au caractère et à la discipline
des écoles et pour employer les moyens les plus
etlicaces pour faire fréquenter les écoles par tous
les enfans de chaque cité et ville. L'union des re-
présentants des diverses croyances religieuses dans
chaque bureau aura l'effet de prévenir tout ce qui
peut ressembler à l'esprit de secte dans les écoles,
tandis qu'il seront revêtus d'un caractère moral et
chrétien; dans tous les bureaux d'éducation que
je connaisse, (et ils ne sont pas rares dans les
états voisins) qui sont composés en partie de laïques
et en partie de membres du clergé des différentes
croyances religieuses, les délibérations sp dis.
tinguent par l'harmonie, la convenance et l'effica-
cité.

Je soumets donc respectueusement 'à votre cou-
sidération l'importance qu'il y a d'essayer ce plan
pour constituer vos bureaux de syndics d'écoles
communes. Si lorsque vous aurez essayé ce plan,
vous trouvez qu'il ne réalise point vos espérances,
.vous pourrez facilement en adopter un autre,-vu
que la moitié de chaque bureau de syndics sort do
charge au commencement de chaque année. Mais
si d'un autre côté, il se trouve qu'il fonctionne bien
(comme je suis persuadé que ce sera le cas) il en
résultera les plus grands avantages puisqu'on se
sera assuré de l'intelligence et des loisirs, le Pin-
fluence et du zéle du clergé réuni aux laïques des
différentes croyances religieuses, pour instruire les
enfans de la masse de nos compatriotes et de nos
concitoyens; et leur coopération amicale et effi-
cace dans une Suvre de cette espèce aura l'effet,
j'en suis certain, de développer les sentimens d'a-
mitié et de fraternité sous d'autres rapports et dans
d'autres affaires. C'est sous l'influence de ces
convictions que j'ai pris la liberté de faire ces
suggestions en appelant votre attention au sujet
des élections qui doivent se faire prochainement,
en conformité des dispositions du nouvel acte des
écoles.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.
BUREAu D'EDUCATiON,

Toronto, 15 août, 1850.

No. 14.-CineutArns adressée aux bureaux des
syndics d"écoles dans les diverses cités et villes
dans le Haut-Canada sur les devoirs à eux
imposés par l'acte des écoles communes.

- BunA&u u'E»ucATonz,
Toronto,,7 octobre, 1850.

MEssiuuîs,-Vos compatriotes et. concitoyens
vous ont élu à une charge très importante et très
élevée; et l'acte des écoles vous accorde-d'anples
pouvoirs pour remplir cette charge de manière à
donner à chaque-enfant de toutes les villes.et cités
du Haut-Canada les moyens d'acquérir une bonne
éducation. 'C'est sur vous qu'en pèsera -la res-
ponsabitité, s'il y a quelques-unes des écoles con-
fiées a vos soins qui ne réussissent pas, soit parce-
qu'un irstituteur incompétent, aura été employé,
soit -parcequ'il: n'yaura pas de bonne ýmaisons
d'écolesesoit parcequl mranguera des aneiblew_
rmens etivres n6cessaaressou même s'il y aàni eu
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(fi. K.) enfant qui manque des moyens d'éducaion ; et tique, un homme de bien, un ami de la jeunesse, (K. K.)
>... c'est à vous que reviendra la satisfaction et l'hon- et un ami et partisan ardent des connaissances,) .

3OJuinkc, neur et la revonnaissance, qui sera éternelle, si devrait visiter chacune des écoles et faire rapport 30Juillet.
chaqe école confiée à vos soins devient une foni ! sur l'état et le progrès des écoles au moins une fois
taine vivifiante de connaissances et ie vertu, et si par mois, et son rapport devrait particulièrement
ebaque enlat residant dans voire jurisdiction peut comprendre, entre autres choses, un état sur la
avoir un accès libre à celte fontaine. Le pain et manière dont les régistres d'écoles sont tenus et
l'enn et les vétemens ne sont pas plus nécessaires sur la régularité des élèves, ainsi que sur la nature
à la santé, au développement et au coinfort du corps de l'organisation, de la classification, de l'enseigne-
que ne le sonI les alimens et les pulsationsde l'édit- ment et de la discipline dans chaque école. Il
ealion lénergie vitale et a la perception divine doit tenir des assemblées trimestrielles des institu-
de lesprit. L'enfantt sans instruction grandit et leurs pour échanger leurs vues sur diverses ques-
devient un animal composé d'os et de tendon, avec lions d'enseignement et de discipline, afin d'agir
des goi is, des synpathies et des habitudes aussi de concert et donner à tout le système des écoles
ba>ses et perniceuscs qu'elles auraient pi être dans chaque cité et ville une direction plus élevée
granldes et élevées. La destinée (le chaque enfant et un caractère d'excellence plus uniforme.
dans chaque cité et ville, surtout des classes les
plus laborieuses, est en grande partie entre vos Vouloir entrer dans les détails de tous les régie-
mains. VoUs êtes les tuteurs élus préposés à son incas et procédés qui doivent être adoptés dans
édnmiii ion et commîne tels vous avez le pouvoir (le le but d'établir et maintenir un bon système d'écoles
l'élever et d'en faire uit citoyen intelligent et utile, dans chaque cité et ville, ce serait excéder de beau.
on de le négliger et d'en faire et la victime et l'in- coup les limites de cette circulaire. L'importance,
strument des penchans les plus déréglés de notre l'objet et les traits principaux de ce système d'é-
nature. coles, je les ai expliqués au long dans une circu-

laire que j'ai adressée aux chefs des corporations
Nos cités et villes sont le centre et le cSur de des cités et villes, en janvier 1848, lors de l'intro-

grmdes sect ions de pays et d'influences divergentes. duction de l'acte des écoles des cités et villes,
qui, pour le bien comme pour le mal, se font sentir 10 et il Victoria chap. 19 et que l'on trouvera
sur lotie la surface du cercle qu'elles parcourent. dans le premier volume du Journal of Education,
C'est surtout le cns dans le liant-Canada, Oiù les pages 16-24. Et l'économie et les grands avan-
rapporis domestiques et la variété des relations (le tages pratiques de ce système d'écoles dans les
société et d'alaires enille les villes et les cam- cités et villes où il existe dans les états voisins,
pagnes sont si nombreuses et si étroites. seront exposés dans le même volume du même

.i journal, pages 121-123, et 150-153.
Dans votre position, nouvelle et importante, le

premier objet qui sollicite naturellement votre at- Sous ces circonstances, il serait in'utile pour moi
tention est la nature de l'Suvre qui se présente devant de m'étendre plus au long sur le sujet ; mais pour
vous. C'est de donner l'instruction primaire aux vous aider autant que je le puis dans le grand
enîlhis qui sont Agés dn cinq à huit ans-l'instrne- Suvre que vous entreprenez aujourd'hui, j'ai acheté
tion interiédiaire à ceux qui sont Acgés de huit a et j'espère pouvoir mettre entre les mains du bu.
onze ns et une instruction plus élevée à ceux (il reau des syndics'd'écoles pour chaque cité et ville
sont àgés de onze à quatorze ans. La nature et clans le Haut-Canada, l'ouvrage sans pareil de M.
la classifmeation (les sujets compris dans ce cours Barnard sur "l'architecture des maisons d'écoles,
d'instruction n'ont pas besoin d'étre ici mentionnés volume octavo de près de 400 pages. Contenant
et énumérés ; mais lorsqu'ils sont établis sur une plus (le 800 planches et comprenant toutes les amé-
grande échelle et qu'ils comprennent divers insti- I liorations importantes qui ont été introduites depuis
tuteurs ils suggireront naturellement une gradation ces dernières années dans la construction des mai-
convenable des écoles, et des divers départeniens ' sons d'écoles pour les écoles de toutes les classes,
contenus dans la même école. depuis l'école des petits enfans jusqu'à l'école

t normale, avec des plans convenables pour la con-
Vous donnerez ensuite votre attention la plus struction et l'arrangement des siéges, pupitres et

sérieuse à vous procurer de bonnes maisons (lé- pour le chauffiage et la ventilation,et pour les dé.
coles, munies de cartes, d'instrmens et des livres pendances, terreins, etc." Je tâcherai aussi de sou-
nécessaires pour les élèves, a employer aussi de mettre à chaqie bureau de syndics d'écoles, auquel
bons instituteurs, unommer un surntendant capable je m'adresse aujourd'hui, une copie des " règles et
et actif, et choisir un comité local intelligent et réglemens des écolespubliques," qui ont été adoptés
honnête pour chaque école ou quartier, et faire aussi par les bureaux d'éducation ou syndics dans lesles estimations et approvisionnemens pour le sou- cités <le Boston et Providence (lihode Island) ettien des écoles ; et tous ces soins constitueront sons l'opé.ration desquels le système d'école le plus
lobjet (le votre sollicitude et de vos travaux. La complet et le plus efficace que je crois exister en
division du travail sera l'un des moyens les pls aucune cité ou ville en Europe ou en Amérique
commodes sinon le moyen essentiel pour v réusir a été établi et a prospéré. Notre loi d'école vous
avec quelque facilité et quelque succès; tel qle la 4 donne tous les pouvoirs nécessaires pour établir et
nomination d'un comité sur les maisons d'ecoles, maintenir vos écoles (les écoles classige et com-in comité sur les qualifications, l'engagement et lmunes-voir 12e section, 4 clause) quisont con-
le salaire des istituteurs; un comité sur les ivres férés aux corporations d'écoles des cités en ques-d'écoles et instrumens ; un comité sur les examens lion; et mon plus grand désir et ma prière la plus
et la discipline ; un comité sur les voies et moyens, i ardente est que vous puissiez et voulice exercer
et un autre sur les comptes. Dans les villes et ces pouvoirs avec un même degré de sagesse, de
villages incorporés moins étendus, un partage aussi patriotisme et de succès.
minutieux entre les membres du bureau des syn-
dics, ne sera pas nécessaire. La plupart de ces C'est par le caractère et les facilités de l'édu-
comités devraient faire rapport une fois par mois cation des écoles publiques dans leurs cités et villes
à l'assemblée mensuelle du bureau des syndics; que nos voisins américains excellent. Je pense
le comité sur les examens publics doit assister que nos écoles des campagnes, généralement par-
aux examens trimestriels des écoles, et faire rapport lant, font <le plus rapides progrès que les leurs ;
du résultat de l'examen dans chaque école. Le mais dans chacune de leurs,cités et villes un sys-
surintendant local (qui doit être un homme pra- tème magnifique et uniforme d'écoled fonctionne
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(K. K.) régulièrement, constitue l'objet de la plus grande

ambition de leurs citoyens les plus distingués et
30 Juilet. offre l'éducation gratuites aux enfans du pauvre

comme à ceux du riche-à toutes les classes à
des conditions égales suivant la propriété. Dans
toutes nos cités et villes nous avons en substance
leur loi des écoles; et j'espère sincèrement que
bientôt nous aurons de bonnes et mêmes de meil-
leures écoles. C'est au bureau électif des syndics
d'école dans chaque cité et ville dans le Haut-
Canada à dire s'il en sera ou n'en sera. pas ainsi.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

P. S.-Il est peut-être de mon devoir de faire
ici quelques remarques explicatives sur la dix-
neuvième section de l'acte des écoles, autorisant
sous certaines circonstances l'établissement d'é-
coles séparées pour les protestants et les catholiques
romains. Dans ma dernière circulaire adressée
aux conseils de township j'ai remarqué et fait voir
que cette disposition de Pacte n'est pas une nou-
velle acte mais qu'elle a existé depuis plus de sept
années-depuis l'établissement de notre présent
système des écoles élémentaires. Elle a d'abord
évidemment été établie pour protéger la minorité
contre les procédés odieux ou oppressifs de la ma-
jorité dans une division d'école, outre les disposi-
tions ordinaires de l'acte qui exemptent les enfans
d'assister à aucun exercice de religion ou de lire
aucun livre de religion auquel ses parens ou tuteurs
peuvent s'opposer. L'existence d'un aussi petit
nombre d'écoles séparées, (environ cinquante écoles
dans tout le Haut-Canada, et la moitié environ
sont protestantes) fait voir que les dispositions qui
ont rapport à leur établissement sont rarement sui-
vies-vu que les autorités locales des écoles en
trouvent rarement l'occasion. Et comme il ne peut
pas y avoir d'écoles séparées dans une division,
d'écoles si l'instituteur d'une école mixte n'est
pas de la même religion que les personnes qui
demandent la dite école séparée, le bureau local
des syndics peut toujours, s'il le juge à propos, faire
un choix d'instituteur qui empêchera qu'il ne soit
établi des écoles séparées ou qui les suspendra.

(Signé,) E. R.

No. 15.-Avis aux surintendants locaux des écoles
communes et aux syndics des écoles de gram-
maires de comté dans le Haut-Canada.

BUREAu D'EDUCATION,
Toronto, 8 octobre, 1850.

Par la 28e section de l'acte des écoles, 13 et 14
victoria chap. 48, le bureau des syndics des écoles
de grammaire et les surintendants locaux des écoles
dans chaque comté ou unions de comtés sont con-
stitués bureau d'instruction publique pour le dit
comté ou union de comté; et en vertu de l'autorité
à moi conférée par la 35e section et la Se clause
du dit acte, je convoque par les présentes, la pre-
mière assemblée de chaque bureau d'instruction
publique de comté qui sera tenue jeudi le quatorzi-
ème jour de novembre prochain à d ix heures A. M.,I
au lieu où s'est tenue la dernière assemblée du
conseil du dit comté ou unions de comtés. Lors-
que le dit bureau de comté sera assemblé, la loi
lui donne le pouvoir de nommer les temps et lieux
de ses propres réunions.

(Signé,) E. RYERSON.
Surintendant-ensohef des écoles

No. 16.-CRcuLiAra adressée aux bureaux d'in-
struction publique de comté dans le Haut-
Canada sur les devoirs à eux imposés par l'acte
des écoles communes.

BuE&u D'EDUcATION,
Toronto, 8 octobre, IS50.

MEssiEuRs,-Je vous transmets ci-joint copie
du programme d'examen et de classification des
instituteurs des écoles communes* qui a été adopté
par le conseil de l'instruction publique, conformé-
ment à l'acte des écoles 13 et 14 Victoria, chap. 28;
et je pense qu'il convient en même temps dle faire
quelques remarques explicatives et pratiques sur
le sujet.

1. Vous remarquerez que la nature des qualifi-
cations prescrites pour chaque classe d'instituteurs
est extrémement simple-plus simple dans le fait
qu'elle ne devrait convenablementêtre-plus simple
qu'elle n'est pour les instituteurs des écoles coin-
munes d'irlande-plus simple qu'indubitablement
elle ne le sera dans le Haut-Canada dans le cours
de trois ou quatre années. Les qualifications ex-
igées de la première classe des instituteurs s'ap-
pliqueront probablement bientôt aux instituteurs
de seconde classe, et celles de la seconde s'ap-
pliqueront à ceux de la troisième classe et per-
sonne ne sera admis dans les écoles publiques
comme instituteurs légalement qualifiés, s'il n'a
des qualifications qui les permettent d'avoir des cer-
tificats de seconde classe suivant le programme ci-
joint. Mais le conseil de l'instruction publique a
eu égard aux circonstances actuelles du pays, au
fait que c'est la première mesure qui ait été adopté
pour l'établissement de qualifications uniformes et
un système d'examen d'instituteurs dans tout le
1-laut-Canada.' l est pénible de penser qu'il faille
dans une partie de la province accorder des licences
comme instituteurs à des personnes qui n'ont point
de qualifications plus élevées que celles que l'on
exige des.instituteurs de troisième classe dans le
programme ci-oint; mais il est à espérer que cette
nécessité n'existera pas longtemps ; et chaque in-
stituteur de cette classe devrait être cónvaincu que
s'il veut par la suite être reconnu comme institu-
teur légalement qualifiés des écoles communes,
il doit s'étudier avec soin à acquérir les qualifica-
tions les plus élevées. L'art de l'enseignement ne
peut être exercé avec succès qu'autant que les qua-
lifications et le caractère de ceux qi l'exercent
sont respectables et élevées. Le projet ci-joint
fait connaître le minimum des qualifications exigées
pour chaque classe de certificats.

2. Mais le premier devoir et le plus important
devoir peut-être qui vous est dévolu est celui qui
précède l'examen des candidats sur leurs qualifi-
cations intellectuelles. La loi déclare expressé-
ment " qu'il ne sera donné aucun certi lcal de qua-
fißcations à aucune personne comme instieuteur si

elle nefournit pas un témoignage satisfaisant de
bonnes meurs.' C'est une question vitale sui la-
quelle vous êtes appelés,à vous exprimer d'une
manière conscientieuse et impartiale avant d'ad-
mettre un candidat à l'examen. La loi du pays
vous établit ainsi les gardiens de la morale dea
enfans et de là jeunesse de vos comtés rcgpectifs,
en autant qcùleurs moeurs dépendent du caractère
moral de leurs instituteurs, do la même nanière'-
que la loi divine vous établit les gardiens de vos
propres erfans;, et certainement vous ne devriez
pas laisser instruire ceux-ci par un'r.personne:aux
soins de laquellevous ne voudriez pas cQnfiervog
enfans. Il a ·été fait beaucoup de remontranées
& cedépartement au sujet dès iinstitufeutgmitem-

vowy- _er4.
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Mais lorsqu'un aussi grand nombre de personnes f
ont été individuellement autorisés à donner des d
certificats aux instituteurs, il n'est pas surprenant
si la fermeté d'individus isolés s'est vu obligée de
céder à l'importunité d'un candidat dlans quelques a
cas appuyé sur les requêtes de quelques syndies c
imprudents. Aujourd'hui vous vous r.unissez ce- i
pendant en conseil ; les candidats se présentent 1
devant vous sur le même terrein ; vous jugez di
" caractère moral" de chacun d'eux d'après une
règle commune ; vous éles moins exposos a ces
appels et à ces plaidoyers qui ont si souvent été
adressés à la pitié des surintendants et des visiteurs.
Je ne puis vous considérer autrement que comme
remplissant une mission spéciale pour éloigner
de la nrofession d'instituteur des écoles coniiniines
ces pr sonnes indignes et absolument incompt-
tentes à protéger la jeunesse contre le poison du
mauvais exemple des instituteurs et à poser les
fondeiiens sur lesquels doit sélever la profeesion
de Pinstituteur et faciliter par là le développement
et le succès des écoles communes. Le earaeître
moral des instituteurs intéresse profondément nos
e'nfans et les destiîiees le, plus durables de notre

pays. Il n'y a point de sentiruent (le convenance
od le faîsd dllicatesse qui doive faire passer les
habitudes irrégulières on les mours équivoques
d'une personne "pour' dle bonnes mours' et le
lâcher sur la société, avec une autorisaiion et un
certifient comme instituteur qualifié de la jeunesse.
Je suis certain que vous conviendrez avec moi
que votre certificat ne devrait mentionner que ce
qui est strictement vrai, et devrait être une garant ie
pour les syndies d'écoles et les paenis des enfans,
relativement an caractère moral et aux qualifica-
tions intellectuelles de chaque instituteur auquel
vous accorderez une licence.

3. Quant à l'examen que vons avez a faire subir
aux candidats sur les divers sujets mentionnés dans
le programme, j'avais d'abord l'intention de pré- 5
parer uelquesqîue«tionsgéné-ralts sur chaque sujet,
comme des suggetons et pour les exaniiatenrs
et pour les candidats aux Certificats des diverse
classes. Mais après plus amples considéraiions,
fai trouvé qn'il occuperait trop d'espace et gt'il
serait probablement mieux de laisser cela à la dis-
crétion et ait jugement des examinateurs eux-
mêmes. Je me contenterai donc de suggérer, que
vu que tous les candidats préseinis à une assem-
bl'e de bureau d'exar i miateurs de comté seront
probablement examinés en une seule classe, les
candidats aspirant aux certificats de troisiemuîè
clasýse, pourraient étre exemptés de, rester (si ce
n'est comme simple spectateurs) i la continiiiuition
de Ple<itnmen de ceux qui sont considérés conme
capables de répondre sur les sujets prescrits pour
obtenir des certificats de classe supérieure ; et
comme l'objet de lexamen est de constater non
selemntut la nature et l'étendue des connaissances
<les canudidats, mais encore leur capacité ài et-

seigner aux autres ce q'ils savent, lexamen dans
chaque sujet du programme doit être fait <le ma-
nière à faire ressortir les qualifications primaires
d'nn bon instituteur, ainsi que les coninaissances ;
qu'il possède sur l'organisation, la classification et
le gouvernement des écoles.

4. Il ne rme reste plus qu'à parler de la manière
dont doit être convoquée la première assemblée
des bureaux d'instruction publique de comté et de
la manière dont doivent être tenues les asseiblées
subséquietes. Comme la manière de convoquer
la première assemblée doit être prescrite dans les
instructions qui émaneront de ce département (sec.

Appenliee
ion 35, clause 3,) j'ai cru qu'il serqit plus com- (K. K.)
node aux membres de chaque bureau de comté
e se réunir vers le milieu de novembre, et j'ai 30 Juillet.

ixé cette époque en conséquence. Chaque bureau
le comté une fois assemblé, devra ensuite d'après
a loi fixer le temps et le lieu de ses propres ré-

iii tons. Je laisse à décider si, dans la première
ssemblée, chaque bureau d'instruction publique

le comté devrait examiner des instituteurs ; si les
membres présens à la dite assemblée ne devraient
)as considérer et fixer le mode de procéder dans
'admission les candidats à l'examen et dans l'ex-
mien même de ces candidats-assignant à un onu
à plusieurs membres le devoir de diriger l'examen
dans chaque branche au sujet prescrit dans le pro-
graumie et fixer alors le temps et lieu oi les époques
et les lieux où les instituteurs seront examinés, en
en donnant préalablement avis publie. Comme
il suffit que trois membres (lu bureau de comté
soient présents à une assemblée tenue pour faire
l'examen des instituteurs et lui octroyer des certi-
ficats, ils pourraient dans une assemblée générale
convenir de se réunir en section de trois ou quatre
membres chaque aux endroits les plus commodes
pour examiner les instituteurs pour les diverses
sectionsdu comté, surtout si c'est un grand comté.
Comme en vertu de la 15e section de l'acte, les
eertificais de qualifications donnés aux instituteurs
par les snriniendants locaux, sont valides durant
Patinée courante, les assemblées et les délibéra-
tions des bureaux de comté auront rapport à 1851
et aux années suivantes.

5. Ce n'est jamais sans beaucoup de trouble
que l'on a pu introduire dans ce pays une branche
d'un système d'instruction publique ; et pourmettre
en opération ce département si important et si long-
temps négligé de notre système des écoles pu-
bliques, il ne faudra point peu de travail et de pa-
tience, et en outre il faudra être animé d'un désir
sincère le contribuer au bonheur de la génération
naissante. La partie la plus sérieuse et la plus
difficile <le la tâche sera bientôt accomplie-et le
résultat ne saura manquer d'avoir ut puissant
ellet sur l'application, l'émulation et le perfection-
nement les instituteurs, sur le caractère des écoles
et le progrès et les intéréts des élèves.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

No. 17.-PouvoIRs ET nesrossAnrTrré des syn-
dies d'écoles dans le Haut-Canada, ent veltu'dc
l'acte les écoles communes.

[ Extrait du Journal of Education.]

Comme il y a eu dans le département de UIns-
truct ion publique une longue corresponpance rela-
tivement à l'autorité des syndics d'école, surtout
dans les cités, villes et villagesincorporés,et comme
la discussion de la question s'est introduite dans
quelques-uns des papiers publics, nous croyons
gu'il est à propos d'expliquer l'objet et la nature
des dispositions de l'acte des écoles sur ce sujet
important.

2. D'après la correspondance au sujet de la loi
des écoles, laquelle a été imprimée l'année der-
nière, par ordre de Passemblée législative, il parait
que dans chacun des quatre rapports qlue e surin-
tendant-en-chef a adressés au gouverneur-général,
entre le mois de mars 1846, et le mois dc mai,
1850, il a parle des défectuosités radicales de la loi
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4. Tel était le cas dans un grand nombre de
sections d'écoles où les syndics étaient intelligens,
actifs et animés de l'esprit public. Dans les sec.
tions où les syndics étaient indifférents à leurs de-
voirs et à leurs obligations, l'état des choses était
pire et sous le rapport des enfans et sous le rapport
des instituteurs, surtout vu que les instituteurs
n'avaient aucun recours contre les syndics person-
nellement.

5. La conséquence de tout ceci était que la
charge de syndic d'école devenait un fardeau et
une source de troubles, et comme les syndics étaient
sans pouvoirs ils devenaient ridicules. Des syn-
dies intelligents et actifs se décourageaient sou-
vent et refusaient de servir comme le firent encore
d'autres personnes compétentes et alors des per-
sonnes incompétentes furent élus. C'est ainsi que
la charge de syndic d'école fut en grande partie
sinon généralement regardée. comme l'une des
moins respectables et les moins à recherchées de
toutes les charges électives laissées au choix du
peuple.

6. Maintenant l'objet voulu par les dispositions
du présent acte des écoles était de remédier au-
tant que possible à cette accumulation de maux ,en
rendant la charge de syndic d'école l'une des plus
puissantes pour le bien et en conséquence l'une
des plus honorables dans les villes et dans les cam-
pagnes, et d'engager ainsi les électeurs à user du
plus grand soin et de la plus grande vigilance dans

choix des personnes compétentes à remplir cette
charge, et d'engager des personnes à se porter
candidat pour cette charge et à l'accepter, ainsi
qu'elles font pour d'autres charges importantes et
honorables qui dépendent de l'élection populaire.

7. Le principe sur lequel sont bàsées les dispo.
sitions de l'acte des écoles est en parfaite harmonie
avec.celui qui sert de bfse à notre système général

des écoles dans ses rapports avec la charge des
syndics d'école, et de la nécessité d'augmenter
leurs pouvoirs, afin d'améliorer l'état des écoles
ainsi que le caractère des corporations de syndics.
Ainsi donc, les dispositions du présent acte étaient
établies pour remédier aux maux indiqués si sou-
vent et si généralement sentis.

3. Les maux étaient de deux espèces; le peu
de pouvoir des syndics lorsqu'ils sont élus et le
défaut des qualifications des personnes élues-ce
dernier mal n'étant en grande partie que la consé-
quence du premier. Les syndics ne pouvaient
établir ni maintenir une bonne école sans un bon
instituteur; et il ne pouvaient se procurer cet insti-
tuteur sans lui assurer un salaire raisonnable. Ceci
ils ne pouvaient le faire, vu qu'ils n'avaient point
le pouvoir de garantir le paiement de ce salaire.
Les deux raisons sur lesquelles ils comptaient
étaient trop incertaines pour qu'ils pussent faire
face à leurs engagemens. L'une était le rôle des
cotisations, dont le montant était aussi incertain
et variait autant que les sentimens des personnes
qui avaient des enfans à envoyer à l'école. Si
cette ressource manquait ou si elle était insuffisante
comme cela arrivait fréquemment, la seule res-
source qui restait (après la cotisation volontaire)
était d'adresser une petition au conseil municipal,
lui demandant d'imposer une taxe pour en remplir
le déficit; et une ou deux personnes qui s'op-
posaient à cette taxe dans une section d'école,
pouvaient par les remonstrances qu'elles adressaient
au conseil, frustrer presque toujours les volontés
des syndics. Le résultat était des pertes pour l'in-
stituteur, la mortification, la défaite et la honte
ponr les syndics.

8. Le principe de l'acte des écoles est donc que
les syndics ou les représentants élus des écoles,
dans chaque division des écoles, que ce soit une
section, un village, une ville ou une cité, fixeront
le montant des dépenses des écoles, les contrats,
les nominations et l'administration dans toutes les
affaires d'écoles, dans la dite section, village, yille
ou cité, et auront le pouvoir de mettre à effet leurs
estimations, leurs engagements et leurs plans de
conduite. Ces pouvoirs et devoirs appartiennent
à toutes les corporations de syndics, que ce soit
dans les villes ou les campagnes. Ce n'est pas
le devoir d'une assemblée publique dans une
campagne, pas plus que dans une ville, de déter-
miner les somme ou sommes qui seront prélevées
et dépensées pour les fins d'écoles. C'est là, dans
tous les cas, le droit et le devoir des syndics, ainsi
qu'on peut le voir en lisant la 12e section de
l'acte des écoles, 4e et 5e clauses et les Se et 4e et
6e clauses de la 24e section.

9. Dans la campagne, une assemblée publique
convoquée dans chaque section d'école, décide de
la manière dont la dite somme ou sommes seront
prélevées, mais ne peut rien quant au montctait, et
si les moyens ainsi pourvus ne suffisent point pour
payer les dépenses prévues et encourues par les
syndies, ils sont autorisés par la 12e section, der-
nière partie de la 7e clause de l'acte, de taxer et
faire prélever sur les propriétés situées dans une
section d'école, toute taxe additionnelle qui pourra
être nécessaire pour payer la balance des dites
dépenses. Par la 9e clause de la mème section,
les syndics peuvent exercer leur discrétion et bon
plaisir, soit pour taxer et prélever toutes les taxes
d'écoles eux-mêmes, ou par leur collecteur, ou de-
mander au conseil de township de le faire; et le
conseil est tenu de donner effet à cette demande,
vu qu'elle a rapport aux constituants dont ils sont
les représentants en matière d'école, en la même
manière que les membres du, conseil sont les re-
présentants municipaux du township. Dans ce cas,
le conseil n'a pas à exatninerle montant demandé;
(cela est laissé à la décision des syndics,) ni les
remontrances qui peuvent lui être adressées pour ou
contre le montant demandé; mais simplementla
manière dont une assemblée ahnuelle onu autre as-
semblée publique convoquée à cette fin, dans la
section d'école intéressée, est convenue de payer
les dépenses de l'école. Si les syndics se décident
à ne point s'adresser atuconseil de township, mai.
à prélever sur leur propre autorité, tous les denia

de gouvernement, c'est celui de la représentation.
Dans notre système de gouvernement représentatif,
la taxe dans une ville ou un township est imposée
par les représentants élus de cette ville ou de ce
township. C'est ainsi qu'une taxe imposée dans
un comté ou dans la province est imposée par les
représentants élus par le peuple et siégeant dans
un conseil de comté ou dans la législature pro-
vinciale. Ces représentants possèdent les plus
,,rands pouvoirs pour prélever les deniers nécesaires
a la construction des édifices publics et pour faire
ou autoriser les contrats et veilles à ce qu ils soient
accomplis. Personne n'exprime ou n'entretient
de doute ou d'étonnement sur les pouvoirs de ces
représentants, parce que tout le monde les connaît.
parfaitement bien et sait qu'ils sont nécessaires aux
intéréts et à la prospérité du pays, bien qu'ils
puissent en certains cas, être exercés d'une ma-
nière blâmable ou imprudente. C'est sur le même
principe que sont établis les pouvoirs plus étendus
des syndics d'écoles dont le nombre est beaucoup
plus considérable en proportion des constituants
respectifs qu'ils représentent que ne le sont les
membres des conseils de township ou de comté ou
de la législature provinciale.
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qui sont requis pour les fins d'écoles, les 2e, Se et
9e clauses de la 12e section de l'acte leur donnent
tous les pouvoirs nécessaires pour le faire.

10. L'objet que l'on avait en vue, en laissant à
la décision d'une assemblée publique dans chaque
section d'¥cole, la manière dont l'on devait pourvoir
aux dépenses des écoles, n'était pas de limiter les
syndics quant au montant de ces dépenses on même
de les gêner dans les moyens de prélever ce mon-
tant, puisqu'ils sont spécialement autoriss à le
faire par cotisation. si les moyens adoptés dans
l'assemblée publique ne suffisent point à cette fin ;
mais le but était de faire discuter, tous les ans,
dans chaque section d'école, la question des moyens
de répandre l'éducation parmi la jeunesse, et dis-
séminer ainsi les connaissances utiles et rendre le
peuple sensible à ses intérêts et à ses devoirs-
et le mettre en état le pourvoir au soutien de ses
écoles ci la manière qui lui conviendrait, soit par
souscription volontaire, soit par taxe qu'il s'im-
poserait Ini-même-et surtout de décider si ces
écoles seraient gratuites ou supportées par la cotisa-
tion des écoles.

11. Mais les syndics dans chaque section d'é-
cole, tout revêtus qu'ils sont de plus amples pou-
voirs pour remplir cette charge importante, sont
encore soumis à d'autres responsabilités. Ils sont
obligés de rendre compte à lents constituants à
chaque assemblée annuelle, ci présentant un
compte entier et détaillé des recettes et dépenses
de tous les deniers d'écoles a eux confiés pour les
besoins quelconque d'une section d'école, durant
l'année alors expiré ; " et si la majorité de las-
semblée n'est pas satisfaite du montant, chaque
partie choisit des arbItres pour décider la question,
et ils ont le pouvoir d'obliger chacun des syndics
ou toute autre personne de rendre compte de tous
les deniers et de payer les sommes dues par lui ài
la section d'école. C'est là une responsabilité à 1
laquelle les membres de la légilature et (les con-
seils de comté, de cité, de ville ou de township
se sont point soumis et qui donne aux contribu-
ables dans chaque section d'école une ample ga-
rantie que les deniers d'écoles seront dépensés fi-
dèlenent.

12. Dans les cités, villes et villages incorporés,
les bureaux de syndies, dont le nombre de mem-
bres varie de six à seize chaque, sont revêtus de

pouvoirs plus étendus que ceux des syndics de
section d'école. Chaque burean a la charge de
toutes les écoles communes dans la municipalité,
ci fixe le nombre et l'espèce, décide si elles seront
primaires, intermtdiaires ou supérieures, si elas-
siques ou anglaises, si sectaires ou mixtes, si noms
breuses ou rares, et fixe encore le montant qui
leur sera accordé et la manière dont elles seront
supportées. Chaque bureau choisit son propre sur
intendant local des écoles et nomme un comité
local chargé de surveiller immédiatement les écoles
confiées à ses soins. Le bureau des syndics dans
chaque cité, ville ou village incorporé n'est pas
tenue, comme dans les sections d'écoles rurales de
convoquer une assemblée publique pour considérer
la manière dont seront supportées une ou plusieurs
écoles dans la dite municipalité ; dans la plupart
des cas cela serait impossible ; et dans aucun cas
cela n'est nécessaire. Les seules assemblées pu-
bliques que les bureaux de syndics dans les cités,
villes et villages incorporés sont tenus de convoquer,
ce sout les assemblée pour lélection des syndics.
S'ils l'aiment mieux, ils peuvent convoquer des
assemblées pour toutes les fins d'écoles quel-
conques, comme le maire d'une cité, ou le préfet
d'une ville ou d'un village ; dans les cas ou ils
oiront qu'il est à propos d. convoquer une assemn-
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blée d'école, t'acte pourvoit à ce qu'ils puissént le (K.K.)
faire, prescrit le mode de procéder, de manière
que cela puisse se faire sous la sanction et la pro- sojuilmet.
tection de la loi. Dans quelques cas, il a été fait
des objections contre la légalité des procédés des
bureaux de syndics, parce qu'il n'avait pas été
convoqué d'assemblées publiques pour prendre en
considération les estimations et spécifications des
<lits bureaux. On pourrait aussi bien soulever pour
les mêmes raisons des objections contre la lé-
galité de tout plan financier adopté par le conseil
municipal d'un comté, ville, township ou village.

13. Le conseil municipal de chaque cité, ville ou
village incorporé est tenu d'imposer et prélever les
somme ou sommes d'argent qui peuvent être de-
mandées par le bureau des syndics pour les fins
d'écoles. Le bureau des syndics (élu par tous
les contribuables) représente, pour les affaires d'é-
coles, la dite cité, ville ou village incorporé, et
non pas le conseil municipal; mais comme le con-
seil a des rôles de cotisation et comme il employe
des collecteurs pour d'autres fins, il est plus éco-
nomique et plus commode que les taxes d'écoles
soient imposées et prélevées par le conseil plutôt
que d'obliger le bureau de syndics à employer
pour cela une classe distincte dofficiers. Dans la
cité de New-York, et diverses villes dans les états
voisins, les syndics sont élus dans chaque quartier
de la cité on ville comme en Canada, et constituent
collectivement un bureau d'éducation ou de syn-
dies d'écoles pour la dite cité ou ville ; et le con-
seil municipal de la cité ou ville, est tenu d'im-
poser et prélever les somme ou sommes d'argent
demandées de temps à autre par le bureau d'éduca-
tion ou les syndics d'ecole.

14. Les membres du bureau des syndics d'é-
coles dans nos cités, villes et villages incorporés,
sont personnellement responsables des deniers d'é-
coles, parce que la loi est tellement conçue que
tous les deniers d'écoles, même les rôles de co-
tisat ion de chaque cité, ville et village, doi vent être
payés entre les mains du trésorier; mais chaque
bureau de synd ics doit préparer et publier annuelle-
ment tu compte des recettes et dépenses de tous
les deniers d'écoles soumis à son contrôle.

15. Dans quelques cas il a 616 fait des objections
contre Pérection des grandes maisons d'écoles cen-
trales dans les cités, villes et villages ; et l'autorité
des bureaux de syndics a été révoquée en doute
parce que l'on s'est opposé à leur manière de pro.
céder. Le gouvernement lui-même peut errer dans
su manière de procéder, mais cela ne détruit pas
son autorité. Les bureaux de syndics dans les
cités, villes et villages, et les syndics dans plu-
sieurs districts ruraux, ne font que commencer le
plus grand oeuvre qui ait rapport à la prospérité du
pays; et ils doivent s'attendre à ce que l'ignorance
déque, l'égoïsme sectaire et la mesquinerie du riche
s'élèvent contre eux. Il y a des devoirs désagré-
ables dans toutes les situations publiques, des de-
voirs que le sicophante rejette dans son égoïsme,
mais que le patriote honnête renplit,-devoirs qui
commencent souvent à s'accomplir au milieu des
cris et de l'opposition d'un grand nombre, et fi-
nissent par être couronnés de succès etsalués.par
la reconnaissance et les applaudissements du
peuple. Quant aux grandes maisons d'écoles
centrales dans les cités, villes et villages, après
les nobles exemples montrés par les bureaux des
syndics dans Hamilton, London, Brantford, Brock-
ville et Chatham, etc.4 on trouve, dans le dernier
rapport annuel des écoles pour l'état du Massa-
chussett, les remarques suivantes :-" Dans les
petites villes et cités, on peut, souvent trouver plus
économique de réunir danstune:seule bâtisde, toutes
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(1K.K.) les gradations d'écoles plutôt que d'encourir les

dépenses qu'entraîne l'achat de plusieurs terrains
30uillet. et la construction d'autant de maisons d'écoles."

16. Les remarques de quelques personnes peuvent
faire croire que les syndics d'écoles sont des des-
potes qui foulent à leurs pieds les droits et sa-
crifient les intérêts des sociétés dans lesquelles iîs
vivent. Ces remarques sont aussi insensées qu'elles
sont injustes dans les imputations qu'elles com-
portent. Les intérêts et les obligations des syndics
ressemblent à ceux de leurs voisins. Le fait d'avoir
été élus syndics est un aveu que font leurs consti-
tuants, qu'ils sont les personnes les plus sûres aux-
quelles on puisse confier les intérêts de l'éduca-
tion. Si dans quelques cas les syndics négligent
ou trahissent ces intérêts, ils peuvent être rem-
placés à l'expiration de leur temps de charge,
comme tous les mandataires infidèles au peuple ;
et pendant qu'ils sont en charge, ils ont droit à
la sympathie et à l'appui que l'importance et la
difficulté de leur charge sollicitent en leur faveur.
Bien différents de la plupart des officiers publics,
les syndics travaillent sans rémunération ; ils
peuvent se tromper quelques fois; et qui ne se
trompe pas ? Mais s'il y a une classe d'officiers
publics qui aient droit à plus de respect, plus de
confiance et plus d'appui que d'autres, ce sont as-
surément les syndics d'écoles publiques-les tu-
teurs élus de la jeunesse du pays, les dépositaires
responsables de leurs intérêts les plus importants.
Et s'il est une classe d'officiers publics au choix
desquels le peuple doit donner le plus de soins,
ce sont assurément les syndics d'écoles. Le bien-
être de la jeunesse et le progrès et la grandeur
future du Canada, exigent que les hommes les
plus capables, les plus intelligents, les plus entre-
prenants et les plus prqfondément animés de l'esprit
public dans le pays, soient choisis syndics d'écoles.

VII.-PnoRnA&ME de l'examen et de la classifi-
cation des, instituteurs des écoles communes,
prescrit par le conseil de l'instruction publique
du Haut-Canada.

N. B.-Les candidats ne pourront point être admis àI l'examen
s'ils ne donnent aux examinateurs des témoignages satisfaisants sur
leurs habitudes de tempérance et sur leurs bonnes meurs.

I. QUALIFICATIONS DES INSTITUTEURS DE TROISIEME
cLASSE.

Les candidats aspirant à des certificats comme
instituteurs de troisième classe, sont tenus:

1. De savoir lire d'une manière intelligible et
correcte, aucun passage qui peut se trouver dans
un livre de lecture ordinaire.

2. De savoir épeler correctement les mots d'une
phrase ordinaire que lui donneront les examina-
teurs.

3. De savoir écrire une bonne main.

4. Savoir résoudre avec facilité, des problèmes
dans les règles simples et composées de P'arithmé-
tique et dans les réductions et proportions, et être
au fait des principes sur lesquels ces règles reposent.

5. Savoir les éléments de la grammaire anglaise
et analyser une phrase ordinaire en prose.

6. Savoir les éléments de la géographie et les
divisions générales du globe.

7. Savoir quelque chose sur l'organisation des
écoles et la olasiâoation des élèves
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8. Quant aux instituteurs du français ou de l'alle- (K. K.)

mand, on peut substituer à la connaissance de
la grammaire anglaise, la connaissance de la 30Junlet
grammaire française ou allemande; et l'institu-
teur reçoit un certificat expressément limité à cela.

Il. QUALIFICATIoNs DES rNsTITUTEURS DE SECONDE
CLASSE.

Les candidats aspirant à des certificats comme
instituteurs de seconde classe doivent, en sus de
ce que l'on exige des candidats de troisième classe:

1. Savoir lire avec facilité, intelligence et ex-
pression, et être familiers avec les principes de la
lecture et de la prononciation.

2. Savoir écrire une m.in facile et savoir cotu4
ment enseigner l'écriture.

S. Savoir les fractions, les involutions, les évolu-
tions et l'arithmétique commerciale et mentale.

[Les institutrices aspirant à cette classe de certificats ne seront in-
terrogées que sur l'ar.thmétique pratique et mentale.]

4. Connaître Ict eléments de la tenue des livres.

5. Savoir les règles ordinaires de l'orthographie
et ana!yser toute phrase en prose ou en poésie qui
peut leur être soumise; écrire grammaticalement,
avec épellation et ponctuation correcte, la substance
de tout passage qui peut être lu, et sur tout sujet
qui peut être suggéré.

6. Etre familier avec les éléments de la géogra-
phie mathématique, physique et civile ou politique,
tels que contenus dans les géographies d'école.

III. QUALIFICATIONS DES INSTITUTEURS DE PREMIERE '
CLASSE.

Les candidats aspirant à des certificats comme
instituteurs de première classe, en sus de ce que
l'on exige des candidats aspirant aux certificats
de troisième et seconde classe, doivent:

1. Connaître les règles du mesurage des super-
ficies et des solides et les éléments de l'arpentage.

2. Etre familiers avec les règles simples de l'al-
gèbre et savoir résoudre des problêmes dans les
équations simples et quadratiques.

3. Savoir les quatre premiers livres d'Euclide.

4. Etre familier avec les éléments et les traits
principaux de l'histoire générale.

5. Savoir sur les éléments de la physiologie
végétale et animale et sur l'histoire naturelle, ce
qui est enseigné dans le cinquième livre du Na-
tional Readers.

6. Comprendre la bonne, organisation et admid
nistration des écoles et les méthodes perfectionnées
de l'enseignement.

N. B.-Les ,institutrices aspirant aux certificats de première
classe ne seront point interrogées sur les sujets mentionnés dans
les trois premiers paragraphes de ce chapitre.

Par ordre du conseil de l'instruction publique
pour le Haut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Secrétaire-archiviste du C. J.:P

BUREAU DE LEDUCATIoN, ToRoNTo,
Adopté le Se jour d'octobre, 1851,



15 Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

Appendice
(K.K.) VIII.-FRMULE oNéRALE des certificats de qua-

lification pour les instituteurs des écoles com-
3OJuillet. munes dans le Haut-Canada, qui seront ac- i

cordés par les bureaux d'instruction publique
de comté, conformément au programme d'ex-
amen prescrit par le conseil de l'instruction
publique.

La présente est pour certifier que de l'église
ayant demandé au bureau de l'instruction

publique pour le [circuit d'école de comté ou des
comtés unis] de un certificat de qualification
pour enseigner dans une école commune et ayant
produit "des témoignages satisfaisants de bonne
mours" le bureau Pa interrogé avec soin dans les
diverses branches d'études énumérées dans les
" qualifications des instituteurs" de [première, se-
conde et troisième classe, suivant le cas] contenus
Oans le "programme de l'examen et de la classi-
fication des instituteurs des écoles communes, pres-
crit par le conseil de l'instruction publique pour
le Haut-Canada," adopté le Se jour d'octobre, 1850 ;
et ayant trouvé que le dit est bien qualifié
à enseigner les diverses branches qui y sont imn-
tionnées, le bureau, ainsi qu'il est autorisé par la
29e section de Pacte 13 et 14 Victoria, chap. 48,
lui accorde par le présent permission d'enseigner
dans aucune école commune dans le [si
c'est un certificat de première classe, insérer ici le
nom du comté, circuit d'écoles, comtés unis ou cité;
si c'est un certificat de seconde classe, le nom du|
township ; et si c'est un certificat de troisième classe,
le nom de la section d'école dans laquelle le candidat
est autorisé à enseigner sera fixé à la discrétion
du bureau.]

Ce certificat de qualification restera en force
[pour une année à compter de cette date, oujusqt'd,
ce qu'il soit annulé suivant la loi, ce qui sera déter-
miné par les circonstances et la classe de certificat
accordé.]

Daté ce jour le mil huit cent

N. B.-Chaque certificat doit être signé par le résident
du bureau et doit avoir aussi la signature du surintendant local
des écoles. Voir 12e clause de la 29e section de l'acte.

IX.-Sur la convenance de faire lu " Journal of
r£ducation " lat voie de publication des avis,
instructions, etc., du département de Péduca-
tion dans le Haut-Canada, adressée aux con-
seils municipaux et autres personnes concer-
nées dans l'administration de la loi des écoles
dans le Haut-Canada.·

No. 1.-Copie d'une lettre du surintendant-en-chef
des écoles au sucrétaire provinciale.

BUREAU D'EDUcATIoN,
Toronto, 16 juillet, 1850.

oNsIEoR,-ai l'honneur de soumettre à la con-
sidération favorable de son excellence le gouver-
ieur-général en conseil, la convenance et les avan-

tages qu'il y a à ce que je sois autorisé à faire du
Jou-nal of Education la voie de publication des
avis officiels, instructions, etc., adressés aux con-
seils municipaux, surintendants et autres ofliciees
concernés dans l'administration de la loi des écoles.
Cela évitera des frais de postes considérables, sera
très commode pour le département et pour toutes
les parties intéressées et' deviendra un moyen de
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répandre beaucoup de renseignemuens pratiques sur
les affaires d'école.

. . soJuillet.
Dans l'état voisin de New-York, cette pratique

a longtemps prévalu dans le département des
écoles. Le surintendant d'état est autorisé à sous-
crire annuellement jusqu'au montant de $3400
pour un journal d'école mensuel qu'il approuve,
et qui doit être fourni a chaque district d'école
(appelé chez nous section d'école) dans l'état et
à l'aire de ce journal la voie de publication de la
loi des écoles et de communication avec les au-
torités locales d'écoles sur les affaires relatives à
l'éducation. Le journal d'éducation choisi, n'est
pas rédigé mais seulement approuvé par le surin-
tendant d'état. Au contraire, j'ai assumé le trouble
et la responsabilité de rédiger et publier un journal
d'éducation mensuel. La 15e clause du nouvel
acte des écoles qui a passé dans l'assemblée lé-
gislative la semaine dernière, impose à chaque
corporation de syndics le devoir de recevoir tous
les ans pour bénéfice de leur section d'école quel-
que publication périodique consacrée à l'éducation.
Je suppose que les syndics en général sinon uni-
versellement doivent sentir qu'il est de leur intérêt
et de leur " devoir " de se procurer le Journal
d'Education pour le Haut-Canada. En tendant
ce journal la voie de communication des avis offi-
ciels, des communications, etc., ce serait ajouter à
sa valeur, à son utilhté et engager toutes les par-
ties intéressées dans le système d'éducation à se
1e procurer. Et comme je me propose dc contihuer
à faire comme j'ai fait,-consacrer le derniet denier
qui provient du journal d'éducation à en paver les
frais de publication, chaque nouvel abonné tne
mettrait en état d'augmenter la valeur de cette pu-
blication par des illustrations dans les différents dé-
partements de l'art, de la science, et de l'histoire
naturelle et de faire d'autres améliorations que je
ne saurais entreprendre si je ne suis soutenu par
une longue liste d'abonnés.

La commodité et les avantages pratiques résul-
tant de la suggestion que j'ai maintenant l'hon-
neur <le soumettre, sont exposés dans les extraits
suivants des rapports des surintendants des écoles
dans l'état de New-York. Dans son •apport pour
1847 (pages 53, 54) il dit :-" La souscription de
l'état en faveur de cette publication [District School
Journal] a été continuée pnr le soussigné [Phonor-
able N. S. Benton] depuis sa nomination, dans la
profonde conviction qu'il entretient sur la nécessité
et l'importance die cette publication, non seulenient
" comme une voie commode de transmettre et ré-
pandre les ordres, réglemens et décisions du dé-
parlement, et les diverses lois passées par la lé-
gislature relôtivement aux écoles communes à tos
les officiers d'écoles dans l'état, mais encore comme
un agent très puissant pour répandre les renseigne-
ments intéressants et importants et également avan-
tageux an publie.

Le présent surintendant des écoles de l'état
(Phonorable C. Morgan,) dans son rapport d'é-
coles adressé à la législature en 1849 (page 14)
et que j'ai reçu il y a quelques semaines, dit:-
"la continuation de l'appropriation annuelle faite
en faveur d'une publication mensuelle, exclusive.
ment consacrée à Péducation, et qui soit en méme
temps une voie <le communication entre ce départe-
ment et les oficiers et habitans des divers districts
d'école est respectueusement recommandée.

Je ne demande pas qute les avis, citculaires, actes,
etc., publiés dans le journal d'éducation, odient
chargés comme annonces; mais je désire seule-
ment que l goùveitñeut-général. en éonseil veuille
bien approuver ffil défiat6hé éfl ëtiplbynt cette
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(k(. K.) voie de communication avec les corps inunicipaux

et les officiers d'écoles sur des affaires qui ont rap-
30 Juillet. port à ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) E. RYERSON.

L'Hon. JAmEs LEsLIE,
Secrétaire de la province.

No. 2.-Copie de la réponse du secrétaire provin-
cial à la lettre précédente.

BUREAU D SECRÉTArRE,
Toronto, 30 juillet, 1850.

RévÉREND MONSÎEUR,-Je suis charg6 par le
gouverneur-général de vous dire en réponse à votre
lettre du 16 du courant, que son excellence a bien
voulu m'enjoindre de vous informer qu'elle ap.
prouve le plan qui y est proposé, savoir: de faire
du Journal of Education la voie de communication
des avis officiels, instructions, etc., adressés par
votre département aux conseils municipaux, surin-
tendants et autres personnes concernées dans l'ad-
ministration de la loi des écoles communes dans
le Haut-Canada.

J'ai l'honneur d'être, révérend monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Au Rév. EGERTON RYERsoN, D.D.,
Surintendant-en-chef des écoles, H. C.

X.-Témoignage donné devant le comité des fi.
nances de l'assemblée législative sur les af-
faires relatives au département de l'éducation
dans le Haut-Canada.

No. 1.-Témoignage donné en personne par
écrit devant le comité, le 22 juillet, 1850.

Le révérend Egerton Ryersoà, D. D., surinten-
dant-en-chef des écoles pour le Haut-Canada, est
appelé et soumet des réponses aux questions qui
lui ont été proposées par le comité dans sa dernière
séance-lesquelles sont comme suit:

Quest.-Voulez-vous expliquer au comité là
nature des devoirs des clercs du bureau d'éduda-
tion, et donner voire opinion sur le montant du
salaire qui doit, avec avantage pour le service pu-
blic, être accordé à ces clercs ?-Pour répondrd à
cette question, je pense qu'il est à propos d'exami-
ner d'abord les devoirs généraux du bureau d'édu-
cation. Ces devoirs sont de deux espèces-ceux
qui ont rapport aux écoles en général, et ceux qui
ont rapport aux écoles normale et modèle en parti-
culier. Pour les premiers de ces devoirs, chacune
des 2871 écoles (ou plutôt les 8086 arrondisse-
ments d'écoles) dans le Haut-Canada, doit avoir
une copie de l'acte des écoles et des formules et
instructions nécessaires pour l'éxécutet; tous les
officiers locaux d'écoles, les conseils, etc., doivent
aussi en avoir une. Chacun des surintendants
locaux, et chaque corporation d'écule doit avoir
tous les ans une formule de rapport d'école. Tous
les blancs de rapport, formules, etc,, sont préparés
et expédiés dans le bureau d'éducation. Avec
chacun dès oôdseild ifthiielpaux, chacuri des sur-
intendants)óocauî ét itié grantde partid des 2811
déolaIIs,M(e diIdcçot lei ifisiitutdÜzep ot, lëe ting
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et les autres) je dois avoir de temps à autre une (,.)
correspondance plus ou moins étendue, et cette
corresporidance, dans la plupart des cas a rapport so Juilt
à des principes généraux, à des questions de lois
qui proviennent de différends, à des demandes d'in-
formations sur les points douteux, sur les modes
de procéder ou sur les améliorations d'écoles de
qudlqu'espèce. Dans cette correspondance l'objet
du département n'est pas de se livrer à des géné-
ralités arides, mais bien de donner toutes les infor-
mations en son pouvoir; de donner des idées cor-
rectes, et inspirer des sentiments convenables sur
les grands objets et les grands intérêts du système
des écoles. L'allocation que la législature accorde
aux écoles doit être tous les ans répartie en faveur
de chaque cité, ville, village et township, aussi bien
que chaque conité dans le Haut-Canada, et doit
être annoncée aux conseils municipaux; et les
données sur lesquelles doit se faire cette répartition
doivent être recueillies tous les ans dans ces lo-
calités et examinées avec soin, ce qui souvent
cause beaucoup de trouble et de correspondancé
par suite des rapports défectueux. La surinten
dance financière (comme le font voir les rapports
officiels dans le bureau) s'étend non seulement à
chaque municipalité mais encore à chaque école
élémentaire qui reçoit de l'aide publique dans le
Haut-Canada; et les divers rapports statistiques
doivent être compilés d'après mes rapports d'écoles
annuels, ouvrage qui occupe le premier clerc pen-
dant quelques mois. A cela il faut ajouter le
compte des dépenses contingentes et trimestrielles,
la rédaction des bills d'écoles, la correspondance
sur la loi des écoles-qui jusqu'ici a été très consi-
dérable (comme celle qui a été imprimée par la
chambre d'assemblée le fait voir,)mais qui, j'es-
père, diminuera à l'avenir, les diverses visites, de-
nandes d'informations, d'avis, etc., qui sont faites

au bureau pr des personnes qui ont des intérêts
dans les a aires d'écoles, outre les affaires de
routine communes à tous les départements publics.
Toutes les lettres, rapports et autres documents
reçus dans ce bureau doivent être endossés et filés.
Toutes les lettres officielles et documents qui sortent
du bureau doivent être copiés deux fois sur les
otiginaux-la première pour la poste, et la seconde
dans les livres du bureau-plusieurs de ces lettres
sont copiées trois fois pour des fins particulières-
comrme pour toute la correspondance sur la loi des
écoles soumise au parlement. Maintenant la partie
mécanique de ces divers devoirs et travaux est
-exécutée par- deux clercs dans le bureau d'édu-
cation-le premier clerc étant responsable et le se-
cond lui aidant. Outre cela, le premier clerc m'est
d'un grand secours tous les jours en donnant des
informations aux personnes qui s'adressent à mon
bureau, et il agit comme mon député en mon
absence-il a parfaitement étudié et compris la
loi des écoles et le système des écoles et dans ses
principes et dans ses divers détails et applications,

2. Quant à la seconde branche des devoirs du
bureau d'éducation,-ceux qui ont rapport aux
écoles normale et modèle de la province,-je re-
marquerai que la création de ce département très
important de notre système d'école a de beaucoup
augmenté les devoirs et et la responsabilité du bù-
reau d'éducation,-beaucoup plus que je ne m'a-
tendais ou que j'anticipais. Comme de raison,
sur moi est dévolu le soin d'originer et établir tout
ce qui a irapport " la fondation et au site de cette
institution ; à la nomination des officiers et de leurs
devoirs; à tous les details de régie et du système
de régie, et aux mesures propres à en développer
lutilitë et l'efficacité. Ces matières, après avoir
été sodibiseg au bureau d'éddcatioti, dnt été le
dejet de odé dÈlibérâtiord p*e0dàdEt Uin tela 4886
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(K. K.) considérable. Et, bien que je n'aie pris aucune

part dans l'enseignement, et que je ne me sois ja-
3oJuillet. mais placé vis-à-vis des étudiants dans la position

des maîtres, les maîtrcs, cependant, depuis la créa-
tion de l'institution, ont été en communication avec
moi presque tous les jours au sujet des choses et
matières liées au fonctionnement de l'institution.
Les devoirs nouveaux qui sont dévolus au premier
clere, depuis l'établissement des écoles normale
et modèle, ont aussi dépassé mon attente. La loi
veut simplement qu'il soit "scerétaire-archiviste
lu bureau d'éducation, et qu'il entre toutes les

délibérations du bureau dans un -livre tenu à cette
fin." Mais ci sus de cela et des avis qu'il est
obligé de donner pour convoquer les assemblées
du bureau, on a cru à propos, non seulement de
faire conduire toute la correspondance, mais encore
toutes les affires financières des écoles normale et
modèle par le bureau d'éducation,-devoirs qui no
sont pas imposés au bureau d'éducation et à son
greffier clans l'état voisin de New York. Comme
de raison, l'exécution le tous les ordres et plans
est laissée à mon contrôle et à ma responsabilité;
et le premier clerc est responsable envers moi.
Le sstème de régie est comme suit :-tout ce
qlui est fait ou préparé pour les écoles normale
ou modele, y compris les préparations, ameuble-
ments, réparations, livres et papeterie,-se fait par
le bureau d'éducation. Un ordre conçu dans
des termes voulus par la formule imprimée doit
être transmis au bureau et signé par les maîtres
d'école normale à l'adresse du snrintendant-en-chef
pour chaque article nécessaire à l'une ou l'autre
<les écoles, que ce soit des livres, papeterie on ré-
parations dans les bâtisses. Si c'est une afl*iire
de dépenses contingentes ordinaires, le surintei-
dant-en-chef approuve l'ordre en vertu d'un règle-
ment général du bureau ; si elle entraine une dé- i
pense particulière, il la soumet à la considération
et à la décision du bureau. Dans tous les cas,
l'exécution de l'ordre est confié au premier clerc
qui achète tous les livres et papeterie nécessaires
pour environ cent élèves dans l'école normale, et
deux rent cinquante dans l'école modèle,-les dé-
pose dans un appartement tenu à cette fin dans le
bureau,-et les livre sur loidre preserît,-note et
file les ordres avec comptes de tous les articles
achetés on de Pouvrage fait, de manière à pouvoir
comparer les items dans chaque compte avec les
ordres, et les entrées faites dans les comptes fournis
et audités à la fin le chaque trimestre. C'est aussi
au premier clerc à préparer tous les comptes soit-
mis au bureau par le surintendant-en-chel à la fui
de chaque trimestre; à les payer, ainsi que le- sa.
laires les maîtres, serviteurs, etc., employés dans
les écoles normale et modèle; à garder les pièces
justificatives, les arranger, numéroter et filer ; tenir
un livre de caisse, un grand livre, et les livres (le
comptes courants et autres livres nécessaires ; re-
cevoir toutes les semaines les honoraires les maîtres
de l'école modèle, ainsi que les deniers provenant
<les cahiers et livres d'écoles qui y sont vendus,
aussi bien qu'au bureau ; assister à l'école normale
tous les samedis durant chaque session pour payer
et recevoir les reçus des étudiants nuxquiels est
accordée l'aide hebdomadaire ; et veiller générale.
ment à tous les devoirs mécaniques liés à l'admi-
nistration des écoles normale et modèle, compre-
nanti une variété de détails qu'il est inutile d'énu-
merer ici. Je crois qu'avec ce système de régie
attentive et économique l'on a sauvé des centaines
de louis ; et c'est 'Par ce moyen que l'on a p'u faire
tant de choses avec l'allocation si faible qui a été
accordée à l'établissement des écoles normale et
modèle.

3. Maintenant, quant au salaire des clercs, je
pense que celui du premier clerc devrait etre de

Appendice£250 par année. Dans le bureau d'éducation des (K, K.)
écoles élémentaires de l'Etat de New-York, à
Albany, le salaire du premier clerc est de $1000 30 uillet.
par année ; et j'ai raison de savoir que ses devoirs
ne sont ni aussi variés ni auss i importants que ceux
de ce clerc ici. Le premier clerc dans le bureau
d'éducation dan's cet état n'a rien à faire avec les
affaires de l'école normale de l'état: presque toute

1 la correspondance du bureau se fait par formules
imprimées et ses décisions et instructions sont
données par le " District cornmon schooljournal,"
journal mensuel que l'état soutient, et dont une
copie, par ordre de la législature, est fournie aux
frais publics à chaque arrondissement d'écoles
dans l'état.

Le premier clerc de ce bureau est une personne
qui a reçu une bonne éducation classique-un

i homme d'une intelligence, d'une capacité géné-
rales-et qui a été choisi parce qu'il était propre
au bureau; il est allé à Dublin à ses propres frais
et au prix d'une année et un quart de salaire, et
s'est mis au fait des divers départements du grand
bureau d'éducation du bureau national en Irlande,
et est revenu avec les certificats les plus honorables
de ce bureau. Il m'a toujours aidé dans le bureau
depuis que j'en ai la charge, excepté durant l'an-
née qu'il s'est absenté sur ma recommandation,
Les devoirs du bureau d'éducation sont bien diffé-
rents de ceux d'un bureau de douanes ou de poste,
et demande des qualifications d'un genre bien dif-
férent. Pour m'aider, je veux des personnes et
nulles autres que des personnes qui ressentent un
wntérét aussi profond que moi dans les devoirs et'
les objets du bureau, et qui s'appliqueront et tra-
vailleront a promouvoir les intérêts de l'éducation
et des connaissances <le toutes les manières pos-
sibles; et tels sont, je crois, sous ce rapport, le
niemier et le second clerc.

Quand au salaire du second clerc, j'oserai dire
que l'on pourrait fort bien avoir un simple copiste
pour moins de £175. Mais je pense que dans un
département dont l'objet est de promouvoir lédu-
cation il est à désirer, il est important que toutes
les personnes qui y sont employées possèdent des
connaissances assez étendues et soient dignes d'une
confiance implicite et sachent nourrir une ambition
intelligente et patriotique pour l'avancement intel-
lectuel et social du pays. J'ai autant cherché à
avoir comme assistant des personnes de cette es-
pèce que j'ai cherché à avoir comme maîtres dans
l'école normale de la province et dans les écoles
modèles des personnes qui avaient des sentiments
honorables et le, qualifications nécessaires. Je
pesie avoir réussis dans les deux cas, L'action
de mon département est développé par le talent,
l'intelligence et le zèle des personnes qui y sont
attachées; et je ne pense pas que £175 par année
soient trop pour encourager et aider un jeune
homme, comme celui dont j'ai parlé, à consacrer
son temps et sa vie à un emploi où l'expérience,
le talent, les connaissances peuvent produire tant
de bien. Il y a environ deux ans on accorda un
second clerc sur la recommandation unanime du
bureau d'éducation ; et le nouvel acte des écoles
augncnte considérablement les devoirs du départe-
ment.

Quest.-Pouvez-vous suggérer aucun moyen pour
réduire les dépenses contingentes et autres dé-
penses de votre bureau, sans nuire au service pu-
blic ?-Non ;-mes soins et mon ambition ont tou-
.jours été <le faire autant que possible avec le moins
de dépenses possibles.

Quest.-Le.s clercs du bureau d'éducation sont-
ils en aucune manière employés dans limpression,
la publication ou la rédaction du "Journo EfEdu-



l Victorio. Appendice (K. K.) A. 1851.

Appendien
(, G) cation?"-Je compose moi-même les articles édi-

toriaux, et je choisis aussi la matière; le premier
30Juillet. clerc recueille et prépare les articles qui ont rap-

port à léducation, à la littérature et aux sciences,
fait quelquefois des articles et avis éditoriaux, et lit
les épreuves-ce qu'il fait ordinairement le soir et
après ou avant les heures de bureau. Le second
clerc adresse le journal d'éducation aux personnes
auxquelles il est envoyé,-mais durant les heures
de bureau seulement quand il faut se hâter. Tout
ce que se fait au sujet du journal d'éducation est
fait non pas comme partie des devoirs du bureau
d'éducation mais comme un service gratuit rendu
au public, pour lequel (préparer chaque année
près des quatre cents pages octavo imprimées en
petits caractères) ni les clercs, ni moi-même nous
n'avons reçu un seul denier, si ce n'est le plaisir
et l'espoir de faire du bien. Outre cela, à la fin
de chaque volume, il est resté contre moi un ba-
lance très forte pour la main-d'œuvre-que j'ai eu
à payer moi-même. Il a été envoyé gratis, et
à mes propres frais, plusieurs copies du journal
d'éducation aux membres de la législature et aux
autres officiers publics.

Mais tout en parlant de cette manière, je désire
exprimer d'une manière bien claire que je consi-
dère que tout ce qui a été fait pour la publication
du journal d'éducation fait strictement partie des
devoirs de ma charge, et que non seulement j'aurais
très bien pu faire durant les heures de bureau tout
ce que la rédaction en exigeait (si j'en eusse eu le
temps) mais que j'attrais pu avec justice demander
la balance nécessaire pour en payer les frais de
publication comme délienses contingentes de mon
bureau, au lieu de payer moi-même ces balances
de temps à autre. La loi des écoles, entre autres
choses, oblige expressément (et a obligé depuis
qu'elle est en opération) le surintendant-en-chef
des écoles " à ettiployer tons les moyens légatut en
son pouvoir pour recueillir et tépandre des itifot-
mations au sujet de l'éducation parmi le peuple du
Haut-Canada en général." On verra dans la cor-
respondance imp'imée sur la loi des écoles, récern-
ment soumise au parlement (pp. 29, 30) que dès
le 29 décembre, 1846, je proposais la publication
du journal d'éducatiOn comme l'un des moyens de
mettre à e*éttittion les dispositions de l'acte des
écoles en question. Après avoir obtenu l'autorisa-
tion qui m'était nécessaire, je le cormmençai dans
le mois de janvier, 1848. Si même alors on eut
employé un clete pendant deux ou trois jotifs
chaque mois à cette fin, cela aurait absolument
été conforme à l'esprit et à la lettre de la loi. Dans
l'état de New-Yotk, la loi atitorise le sutintendant
des écoled élémentaires à " souscrire pour dn
nombre suffisant d'exemplaires de quelque publi-
cation mensuelle, exclusivement consacrée a l'édu-
cation," afin d'en donner une cpie à chacune des
11,000 écoles élémentaires de l'état. Dans le
prospectus du journal d'éducation il était dit:-
" Le montant entier des souscriptions sera con-
sacré à soutenir et amélidrer le journal, indépen-
damment de la direction éditoriale." Il a été tenu
un compte stricte et séparé de chaque denier reçu,
et ces deniers ont été employés comme il était
proposé. Si donc j'ai entrepris de faire sans l'aide
d'une allocation législative, ce que l'on n'a fait
dans l'état de New-York qu'à l'aide d'une allo-
cation législative, je pense que cette inquiétude
que le comité des finances manifeste si évidem-
ment dans la question à laquelle je féoòùdî pour-
rait fort bien, d'après les principes les plus sains
d'économie publique, se changer en une recom-
mandation à la législature, afin de me faire ob-
tenir un aide qui me mettrait en état de répandre
une publication mensuelle entièrement consacrée

Appëndice
à une éducation bâsée sur des principes chrétiens (K. K.)et patriotiques.

3d Juillet.
Si l'on disait que la loi n'à Pas expressément au-

torisé la publication d'un journal d'éducation par
le surintendant-en-chef des écoles, je répondrais
què la loi he Pa pas non plus "expressément " au-
torisé à prendre des mesures pour établir une école
normale de la province,-cependant il l'a fait, et
en le faisant, il n'at fait je crois, comme en établis-
sant un journil d'éducation, que mettre à exécu-
tion les dispositions de la loi.

No.-LErrat EXPLICATrvE AI PRÉSIDENT DU

BuaEAu D'éDUcAtoN,
Toronto, 29 juillet, 1850.

MoNsrEuk,-Dans les votes et delibérations du
comité des finances de mercredi, le 24 couriant, je
remarque, dans la réponse du surintendant d'édu-
cation pour le Bas-Canada à certaines questions à
lui soumises par le comité, des allusions au dé-
parlement de l'éducation pour le Haut-Canada, les-
quelles sont de nature à donner de fausses impres-
sions. Je désite donc donner d'autres explications
en sus des répnses que j'ai données au edmité
des finances, ltthdi, le 22 du courant.

Comme l'an dernier il y avait 1800 écoles élé-
mentaires dans le Bas-Canada, tandis qu'il y en
avait 2800 dans lé Haut, et cohme les dépenses
totales du département de l'éducation dans le Bas-
Canada ont été de £1678, tandis que celles du
Haít-Canada orit été de £891, le, surintendant
d'éducation dans le Bas-Canada explique cet ex-
cédant dans les dépenses de son département sur
celles du mien par une comparaison qu'il établit
entre son bureau et le mien, ce que je désire cor-
riger

i. il est très douteux, je pense, que la popula-
tion du Bas-Canada soit plus grande que celle du
Haut; maià je pense qu'il est nullement douteux
que la correspondance d'un bureau d'éducation soit
plutôt en raison du nombre des écoles confiées à ses
soins qu'en raison de la population ; et 2800 écoles
exigent plus de dépenses pour impressions, pa,
peterie et plus de travail que 1800. Et si au lieu
d'envoyer par les diligences et les bateaux à va.
peur, comme je Pai fait autant que possible, (et
cela à des frais comparativement modiques,) j'eusse
envoyé par la malle toutes les copies imprimées
de l'acte de§ écoles, les formules et règlements et
les blancs de rapporté, etc.,-j'aurais. aisément pu
doubler le montant des frais de port de ce départe-
ment.

2. Coinie faiblé cotpeiisåtioni du trouble et
des dépenses encourues pour conduire les affaires
dès écoles normale et modèle dahs mon bureaui
(trouble dont le bureau d'éducation du Bas-Canada
est entièrement exempt,) les serviteurs dans ced
écoles, à l'emploi du bureau d'éducation, ont rem-
pli les devoirs de messager du bureau d'éducation.
A cela, je puis dire qu'ayant obtenu en don vingt-
cinq séries complètes des livres d'écoles et rap-
ports du bureau d'éducation national en Irlande
j'en présentai une série à chaque conseil municipal
de disiiiét et de dité dans le Haut-Canada, et les
fis parvenir aux conseils auxquels je les présentais
sans qu'il en ait coûté rien au département. Je ne
pense pas qu'aucune mesure ait contribué plus que
celle-ci à faire connaître aux principaux person-
nages des divers comtés l'excellence et le bon

AA
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(K. K.) marché de ces précieux livres et à en répandre l'u-

sage danas les écoles.
32Juillet. 3. Quand au " surintendant d'éducation pour le

Haut-Canada qui a eu tout ce qui lui était néces-
saire (bureau, ameublement, etc.,) quelques jours
après sa nomination," je remarquerai que, deux
ans après ma nomination, je me procurerai mon
bureau, et lors de la translation du bureau de Co-
bourg à Toronto en juin, 1846, lorsque le bureau
d'éducation fut nommé, et qu'il fut pris des mesures
pour établir une école normale de la province, je
consacrai une partie de ma résidence aux ré-
unions du bureau et au bureau d'éducation, jus-
qu'au mois de janvier suivant, 1847,-fournissant
moi-même les messagers et le bois de chauffage
pendant les trois derniers mois du temps pour le-
quel je n'ai ni demandé ni reçu un seul denier.
Lorsque je proposai de fournir un bureau, je trans-
mis la communication suivante au secrétaire pro-
vincial-mentionnant les articles nécessaires, et
demandant le pouvoir <le se les procurer comme
cela m'a été suggéré par l'un des membres du
gouvernement.

"BUREAU D'ÉDUCATION,
"Toronto, 9 janvier, 1847.

"MossriE -J'ai l'honneur de soumettre, pour
la consideration de son excellence en conseil, l'es-
timation suivante des dépenses nécessaires pour
meubler un appartement pour le bureau d'éduca-
tion et du surintendant des écoles-la 4e section
de l'acte actuel des écoles oblige le surintendant
des écoles à fournir un appartement pour les ré-
unions du bureau d'éducation. L'appartement qui
a été choisi comme bureau d'éducation et pour le
surintendant des écoles et pour le bureau d'éduca-
tion, est la bâtisse en briques dans les vieilles
batisses de la maison du gouvernement-autrefois
occupée comme bureau du secrétaire provincial.
La bâtisse a été complètement reparée conjointe-
ment avec l'ancienne maison du gouvernement,
à même l'octroi qui a été fait au bureau pour
acheter et réparer les bâtosses convenables pour une
école normale de la province. Jusqu'à présent Î'ai
fourni dans ma propre maison des appartements
pour un bureau d'éducation et pour les réunions du
bureau, et cela au prix de grands inconvénients
pour moi. Aujourd'hui je me propose de ne mei-
bier que deu.ç appartementis dans le nouveau local;
l'un pour deux fos, comme mon propre bureau et
comme lieu de léumion du bureau d'éducation,
l'autre pour le clerc. Il y a une table et un tapis
qui fait pour le bureau (lu clerc. Il suffira alors le
meubler un apparterient, et il est divisé de manière
qu'un poêle peut uhantier les deux -appartements.
Le prix Po-ur un poêle et tuyau, £5; une table,
£9; douze chaises de bureau, à 38s. 4d., £23;
32 verges de tapis, à bs., £8; et trois encriers de
bureau, à 12s. Gd., £1 17s. 6d.; et une armoire
pour livres et papiers, £10; total, £56 17s. 6d.

"Je transmets ci-joint le compte de Jacques et
Hay, pour les chaises du bureau et la table. Il
faut allouer quelque chose pour la façon des tapis,
etc,

" Je demande à être autorisé à meubler le bu-
reau d'éducation suivant l'estimation qui-précède;
ou à un montant qui n'excèdera pas £60.

" J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé,) "EGERTON RYERSON."

" 'hon. D. DALy,
"Secrétaire provincial,

" Montréal."

Quand l'on s'apperçut qu'il était incommode
d'avoir mon bureau et les réunions du bureau dans
le même appartement, j'achetai un tapis pour le
second appartement à même la balance des £60 ci-
dessus mentionnés -l'armoire n'avant pas été
achetée ; mais ma table de bureau (sur laquelle
j'écris encore) fut enlevée de mon étude; et, en
sus de cela, je n'ai jamais jusqu'à ce jour meublé
mon propre bureau. Cela me reste à faire.

Je n'aurais pas mentionné aucune des circon-
stances qui précèdent sans les allusions que je
viens de mentionner. Mais comme je n'ai pas
établi moi-même le comparaison entre les bureaux
d'éducation du Haut et du Bas-Canada, je ne pense
pas que je doive laisser passer sans correction une
comparaison que l'on fait sur des données erronées
et préjudiciables à mon département.

Sous le seul chapitre des salaires, le surinten-
dant et les clercs dans le bureau d'éducation du
Bas-Canada ont reçu l'année dernière (en sus des
arrérages) la somme de £900, pendant que les offi-
ciers correspondants dans le Haut-Canada n'ont
reçu que £655. Et je n'ai point porté contre le
département un seul denier pour mes frais de voy-
age depuis 1847-bien que ces frais se soient
montés à une somme considérable, ils m'auraient
été accordés si je les eussent demandés, vu que
l'on n'a jamais objecté à aucun item porté aux dé-
penses contingentes de mon département.

Cette année les dépenses contingentes de mon
bureau seront nécessairement augmentées vu que
je distribue, non seulement des copies du nouvel
acte de3 écoles avec les formules, règlements et
instructions ù toutes les écoles élément'aires, con-
seils, etc., dans le Haut-Canada, mais je me pro-
pose encore de préparer et fournir des registres
d'écoles en blanc, des livres de visiteurs et syndics
-de manière à débarrasser les autorités scolaires
locales des inconvénients qu'ils ont jusqu'ici
éprouvés par l'absence de ces livres et des ren-
seignements nécessaires pour se les procurer, et de
l'exactitude et de l'uniformité dans le fonctionne-
ment de tout le système.

J 'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E.RYERSON.

JOHN WILsoN, écuyer, M. P.,
Président du comité des finances,

Assemblée Législative.

Apendce

suillet.
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Appedice Appenice
(i.K.) XIII.-Paoana wn de l'examen annuel des écoles normale et modèle du Haut-Canada à la fn de la (K.K)
-- ^--,t sixième session, 1850-1.

so Juiet.3s JuiIet.
Vendredi, Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi et Samedi,

23, 26, 27, 28, 29, 30 et.31 mai.

Vendredi, 23 mai.-Examen privé pour le prix de son excellence le gouverneur-général, sur la
chimie agricole, etc.

Lundi, mardi et mercredi, 26, 27 et 28 mai.-Examen général privé, avec réponses écrites.

Jouas. Dr 9 à lo,,A. y. Dr oi à 12, x. Dr 121 2, p. m. Da 2 à 3 P. m.

Lundi, 26 mai ....... .............. Composition, comprenant Tenue des livres. Intermission. Grammaire-Science de
l'épellation, la ponctua. l'éducation - Art de
tion, etc. l'enseignement-Orga-

nisation d'école.

Mardi, 27 mai ..................... Histoire-générale, anglaise et canadienne. Intermission. Arithmétique et algèbre.
Mercredi, 28 mai ........................ Géographie-mathématie, physique et poli. Intermission. Géométrie, mesurage et

tique, générale et canachenne. mécanique.

Jeudi, 29 mai.-ExwmEN PUBIic.
Heures-10 à Il -Grammaire et principes de l'enseignement.

11 à 12 -Principes de l'arithmétique, algèbre, géométrie, mesurage et mécanique.
12 à 121-Système de musique vocale de Hullah.
121 à I -Ecriture.

I NT E RNI Ss I oN.

Heures- 2J à 51-Histoire naturelle et'chimie agricole.
Si à 4 -Histoire et géographie.

4 -Distribution des prix donnés par son excellence le gouverneur-général.

ECOLE MODELE.
Vendredi, 30 mai.

MAISON DEcoLE-DivisioN DEs ENIios.

Heures-10 à lo-Eléments d'histoire~naturelle.
10 à 13 -Arithmétique pratique, géométrie et tenue des livres.
12 à 124-Ecriture.

I NT ER M IUS Io N.

Heures- 2 à 2f-Histoire naturelle.
2J à 4 -Histoire d'Angleterre.

GAtEIua-DmsîoN# JuNIon.
Heures-10 à 121-Leçons d'objet-(2e division.)

INTERMI 9 ION.

Heures- 2 à 2il-Géographie-(Ire division.)
2J à 4 -Arithmétique-(2e division.)

Samedi, 31 mai.
CuAMBRE D'acoLs.

Heures-10 à 10i-Grammaire.
10i à 12 -Géographie.

I N T E R M I 0 sIoN.

Heures- 2 à Si-Arithmétique, mental'et théorétique.
Si à 4 -Système de musique vocal de Hullah.

G A r, rERaIE.

Heures-l0 à 101-Leçons d'objet-(Ire division.)
10 à 12 -Gramire-(2e division.)

Heures- 2 à Si-Geographie-(2e division.)
si à 4 -Lecture, épellation et explication.
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Appendiee
(K. K.) XIV.-RËaL MENTS GgNfRAUX pour condnife les j

examens pour les deux prix du gouverneur- Il
3o Juillet. général sur la chimie agricole, dans l'école

norrnale du Haut-Canada, adoptés par le bu-
reau d'éducation du Haut-Canada, le 20 fé-
vrier, 1S49; et approuvés par son excellence,
le 12 mars, 1849; confirmés par le conseil de
l'instruction publique du Haut-Canada, ainsi
que modifiés le 25e jour d'avril, 1851.

Valeur du premier prix, £5; du second prix,
£3.--Tous deux donnés en livres.

Les personnes suivantes sont annuellement nom-
mées par le conseil de l'instruction publique pour
agir comme examinateurs ex officio, savoir: les '
maîtres de l'école normale ; le professeur de chimie
dans l'université de Toronto; le président et le
premier vice-président de la société d'agriculture
du comté d'York ; et le secrétaire et l'association
d'agriculture du Haut-Canada.

REGuMrNT I.-Ordonné,-Que tous les institu-
teurs-élèves, qui, à la fin de la session de l'école
normale alors expirant, sont reconnus étudiants
dans cette institution, et qui pourront avoir été
tels durant une période qui ne sera pas moindre
qu'une session, auront droit d'aspirer aux dits prix.

Il.-Que l'examen aura lieu le jourqui précèdera
l'examen général des classes dans une des chambres
de lecture de l'école normale.

Ili.-.Que les sujets d'examen seront, la science
d'agriculture, comprenant la chimie agricole, la
chimie végétale et animale, la culture pratique-
de manière à faire voir tout le progrès de ce dé-
partement des études -et tOUte l'aptitude des étu-
diants à communiquer aux enfants les connais-
sances qu'ils possèdent.

IV.-Que l'examen se fera par questions impri-
mées, préalablement préparées à cette fin, et étant
placées devant chaque candidat: et que des ré-
ponses, par écrit, à ces questions, seront données
par les candidats respectifs, qui, en outre, devront
subir un examen moral sur l'aptitude à l'enseigne-
ment pratique.

V.-Qu'il sera accord6 à chaque candidat une
période qui n'excèdera pas trois heures, pour ré-
pondre aux questions imprimées qui seront pro-
posées.

VI.-Que les questions proposées seront pré-
parées par les examinateurs qui seront choisis an-
nuellement par le conseil de l'instruction publique
pour le Haut-Canada.

VII.-Que les examinateurs, avant l'examen,
fixeront un nombre de marques sur le mérite des
réponses complètes et satisfaisantes faites à chaque
question.

VllI.-Que le candidat pour les prix, qui pourra
avoir le plus grand nombre des dites marques sera
considéré le candidat heureux pour le premier prix.

IX.-Que le candidat qui aura ensuite le plut
gran·i nombre des dites marques sera considété le
candidat heureux pour le second prix.

X.-Que les instituteurs-élèves qui désirent se
porter candidats pour les dits prix, en donneront
avis, par écrit, au surintendant-en-chef des écoles,
deux semaines avant le jour fixé pour l'examen-
et le surintendant transmettra aux examinateurs
nommés par le conseil, les noms des parties qui
désireronat concourir pour les dits priz.

XI.-Que les e.amiflatenrs ttagsmettfônt au
conseil de l'instruction publique, leur rapport sur
le mérite respectif des parties examinées, le jour
qui suivra l'exanen pout les prix; et que le dernier
jour de lexamen public de l'institution, les prix
adjugés seront distribués par son excellence le
gouverneur-général, en personne, ou en cas d'ab.
sence du gouverneur, par une personne qui sera
choisie à cette fin.

Par ordre du conseil de linstrtitîon publique
pour le Haut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Secrétaire-archiviste.

BuREau n'E DucATiox,

Toronto, ler inai, 1851.

XV.-PoGAMMEn d'examen de l'école normale, à
la fin de la sixième session, mai, 1851.

MATIERES.
1. Chimie nericote (pour les prix du gouverneur-général.)
2. Th~èmes de composition.
3. Tenue (hi livrles.
4. Grammaire, éducation et art de l'enseignement.
5. Histoire--générale, àngtilse et éanadienne.
6. Arithmétique pratique
7. Algèbre-trois divisions.
8. Géographie, générale et efAdietne.
9. Géométrie.

10. Mesurage et mécanique.

No. 1.-Ongluta anIcotE (pour les
verneur-général.)

prix du gou-

TEMPS . TROIS HEURES.

1. Dites la composition de l'atmosphère et quel-
ques-unes de ses propriétés les plus importantes.

2. Décrivez une bonne surfhce naturelle ou le sol
agricole, et le mode dont il origine.

3. Nommez les variétés des sous-sols qui sont
si communs en Canada. Quel en est le caractère
géologique? Dites la période de leur formation
relativement à 'd'atitità 'etuthes fossilifères.

4. Sur quelles roches repose le sous-sol dans le
Canada Ouest? Dites l'époque géologique à la-
quelle ces roches appartiennent, et donnez une liste
des autres couches fossilifères de date plus récente,
dans l'ordre où elles ont été déposées.

5. Norftuàz les eUgrais lui se -présentent pour
le -sol dans les rochers isut lesquels repose les
couches de formation en Canada, et les localités
dats lesquelles elles s'approchent le plus de la
surface.

6. Décrivez la structure géniale ,d'une plante,
ainsi que les fonctions desýracines, et des feuilles.

7. 'En quelle substance consiste la nourriture
oranique des plantes, et sous quelle forme existe-
t-elle dans l'atmosphère et dans le sol?

8. Dites le nom et la composition de ces sub.
'stances dans lesquelles les plantes trouvent leur
'nourritture <*ganiquoe.

9.'Comment les plantes i'approprieIt-elles leur
nourriture? Nommez quelques-uns des engrais
qui peuvent être employés avec avantage à la nour-
rite otgärdgoe. i et donnez-h '8ds

30 .Juillet.
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Appendice
(K. K.) 10. Enumérez quelques-unes des propriétés le

plus importantes de l'eau.
30 Juiet.

11. Quelles objections avez-vous à faire cont
la manière dont se pratique l'agriculture dans 1
Canada Ouest?

12. Dites les raisons qui rendent nécessaires 1
rotation judiciaire des récoltes. Nommez quelque
récoltes dont la rotation serait applicable au C
nada. Faites une distinction entre l'espèce d
végétaux qui enlèvent au sol certains ingrédien
minéraux.

13. Quels sont les effets des fossés, du labourag
et des jachères ?

14. Décrivez les diverses espèces d'engrais a
plicables dans ce pays; dites quel en est l'effet
le meilleur mode à adopter pour conserver et en
ployer ceux qui sont exposés à se perdre.

15. Dites comment se forme la rosée, dites pou
quoi elle ne tombe pas en égale quantité sur le
différentes substances. Pourquoi les nuits les plu
claires de l'été sont-elles les plus froides?

16. Pourquoi une lég're couche de neige es
elle avantageuse au blé d'automne ? Quelle m
thode adopteriez-vous pour protéger le blé cont
les changements de température dans les premie
mois du printemps?

17. Dites comment se produit la chaleur anima
Pourquoi est-elle uniforme dans tout le corps
pourquoi les bêtes à cornes doivent-elles avoir de
abris chauds en hiver?

18. Tracez la marche de la nourriture dans k
animaux ruminants?

19. Décrivez les fins auxquelles sert la nourritu
chez les animaux herbivores?

20. Nommez les maladies les plus ordinair
que les fonges microscopiques causent aux vég
taux en culture; mentjonnez les conditions sou
lesquelles elles se développent et suggérez l
moyens d'en arrêter les ravages.

NoT.-Le mérite collectif des réponses aux questions prée
dentes a éié fixé à 209. Ci.suivent les noms des candidats heureu

1. Ro al W. Hermon a obtenu 141 marques et a reçu le premi
prix en Iivres-valeur, £5.

2. William Crewson a obtenu 139 marques et reçu le second pr
en livres-valeur, £3.

3. James Gray qui a suivi deux sessions a obtenu 138 marques.

No. 2.-THEMs de composition.

TEMPs: UNE REURE ET TIEVNTE MINUTEs.

I. Esquisse de l'histoire d'Angleterre sous le
Tudors.

Il Récit d'un voyage de Constantinople à Mont
Video.

III. Effets des principaux traits physiques d'u
pays sur le caractère de ses habitants.

No. S.-TNUE; rEs LIvRES. *

TEMPs: UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

1. Qu'est-ce que la tenue• des livres ? Dite
quelles sont les diverses méthodes actuellerne
suivies dans la tenue de livres et par qui elled o
été adoptées.

9s 2. Quels sont les principaux objets que l'on ob-
tient en apprenant la tenue des livres?

'e 3. Expliquez les mots doit et avoir.
e

4. Mentionnez les livres tenus par entrée qimple,
dites ce qu'ils contiennent et comment les comptes

a y sont entrés.

1-ý 5. Si vous recevez une somme d'argent de
e Wrn. Aiston, où l'entrerez vous? et pourquoi.

ts 6. Si vous donnez l'escompte à une personne,
ou en entrerez-vous le compte; et pourquoi?

*e 7. Comment s'ouvrent les comptes personnels
dans le ledger, et que contiennent-ils?

8. Que contient le bilan, et corhient pouvez-
dans voir par le bilan si vous avez fait des profitsvotre commerce.

r 9. Expliquez la manière dont les livres sont rap-
,~portés?

S 10. Dites ce que signifie le mot "lfonds"I et ce
que contient le compte du fonds?

t-

t- 11. Qu'entend-on par double entrée ?
'e,12. M1entionnez les livres généralement en usage

r8 dans la double entrée outre ceux qui sont en usage
dans l'entrée simple. Que contient le journal?

13. Comment l'inventaire des effets et des dettes

et

9d'une personne est-elle entrée au journal ?
14. Si vous recevez 100 quarts de fleur de R.

S tanley, comment en entrerez-vous le compte au
journal et où l'entrerez-vous dans le ledger?

15. Que contient un compte d'effets dans le
ledger?

8s 16. Si vous vendez 25 barrils de potasse pour
.- argent comptant comment cette transaction doit-elle
s être entrée au journal et transportée?

17. Que contient le compte des profits et pertes
et comment transporterez-vous la différence des

tlcôtés?

er 18. Qu'est-ce qu'un billet? Mentionnez les par-
ties qui sont généralement concernées dans un
billet.

19. Que contiennent les comptes des billets pay-
ables et recevables?

20. Comment prouverez-vous que le transport
des livres est correct ? S'il se glisse une erreur,
comment la découvrirez-vous?

s
t-

No. 4.-GitàmmAUI, EnucATiom ET ART D'iÉN-
5EIGNER.

n Tcmps: *tox TÈ 1uuRit.

1. Qu'est-ce que la grammaire?

2. Qu'est-ce qu'un mot?

3. Quelles sont les quatre grandes divisions de
la grammaire anglaise ?

, 4.' Qu'entendez-vous par les mots "lparties du
discours?"

et

it 4. Mentionnez les deux gandes claesesimle,
quells eqis comti enntse divir

<00

A0 Jndice
(K.K.)
so Jumlet.

'n
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Appendice
(.K.) 6. Dites à quelle classe appartient le nom, le

verbe, la proposition?
30 Juillet. 7. Quelle est la principale partie du discours ?-

Pourquoi?

8. Comment appelez-vous une combinaison de
mots exprimant une opinion ou un jugement?

9. De quelles parties est-elle composée ?

10. Comment appelez-vous une phrase ou un mot
ajouté à un autre pour en compléter le sens?

11. Comment analysez-vous une sentence? Com-
ment analysez-vous les parties ou compléments?

12. Combien y a-t-il d'espèce de propositions?
Et comnient les distingue-t-on?

13. Définissez un verbe, une préposition et un
adverbe.

14. Mentionnez les différentes circonstances dans
lesquelles se trouve le cas nominatif.

15. Pourquoi n'y a-t-il que trois cas en anglais ?

16. Quels sont les verbes qui prennent le même
cas avant eux qu'après? Pourquoi?

17. Combien y a-t-il de temps simple?

18. De combien de manière peut-on exprimer le
mode d'un verbe en anglais?

19. Qu'est-ce qu'un participe?

20. Quelle partie du discours est en réalité,
sous toutes les circonstances, le mode définitif?

21. Mentionnez la règle dans l'épellation rela-
tivement aux lettres Y et I.

22. Mentionnez la règle dans l'épellation rela-
tivement à la double consonnance finale ?

23. Combien y a-t-il d'espèces de verbes ?

24. Quand peut-on dire que le verbe est au
temps actif?

25. Quand peut-on dire que le verbe est au temps
passif ?

26. En quoi consiste la distinction du temps?

27. Analisez la phrase suivante et les mots en
italiques séparément:-

" Those placed ia authority have sent about
one hundred and fiffty men about the country to
look for then."

28. Faites les simples changements de construc-
tion dans la phrase suivante:-

" It has often been asserted by authors that all
persons using reasonable exertions can obtain the
objects of their wishes."

29. Divisez la phrase suivante ou propositions,
et analisez le mot "as ":-

" The items are as follow."

30. Qu'est-ce que l'éducation?

31. Est-ce une science ou un art?

32. Quelle différence y a-t-il entre Péducation et
l'iastruction?

33. En combien de parties peut-elle être divisée
sous le rapport du mode dans lequel elle est dor-.
née ?

84. Quelle est celle de ces parties qui, dans son
acception la plus étendue, est générale et pourquoi?

35. Quant à sa nature, en combien de parties
l'éducation peut-elle se diviser?

36. Décrivez chacune d'elles.

37. Quel est le principe suivant lequel la disci-
pline d'une école doit être réglée?

38. Comment ce principe affecte-t-il la question
des récompenses et des châtiments ?

39. Qu'entend-on par organiser une école ?

40. Que doit-on faire d'abord en classifiant une
école ?

41. Quel est la première habitude d'école que
les enfants doivent acquérir ?

42. Donnez une description générale d'un sys-
tème d'éducation qui puisse convenir à une école.

43. Dites les deux grands points sous lesquels
un tel système serait spécialement utile.

44. Quel est le meilleur moyen de captiver l'at-
tention d'une classe d'enfants?

45. Quelle grande différence y a-t-il entre les
châtiments proportionnés et ceux qui ne le sont
pas, même dans le cas où les uns et les autres
peuvent également suffire au maintien de l'ordre?

46. Citez un cas où un instituteur, par une con-
duite particulière, peut introduire certaines pra-
tiques qu'il croit nécessaires?

47. Dans toutes branches d'instructions, quels
moyens doit-on adopter quand l'on peut faire tomber
sous les sens des enfants, les sujets que l'on en-
seigne ?

48. L'instituteur ne donne-t-il l'instruction que
lorsqu'il instruit seulement? Donnez la raison de
votre réponse.

49. Quelle règle générale de conduite un insti-
tuteur doit-il trouver dans les circonstances anté-
rieures?

50. Désignez ce que vous considérez un cours
suffisant d'éducation élémentaire ou nationale.

51. Quelle branche particulière d'éducation est
généralement la plus négligée dans nos écoles?

No. 5.-HsToIRE-générale, anglaise et cana-
dienne.

TEMPS: TROIS HEURES.

1. Quest-ce que l'histoire?

2. Quest-ce que la chronologie ?

3. Mentionnez les deux grandes divisions de
l'histoire.

4. Donnez la date de la création du monde.

5. Donnez la date du déluge.

6. Quel a dû être l'état du monde avant le dé-
luge, sous le rapport des divisions politiques?

7. Quelle a été la première forme de gouverne-
ment?

8. Quelle, a été la forme du gouvernement qui a
suivi ?

9. Nommez les trois plus anciens et plus puis-
sants royaumes dont parle l'histoire.

10. Nommez les états les plus rernarquables dont
l'histoire fasse mention avant la naissance du
Sauveur.

Appendice
(K.K.)
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Appendice
(K. K.) 11. Nommez un évènement dans l'histoire sainte

qui divise en deux parties égales la période qui
30Juiet. s'est écoulée entre la création et la naissance du

Christ.

12. Quelle race de roi occupait le trône d'Egypte
au temps d'Abraham?

13. Dites la date de la vente de Joseph en
Egypte.

14. Donnez le nom et la date de la fondation de
quelque ancienne cité d'Europe.

15. Nommez quelques-uns des évènements his-
toriques en Europe contemporains avec la nais-
sance de Moyse.

16. Nommez les quatre grands empires (le Pan-
tiquité spécialement mentionnés dans les pro-
phéties des saintes écritures.

17. Donnez la date du renversement de chacun
de ces empires.

18. Dites l'état dans lequel étaient les juifs,
sous le rapport de leur indépendance, depuis la
mort d'Alexandre le Grand jusqu'à la naissance
du Christ.

19. Nommez les évènements les plus remar-
quables contemporains avec la fondation de Rome.

20. Décrivez la condition politique des provinces
les plus remarquables de l'empire romain d'Occi-
dent, après sa dissolution dans le 5e siècle.

21. Quand la Bretagne est-elle devenue une pro-
vince romaine ?

22. Quand le christianisme a-t-il été introduit
dans la Bretagne?

23. Quels sont les évènements qui ont eu l'effet
d'y rétablir l'idolâtrie?

24. Dites le nom de quelqu'histoirien anglais
remarquable durant le gouvernement heptarchique.

25. Donnez les noms de tous les monarques
anglais depuis la conquête normande, en particu-
larisant la famille à laquelle chacun d'eux appar-
tient, et la date de l'accession de chacun d'eux
au trône.

26. Quelle est la dynastie qui a occupé le trône
de France durant le règne d'Edward III d'Angle-
terre?

27. Quel avantage l'Angleterre a-t-elle probable-
ment retiré du peu de succès que ses souverains
ont fait pour obtenir la couronne d'Angleterre?

28. Dites les droits que Marie d'Ecosse avait à
la couronne d'Angleterre.

29. Nommez un événement remarquable dans
l'histoire de l'Europe Centrale, vers la fin du règne
de Charles Il d'Angleterre, et nommez un mo-
narque européen célèbre qui régnait vers ce temps.

30. Quels sont les monarques qui ont occupé le
trône d'Angleterre durant le règne de Louis Qua-
torze de France ?

31. Qui était sur le trône d'Angleterre lorsque
les rivages nord de l'Amérique furent visités pour
la première fois?

82. Dites le nom du premier navigateur qui
visita ces plages et la date de son premier voyage.

38. Quelle nation dirigea ensuite son attention
à l'établissement des pays qu'arrose le St. Laurent?

34. Dites le nom du premier navigateur qui K.
rapporta un récit détaillé du pays, et donnez la ,
date de ses voyages. 30Jumet

35. Quand et par qui les premiers établissements
permanents furent-ils faits en Canada?

36. Nommez l'individu le plus célèbre qui ait
été concerné dans les premiers établissements du
Canada, et donnez la date de quelques-uns de ses
voyages les plus remarquables.

37. Quelle source de richesse le Canada offrait-
il aux spéculateurs?

38. Quelles sont les guerres qui ont particulière-
ment nui au progrès de la colonie?

39. Quand Québec a-t-il été pris pour la première
fois par les anglais?

40. Nommez l'un des plus célèbres gouverneur
français qui soit venu en Canada.

41. Quelles nations habitaient les pays qu'ar-
rose le St. Laurent durant le progrès des établisse-
ments français? 

42. Quelles stations y avait-il à Montréal, avant
la fin du dernier quart du dix-huitième siècle, et
à quoi servaient-elles?

45. Quand le Canada a-t-il fini par devenir une
possession anglaise? Quel était le général an-
glais? Et qui était sur le trône en Angleterre?

44. Quel est l'évènement le plus remarquable
ensuite dans l'histoire du Canada? '

45. Quel effet cet évènement a-t-il en pour le
Haut-Canada ?

46. Quand le Canada fût-il divisé en deux pro-
vinces ?

47. Citez quelqu'évènement remarquable dans
l'histoire du Canada qui ait eu lieu quelques an-
nées après.

48. Citez les noms des trois rois français qui ont
des rapports particuliers avec l'histoire du Canada.

No. 6.-ARITHMéTIQUE PRATIQUE.

TEMPs: UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

1. Multipliez .0041 par 8.01.

2. Divisez 31.26 par .0009.

3. Ajoutez §, Ù, j et ¾.
4. Divisez î de 1 de f, par § de i.

5. De la moitié de treize vingt-septième sous-
trayez un huitième de deux tiers des cinq-sept-
ièmes.

6. Quel est le montant des droits sur 227 lbs. de
thé à £6 6s. 8d. par qtx, ?

7. Trouvez la valeur.de .025 pieds de bois à .34
d'uir chelin par pieds.

8. Déduisez 7 pour cent de huit pieds.

9. Quelle est la valeur de 79 lbs. de thé à .00163£
par once?

10. Si huit hommes dans 24 jours, travaillant,
10 heures chaque jour, peuvent creuser une tran-
ché.e de 160 verges de long, 3 verges de large et, 4
pieds de profondeur, combien faudra-t-il d'hommes
pour creuser une tranchéc de 288 verges de long,
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27 jours, en travaillant 14 heures par jour,
30 J1lIet. 11. Si la bière, à trois minots de malt par quart,

coûte is. 3d. par gallon quand le malt est à dix
chelins le minot, combien coûtera la bière à cinq
minois de malt par barril lorsque le malt coûte 8
chelins le minot?

12. Si 3 hommes dans 2S jours, en travaillant
12 heures par jour, peuvent cooper un champ de
blé de 20 acres, combien de jours faudra-t-il à 8
hommes, qui travailleront 10 heures par jour, potr
couper un champ de blé de 35 acres?

13. Si (m) livres de café coûte (n) chelins,
combien pourra-t-on acheter de livres de café pour
(r ni) chelins, lorsque m, n et r sont des nombres
entiers ?

14. A quel taux d'intérêt, intérêt simple, £240
produiront-ils £324 en cinq annees ?

15. Dans comi ien de temps £1336 se monte-
ront-ils à £ 192.1 à £3 pour cent, intérêt simple ?

a16. Dans combien de temps £1817 16s. 3d. se
quadrupleront-ils à 6 pour cent d'intérét, intérêt
simple ?

17. Quelles sont les formules fondamentales sur
lesquelles sont bâsées les règles d'intérêt simple ?

18. Quelles sont les formules fondamentales sur
lesquelles sont bâsées les règles d'intérêt composé ?

19. Un meunier a de la farine qu'il vend $3, $41,
$5 et $6; le ban il, combien de barrils de chaque
qualité faudra-t-il pour former un mélange qui
vaudra $5ý le barril ?

20. Un navire de la valeur de £10,000 sombre
à la rher; , appartient à X, ý à Y, et le reste à Z;
le navire est assuré pour £4500 ; combien chacun
devra-t-il recevoir?

21. X, Y et Z forment une société ; X contribue
pour £3200 pour deux ans, Y £1500 pour six mois,
et Z £900 pour deux ans et six mois; le profit est
de £1800; quelle sera la part qui reviendra à
chacun d'en m ?

22. Le premier terme d'une progression arithmé-
tique est 10 ; le nombre des termes est de 30; la
dillerence commune est de 3 ; quel est le dernier
terme ?

23. Calculez la série arithmétique dont le pre-
mier terme est 2, le dernier terme est 468, et le
nombre de termes, 80.

21. Calculez les séries suivantes

1. 1+ + + i + T'r +, t2., à linfini.

2. 1+ + + T r +, etc., à l'infini.

25 Extrayez la racine quarrée de 614,656 et
0.01364.

26. Extrayez la racine cubique de 5,735,339.

27. Le logarithme de 2169 est de 3.36260; quels
sont les logarithines de 21,690,000, 2 1669 et
(.2169) .-

28. Quelle est la valeur actuelle d'une propriété
qu* rapporte £325 par année, l'intérêt étant évalué
à £6 pour cent ?

29. Quelle est la formule pour découvrir la valeur
actuelle d'une annuité de £160 par année qui com-
mence dans six années et continue pendant 24 an-
nées, 5 pour cent d'intérêt composé étant accordé.

No. 7.-ALGEBRE-Trois divisions.
TEMPs : UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

Troisième Division.

1. Multiplié a±2b+c par a-2b.

4 3 2 2 2
2. Divisez x-2 x y+ 2 x y-y by x-y.

3. Donnez la solution des équations

1.x x

2. 2x±1 4
+1 =-.x x-

8. 2x-y =3
4x+3y=51

4.5 4x+y +2z=18
x-y +z = 8

3x-2y+4z=24

2
5.x x

L +g=

0. 2
x--9x+20=0

7. x :y=3: 4
4x +2 y =40

4. Quel est le dernier terme de la progression
géométrique dont le premier terme est 20, la raison
2, et le nombre de termes 7 ?

5. Si 7 est ajouté au numérateur d'une certaine
fraction, la valeur de la fraction sera augmentée
de 1, mais si 7 est ajouté à son dénominateur, la
valeur de la fraction sera diminuée de ý,-quelle
est la fraction ?

Sconde Division.

6. Donnez la solution des équations

1. s/x~½~i= 
-/~¯1

2 2
2. s/2+ /1+,-/ -- 2

2 3.x

8. -- 4 x+5==1-- x
2

4. ýx(1+2y)=3y
y(l -2y)=3x

7. Extrayez la racine quarrée de

4 3 2
y-4y+6y- 4 y+ 1

S. Calculez la série

2 3 4 n-2 n-1

m±m y+m y+m y+m y+etc. m y+m y

9. Il y a deux nombres dont la somme, lors-
qu'elle est multipliée par le plus grand nombre est
égale à 24, et dont la différence, multipliée par
un moindre nombre est égale à 4, quels sont ces
nombres ?

10. La somme de deux nombres est égale à 11;
la somme de leur cube est égale à 539, quels sont

1 ces nombres ?

Appendice
(K.K.)

30 Juitlet
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x - x -6=0

15. Extrayez la racine quarrée de
4- s/---o

16. Indiquez le mode de monter à la cinquième
racine de 3, par le théorème binome, et portez la
série jusqu'au cinquième terme.

No. 8-GlooRAPir-générale et canadienne.

TEMPS: TROIS HEURES:

1. Qu'est-ce que la terre et le système scolaire?

2. Quelle est la forme de la terre?

3. Quelle force agit sur la terre pour produire
ce dernier mouvement?

6. Décrivez le parallélogramme des forces et
son applJcation au mouvement annuel de la terre.

7. Quelle est la cause de l'inégalité des jours
et des nuits?

8. Quelles sont les lignes qui sont tirées sur un
globe terrestre ?

9. Qu'entend-on par un grand cercle? Quels
sont les grands cercles qui sont tracés sur le globe
terrestre?

10. Quel changement dans la position de la
terre dans son orbite peut causer un changement
dans la position des cercles polaires etdes tropiques?

11. Qu'est-ce que la longitude ?

12. Qu'est-ce que la latitude?

13. Temps du premier méridien, 8J P. M., mon
temps, 11 A. M., quelle est ma longitude ?

14. Le soleil est au nord de l'équateur; hauteur
du méridien, 72 o ; déclinaison, 17 0 ; quelle est
la latitude ?

15. Quelle est la cause des marées?

16. Quand ont lieu les marées de printemps ?

17. Quand ont lieu les plus basses marées?

18. Nommez les deux grands courants que l'on
rencontre dans l'océan.

Première Division.

11. Portez 1 dans une série jusqu'au 5e terme.

11. Donnez la solution des équations ;-

I. 2 2
x4 xy -- y +=11

2 2
2 x--7 =y

2. 2 2 2
(x+ 1)-4=x+ 1

13. Formez les équations dont les racines sont:-
2 et 13 7 et -8
8 et -4 -1 et -9

14. Donnez la solution des équations:-

1. 3 2
x-9 x+22 x=14

2. 3

DDD

Appendice
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20. Nommez les différentes espèces de vent.

21. Quelle est la cause des vents de terre et de
mer dans les régions tropicales?

22. Pourquoi les vents alisés ne règnent-ils pas
sur l'océan indien comme sur l'océan pacifique ?

23. Nommez les océans.

24. Dans quelle proportion la terre se trouve.
t-elle avec l'eau?

25. Désignez en termes généraux les limites de
PAsie.

26. Nommez la grande chaîne de montagnes qui
s'étend de l'Archipel aux Indes les plus voisines.

27. Nommez les pays qu'elle renferme et dé-
crivez leur position.

28. Nommez les parallèles de latitude entre les.
quelles se trouve l'Europe.

29. Nommez les pays que baigne la Méditer-
rannée.

30. Nommez les pays et leurs capitales baignés
par la mer depuis Gibraltar jusqu'au Cap Nord.

31. Décrivez les deux grandes divisions phy-
siques du continent d'Europe, tels qu'indiquées
par les rivières.

32. Nommez l'extrémité la plus méridionale de
l'Afrique et de sa latitude.

33. Dans quel territoire entrez-vous en suivant
la côte N. E. de la colonie du Cap?

34. Quelle est la religion dominante de l'Afrique
Septentrionale, et quand s'y est-elle introduite?

35. Nommez les états de l'Amérique du sud,
déterminant leurs positions relatives.

36. Décrivez les grandes divisions naturelles de
l'Amérique du Sud.

37. Décrivez l'état de civilisation dans lequel
elle se trouvait, lorsque les européens la visitèrent
pour la première fois.

38. Quand les guerres révolutionnaires commen-
cèrent-elles et quand et comment se terminèrent-
elles ?

39. Dites les grandes divisions physiques de l'A-
mérique du Nord.

40. Donnez-en les divisions politiques.

41. Dites quelles sont les frontières du Canada.

42. Nommez les comtés du Haut-Canada, don-
nez les positions relatives qu'elles occupent et les
chefs-lieux.

43. Nommez les principales rivières de chaque
comté.

44. Dites la position et la direction générale des
hautes terres dans le Haut-Canada.

14
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TEMPS : UNE HEURE ET TRENTE MIMTES.

1. Les triangles de même bàse et entre les mêmes
parallèles sont égaux entre eux.

2. Si par un point donné dans l'une des diago-
nales d'un parallélogramme, il est tiré des lignes,
droites para lèles aux côtés; sur les quatre parallé-
logrammes ainsi formés, ceux par lesquels la dia-
gonale ne passe pas et qui sont appelés les complé-
ments des deux autres, sont égaux.

3. Si une ligne droite est coupée en deux et
continuée jusqu'à un certain point, le rectangle
compris par toume la ligne ainsi continuée et la
partie continuée avec le quarré de la ligne droite
qui est formée par la moitié et la partie de la ligne
continuée.

4. Les angles d'un même segment de cercle
sont égaux les uns aux autres.

5. Dans un cercle donné on demande un seg-
ment qui comprenne un angle égal à un angle
donné.

6. On demande qu'un cercle soit tracé autour
d'un triangle donné.

7. Les mêmes triangles sont entre eux dans la
raison double (le leurs côtés homologues.

S. Tracez les figures exigé's dans les démonstra-
tions des 29e, 39e, 44e et 48e propositions du 1er
livre d'Euclide; aussi celles des Se et 10e du 2e
livre, et celles des 20e, 21e, 30e, 35e et 37e du Se
livre.

9. L'angle au centre d'un cercle est=-à 72 ,
quelle est la valeur de l'angle à la circonférence? I
Nommez votre autorité.

10. Les angles a la bâse d'un triangle isocèle,
formés par doux rayons et une corde joignant leur,ý
extrémité, sont égaux chacun à 25 o ; quelle est
la somme des angles de ces triangles isocèles qui
peuvent être construits sur la même ligne ayant
leur sommet à la circonférence du cercle ?

11. Une corde dans un cercle est coupée par
une ligne diamétrale, et le rectangle sous les seg-
ments de la corde est égal à 20; la longueur du
segment le plus court du diamètre est de 2 ; quel
est le rayon du cercle ?

12. Une tangente est tirée sur un cercle d'un
point extérieur; le quarré de la tangente est de 81 ;
le rayon du cercle est de 10; quelle est la distance
entre ce point et la circonférence du cercle?

13. Tracez les figures des problémes suivants:-

1. D'un point donné, tirez une ligne qui soit
également inclinée vers deux lignes don-
nées.

2. Trouvez dans une ligne donnée un point
qui, des lignes étant tirées de ce point
vers deux points donnés, donnera des'
angles égaux avec la ligne donnée.

3. Trouvez une ligne dont le quarré égalera
la somme des quarrés d'aucun nombre
de lignes.

4. Tracez par deux points donnés, un cercle
qui touche un cercle donné.

5. Tirez sur un cercle donné une tangnnte
qui sera parallèle à une ligne donnée. 1

Appendice
No. 10.-MEsURAGE ET MCANIQUE. (K. K.)

TEMPS: UNE HEURE ET TRENTE MINUTES.

Première et seconde divisions.

1. Quelle est la superficie d'un champ triangu-
laire dont les côtés ont 60, 10 et 120 verges?

2. Quelle est la superficie d'un cercle dont le
diamètre est de 80 pieds ?

3. La corde d'un segment étant 40 et le rayon
30; quelle est la superficie du segment?

4. La hauteur d'un cône étant 25, le rayon de
la bâse 10; quelle est la solidité du cône?

5. Le rayon d'une sphère étant de 4 pieds, quelle
en est la surface convexe?

6. Le diamètre d'une sphère étant de 2000 milles,
quelle en est la solidité?

7. Quelle est la iomme d'un angle qui soustend
un arc égal en longueur à un cinquième du ray-
on ?

8. Un tuyau conducteur est rempli d'eau, le dia-
mètre intérieur du tuyau est de 10 pouces, sa
longueur 400 pieds; quelle est la pesanteur de
l'eau qu'il contient?

9. Quelle est la pesanteur -de l'air dans une
chambre dont la longueur est de 40 pieds, la largeur
de 30 pieds et la hauteur de 10 pieds?

10. Deux tours, dont l'une est de 40 pieds plus
haute que l'autre, sont éloignées de 50 pieds l'une
de l'autre, et l'on remarque que lorsque l'extrémité
de leur ombre cdincide, l'ombre de la plus petite a
100 pieds de long; quelle est la hauteur des tours?

11. Trois forces (A), (B) et (C) agissent sur
un point à angles droits les unes aux autres; quelle
est la somme de leur résultante ?

12. Six poulies mobiles étant suspendues par
des cordes séparées et le pouvoir agissant par leur
entremise étant de 36, quelle pesanteur soutien.
dra-t-il? La friction étant censée égale à'0.

13. Dans la roue et l'axe, le rayon de la roue
est de douze pieds, le rayon de l'axe est de 6 pieds
et la pesanteur 2000 Ibs.; quel pouvoir faudra-t-il
pour la soulever?

14. La distance entre le pas d'une vis étant d'un
pouce, et le bras du levier employé à tourner la vis
avant 6 pieds de long; avec quelle force la vis
pressera-t-elle en montant et en descendant, lors-
qu'une force de 150 lbs. est appliquée à l'extrémité
du levier?

15. Deux planétes circulant autour d'un centre
commun de gravité, la distance entre leur centre
étant de 24,000 milles, la proportion de leur volume
étant de 49 à. 1 ; quelle est la distance du point
autour duquel elles circulent du centre de la plus
grande planète ?

XVI.-FORMULES DE CERTIFICATS EN BLANc, don-
nés à la fin de la 6e session de l'école nor-
male du Haut-Canada, aux étudiantss qui y
ont assisté et en ont été jugés digne.

Certificat de qualifications générales et bonne
conduite accordé à
étant dans la classe des étudiants qui ont fréquenté
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XVII.-Cornnrors DaDmission à l'école normale
du Haut-Canada revisées, adoptées par le con-
seil de l'instruction publique, le 23e jour de
juillet, 1851.

Le conseil de l'instruction publique désirant
adopter les mesures qui lui paraissent le plus propre
à rendre l'éducation des écoles normales aussi com-
plète que possible, et à en répandre les avantages
dans chaque comté du Haut-Canada d'une manière
aussi égale et aussi large que possible, adopte les
règlements suivants, relativement à la durée des
sessions futures de l'école normale et relativement
aux termes d'admission et aux moyens d'engager
les étudiants à fréquenter cette institution.

Ordonné, I. Que la session prochaine de l'école
normale commence le 19e jour d'août prochain et
se termine le 15 avril, 1852 ; et qu'à l'avenir les
sessions semi-annuelles de l'école normale, com-
menceront le 15e jour de mai et le 15e jour de
novembre de chaque année, (et si ces jours se
trouvent être un dimanche, alors le jour suivant)
et continueront pendant une période de cinq mois
chaque-devant se terminer par un examen public
et suivie par une vacance d'un mois.

IL. Qu'aucun étudiant mAle ne sera admis s'il
n'a dix-huit ans, et une fille si elle n'a seize ans.
[2]-Ceux qui seront admis devront produire un
certificat de bonnes mours, signé par le membre
du clergé ou le ministre de la croyance religieuse à
laquelle ils appartiennent; [33-ils doivent pouvoir
lire et écrire d'une manière intelligible et connaître
les règles simples de l'arithmétique, avec les élé-
ments de la géographie et de la grammaire an-
glaise ; [4]-ils doivent signer une déclaration con-
statant leur intention de se consacrer à la profession
d'instituteur, et que leur objet en venant à l'école
normale, est de se qualifier pour mieux remplir
les devoirs importants de cette profession.

III. Qu'à ces conditions, les candidats à l'en.
seijnement seront admis aux avantages de linsti-
tution, sans aucun frais pour l'instruction, l'usage
de la bibliothèque ou pour les livres dont il leur

faudra se servir dans l'école. D'autres étudiants
professionnels seront admis en payant £1 5s., pour
assister à un cours entier de lectures durant une
session.

IV. Que les instituteurs-élèves pensionneront et
logeront dans la cité, dans la maison et sous les
règlements que le conseil de l'instruction publique
approuvera.

V. Qu'une somme n'excédant pas cinq cheline
par semaine, pour payer les frais de pension et
logement, sera accordé pour le présent aux institu-
teurs-élèves qui demanderont de l'assistance, à con-
dition qu'ils s'obligeront à fréquenter l'école nor-
male pendant une période qui ne sera pas moindre
qu'une session.

VI. Que tous les candidats de lécole normale
doivent se présenter durant la première semaine de
la session, autrement ils ne pourront point être
admis, et ils ne continueront a fréquenter l'école
qu'à condition qu'ils montreront de la diligence et
du progrès, et qu'ils observeront les règlements
généraux prescrits par ce conseil.

VII. Que toutes communications seront adres-
sées au révérend Dr. RYERsON, surintendant-en-
chef, à Toronto.

Par ordre du conseil de l'instruction publique
pour le Haut-Canada.

(Signé,) J. GEORGE HODGINS,
Secrétaire-archiviste.

Bttn»Au n'EnucrToiN,
Toronto, 28 juillet, 1851.

l'école normale pour le Haut-Canada, durant la tale A en regard d'une branche d'étude,indique que 'étudiantmérite
l .. d .m une place dans la première division de la première classe. Lasession expirée le Sie jour de mai, 1851. petite lettre a indque que l'étudiant mérite une place dansla seconde

division de la première classe. La lettre capitale B indique'que
[N. B.-Les étudiants sont divisés en deux classes et chaque l'étudiant mérite une place dans la première division de la seconde

classe est divisée en deux divisions. Le mérite des étudiantm est classe; et la petite lettre b indique que l'étudiant mérite une place
désigné par les deux premières lettres de l'alphabet. La lettre capi- dans la seconde division de la seconde classe.]

BRANCHES D'ETUDES, ErC. lère CLAss. 2de CLAssE. REMARQUES.

Epellation............................ ,.. .... .......
Lecture................................ .... ........
Grammaire.................... ............................... ..... .......
Composition ..............................
Géographie......................................................... ........
Arithmétiqne .............................................

Algèbre ...................................................... .... .......
Géométrie............................... ...............
Mesurage.. . ............................. .. .............
Histoire ....................................................... .... .......
Tenue des livres ................................ ........
Histoire Naturelle............ ........................... .
Chimie agricole.......................... .... ............
Ecriture.................................................... .... .......
Aptitude k.enseigner....................... .... ...........
Conduite générale sous le rapport de la ponctualité.........

i "< de l'ordre.............. . ........
" " de l'arrangement......... ..... .......

" de l'attention aux études. ......

Appendice
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XVIII.---Cérémonie de la pose de la première pierre
des écoles normale et modèle et des bureaux
d'éducation pour le laut-Canada; avec une
esquisse préliminaire du système de l'inistrue-
lion publique élémentaire suivi dans le laut-
Canada-par le surintendanit-en-chef des éco-
les. Aussiune description des bâtisses, avec
gravure.

No. I.-EsquissE PRÊLuNIRE du système de Pin-
struction publique cais le Haut-Canada, par
ie surintendant-en-chef des écoles.

La description et le croquis des bâtisses deP
écoles nornale et modèle pour le Haut-Canada,
donnés dans les pages suivantes, avec le récit (le
la céremonie i muposante de la pose de la pierre an-
gulaire, semblent exiger qu'il soit présenté une
esquisse abrégée (lu système de l'instruction pu-
blique élémentaire avec lequel ces écoles sont main-
tenant si intimement liées.

L'origine du syctème des écoles communes du
laut-Caiada, tel que maintenant établi, est comme
suit :-Des allocations parlementaires ont été ac-
cordées tous les ans, depuis plus de trente ans, en
faveur (les écoles communes, mais elles ont été
dépensées san« st avec bien peu (l'avan-
tage pour le pays. En 1841, la première loi fût
passée (elle avait été introduite et conduite dans
l'assemblée législative par l'honorable S. B. Har-
rison, alors secrétaire de la province) incorporant
le grand principe d'accorder une allocation à chaque
comté, à condition que le comté prélèverait un
montant égal par voie de cotisation locale. Il fût
d'abord fait, dans plusieurs parties du pays, une
opposition sérieuse au principe de l'acte ; et l'on
dit que lorsque l'honorable R. Baldwin était engagé
ci 1841, dans la lutte électorale pour le comté de
Hastings. et qu'il fût informé que l'opposition sus-
citée contre lui, même par plusieurs de ses propres
amis, venait de ce qu'il avait appuyé le principe
de la taxe, il répondit qu'en effet il aimerait mieux
perdre son élection que d'abandonner ce principe.
Le mécanisme de la loi demandant (les modifi-
cations, l'honorable F. iineks introduisit iii autre
bill cin 1843, lequel devint loi, et qui simplifia
beaucoup et perfectionna les détails de l'acte de
1841. En vertu (le cette loi, le secrétaire (le la
province était ex officio, surintendant-en-chef des
écoles, avec deux assistants. En 1841, la charge
d'assistant-surintendant pour le Hant-Canada, fut
offerte au fonctionnaire actuel ; et, après en avoir
reçu l'autorisation des chefs de son église, il
laccepta dans l'automne dle cette année là, avec
l'entendement que 'administration du système des
écolcs constituerait un département distinct et non
politique, et qu'il lui serait permis de faire remplir
ses devoirs par un député pendant une année, et
qu'il aurait nu congé d'absence d'une année pour
visiter et examiner les systèmes d'éducation (les
autres pays, et en Europe et ci Amérique, avant
de chercher à poser les fondements d'un système
dans le Haut-Canada. Toute l'anée de 1845 fut
employée à des recherches préliminaires, et le ré-
sultat en frét incorporé, ci mars, 1846, dans un
" rapport sur le système (le l'instruction publique
pour le Iaut-Canada," et un projet de bill qui fut
introduit dans l'assemblée législative par Phono-
rable W. H. Draper, (alors procureur-général)
et qui devint loi en juin, 1846.* Quelques mois
après, il fut préparé un projet de bill pour établir
un système d'écoles dans les cités et villes incor-
porées ; lequel fut introduit dans l'assemblée lé-
gislative par l'honorable J. H. Cameron, (alors sol-

• Voir ta coj pondance sur la toi dtes écoles, imprimée par ordre
de 'assemblée législative, juma, 1850, pp, 20, 24.
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liciteur-général) et devint loi en 1847.† Ces deux (K. K.)
actes, avec les modifications et amendements que
l'expérience a suggérés et que le progrès du sys- 3oJuillet.
tème a demandés, ont été incorporés en un seul
acte, qui a été introduit dans l'assemblée législa-
tive par l'honorable F. Hincks (inspecteur-général)
et est devenu loi en 1850-le premier acte auquel
son excellence, le comte d'Elgin, ait donné sa
sanction royale après la translation du siége du
gouvernement dans le Haut-Canada.

Notre système d'instruction publique est un sys-
tème ecclectique, et a été, en grande partie, puisé
à quatre sources. Les conclusions auxquelles le
chef actuel du département en était venu dans ses
remarques et ses recherches de 1845, étaient que,
1. le mécanisme ou la partie légale du système
dans l'état de New-York était meilleur sur le tout
-paraissant cependant défectueux sous le rapport
de la complication de quelques détails dans l'ab-
sence de dispositions utiles pour la visite et l'inspec-
tion des écoles, l'examen des instituteurs, Pin-
struction religieuse et l'uniformité dans les livres
d'écoles. 2. Que le principe admis pour supporter
les écoles de l'état du Massachussett, était le plus
judicieux-vu qu'elles sont toutes supportées sui-
vant le montant des propriêtés et qu'elles sont ou-
vertes à tous saris distinction; mais que Papplica-
tion de ce principe ne devrait pas être laissée aux
exigences d'un statut fédéral ou provincial, mais
à la discrétion et à l'action, d'année en année, des
habitants dans chaque municipalité d'école-ré-
pondant ainsi à l'objection qui peut être faite
contre une loi uniformément coërcitive sur ce point
et contre l'indifférence que produira, dans quelques
cas, les dispositions d'une loi semblable-indépen-
dante de tout choix et action locales.

3. Qu'une série de livres élémentaires, préparée
par des maîtres pratiques et revisée et publiée sous
la sanction du bureau national d'éducation cri
Irlande, était, à tout considérer, la plus convenable
aux écoles dans le Haut-Canada-vu que ces livres
avaient été longtemps éprouvés, qu'ils avaient été
longtemps traduits dans diverses langues europé-
ennes-et qu'ils ont été introduits dans les écoles
d'Angleterre et d'Ecosse d'une manière plus géné-
raie qu'aucune autre série de livres. 4. Que le
système adopté pour former les instituteurs dans
les écoles normales, et les principes et modes d'en-
seignement que Pon a trouvés en Allemagne, et
qui ont été généralement introduits dans d'autres
pays, étaient incomparablement les meilleures-
système qui fait de l'art de l'enseignement une pro-
fession qui, à chaque étage Pt dans chaque branche
de connaissance, enseigne les choses et non pas
seulement les mots, qui développe et démontre les
principes des règles et ne se contente pas de les
affirmer sur son autorité verbale-qui cultive toutes
les facultés mentales au lieu de se borner à cultiver
et charger les memoires-système qui a plus de
solidité (lue d'apparence, plus pratique que fas-
tueux, et qui porte à penser et agir avec indépen-
dance plutôt qu'à imiter servilement.

Telles sont les sources auxquelles ont été puisées
les principaux caractères du système d'école dans
le Haut-Canada, bien que l'application de chacun
de ces traits ait été modifiée par les circonstances
locales de notre pays. Il est un autre caractère
ou plutôt un principe cardinal qui est plutôt in-
digène qu'exotique, et que Pon ne voit pas dans
les systèmes d'éducation des autres pays et qui de-
vient l'occasion et l'instrument de distinctions odi-
euses et proscription contre nature dans d'autres
pays-nous voulons dire le principe non seulement
de mettre le christianisme à la bâse du système et

t Ibid, pp. 25. 2W.
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(K. K.) Pélément dominant dans toutes ses parties, mais

encore de reconnaître et réunir dans ses opérations
iajift. pratiques, dans sa capacité officielle, tout le clergé

du pays-en maintenant la suprématie absolue
des parents dans l'éducation religieuse des enfants,
et ci veillant, d'après ce principe, à cette éduca-
tion, suivant les circonstances et sous les auspices
des syndics élus dans chaque municipalité d'école.
Le clergé dans le pays a accès à chacune des
écoles; et nous ne connaissons pas un seul cas où
l'école soit devenue le théâtre de discorde reli-
gieuse; mais nous connaissons plusieurs cas, sur-
tout à l'occasion des examens trimestriels publics,
dans lesquels l'école a vu le clergé de diverses
dénominations religieuses se réuniret agir de con-
cert, et devenir ainsi le centre rayonnant de l'esprit
de charité chrétienne et de co-opération puissante
dans l'ouvre primaire de la civilisation et du bon-
heur d'un peuple.

Le système de l'instruction publique est greffé
sur les institutions municipales du pays. Nous
avons des conseils municipaux de comtés, de town-
ships, de cités, de villes et de villages incorporés.
Les membres des conseils de comté sont élus par
les conseils de townships et des villes--un ou deux
pour chacun. Les membres des conseils de town-
ship, cité, ville et village sont élus par les tenan-
ciers et francs-tenanciers de chaque municipalité.,

Le conseil municipal de chaque township divise
le dit township en sections d'écoles d'une étendue
convenable pour une école dans chaque-ou une
école de garçons et une école de filles. Les affaires
de chaque seetion d'école sont conduites par trois
syndics, qui remplissent leur charge pendant trois
ans et l'un desquels est élu annuellement par les
tenanciers et francs-tenanciers de la dite section.
Les syndics ont assez de pouvoirs pour pouvoir
tout faire tout ce que l'intérêt des écoles exige-ils
sont les représentants légaux et les protecteurs de
leurs sections pour les affaires d'écoles. Ils dé-
terminent le montant des sommes qui sont néces-
saires pour l'ameublement, etc., sic leurs écoles et
le salaire de leurs instituteurs, mais en rendent
compte tous les ans à leurs constituants, et en font
un rapport détaillé au surintendant local, en rem-
plissant les blancs de rapports annuels qui leur
sont transmis d'année en année par le surinten-
dant-en-chef des écoles. Le conseil de township
impose les cotisations pour l'érection des maisons
d'écoles ou pour toutes autres fins d'écoles que les
habitants des sections d'écoles demandent par l'en-
tremise de leurs syndics. Les habitants de chaque
section d'école décident la maniëre dont ils sup-
porteront leurs écoles, suivant les estimations et
les engagements pris par les syndics-si ce sera
par souscription volontaire, par cotisation sur les
parents qui envoyent leurs enfants aux écoles ou
par les taxes imposées sur les propriétés de tous
suivant des estimations, et si leg écoles seront ou-
vertes à tous les enfants sans exception. Ce der-

. nier moyen remplacera probablement les deux
autres; mais son existence et son fonctionnement
dans chaque école, dépendent de la décision an-
nuelle des habitants de chaque section d'école ex-
primée à une assemblée publique convoquée à
cette fin

Les devoirs des instituteurs sont prescrits par la
.loi, et leurs droits sont scrupuleusement protégés.
Aucun instituteur n'a droit à aucune partie du
fonds des écoles s'il ne conduit pas son école sui-
vant les dispositions de la loi, et s'il n'a un cer-
tificat légal de qualifications acordé par un bureau
d'instruction publique de comté ; et aucune section
d'école, n'a droit à une part daàlg lllocation des
écoles, si l'école n'est pas tenue pendant six mois

Appendi6e
de l'année par un instituteur dont on aura ainsi ap- (K.K.)
prouvé les connaissances et le caractère moral.
La loi exige qu'il soit tenu, tous les trois mois, un s jillet.
examen public dans chaque école.

L'inspection des écoles est faite parles surinten-
dants locaux qui sont nommés par les conseils de
comté et qui peuvent être nommés un pour chaque
comté ou un pour un ou plusieurs comtés, suivant
que chaque conseil de comté le jugera à propot.
Chaque surintendant local a droit à au moins un
louis (quatre piastres) par année, pour chaque
école confiée à ses soins. Il lui est souvent ac-
cordé plus. Il est obligé de visiter chaque école
au moins une fois tous les trois mois, et faire, dans
chaque section d'école, une lecture sur les sujetL
liés à l'éducation, une fois par année, outre qu'il
doit répartir les deniers d'écoles entre les diverses
sections d'écoles comprises dans sa jurisdiction,
donner des chèques, sur l'ordre des syndics, aux
instituteurs qualifiés, pour être payés par le tré-
sorier ou sous-trésorier de comté, aider à l'examen
des instituteurs, décider les diverses questions dé
différends ou de renvoi, faire la correspondance re.
lative aux écoles et faire rapport tous les ais au
surintendant-en-chef, suivant les formules par lui
préparées et transmises.

Outre les surintendants locaux, tous les mem-
bres du clergé reconnus par la loi, les juges, les
membres de la législature, les magistrats, les mem-
bres des conseils de comté et les échevins, sont
visiteurs d'école, et doivent, autant que possible,
visiter toutes les écoles qui sont placées dans leurs
charges et municipalités respectives. Les visites
qu'ils font sont volontaires ; on désire surtout
" qu'ils assistent aux examens trimestriels dei
écoles, et dans les visites, qu'ils examinent le pro.;
grès des élèves et la condition et l'administration
des écoles, et qu'ils donnent aux instituteurs et
aux élèves et à toutes les autrespersonnes présentes;
les conseils qu'ils jugeront à propos de donner,
conformément aux règlements et aux instructions
qui seront établis à l'égard des visiteurs d'écoles
suivant la loi." La loi veut aussi qu'il soit tenu
des assemblées générales de visiteur d'écoles dans
chaque municipalité, lesquelles seront convoquées
par deux des visiteurs, "pour voir aux moyens
qu'ils trouveront nécessaires pour faire avec avan-
tage, la visite des écoles et promouvoir l'établis-
sement des bibliothèques et la dissémination des
connaissances utiles." Les visites d'écoles faites
par les membres du clergé dans le Haut-Canada,
se montaient l'année dernière, à 2,566; et cell's
qui ont été faites par les autres visiteurs d'écoles
se montaient à 9,970; et celles des surintendants
locaux à ,852, ce qui fait 2,879 de plus que Pan-
née précédente.

Il y a un bureau d'instruction publique dans
chaque comté, qui est composé des surintendante
locaux et des syndics des écoles de grammaires
dans le dit comté. Ces bureaux de comté cort-
prennent une grande partie du clergé des différente.
dénominations religieuses réuhies à quelques-unal
des citoyens les plus intelligents de chaque comté;
de manière que le peuple ales meilleures garanties
que les circonstances dans lesquelles il se trodve
peuvent lui permettre d'avoir sur le caractère moral
et'les qualifications intellectuelles des instituteuts.
Les instituteurs sont interrogés et rangés'en ifois'
classes, suivant un programne d'examen peépàrf
et prescrit par le conseil d'instruction publique dani
le Haut-Canada.*

Le conseil municipal de chaque comté est tent
de prélever, pour le salaire des instituteurs dana

Voir appendice à ce rapport, No. VIL
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les divers townships compris dans sa jurisdiction,
une somme égale au moins à celle qui lui est ré-
partie tous les ans par le surintendant-cn-chef, à
même l'allocation de la législature. Les conseils
de comté nomment aussi les trésoriers locaux du
fonds des écoles et les surintendants locaux des
écoles, et 'sont aussi chargés de veiller à leur sa-
laire. Il est aussi établi des dispositions spé-
ciales pour protéger le fonds des écoles contre toute
dilapidation et pour qu'il soit payé promptement
atix instituteurs aux époques fixées par la loi. Les
conseils de comté et de township ont le pouvoir de
prélever tout montant qu'ils jugeront à propos de
prélever pour les bibliothèques publiques d'écoles
sous les règlements généraux prescrits par la loi.
Il a été accordé une allocation parlementaire pour
l'établissement de bibliothèques d'écoles-et cette
allocation doit être dépensée aux mêmes conditions
que l'allocation votée pour le soutien des écoles.

La loi établit aussi un système adopté aux cir-
constances des cités, villes et villages incorporés.
Dans chaque cité et ville il y a un bureau de syn-
dies chargés d'administrer toutes les écoles de la
dite cité ou ville-deux syndics étant élus pour
chaque quartier, et restant en charge pendant deux
années-un d'eux se retirant annuellement. Dans
chaque village incorporé non divisé en quartiers, il
est élu un bureau de six svndics--dont deux sortent
de charge et deux sont élus chaque année. Ces
bureaux de syndics ainsi constitués, nomment un
surintendant local et fixent le nombre et l'espèce
d'écoles, l'engagement des instituteurs et toutes les î
dépenses nécessaires pour les écoles dans chacune
des dites cités, villes ou villages incorporés ; et le
conseil municipal est tenu dans chaque cas de pré-
lever les sommes fixées par le bureau des syndics
pour les besoins-de leurs écoles, et en la manière
qu'ils le désireront. L'on a encore établi, en fa-
veur des bibliothèques, dans chaque cité, ville et
village, les mêmes dispositions que celles qui ex-
istent relativement à ces bibliothèques dans chaque
township et comté.

Au sommet du système, nous avons un conseil
d'instruction publique et un surintendant-en-chef
des écoles, tous deux nommés par la couronne.
te conseil a l'administration absolue des écoles
normale et modèle de la province, recommande
les livres pour l'usage des écoles et pour les biblio-
thèques des écoles, et établit des règlements pour
l'organisation, le gouvernement et ladiscipline des
écoles communes, l'examen et la classification des
instituteurs et l'établissement et la garde des bi-
bliothmèques d'écoles dans le Haut-Canada.

Le snri ntend'ant-en-eihefqui est ex offico membre
du conseil de l'instruction publique et qui veille à
en preparer le lieu de réunion, répartit le fonds des
écoles entre les diverses municipalités dans le
Haut-Canada, prépare les règlements généraux
d'écoles et les soumet, ainsi que les livres d'écoles
et de bibliothèques, à la considération du con-
seil ; prépare les formules de rapport et le mode de
procédures à suivre pour les aflàires d'écoles, en
vertu de l'acte, donne les instructions pour les di-
riger ainsigupe pour tenir les instituts d'instituteurs;
décide les différends qui lui sont soumis; prend
la surveillance générale de l'école normale; fa-
cilite l'achat des livres d'écoles et dc bibliot hèques,
et fournit et recommande des plans pour la con-
struction des maisons d'écoles ; prépare des rap-
ports annuels; correspond avec les autorités locales
des écoles dans le Haut-Canada, et employ tous let;
moyens en son pouvoir pour avancer l'éducat ion et
'la dissémination des connaissances utiles. ,11 est
1esponsable pour sa conduite officielle et pour tous
les deniers qui passent dans son département,

Appendice
Tel est l'abrégé du système de l'instruction pu- (K K)

blique élémentaire dans le liaut-Canada. Le fon- .
dement peut être considéré à peu près posé, et il a 30 Juiuek.
été fait quelque clhos pour eu ériger la super-
structure. En 1846, il fut pourvu à l'établissement
d'une école normale, et ka somme de £1,500 par
année fut accordée pour en défrayer les dépenses.
L'école fut ouverte dans l'automne de 1847, et
depuis lors, 618 instituteurs ont été instruits plus
ou moins longtems par des maitres habiles, ont
de plus appris la pratique de l'enseignement dans
une école modèle établie à cette fin. L'année der-
iière, il fut accordé £1,000 par année pour per-
mettre aux instituteurs-élèves de fréquenter l'école
normale et £15,000 pour l'ércetion des bâtisses.
Pour les particularités, le lecteur est renvoyé aux
gravures qui accompagnent ces pages, au discours
adressé au gouverneur-général et à la réponse de
son excellence. Le nombre des écoles dans le
Haut-Canada, sous les soins du département, est
de S,059'; le montant des deniers disponibles du-
rant l'année pour le salaire des instituteurs, ern
sus des autres dépenses relatives eux écoles, était
de £88,429 le nombre des élèves dans les écoles
rapportées, était de 151,891.

Il y a eu une augmentation annuelle dans les
rapports statistiques de chaque branche du systètne
des écoles communes durant les cinq dernières
années. Le système est jusqu'à un grand point,
un système volontaire. Chaque municipalité ex-
cre sa discrétion dans la question de savoir si elle
acceptera ou n'acceptera pas Phpprropriation parte-
mentaire aux conditions spécifiées, et chaque sec-
tiorn d'école fait la même chose telativetnent atu%
termes auxquels P'allocation est offert pour le sot-
tien des écoles. Les règlements et la sttrveillance
générale ne vont pas au.delà de ec qteil faut pout
assurer dans chaque locaité, l'a'e-otiplissement des
conditions imposées par la }égislaturc-«-la sagesse
collective et la voit du pays et pour maintenir l'en-
seignement à un degré qui empêchera que les fonds
destinés à l'avautcement des connaissances ne soient
ptostitués à lignorance et nu vice. Le fonction-
iement di système des écoles communes est un

grand développement social-bien que dans leur
enfance encore, mais plein de vie et d'énergie et
gros de résultats qui peuvent rmieux se concevoir
que sc définir.

No. 2.-CénMRoNrÉ de la pose de la pierre arrg't-
laire des écoles normale et modèle et des bu.
reaux d'éducation pour le Haut-Canada, 2e
jour de juillet, 1851.

La cérémonie de la pose de la pierre angulaire
des nouvelles écoles normale et modèle du Haut-
Canada, a eu lieu mercredi, le 2 juillet, en présence
d'un grand concours de spectateurs. Une vaste
enceinte avait été préparée, ayant à son extrémité
ouest une plateforme couverie, décorée de dra-
peaux, pour la réteption <le son excellence le gou-
verneur-général. A l'extrémité opposée, il avait
été placé des siéges pour les dames qui s'y étaient
rendues en grand nombre ; à l'extrémité sud,
étaient les membres de la législature provinciale et
la corporation de Toronto, avec les membres du
clergé et des autres professions- pendant qu'o l
masse des spectateurs occupaient lespace vaidant
sur le côté nord. . Une garde d'honneur du 71e de
l'infanterie légère des montagnards était sur le
terrain avec la bundo du régiment.

A midi et demi, son excellene, legouverneur-
général est arrivé, accompagné de.la' comtesse
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madame Bruce. Leurs excellences et leur suite
asornet, ont été réçues par le conseil de l'instruction pu-

blique pour le H1aut-Canada et conduits à la plate-
forme ; la bande jouant en même temps l'air na-
tional. Autour de leurs excellences, sur la plate-
forme, outre les membres du conseil de Pinstrue-
tion publique, se trouvaient Pilon. J. Bourret, pré-
sident du conseil exécitif, PHon. R laldwin,
M.P.P., procureur-gí.néral ouest; -lon. F. Iniieks,
M.P.P., inspecteur-gniéra; P'Ho'. J. Leslie, secté-
taire provincial; l'ton. i. H. Price, M.P.P., com-
missaire des terres de la couron ne; PHon. J. Morris,
inattre-général des postes; lHon. R. E. Caron,
orateur du conseil lîgislatif; l'ion. A. N. Morin,
M.P.P., orateur de l'assemblée législative; PJHon.
juge-en-chef Robinson, l'Hon. juge Burns; l'ion.
vice-chancelier Spmgge, l'ion. P. B deBlacquière,
chancelier (le l'université de Toronto; Sir Allan
N. MaeNab, M.P.P., PHon, W. Badgley, M.P.P.,
PHon. H.J. Boulton, M.P.P., l'Hon. Hl. Sherwood,
1X.P.P., PHon. W. Robinson, M.P.P., J. S. Mac-
Donald, écr., M.P.P., solliciteur-général, ouest
L. T. Drummond, i-cr., M.P.P., sollieiteur-général,
Est; son honneur le maire de Toronto; Sir Hew
Dalrymple, Bart., et autres membres de l'état-major
de son excellence.

Les membres du -oniseil de l'instruction publique
ont été séparément présentés au gouverneur-géné-
ral par le révérend Dr. Ryerson, comme suit, sa-
voir:-

Le révérend A. F. M. deCharborrnel, D.D., le
révérend H. J. Grasett, A. M., Joseph C. Morrison,
écr., M.P.P., Hngh Scobie, écr., James S. Howard,
écr., et le révérend John Jennings.

Aussi les architectes Frederic W. Cumberland,
écr., et Thomas G. Ridout, jr., éer., et M. J. Met-
calfe, de la maison de Metcalfe, Wilson et Forbes,
les entrepreneurs.

La prière qui suit a ét6 faite par le révérend I.
J. Grasett, A. M., l'un des membres du conseil:-

0 Dieu, infiniment sage et bon, qui enseignez la
sagesse à l'homme et lui donnez le pouvoir et

halé de parvenir Il ses f'ns, dalignez, dans votre
infinie bontê, laisser tomber un regard sur Pouvre
que nous sommes sur le point de cotnncncer.

Nous implorons votre bénéd'iction sur nôtre entre-
prise. Prévenez-nous, geigncur, dans toutes nos
actions par votre grâce bienveillante, et accordez
votre appui continuel afin que nous puissions,
dans cette entreprise, comme dans totles nos entre-
prises déjà commencées, continuées et menées à
fin, glorifier votre saint nom et obtenir enfin, par
votre miséricorde, la vie éternclle.

Faites, O père très miséricordieux, que l'école
que nous sommes sur le point d'ériger vous recon-
naisse toujours comme son fondateur puissant et
notre bien-aimé Sauveur comme la pierre fonda-
mentale. C'est sur votre sainte parole que nous
an posons les fondements, espérant avec confiance,
qu'aussi longtemps qu'elle reposera sur ce roc, elle
sera un monument de votre bonté et de votre bien-
.veillance.

Répandez sur elle dans votre miséricorde, l'abon-
dance de vos grâces les plus riches, et faites,
seigneur, faites qt0elle soit toujours une bénédio-
tion pour le pays, en élevant des instituteurs qui
possèdent non seulement les qualifications néces-
saires à leur vocation importante mais encore une
apprédiatioh correofc des rriotifs qui doivent diriger
leurs actiomrn et du but qu'ils doivent se .proposer

dans tout le cours de leur vie. Faites aussi que
les enfants qui viendront puiser ici l'instruction,
reçoivent non seulement une instruction saine et
utile, mais soient encore élevés dans la voie qu'ils
doivent suivre, et qu'ils n'abandonnent point dans
lPAge avancé, afin qu'ils puissent vivre dans la vraie
foi et dans la crainte de Dieu, dans l'obéissance
fidèle à la reine et dans l'amour fraternel et la cha-
fité chrétienne.

Nons vous implorons de faire que votre Verbe
béni soit l'étendard qui nous dirige dans tous nos
plans vers ce bat, et le fondement solide de tous
nos enseignements; afin que nous puissions d'abord
chercher le royaume de Dieu et votre justice et puis
attendre tous les autres biens qui en découlent.

Puissent les enfants des générations nombreuses,
apprendre, dans les murs qui vônt s'élever, cette
science qui seile peut les rendre sage dans le salut
-la commissanice de vous, qui êtes la vie éternelle.

O Dieu, laissez tomber un regard sur nous, nous
vous cri supplions, et établissez vous-même Pou-
vrage de nos mains: oui, établissez l'ouvrage de
nos mains par Jésus-Christ, notre Seigneur. Ainsi
soit-il.

Le révérend Dr. Ryerson, surintendant-en-chef
des écoles pour le Haut-Canada, andressa alors les
paroles suivantes à son excellence le gouverneui
général:-

QU'IL PLAISE A votr EXCELLENCE,
Les écoles normale et modèle du Haut-Canada

ont été établies pour instruire et former des institt:
teurs.

L'éducation spéciale des instituteurs est un élé&
ment essentiel dans les systèmes d'instruction pu-
blique de tous les pays dans lesquels l'éducation
générale du peuple est considérée comme une
affaire d'une importance nationale. L'expérience
a fait voir la nécessité et Pavantage d'un cours pré-
paratoire d'instruction et de pratique dans l'art de
Penseignement ainsi que dans toutes les autres pros
fessions et rétiers exigés par les besoins des so-
ciétés civilisées. Agissant sois linfluence d'une
conviction si fortement et si généralement établie,
notre législature pourvut, en 1846, à l'établisse-
ment d'une école riormale et modèle pour le Hauts
Canada. Ceci ne fût pas fait en votant une allocaý
tion particulière ou nouvelle à même le revenu pu-
blic, mais en appropriant à cette fin une faible par-
tic de la part qui revient au Haut-Canada dans
l'allocation que la législature a faite pour le sou-
tien des écoles communes. Le succès de cette ex-
périence a nécessité la construction de l'édifice
dont votre excellence est sur le point de poser la
pierre angulaire.

Cette institution doit pouvoir recevoir 200 insti'
tuteurs-élèves, et 600 élèves pourront être reçus.
dans l'école normale;-c'est une école qui est éta-
blie non seulement comme un patron d'après le-
quel les écoles communes doivent être conduites
en général, mais c'est encore une école dans la-
quelle les instituteurs-élèves, pratiqueront en car-
seignant les sujets d'instructions et de lectures don-
nées dans l'ébole normale. En sus de cela, il a été
pourvtË à dès appartements pour les bureaux dtu
département de l'iristruttion religieuse; pour un
dépôt de-cartes, instruments, livres de bibliothèques
et d'écoles pour tout- le Haut-Canada ; une biblio-
thèque et un conseil de physique; des appatte-
ments pour une école d'art et'dessin, dans lesquels
on se propose, avec l'aide de la; législature-pntr
environ £500 par annéeidé donner n cours spéàiaI
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Le terrein sur lequel cet édifice est en voie de
construction, est un carré entier, contenant près de
huit acres, dont deux devront étre exclusivement
consacrés à un jardin botanique, trois aux expé-
rieuces agricoles et le reste à l'édifice de l'institution
et aux terreins pour les exercices gymna.tiques des
étudiants et des élèves. On veut donc que le cours
précieux de lectures qui sera donné dans l'école
normale, sur la physiologie vég-tale et la chimie
agricole, soit pratiquement démontré sur I, terrein
môme, dans la culture à laquelle les étudiants pren-
dront part durant une partie des hcures de récréa-
lion.

Le système d'instruction et de discipline adopté
dans cette institution est fondé sur des principes
chrétiens et empreint, j'espère, de l'esprit du chris-
tianisme ; et bien qu'exemptes dans leur manière
de fonctionner de lombre la plus légère de l'es-
prit de secte, les dispositions (lui ont été établies
pour la protection des intéréts moraux des étu-
diants et de leur instruction religieuse ont durant
les trois dernières années, produit plus d'eflt que
n'en a pu produire aucune autre institution d'du-
cation publique que je connaisse.

Les principes sur lesquels l'école normale est
établie et conduite, forment la base de tout notre
système d'éducation élémentaire dans le Haut-Ca-
nada- système qui reconnait le christianisme
comme une partie essentielle de l'éducation, et
réunit le clergé et ses ouailles dans les mêmes
efforts et dans la même co-opration,- système
qui a engagé le p -uple du Haut-Canada, pour en
supporter les iiistimtleurs, à payer, durant l'année
dernière, (suivant les rapports qui sont préparés,
et qui seront bientôt soumis au parlement) la
somme de £88,429, en sus de la somme de £14,189
pour l'érection des maisons d'écoles, et qui reçdit
dans ses 3,059 écoles 151,8l enfants.

L'institution dont votre excellence a si gra-
cieusemnent consenti à poser ce jour la première
pierre, est érigée par une allocation publique de
£15,000--libéralité bien éclairée que notre légis-
lature a manifestée sur ce sujet, et qui a laissé
bien en arrière la libéralité d'aucune législature
sur le continent américain-libéralité qui, j'ebpère,
sera plus que justifiée par le fonctionnement pra-
tique et simple, mais général du système dont elle
est le principal ressort et l'exposant.

Pour atteindre ce grand but, il a été récemment
pris des arrangements qui seront mis à exécution
dans le cours de quelques mois, d'après lesquels
des cartes, des livres d'écoles et les instruments de
toute espèce seront fournis et mis à la disposition
de toutes les écoles publiques aux mêmes condi-
tions; il ci est de même pour les livres de biblio-
thèques, qui renferment un grand choix des livres
dont la lecture convient le mieux au peuple et qui
sortent des presses anglaises et américaines. D'a-
près les arrangements qui ont été pris et (lui ont
été effectués en Angleterre, avec Paide du gou-
vernement impérial, gràce à l'entremise active et
cordiale du comte Grey, les avantages pour le
progrès des écoles et la dissémination des connais-
sances générales sont mis à la portée des autorités
municipales et scolaires dans le Haut-Canada, à
un prix qui est plus de vingt-cinq pour cent plus
bas qlue celui qu'elles seront obligées de donner
ailleurs si elles veulent en avoir;-avantages que
des obstacles jusqu'ici insurmontables n'ont point
permis à aucnn département d'éducation des états
voisins, d'offrir à l'avancement de l'éducation po-

Appuolfice
pulaire et à la dissémination des connaissances (K.K.)
utiles.

C'est un devoir consolant pour moi d'ajouter 3 t
(lue cette école normale a été établie; que cet
édifice est en voie de construction ; que les règle-
ments généraux des écoles sont adoptés et que les
livres sont choisis avec l'aide et sous la direciion
d'un conseil d'instruction publique, dont les déli-
bérations ont, dès le commencement, été marquées
au coin de l'harmonie la plus parfaite, et dont les
membres, un seul excepté, ne reçoivent d'autre
rémunération que la reconnaissance de leur pays
et la conscience agréable de favoriser, autant qu'il
est en leur pouvoir, les intérêts de l'éducation.

Au nombre des influences qui ont contribué au
spectacle consolant que présente ce jour, la moindre
n'est pas l'intérêt profond que votre excellence a
toujours manifesté pour l'éducation du peuple ca-
nadien; et je ne doute point qu'en tout temps à
l'avenir le souvenir du progrès de l'éducation du
Haut-Canada sous les auspices bienfaisants de
votre gouvernement, sera une source de vrais plai-
sirs pour votre excellence. Il y a quatre circon-
stances qui font naître dans lâme du patriote les
espérances les plus flatteuses sur l'avenir de l'édu-
cation. La première est l'absence complète et
avouée de tout esprit de parti dans les affaires
d'écoles dans notre pays, depuis la législature pro-
vinciale jusqu'à la moindre municipalité. La se-
conde est la prééminence que notre législature
s'est arrogée sur toutes les autres législatures des
rives ouest de l'Atlantique en établissant l'instruc-
tion normale, et en aidant les instituteurs à se pré-
valoir des avantages ainsi ofIerts. La troisième est
que le peuple du Haut-Canada, durant lannée der-
nière, s'est volontairement taxé pour le salaire des
instituteurs, et cela en une somme plus considé-
rable, eu égard à sa population et a, en moyenne,
ouv,!rt ses écoles pendant plus de mois que ne l'ont
fait nob voisins de l'état ancien et puissant de Nev-
York. La quatrième est que l'élément essentiel
d'une série de livres d'écoles hons et convenables
a été introduit dans nos écoles et adopté par accla-
mation presque générale, et que les facilités pour
fournir à nos écoles les livres, cartes et instruments
nécessaires, seront bientôt plus grandes qu'en aucun
autre pays. J'espre donc avec confiance, qi'avec
la bénédiction de Dieu, un grand nombre de per-
sonnes présentes en cette occasion, vivront assez
pour voir le Canada supporter avec avantage, la
comparaison avec aucui autre état d'Amérique
sous le rapport de 'éducation chrétienne et des
connaissances générales de son peuple comme elle
lutte aujourd'hui par les échantillons de ses res-
sources intérieures, des produits de son industrie,
et par son esprit d'entreprise à l'exposition univer-
selle de Londres.

Le Dr. Ryerson ayant transmis son discours
au gouverneur-général, son excellence a répondu
comme suit:

Révérend Dr. Ryerson, je vous remercie, mon.
sieur, pour l'allusion flatteuse que vous avez faite
sur ma présence en cette occasion, dans le dis-
cours que vous venez de lire. Monsieur, je viens
ici aujourd'hui remplir un devoir qui m'est très
agréable, et je prendrai la liberté de dire, mon-
sieur, que le plaisir que j'éprouve dans l'accom.
plissement de ce devoir, est considérablement aug-
menté par le récit vraiment consolant et intéressant
que vous avez fait du progrès et de l'avenir de
l'éducation des écoles élémentaires dans le Ifalit-
Canada.

Je crois certainement qu'il n'y a point, de gou-
vernement, qui, sachant la responsabilité qui pèse
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,-'-- telle que celle dont nous allons poser la pierre an-
30 Juiller. gulaire; une institution qui, avec l'aide de la di-

Yine Providence, promet d'exercer une influence si
importante sur l'esprit et le caractère de la généra-
tion naissante du pays et partant, sur ses destinées
et son avenir; une institution qui, permettez-moi
de le dire, ne doit point être pour nous une nou-
veauté, une expérience, mais une institution qui,
-et sur ce point je parle en quelque sorte d'après
ma propre expérience, car j'ai en l'occasion de
remarquer l'habileté des Mnaîtres et le progrès des
élèves dans l'école normal,-a établi ses droits à
la confiance du peuple de la province. Ainsi donc,
monsieur, bien que j'admette qu'il y ait des limites
et des limites bien étroites au-delà desquelles l'in-
tervention du gouvernement en matière d'éduca-
tion ne saurait être portée sans'risquer les grands
intérêts qu'il est de son désir d'encourager et de
protéger, je pense qu'une institution de la nature
de celle-ci a des droits particuliers à son appui,
à son patronage, et je ne dépasse pas en consé-
quence ces limites, mais je m'y conforme stricte-
ment, en venant prendre dans la cérémonie de ce
jour, la part érinente qui m'a été assignée.

Monsieur, j'ai remarqué que vous dites au com-
mencement de votre discours que " l'éducation
spéciale des instituteurs est un élément essentiel
dans les systèmes d'instruction publique de tous les
pays dans lesquels l'éducation générale du peuple
est considérée comme une affaire d'une importance,niationale. L'expérieice a fait voir la nécessité
et l'avantage d'un cours préparatoire d'instruction
et de-þratique dans l'art de l'enseignement ainsi
que dans toutes les autres professions et matières
exigées -par les- besoins des sociétés civilisées."
Monsieur,-rien n'est plus essentiellement vrai que
ces sentiments. Mais peut-être me sera-t-il permis
de remarquer que la vérité n'en a pas été recon-
nue en tout temps. J'ai souvent trouvé qu'il serait
difficile de citer dans les nombreux essais que
l'homme a tenté une erreur plus flagrante, mais en
même temps plus instructive - de mettre l'effet
avant la cause:-que celle -qu'ont commise avec
tant de plaisir,'les amis de l'éducation en Angle-
terre et dans d'autres pays, eux qui, durant une
longtne série d'années; se sont occupés .à bàtir des
écoles et ont cherché à y envoyer les enfants, sans
jamais demander s'il y aurait des personnes com-
pétentes pourý les conduire et sans jamais adopter
les mesures efficaces et énergiques qui pouvaient
seules fournir des instituteurs compétents. Mon-
sieur, il me semble que dans ce cas comme dans
tant d'autres, ce jeune pays a eu l'avantage de
profiter de l'expérience des pays plus anciens--
de leurs revers et de leurs désappointements comme
de leurs succès; et que cette expérience, dirigée
encore par vos efforts diligents et votre' excellent
jugement, (car je ne satisfairais pas à ma propre
conscience, ni aux droits de la justice, si, dans cette
occasion, je n'exprimais pas~le sentiment élevé qle
j'entretiens sur l'habileté et sur le zèle avec les-
quels vous avez administré le département impor-
tant qui a été confié à vos soins ;) je dis donc que
l'expérience, dirigée -et fortifiée par, l'appui. du
conseil d''ducation du -gouvernement et du parle-
ment de la province -a permis, au Haut-Ganada de
se mettre lui-même, (comme vous le remarquez si
justement dans votre'adresse) à l'avant-gardo des
nations dans le grand ouvrej dans l'ouvre im-
portant qnelles ont'-entrepris, d'établir un bon sys-
tène d'éducation-général pour toute la société. Et
riitiienant, permhettez-moi de' demander à,cet au-
ditoire intelligent, qui, jusqu'ici, m'a écouté avec'
tant de bqnté, qu'il me: soit, permis .de lui de-
mander dOxarynner sérieutseinent et attenti‡ement
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la nature réelle de ce grand ouvre. Je ne pense (K. K.)
pas que l'on puisse m'accuser d'exagération quand
je dis que c'est là Pevre par excellence de notre 3slnef.
âge, de notre génération-qtie c'est là le problème
le plus difficile à résoudre dans notre société mo-
derne-qne c'est là le terrain sur lequel les homnmes
les mieux intentionnés et les plus zélés se ré-
unissent, malheureuserbent'trop souvent dans un
si grand nombre de pays, non pas pour travailler
de concert mais pour se quereller; pendant que
la multitude pauvre et ignorante qui les environne
languit et périt faute de connaissance. Eh bien;
comment le Haut-Canada s'est-il mis à ce grand
ouvre? Comment a-t-il songé à résoudre ce pro-
bléme, à surmonter cette difficulté? Monsieur, -je
comprends, d'après les statistiques que vous ave:»
données, et j'en viens à la môme conclusion, d'après
mes propres recherches et nies observations-que
c'est le principe de notre système d'éducation élé-
mentaire que d'être appuyé sur le roc 'du chris-
tianisme. Je comprends, monsieur, que tout étt
respectnt avec scrupule, les diverses vues et opini-
ons entretenues dans une société mixte, dans ses
croyances religieuses-tout en évitant, avec soin,
l'ombre même du commandement, l'on désire, l'on
recommande instamment, l'on espère avec con-
fiance que chaque enfant qui fréquentera les écoles
communes, y apprendra qu'il est une créature qui
a d,'s intérêts dans l'éternité comme dans le temps
-q -til a un père avec lequel il a des liens plus
étroits, plus affectueux et des'rapports 'plus intimffes-.
qu'il ne peut en avoir avec aucun père sur la terré
et qui ce père est dans les cieux; qu'il a un espdir
qui va bien au-delà de toutes les espérances de'la
terre, un espoir plein d'éternité-lespoir que le
roynume de ce père viepdra ; 'qu'il a un devoir quif
comme le soleil dans notre système céleste,' est (,
centre do toutes ses obligations móralès, projette sur
elles cette lumière sainte qu'à leur four elles ré-
fléchissent et absorbent-le devoir de chërcher a
prouver par sa: conduite et ses parole's, la sincérité
de sa prière, que la volonté de ce père soit faite en
la terre comme aux cicux.-Je comprends, mon.
sieur, que c'est sur la plateforme large et solide
qui a été élevé sur ces bons fondements, que nous
invitons le rhinistres dé toutes les dénominations
religieuses, les amides spirituels defacto du peup],
dans ce- pays, X venir se placer côte -à côte avec
nous. Qu'ainsi loin de les hamsser, de les entraver
dans -l'exercice de leurs fonctiéns sacrées, nous
leur demandons, nous les prions de recevoir les
enfants,-ces agneaux 'du troûpeau confié à leurs
soins,-et de les conduire à ces pàturages et à ces
fontaines où ils trouveront, ainsi qu'ils le croient,
le pain de la vie et les eaux de la consolation.

Mesdames et messieurs, ce n'est pas le temps
ni l'occasion -d'entrer ici dans. des détails. Dans
le fait, je n'ai aujourd'hui ni la voix ni -la fôrce
d'entrer au long dans les détails dè l'excellent sys-
tème de l'éducation séculière qu'offrent nos écoles
communes. Cependant, lorsque vous nous dites,
monsieur, qu'il sort de cette école'"nirm'ale 'Un
nombre toujours croissant, d'ànné-en année, d'iný-
stituteurs qualifiés-que vous vous êtes preuréei'n
grande quantité, des livres d'écoles eècellents, bléi
choisis et - bons marchés, qûà des bibliôtlèqúés ,
attachées aux écoles communes se multipliéntde-
plus Cn plus dani' le patys,-ët uÏtolit' lu'l
des habitaiits epx-mnrés, p'ur là ense 'e l'édû
cation, se manifeste po a'Panrentation dutti' 5le.
taxes nu'il se sont imnosées 'ue nour ordeùhfi

plu, ardent de 'dtit"df tè4ùnáè
je se gits esi or1ffioièa

-'j-
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treuses pour en troubler le cours-elles finiront par
30 Juillet. fermenter dans la masse entière de notre société.

Permettez-moi donc, sans vous retarder plus long-
temps dans ce que je considère l'affaire particulière
du jour-permettez-moi, en terminant, de dire que,
comme humble chrétien et comme chef du gou-
vernement civil de la province, j'éprouve un plaisir
sincère en voyant la jeunesse de tout le pays, de
toutes les dénominations religieuses, destinée
comme elle est à se rencontrer plus tard dans l'ac-
complissement des devoirs de la vie civile, sur un
pied d'une parfaite égalité civile et religieuse-je
dis que j'éprouve un véritable plaisir d'apprendre
qu'elle recevra une éducation qui est si propre à
la mettre en état de remplir ces devoirs importants
-et qu'à l'ge où son cœur est encore tendre, où
ses affections sont encore vives et jeunes, elle est
réunie sous des conditions qui n'auront probable-
ment d'autre effet de contribuer au développement
de ces grâces vraiment chrétiennes-le respect
mutuel, la patience et la charité.

A la fin des remarques de son excellence, le très-
révérend Dr. DeCharbonnel a présenté au gouver-
neur-général, au nom du conseil de l'instruction
publique, une truelle en argent, en adressant à son
excellence les paroles suivantes:-

lMoNsEIGNnn-Je suis très heureux et très ho-
noré d'avoir été choisi par le conseil de l'instruc.
tion publique, dont son excellence a daigné me
faire membre, pour lui présenter cette truelle d'ar-
gent, aux industrieuses emblèmes du blazon des
Bruces.

L'établissement dont votre excellence va poser
la pierre angulaire, sera un des plus glorieux mo-
numents de tout ce que son libéral gouvernement
aura fait pour la prospérité de ce pays: ad edifi-
cationem.

La truelle était admirablement ciselée, portant
sur sa lame l'écusson du comte Elgin, en lettres
ornées; elle portait aussi l'inscription suivante

LA PIERRE ANGULAIRE
DES

ÉCOLES NORMALE ET MODÈLE DU
HAUT-CANADA.

A ETi POSis

Mercredi, le second jour de juillet, 1851,

DANS LA QUINZIÈME ANNÉE DU RÈGNE

Dr

SA TRES-GRACIEUSE MAJESTÉ, LA
REINE VICTORIA,

PAR

LE TRÈS HONORABLE COMTE D'ELGIN ET
KINCARDINE, C. C.,

UOCVERNEUR-GENERAL DE L'AMERIQUE BRITANNIQUB DU NORD.

Sur le revers il y avait:-

PRÉSENTÉ AU TRÈS-HONORABLE COMTE
D'ELGIN ET KINCARDINE, C. C.,

PAR

LE CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

POUR LE

HAUT-CANADA,

TORONTO, 2 JUILLET, 1851.

Appendies
Les tranchants, auprès du centre de la lame, (K. K.)

étaient ornés i.b feuilles glacées, au milieu des-
quelles, sur chaque côté, se trouvait une araignée 3ohmeizt.
en or,-emblême d'une ancienne tradition dans la
famille des Bruces,

La poignée était en argent bruni et ornée d'une
guirland ! glacée, composée de la rose, du trèfle,
du chardon et de la feuille d'érable; le tout placé
dans un fonds de feuille d'argent glacé. A l'extré-
mité du manche, il y avait une couronne richemgnt
travaillé dans l'argent et l'or; et à la bâse une
guirlande en argent glacé, entrelacé de la rose, du
trèfle, du chardon et de la feuille d'érable.

Son excellence et le conseil de l'instruction pu-
blique, sont alors descendus vers la pierre où l'ins-
cription de la plaque a été lue par Joseph C. Mor-
rison, écr., M.P.P., comme suit:-

CETTE

PIERRE ANGULAIRE
DES

£COLES NORMALE ET MODELE DU
HA UT-CANADA,

A iT POsiE

Mercredi, le second jour de juillet, 1851.
DANS LA QUINIÈIE ANNÉE DU RÈGNE

DE

SA TRES GRACIEUSE MAJESTE, LA REINE
VICTORIA,

PAR

LE TRÈS-HONORABLE COMTE D'ELGIN. ET
1 KINCARDINE, C. C.,

GOUVERNEUR-GÉNÉRAL DE L'AMÉRIQUE BRITANNIQUE
DU NORD, &c., &c.

EN PRESENCE

DU PRÉSIDENTET DES MEMBRES DU CONSEIL EXÊcUTIP,
DE L'ORATEUR ET DEs MEMBRES DU CONSEIL LiGIs-

LATIF,

De L'ORATEUR ET DES MEMBRES DE L'AssEMBLÉ1
LÉGISLATIVE,

DU PRÉSIDENT ET DES MEMBRES DU CONSEIL DE

L INSTRUCTION PUBLIqUE,

DU MAIRE, DU CONSEIL MUNICIPAL ET DES CITOYENS

DE LA CITÉ DE TORONTO.

CETTE INSTITUTION,
êRIGéE PAR LA LIBÈRALIT9 GÉNÉREUSE DU PARLE-

MENT,

EST DESTINEE A

L'INSTRUCTION ET ÉDUCATION DES INSTI-
TUTEURS, CONFORMÉMENT AUX PRIN-

CIPES DU CHRISTIANISME.

Le Conseil de l'Instruction Publique pour le Haut-
Canada:

Le révérend EGERTON RyERsoN, D.D., surinten-
dant-en-chef des écoles,

L'honorable SAMUEL BEArLY HARRISON, Q. C.,
président,

Le très-révérend A. F. M. DECARoNNEL, D.D.,
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Appendice
(K. K.) Une bouteille contenant ce qui suit :-

1. Rapport sur un système d'instruction publique élémentaire
30 Juillet pour le Haut-Canada. 1846.

2. Journal d'éducation pour août, 1849, contenant le rapport
annuel des écoles normale, modèle et élémentaires dans le Haut-
Canada pour 1847, contenant un compte rendu de l'ouverture de
l'école normale en novembre, 1847.

3. L-acte des écoles communes, 7 Victoria, cbap. 29.
4. L'acte des écoles communes, 9 Victoria, chap. 20.
5. L'acte des écoles communes, 10 et Il Victoria, chap. 19.
6. L'acte des écoles communes, 13 et 14 Victoria, cbap. 48, avec

formules, règlements, instructions et circulaires.
, 7. Copie sur parchemin de l'inscription sur le plateau déposé

dans la cavité de la pierre angulairf.
8. Journal d'éducation pour mai, 1848, contenant un compte-

rendu du premier examen de l'école normale.
9. Programme du dernier examen des écoles normale et modèle,

expiré le 31 mai, 1851.
10. Journal d'éducation pour mai, 1851, contenant un compte.

rendu du dernier examen.
11. Almanac de Scobie pour 1851.
12. Programme de cérémonie suivi lors de la pose de ra pierre

angulaire de l'école normale, et gravure de la bttisse.
13. Diverses pièces de monnaie d'argent et de cuivre.
14. Estampilles canadiennes de différentes dénominations.

a été remise par Hugh Scobie, écr., à son excel-
lence, qui l'a déposée dans la cavité de la pierre
préparée pour la recevoir; la plaque de l'inscription
a été déposée; et son excellence ayant étendu le
mortier avec sa truelle, la pierre ·a alors été des-
cendue sur son lit-et son excellence a dit: "Je
déclare que cette pierre est la pierre angulaire des
écoles normale et modèle du Haut-Canada." M.
Cunberland, l'architecte, a remis alors à son ex-
cellence, l'équerre et le maillet que celui-ci a ap-
pliqué sur la pierre en la manière voulue dans ces
occasions.

La reine, le gouverneur-général et le conseil de
l'instruction publique ont été salués par des accla-
mations; et au milieu de ces acclamations, son
excellence et la comtesse d'Elgin, accompagnés
par le conseil de l'instruction publique, se sont re-
tirés, suivis par les principaux visiteurs.

No. S.-Description.des batisses, avec gravures.
Les écoles normale et modèle et les bureaux

d'éducation pour le Haut-Canada-maintenant en
voie de progrès, sont situés au centre d'un quarré,
borné au nord par la rue Gerrard, à l'est par la rue
Church, au sud par la rue Goold et à l'ouest par la
rue Victoria, dans la cité de Toronto. La distance
à la baie est d'environ trois quarts de mille. La
situation est vraiment admirable, considérablement
élevée au-dessus de la partie commerciale de la
cité, et commande une vue magnifique sur la baie,
la péninsule et le lac. Le quarré qui contient sept
acres et demi de terrain a été acheté en août,
1850, de lHon. Peter McGill, de Montréal, par le
conseil de l'instruction publique, pour £4,5Ô, ar-
gent comptant. La valeui estimée de la propriété
est d'environ £1000 par acre. Le montant de l'al-
location de la législature, pour l'achat du terrein et
la construction des bâtisses était de. £15,000. Le
montant du contrat d'entreprise pour lérection et
la construction de l'édifice est de £8,790, à part.
les extras, commission des architectes, bois de
chauffage, etc. Il est estimé que lareublemenIt,
etc., nécessàire à a bâtisse, coûterä environ £1,000
à £1,200:

Dans une bàtisse aussi étendueil ne parait ni,
désirable ni avrantaËeux d'adopter un' style d'ar-
ehitecture rnd ou riclie en ordements; 'Le tout
a été'ti-acé pltôt dans des vues d'tilité que danî
le degeii de prodité dle l'ëffet; ifal& on 7en
soin de conser'er Mte élégaftce d'ornements qui
êst d ftire à dìàraàtéÑser set'initfodir ladêsti-
nationi e t 'iportane de Pinstituilz

Le corps principal de P'éèole normale, comme
on le voit dans la gravure, figure 1., sera de 184 .
pieds 4 pouces de front sur une profondeur de 85 30 Jullet,
pieds 4 pouces de chaque côté, à l'est et à l'ouest.

Le front sera de Pordre dorique romain, caractère
palladien, ayant au centre quatre pilastres de toute
la hauteur de l'édifice, avec fronton, couronné par
une coupole dorique ouverte, de la hauteur extrême
de 95 pieds. La principale entrée (aux bureaux
du département de l'éducation, etc.) sera sur ce
front; l'entrée des garçons et des filles étant placée
sur les côtés est et ouest respectivement, C. et-D.
Au centre de l'édifice, il y aura une grande salle
centrale (ouverte jusqu'au toit et éclairée par un
belvedère), avec une gallerie autour, au niveau du
plafond supérieur, à B., dais figure 3, à laquelle
on arrive sur chaque étage par trois corridors-sud,
est et ouest, et ouvrant vers le nord sur le tbéatre
ou la salle des examens.

Str le côté est, les appartements du premier étage
seront comme suit:-

Ecole d'art et dessin, No. 1.........
Ecole d'art et dessin, No. 2........
Appartements privés des garçons.
Chambre du conseil.................
Escalier des garçons A ............
Salle d'attente........................

86'
86
86 :
39 :
17 :
22':

0x 28':
5 x 28 :
0 x 80
0 x 22
6 x 11
8'z 14':

Sur le côté ouest-

Antichambre ..................... 2 2 rX 1. e "'
Bureau du surintendant-en.chef ...28 x 21 0
Dépôts de livres, cartes, etc ...... 28 x 21
Dépôts d'instruments, etc.........22 8 x 14 8
Appartement privé des filles.......36 2 10
Bureau du secrétaire-archiviste, à

l'épreuve du-feu................ 37 I X 22 :
Bureau du second greffier ......... 22 : (>x 14 3
Escalier des filles A....... 17 : 6 xI2 : 0

Au nord de la salle centrale est le théàtre avec
une entrée du lectureur au centre, et des entrées
sur les côtés est et ouest, d, d, pour les garçons et
les filles respectivement. Ici les ailes sont marquées
a, b et c, avec des sièges entre; la plateforme du
lectureur étant placée entre B et e. Cette partie
du théatre est destinée à recevoir 470 personnes,
et 620 en comprenant les galleries. Autour du
théâtre et au-dessous de la gallerie, se trouvent
les corridors est et ouest, par lesquelles les élèves
arriveront à l'école modèle.

Avec cet arrangement, on verra que les garçons
et les filles seront absolument séparés les uns des
autres, excepté lorsqu'ils seront en la présence des
maîtres.

Passant (par les cor"Idorsr mentionnés en der-
nier lieu) a l'école modèle, qui a 175 pieds 6
pouces de longueur sur 59 pieds 6 pouces de lar
geur, les élèves entrent dans les écoles des-illes et
des garçpns par des portes àPest et à:Pouest, cha-
cune desquelles, a au centegùn grànd appartement
d'école de 56 pieds 5 pouces ; 3g pieds, capable
de recevoir 300 enfants, aveci quatre petiw gppàrte-
'ments d'école adjacents d'enixon 17 pieds z sur
15 pieds 6 pouceschaqueh. Les- portes Wéâttes
pour les garçons- et ifille¼ Éaihai que loelleades
étudiante de 1éole noifrnale 'déjà'décritesi sont
placées aux:extrémités st tè ouest de la bàâ«se-Z
les dites entrées ayabt ilaa ri'achnarínbti 't pr
les éhapeaux et habitset un appartement jþour, le
rmaftre (ou là nalesie,) 5 -r chaque c4té. Ces
écoles-pdurront done.recev'oir 600 enfants.
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Fig. .-- ECOLEs NORMALE ET IOI)ELE ET IBUREAUX D'EDUCATION POUR LE HAUT-CANADA.

Fig. 2.--PLAN DES ECOLEs NotM' i: Ei 11lOIuLE ET tEs BUIREAUX D'EDUCATION.

Appendice

30 Juillet.
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Fig. &.-SEcoND ÉTAGE, ÉCOLE NORMALE.

Revenant à lécole normale, et passant à l'étage
supérieur, surle palier des escalier A, A, se trouvent
les entrées de la gallerie du théâtre, destiné à re-
cevoir 150 personnes.

Sur le plancher supérieur, se trouve la salle cen-
trale, avec sa gallerie B, reliant les corridors est
et ouest et communiquant les appartements sui-
vants:-

Appartement de la classe No. I. 5' 0"x 36'c 0"
" " No. 2

9 No. 3.
" No. 4......

du ler maître............
" du 2nd maitre ...........

Muséum .......................... .......
Bibliothèque .........................

56 : 0 x 26
45 2 x 28
32 8 x 28
22 : 0 x 19
22 0 x 19
42 0 X 22
39 5 x 22

Laboratoire ............................... 21 : 6 x 12 : 0
Outre les appartements énumérés plus haut, il y

a au soubassement des appartements pour la rési-
dence clu concierge, avec les fournaux d'où sortira
l'air chaud qui doit être distribué dans toute la
bâtisse. On a donné beaucoup de soin au chauffage
et à la ventilation, et l'on espère avec confiance
que le système adopté sera couronné de succès.

Appendice No. VI, continué

No. 1S.-DRoITS, POUVOIRS ET DEVOIRs des syn-
dies d'écoles et des conseils municipaux dans
les townships.

Dans l'appendice à ce rapport, No. VI, les pou-
voirs et les devoirs des syndics d'écule, surtout
pour les cités, villes et villages, ont été expli-
qués quelque peu au long. Depuis ce temps, il
s'est élevé plusieurs questions, et il a été fait plu-
sieurs demandes relativement aux pouvoirs et aux
devoirs des syndics Idans les sections d'écoles ru-
rales et à leurs rapports avec les conseils de town-j

1. Dans quelques cas, il a été maintenu que les
syndics n'ont aucun droit de prélever une taxe sur
les propriétés imposables des tenanciers et des
francs-tenanciers de leur section, sans le consente-
ment de leur conseil de township; pendant que
les syndics ont le pouvoir d'agir sans le consente-
ment d'aucun conseil ou autre corps, supérieur ou
inférieur, pour imposer et prélever le montant qu'ils
jugent nécessaires pour pourvoir à toutes les dé-
penses de leur école. Un trait caractéristique et
le principal objet de la loi des écoles, est de faire
de chaque section, une municipalité d'école, ayant
le pcuvoir de veiller à l'ameublement et au soutien
de son école, sous tous les rapports et en la manière
qu'elle voudra, et régler tous différends et les difli-
cultés par arbitrage sur les lieux. Il n'appartient
donc pas au surintendant-en-chef des écoles ou
à aucun conseil quelconque, de décider comment
et jusqu'à quel montant il sera prélevé des deniers
pour les dépenses des écoles dans une section d'é-
cole. Les syndics élus dans chaque section d'é-
cole, sont seuls autorisés par la loi à considérer et
déterminer, de temps en temps, le montant des
sommes requises pour les besoins de leurs écoles;
et c'est à la majorité des électeurs, à une assemblée
de section l'école annuelle ou à une assemblée
spéciale, à décider la manière (et non pas le mon-
tant) dont on prélèvera les dites sommes.

2. Bien plus, des conseils de townships ont re-
fusé, dans quelques cas, de prélever les sommes lé-
galement demandées par les syndics d'écoles.
Dans tous ces cas, les conseils qui ont agi ainsi,
ont violé la loi; et ils peuvent être forcés à remplir
leurs devoirs en vertu d'un mandamus de la cour
du banc de la reine, si les syndics intéressés
jugent à pro pos d'en prendre un. L'objet de cette
disposition de l'acte des écoles (section 18, clause
1,) est d'ôter aux syndics une partie du fardeau
que leur impose leur charge, et sauver le temps
et les dépenses de prélever les takes d'écoles, qui,
en général, peuvent être imposées et prélevées
d'une manière moins dispèndieuse en vertu de
l'autorité du conseil de township qu'en vertu de
celle des syndics d'écoles: car le conseil a déjà
un percepteur et des rôles; et ce percepteur doit
prélever les taxes imposées sur toutes les propriétés

Appendice
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aoJufmet.

Appdi~.

(K K>

~ 3~uIt.



15 Victôrioe. Appendice (K. K.) A. 1851.

Appendice
(K.K. situées dans sa jurisdiction et imposables chaque

année pour toute autre fin que les fins d'écoles.
30 Juilet. Aussi, si aux autres taxes qu'il prélève déjà, on

ajoute les taxes d'écoles, dans une ou dans toutes
les sections d'écoles comprises dans les limites de
son arrondissement de collection, et les lui fait pré-
lever en même temps, il n'en résultera pour lui que
bien peu de troubles et de dépenses; et les taxes
sur les propriétés des absents,peuvent être prélevées
en la même manière que les autres taxes imposées
sur la même propriété. Mais lorsque les syndics
eux-mêmes prélèvent les taxes d'écoles imposées
sur les propriétés, ils doivent nommer un collecteur
spécial, et lui payer pour ce service spécial, un
droit de commission plus élevé qu'ils ne payeraient
à un percepteur ordinaire ; il doit se procurer un
extrait du rôle des cotisations et poursuivre les non-
résidents qui feraient défaut. Et les syndics ne
reçoivent point de rémunération pécuniaire pour
le trouble et la perte de temps considérables qu'ils
éprouvent dans l'accomplissement de leurs devoirs
-ce qui n'est pas le cas pour les conseillers de
township. On a donc cru qu'il était juste et éco-
nomique (ainsi que le pourvoit la 9e clause de la
12e section de l'acte des écoles,) de laisser aux
syndics le choix d'imposer et prélever les taxes
(l'écoles sur les propriétés eux-mêmes, ou de trans-
férer, par réquisition, ce devoir au conseil de town-
ship dont les membres reçoivent une indemnité
pour leur temps et leurs services. Et pour pré-
venir toute discussion inutile ou toute perte de
temps dans l'exécution de leurs devoirs, le conseil
n'est pas autorisé à adjuger ou changer le montant
que lon veut imposer, mais simplement à donner
un effet légal à la volonté d'une partie des électeurs
d'écoles du township, à l'égard de leur propre
municipalité d'école, telle qu'exprimée par eux
à une assemblée publique et telle que communi-
quée et attestée par leurs syndics élus. Dans
quelques cas, les conseils de township ont assumé
le droit qui appartient exclusivement aux syndics,
de porter leur jugement sur le montant et même
sur l'utilité des dites cotisations de section d'écoles
-- droit qui n'appartient pas à un conseil, soit dans
les cités soit dans les campagnes, mais qui, dans
tous les cas, est confié aux syndics d'écoles qui
sont spécialement élus à cette fin. Le shérif d'un
comté exécute la loi et ne la juge point dans les
affaires qui sont mises entre ses mains; ainsi dans
ce cas, le devoir d'un conseil de township est
simplement d'exécuter le désir de certaines sections
d'écoles qui veulent se taxer pour leurs propres
besoins. Il y aura toujours, comme de raison, dans
ces sections, des individus qui s'opposeront aux
taxes des écoles; mais un conseil de township ne
doit rien à ces individus-vu que les syndics ou la
majorité d'entre eux sont les représentants élus et
responsables des besoins de leur propre municipa-
lité d'école.

3. Une autre question s'est ensuite élevée-
savoir ce que feraient les syndics dans le cas où

Appendice
un conseil de township refuserait de prélever la (, K.)
taxe des écoles, ainsi qu'il est autorisé et requis
de le faire par la Ire clause de la 18e section de 30 Juillet.
l'acte des écoles. Dans tous ces cas, les syndics
d'une section d'école, comme les syndics d'une ou
deux villes et villages, peuvent demander à la
cour du banc de la reine un mandamus, et obliger
le conseil qui s'oppose aux écoles, à faire son devoir,
et les membres opposants de ce conseil seraient
en partie responsables pour les frais et consé-
quences résultant de cette manière de procéder.
Les syndics, bien qu'ils ne soient pas payés pour
leurs services, sont passibles d'une pénalité, s'ils
refusent ou négligent de faire leur devoir, après
avoir accepté office; et il ne serait que juste si les
conseillers de township, qui sont rémunérés pour
leurs services, étaient déclarés responsables pour
leur refus ou négligence à remplir leurs devoirs
dans les affaires d'écoles. Mais jusqu'ici les syn-
dics, dans ces cas, ont reçu instruction d'exercer
les pouvoirs collectifs qui leur sont conférés pour
imposer et prélever le montant des taxes requis pour
les fins d'écoles. Quand les syndics payent le
salaire de leurs instituteurs par voie de cotisations
imposées sur les parents qui envoyent leurs enfants
aux écoles et non pas sur les propriétés, ils sont,
comme de raison, seuls autorisés à imposer et pré-
lever ces taxes. Il est cependant consolant de sa-
voir que le plus souvent, les conseils de township
co-opèrent avec les syndics pour améliorer et
meubler les maisons d'écoles et pour établir des
écoles gratuites-les cas dont nous avons parlé
étant l'exception à la règle générale. Dans quelques
cas, les conseillers de township seraient bien con-
tents s'ils pouvaient immédiatement rendre gra-
tuites toutes les écoles de leurs municipalités.

4. On a aussi demandé quelles sont les pro-
priétés qui sont imposables pour les besoins d'une
école dans une section d'école ? Les mots em-
ployés par l'acte sont "les propriétés imposables
telle qu'exprimées dans le rôle du cotiseur," et
"les tenanciers et francs-tenanciers de cette sec-
tion." On remarquera donc que toute espèce de
"tenanciers et francs-tenanciers," sont compris,
qu'ils soient résidents ou non-résidents, sans ex-
ception. Toutes les " propriétés imposables " sont
aussi comprises, que ce soit des terres incultes
ou en culture, ou que ce soit des biens-meubles;
ou que ce soit la propriété de personnes absentes
ou résidentes-tout contribue aux grands intérêts
de l'éducation. Pour prélever les taxes d'écoles
imposées au tenancier ou francs-tenanciers rési-
dants refusant de payer, les 2e, 8e et 9e clauses de
la 12e section de l'acte des écoles, autorisent les
syndics à procéder par warrant; mais la 1le clause
de la même section les autorise " à poursuivre et
recouvrer sous leur nom d'office, le montant des
taxes d'écoles ou souscriptions dues par des per-
sonnes résidant en dehors des limites de leur section
et refusant de payer."
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(. XIX.-Dá·r o CArzs, traSs n'écoLS, Is-TRms, etc., propres aux école3 publiques, en connexion (K.
avec le bureau d'éducation, Toronto.

3o mulet. ----- 30,uilèt.
CenorL des prix pour argent comptalt auxquels les cartes et autres èhoses nécessaires aux écoles

peuvent être achetées par les écoles publiques au dépôt attaché au bureau d'éducation pour le Haut-

Canada. En transmettant un ordre pour aucun des articles suivants, on doit avoir soin de trans-

mettre en même temnps la somme nécessaire pour payer ce que l'on veut acheter, et aussi faire con-

nattre comment transmettre les objets à la partie qui les demande. On remarquera que les prix des

cartes, etc., sont de beaucoup plus bas que ceux que l'on peut donner dans ce pays, grâce aux arran-

gements satisfaisants que le surintendant-en-chef des écoles a pu prendre en Angleterre. L'unique
objet du département est de donner aux écoles publiques du Haut-Canada les facilités de se procu-

rer des livres, cartes et instruments approuvés, aux prix de:-

TITRE DES CARTES. GRANDEUR DEsCIPTION. EMAEQEs EXPcATIS.
DE làCARTS. .

L. CAR TES NA TIONA LES D'IR-
LANDE. (a)

Carte du globe avec perspective ....

d'Angleterre.......... .
d'Ecosse .............
d'Irlande .... .........
des Isles Britanni4nes.

" de la Palestine, comprenant Ca.
naan, la Terre Promise, la
Terre Sainte et le plan de
Jérusalem .............

" ancienne ou des Ecritures....
" d'Europe..............
" d'Asie................
" d'Afrique..................
" d'Amérique................
" de l'Océan Pacidque et de l'Au-

stralie..................
" Orbis Veteribus Notus.
" Italia Antiqua, avec plan de

Rome ..... .......
" Graecia Antiqua,avec plan d'A-

thènes.............. ..
" Asia Minor, ou Antiqua.....

Terra Sancta, comprenant les
Testaments ancien et nou-
veau ................

IL. CARTES DE VARTY. (b)

1. CARUS D'APPARTEMMSs D'EColES.

Carte du globe (Mercator)........
" mnappemonde........

d'Angleterre...............
des Isles Britanniques . ......

" d'Ecosse ........ .........
4 d'Irlande ..................

d'Europe .............. 4...
" d'Asie ...................

d'Afrique ..................
d'Amérique .............
d'Australie et Nouvelle Zélande
de la Palestine (de Palmer)

" do. .A. Testament
" do. do.
" do. N. do.
" do. do.
" do. avant la con-

quête par les Israélites .. . .
Plan de Jérusalem .......... - .....
Carte de la marche des enfants d'Israel

V Voyages et courses de l'apôtre
St. Paul.................

2..GRA74DES CAnTES EsQUisss (c)

Correspondant avec les précédentes.

Mappe-Monde ................
Carte d'Europe ..................

g d'Asie.................
" d'Afrique ...............
" d'Amérique.............
" d'Angleterre.............
" d'Ecosse .................
" d'Irlande...................
" de la Terre Promise ..........

de la Paleatine.... .... . .....

Long. Larg,

6: 8sur3 6

4: 4sur: 8
dito.
dito.

7 Osur8 :0

4 : 4surd; 8
5: 8sur4: 4

dito.
dito.

4: 4sur :8
dito.

5: 8 sur4: 4
dito.

dito.

dito.
4:6sur2:10

2:10 sur4:4

4: 2sur2: 8
dito.

2 2sur2: 8
8 : 4 sur 4 : 3
2: 2sur2 :8

dito,
2 :8sur2 : 2

dito.
2: 2sur2 :8

dito
dito

2 : 2 sur8 : 3
2: 2sur2 : 8
1 : 8sur2 :2
2: 2 sur 2: 8
1 : 8 sur 2 :2

2: 2sur2 :8
dito
dito

2: 8sur2 :2

4: 3 sur2. 3
2:2sur2:10

dito
dit'o-
dito
dito
dito
dito
dito
dito,

Sur toile, et
rouleaux, et

coloriées.
dito
dito
dito
dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito

dito

dito
dito-

dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito

dito
dito
dito

dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

£ s. d.

o 17 6

0 15 0
0 15 0
0 15 0

.1 5 9

0 11 3

0 6 a
0 15 0
0 6 3
0 6 3
o 6 3
0 6 3
0 6 3
o 6 3
O 6 3
0 6 3
0 6 3
o 12 6
0 6 3
0 5 0
0 6 3
0 5 0

0 63
0 a06 3
O 63

0 63

(a) Ces cartes sont sur une échelle disei grande
pour faire voir assez distinctement les limites des
différents pays. Le cours des rivièr's et des
chaînes de montagne est si bien marqué qu'au r
mier coup d'il l'attention de l'élève est .np
sur cette branche importante de ses études. a
n'introduisant que les noms qui ont quelqu'impor-
tance, l'on a donné à la carte une clarté qu'on-ne
peut manquer d'apprécier.

Les dimensions de la carte des Isles Britan-
niques, la plus grande qui ait jamais été publiée,
ne peut, par sor apparente imposante, manquer
de faire impression sur lesprit de l'élève.

La carte Orbis Veteribus Notus, domprend la
carte du monde tel que connu des anciens, avec
des plans de ]Rome, d'Athènes, de Syracuse, de.
Monde, suivant le système de Ptolémée,-et des
environs de Rome.

(b) des cartes sont faites à grands traits pout
fixer d'une manière permanente dans l'esprit dem
étudiants la forme physique de chaque partie de la
terre; les noms d'endroits ne sont pas nlnbretx *
on a évité la confusion; et ces avantages sont
combinés au bon marché et à la grandeur de la
carte.

(c) Les avantages qte présentent des esquisses
sont de deux espèces, puisqu'elles peuvent être
enployées cbmme exertice préparatoire et coi'nme
devant remplacer les autres cartes.
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DépOt de cartes, livres d'écoles, instruments, etc.--(Coninuation.)

TmrJE DEs CARTEsM

3. c ARTEs cMiNur!E Egs (d)
(2 chaque, pleine et à esquinex sur une

monture )
Mappe.monde. Mtertator, nvec hémis.

phères esqui-sées .......
Carte dih i-phee, pleines et es.

quis ... ......... ..
" d'Europe..................

" 'A.ie.....................
" d'Afrique .................
" d'.\ mérique ...............
" d'Angleterre ...............
"~ d'Ecos-e..... .....
" d'Irlande .. ..............

de la Terre Pîouise ........
" de la llestinîc Romaine ......

4. CT.rTS CoMPi.TES. (e)

Carte de I'Enpire lBomnin ......
des Indes .. ...............

SpolhIlle du globe . .........
" physilue du globe, en indigunni

isdiers traits et phéno-

4 ph .%ique de l'Europe, en indi-
g u.t les trait- physiques

" phy ique de h terre, sans nom-

U. CARTEs GdOGRAPHIQIJEs DEs iCat.
TUISES.

Palestine de Palmncr ........ .....
Carte de lit l'îîlestitne du Rév. Arch

W igram ........ .......
Tablean de i vie et du ministère dt

Notre Scigneur, 1 feuille.
Les voyage« d'Isri-1............
La terre de Canaan avant sa conquêt
La Terre Promise diviiée entre lv.m

douze tribus .............
La Palestiine tui 'erre Sainte du tenp.

de Notre Sauveur.........
Les voyages et coures de St. Paul
Jéruslemî iu Ii lité du Seigneur
Tableau uit i *etit duiî notes dis n pôtre
Tableau di lit chronolrgie biblique d14

liker, %tir coton. .......
Tableau stati.t iqe de l'Ancien Testa.

mui lit de Baker ...........

6. caun:t À rEsiPECTIE. (f)
leère série.

Hémisphècre Or.ntnl .............
Carte ci' .:irnue... ............

S i ..................
i d'A 'iue .... .............

"i duérbi ..............
4 des ,ies liritn niques... .. .
"' de la l'.ilestiric..............

Par jeu de huit..................

7 cinTrs À PERRPECTIVE. (g)
2e séîrie.

Hémisphlmre oriental ............
Il mispitèe otLidental ...........
Carte il'E rroîe ,.................

" d'Asi........ .......... .
"~ d'-\liqu.................
"1 dAmériquo.................
" d'.\gerreet du paysleGalleu
" de li Pal'estine..............

Par jeu de huit.......... . ......

7. SJ(i4tE DE CARTES EsQUtssŠESs
VlGNiTTIES. (h)

Carte doit lu, ile i perspective de 3Mer.
c:ior ...............

S d' rope ..................
S d ie ..................... ..
i d'Mrique .. ,..................

" d' AiIIérigno ........................
4' d'Anîglecerro et diu paysde Gallet

Par jeu de six.................... ...

GRA D PU s
liE ,.A CARTE. DEsCal'TIoN.

Long. Lorg.

4: 2 sur5 : 4

dito
4:2 sur 2 ?

dito
dito
dito
dito
dito
dito

3: S ur2: 4
dito

2:8sur2: 2
2 3 sur 2 :
4 : 4 sur 3 : à

5: G sur: 

5: Osur4 4
5:4 sur2:10

2: 2sur3 3

1 :7sur2:2

..................
2 :2 sur2: 8

dito

dito

dito
2: 8 sur 2: 2

dito
2 :6 sur 2 :2

1: 9sur1 :3
dito
diro
dito
dito
dito
dito

:9sur l:3
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

. .............

l:7½murl:3
I :3surl:7.!

dito

I :3sur I 74
dito

Sur toile, et
rouleaux, et
color:ées.

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito
dito

dito

dito
dito

dito

dito

dito
dito
dito

dito

dito
dito
dito
dito

dito

dito

Feuilles.
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

Feuilles.
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

Feuilles.
dito
dito
dito
dito
dito
dito

<o

£ .d.

O 7 6
0 6 3
O 16 3

30 J .
REMARQUES EXPLICATIVS.

(d) Cette rne relinit sous un n»ýmeoit de
vue la carte complote et esquisfée, o rant de
zrands avantages a l'instituteur et lui permettant
l'enseigner par analyse et par système et donner

Une idée plus correcte des dinerses formes phy.
-iques des pays et des localités.

(e) . Une grande carte physique du globe A pro-
jection stéréogrphique. 1. En indiguant les di.
vers traits et énomènes, avec les régions des pro-
duits les plus utiles et les zones. 2. L'hémisphère
terrestriel nu nord ; l'hémisphère océanique ou
sud. 3. Les courants de l'Océan Atlantique, de
la mer des Indes, du Grand Océau ou Océan Paci-
tique. 4. La hauteur des montagnes d'Amérique,
d'Asie et d'Europe. 5. Les glaciers et montagnes
des Alpes. 6. Figure géologique de la terre, et
fLure théorétique d'un segment de la croute mi-
nérale du globe, égal A un seiz!âme du rayon. 7.
Les hauteurs des montagnes indiquées dans leurs
latitudes respectives.

Dans cette belle carte l'on a distinctement tracé
les traits principaux du globe, savoir, les ehaînes
de motagne, leur forme et leur aspect-les plaines
éle% ées ou plateaux-les step s-les savanes ou
prairies-les déserts et les val ées--les océans, les
niers, les lacs et les rivières, marquant distincte-
mrrent les continents, isles, etc., avec d'autres reD-
seignernents d'une haute importance.

. Une grande carte politique du globe. A pro-
jection stéréographique, en indiquant les divisions
politiques, les chaînes de montagnes parfaitement
défines, et autres renseignements utiles.

Ill. Carte de la terre on hémisphére, sans les
lignes de latitude et de longitude ou anetm nom de
ieux. Cette nouvelle et magnifiqie représenta-

tion du globe est vraiment frappante; elle en in-
dique les divers traits physiques, les chaînes de
montagne, plaines, steppes, prairies, déiPrts, val-
lées, oceians, mers, lacs, rivières, continents isles,
etc., etc., faisant voir avec précision la distri ution
dle la terre et des eaux.

IV. Une grande carte physique d'Eiurope,en in-
diquant les traits principaux, et en comprenant les
chaînties de montagne, les plateaux, les plaines, les
steppes et les vallées, les mers, les rivières, etc.;
aussi, les lignes indiquant les limites inlaires de la
crû des principales productions végétales, etc.

<j) Ces projections donnent les lignes de.la la.
titude et de longitude seulement.

(g) Ces projections donnent les principale«
chaînes de montagne du monde et le cours des ri-
vières.

(h) Ces esquisses sont indiquées avec soin et
exactitude,

Appoedico

30 Juillet.
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Dépôt de cartes, livres d'écoles, instruments, etc.-( Continuation.)

TITas DES 3APPES. "Dia s xra. a LA cAuT. DEscEWTZroi. otaxxàiqms ExPr.rcarzES.

___ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ ___ __ _ _ __ __ __ __ __ __ __ ___8

8. CAlTza i EaQUIses (i)

Le monde d'sprès la perspective sim.
pe Mercator ...............

Do. do. coloré .....

III.-CARTES DE LA SOCIETE DE
CONNAISSANCES CHRETIENNES.

Lo. Larg

2:0sur 1:7j

dito

Cartes du monde ............... 6 6sur3 :4

4 " (esquisses) ..
d'Angleterre etdu pays deGalles
d'Ecosse ...........................
d'Irlande ............................
des Isles Britanniques...........,

" de la Palestine...............
des pays mentionnés dans l'An.

cien Testament...............
des do. do. dans le Nouveau T.
d'Europe ........................
d'Asie ................................
d'Afique ...........................
d'Amérique du Nord.............

" " du sud............ ..
Les Isles Britanniques ...................

Do. do. (esquisses)....
Do. do. (traits physiques)

Les deux hémishères (unis) ............
Do. do. (esquisses) ....

IV. CARTES DE JOUNSTON.
1. GsANDEs CARTES »'APPAIrsTaxx

'icoLz. (A)

Carte de rHémisphère Oriental ...... 4

" Occidental....
d'Angleterre.......................
d'Ecosse ...............
d'Irl&nde...................

'4 d'Europe.............................
d'Asie...........................
d'Afrique...........................

" d'Amérique .............
" de Canaan et de la Palestine...

Les dix cartes susdites dans une boite
en bois...........................

2. PETITS CATs D'dcolEs.

Carte de l'Hémisphère Oriental.......
4 Occidental....

" d'Europe ............................
"d'Asie ...............................

" d'Afrique ....................... ,...
" d'Amérique.......................

d'Angleterre.....................
" d'Ecosse .....................
" d'Irlande ..................
" de Canaan et de la Palestine...

Les dix cartes susdites dans une botte
en bois.......................

Illustrations des termes de géographie

Illustrations des termes de géographie

Illustrations des termes de géographie,

8. ARSs Atse. (Z)

Carte d'Europe Centrale ................

' de France ..................
" d'Italie, ............
" des Indes................
" de l'Espagne et duPortugal....
S du monde ...........
"4 " .. . .......

Tableau pbvsique du monde .......
Orbis Veteibits.Notus ....... ,
Gracia-Antiqua .... ..........
Italia Antiqts,.... ...... 4.

As mor Anita.a.........

8:10mur 2:9
dito

8:7 sur 2:9
2 : 2 suri : 9
2: 4 ur 1:11

4:0 sur 2:4
dito

5:8 sur 2:4
dito
dito

3:9sur3:2
dito

2:2 sur 1:9
dito
dito

:2 sur 8 :6

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

2: 9 sur 2: 3
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

2: 9 sur 2:3

dito

dito

dito

4:2 sur 8:6

dito
dito
dito
dito

4:2 sar 3:6
2:9 sur 2:3
4:2sura :6

dito,,
ditw
dito,
dito

Feuilles.

Sur toile t
rouleaux et

vernies. J
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

Coloriées,--feuilles
Feuilles.

dito
dito
dito

Sur toile, et
rouleaux, et

coloriées.
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

Feuillesetcoloriéei
Sur toile, et
rouleaux, et
coloriées.Sur toile et
rouleaux.

sur toile, et
rouleaux, et

vernies.

Sur toile et
rouleaux et

coloriés.
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
RH

£ s. d.

0 11 3

0 11 3
0 1i s
0 11 3
0 11 3
0 i 3
0 i 3
0 11 3
o il 3

6 00

0 6 8

0 76

o il 3

0 il 3
0 il 3
0 11 8
0 Il 8
O Il 8
0 6-8
0 i1 8
O il 8
O 11 8
O 11 8

(t) Ces esquisses donnent la hauteur compara.
tive des montagnes, la longueur de rivières, et
l'étendue des jales et dus lacs.

(k) Ces cartes sont très claires et très distinctes
dans leurs divisions et esquisses.

La botte en bois peint pour suspendre au mur,contenant dix cartes coloriées sur toile et rouleaux
et est faite de manière qu'une carte peut être dé.
roulée comme l'on veut et relevée de nouveau par
une corde fixée sur le côté, auprès du nom de la
carte.

Les cartes vernies sont de 7id. de plus que les
cartes unies montées sur des rouleaux.

(t) Le tableau physique du globe indique li
mrandes chaînes de montagnes, les courants dans

['air et l'océan, avec les lignes isothermales (ou les
lignes du mOrme degré de froid ou de chaleur.)

30 Juillet. 30 Juillet
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V. CARTES DE CHAMBERS. (M) Long. Larg

Carte du monde ........................... ý:2fsur4:5j

d'Angleterre.................. ..... ï5:2J sur4:5j
" d'Ecosse ........................ 5: 2 sur 4: 54
" d'Irlande ............................ 5: 2 sur 4: 4j
" de la Palestine ..................... 5:2 sur4: 6
" d'Europe ................... 5: 3 sur 4: 6
" d'Asie ....................... 5: 2Î sur 4:6
" d'Afrique ........................... 5: 3 sur 4:3
" d'Amérique du Nord ............ 5:3sur4: 5
" d'Amérique du Sud.......... 5: 2 sur 4:5

VI. CARTES DE WHITE. (n)

(Assuciation des livres décoles d'E4
cosse.)

Tableau du monde................. 5 :2 sur 4:6
Carte de l'Europe Central et Sud .... dito

" générale d'Europe ................ 3:0 sur 2:5
" d'Angleterre........................ dito
" d'Ecosse............................. dito
" d'Irlande ............................ dito
" dt. la Pulestine.................... dito

de l'lindoustan ................... dito
des Etats Unis........ ............ dito

" d'Aie ............................... dito
" d'Afrique .......................... dito
" d'Amérique du Nord .......... . dito
" d'Amérique du Sud............... dito

VII. CARTES ESQUISSES DE
PELTON AVEC CLEF. (o)

Carte de l'Iémisphère Occidental ... 7 :0 sur 7: 0
" " Oriental....... dito

des deux lénisphères, avec clef ..............
de l'Amérique du Nord. 60 sur 6: 2
" les Ltats Unis,............ 6: O sur 6:10
d'Europe ............................ dito
d'Asie ............................... , 6:O sur6 : 8

" de l'Amérique du Sud et de 'A-
frique .......... ,.............. 6: 0 sur7 : 0

La série entière, avec clef.................................

VIII. CARTES FRANCAISES
EN RELIEF. (p)

Sur toile et
rouleaux, et
coloriées.

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito
dito
dito
dito
dito
dito

dito
dito

Carte d'Europe ...................... 2:2 sur 1:9 Sur carton.
d'Espagne et du Portugal...... dito dito

" de la France et de la Belgique. 2: 2 sur 2: O dito
de l'Allemagne et de la 1o.

lande ........................ .... dito dito
" des Isles Britanniques............ dito dito
" de l'Amérique du Nord ......... dito dito
" de la Suisse ........................ 2:2 sur 1 :8 dito

0 18 9
0 18 9
0 7 6
0 7 6
o 7 6
o 7 6
o 76
0 7 6
0 7 6
0 7 60 7 6

0 7 6
0 7 6

1 0 0
1 0 0
2 0 0
0 15 0
0 15 0
0 15 0
0 15 0

o 15 0
5 0 0

30JuiL.

(m) La lettre initiale des noms inscrits sur ces
cartes est beaucoup plus grande que celles du mot
même, afin que l'oeil de l'élèvepuime la saisir plus
facilement.

(n,) Le tableau du monde ne se borne pas à
donner à l'élève une vue générale du monde, mais
il est construit de manière que là géographie gé.
nérale de l'Asie, de l'Afrique, de l'Amérique du
Nord et de l'Amérique du Sud puisse être ensei-
gnée sur cette carte en la manière la plus détail-
Iée que l'on trouve dans les lvres d'4cole. La
carte de l'Europe Centrale et Méridionale indi-
que la géographie spéciale de la France, de l'Es-
agne, du PortUgal, de la Suisse, de l'Italie, de la

egique, de la Hollande. du Danemarque, de la
Prusse, le l'Autriche, de l'Allemagne, de la Tur-
quie et de la Grèce, pouvant tenir lieu de dix cartes
béparées. Mais q ielque grand quepuisseetrecet
avantage, son utilité n'est pas limitée à ceci,-
elle est construite de manière à ce que l'on puisse
apprendre seul la géographie particulière des pays
sutyants, savoir: l'Arabie, l'lnile Chinoise, la
Chine, le Thibet.la Tartarie Chinoise, Turkestan,
Sibérie. tsles des Indes Orientales, Japin et Poly,
ltiésie; Barbarie, et autres distrcts d'Afrique.
l'Amérique Britannique, Mexico, Guatimala, etc.;
Colombie, Pérou, Bolivie, Chili, La Plata, Brésil,
et tous les autres états de l'Amérique du Sud.
Mais son utilité ne finit pas ici; au moyen de cinq
cartes supplémentaires données à la fin du tableau,
la géographiede la'Turquie, d'Asie, Perse, Affgha-
nistan, Egypte, Isles des Indes Occidentales, Ni-
gretir et Afrique Occidentale petit être facilement
enseignée. Ces cartes forment d'elles-mêmes une
réunion importante de cartes, et, avec les autres
cartes de la série maintenant fournie, donneront
au public une chambre d'atlas d'école complète
pour la moitié du prix ordinairement payé pour
une série orditaire qui ne peut enseigner que la
géographie de quelques pays isolés.

(o) Les cartes, comme on peut le voir, sont ex-
tremeinent grandes. Elles smnt coloriées d'une
manière très dlis.tincte.

(p) Ces cartes sont magnifiquement coloriées et
1 10 0 indiquent en relief très prononcé les chaînes de
1 10 o jmnntagnes et les traits physiques généraux de
1 10 0 chaque pays. Eties sont frappées sur du gros car-

ton et sont joliment encadrées. La grandeur des
1 10 0 'crtes varient de 20 pouces sur 26 pouces à 24
1 10 0 pouces sur 26 pouce.
1 10 0
2 5 0

Dépôt de cartes, livres d'écoles, instruments, etc.-(Continuation.)
ATLAS. Prix

Argent comptant.
Atlaq physique des pliénomènes naturels, réduit de

l'édition in folio impérial, pour l'usage des col-
léges. des académies et des faijilles, par Alex-
ander Keith Johnston, F. R. G. S., F. G. S.,
géographe à Edinburgh de l'Ordinaire de sa
majsté, membre honoraire de la société géo-
graphique de Berlin. Cette édition contient
vmngtscinq cartes, y compris une carte palaeon-
tologique et géologique des Isles Britanniques,
gravées dats le style le plus élevé, expressé-
ment pour cette edition, par MM. W. et A.
K. Johnston, et coloriées avec soin sous leur
intendance; avec 112 pages d'impression des-
criptive et un index très détaillé. Liste des
gravures :-Géologie. - 1. Formation génlo-
gique du globe. 2. Chaînes de montagnes
d'Europe et d Asie. 3. Chaites de montagnes
d'Amérique. 4. Illustration du système glacier
des Alpes, (Mont Blanc.) 6. Phénomène de
l'action Volcanique. 6 Carte paléontologique

prix
Argent comptant.

et géologique des Iules Britanniques. (Une
double feuille.) Hydrographie.-. Carte phy-
sique de l'Océan Atlantique. 2. Carte phy-
sique de l'Océan Indien. 3. Carte physique
de l'Océan Pacifique ou de la Grande Mer.
4. Carte des mers britanniques de Tidal. 6.
Systèmes des rivières d'Europe et d'Asie. 6.
Système des rivières d'Amérique. 7. Carte du
globe de Tidal. Mêtéorologie.-1. Système des
ignes isothermales de Humboldt. 2. Distri-
bution géographique deseourants d'air. Carte
byetographique ou des pluies du monde. 4.
Carte hyetographique ou des pluies d'Europe.
Histoire naturélle.- 1. Distribution géogra-
phique dés plantes. 2. Distribution.gogra-
phique des plantes cultivees comme* diment.
3. Distribution géographique des quadrumana,
edentata, marsupialla et pachydermata. 4.
Distribution géographique des carnivora, 5.

, Distibution iigograph e " .Rodentia kt

39 Juaie8
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(K.K.) Prix

SRuminantia. 6. Distribution géograpique des
oiseaux. 7. Distribution géographique des
reptiles. 8. Carte ethnographique du monde.
9. arte ethnographique de la Grande Bretagne
et d'irlande ............................. £2 15 0

Un atlas descriptif d'astronomie et de géographie
physique et politique, compris en quatre-vingt
cartes donnant un système étendu d'astrono-
mie et de gérphie physique et politique, et
un atls complet du globe fait avec soin, avec
impression descri ptive, par le Rév. T. Milner,
M. A., F. R. G. S., illustrés par plusieurs cen-
taines de vignettes. Un gros volume demi 4to,
lettré sur toile ....................................... £ 1 12 6

L'atlas de géographie physique dédié, avec permis-
sion, à S. A. R. le prince Albert; comprenant
seize cartes explicatives de la géologie, de l'hy.
drographie, météorologie, zoologie, botanique
et ethnographie du elobe, dressé par Augustus
Petermann, F. R. . S. L'impression descrip-
tive des phénomènes physiques du globe, par le
Rév. T. Milner, M. A., F. R. G. S., illustrés
par plus de cent trente vignettes, sections et
vues. Dans "l'Atlas de la géographie phy.
sique" les éditeurs ont eu le dessin de produire
un ouvrage adapté et correspondant A l'état
actuel des connaissances, étendu dans son plan,
clair et simple dans son esquisse, et en même
temps réduit dans son prix. L'auteur de ces
cartes qui est bien connu du monde scienti-
fique et général par ses publications pério-
diques, a surtout voulu représenter les phé-
nomènes physiques dans leurs rapports géné-
raux et complexes sur le globe; et tout en
mettant à contribution les travaux antérieurs
de Humboldt et de Berghaus, il n'a pas manqué
de consulter toutes les recherches et observa-
tions récemiment faites, en un volume impérial
4to. ..... ........................

L'atlas de géographie politique, révisé et corrigé
par Augustus Peternmann, F. R. G. S., avec im-

sslon descriptive par le Rév. T. Milner,
A ., F. R. G. 0, auteur de la " Gallerie de

la nature," etc. Les cartes comprises dans
cet atlas, au nombre de cinquante-trois, pré-
sentent les traits topogrphiques et statis-
tiques des pays d'une manière nouvelle et
simple; les premières sont illustrées ar sec-
tions qui coupent les pays, indiquant 'éléva-
tion des terres au-dessus du niveau de la mer;
pendant que les autres sont représentées de
manière à indiquer sur la carte le nombre d'ha-
bitans dans chaque endroit. Chaque carte est
accompagnée d'une description concise de la
formation géologique qui domine, des princi.
pales cités, divisons politi qus, avec les ma-
nières, la religion et lindus rie des habitans.
Avec un index volumineux pour les descriptions
comme pour les cartes-dans ce dernier cas,
avec des renvois à la position du district ou
cité mentionné sur la carte. En un volume
impérial 4to..............................

1 2 6

1 12 6

Atlas de géographiemoderne des écoles de Downes,
contenant 40 cartes et un index volumineux,
avec gravures magnifiques sur acier et coloriées
avec carte du Canada............ .................. 0 12 6

Atlas de géographie moderneetanoienne de Cham-
bers, enntenant,34 cartes quarto.d'après-les au-
torités les plus récentes. Les cartes sont
gravées sur acieret colorées en esquisse, avec
index volumineux...... . ,............... 0 10 0

Atlas Primmer de Chambers, contenant 9 cartes
quarto, destiné,aux commengants ..... 0 2 6

Nouvel atlas généralde lassociation des-livres d'à-
cola d' m, comprenant 29 cartes imagni-
fquetment avées sur ,cict, comprenant les
d couvertes les ,pa sioprnes et indiquant la
population des villesla'longueur des rivières
et la hauteur des montagnes.................... 0 il 3

Atlas choisi, contenant 26 carteu gravées sur acier
et esquisses, coloriées ............................. 0 8 9

Atlas d'écoledsgéogtp q p We A n p
tenantAfi carAesissee doewAie s
correctenent accentués de.liesjes im-
portants ladiquéotur leAartesa pays 4sns
lesquels pitsuAst-leur laItude et.ongi-

A tlas physique, général et élémentaire du Dr. Carl
Vogel, avec deqçription, embelli de 300 gra-
vures d'animaux, de plaptes, etc ............... 0 6 #

Jeu de cartes esquisses pour do., par Dr. Carl Vogel 0 3 9

Atlas portatif de le bible, contenant 12 cartes et
plans arrgée par prdre chronologique, avec
des notes historiques et ezplicatives et un ta-
bleau statistique do la o ie de la ales-
tine, e un index généra ar Edward Hughes.
Nouvelle édition, avec additions nombreuses.
Lettrées, sur toile ............. ..................... 0 2 6

Carte portative de la Bible, indiquant la Terre
Sainte, la cité et le temple, avec une vue sta-
tistique de la éographie de la Palestine. Im-
primée sur toi ..................................... 0 0 7j

Atlas de la Bible de Murphy........................... 0 1o

Atlas physique comparatif'de Guyot, avec planches
et colorié ................. ..................... 0 5

Géographie d'école de Morse, illustrée avec 52
cartes cérographiquee et de bien belles gravures
en bois ............................................... 0 2 6

X. LIVRES D'ECOLES NATIONAUX.
(Edioxt de Dublin.)

Premier livre des leçons ................................. £0 0 2
Second livre des leçons ............................. 0 0 q
Suite du second livre des leçons .................... 0 0 8
Cinquième livre des leçons............................. 0 ; 1.9
Sixième livre des-lpçons pour filles.................... 0 1 l*
Introduction à l'art de lire .............................. 0 1 ,17
Arithmétique en théorie et en pratique............... 0 2 e
Eléments de la tepue des livres........................ 0 0 8
Epibqme des connisances géographiques............ O 2 *
Compendium de do. ............ f 0 à
Elémenta-de geométrie ................................. 0 l
M esuraqe .......... ........................................ 0 1 1'
Appendice au aoS .............................. .9 ,
Livre de classe d''ibultnre ..................... 0
Esquissesbiographiques des principaux poètes an!

glais, 1 vol . ................................... ...... 0 1 8
Choix de poésies anglaises, 1 vol.................. 0 1 8
(ùéographie généralisée. Par le professeur Sullivan 0 2 2
SpeUfi? Booh Superseded. Par do. do.

dtion nouvelle et augmentée................... 0 1 0
Introduction à la, qgraphe ,et à rhistoirse. j-ar le

Proaeersuleivan. Do. do. ............... 0 J 0
Dictlonnaire de lpidpge anglsise. :Par do. O l 1
Dictionnaire IIss déttiçiqs de la Mngug anglaise

do. - dp. '40, 40.. ............. 2 2

XI. OBJETS DE LECONS, GRAVURES, DIAGRAMES,
LIV1p,ES JPEggIN, CARTES Etc.

Objets de leçons diblstoire naturelle; coloriés, jar

Do. ~o. 110 r~l en un volume.....ft. 4 1p Ji
Dq. deo 'iij150.... ........, .. . -16
Do. an. § en un volume..... ,0 ..

assrti ¡ÿ ..
-c,

'3,"

Prix
Arcomptant.

Atlas préparatoire de géographie moderne de Bo
contenant 19 cartes, gravées sur acier, et color
riées .................. *................................ 0 2 6

Cartes d'éducation pour l'u e des mattres d'é-
coles en trois pgrties.-I. Illustrations de la
géographie maitbématique. 1. Perspectives
employées pour les mappe.mondes. 2. Projec-
tions, coniques et cylindriques.-Il. Illustra-
tions de laéoaphie. 1. Montagnes. 2.
Rivières. 3. Lacs. 4. Index de la mappe-
monde. 5. Climat. 6. Végétation. 7. Etendue
des océans, des mers, des isles, etc. 8. Eten-
dues des pays.-IIL Cartes historiques. 1.
Empire d'Assyrie. 2. De Perse. 3. De Macé-
doine. 4, Dé Rorne. 5. Chrétien à la nais-
sance de Mahomet. 6. De Mahomet. 7.
Chrétien, 4an le siècle actuel. Publié sous la
direction du 'comité de littérature et d'éduca-
tion général, nommé par la société pour la pro-
pagation des connaispances chrétiennes ......... 0 10 0
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Appendice
(K; K.) Liste des objets de leçons d'histoire naturele. Etendue de la

gravure avec impresson, 11 X 12 pouces.

30 Juillet. 1. La Chauve souris.
2. Le Rhinocéros.
3. La Hlyène.
4. Le Lion.
5. Le Tigre.
6. Le Léopard.
7. L'Ours noir.
8. Le Hérisson.
9. Le Castor.

10. L'Ecureuil.
11. Le Lloma.
12. Daim.
13. La Giraffe.
14. La Chèvre.
15. Le Bison.
16. L'Ane.
17. L'llippopotame.
18. L'Aiile.
19. Le Hibou.
20. Le Paon.
21. Le Casoar.
22. L'Ernau.
23. Le Cigoueau.
24. La Becass-.
25. Le Crapeau.
26. Le Crocodile.
27. Le Serpent ordinaire.
28. Le Saumon.
29. L'Eturgeon.
30. Le 31acquereau.
31. L'Eléphant.
32. Le Loup-marin.
33. Le Chien de Berger.
34. Le Chien de Terreneuve.
35. Le Renard.
36. Le Jaguar.
37. Le Chat.
38. La Taupe.
39. Le Porc-épic.
40. La Souris.
41. Le Lapin.
42. La Chinchilla.
43. Le Chameau.
44. La Renne.
45. Le Mylgaul.
46. Le Mouton.
47. La Vache.
48. Le Cheval de Course.
49. La Zèbre.
50. Le Milan.
51. L'Etournîeau.
52. L'Autruche.
53. Le Héron commun.
54. Le C.,gne.
55. La Tortue.
56. La Grenouille.
57. La Vipère ordinaire.
58. La Mlorue.
59. Le Poisson Volant.
60. Le Homard.
61. Le Brochet.
62. Le Chaeal.
63. Le Cochon d'Inde.
64. Le Herreng.
65. Le Sanglier.
66. Le Tapir.
67. Le Kaiigarou.
68. Le Torwac.
69. Le Dauphin.
70. L'Ours Blanc.
71. Le Condor.
72. Le Lésard.
73. Le Pélican.
74. L'Ibis écarlate.
75. Le Cheval de trait.

Prix.
Phénomènes naturels et objets de leçons. Dimen.

sion, 11 w 12 pouces, coloriés, par jeu de 80 ...£0 6
Do. do. do. do. do. reliés en I vol. 0 8
Do. do. do. do. unis, par jeu de 80 0 3
Do. do. do. do. do. reliés en un vol 0 6
Do. do. do. do. coloriés, assortis par

douzaine ........................ 0 3
Do. do. do. do. do. do. 0 1

Liste des sujets.

1. L'Arc-en-ciel,
2. L'Aurore boréale,
3. Sources d'eau chaude,
4. La Trombe,
5. Les Glaciers,
6. Bancs de glace,
7. Les Cavernes,
8. La Cave du Fingal,
9. Les Chûtes de Niagara,

10. La Prairie en feu,
11. Le Halos,
12. Les Bancs de corail,
13. Les Ponts Naturels,
14. Le Mousson,
15. Les Ponts de glace,
16. Les Rapides,
17. Les Sources Pélrifiantes,
18. Les Airs volcaniques,

19. Les Puits intermittents,
20. Les Passes de montagne,
21. Les Rocs perforés.
22. Les Plateaux des Glaciers,
23. Les Montagnes de glace,
24. Le Fata Morgana,

25. Le Feu-folet.
26. Les Avalanches,
27. Les Torrents de boue,
28. Le Gouffre.
29. L'Ouragan de terre,
30. Les Volcans.

Appendice

(K. K.)
80 Tiiillet.

Prix.
Lieux mentionnés par les prophètes, objets des

leçons. Dimensions, 11 m 12 pouces, coloriées,
par jeu de 30 ........................................ £0 6

Do. do. do. do. do. reliés en un vol. 0 8
Do. do. do. do, unis, par jeu de 30. O 3
Do. do. do. do. do, réliés en un vol. 0 5
Do. do. do. do. coloriés, par douzaine 0 3
Do. do. do. do. unis, par douzaine.. 0 1

76. L'Hirondele.
77. Le Moineau domestique.
78. Le Requin blanc.
79. L'Angwlle.
80. La Baleine à nageoire.
81. Le Corbeau.
82. La Pie.
83. Le Chien esquimaux.
84. L'Errevisse.
85. Le Pinguouin.
86. L'Elan,
87. La Perche.
88. Le Blaireau.
89. La Baleine ordinaire.
90. Le BSuf des Indes.
91. La Perdrix.
92. Le Loup.
93. Le Boa constrictor.
94. Le Rossignol.
95. Le Coq.
96. Le Serpent à sonnettes.
97. Le Lièvre.
98. La Carpe ordinaire.
99. La Truite.

100. La Merluche.
201. La Colombe.
102. La Mtauvette.
103. Le Marsouin.
104. Le Faucon voyageur.
105. L'Aigle doré.
106. Le Cormoran.
107. La Caille.
108. Le Rouge gorge.
109. La Chèvre de syrie.
110. Le Becharu.
111. Le Rat.
112. L'Empereur.
113. Le Canard.
114. La Dinde.
115. Le Buffle du Cap.
116. L'Oie.
117. La Jerboise.
118. Le Perroquet gris.
119. Le Chevreuil.
120. La Belette.
121. Le Gnou.
122. Le Poisson d'Or.
123. Le Singe.
124. La Poule.
125. Le Vanneau.
126. Le Taureau.
127. Le Platype à bec de canard.
128. Le Turbot.
129. Le Cochon.
130. La Loutre.
131. Le Fourmilier.
132. Le Butor.
133. Le grand Chabot a dos noir.
134. La Perruche d'Alexandrie.
135. Le Hibou blanc.
136. Le Martin pécheur.
137. L'Orang Outang.
138. Le Paresseux.
139. Le Lampyre.
140. Le Coq de Bruyère noir
141. La Seiche.
142. L'Armadille.
143. L'Outarde.
144. Le Pluvier doré.
145. Le Bouc sauvage.
146. Le Scorpion et Locuste.
147, Le Faisat,
148. L'Opossum de la Virginie.
149. La Masaraigne.
150. Le Lemur à gorge blanche.

te des sujets.
16. Petrée,
17. Phidelphie,
18. Mont Carmel,
19. Smyrne,
20. Babylone,
21. Idoles d'Egypte,
22. Samarie,
23. Thèbes,
24. Nazareth,
25. Liban,
26. Mont Sion,
27. Le Jourdain,
28. Damas,
29. Rome,
30. Ninive,

Prix.
Histoire naturelle des Ecritures, objets des leçons.

Dimensions, 20 w 134 pouces, coloriés-set de 12 £0 3 6
Do. do. do. Grande dimension, unis ...... 0 1 9
Do. do. do. do. coloriés, séparément 0 0 3
Do. do. do, do. unis, do. ...... 00 2

1. Le Lion,
2. L'Ours,
3. Le Chameau,
4. L'Ane,
5. Le Loup,
6. Le Rhinocéros,

Liste des sujets.
7. L'Hippotame,
8. Le Crocodile,
9. Le Serpent,

10. Le Scorpion,
11. Le Locuste,
12. La Caille.

Scènes de l'Ecriture, objets des leçons. Dimensions,
20 e 131 pouces, coloriés, par set de 12 ....

Do. do. do. do. unis, do ...
Do. do. do. do. coloriés, sé parément
Do. do. do. do. unis, do.

Liste des sujets.

1. Adam et Eve,
2. La Mort d'Abel,
3. Noé sort de l'Arche,
4. La Mort de Goliath,
5. La Naissance du Christ,
6. Le Massacre des Innocents,
7. Jean Baptiste,

Manières et coutumes des Ecr
çons. Dim., 20 x 13 pouc

Do. do. do.
Do. do. do.
Do. do. do.

8. Le Christ bénissant les
petits enfants,

9. La Crucifixion,
10. L'Ange apparaissant aux

femmes,
11. Jésus apparaissant à Marie,
12. L'Ascension.

Prix.
itures, objets des le-
es, coloriés, jeu de 12 £0 3 6
unis, do. 0 1 9
coloriés, séparément 0 0 8
do. unis, do. 0 0 2

Liste des sujets.
1. Lavement des mains,
2. Anciennes bouteilles,
3. Moulins, Math., xxiv.,

c.41,v.
4. Lits,
5. Battage,
6. Deuil

7. Labourage,
8. Ecriture,
9. Manière de s'asseoir à table,

10. Manière d'ôter les chaussures,
11. Manière de payer hommage,
12. Toits plats des maisons,

Endroits mentionnés dans les Ecritures, objets de le-
ôns. Diit., 20N 18 pouces, coloriés-set

de 12 ... . ... .. .. .... ... .. ...... ..... .£0
Do. do, do. do. unis, do. 0
Do. do. do coloriés, séparneàt 0
Do. do. do, do. uns do, 0

1. La mer morte,
2. Bethléem,
3. Askelon,
4. Tyre,
5. Ephèse,
6. Pergames,
7. Jéricho,
8. Laodicée,
9. Jérusalem,

10. Sardes,
11. Temple d'Isis, Ethiopie,
12. Caphernaum,
13. Sidon,
14. Gaza,
15. Thyatire,



15 VictoriSe. Appendice (K. Ke) A. I851.

1. Babylone,
2. ,

3. L ,
4. Nazareth,
5. Le Jourdain,
6. Carmel,

Lirte de sujets.
7. Ninive.
8. Rome,
9.. Jérusalem,

10, Bethléem,
11. La mer morte,
12. Tyre.

Bois des foréts, objets des leçons. Dimensions,
12. 1.7 pouces, coloriés, par jeu de 10 ... t

Do. do. do. do. unis, do. 0
Do. do. do. coloriés, séparément 0
Do. do. do. unis, do. O

Liste des bois des forêt.

1. L'Orme,
2. Le Houx,
3. Le Saule,
4. Le Palmier,
5. Le Sapin d'Ecosse,

6. Le Noyer,
7. L'if,
8. Le Frône,
9. Le Figuier,

10. Le Cèdre.

Les cartons de Raphaël, d'après les originaux du
Palais de Hampton Court, Angleterre. Dimen-
sions, 12 w 15 pouces, par jeu de y .......... £0

Ditto par gravure séparément ............ 0
2 6
0 6

Liste de. aer.
1. La Pêche Miraculeuse, 4. La Mort d'Ananias,
2. Le Discours du Christ à St. 5. Elymas le sorcier frappé d'a-

Pierre, veuglement,
3. Le Boiteux guéri à la porte 6. Paul et Barnabé à Lystre,

dorée du temple par Pierre 7. Paul prêchant à Athènes.
et Jean,

Esquisses des Ecritures par Raphaël, mageifique-
ment gravées sur acier. Dimensions, 27 x 21
pouces, par jeu de 9 ............... £0

Do. do. do, do, séparément 0

Lte deujet.
1. L'Expulsion du Paradis,
2. La construction de l'Arche,
3. Le Déluge,
4. Moyse trouvé,
5. Dieu apparait à Moyse,

7 6
1 3

6. Le Passage de la Mer Rouge,
7. Moyse a le rocher,
8. Le Veau alo,
9. Transmission de la loi.

Mustrations-préceptes de la Bible, une série de
cinquante-deux nouvelles gravures pour aider à
l'instruction des Saintes eritures. Le tout
d'après les dessins originaux de S. Benedixen,
artiste, coloriés avec soin et richesse. Dimen-
sions des grvures, 10& w 12J pouces-dans un
cadreà sr i............................ £8 0 0

Dito sans cadre....................... 2 12 6
Le nouveau cadre de Varty, avec vitre, 16 w 21,

et 1* ces d'épaisseur, ayant rapparence
d'un car ordinsire, et fhit assez pro d pour
recevoir toute la série des cinquante-deux gra-
vures. Ces gravures sont pressées sur la vitre
par une petite porte sur le derrière du cadre, de
manière qu'il ne parait qu'une seule gravure à
la fois; on peut ainsi changer le sljet en dé-
placeant la première gravure, et ron protège
ainsi toute la série contre la poussière et autres
souillures. Un cadre en chêne, uni, avec vitre 0 7 6

Liste de stets.

A1iCISS TEstAIRENT.
I. Adam et Eve chassés du Paradis,
2. Le sacrifice de Cain et Abel,
3. Le meurtre d'Abel,
4. Le Déluge,
5. La Tour de Babel,
6. Abraham ofirant sen Is se,
7. Réconciliation de Jacob avec sou fire Esau,
8. oe jeté dans le puits par ses frères,
9. recevant omag dses fères,

10. Joseph pardonne à ses frres,
11. sauvé par la fille de Pharaon,
12. Le Papdé la Mer Ronge,.
18.M priecontre les Amnléites,
14. Le rpentd'Airain
15. Ruth dîne le cha1np de Boas,

30 Juillet.
3QTqjl$>~

16. David et Goliath,
17. Mort d'Absole.,
18. Les petits enfantass roquantd'Elisée,
19. Lafle qui rait la femme de'Naawa&
20. Daniel dans la fose aux liqu.,

NOUVEAff V xsTAMEII.

21. La naissance du Christ,
22. Le Christ annoncé aux bergers juifs,
23. Les adorations et présens des mas,
24. Le Christ avec les docteurs dans temple,
25. Jésus revient à Nazareth avec ses parents,
26. Jean prêche dans le désert,
27. Le paralytique conduit au Christ,
28. Le Christ nourrit la multitude,
29. Le Christ guérit la multitude,
30. Jésus donne la vue à un aveugle-né.
31. Entrée triomphale du Christ dans Jérusalem,
32. Le Christ purifie le temple,
33. Le denier du Tribut,
34. L'obole de la veuve,
35. Judas trahit son mattre,
36. Les soldats romains se moquant du Christ comme roi,
37. La Crucifixion,
38. Pierre et Jean au sépulchre,
39. Mort d'Ananias,
40. Timothée apprend les Ecritures.
41. Sacrifice de Noé,
42. Samuel et EU,
43. Elie et la veuve de Zarapheth,
44. Elisée et Gehazi,
45. Le Christ et les femmes de Samarie,
46. Le Christ et la veuve de Nain,
47. La Samaritaine repentante,
48. L'Enfant prodigue,
49. Les Pharisiens et les Publicains,
50. Le.ChristbUnissant les petits enfants,
51. Voyage à Emmaüs,
52. Les bonnes Suvres et les aumônes de Tabitha.

Gravures chronologiques de l'histoire d'Angleterre,
depuis les anciens Bretonsjusqu'à la ree Vic-
toria, série de quarante planebes, magnifique-
ment coloriées, tracées et dessinées sur pierre
par John Gilbert,-la partie littéraire de rou-
vrage par Eliza Cartwright, accompagnées de
feuilles statistiques d'impressions, compilées
avec soin, chaque gravure illustre une période
ou un règne. Fac-simile des autograp es des
souverains et des caractères les plus distin-
gués sont apposées à chaque gravure. Dimen-
sion de chaque gravure, 22 w 15 pouces. La
série entière avec cadre de série .......... £3

Dito reliée en marocain ........ s
Dito sans cadre .............. 3

Partie 1 Partie V.
1. Sous les Romains, 21. Edouard IV.
2. L'Heptarchie, 22. Edouard V.-Richard IUI,
3. Les Anglo Saxons, 23. Henri VII.
4. Les Danois, 24. Henri VIII,
6. Restorationdelalignesaxonne25. Edouard VI.

Partie l.
6. Guillaume I,
7. Guillaume Rufus,
8. Henri I,
9. Etienne

10. Henri f,

Partie IX.
Il. Richard 1,
12. Jean,
13. Henri IIU,
14. Edouaid I,
15. Edouard I,

Partie IV.
16. Edouard III,
17. Richard UI,
18. Henri IV,
19. Henri V,
20. Henri VI

Partie VI.
26. Marie,
27. Elizabeth,
28. Jacques 1,
29. Charles 1,
30. La République.

Partie Vu.
31. Charles il,
32. Jacques II,
33. Guillaume II et Marie Il,
áé. Anne,
35. George .

Partie VUI,
36. George Il,
37. George IU,
38. La Rdnee.
39. George IV,
40. Guiltaume IV,

Prit.

Le Christ en exemple aux jeunes gens, ainsi que
démontré par le récit des quatre évangélistes;
arrangé dans l'orde des dates, ilstrê par cin-
quant-ciq vures, .6 X 7 pouces. Im
prisur ' s papiers pour di * er
et diverses périodes du ministère de Zif.
Seigneur. Cadre en fer bleue, par jeu. ..... £0 4 o

Prix.
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Appendâice
Série des gravures historiques des Ecritures de

Bowles et Carver, gravées en mezzotint,
30Juillet. d'après les dessins des anciens maitres, (Nos.

16, 17, 21 et 40 sont omis) 36 gravures,
13b10 pouces, par jeu..................£0 16 3

Dito séparément...................... 0 0 7J

1. Abraham faisant le sacrifice d'Isaac,
2. Vision de Jacob,
3. Dieu apparait à Moyse,
4. Moyse et le serpent d'airain,
5. Elisée nourri par les corbeaux,
6. Solomon et la reine de Saba,
7. Daniel dans la fosse aux lions,
8. Naissance du Christ,
9. Les anges apparaissant aux bergers,

10. Siméon et Anne prophétisant le Christ,
il. La samte famille revenant d'Eiypte,
12. Jésus et les docteurs dans le temple,
13. Jean baptisant le Christ,
14. Sermon sur la montagne,
15. Le Christ et Nicodème,
1i. Le Christ appaisant la tempête,
17. Le Christ marchant sur les eaux,
18. Le riche qui aggrandit son héritage,
19, Le riche et Lazare,
20. Le bon Samaritain,
21. La transtiguration,
22. Le Christ entrant dans Jérusalem,
23. La dernière cène,
24. L'agonie du Christ dans 1- jardin.
2S. Le Crucifiement,
26. La Résurrection du Christ.
27. Le Christ apparaissant ù Marie Magdeleine,
28. Le Christ et les deux disciples à Emmaüs,
29. Zachée le publicain.
30. Pierre délivré (le prison,
31 La fite en Egypte.
32, Marthe et Marie,
33. Le Christ résuscitant la fille de Jaire,
34. Le Christ rendant la viue à un aveugle,
35. Le Christ et les femmes de Samarie,
36. Appel du Christ à Pierre et André,
37. La sainte famille,
38. Le Christ bénissant les petits enfants,
39, Le Christ ressuscitant Lazare,
40. L'ascension du Christ.

Série choisie d'animaux domestiques et sauvages de
Varty, dessinés d'après nature et par des ar-
tistes éminents. En 36 gravures coloriées
aec soin, donnant 130 figures. Dimensions,
12 x 9. Par jeu avec le cadre de série ...... £1 12 6

Dito sans le cadre de série ........................ 1 6 3
Dito unis avec le cadre de série ,................. 1 0 0
Dito sans le cadre de série ........................ 0 13 9
Gravures séparées, coloriées.-ls.; unies ............ 0 0 10

Esquisses d'animaux pour dessins, le jeu de set .... o 10 0
Gravures séparées ...................................... 0 0 5

LISTE DES ANIMAUX.

1. Le Chien, 20. L'Autruche,
2. L'Ane, 21. Le Cygne,
3. Le Lion, 22. L'Oie et les Canards,
4. Le Tigre, 23. La Perdrix et le Faisan,
6. Le Chameau, 24. Ls PiLroris,
6. L'Eléphanit, 25. L'Aigle
7. L3Motot 26. Le Perroquet et la Perruche,Mnioi 7. Le Paon,
R. La Chevre,
9. La Vache, 28. Les oiseaux chantant,

10. Le Cheval, 29. Le Daim
Il. Le Loup, 30. Le Chat,
12. La Renne. 31. Le Kangarou,
13. Le Renard, 32. La (iratre,
14. Le Lapin. 33. Le Chien de Terreneuve,
15. Te Cochon, 34. Le Corbeau, la Pie, la Grolle,
16. L'Ours, ec.
17. Le Castor, 35, Oiseaux le passage
18. L'Ecureuîl, 36. Le Crocodile etle Serpent.
19. La volaille domestique,

Le choix des animaux est limité à c sont le plus con-
nus et les plus propres à exciter lai é des enfants, et
donner lieu P des instructions et des exemples.

Prix.
Illustrations géographiques des animaux de Varty,

indiquant leur utilité pour l'homme durant
leur vie et après leur mort. 21gravures,mag
niquemnent coloriées, montrant L peu près 60
animaux dans plus de 200 illustrations. La
dimension des gravures est de 15 w 12 pouces.
(lu peut aussi les avoir en parties comme ci.

dessous, ou en gravures séparément, prix sé-
parément .................................. ..£0 1 104

Les trois premières parties, chaque .n............ a
La quatrième partie ....................... ........ 0 10 O
Prix de tout le jeu, avec cadre de srie C........ .2 12

Dito sns le cadre ......... .. ... 2

Première Partie.
1. Le cheval et le poulain,
2. Le taureau, la vache et le

veau,
3. Le mouton,
4. Les volailles domestiques,
5. Les~ ours et leus animaux à

Troisième Partie.
11. Le cochon,
12. Le cygne, l'oie et le canard,
13. La baleine,
14. Le lièvre et le lapin,
15. La chèvre.

5. Le use e nmufourrures. Quatrième Partie.
16. L'abeille,

Seconde Partie. 17. Le vers à soie,
6. L'ane, 18. Le loup-marin et le torwac,
7. Les chiens, 19. Le poisson.
8. Le chameau et le dromadaire,20. La cochenille et le chermes
9. La renne, laroa.

10. Les éléphants. 21. Poissons à écailles et reptiles.

Le règne animal en une seule vue, indiquant sur
quatre magnifiques gravures coloriées la gran-
deur des animaux relative à l'homme et leur
grandeur relative entre eux; tel qu'arrangés
par divisions, ordres, etc., suivant la méthode
du Baron Cuvier, coloriées avec soin et orne-
ments d'après nature.

Ps.ncns 1.-Les mammiféres-dans leur ordre
-chaque animal est dessiné d'après l'échelle ¾ de pouce
de l'homme, tel qu'indiqué sur la gravure et au pied.
leur localité indiquée ...........................

PLcesa IL.-Aves-Oiseaux. Avec le type
de chaque ordre et espèce, tiré sur l'échelle l¾ pouce au
de l'homme, indiquée sur la gravure, avec pied.
les diverses localités indiquées .........

PrNcaE III.-Reptiles et oiseaux.-La Io- p. au pc.
calité indi uée, et tirés sur l'échelle de ... p d

PLAN4CHE IV. ÇInsectes-Animaux à corps mous Grandeur
P Animaux rayonnés et plantes...... naturelle.

Indiqués sur quatre feuilles impériales, chacune 30 x22
pouces:-

Prix.
Jeu complet, animaux, coloriés, toile, rouleaux, et

vernis ................................................. £2 5 0
Dito dito sur feuilles......... 1 2 6

Une introduction facile à l'étude du règne animal
suivant la méthode de Cuvier, avec questions
pour examen. Illustré avec gravures et
planches nombreuses. Cet ouvrage est par.
faitement adapté comme livre de classe ........ 0 5 0

Un tableau synoptique du règne animal. Basé sur
le système de Cuvier, donnant les sous-règnes,
classes, tribus et familles, avec une analyse des
ordres et une esquisse des familles naturelles,
par John Archibald Maefarlane. Prix sur toile
et rouleaux ........................................... 1 5 0

Dito sur une feuille ................................ oi
L'homme civilisé et non civilisé. Sur deux feuilles,

1iî 22 pouces. Contenant 18 figures chaque
aux divers étages de vie sauvage ou de la vie
civilisée. Prix, chaque............................. 0 2 0

Illustrations des ternies de géométrie. 2 fenilles,
4d. chaque........................................... 0 0 8

Dito dito en un livre 0 0 6
Petite feuille, illustrant le compas du navigateur

pour mettre l'élève en état de répondre cor-
rectement et précisément aux questions géo.
graphiques pratiques................................ 0 0 l

Plat pittoresque de Jérusalem, avec vignette ...... 0 2 0

Livre de dessin américain de Chapman. 2 parties
reliées en un volume, 4to. ........................

Dito dito No. I. Elémentaire ............
Dito dito No. Il. dito ..........
Dito dito No. I. Perspective.............
Dito dito Livre de copie No. I. Primaire

et élémentaire .....................
Dito dito dito No. IL Dito dito.....

Carte normale des sons élémentaires de la langue
anglaise par Page. Coloriée, sur toile et rou-
leau,........ ..........................

Illustrations de l'histoire naturelle de Johnston.
Feuille No. 1. Propriétés des corps, 37 dia-
grames. 2. Pouvoirs mécaniques, 47 dia-
grames. 3. Hydrostatique, 28 diagrames.
Les illustrations dessinées et coloriées avec
soin d'après nature, et la série en préparation
comprendra les phénomènes les plus impor-
tants de la science en général, Dimensions
de chaque feuille 4 pieds 2 pouces sur 3 pieds
6 pouces. Prix, comprenant les livrets-des.
cription, sur toile et rouleaux................

Dito séparément ...............................
Dito par jeu, vernis .. ..... ,..................
Dito dito séparément ..... , ..........

0 12 6

I 10 0
O 10 7&
18$ 9
0 il 104
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Gradation I. Demi quarto; le jeu de 200
leçons sur 100 feuilles ..................... £0 8

Gradation II. Royal folio; le jeu de 200
leçons sur 100 feuilles..................... O 16

Gradation III. Folio impérial; le jeu de
200 leçons sur 100 feuilles ............... 1 0

Livres-lère gradation, 7id.; 2e gradation,
7d.; 3e gradation ........................ 1

Manuel de Baker pour les précédents, No. 1 0 0
Il est donné des cadres en ferblanc pour

les tableaux de livres, lesquels ouvrent
sur le devant; le cadre pour la lère
gradation. 3s. 9d.; pour la 2e gradation,
58,; 3e gradation........................... 0 6

Lecture sans éprilation ......................... 0
Lecture débrouillée. Une série de leçons

classifiées dans l'épellation et la lecture.
Les leçons comprenant la lecture et
l'écriture, sans de nombreuses gravures,
pour aider à expliquer la nature ainsi
que les noins et les formes des lettres.
Chaque feuille contient une leçon qui
est exprimée en langage simple, avec
quelques instructions à l'instituteur.
Prix en feuilles, le set de 37, 6o. 8d.;
sur carton, 12s. 6d.; dans des cadres
métalliques ............................ 0 1 i

Tableaux de leçons de lecture progressive,
(grands) par jeu de 12 ....... ...... O 1
Dito dito dito dito 24... 0 a

Tableaux de leçons de lecture de Whyte,
(grands) par jeu de 15.................... 0 2

Tableaux ae leçons de lecture nationale, par
jeu de 88 ................................... 0 1

Tableaux de leçons d'arithmétique nationale,
par jeu de 60.*.,. ................... 0 2

8
6

3

6
0
6

3

0

Carte de chimie de Youman, dans laquelle les prin.
cipaux faits et principes de la science sont dé-
rmontrés par diagrames et couleurs en la ma-
nière la plus be et la plus simple. Les élé-
ments constituants de.cbaque composé chi-
inique sont distingués par divers carrés coloriés
reliés par des lignes. Les illustrations se
rapportent I. Aux corps simples; 2. Aux corps
binaires; 3. Aux sels; 4. Aux minéraux; 6.
Aux composés organiques. Sur toile, rouleaux
et vernis. Dimensions, 4 pieds 9 pouces de
large sur 3 pieds 6 pouces de longueur ......... £1 2 6

XII. TABLEAUX DE LECONS DE LECTURE.
Trois leçons de lecture graduées, par Charles Baker:-Un

cercle de connaissance. Chaque graduation comprenant
200 leçons. L'on n'a pas perdu de vue deux grandis
objets dans ces leçons:-l. Fournir une série de livres
d'écoles convenables aux classes élémentaires et pour
l'instruction domestique à des prix modérés, lesquels don.
neraient des renseignements sur des questions plus en
rapport et d'une maniere plus étendue et plus systéma-
tique que n'en ont jamais donné les livres de leçons eu
anglais. 2. Adapter ces renseignements aux enfants des
différents âges et de différents degrés de connaissance par
une série graduée de connaissances; graduées non pas en
commençant par les mots courts, au nombre desquels se
trouvent presque toutes les particularités du discours'
les mots les plus difficiles de la langue,-mais graduées
par la simplicité des idées, exprimées par des phrases
courtes, faciles et naturelles. Les sections dans les-
quelles la série est divisée sont comme suit:-

1. Introduction. XIV. L'air et les cieux.
Il. Le corps et ses parties. XV. La division du temps.

III. Les aliments. XVI. Les climats.
IV. Les vêtements. XVII. La vie sociale.
V. Les habitations. XVIII. Le gouvernement.

VI. L'éducation. XIX. Les autres nations.
VII. Les mammifères. XX. L'industrie et le com-

VIII. Les oiseaux. merce.
IX. Les reptiles et les poissons. XXI. La matière.
X. Les insectes et les vers. XXII. Les sens.

XI. Les plantes XXIII. L'esprit.
XII. La terre. XXIV. Les attrbuts de Dieu.

XIII. Les substances.

TABLEAUX DE LEçON.-(Continuation.)

Prix.

Méthode de l'enseignement de l'écriture de MlIhauser.
Manuel d'écriture de Miilhauser, avec 40

gravures modèles........................... 0 2
Modèle d'écriture, jeu premier ou élémentaire,

40 gravures, montées sur carton......... 0 2
dito second jeu; medium ou demi

texte et les chiffres ........................ 0 1
dito troisième jeu; fine, ou petite

écriture, et pour la ponctuation, pro-
verbes et phrases morales ............... 0 1

dito quatrième jeu; fine, ou petite
écriture, et les chikres. Liste des sou-
verains d'Angleterre depuis la conquête 0 1

livres d'écriture réglés pour les méthodes
Nos. . IL et IIL. No. I. avec les lignes
diagonales; No. IL réglés de même ma-
nière, alternés par des feuilles de lignes
de travers seulement; No. IHI. réglés
pour le demi texte, 2s. par douzaine;
chaque .. ................................... 0 0

Ardoises réglées Pour la méthode ............. 0 0
Lignes de copiste nationales, par jeu de 6

feuilles ................................... ... O 1

6

6

0

0

0

2½
10

l0i

XV. INSTRUMENTS D'ECOLES.
Orrery monté en cuivre, (3 pieds de diamètre) £2 10 0
Système terrestre monté en cuivre, (pour ex-

pliquer les changements de saison, les
marées, éclipses,etc.)...................... 1 0 0

Globe terrestre et pédestal, 5 pouces en dia-
mètre, séparément, 68. 3d................ O 5 0

20 formes et solides géométriques, savoir:-
1. Bloc de racine cubique; 2. Cube No.
1; 3. Cube No. 2; 4. Cube No. 3; 6.
Parallelopipède No. 4; 6. Parallelopi-
pède No. 5; 7. Parallelopipède No. 6;
8. Parallelopipède No. 7; 9. Parallelo-
pipède No. 8; 10. Parallelopipède No. 9;
11. Parallelopipède No. 10; 12. Sphère;
13. Hémisphère; 14. Spéroide applati;
15. Sphéroide plat; 16. Cylindre; 17.
Prisme; 18. Prisme a six cotés; 19.
Cône et cône tronqué; 20. Pyramide et
pyramide tronquée ..................... 0 6 a

Cadre numéral pour enseigner l'arithmétique
avec facilité..............,................. o 5 0

Système lunaire pour démontrer les phases
de la lune et le centre de gravité......... O 5 0

Globe hémisphérique de 2j, suspendu, (sé-
parément, 6s. 8d.) ............ ,... ... o o

Appendic
XIIL MUSIQUE VOCALE. (K.

Méthode de lenseignement du chant de Wilhelm, adopté à Pusage -----

anglais par John Hullah. 30 Juillet
Manuel de musique vocale de Hullah. Par-

ties I et II, reliées ensemble ............. £0 5 0
Exercices et ligures contenues dans le manuel,

parties I et II, chaque..................... 0 0 10
Grandes feuilles contenant les figures de la

partie I du manuel, Nos. 1 et 8, en un lot 0 7 6
Grandes feuilles contenant les figures de la

partie lère du manuel de Nos. 9 à 40,
en lot de 8 feuilles par paquet ... ,....... 0 7 6

Grandes feuilles contenant les figures de la
partie Il du manuel, de No. 41 A 52, en
un lot .. ........................ ............ 0 11 3

Portefeuille pour les grandes feuilles d'Hullah 1 15 0
Grammaire de musique vocale de Hullai... 0 10 0
Illustrations de la grammaire vocale de

Hullah, par jeu de 30 .................... 2 12 6
Livres de musique............................ 0 1 3
Papier à musique, même grandeur que les

grandes feuilles de Hullah, 12 stances
par lot de 6 feuilles....................... 0 5 0

Dito 8 stances par lot de 6 feuilles ...... 0 5 0
Diapasons ajustés à 512 vibrationspar seconde 0 3 1½

XIV. ECRITURE.

!
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Livre d'explication ..... ........... ............ £0 1 3
Boite vernie avec serrure et clef pour ren-

30 Juillet. fermer icelui...... . .............. 0 5 0
Coût du jeu complet, comme susdit, y compris

la boite, etc., etc. ........................... 5 2 6
Boite d'échantillons géologiques, contenant,

1. Spath calcaire; 2. Spath perlé; 3.
Spath à dent de chien; 4. Encrinite; 5.
Pierre ponce; 6. Mousse pétrifiée; 7.
Fer magnétique; 8. Calcédoine; 9. An-
thophyllite; 10. Minerai de cuivre; 11.
Minerai de plomb; 12. Minerai de
cuivre; 13. Chaux compacte; 14. Chaux
cristalisée; 15. Gypse; 16. Charbon bi-
tumineux; 17. Charbon anthracite; 18.
Meilleur charbon (Cannd Coal); 19.
Gneiss; 20. Siénite; 21. Serpentine;
22. Poudingne; 28. Pierre à sablon;
24. Stéatite; 25. Quartz; 26. Felspath;
27. Mica; 28. Horne blende; 29. Granite
à gros grain; 30. Granite à grain fin... 0 10 0

XVI. LIVRES ICAGRICULTURE.
Eléments d'agriculture scientifique ou les rap-

ports qui existent entre la science et
l'art pratique de la culture. Un prix
couronné de la société d'agriculture de
l'état de New-York: par John P. Nor-
ton, A. M., professeur d'agriculture
scientifique dans le collége de Yale.
12mo.pp.208,reliés entoile et lettre d'or £0 3 1½

Catéchisme de chimie agricole et de géo-
logie, par le professeur James F. W.
Johnston, A. M., avec une introduction
par John P. Norton, A. M., et un ap.
pendice compilé par James W. Daw.
son, écuyer, surintendant d'éducation,
Nouvelle-Ecosse, 24mo. pp. 78 .......... £0

Livre de classe d'agriculture; ou le meilleur
système de culture à suivre pour une
petite ferme et un jardin, avec des sug-
gestions sur l'économie domestique (l'un
des livres de la série nationale) l2mo.
pp. 317....................................... 0

XVIL DIVERS.

Registre de l'instituteur des écoles com-
munes, chaque.............................£0

Dito dito dito par douzaine... O
Théorie et pratique de l'enseignement par

Page .......................................... 0
Architecture d'école de Barnard............... 0
Acte des écoles communes, avec formules, cir-

culaires, etc................................. 0
Carte de Canaan, avec route suivie par les

enfants d'Israel, plan de campement,
etc., (22 sur 80 pouces)................... 0
Journal d'éducation pour le Haut-Ca-
nada, les premiers volumes, cousus,
chaque........................................ 0
Dito dito dito annuellement 0

QUEBEC:

IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,
RUE LA MONTAGNE.
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1 6

1 3
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